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à Antoine, 

à Amaury. 

 

« Un homme arrivé ne bouge plus »,  

A. Detoeuf, Propos de O.L. BARENTON Confiseur, 1986 
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Article L. 267 du Livre des procédures fiscales 

 

Lorsqu'un dirigeant d'une société, d'une personne morale ou de tout autre 

groupement, est responsable des manoeuvres frauduleuses ou de 

l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales qui ont rendu impossible 

le recouvrement des impositions et des pénalités dues par la société, la 

personne morale ou le groupement, ce dirigeant peut, s'il n'est pas déjà tenu au 

paiement des dettes sociales en application d'une autre disposition, être déclaré 

solidairement responsable du paiement de ces impositions et pénalités par le 

président du tribunal de grande instance. A cette fin, le comptable public 

compétent assigne le dirigeant devant le président du tribunal de grande instance 

du lieu du siège social. Cette disposition est applicable à toute personne 

exerçant en droit ou en fait, directement ou indirectement, la direction effective 

de la société, de la personne morale ou du groupement. 

Les voies de recours qui peuvent être exercées contre la décision du président 

du tribunal de grande instance ne font pas obstacle à ce que le comptable 

prenne à leur encontre des mesures conservatoires en vue de préserver le 

recouvrement de la créance du Trésor. 

 

 

Article 1745 du Code général des impôts 

 

Tous ceux qui ont fait l'objet d'une condamnation définitive, prononcée en 

application des articles 1741,1742 ou 1743 peuvent être solidairement tenus, 

avec le redevable légal de l'impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu'à 

celui des pénalités fiscales y afférentes. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312980&dateTexte=&categorieLien=cid


6| P a g e  

 



7| P a g e  

 

TABLE DES PRINCIPALES ABREVIATIONS 

 

Al.    Alinéa 

Ann.    Annexe 

Art.    Article 

BOI   Bulletion officiel des impôts 

BODGCP  Bulletin officiel de la Direction générale de la comptabilité publique 

Bull. civ.  Bulletin des arrêts des chambres civiles de la Cour de cassation 

Bull. crim.  Bulletin des arrêts de la chambre criminelle de la Cour de cassation 

Bull. Joly Sociétés Bulletin Joly des Sociétés 

C. civ.    Code civil 

C. com.   Code de commerce 

C. Pén.    Code Pénal 

CA   Cou  d appel 

CAA   Cou  ad i ist ative d appel 

Cass. civ.   Chambre civile de la Cour de cassation 

Cass. crim.   Chambre criminelle de la Cour de cassation 

C. cass.    Cour de cassation 

Cons. Const.   Conseil Constitutionnel 

CE   Co seil d Etat 

CEDH   Cou  eu op e e des d oits de l ho e 

CGI   Code général des impôts 

CJUE   Cou  de justi e de l U io  eu op e e 

Comm.    Commentaire 

Concl.   Conclusions 

CPO   Conseil des prélèvements obligatoires 

CPP   Code de procédure pénal 

D.    Defrénois 

DB   Documentation de base 

DGCP   Direction générale de la comptabilité publique 

DGFiP   Direction générale des finances publiques 

DGI   Direction générale des impôts 



8| P a g e  

 

DF   Revue de droit fiscal 

DMTG   Droits de mutation à titre gratuit 

Fasc.    Fascicule (lexisnexis) 

Gaz Pal.   La Gazette du Palais 

Instr.   Instruction 

IR   Impôt sur les revenus 

ISF   Impôt de solidarité sur la fortune 

J-Cl.   Jurisclasseur 

JCP   La semaine juridique édition générale 

JCP A   La semaine juridique Administrations et collectivités territoriales 

JCP E   La semaine juridiques Entreprises et affaires 

JCP N   La semaine juridique Notariale 

JO   Journal officiel 

JOAN   Journal offi iel de l asse l e atio ale 

L.   Loi 

LPA   Les petites affiches 

LPF   Livre des procédures fiscales 

Obs.   Observations 

QPC   Question prioritaire de constitutionnalité 

RCA   Revue responsabilité civile et assurances 

Rep. Min.  Réponse ministérielle 

RFDA   Revue française de droit administratif 

RFFP    Revue française de finances publiques 

RJEP   ‘evue ju idi ue de l o o ie pu li ue 

RJF   Revue de jurisprudence fiscale 

s.    Suivants 

TA   Tribunal administratif 

TC   Tribunal de commerce 

TGI   Tribunal de Grande Instance 

TVA   Taxe sur la valeur ajoutée 

 

 



9| P a g e  

 

SOMMAIRE  
Table des principales abréviations 7 
Introduction 11 

Première partie 

Protéger le dirigeant en encadrant les conditions de sa solidarité 
57 

  
Titre 1 

Pour une solidarité limitée au seul dirigeant responsable du passif fiscal 
59 

  
Chapitre 1 
Une solidarité justifiée par le pouvoir exorbitant de représentation du dirigeant 

61 

  
Chapitre 2 
Une solidarité appli a le e  as de a ue e ts à l o igi e du passif fis al 

99 

  
Chapitre 3 
Une solidarité du dirigeant exclusive de sa bonne foi 

181 

  
Titre 2 

Pour une solidarité adaptée aux principaux passifs fiscaux non recouvrés 
215 

  
Chapitre 1                                                                                                                                                                            
Une solidarité visant la taxe sur la valeur ajoutée car propice à la fraude 

217 

  
Chapitre 2                                                                                                                                                                             
Une solidarité étendue aux dettes fiscales des entreprises en difficutés ? 

251 

 
Deuxième partie 

Fa ilite  la ise e  œuv e de la solida it  pa  l’ad i ist atio   
271 

  
Titre 1 

Pour une solidarité inscrite dans le cadre juridique et fiscal actuel 
273 

  
Chapitre 1                                                                                                                                                                                         
Une solidarité dans le délai de reprise soumise aux règles de la prescription 

275 

  
Chapitre 2 
Une solidarité « dépénalisée » dans le respect du prin ipe d i d pe da e des p o du es 

307 

  
Chapitre 3 
Une solidarité « sanction administrative » avec pour finalité le recouvrement du passif fiscal 

381 

  
Titre 2 

Pour une solidarité précoce dans le respect des droits du dirigeant 
413 

  
Chapitre 1                                                                                                                                                                                             
Une solidarité en adéquation avec les droits actuels du dirigeant  

415 

  
Chapitre 2                                                                                                                                                                                  
Une solidarité dans le respect de la loyauté des débats et du principe du contrictoire  

455 

  
Conclusion 467 
  
Légistique 473 
Bibliographie 475 
Annexes 494 



10| P a g e  

 



11| P a g e  

 

INTRODUCTION 

 

1. Deux textes prévoient la solidarité du dirigeant au passif fiscal de la société ou 

du g oupe e t u’il di ige : l’a ti le L. 267 du LPF et l’a ticle 1745 du CGI. Le 

patrimoine du dirigeant d'entreprise mobilise l'attention des spécialistes du droit 

patrimonial.  La personne du dirigeant est scrutée, observée, étudiée, décortiquée, 

analysée sous toutes ses formes. L'intérêt suscité par les problématiques juridiques que 

soulèvent à la fois le dirigeant et son patrimoine forment désormais une spécialité 

juridique à part entière. Si l'actif patrimonial du dirigeant occupe une part essentielle des 

débats et des avancées législatives, son volet « passif » est souvent cantonné à la 

question de la protection du patrimoine du dirigeant1. Tout participe à protéger le 

dirigeant des péripéties que pourrait rencontrer son entreprise. L'invitation à la vigilance 

quant aux conséquences des éventuelles déconvenues de l'entreprise sur le patrimoine 

du dirigeant est désormais un réflexe. L'organisation patrimoniale du dirigeant est donc 

devenue un enjeu majeur des conseils juridiques au regard des risques patrimoniaux 

inhérents à l'entrepreneuriat. L'organisation patrimoniale du dirigeant passe en premier 

lieu par une forme d'exploitation adaptée à ses besoins, ses projets et les risques 

encourus. La forme sociétaire tend alors à s'imposer du fait d'un avantage certain sur 

l'exploitation individuelle.  

2. Le cloisonnement des patrimoines entre celui du dirigeant (tout particulièrement 

dans la situation où celui-ci est également associé) d'une part et la société qu'il dirige 

d'autre part n'est pas parfaitement étanche. Tout d'abord compte tenu de la forme 

sociétaire. Certaines, telles les sociétés de personnes et en particulier la société en nom 

collectif ou la société civile, prévoient une porosité plus ou moins affirmée au moyen 

d'une solidarité de l'associé aux dettes sociales de la société. D'autres formes de société 

posent davantage de difficultés aux créanciers qui convoiteraient une action sur le 

                                                           
1 LI“ANTI C., La espo sa ilit  pat i o iale des di igea ts de so i t s o jet d u e p o du e 
olle tive, i  M la ges e  l ho eu  du p ofesseu  Jea  P ieu , Le is e is,  
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patrimoine de l'associé ou du dirigeant. Parmi elles, la société à responsabilité limitée, la 

société anonyme ou la société par actions simplifiées rencontrent un vif succès. « En 

2013, 30 % des entreprises créées le sont sous forme sociétaire. Parmi les nouvelles 

sociétés, les sociétés à responsabilité limitée (SARL) restent majoritaires, mais leur part 

continue de décroître (67 % après 77 % en 2012 et 91 % en 2008). Notamment, la part 

des SARL unipersonnelles diminue de 5 points (24 % après 29 %) ; elle avait fortement 

augmenté en 2011 avant de se stabiliser. Celle des autres SARL baisse de 5 points (43 % 

après 48 % , pou suiva t u e te da e de plus lo g te e. À l i ve se, la part des 

sociétés par actions simplifiées (SAS) poursuit sa croissance (29 % après 19 %) ». Le 

Trésor public est le créancier incontournable et omniprésent du dirigeant soit 

directement s'agissant de son patrimoine et ses revenus soit indirectement lorsqu'il 

s'agit de traiter de la fiscalité de l'entreprise. Les intérêts du Trésor public peuvent être 

menacés toutes les fois où celui-ci détiendrait une créance fiscale sur une personne 

morale insolvable. Si le droit des sociétés comme le droit civil prévoit une porosité ou 

une action des créanciers sur le patrimoine des associés voire du dirigeant à l'occasion 

par exemple d'une action en comblement de passif, le législateur a réservé à 

l'Administration fiscale, au motif de la lutte contre la fraude, la faculté de rechercher la 

solidarité du dirigeant au passif fiscal de la société qu'il dirige. Ainsi au moyen de deux 

actions, l'agent comptable chargé du recouvrement, dispose de la faculté de permettre 

la solidarité du dirigeant personne physique au paiement des dettes fiscales de la 

société. Cette solidarité n'est pas automatique. Elle nécessite d'être prononcée par le 

juge qui qualifie d'abord la responsabilité du dirigeant soit du fait des manquements 

graves et répétés ou de a œuv es frauduleuses (LPF, art. L. 267) soit de fraude fiscale 

(CGI, art. 1745). Le comportement du dirigeant est alors à l'origine même du passif fiscal 

irrécouvré. Cette solidarité prononcée par le juge est la conséquence de la responsabilité 

du dirigeant dans le préjudice subi par le Trésor public. Ces deux actions sont prévues 

distinctement par les dispositions de l'article L. 267 du livre des procédures fiscales2 et 

par les dispositions de l'article 1745 du Code général des impôts. 

                                                           
2 COLLET M. et COLLIN P., Procédures fiscales, Puf, 2014, p. 333 : « Outre le régime de 
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Le premier de ces textes prévoit que « lorsqu'un dirigeant d'une société, d'une personne 

o ale ou de tout aut e g oupe e t, est espo sa le des a œuv es f auduleuses ou 

de l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales qui ont rendu impossible le 

recouvrement des impositions et des pénalités dues par la société, la personne morale 

ou le groupement, ce dirigeant peut, s'il n'est pas déjà tenu au paiement des dettes 

sociales en application d'une autre disposition, être déclaré solidairement responsable 

du paiement de ces impositions et pénalités par le président du Tribunal de Grande 

Instance. [...] ». 

Le second de ces textes prévoit que « tous ceux qui ont fait l'objet d'une condamnation 

définitive, prononcée en application des articles 1741,1742 ou 1743 [délit de fraude 

fiscale] peuvent être solidairement tenus, avec le redevable légal de l'impôt fraudé, au 

paiement de cet impôt ainsi qu'à celui des pénalités fiscales y afférentes ». 

Ces deux textes posent donc un principe exorbitant du droit commun à savoir celui de 

prévoir une solidarité qu'aucun autre texte (ni civil ni sociétaire) ne prévoit. Nous 

sommes en présence d'une solidarité fiscale patrimoniale au passif fiscal. 

3. Il s’agit da s l’u  o e l’aut e as d’u e solida it  p o o e pa  le juge : soit 

le juge de la responsabilité soit le juge répressif. Cette solidarité au paiement des dettes 

fiscales est donc prononcée soit par le juge de la responsabilité s'agissant de la solidarité 

prévue par l'article L. 267 du LPF soit par le juge pénal s'agissant de la solidarité prévue 

par l'article 1745 du CGI. En tout état de cause, la solidarité du dirigeant au passif fiscal 

n'est jamais prononcée par le juge de l'impôt. Cette situation fait écho à la notion 

d'amoralisme du droit fiscal. Une auteure soulignait d'ailleurs en citant le président 

                                                                                                                                                                             
l a ti le L.  du LPF, le CGI p voit uel ues as –assez anecoditiques- de solidarité de plein 
d oit du di igea t à l ga d de sa so i t  o e eu  ui o e e t le paie e t des sa tio s 
f appa t l e t ep ise a a t d liv  i gulièrement des documents permettant à un tiers de 

fi ie  d va atages fis au  CGI, a t. , V,  ou e o e le paie e t des sa tio s pou  
distributions occultes (CGI, art. 1754, V, 3) dont le dirigeant est présumé avoir bénéficié. » 
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Fouquet3 « l'indifférence apparente du droit fiscal au vice et à la vertu [qui] tient aux 

finalités propres de ce droit – qui consistent dans la détermination de la matière taxable 

et des modalités de son imposition- ainsi qu'à l'exigence d'égalité devant les charges 

publiques, et qu'elle saurait difficilement, au regard de cette logique et de ce principe, 

être contestée4 ». Ainsi, « le droit fiscal est avant tout matérialiste. Il ne soutient a priori 

aucune conception moraliste ou abstraite de la vie, ses objectifs sont d'ordre purement 

social et concret5 ». Dès lors qu'il s'agit de solidarité à l'impôt, c'est-à-dire la désignation 

d'un codébiteur aux côtés du redevable prévu par la loi fiscale, on peut comprendre que 

le juge, autre que celui de l'impôt, soit sollicité. Si la solidarité est un principe qui irrigue 

le droit fiscal, il y a lieu ici de souligner une distinction selon les solidarités fiscales selon 

que celle solidarité soit prévue par disposition expresse ou alors comme c'est le cas en 

matière de solidarité du dirigeant au passif fiscal de la société qu'il dirige, par décision 

du juge ou plutôt des juges. En effet, la matière fiscale n'est pas avare en juridiction et la 

solidarité fiscale n' happe pas à ette situatio . La tio  e  solida it  du di igeant reste 

o ple e à ett e e  œuv e e ui e pli ue les o eu  ueils et o sta les au uels 

l'Administration fiscale comme le contribuable dirigeant sont amenés à rencontrer. De 

plus, qu'elle émane d'une décision du juge de la responsabilité ou du juge répressif, la 

solidarité fiscale du dirigeant au passif fiscal présente des effets identiques. Pourtant, 

comme nous le verrons, le juge, civil ou pénal, souligne que ces deux actions n'ont ni la 

même nature, ni le même objet, ni le même demandeur. La distinction de juridiction 

passe par ce rappel opportun. Le juge de l'impôt n'a, quant à lui, pas ou peu son mot à 

dire en matière de solidarité fiscale. La solidarité patrimoniale au passif fiscal est, dans la 

situation actuelle, une problématique écartée de sa compétence ce qui laisse perplexe 

                                                           
3 FOUQUET O., L'a-moralisme du droit fiscal, Rev. Adm. 1-2/2000, n°313, p. 46 : « L'assiette 
de l'impôt ne sera calculée différemment pour le membre de l'Académie française et le bandit 
de grand chemin. » 
4 BOKDAM-TOGNETTI Emilie, L'académicien et le brigand : réflexions autour du concept 
d'amoralisme du droit fiscal, RJF 2012, p. 883 
5 MARTINET F. et ANGOTTI A., Conseil d'Etat et Cour de cassation, juges de l'impôt : étude 
comparative (troisième volet). La fiscalité civile et pénale, ou la fable du chêne et du roseau, DF 
n° 40, 2013, ét. 454 
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et anime la doctrine. Cette situation motive, en partie, notre thèse qui milite pour une 

réforme de la solidarité du dirigeant au passif fiscal. 

4. Le mécanisme de la solidarité fait tomber l'obstacle de l'étanchéité des 

patrimoines entre la personne morale et son dirigeant en désignant ce dernier comme 

coobligé aux dettes fiscales du redevable. La pratique démontre que si les effets de la 

solidarité ont pour conséquence de faire tomber l'obstacle de l'étanchéité des 

patrimoines entre la personne morale qu'est la société et son dirigeant personne 

physique u il soit asso i  ou o , les bénéfices tirés, par le Trésor public, de cette 

action sont souvent minces au regard du caractère exorbitant que le législateur a 

attribué à cette solidarité fiscale par décision du juge. Il n'en reste pas moins que le 

mécanisme de la solidarité déclinée en solidarité patrimoniale au passif fiscal dispose 

d'une place à part entière qui mérite à notre sens d'être remise en avant au regard des 

contraintes actuelles tant sur le fond que sur sa forme. Sur le fond, la solidarité 

patrimoniale fiscale du dirigeant repose sur une logique de responsabilité avec faute. 

5. La solidarité fiscale patrimoniale renvoie à la responsabilité du dirigeant dès 

lors u’il faut d montrer une faute : soit un lien de causalité comme pour la solidarité 

de l'article L 267 du LPF soit une fraude c'est-à-dire une faute intentionnelle comme 

pour la solidarité de l'article 1745 du CGI. Qu'il s'agisse de la solidarité fiscale civile ou 

pénale, c'est à dire prononcée par le juge de la responsabilité civile (LPF, art. L. 267) ou  

le juge répressif (CGI, art. 1745), la démonstration de la faute du dirigeant dans l'origine 

du passif fiscal justifie qu'elle soit prononcée avec l'intervention et sous le contrôle de 

l'un ou l'autre juge selon le texte sur lequel l'administration réclame la solidarité au 

passif fiscal. En effet, soit il est démontré que le dirigeant est responsable du fait de ses 

manquements graves et répétés soit du fait de a œuv es f auduleuses soit alo s 

qu'une condamnation pour fraude fiscale a été prononcée et donc que le caractère 

intentionnel de l'omission ou la minoration à l'origine du passif fiscal soit caractérisée. ll 

faut souligner que les éléments de preuve sont fournis par l'administration et collectés à 

l'occasion de ses investigations ou de ses procédures de contrôles. 
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6. La solidarité patrimoniale du dirigeant au passif fiscal a pour objectif d'ouvrir 

une voie de recouvrement supplémentaire à l'Administration fiscale. Cette situation 

soulève d'autant plus l'interrogation que la solidarité a, au cas présent, vocation à offrir 

au Trésor public un autre débiteur que la seule personne de la société redevable de la 

dette fiscale, en la personne de son dirigeant et o t a ie  le as h a t l ta h it  

des patrimoines lorsque celui-ci est associé). En prononçant la solidarité, le juge civil ou 

pénal, désigne un codébiteur pour une même dette fiscale auprès duquel 

l'Administration fiscale aura tout loisir de déployer son arsenal pour recouvrer les 

sommes dues. Ainsi, les mesures de recouvrement et notamment les mesures 

conservatoires visent le dirigeant devenu, du fait de sa solidarité, codébiteur de la dette 

fiscale de la société. Avis à tiers détenteur, hypothèque légale, saisie… menacent 

directement le patrimoine du dirigeant alors que la société qu'il dirige a, le plus souvent, 

disparu entre les mains d'un liquidateur judiciaire. La solidarité patrimoniale au passif 

fiscal est donc à la fois redoutée et redoutable. 

7. Cette solidarité est pour autant délaissée par le législateur malgré un contexte 

de crise des comptes publics et de lutte renforcée contre la fraude fiscale. La situation 

des comptes publics mobilise le législateur depuis plusieurs années et encore davantage 

depuis la crise financière mondiale de 2008. La crise des finances publiques est 

structurelle. Celle-ci n'est plus à démontrer. La révision générale des politiques publiques 

(RGPP) qui s'est is e  œuv e de  à  avait pour mission notamment la 

diminution des dépenses publiques. Mais elle a laissé la place à une rigueur fiscale 

accrue concomitamment à la Modernisation de l'action publique (MAP) entamée en 

2012. La u te de ouvelles e ettes fis ales s est a ue, la p essio  fis ale d o e au 

gré des lois de finances et lois de finances rectificatives traduit manifestement la volonté 

des pouvoirs publics de maintenir le cap vers un assainissement des finances publiques 

dans un environnement devenu très contraint à la fois par les engagements 

communautaires de la France, le ralentissement chronique de l'économie française et les 
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essai es fo es st u tu elles e gag es pa  le pouvoi  e utif uel u il soit depuis 

presque 10 ans.  

Dans ce contexte auquel s'est ajoutée une succession d'affaires médiatisées, la lutte 

contre la fraude fiscale est devenue une priorité pour les pouvoirs publics qui sont 

attachés à étoffer l'arsenal législatif et équiper à la fois l'institution judiciaire, mais 

également l'Administration fiscale d'outils juridiques et de moyens nouveaux6. La loi n° 

2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande 

délinquance économique et financière, publiée au journal officiel du 7 décembre 2013, 

s i s it da s le ad e du p ojet gouve e e tal de moralisation de la vie publique et en 

constitue le second volet, dans la continuité de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie publique. Elle répond au souci de renforcer la 

poursuite et la répression des infractions les plus graves ou complexes en matière 

économique, financière et fiscale. La fraude fiscale et les atteintes à la probité méritent 

sans doute d t e t ait es ave  u e pa ti uli e s v it  e  e u elles so t de atu e à 

mettre en péril le pacte social. De surcroit cette délinquance a connu au cours des 

dernières années des évolutions significatives tenant à la mondialisation de la criminalité 

et au fait u elle s appa e te de plus de plus à la i i alit  o ga is e « lassi ue ». La 

dissémination des actifs des délinquants, le recours à des montages opaques de plus en 

plus o ple es i pli ua t u e ultipli it  de flu  et d i te ve a ts au iveau 

international, rend les investigations particulièrement délicates à mener. Il était donc 

nécessaire de renforcer tant les outils que les peines applicables aux faits les plus graves 

e  la ati e. C est afi  de po d e à es o je tifs ue la loi ° -1117 du 6 

décembre 2013 institue deux réformes significatives. 

                                                           
6 L. n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière et Circulaire du 23 janvier 2014 relative à la 
présentation de la loi n° 2013-1117 en date du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la 
fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière. 
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En premier lieu, elle crée un Procureur de la République financier, placé, aux côtés du 

Procureur de la République de Pa is, sous l auto ité du procureur général près la Cour 

d appel de Pa is, à o p te e atio ale o u e te, e  ati e d attei tes à la p o it  

complexes, de fraude fiscale en bande o ga is e ou o ple e, d es o ue ies à la TVA 

complexe, de blanchiment de ces délits et à compétence nationale exclusive en matière 

de délits boursiers. 

En second lieu, elle procède à une refonte du dispositif de lutte contre la fraude fiscale, 

notamment par un renforcement de son cadre juridique (aggravation des peines, 

allo ge e t de la p es iptio , o e s sp ifi ues o fi s à l Administration fiscale et à 

l auto it  judi iai e  et pa  u e a lio atio  des elatio s e t e l Administration fiscale et 

l autorité judiciaire7.  

8. La TVA, au œu  des e jeux fis aux, doit soulever la question de la solidarité. Si 

la lutte o t e la f aude fis ale pat i o iale i te atio ale est au œu  de l'a tualit  

(notamment traduite par le succès du Service de traitement des déclarations 

rectificatives - STDR), la fraude à la TVA, au regard de son importance en valeur absolue 

comme de la dépendance des recettes fiscales vis-à-vis de cette taxe, reste une priorité 

complexe. À l'occasion du rapport d'information déposé par la Commission des finances, 

de l'économie générale et du contrôle budgétaire relatif à la gestion et au contrôle de la 

TVA du 9 mars 2012, Ch. BABUSIAUX, président de la première chambre de la Cour des 

comptes, rappelle que « l'ensemble des éléments à notre disposition nous permet 

d'estimer à environ 10 milliards d'euros la fraude à la TVA ». Ce montant est d'ailleurs 

rappelé par MM. les députés N. DUPONT-AIGNAN et A. BOCQUET mais pour « les 

a ousels de TVA ui  so t aujou d hui u e p ati ue g alis e ui coûte au moins 10 

illia ds d eu os ha ue a e à la F a e ». À l'occasion de leur rapport d'information 

du 9 octobre 2013, les députés relèvent qu' « une étude réalisée à la demande de la 

Commission européenne, estime la fraude totale aux prélèvements obligatoires dans 

                                                           
7 Circulaire du 23 janvier 2014 relative à la présentation de la loi n° 2013-1117 en date 
 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et financière 
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l U io  eu op e e à   illia ds d eu os, o t e   illia ds a t ieu e e t. 

Pour la TVA, la perte ou « VAT Gap » est hiff e ave  p isio  à  illia ds d eu os 

pa  a , soit , % du PIB eu op e . L tude a t  pu li e su  le site de la Commission 

européenne le 20 septembre 2015. Les deux États membres où elle est estimée la plus 

i po ta te so t : l Italie ,  illia ds d eu os pa  a  et la F a e ,  illia ds 

d eu os pa  a . LAlle ag e  illia ds d eu os  et le ‘o aume-Uni (19,5 milliards) sont 

e  et ait. “u  e total, les a ousels ep se te aie t le tie s, soit  illia ds d eu os 

pa  a . Cette esti atio  est t s la ge e t sup ieu e à elle des  illia ds d eu os 

par an au total, pour la totalité de la fraude à la TVA, encore récemment rappelée au 

Sénat par M. Pierre MOSCOVICI alors i ist e de l Économie et des Finances. On peut 

s to e  de e ue le i ist e i o e e ph o e, a  et a t de  à  e sau ait 

s e pli ue  u i ue e t par des questions de méthode. Le rapport d'information relatif à 

la gestion et au contrôle de la TVA dénonce des outils de lutte contre la fraude à la TVA 

sous exploités du fait d'un cadre juridique strict et en particulier la flagrance fiscale qui 

vise essentiellement la mise en évidence d'activités occultes. Mais celle-ci ne se prête 

pas aux minorations de recettes, l'utilisation abusive d'un régime simplifié d'imposition 

ou la défaillance déclarative. Ainsi, l'appropriation de ces nouveaux outils par 

l'Administration fiscale n'est pas aisée dès lors que « ces procédés sont perçus non sans 

raison par l'administration comme présentant un caractère exceptionnel » et que « la 

retenue qui en découle, particulièrement à la DGFiP [Direction Générale des Finances 

Publiques], est renforcée par le cadre juridique complexe où s'inscrivent ces 

démarches ». Le p ie e des se vi es d di s au o t ôle fis al affi e a ou o  e 

sentiment.  

9. Au-delà, ’est gale e t la uestio  de l'effi a it  du e ouv e e t ui est 

posée. Si la question de l'efficacité de la lutte contre la fraude fiscale est désormais 

o ip se te da s les a tio s p essives de l Administration fiscale, la problématique 

plus générale de la prévention des défaillances des redevables reste sous-jacente. 

L'impératif du recouvrement des créances fiscales est incontournable et s'illustre 
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notamment par la responsabilité personnelle et pécuniaire de l'agent comptable chargé 

du recouvrement au sein de la DGFiP. L'article 60 de la loi 63-156 du 23 février 1963 de 

finances pour 1963 pose notamment le principe selon lequel « quel que soit le lieu où ils 

exercent leurs fonctions, les comptables publics sont personnellement et 

pécuniairement responsables du recouvrement des recettes [...] ». Par deux arrêtés du 

19 mars et 23 juillet 2010 portant création de pôles de recouvrement spécialisé dans les 

services déconcentrés de la Direction Générale des Finances Publiques, la DGFiP a 

modifié son organisation afin de créer des postes comptables dans des structures 

dédiées au recouvrement spécialisé (pôle de recouvrement spécialisé ou « PRS ») afin 

d'engager ou poursuivre toute procédure visant au recouvrement des créances qu'il a 

prise en charge directement ou dont la responsabilité lui a été transférée par un autre 

comptable du département. Si la création de telles structures répond au besoin de 

l'Administration fiscale de se dote  des o e s adapt s afi  de ett e e  œuv e les 

outils juridiques et mesures de recouvrement permettant de satisfaire à sa mission de 

recouvrement des créances fiscales, le rapport d'information n°4467 du 9 mars 2012 

relatif à la gestion et au contrôle de la TVA est nuancé sur ces structures. « Les PRS sont 

dans l'immédiat orientés vers le recouvrement des créances des particuliers. Pour la TVA, 

les services territorialement compétents sont les services des impôts des entreprises 

(SIE) ce qui s'explique par le fait que ces derniers ont préservé toutes leurs prérogatives 

quant au recouvrement de la TVA. Et de souligner le constat selon lequel « les enjeux du 

recouvrement doivent donc être pris en compte dès les premières étapes du contrôle 

fiscal » tout particulièrement en matière de TVA. Cette situation ne remet pas en cause 

la pertinence des pôles de recouvrement forcé auxquels sont confiées « les procédures 

qui demandent le plus de technicité, de savoir-faire et d'investissement de la part des 

agents des postes comptables8 ». 

                                                           
8 BECQ L et VALES J-M., Une démarche emblématique de la mise en place de la DGFiP : la 
réingénierie des procédures de recouvrement forcé, Gestion et Finances publiques, n°8-9, août-
septembre 2010 
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10. Les droits et garanties du dirigeant-contribuable ne peuvent alors pas être 

ignorés. La mise en cause d'un contribuable par l'engagement d'une procédure de 

rectification initiée par l'Administration fiscale est le lieu de ce que certains praticiens 

peignent en véritable « poker fiscal9 » tout particulièrement en matière de contentieux 

d'assiette ce que nous ne pouvons pas raisonnablement contrarier tant l'expression est 

parfois appropriée. Or, les droits du contribuable se sont trouvés renforcés à plusieurs 

reprises. Le législateur a, un temps, mobilisé son effort législatif afin d'accorder 

davantage de garanties aux contribuables vérifiés face à une Administration fiscale 

« inquisitrice ». Le sujet n'est pas nouveau et se rappelle aux lecteurs assidus 

régulièrement10. En matière de solidarité fiscale patrimoniale, le dirigeant comme 

l'Administration fiscale se trouve en situation d'apporter ou de contrarier la preuve de la 

responsabilité. La place de la preuve en droit fiscal est essentielle11 tout particulièrement 

lorsque, en l'occurrence, le juge est sollicité. En la matière, la question des droits du 

dirigeant-contribuable est soulevée à la fois s'agissant de l'assiette de l'impôt, mais 

également de son recouvrement. 

11. Il faut alo s o sid e  u’il ’est pas e visagea le d’i agi e  u e solida it  

patrimoniale du dirigeant automatique. À la lecture des articles L. 267 du LPF et 1745 

du CGI, l'étendue de la solidarité fiscale patrimoniale légitime l'intervention du juge dès 

lors que la faute du dirigeant (fraude fiscale ou manquements graves et répétés aux 

obligations fiscales) doit être retenue par celui-ci. Cette « solidarité-responsabilité », 

telle qu'elle est conçue, n'a pas d'autre voie d'application que le juge. Il n'est pas 

concevable, dans une volonté de lutter contre la fraude fiscale, de désigner par 

disposition expresse un débiteur solidaire en la personne du dirigeant. Le droit spécial 

des so i t s o ga ise, e tes, l te due de la espo sa ilit  de l asso i  au  dettes 

                                                           
9 ANGOTTI A. et MARTINET F., Conseil d'Etat et Cour de cassation, juge de l'impôt : étude 
comparative (deuxième volet) – La fiscalité civile et pénale, ou la fable du chêne et du roseau, 
DF, n° 39, septembre 2013, 435 
10 COLLIN P., Les garanties du contribuable, Les cahiers dela fonction publique, juin 2013, 
n°333, p. 36 et s. 
11 BONNET A., La charge de la preuve en contentieux fiscal, DF, n°49, 5 décembre 2013, 535 
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sociales, il est utile de souligner ce qui sera répété dans notre propos, à savoir : il  a 

pas lieu de o fo d e la solida it  du di igea t au passif fis al d u e pa t et la 

espo sa ilit  de l asso i  au  dettes soi ales d aut e pa t. Voilà en quoi réside 

certainement le caractère exorbitant de ces deux textes : leur champ d'application très 

large qui motive l'intervention du juge et donc des difficultés qui relèvent tant du 

contentieux d'assiette que du recouvrement.  

12. Les droits et garanties du contribuable-dirigeant dont la solidarité est 

recherchée doivent être préservés. Il est clair que la solidarité fiscale du dirigeant 

prévue expressément par l'article L. 267 du LPF porte en son sein l'intervention du juge 

puisque cette solidarité est, littéralement, causale entre un manquement ou une fraude 

d'une part et l'impossibilité de recouvrer le passif fiscal d'autre part. Au milieu se situe, 

et c'est ce que le juge est amené à relever, la responsabilité du dirigeant dans le passif 

fiscal. Aussi, s'agissant des conséquences (éventuelles, car non automatiques, 

concernant la solidarité prévue par l'article 1745 du CGI) d'une condamnation pour 

fraude fiscale, deux auteurs12 soulignent conjointement à juste titre que « seul le respect 

du concept d'infraction permet d'interposer un arrière de droit entre une Administration 

fiscale justicière et le contribuable ». Et, « à cette fin, la doctrine a d'ores et déjà émis 

comme solution de bon sens l'instauration d'un sursis à statuer automatique dans le 

cadre de la procédure pénale dans l'attente de la décision du juge de l'impôt, sorte de 

prévalence du fiscal sur le pénal ou tout au moins la prise en considération par le juge 

pénal de la décision du juge de l'impôt13 ». Mais tel n'est à ce jour pas le cas tandis que 

« les redevables solidaires avec le contribuable du paiement de l'impôt, que ce soit en 

vertu d'une disposition légale ou d'une décision de justice, ont qualité pour contester le 

principe ou la quotité, alors même que le redevable légal de l'impôt s'abstiendrait de 

                                                           
12 ANGOTTI A. et MARTINET F., Conseil d'Etat et Cour de cassation, juge de l'impôt : étude 
comparative (troisième volet) – La fiscalité civile et pénale, ou la fable du chêne et du roseau, RF, 
n° 40, octobre 2013, 454 
13 Idem. 
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toute contestation14 ». Cet écueil représente à ce jour une faille béante dans le volet 

pénal de la solidarité fiscale patrimoniale du dirigeant du point de vue des garanties du 

contribuable alors même que la solidarité fiscale pénale patrimoniale « n'a pas la nature 

d'une peine et ne nécessite donc pas d'être motivée15 ».  

Le p i ipe du o t adi toi e e  pa ti ulie  da s le ad e d u e p o du e de 

rectification contradictoi e  doit et ouve  u e pla e adapt e da s la ise e  œuv e de 

la solidarité du dirigeant au passif fiscal.  

13. Le a is e de la solida it  au œu  du d oit fis al : de la solida it  à la 

solidarité fiscale du dirigeant au passif fiscal. D'une manière générale, la solidarité peut 

s e te d e da s u  dou le se s : tout d a o d e  f e e à la solida it  atio ale ou 

familiale avec comme notion sous-ja e te elle de l e t aide puis gale e t da s u  

appo t d o ligatio  e t e u  d iteu  et so /ses créanciers. Les pères du Code civil de 

1804 ont attribué une place de choix à la solidarité parmi les dispositions organisant les 

o ligatio s C. iv. a t  et s. . Les o te po ai s de l ap s-gue e s appuie t su  la 

solidarité pour renouveler les grands principes des droits fondamentaux : « La Nation 

proclame la solidarité et l'égalité de tous les Français devant les charges qui résultent des 

calamités nationales16 ». La uestio  de la solida it  et de l i pôt est pas e te. Elle 

este pou ta t dis ut e. D ailleu s, o  peut ite  i i la iti ue du p i ipe de l galit  

deva t l i pôt po t e pa  u  illust e auteu  et sa su stitutio  pa  le p i ipe de 

solidarité17. La solida it  o upe et p o upe do  la fis alit  auta t di e l i pôt. 

L i pôt est d'abord prétexte à la solidarité dès que l'on entend par prétexte  la raison 

invoquée, mise en avant, pour cacher le vrai motif d'une action. Ici, il prend le terme de 

« principe » puis ue le p i ipe de solida it  à l i pôt renvoie tout d a o d à la otio  

de commu aut  d i t ts. O  et ouve ette « o u aut  d i t ts » à la fois au 

                                                           
14 ARGENTIERI L., La solidarité en matière fiscale : vers la fin de l'exorbitance du droit 
fiscal ?, La revue du Trésor, n°10, octobre 2006 
15 Ibid. 
16 Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 al. 12 
17 LAVIGNE P., La solida it  deva t l i pôt, ‘evue de “ ie e et l gislatio  fi a i e, , p.  
et s. 
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pla  atio al et fa ilial. L i pôt peut t e i vo u  pou  se vi  la solida it  atio ale. Le 

p i ipe g al est pos  pa  l a ti le  de la Déclaration des droits de l'homme et du 

citoyen de 1789 prévoit que « pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 

d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également 

répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. » Ce principe est renouvelé à 

l o asio  du p a ule de la Co stitutio  du  o to e  al. . : « La Nation 

proclame la solidarité et l'égalité de tous les Français devant les charges qui résultent des 

calamités nationales. » Nul doute ue l i pôt soit « un instrument de réalisation de 

l'intérêt général et de solidarité18 ». Cito s deu  e e ples. Le p e ie  est l i pôt de 

solida it  atio ale de  et le se o d vise l i pôt « sécheresse » de 1976. Ici, la 

solida it  guide l i pôt. L i pôt de solida it  atio ale forme un exemple significatif. À 

la sortie de la Seconde Gue e o diale, le Co seil de la sista e s att le à e ett e 

su  pieds les pouvoi s galie s de l État f a çais. Les aisses de l État sont vides, 

l o o ie e sa gue et les Français, jus u alo s divisés, à nouveau réunis, mais avec les 

plaies de uat e a es d o upatio  e t e Résistance et collaboration. Dans ce 

o te te, l o do a e ° -1820 du 15 août 1945 institue un impôt de solidarité 

nationale. A cette occasion, René PLEVEN, alors ministre des Finances du gouvernement 

marque les esprits : « J ai dit ue l i pôt se ait diffi ile à ta li . Je sais u il de a de a 

au  Ad i ist atio s fi a i es ha g es de l asseoi  et de le pe evoi , et su tout au  

contribuables, des préoccupations, des soucis, des sacrifices supplémentaires. Mais à 

ceux qui seraient tentés de se laisser aller à la mauvaise humeur, je rappellerai 

simplement ceci : tout Français qui finit cette guerre avec ses bras, sa santé et sa liberté 

est un privilégié ; tout Français ui a pu o se ve , au œu  de ette tou e te, u e 

parcelle de ses biens jadis, de ses épargnes, de son patrimoine, est un favorisé du 

destin19 ». La citation est d ailleurs soulignée dans le chapeau de la déclaration idoine à 

                                                           
18 BOUVIER M., Le Monde, 14/10/2013 
19 Déclaration du ministre des Finances à la deu i e s a e de l Asse l e atio ale du   
mars 1945 
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déposer. Un auteur20 rappelle à ce titre que : « Ce prélèvement extraordinaire, qui porte 

à la fois su  le pat i oi e et su  l e i hisse e t alis  e t e le e  ja vie   et le  

juin 1945), est payable en plusieurs échéances. Ses taux sont fortement progressifs : la 

fraction du patrimoine supérieure à 300 millions de francs est taxée à hauteur de 20% 

tandis que les enrichissements supérieurs à 5 millions de francs sont purement et 

simplement confisqués pa  u  tau  d i positio  gal à %. Co e pou  les p ofits 

illicites, ce p l ve e t est u e esu e e eptio elle et po tuelle. L i pôt est utilis  

pour renforcer la cohésion nationale et sanctionner ceux qui ont tiré profit de la période 

d O upatio . » Un second exemple, plus récent, est illustré avec « l i pôt s he esse » 

lo s u'e  , le d fi it de p ipitatio  de l hive  et u e s he esse p o e d s le 

printemps pèse sur la production agricole et embrase les forêts. En juin 1976, il fait en 

o e e ° à Pa is. Fi  août, le gouve e e t o fi e l a o e du P side t de la 

République. Une aide exceptionnelle est immédiatement accordée aux éleveurs et 

financée par un impôt exceptionnel qui trouve sa traduction dans la loi de finances 

rectificative pour 197621 qui prévoit : u e ajo atio  e eptio elle à l i pôt su  le 

eve u do t le paie e t pouvait p e d e la fo e d u e sous iptio  à u  e p u t 

libératoire, une contribution exceptionnelle à la charge de certains exploitants agricoles 

dont les recettes étaient supérieures à 800 000 F et une contribution exceptionnelle à la 

ha ge des pe so es o ales passi les de l i pôt su  les so i t s. Depuis, la uestio  

d u  i pôt « sécheresse » s est à ouveau pos  e   sa s t adu tio  effe tive au 

pla  fis al. Les o s ue es taie t oi d es pa  appo t à . L i pôt, p étexte à la 

solidarité, présente un caractère exceptionnel, soit par son fait générateur (calamité 

atio ale  soit, plus e e t, pa  so  a a t e po tuel. C est le as e   ave  la 

Contribution exceptionnelle sur la fortune22. “i l i pôt se le à la solidarité nationale 

e est u e  o fo ta t des motivations qui le dépassent (calamité nationale, 

répartition des charges publiques entre concitoyens). Le publiciste y trouve satisfaction 

                                                           
20 DELALANDE N., Les atailles de l i pôt, Co se te e t et sista es de  à os 
jours, 2014 
21 L. n° 76-978 du 29 octobre 1976 
22 L. n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 2012 
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e ui, pou  le p ivatiste est pas fo e t la p e i e hose à laquelle il peut venir à 

pe se  lo s u il s agit de t aite  de la solida it  à l i pôt. Pou ta t, il existe des 

solida it s à l i pôt ui t ouvent leur origine non seulement pour satisfaire un objectif 

de recouvrement, mais pour prolonger en quelque so te les elatio s d o ligatio s iviles 

fa iliales. L i pôt « solidaire » e t ouve pas à s appli ue  e lusive e t au pla  

national. On trouve également sa trace dans les relations familiales, toutes les fois où 

des lie s ju idi ues d o ligatio s so t ou s. C est le as pour les couples, mais 

gale e t e t e g atio s. L i pôt t ouve ai si sa pla e pa i les appo ts ivils. 

D ailleu s uoi de t s to a t alo s ue la solida it  est u e otio  ivile. Ai si, il faut 

concevoir la solidarité aux impôts o e o fo e au  usages d s lo s u elle p olo ge 

les usages sociaux en matière de solidarité. Deux exemples ous pe ette t d illust e  

cette situation. La solidarité fiscale prolonge la solidarité dans le couple. La solidarité 

fiscale vient s'immiscer dans le couple. Ainsi, au plan civil, les rapports entre époux sont 

marqués notamment par la contribution des époux aux charges du mariage23 ainsi que 

l o ligation de vie commune entre époux24 ce qui est également le cas pour  les 

partenaires de Pacs25. On ne s to e pas u e  ati e d i pôt, les pou  o e les 

partenaires de Pacs soient soumis à une imposition commune26 laquelle trouve 

également ses effets dans la solidarité au paiement de l i pôt su  les eve us et la taxe 

d ha itatio 27, mais également en matière de solidarité au paiement de l i pôt de 

solidarité sur la fortune28. La responsabilité solidaire, prévue par les articles 1691 bis du 

CGI et 1723 ter 00-B du CGI supposent qu'il y ait mariage ou conclusion d'un pacte civil 

de solidarité (PACS). Les personnes concernées par le principe de solidarité fiscale sont 

do  les pou , uel ue soit leu  gi e at i o ial la solida it  à l i pôt 

accompagne donc les règles impératives du mariage) et les partenaires liés par un PACS. 

Il s agit là d u e solida it  à l i pôt li e à la o u aut  de vie au e tit e ue 
                                                           
23  C. civ., art. 214 
24  C.civ., art. 215 
25  C. civ., art. 515-4 
26  CGI, art. 6 
27  CGI, art. 1691 bis 
28  CGI, art. 1723 ter-00 B 
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d aut es o ligatio s i p atives. Cette solida it  fis ale s'appli ue gale e t pe da t 

l'instance de divorce, après le divorce et en cas de rupture de la vie commune, s'il reste 

des sommes à payer au titre de l'imposition commune. Depuis le 1er janvier 2008, 

chacun des époux ou des partenaires liés par un PACS dont la responsabilité est mise en 

jeu peut adresser à l'administration une demande en décharge de son obligation légale 

de paiement, conformément aux dispositions du II de l'article 1691 bis du CGI, issues de 

l'article 9 de la loi de finances pour 2008. Par ailleurs, si la décharge de responsabilité 

solidaire lui a été accordée, il peut également, en application de l'article 1691 bis III du 

CGI présenter une demande de remise gracieuse de la fraction d'impositions restant à sa 

charge. Enfin, en cas de rejet de sa demande de décharge de responsabilité solidaire, 

chacun des époux en situation de gêne ou d'indigence peut également présenter une 

demande de remise gracieuse de la totalité des impositions en application de l'article L. 

247 du LPF. Seules les personnes divorcées ou séparées peuvent introduire une demande 

de décharge de responsabilité solidaire en application du II de l'article 1691 bis du CGI. 

E  su , i i, la solida it  à l i pôt esse le plus aisément, avec la rupture de la vie 

commune laquelle traduit matériellement et civilement le plus souvent la fin des 

o ligatio s es du a iage. Ai si, le Code ivil ou lie pas les des e dants avec 

ota e t l o ligatio  ali e tai e e t e as e da ts et des e da ts sans distinction (C. 

civ. art. 205, 20629). L'article 1682 du CGI prévoit que « le rôle, régulièrement mis en 

recouvrement, est exécutoire non seulement contre le contribuable qui y est inscrit, 

mais contre ses représentants ou ayants cause. » Le régime de solidarité qui en résulte 

concerne les représentants du contribuable (tuteur, administrateur des biens d'un 

mineur), mais surtout doit-on penser à ses ayants cause (héritiers et légataires). Les 

ayants cause sont responsables des impositions du contribuable décédé en tant que 

continuateurs de la personne du défunt, mais aussi en tant que tiers détenteurs de biens 

lui ayant appartenu. Ils peuvent donc être poursuivis, soit personnellement sur 

                                                           
29 Il s'agit de textes entrés en vigueur en 1919 : à l o igi e la uestio  affe te 
particulièrement les parents et beaux-parents vis à vis des veuves e ui à l heu e a tuelle est 
plus du tout le as voi e e l i ve se 
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l'ensemble de leurs biens, mais jusqu'à concurrence de leur part contributive dans les 

charges successorales, soit, réellement, dans les conditions fixées à l'article L.262 du LPF. 

E  l o u e e, s agissa t de l i pôt, il faut soulig e  ue la solidarité des ascendants 

envers leurs ayants cause est, e  ati e d i pôt, à se s u i ue. C est tout auta t 

flagrant en matière de succession, car les descendants sont contraints à une solidarité 

aux droits de succession entre eux (de leurs parents) en ualit  d h itie s CGI, a t. 

1709) : « Les droits des déclarations des mutations par décès sont payés par les héritiers, 

donataires ou légataires. Les cohéritiers, à l'exception de ceux exonérés de droits de 

mutation par décès, sont solidaires. » Dès lors que le conjoint survivant est exonéré 

(depuis 2007 avec la loi TEPA30 , il est de fa to e lu du ha p d appli atio  de la 

solidarité ce qui, par contre, renforce mathématiquement celle entre héritiers. Les droits 

des h itie s e  so t pas oi s d fe dus par la jurisprudence (Cour de cassation) 

ua t à l a tio  de l ad i ist atio  : la solida it  o t ai t l Administration fiscale à 

mener le contradictoire avec chacun des héritiers solidaires31. La solidarité n'est pas 

seulement un prétexte à la solidarité fiscale, mais également une « raison » de l i pôt. 

Laut e aspe t de la solida it  se v le lo s ue elle-ci devient la raison qui explique et 

justifie l i pôt ue celui-ci soit supporté par une autre personne que celle du redevable. 

La solidarité fiscale s'immisce également dans la fratrie lors des successions avec une 

solidarité fiscale des héritiers et ayants droit entre eux. Le mécanisme de la solidarité 

fiscale permet alors à l'administration de prévoir la désignation soit de manière 

automatique soit par décision du juge, la désignation d'un codébiteur solidaire au passif 

fiscal. On doit alors désigner selon que la solidarité fiscale soit expresse, c'est-à-dire 

p vue pa  u  te te e ad a t l'i pôt vis  et les o ditio s de ise e  œuv e soit ue la 

solidarité fiscale soit patrimoniale, c'est à dire sans autres limites que l'importance du 

passif fiscal toutes impositions confondues, et alors cette solidarité fiscale patrimoniale 

repose, à ce jour, sur la démonstration d'une faute et donc l'intervention du juge.  

                                                           
30 L. n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat 
31 Cass. com., 18 novembre 2008, n°07-19762 ; Cass. com., 7 avril 2010, n°09-14516 
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14. La solidarité fiscale par disposition expresse de la loi fiscale offre plusieurs 

illustrations. Les dispositions du CGI prévoient trois cas de responsabilité solidaire pour 

le paiement des impôts directs, à la charge respectivement du cessionnaire d'un fonds 

de commerce, du cessionnaire d'une entreprise non commerciale et du propriétaire non 

exploitant de fonds de commerce. Le 1 de l'article 1684 du CGI vise les cas de cession 

d'une entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou minière. Le 2 de l'article 1684 

du CGI vise les cas de cession à titre onéreux soit d'une charge ou d'un office, soit d'une 

entreprise libérale ou du droit d'exercer une profession non commerciale. Dans les deux 

cas, le successeur du contribuable peut être rendu responsable solidairement avec son 

prédécesseur du paiement de l'impôt sur le revenu afférent aux bénéfices réalisés par ce 

dernier pendant l'année de la cession jusqu'au jour de celle-ci ainsi qu'aux bénéfices de 

l'année précédente lorsque, la cession étant intervenue pendant le délai normal de 

déclaration, ces bénéfices n'ont pas été déclarés avant la date de la cession. Le 3 de 

l'article 1684 établit un régime de solidarité entre le propriétaire d'un fonds de 

o e e et l'e ploita t de l'e t ep ise. D aut e part, le Code général des impôts 

prévoit un régime de responsabilité solidaire applicable au recouvrement de certains 

impôts directs dus par les locataires au moment de quitter les lieux. Il s'agit de la 

solidarité du propriétaire de ces logements ou locaux donnés en location. En vertu des 

articles 1686 et 1687 du CGI, les propriétaires et, à leur place, les principaux locataires, 

peuvent être tenus d'acquitter la taxe d'habitation ou la cotisation foncière des 

entreprises dues par les locataires qui ont déménagé. Les textes opèrent la distinction 

entre les locations ordinaires et les locations meublées (synonyme de local loué en 

garni). Les propriétaires peuvent dégager leur responsabilité et, à leur place, les 

principaux locataires, qui ont informé, dans le délai prescrit par les textes, le comptable 

des finances publiques du déménagement de leur locataire. Toutefois, en matière de 

location meublée, d'une part, et en matière de cotisation foncière des entreprises, 

d'autre part, les propriétaires et principaux locataires ne peuvent s'exonérer de leur 

responsabilité par ce moyen. L'article 1688 du CGI fixe la responsabilité des loueurs de 

bureaux meublés en matière de paiement des impôts dus par leurs locataires, qui 
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doivent verser au Trésor à ce titre, par l'intermédiaire du propriétaire, une consignation 

correspondant à 25 % du prix de la location. Ici, la solidarité trouve sa raison dès lors que 

la solida it  à l i pôt s i is e da s les lie s issus d u e op atio  ui o stitue so  fait 

générateur. Face à un redevable défaillant, la solidarité est employée au service de 

l i pôt au d t i e t d u  tiers, ais pas i po te le uel : celui partie prenante au fait 

générateur. Ainsi, le lien contractuel (entre cédant et cessionnaire ou entre bailleur et 

locataire) est, sans le dire, le trait d'union entre solidarité et impôt. On trouve ainsi une 

si ilitude ave  e ui a t  vo u  à l o asio  de la solida it  à l i pôt et l e t aide 

fa iliale. N a oi s, il s agit i i d u  lie  p u iai e, o t a tuel t a ge  à toute 

« entraide » née des habitudes sociales et traduites civilement. 

15. La solida it  à l i pôt est pas toujou s auto ati ue. Deu  a tio s pe ette t à 

l i pôt d t e recouvré aup s d u  tie s etta t ai si e  œuv e le a is e de la 

solidarité civile appli u e à l i pôt. La tio  deva t le juge de la espo sa ilit  est 

p vue à l a ti le L.  du LPF a ue e ts g aves et p t s ou a œuv es 

f auduleuses . Il s agit d u e a tio  à vo atio  pat i o iale : la solidarité fait ici le lien 

e t e l i pôt du redevable et la responsabilité du coobligé. La procédure prévue à 

l'article L. 267 du LPF permet, à certaines conditions, de rendre les dirigeants 

solidairement responsables du paiement de l'impôt dû par les personnes morales ou 

groupements qu'ils dirigent. Il s'agit d'une action d'ordre patrimonial, propre au droit 

fiscal, indépendante des procédures qui relèvent des dispositions pénales, civiles ou 

o e iales. E  as de ise e  œuv e des dispositio s l gales, le te te do e au 

Trésor public une garantie de paiement au moyen de la solidarité du coobligé, sans que 

la décision de justice ne fasse naître une nouvelle créance. Il n'y a donc pas novation et 

substitution d'un débiteur à un autre au sens de l'article 1271 du Code civil. Une autre 

action est possible devant le juge répressif et prévu pa  l a ti le  du CGI. E  ve tu de 

l'article 1745 du CGI, en effet, tous ceux qui ont fait l'objet d'une condamnation 

définitive prononcée en application des articles 1741 (délit général de fraude fiscale) et 
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suivants du CGI, peuvent32 être solidairement tenus, avec le redevable légal de l'impôt 

fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu'à celui des pénalités fiscales y afférentes. Les 

articles 1741 et suivants du CGI définissent la plupart des délits fiscaux. Parmi ces textes 

répressifs, les plus fréquemment utilisés sont l'article 1741 du CGI, réprimant le délit 

général de fraude fiscale et l'article 1743-1° du CGI qui punit l'omission d'écritures 

comptables et la passation d'écritures inexactes ou fictives. Certaines infractions fiscales, 

telles que, par exemple, le délit d'escroquerie en matière de TVA, sont visées 

directement par une disposition spécifique du Code pénal (article 313-1) sans pour 

autant prévoir, dans ce dernier cas, la solidarité du condamné. Les peines sanctionnant 

le délit de fraude fiscale comportent, le cas échéant, à côté de peines principales, des 

peines dites complémentaires et accessoires, mais la solidarité de l'article 1745 du CGI 

est une mesure distincte, sur laquelle le juge est appelé à statuer, à condition qu'elle soit 

expressément demandée par l'administration. Le juge répressif en effet, apprécie 

souverainement s'il y a lieu de mettre à la charge de la personne condamnée l'obligation 

solidaire pour le paiement des droits fraudés et des pénalités. Cette mesure est donc à la 

fois distincte et indissociable de la procédure réprimant la fraude fiscale. On observe 

alors que la solidarité est transversale au droit fiscal et a fortiori à l i pôt. La solida it  

officie telle une fonction multiple où se côtoie sous le même terme à la fois une 

solida it  à l i pôt fa e au  « calamités nationales », mais également une solidarité 

« forcée » do t le seul o je tif est le e ouv e e t et la p e it  de l i pôt à la uelle 

elle profite. On se situe bien dans un rapport direct entre solidarité et impôt et donc dès 

lors que la « fonction » désigne le rôle joué par un élément dans un ensemble, 

l e se le est alte ative e t fo  pa  l i pôt ou la solida it  selo  la fi alit  vis e. 

La question alimente également celle de la place du droit fiscal dans notre ensemble de 

gles. “i l auto o ie du d oit fis al s est révélée une « tarte à la crème » comme le 

soulignait M. COZIAN, pourquoi ne pas invoquer une certaine « souveraineté » de 

                                                           
32 Il faut soulig e  u il  a au u e auto ati it  da s so  appli atio  



32| P a g e  

 

l i pôt33 dont la solidarité34 participe à démontrer l'exclusivité des règles fiscales et leur 

indépendance face aux dispositions civiles, commerciales ou pénales. 

16. La solidarité fiscale est d'essence civile avec pour origine la notion de dommage 

et de responsabilité. La solidarité, comme la responsabilité, trouvent leurs sources dans 

les dispositions civiles de notre droit. Ainsi, l'article 1200 du Code civil avant la réforme 

du droit des contrats posait déjà le principe selon lequel « il y a solidarité de la part des 

débiteurs, lorsqu'ils sont obligés à une même chose, de manière que chacun puisse être 

contraint pour la totalité, et que le paiement fait par un seul libère les autres envers le 

créancier. » La solidarité ne se confond pas pour autant avec la responsabilité même si 

dans le langage courant les deux s'associent régulièrement. Si la solidarité va de pair 

avec la notion de débiteur, la responsabilité va de pair avec la notion de faute. Ainsi, 

l'article 1382 du Code civil impose à chacun que « tout fait quelconque de l'homme, qui 

cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ». 

Ainsi, solidarité, débiteur, responsabilité et faute s'associent pour construire ce qui 

aujourd'hui constitue la solidarité fiscale patrimoniale du dirigeant au passif fiscal. On 

pourrait alors penser que la responsabilité civile suffit à ouvrir la faculté, pour 

l'administration, de réclamer devant le juge la réparation du préjudice qui consisterait 

dans le défaut de recouvrement d'un passif fiscal. Or tel n'est pas le cas. S'il s'agit sans en 

douter d'une action en responsabilité civile, l'action menée, par l'Administration fiscale, 

sur le fondement de l'article 1382 du Code civil, relève d'un intérêt avant tout pratique 

d s lo s ue sa ise e  œuv e est alisée dans le cadre de sinistres qui sont 

ponctuellement constatés dans l'action en recouvrement conduite par le réseau 

comptable, du fait exclusif de la faute démontrée dans l'action d'un interlocuteur du 

Trésor public, en général un professionnel du droit agissant en qualité de professionnel 

assermenté tel que les notaires, mandataires de justice, séquestres juridiques, huissiers 

de justice, avocats...À chaque constatation d'une faute professionnelle dont l'un ou 

l'autre de ces professionnels du droit peut se rendre responsable et ayant pour 

                                                           
33 Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 al. 12 
34 Ici sont visées ses fo es d e p essio  juridiques en particulier fiscales 
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conséquence une perte sèche essuyée par le Trésor public, et à cet égard les exemples 

sont nombreux, il peut s'agir de dividendes attribués à des créanciers chirographaires au 

mépris d'une opposition effectuée par le créancier privilégié, d'une carence dans 

l'exécution d'une mesure de poursuite ayant conduit à un dessaisissement de fonds au 

bénéfice de créanciers intervenant postérieurement... Alors le créancier lésé dans ses 

intérêts, en l'occurrence le Trésor public, dispose du recours de l'engagement de la 

responsabilité civile du professionnel sur le fondement de l'article 1382 du Code civil, et 

ce, dans l'optique d'obtenir réparation de son préjudice à due concurrence, par sa 

condamnation personnelle. Cette action suppose la démonstration d'une faute et d'un 

préjudice chiffrable qui doit s'appuyer sur des faits objectifs constatés en particulier par 

le droit de communication. La nature juridique de cette action en réparation civile doit 

être distinguée de toute finalité répressive qui ne saurait être engagée qu'en présence 

de faits relevant d'une qualification pénale ou d'une faute relevant de l'action en 

solidarité.  

17. La solidarité du dirigeant au passif fiscal et la réforme du droit des obligations. 

Discuter de la solida it  de a i e g ale et plus pa ti uli e e t s agissa t du 

dirigea t d u e pe so e o ale, appelle à o ilise  et fai e f e e à des otio s 

ti es du d oit des o ligatio s. Il e  est ai si ie  e te du de l o ligatio  solidai e e  

premier lieu mais également de la représentation dont nous ne manquerons pas de 

rappeler les contours dès le début de notre propos. La délégation tient aussi une place 

significative notamment pour ses effets en terme de responsabilité. Ces notions, au-delà 

du vocabulai e, ous e voie t à l i p ieuse essit  de p o de  à la ualifi atio  

juridique. Or, ces notions, inscrites depuis la rédaction du Code civil des français, sont 

(comme toutes celles relatives au droit des obligations) en pleine mutation35. 

Lo do a e du 10 février 201636 concrétise des années de débats37 pour faire évoluer 

                                                           
35   MOLFESSIS N., Droit des contrats : Que vive la réforme, JCP, n°7, 2016, 180 
36  Ord. n°2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime 
général et de la preuve des obligations ; ROBINEAU S., La réforme du droit des contrats, RLDA, 
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notre droit des obligations, en adapter le périmètre, clarifier les définitions et intégrer le 

produit des efforts prétoriens en la matière. Malgré beaucoup de débats38, la doctrine 

salue ces évolutions39. Nous aborderons les points relatifs à notre propos. 

18. La solidarité fiscale se décline selon qu'elle soit prévue par une disposition de la 

loi ou qu'elle soit décidée par le juge comme la solidarité des articles L. 267 du LPF et 

1745 du CGI. L'intervention du juge est prévue par les textes dès lors que, quelle que soit 

la cause de la solidarité, celle-ci ne se présume pas40 sauf à être de plein droit, mais là 

encore la loi le prévoit. Tel est le cas en matière de fiscalité. Et comme le relève un 

auteur sur cette question « outre la défaillance du redevable principal, la qualité de 

redevable solidaire tient à la validité du lien de solidarité. Or, conformément aux 

dispositions de l'article 1202 du Code civil, la solidarité en matière fiscale ne peut être 

ise e  œuv e u'e  ve tu de stipulatio s e p esses, l gales ou o t a tuelles. Les tie s 

sont alors obligés, avec le redevable principal, envers l'État au paiement solidaire d'une 

dette fiscale sans qu'une quelconque intervention du juge ne soit nécessairement 

requise pour prononcer la responsabilité41 ». Cet état désigne les solidarités fiscales par 

détermination de la loi ou ce que l'on peut également nommer de solidarité fiscale par 

disposition expresse. A contrario, on trouve les solidarités fiscales par décision du juge, 

                                                                                                                                                                             
mai 2016 ; LEVENEUR L., Présentation générale dela réforme du droit des contrats, du régime 
général et de la preuve des obligations, CCC n°5, mai 2016, dossier 2 
37  Association Henri Capitant : une Commission d'universitaires dirigée par le Professeur 
Pierre Catala a, conformément au voeu émis par le Président de la République Jacques Chirac 
lors des célébrations du bicentenaire du Code civil le 11 mars 2004, élaboré un avant-projet de 
réforme du Livre III du Titre III du Code civil ("Des contrats ou des obligations conventionnelles 
en général"). http://www.henricapitant.org/node/73 ; MOLFESSIS N., Droit des contrats : Que 
vive la réforme, JCP, n°7, 180 
38 MEUNIER G., Droit des contrats : les e jeu  d u e fo e, Dalloz, , p.  
39 GUIOMARD P., Les nouveautés de la réforme du droit des obligations, Dalloz act., 15 févr. 
2016 ; MAINGUY D., Rféorme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des 
obligations, JCP A, n°7, 2016, act. 151 
40 C. civ., art. 1202 : « La solidarité ne se présume point ; il faut qu'elle soit expressément 
stipulée.Cette règle ne cesse que dans les cas où la solidarité a lieu de plein droit, en vertu d'une 
disposition de la loi. » 
41 ARGENTIERI L., La solidarité en matière fiscale : vers la fin de l'exorbitance du droit 
fiscal ?, La revue du Trésor, octobre 2006, n°10 

http://www.henricapitant.org/node/73
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dont la solidarité fiscale patrimoniale du dirigeant au passif fiscal, qu'elle soit prononcée 

au visa de l'article L.267 du LPF ou de l'article 1745 du CGI. Le professeur ANCEL 

soulignait d'ailleurs que « Pothier estimait déjà qu'il est de l'intérêt de tous et de chacun 

que le fisc soit le plus riche possible pour soutenir les charges de l'État42 ». C'est 

pourquoi, nous rappelle à juste titre un auteur, « les outils de l'Administration qui ne 

nécessitent pas l'intervention d'une décision de justice se révèlent être particulièrement 

nombreux au point qu'ils semblent constituer la règle43 ». Et pourtant, la solidarité 

fiscale patrimoniale du dirigeant au passif fiscal se distingue manifestement. Son 

caractère exorbitant, souvent souligné, s'expliquerait-elle également par son défaut 

d'automaticité ? Assurément non.  

19. La solidarité fiscale suspendue à l'intervention du juge n'est pas sans poser un 

certain nombre de difficultés théoriques et pratiques. Dès lors qu'il est régulièrement 

rappelé par les juges, et ce de manière incontestable, que la solidarité fiscale 

patrimoniale prévue à l'article L. 267 du LPF et celle prévue à l'article 1745 du CGI n'ont 

ni la même cause, ni le même objet, ni le même demandeur, les deux textes ne sont pas 

exclusifs l'un de l'autre. En d'autres termes, l'Administration fiscale est tout à fait en 

droit de réclamer devant chacun des juges compétents la solidarité fiscale patrimoniale 

d'un même dirigeant sur le fondement de l'article L.267 du LPF auprès du juge de la 

responsabilité et sur la base de l'article 1745 du CGI auprès du juge pénal. Mais tel n'est 

pas le cas dès lors que l'administration se cantonne soit à demander auprès du juge civil 

la solidarité du dirigeant soit à demander au juge pénal que sa condamnation pour 

fraude fiscale s'accompagne de la solidarité du prévenu au passif fiscal. Notre propos 

tend à démontrer que de très nombreuses affaires entrent à la fois dans le champ 

d'application de la solidarité de l'article L. 267 du LPF et de la solidarité de l'article 1745 

du CGI. Mais cette situation ne doit pas occulter le fait qu'à ce jour, la solidarité fiscale 

patrimoniale n'est pas la principale action en recouvrement mise en mouvement par 

                                                           
42 ANCEL P., Privilèges du Trésor, J-Cl. Procédures fiscales, fasc. 580, 2/1994, n°1 
43 CHASTAGNARET M., De la responsabilité fiscale. Responsabilité de l'Administration et 
responsabilité solidaire des tiers, Aix en Provence, PUAM, 2003, p. 324 
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l'Administration fiscale en la personne de l'agent comptable chargé du recouvrement. En 

effet, les intérêts du Trésor public sont  protégés au point que celui-ci dispose de 

nombreux outils, autant d'action en recouvrement, pour garantir le paiement des 

créances fiscales qu'il détient sur les redevables : avis à tiers détenteurs, hypothèques 

légales ou judiciaires, saisies... Ces mesures de recouvrement sont d'ailleurs bien plus 

employées que l'action en solidarité qui représente en terme quantitatif un nombre 

marginal d'affaires. La concurrence des mesures de recouvrement « traditionnelles » est 

rude, a  plus fa ile à ett e e  œuv e se va t au  a tio s e  solida it  la pla e de 

mesure de dernier recours alors que l'un comme l'autre réclament de mobiliser un 

temps à la mesure de la procédure judiciaire qui la et e  œuv e. La pla e du juge de 

l'impôt illustre le paradoxe de l'action en solidarité dont dispose l'administration. Soit la 

solidarité est recherchée devant le juge civil alors le dirigeant dispose, dans un cadre 

rigoureux, de la faculté de demander et d'obtenir un sursis à statuer auprès du juge de 

l'impôt quant aux impositions mises à la charge du redevable légal en l'occurrence la 

société soit ce sursis est absent toutes les fois où l'Administration fiscale demande que la 

condamnation pour fraude fiscale s'accompagne de la solidarité du prévenu. S'il fut une 

époque où la solidarité fiscale patrimoniale du dirigeant était recherchée à la fois sur le 

fondement de l'article L.267 du LPF et sur l'article 1745 du CGI, tel n'est plus le cas 

depuis une dizaine d'années. Compte tenu de l'impératif budgétaire, il est désormais 

établi que les enjeux guident les moyens mobilisés par l'Administration fiscale. Dans sa 

mission de recouvrement des créances fiscales, l'Administration fiscale arbitre selon les 

situations. Le quantum de droits à recouvrer est un premier indicateur quant à 

l oppo tu it  de rechercher la solidarité du dirigeant. Comme nous le verrons dans notre 

propos, la solvabilité de ce dernier n'est pas non plus ignorée notamment devant le juge 

de la responsabilité. Enfin, quand bien même les conditions relatives au quantum des 

droits et à la solvabilité du dirigeant sont réunies, les exceptions sont nombreuses. 

Malgré tout, l'office du juge est une sanction incontournable qui engage l'administration 

dans un effort de sélection et de rigueur des dossiers. Dès lors, les dossiers où la 

solidarité du dirigeant est prononcée sont marginaux dans le contentieux fiscal du 
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recouvrement. Dès lors, il est clairement affirmé que la solidarité fiscale patrimoniale ne 

forme pas une mesure de recouvrement de premier plan. Complexe, hasardeuse, 

chronophage, source d'écueils tant pour l'Administration fiscale que pour le dirigeant, la 

solidarité fiscale patrimoniale des articles L.267 du LPF ou 1745 du CGI n'a pas évolué 

depuis leur introduction respective par le législateur il y a plusieurs décennies44. 

20. La comparaison avec la solidarité fiscale du dirigeant en droit étranger apporte 

un éclairage utile. À l'occasion de nos travaux, nous avons interrogé 29 administrations 

fiscales étrangères afin d'obtenir l'état de la législation en matière de solidarité du 

dirigeant au passif fiscal. Parmi elles, 9 ont répondu dont 8 font état d'un droit fiscal où 

la solidarité tient lieu de sanction administrative. Les exemples de la Belgique et du 

Canada permettent une comparaison pertinente avec l'état de notre droit en la matière. 

21. Le cas de la Belgique. La proximité juridique du droit français et belge pour des 

raisons sur lesquelles il n'y a pas lieu d'apporter de précisions offre une comparaison qui 

suscite l'intérêt. La solidarité des dirigeants ne s'éloigne d'ailleurs pas de la notion de 

responsabilité telle qu'on la connait en France. Deux volets permettent d'illustrer cette 

comparaison : celui de la responsabilité des administrateurs d'une société (tant dans sa 

dimension civile que pénale) et en particulier celui de la responsabilité des 

ad i ist ateu s d u e association sans but lucratif (ASBL) au passif fiscal. 

22. La respo sa ilité des ad i istrateurs d’u e so iété au passif fiscal. En droit 

belge, au pla  ivil, ette solida it  est p vue à l a ti le  du Code ivil elge. Les 

dispositions de l'article 61 du Code des sociétés (belge) pose le principe de l'immunité 

des organes de direction (administrateurs) lesquels « ne contractent aucune 

responsabilité personnelle relative aux engagements de la société ». Dès lors, 

l'Administration fiscale belge, à l'image de l'ensemble des créanciers de la société, serait 

trop souvent démunie face à l'impécuniosité des reliquataires. La législation belge ouvre 

                                                           
44 L'article L. 267 du LPF a été introduit à l'occasion de la Loi n°80-30 du 18 janvier 1980 et 
les dispositions originales de l'article 1745 a été introduit à l'occasion de la loi n°59-1472 du 28 
décembre 1959 
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la faculté, tout particulièrement au fisc, de poursuivre son action de recouvrement 

auprès des dirigeants, désignés par le terme "administrateurs". 

Parmi les textes à l'origine de la responsabilité civile des administrateurs en matière 

fiscale, il y a lieu de relever l'article 528 du Code des sociétés belge qui dispose que "les 

administrateurs sont solidairement responsables, soit envers la société, soit envers les 

tiers, de tous dommages et intérêts résultant d'infractions aux dispositions du présent 

code ou des statuts sociaux." Ce texte pose le principe d'une présomption de 

responsabilité des dirigeants. En pratique, dès lors qu'il est admis "que toute infraction 

aux dispositions du droit comptable commise dans l'établissement des acomptes 

annuels -insuffisance des amortissements, défaut de provisions, surévaluation d'actifs, 

absence de mention de sûretés données au profit de tiers, etc.- constitue une violation 

au Code des sociétés45", l'Administration fiscale rencontre de nombreuses situations de 

rectification susceptible d'engager la solidarité du dirigeant. L'action du fisc reste 

néanmoins suspendue à la démonstration d'un dommage ce qui nous renvoie aux 

dispositions de l'article 1382 du Code civil (belge). Ainsi, à ce titre, un auteur souligne la 

position du juge belge lequel admet « que le défaut de versement des sommes retenues 

sur les rémunérations au titre du précompte professionnel constituait une faute 

aquilienne engageant la responsabilité des administrateurs en tant que violation d'une 

obligation légale déterminée46 » alors que les administrateurs ne sont pas désignés par la 

loi comme débiteur ou redevable de précompte professionnel ce qui anime la critique de 

la doctrine belge sur cette question. Il est intéressant, comme le rappelle cet auteur, de 

relever que le juge a eu l'occasion de conclure à « la responsabilité des administrateurs 

au motif que le non-respect  d'une norme de droit essentielle connue de chaque 

dirigeant, telle que l'obligation de retenir et de reverser le précompte professionnel au 

Trésor, représentait, dans leur chef, un manquement à une norme de comportement 

                                                           
45 DELVAUX M.-A., Les responsabilités des fondateurs, administrateurs et gérants des 
s.a.,s.p.r.l et s.c.r.l., Droit des sociétés commerciales, t.1, 2006-2007, Bruxelles, Kluwer, p.777; 
GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE G, La responsabilité des dirigeants de société en matière fiscale, 
Revue Générale du Contentieux Fiscal, 2008/5, p.355-377 
46 GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE, op. cit. 
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prudent et diligent47 ». Dans ce sens, d'autres motifs avancés par le juge méritent à 

notre sens une attention particulière. Le juge belge a ainsi pu retenir que « le retard de 

versement du précompte professionnel s'étend sur une période de presque vingt mois. 

Au cours de cette période, la société est restée active ; elle a poursuivi son activité et a 

versé les rémunérations sur lesquelles le précompte professionnel en question était dû 

…  Ja ais u  a a ge e t a été recherché avec le fisc à propos de cette dette qui ne 

essait de oît e. …  les i ti s o t appa e e t fait o s ie e t le hoi  de 

poursuivre l'activité de la société en méconnaissant l'obligation légale qui reposait sur 

celle- i de pa e  le p o pte p ofessio el. …  La faute, le do age et le lie  de 

causalité sont ainsi prouvés 48 ». Cette position est toutefois nuancée. D'abord par le 

juge commercial qui précise que « l'Administration fiscale ne peut pas se contenter 

d'affirmer qu'une absence de paiement du précompte professionnel constitue 

automatiquement une faute personnelle dans le chef de chaque administrateur49 ». Et 

certains juges civils ont suivi cette voie dès lors que « l'administration reste en défaut 

d'établir qu'un administrateur, placé dans les mêmes circonstances, n'aurait pas décidé 

de reporter ou de cesser le paiement du précompte50 ». La position dominante de la 

jurisprudence belge en la matière est critiquée sur la démonstration du lien de causalité. 

Selon les mêmes auteurs, il y a eu lieu d'opérer une distinction dès lors que « le non-

dépôt des comptes empêche le contrôle par le fisc de l'évolution du passif et de l'actif 

d'une société, sans que cette négligence n'ait de conséquence sur le montant de l'actif 

et du passif de cette société ». À notre sens, il y a lieu d'affirmer le contraire au principal 

motif que le dommage réside dans le non-recouvrement des sommes dues et que la 

défaillance de déclaration est une cause réelle et reconnu par le juge belge (comme 

français, v. LPF, art. L 267). Il est vrai que « l'obligation de paiement du précompte ne 

                                                           
47 Civ. Anvers, 1er octobre 2002 : v. Fiscologue, 2002, n°863, pp. 4 et s. 
48 Anvers, 30 janvier 2003, J.D.S.C., 2005, p. 180, obs.  M.-A. Delvaux 
49 Comm. Malines, 14 novembre 2002, T.R.V., 2002, p. 643 
50 GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE, op. cit. 
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repose que sur la société51 » ce qui est également le cas en matière de TVA. Les auteurs 

concluent en recensant les trois conditions à réunir afin de démontrer la responsabilité 

de l'administrateur : « s'il peut être démontré qu'il procède d'un comportement 

frauduleux ; s'il appa tie t à u e politi ue s st ati ue de fi a e e t de l a tivit  de 

l'entreprise par le biais de retard de paiement vis-à-vis de l'Administration fiscale ; s'il 

fait partie d'une négligence systématique des missions essentielles des dirigeants 52 ». 

Enfin, une nuance significative est apportée « lorsqu'une société est déclarée en faillite 

…  l'Administration fiscale n'est autorisée à agir en responsabilité à l'encontre des 

dirigeants que dans la mesure où il démontre que le dommage qu'il a subi lui est 

propre53 ». La loi du 20 juillet 2006 a introduit une responsabilité solidaire à la charge 

des administ ateu s ha g s e  fait ou e  d oit de la di e tio  jou ali e d u e so i t  

et codifiée aux articles 442 quater du CIR 199254 et 93 undecies C du code de la TVA55 

                                                           
51 BOURS J-P. et PACE X., La responsabilité des dirigeants de sociétés ou d'association vis-à-
vis de l'Administration fiscale, Comptabilité et fiscalité pratiques, 04/2008, p. 163 et s. 
52 GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE, op. cit. ; BOURS J-P. et PACE X., op. cit. 
53 Ibid. 
54 CIR 1992, art. 442 quater : « § 1er. En cas de manquement, par une société ou une 
personne morale visée à l'article 17, § 3, de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but 
lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations, à son obligation de 
paiement du précompte professionnel, le ou les dirigeants de la société ou de la personne 
morale chargés de la gestion journalière de la société ou de la personne morale sont 
solidairement responsables du manquement si celui-ci est imputable à une faute au sens de 
l'article 1382 du Code civil, qu'ils ont commise dans la gestion de la société ou de la personne 
morale. Cette responsabilité solidaire peut être étendue aux autres dirigeants de la société ou de 
la personne morale lorsqu'une faute ayant contribué au manquement visé à l'alinéa 1er est 
établie dans leur chef. Par dirigeant de la société ou de la personne morale au sens du présent 
article, l'on entend toute personne qui, en fait ou en droit, détient ou a détenu le pouvoir de 
g e  la so i t  ou la pe so e o ale, à l'e lusio  des a datai es de justi e. …  » 
55 Code de la TVA, art. 93 undecies C : « § 1er En cas de manquement, par une société ou 
une personne morale visée à l'article 17, § 3, de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans 
but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations, assujettie à la 
T.V.A., à son obligation de paiement de la taxe, des intérêts ou des frais accessoires, le ou les 
dirigeants de la société ou de la personne morale chargés de la gestion journalière de la société 
ou de la personne morale sont solidairement responsables du manquement si celui-ci est 
imputable à une faute au sens de l'article 1382 du Code civil, qu'ils ont commise dans la gestion 
de la société ou de la personne morale. Cette responsabilité solidaire peut être étendue aux 
autres dirigeants de la société ou de la personne morale lorsqu'une faute ayant contribué au 
manquement visé à l'alinéa 1er est établie dans leur chef. Par dirigeant de la société ou de la 
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visant, dans des termes quasi identiques, respectivement le précompte professionnel et 

la TVA e  as de faute au se s de l a ti le  du Code ivil elge  ui dispose ue : 

« Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la 

faute duquel il est arrivé, à le réparer ». Les autres impositions ne sont dès lors pas 

visées par ces dispositions. Ainsi, « la loi [belge] présume que, sauf preuve contraire, le 

non-paiement « répété56 » du p o pte p ofessio el ou de la TVA sulte d u e faute. 

Il y a non-paiement « répété », soit e  as de d faut de paie e t d au oi s deux dettes 

échues ou exigibles au cours de la même année pour les redevables trimestriels du 

P .P of. p o pte p ofessio el , soit e  as de d faut de paie e t d au oi s t ois 

dettes échues ou exigibles au cours de la même année, pour les redevables mensuels du 

Pr.Prof ; u e e disti tio  s appli ue, e  ati e de TVA, e t e les assujettis ui 

doivent déposer des déclarations trimestrielles à la TVA et ceux qui doivent déposer des 

déclarations mensuelles à la TVA. » Néanmoins, précision importante, « cette 

présomption ne joue pas lorsque le non-paiement provient de difficultés financières qui 

o t do  lieu à l ouve tu e d u e p o du e de o o dat judi iai e, de faillite ou de 

dissolution judiciaire57. » Le législateur belge a ainsi introduit une présomption 

réfragable de responsabilité du dirigeant au non-paiement du précompte professionnel 

et de la TVA dès lors que la situation relève de la faute au sens de l'article 1382 du Code 

civil (belge). Dès lors, comme le soulignent plusieurs auteurs, « pour échapper à une 

condamnation, le dirigeant devra établir que le non-paiement répété du précompte par 

la société ne résulte pas de sa faute58 ». Les garanties du contribuable n'en sont pas pour 

autant réduites puisque le receveur (équivalent de l'agent comptable chargé du 

                                                                                                                                                                             
personne morale au sens du présent article, l'on entend toute personne qui, en fait ou en droit, 
détient ou a détenu le pouvoir de gérer la société ou la personne morale, à l'exclusion des 

a datai es de justi e. …  » 
 
56 Il est opportun de rappeler ici la notion de répétition (en droit belge) et celle de 
manquements délibérés (en droit français) qui exige le plus souvent la répétition  
57 JANSSENS E., Responsabilité en cas de capital insuffisant dans une SCRL, Le Fiscologue, 
2009, 1175, p.5 à 8 
58 GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE G, La responsabilité des dirigeants de société en matière 
fiscale, Revue Générale du Contentieux Fiscal, 2008/5, p.355-377 
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recouvrement en France) s'inscrit dans une procédure dans laquelle « l'action judiciaire 

contre les dirigeants responsables n'est recevable qu'à l'expiration d'un délai d'un mois à 

dater d'un avertissement adressé par le receveur par lettre recommandée à la poste 

invitant le destinataire à prendre les mesures nécessaires pour remédier au 

manquement ou pour démontrer que celui-ci n'est pas imputable à une faute commise 

par eux59 ». Les droits du dirigeant sont alors respectés. Comme le rappellent 

opportunément deux auteurs sur cette question « il est inimaginable que 

l'Administration prétende faire l'économie des procédures de rectification ou de 

régularisation et dirige une action en responsabilité contre les dirigeants en vue 

d'obtenir le paiement du montant qu'elle estime dû et qui est contesté60 ». la place 

réservée au principe du contradictoire est ainsi, à juste titre nous semble-t-il respectée61. 

23. Au pla  p al, l a ti le , al. e  du CI‘  p voit ue les pe so es « qui 

auront été o da es o e auteu s ou o pli es d i f a tio s vis es au  a ti les ou 

o pli es d i f a tio  vis es au  a ti les  à  du CI‘  se o t te ues 

solidai e e t au paie e t de l i pôt lud  ». Les articles 449 à 452 du CIR 1992 visent, 

au chapitre des sanctions pénales, à la fois « celui qui, dans une intention frauduleuse ou 

à dessein de nuire, contrevient aux dispositions du présent Code62 », « celui qui, en vue 

de commettre une des infractions visées à l'article 449, aura commis un faux en écritures 

publiques, de commerce ou privées, ou qui aura fait usage d'un tel faux63 », « celui qui 

fera un faux témoignage, l'interprète ou l'expert qui fera une fausse déclaration, celui qui 

subornera un ou plusieurs témoins, experts ou interprètes dans l'un des cas d'enquête64 

…  ». Dès lors, il faut relever le caractère automatique de la solidarité lui donnant non 

pas le caractère « d u e peine, ais d u e o s ue e pu e e t ivile sulta t de la 

o da atio  p ale de l auteu  ou du o pli e pou  sa pa ti ipation aux infractions 

                                                           
59 CIR 1992, art. 442 quater 5° 
60 BOURS J-P.et PACE X., op. cit. 
61  v.supra 
62 CIR 1992, art. 449 
63 CIR 1992, art. 450 
64 CIR 1992, art. 451 
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fiscales65 ». Et de préciser que « o e il e s agit pas d u e v ita le pei e au se s 

ota e t de la Co ve tio  eu op e e de sauvega de des d oits de l ho e et des 

libertés fondamentales), son application automatique ne serait pas interdite66 ». À cet 

effet, l auteu  appelle ue la uestio  de la ualifi atio  à se ve  à la solida it  au 

passif fis al p o o e pa  le juge p al s est posée à la Cour de cassation laquelle a 

précisé que « l o ligatio  solidai e de pa e  l i pôt ludé suite à une condamnation 

p ale e  aiso  d i f a tio s fis ales a pas u  a a t e de sa tio , ais u i ue e t 

un caractère réparateur (Cass. 20 janvier 2009, Fisco. N°1148, 11). » Si cela ne suffisait 

pas, la Cour constitutionnelle a confirmé que « la solida it  p vue à l a ti le  CI‘ 

1992 constitue en réalité une mesure civile67 » et de o fi e  u il e s agit pas d u e 

pei e au se s de l a ti le  de la Co ve tio  eu op e e des d oits de l ho e. Le 

pa all le ave  les dispositio s de l a ti le  est d auta t plus vide t u à l o asio  

d u e affai e po t e deva t Cou  o stitutio elle elge au ou s de la uelle les 

p ve us e he haie t à iti ue  la solida it  do t ils taie t l o jet au otif u il 

s agissait d u e pei e e  o t ave tio  ave  l a ti le  de la Co ve tio  eu op e e des 

d oits de l Ho e, l auteu  el ve ue « les prévenus firent remarquer de la Cour de 

assatio  f a çaise a e o u u e esu e ide ti ue l a ti le  du Code général des 

impôts) en tant que sanction p ale. Il est do  pas i te dit de pe se  ue l Eu ope 

puisse également avoir un point de vue original sur cette question ». Néanmoins, le juge 

pénal français, lequel, il est utile de le rappeler, n'est pas compétent pour établir et 

calculer l'impôt, est souverain à prononcer sans obligation de motiver sa décision, la 

solidarité prévue par l'article 1745 du Code général des impôts. Comme nous l'avons vu 

précédemment, la solidarité forme une voie d'exécution sans pour autant relever d'un 

caractère pénal lequel « ne repose sur aucun texte et contredit les principes posés par le 

droit civil et la procédure pénale68 ». On doit alors limiter la vocation de la solidarité de 

                                                           
65 VAN DYCK J., Responsabilité solidaire : aucune échappatoire ?, Le Fiscologue 2009, 
n°1166, p. 2-3 
66 Ibid. 
67 Ibid. 
68 ROGNON J-C., La solidarité fiscale est-elle une mesure pénale ?, BF 4/13 
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l'article 1745 du CGI à « une garantie pour le recouvrement de la créance du Trésor 

Public69 » au motif que « conformément aux règles de droit commun en matière de 

solidarité, le dirigeant qui s'est acquitté du paiement de la pénalité dispose d'une action 

récursoire contre le débiteur principal et, le cas échéant, contre les codébiteurs 

solidaires70 ». Néanmoins, dans le droit belge, le juge ne peut annuler ou tempérer 

l'obligation solidaire au paiement de la dette d'impôt qui résulte d'une condamnation du 

chef d'infractions fiscales71 ». 

24. La espo sa ilit  des ad i ist ateu s d’u e ASBL au passif fiscal en droit belge. 

Une association sans but lucratif (ASBL) est une personne morale qui dispose de la 

personnalité juridique distincte de ses membres comme de ses fondateurs à compter du 

jour de dépôt des statuts et actes relatifs à la nomination de ses dirigeants 

(administrateurs)72. Les ad i ist ateu s d u e A“BL o t u e espo sa ilit  li it e à 

l e eptio  des situatio s da s les uelles est avérée une faute aquilienne c'est-à-dire 

selon la jurisprudence belge lo s u est démontré un dommage à un tiers « par une faute 

o stitua t u  a ue e t à l o ligatio  g ale de p ude e e  appli atio  des 

dispositions des articles 1382 et 1383 du Code civil belge ». Par conséquent, « pour que 

la espo sa ilit  des ad i ist ateu s d u e A“BL vis-à-vis des tiers, tel ue l État belge 

puisse être engagé sur la base des articles 1382 et 1383 du Code civil (belge), il soit 

e uis ue l État elge d o t e ue le do age u il a su i a t  aus  pa  u e faute 

extracontractuelle des administrateurs73. » Il en est ainsi en cas de défaillance comptable 

et fiscale, le juge n'est pas disposé à faire preuve de  clémence dès lors qu'une ASBL 

n'avait respecté aucune formalité sur le plan fiscal et comptable. Le juge74 a pu ainsi 

considérer que « les administrateurs de l'ASBL n'avaient pas agi comme l'aurait fait un 

administrateur normalement prudent et diligent placé dans les mêmes circonstances et 

                                                           
69 Cons. Const. 21 janvier 2011, n°2010-90 QPC 
70 Idem. 
71  Fisco, 2008, 1131, p. 4-5 
72 Loi du 21 juin 1921, art. 1er (législation belge) 
73 VAN HISSENHOVEN P., La responsabilit  des ad i ist ateu s d u e A“BL pou  dettes 
fiscales, Actualités fiscales (Kluwer Belgique), 2011, n°1, p.1-4 
74 Civ. Gand, 20 mars 2003, Courr. Fisc., 2202/590 : v. Fiscologue, 2003, n°894, p.10 
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qu'ils avaient dès lors commis une faute présentant un lien causal avec le dommage subi 

par l'administration75 ». I i, il e s agit pas st i to se su d u  a is e de solida it  pa  

disposition de la loi, ais ie  d u  a is e de espo sa ilit  ivile ui e ige la 

d o st atio  d u e faute, d u  do age et d u  lie  de ausalit . La solida it  des 

ad i ist ateu s d u e A“BL e peut donc être prononcée que par le juge. Nous sommes 

da s la situatio  d u e solida it  pa  d isio  du juge.    

25. Le cas du Québec. La situation du Québec illustre le produit d'une synthèse entre 

droit latin et Common law dans un contexte légal encadré par une législation fédérale où 

la responsabilité des dirigeants (administrateurs de sociétés) n'est pas récente. 

26. La responsabilité des administrateurs de sociétés en droit canadien. La 

législation québécoise prévoit et encadre la responsabilité des administrateurs de 

sociétés quant aux montants devant être déduits, retenus ou perçus par la société et aux 

montants « non remis au ministre » c'est-à-di e à l Administration fiscale. La ti le . .  

de la Loi sur le ministère du Revenu LM‘  e d les ad i ist ateu s d une société 

solidairement responsables avec celle-ci des montants que la société a déduits, retenus 

ou pe çus e  ve tu d u e loi fis ale et ui o t pas t  e is au i ist e ai si ue des 

o ta ts ue la so i t  a d duits, ete us ou pe çus e  ve tu d u e loi fiscale et qui 

o t pas t  e is au i ist e ai si ue des o ta ts ue la so i t  a o is de d dui e, 

de ete i  ou de pe evoi  e  ve tu d u e loi fis ale. De plus, la l gislatio  fis ale 

u oise p voit ette e espo sa ilit  lo s u u e so iété a déduit ou a omis de 

ve se  au i ist e u  o ta t u elle devait pa e  à tit e d e plo eu  e  ve tu de la loi 

sur le régime des rentes du Québec76, de la loi sur les normes du travail77, de la loi 

favorisant le développement de la formation de la main-d œuv e78 et de la loi sur la régie 

de l assu a e aladie du Qu e 79 et de la loi su  l assu a e pa e tale80. Les 

                                                           
75 GOFFIN J-F. et DE SAUVAGE G, La responsabilité des dirigeants de société en matière 
fiscale, Revue Générale du Contentieux Fiscal, 2008/5, p.355-377 
76 L.R.Q., c. R-9 
77 L.R.Q., c. N-1.1 
78 L.R.Q., c. D-7.1 
79 L.R.Q., c. R-5 
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o ditio s so t p vues à l a ti le . .  de la LM‘ ui dispose en particulier que 

« lorsqu'une société a omis de remettre au ministre un montant prévu à l'article 24 ou 

de déduire, retenir ou percevoir un montant qu'elle devait déduire, retenir ou percevoir 

en vertu d'une loi fiscale ou de payer un montant qu'elle devait payer à titre 

d'employeur en vertu de la Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9), de la 

Loi sur l'assurance parentale (chapitre A-29.011), de la Loi sur les normes du travail 

(chapitre N-1.1), de la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des 

compétences de la main-d œuv e hapit e D-8.3) ou de la Loi sur la Régie de l'assurance 

maladie du Québec (chapitre R-5), ses administrateurs en fonction à la date de 

l'omission deviennent solidairement débiteurs avec celle-ci de ce montant ainsi que des 

intérêts et pénalités s'y rapportant dans les cas suivants :  a) lorsqu'un bref d'exécution 

l uivale t d u  tit e e utoi e e  d oit f a çais  à l'égard de la société est rapporté 

insatisfait en totalité ou en partie à la suite d'un jugement rendu en vertu de l'article 13; 

 b) lorsque la société fait l'objet d'une ordonnance de mise en liquidation ou devient 

faillie au sens de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (L.R.C. 1985, c. B-3) et qu'une 

réclamation est produite;  c) lorsque la société a entrepris des procédures de liquidation 

ou de dissolution, ou qu'elle a fait l'objet d'une dissolution. De plus, lorsqu'une société a 

obtenu sans y avoir droit un montant à titre de remboursement de la taxe nette au sens 

de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1) et qu'elle a omis de le 

rembourser au ministre, ses administrateurs en fonction à la date à laquelle elle a 

obtenu ce remboursement deviennent solidairement débiteurs avec celle-ci de ce 

montant ainsi que des intérêts et pénalités s'y rapportant dans les cas prévus au premier 

alinéa. » Les impositions visées sont énumérées par la législation fiscale canadienne 

organise la responsabilité solidaire des administrateurs aux impositions suivantes : les 

retenues à la source, la TPS/TVH, le DSPTA, le droit d'accise. Nous nous intéresserons 

dans notre propos aux deux premiers dès lors qu'ils se rapprochent de ce que le droit 

fiscal français connaît en matière de TVA voi e au o e  d u  p l ve e t à la sou e à 

l i pôt su  les eve us do t la fo e et les odalit s de e ouv e e t este t à p ise  
                                                                                                                                                                             
80 L.R.Q., c. A-29.011 
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à ce jour. Une présomption réfragable de responsabilité civile fiscale est alors posée. 

Sont donc ainsi visés les administrateurs qui étaient en fonction à la date de l'omission. 

La jurisprudence canadienne a établi que deux types d'administrateurs pouvaient être 

visés : l'administrateur de droit et l'administrateur de fait. Ainsi, un administrateur de 

droit est élu et nommé par les actionnaires. Son nom apparaît aux registres publics de 

même qu'aux livres de la société. La jurisprudence a déterminé qu'un administrateur de 

fait pouvait être celui qui, par sa façon d'agir, influence le cours des événements et dirige 

effectivement le fonctionnement de l'entreprise. De même, un administrateur dont le 

mandat est expiré, mais qui a contribué à agir en tant qu'administrateur de la société 

pourrait être considéré comme administrateur de fait. Trois réserves sont toutefois à 

apporter : lorsque l'administrateur a agi avec un degré de soin, de diligence et d'habileté 

raisonnable compte tenu des circonstances ; lorsque l'administrateur, dans ces mêmes 

circonstances, n'a pu avoir connaissance de l'omission ; lorsque deux années se sont 

écoulées depuis la date à laquelle l'administrateur a cessé, pour la dernière fois, d'être 

un administrateur de la société. À cet effet, les juges canadiens ont déterminé que les 

critères de diligence raisonnable sont à la fois subjectifs et objectifs.  Ils sont tout 

d'abord objectifs en ce sens qu'il est nécessaire d'avoir une norme pour juger un 

administrateur, c'est-à-dire celle d'une personne raisonnable. Les critères subjectifs 

s'intéressent à ce que l'administrateur doit avoir fait ce qu'une personne ayant des 

connaissances et une expérience similaires aux siennes aurait fait dans les circonstances. 

Dès lors, il est évident que ce qui constitue la diligence raisonnable varie selon les 

circonstances de chaque cas. De plus, il est opportun de souligner que la jurisprudence 

applique différemment la norme de diligence selon qu'il s'agit d'un administrateur 

interne ou d'un administrateur externe. Elle a établi qu'un administrateur interne est 

celui qui s'occupe de la gestion quotidienne de la société et qui peut influencer la 

conduite de ses affaires. Considérant leur degré d'influence, la jurisprudence sera plus 

exigeante à l'égard des administrateurs internes. De manière générale, les 

administrateurs doivent être dans l'impossibilité de démontrer qu'ils ont exercé le degré 

de soin, de diligence et d'habileté (« diligence raisonnable ») nécessaire pour prévenir le 
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manquement. Dans les textes, la législation fiscale canadienne ne fait pas de distinction 

entre les administrateurs qu'ils soient administrateurs passifs, désignés ou externes. Dès 

lors, leur éloignement dans la gestion de la société ne les libère pas de leur 

responsabilité.  Ainsi, les administrateurs qui délèguent leurs responsabilités à des 

coadministrateurs comme à des officiers (cadres) ou des employés peuvent être tenus 

espo sa les. Pou  auta t, l ad i ist ateu  de fait 'est pas a se t puis ue les sala i s 

qui n'occupent pas légaleme t u  poste d ad i ist ateu , ais assu e t des fo tio s 

qui relèvent normalement des administrateurs, peuvent être responsables. La diligence 

de l'administrateur tient une place centrale. La jurisprudence canadienne souligne 

l'importance que le juge apporte à la notion de « diligence raisonnable » pour prononcer 

ou non la responsabilité d'un administrateur. Ainsi, les administrateurs doivent s'assurer 

que la société effectue correctement les déductions. De plus, une société et ses 

administrateurs doivent agir de façon responsable. Et en tout premier lieu, les 

administrateurs doivent faire tous les efforts raisonnables, lorsque les déductions sont 

effectuées et que la TPS/TVH, c'est-à-dire l'équivalent des taxes sur le chiffre d'affaires, 

est perçue pour s'assurer que les sommes seront versées et payées. Le raisonnement 

s'établit alors a contrario. Les administrateurs ne sont pas responsables s'ils font preuve 

de diligence raisonnable, c'est-à-dire la diligence qu'une personne raisonnablement 

prudente exercerait dans des circonstances semblables pour s'assurer que la société 

déduise, retienne, perçoive, verse ou paie les sommes dues. L'Administration fiscale 

québécoise s'attend alors à ce qu'un administrateur prenne des mesures positives en 

vue notamment de maintenir un compte pour les sommes déduites sur le traitement des 

employés et le versement des retenues à la source de même que pour le versement des 

sommes nettes de TPS/TVH, de demander aux agents financiers de la société de 

présenter des rapports réguliers sur la situation du compte dédié ou encore obtenir 

régulièrement la confirmation que les retenues et les versements ont été faits durant 

toutes les périodes pertinentes. Pour établir qu'ils ont exercé une diligence raisonnable, 

les administrateurs doivent démontrer qu'ils ont pris des mesures raisonnables pour 

prévenir le manquement. En d'autres termes, les mesures doivent être prises avant que 
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le manquement81 survienne et non postérieurement. Les administrateurs doivent se 

tenir au courant de ce qui se passe dans la société dont ils sont administrateurs. Une 

communication efficace entre les administrateurs et les employés responsables de la 

société doit être maintenue. Les administrateurs ne peuvent prétendre qu'ils ignoraient 

les exigences des lois applicables. Une personne raisonnablement prudente qui sait 

u elle est un administrateur, mais qui ne connaît pas de façon certaine l'étendue de ses 

responsabilités en tant qu'administrateur a le devoir a minima de tenter de découvrir ce 

qu'on attend d'elle et de s'acquitter de ces obligations. Bien que les administrateurs 

puissent déléguer leurs responsabilités légales aux autres administrateurs, ils demeurent 

néanmoins responsables de s'assurer que les retenues ainsi que la TPS/TVH ont bien été 

versées. Les critères de diligence raisonnable sont à la fois subjectifs et objectifs. Ils sont 

objectifs en ce sens qu'il est nécessaire d'avoir une norme pour juger un administrateur 

c'est-à-dire une personne raisonnable. Ils sont subjectifs en ce sens que l'administrateur 

doit avoir fait ce qu'une personne raisonnablement prudente aurait fait dans les 

circonstances. Ce qui constitue une diligence raisonnable variera donc suivant les 

circonstances de chaque cas. La diligence de l'Administration fiscale (désignée par le 

terme « l'agence »  est pas o  plus a se te. La espo sa ilit  des ad i ist ateu s 

reste toutefois suspendue à la diligence de l'Administration fiscale laquelle doit 

cumulativement démontrer son incapacité de percevoir les sommes directement de la 

société c'est-à-dire avoir tenté une exécution à l'encontre de la société, laquelle a été 

retournée insatisfaite, entamer les procédures pour établir une cotisation à l'égard des 

administrateurs pas plus tard que deux ans après qu'ils ont cessé d'être administrateur 

et le cas échéant produire une réclamation contre la société en dissolution ou en 

li uidatio  ou alo s o t e la so i t  e  faillite si tel tait le as. La ise e  œuv e est 

strictement encadrée. Après avoir mené une enquête préliminaire, l'agence informe par 

écrit les administrateurs susceptibles d'être tenus responsables qu'elle envisage d'établir 

une ou plusieurs cotisations à leur égard en vertu de l'article 227.1 de la LIR, de l'article 

                                                           
81 La notion de manquement peut opportunément être rapprochée de la notion de 
manquement délibéré au droit fiscal français 
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323 de la LTA, de l'article 81 de la LDSPTA ou du paragraphe 295 de la LA2001. Dès lors, 

l uivale t du p i ipe du o t adi toi e s i itie i diate e t e t e l Administration 

fiscale et le(s) dirigeant(s). Cette situation mérite notre attention dans notre 

développement. Il est dans l'intérêt de chaque administrateur de répondre et 

d'expliquer toutes les mesures prises pour s'assurer que la société déduit, retient, verse 

ou paie et, lorsqu'il le peut, de soumettre des documents à l'appui de ces actions. 

L'Administration fiscale examine alors chaque réponse avant de décider si elle doit ou 

non établir une cotisation. Si l'administrateur ne répond pas à l'intérieur des délais 

précisés dans la lettre de proposition, l'Administration fiscale peut établir une cotisation 

sans autre avis. Les dispositions des articles cités précédemment visent donc bien à 

garantir le recouvrement du passif fiscal et non à infliger une peine à l'administrateur 

dès lors que s il est vrai qu'une cotisation peut être établie à l'égard de chaque 

administrateur pour le plein montant de la dette de sa société, celui qui verse une 

somme à l'égard de la société reliquataire peut lors de la procédure de liquidation de 

dissolution ou de faillite bénéficier du même avantage auquel l'Administration fiscale 

aurait eu droit d'une part et réclamer une part de tous les autres administrateurs qui 

sont tenus responsables d'autre part.  

27. La o pa aiso  ave  le d oit des e t ep ises e  diffi ult s fo e à s’i te oge . 

On a vu que la solidarité prend, en matière de fiscalité, des formes différentes (solidarité 

par disposition expresse ou solidarité par décision judiciaire). Si le seul défaut de 

paiement fonde la solidarité par disposition expresse en désignant un codébiteur en cas 

de défaillance du redevable légal, la solidarité fiscale du dirigeant au passif fiscal relève, 

ta t s agissa t des dispositio s de l a ti le L.  du LPF ue elles de l a ti le  du 

CGI, d u e solida it  pa  décision du juge, civil ou pénal. En matière fiscale la solidarité 

patrimoniale du dirigeant est suspendue à la faute ou la fraude du celui-ci. Ce 

a is e est pas e lusif au d oit fis al et se et ouve gale e t e  ati e de d oit 

des e t ep ises e  diffi ult  au o e  de l a tio  e  espo sa ilit  pou  i suffisa e 

d a tif du di igea t de la pe so e o ale d it i e. Ai si, lo s ue la solutio  d u  pla  
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de sauvega de ou de ed esse e t judi iai e ou la li uidatio  judi iai e d u e pe so e 

o ale fait appa aît e u e i suffisa e d a tif, le t i u al peut, e  as de faute de 

gestion ayant contribué à cette insuffisance, décider que les dettes de la personne 

morale seront supportées en tout ou partie par tous les dirigeants, de droit ou de fait, ou 

pa  e tai s d e t e eu  a a t o t i u  à la faute de gestio . Les so es ve s es e  

e utio  d u e o da atio  au o le ent de passif sont réparties entre tous les 

a ie s p opo tio elle e t à leu s a es au a  l eu o82, sans prise en compte 

d u  uel o ue d oit de p f e e asso ti à u  p ivil ge. D s lo s, l Administration 

fiscale est relayée au rang de créancier chirographaire83 e ui e  l a se e d u  

mécanisme de solidarité patrimoniale anéantirait quasiment toutes probabilités de 

e ouv e e t. O , o  le ve a, l a tio  e  solida it  du di igea t e gag e pa  le 

comptable chargé du recouvrement est rarement mise e  œuv e à l e o t e d u  

dirigeant dont la société est in bonis. Co e e  ati e d a tio  e  o le e t du 

passif, la démonstration de la faute ou de la fraude est un préalable indispensable. Et 

da s u  as o e da s l aut e, est-il pas ve u de s i te oge  ua t à l effi a it  de 

l a tio  e  solida it  du di igea t au passif fis al ?  

28. Pour une réforme de la solidarité du dirigeant au passif fiscal. Proposer de 

réformer exige préalablement de dresser la situation actuelle tout en soulignant à la fois 

ses ueils ais gale e t appele  le ad e da s le uel doit s o ga ise  l volutio  

possible de la solidarité du dirigeant au passif fiscal. Notre thèse a pour objectif de 

epla e  le a is e de solida it  au œu  de la lutte o t e la f aude fis ale. Alors 

que celle-ci vise depuis ces dernières années à réprimer, à juste titre, la fraude 

patrimoniale internationale, la fraude financière, fiscale et criminelle et le plus souvent 

                                                           
82 Le "marc" était une très ancienne mesure servant principalement à peser les métaux précieux. 
A une époque où les monnaies étaient souvent manipulées. Leur poids en argent était donc 
essentiellement variable selon les besoins financiers des monarques qui les émettaient. Leur 
valeur était appréciée par les marchands et par les banquiers par rapport à la valeur du marc 
d'argent. 
83 En droit français, un créancier chirographaire est un créancier simple, c'est-à-dire ne disposant 
d'aucune sûreté particulière. On le distingue des créanciers privilégiés, comme le fisc ou les 
salariés d'une entreprise en difficulté. 
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les dossiers importants ou assurant in fine la solvabilité du dirigeant, on en a sans doute 

oublié que la fraude comme les manquements délibérés aux obligations fiscales ou au 

paie e t de l i pôt e se a to e t pas au  « dossiers à forts ou très forts enjeux ». Il 

faut ga de  à l esp it ue la solida it  du di igea t este et doit rester une mesure de 

recouvrement laquelle, à ce jour, est o ple e à ett e e  œuv e et e ga a tit pas au 

di igea t le dis e e e t ui s i pose e  la ati e. Le fait que la solidarité du 

dirigeant puisse concerner potentiellement aussi bien le juge de la responsabilité que le 

juge répressif ne garantit pas une issue identique ta t pou  l Administration fiscale que 

pour le dirigeant selon la procédure entamée. De plus, la o ple it  et l te due des 

impôts et taxes se mêlent aux maquis des régimes comptables et fiscaux. Néanmoins, la 

taxe sur la valeur ajoutée se distingue. Son poids budgétaire dans les recettes fiscales 

issues des personnes morales est à la mesure de la place u elle o upe e  ati e de 

f aude fis ale. Il  a i i ie  d to a t dans ce constat. Et pourtant, si le contrôle de la 

TVA est u e p io it  de l administration fiscale da s l e e i e de so  d oit de ep ise, le 

contrôle comme le recouvrement de la TVA ne se démarquent pas des autres 

impositions. Pourtant, sa nature ne devrait-elle pas lui réserver un recouvrement 

particulier où, par exemple, le mécanisme de solidarité pourrait trouver une place 

nouvelle dans son recouvrement ? Cette interrogation ne doit pas réduire notre propos 

le uel s atta he ava t tout à d o t e  e  quoi la solidarité du dirigeant au passif fiscal 

sus ite l i t t et ite u e atte tio  e ouvel e. Ai si, la solida it  pat i o iale du 

di igea t au passif fis al soul ve à la fois la p o l ati ue de sa ise e  œuv e, mais 

également des conditions à r u i  pou  l e gage .  

29. Le mécanisme de la solidarité -ou de l o ligatio  solidai e- traverse notre droit. 

Ses effets sont enviés par les créanciers et redoutés par les –futurs- codébiteurs. La 

solidarité du dirigeant avec la société –ou la personne morale de manière générale- u il 

dirige reste malgré tout délaissée. Les deux textes qui prévoient la solidarité du dirigeant 

au passif fis al de la pe so e o ale u il di ige sont motivés par la volonté du 

l gislateu  de lutte  o t e la f aude fis ale. La ticle L. 267 du LPF a été introduit par la 
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loi 80-30 du 18 janvier 1980 (article 74) sous le chapitre « mesures de lutte contre la 

fraude fiscale » ta dis ue l a ti le  du CGI est e o e plus a ie  et a t  i t oduit 

par la loi 59-1472 du 28 décembre 1959 (article 77) sous le chapitre « Répression de la 

fraude fiscale ». A ce titre, il est intéressant de rappeler que ce texte est suspendu à une 

condamnation pour fraude fiscale. Ce délit a été introduit par la loi du 25 juin 1920 

portant de nouvelles ressources fiscales (article 112). En résumé, la solidarité du 

di igea t au passif fis al s i s it lai e e t dans les dispositifs législatifs de lutte contre 

la f aude fis ale. O  s to e alo s ue l o ligatio  solidai e du di igea t, à la fois 

dispositif de lutte contre la fraude fiscale et mesure de recouvrement du passif  fraudé, 

ait pas t ouv  da s le o te te a tuel u  otif à so  volutio . Alo s ue l a tualit  est 

p opi e à e  dis ute , l ambition de notre thèse est de souligner à la fois l i t êt que 

ev t l o ligatio  solidai e du di igea t au passif fis al ais gale e t l obsolescence des 

textes actuellement en vigueur. Not e p opos  s atta he à la fois à soulig e  les euils de 

la situation actuelle mais également à motiver les évolutions nécessaires à cette 

solidarité au passif fiscal.  

30. Les conditions de la solidarité du dirigeant doivent être exclusives de sa bonne 

foi avec le souci de viser les passifs « atopiques » (TVA et dettes fiscales des entreprises 

en difficultés). Lo jet de ot e première partie traite la question de la solidarité du 

dirigeant au passif fiscal. Il est i dispe sa le de s i te oge  ua t à la pe so e du 

dirigeant mais également les contours du passif fiscal visés par cette solidarité. Qui est ce 

dirigeant suscepti le d t e d sig  od iteu  de la pe so e o ale u il di ige ? Dans 

quelles conditions se décide la solidarité du dirigeant au passif fiscal ? Quel est ce passif 

sur lequel va porter sa solidarité ?  

31. La situatio  a tuelle, fo e d u e solida it  du dirigeant au passif fiscal motivée 

par deux textes différents, p se te u  ha p d appli atio  t s la ge. Notre ambition 

vise, au se vi e d u  e fo e e t des d oits du di igea t, à est ei d e la solida it  au 

dirigeant dit « de droit » et dont les manque e ts d li s so t à l o igi e du passif 

fiscal. Aut e e t dit, il ous se le oppo tu  d e plo e  la solutio  d u e solida it  
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exorbitante du droit commun qui réponde aux pouvoirs exorbitants que le dirigeant tire 

des effets de la représentation. Aussi, puis u il e peut  avoi  de solida it  sa s te tes, il 

ne peut y avoir de solidarité du dirigeant sans que sa responsabilité soit soulevée est-à-

dire une solidarité exclusive de sa bonne foi. 

32. Le passif visé prend également une importance significative alo s u il fo e 

l objet de la solidarité. On constate que la taxe sur la valeur ajoutée est omniprésente. 

O  e a ue gale e t ue la solida it  s i is e le plus souve t lo s ue le edeva le 

légal (société ou personne morale assujettie) est sous procédure collective. Cette 

situation encourage une solidarité circonscrite aux passifs qui portent en eux la marque 

des manquements du dirigeant tels que les cas de rétention de TVA, de carrousel, de 

passifs fis au  a ua t l i p u iosit  du di igea t fa e à l i solva ilit  de la pe so e 

o ale u il di ige,…. 

33. L’i itiative de la ise e  œuv e de la solidarité au passif fiscal doit revenir à 

l’ad i ist atio  dans le respect des droits du dirigeant inhérent à la procédure fiscale 

et sous le seul contrôle du juge de l’i pôt. Lo jet de ot e deu i e pa tie traite la 

question de l a tio  de l ad i ist atio . Il est i dispe sa le de s i te oge  ua t au 

ad e da s le uel s i s it l a tio  e  solida it  e e pa  l ad i ist atio  mais 

également les modalités de mise e  œuv e de elle-ci notamment au regard des droits 

du dirigeant. Quelles so t les gles de p o du e da s les uelles s i s it la solida it  du 

dirigeant ? Dans quelle mesure la concurrence du juge de la responsabilité et du juge 

pénal peut elle être e ise e  ause au o e  ota e t d u e d p alisatio  de la 

solidarité du dirigeant ? Quels sont les droits du dirigeant auxquels la solidarité doit se 

plier ?  

34. La situatio  a tuelle, fo e d u e solida it  du di igea t au passif fis al otiv e 

par deux textes différents, fait se rencontrer des procédures dont les principes se font 

o u e e. Tel est tout pa ti uli e e t le as lo s u il s agit de o pa e  la solida it  

devant le juge de la responsabilité de celle devant le jugé répressif. Comme la solidarité 

doit à notre sens retrouver sa place parmi les mesures de recouvrement, il nous semble 
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oppo tu  d e plo e  la voie d u e a tio  e  solida it  expurgée de sa dimension pénale 

pour lui préférer une solidarité « sanction administrative » suspendue à la bonne 

o duite de la p o du e fis ale e  ati e d assiette au ou s de la uelle l i fli tio  de 

la majoration pour manquement délibéré formera la condition préalable à la mise en 

oeuv e de l a tio  e  solida it  du di igea t. Le juge de l i pôt et ouve alors sa place 

dans les recours du dirigeant. 

35. Les droits du dirigeant, o e i po te uel o t i ua le, prennent également 

une impo ta e sig ifi ative alo s ue leu  espe t o ditio e l effe tivit  d u e 

procédure fiscale aboutissant sur sa solidarité. On observe que le principe du 

contradictoire guide la p o du e d assiette et ue l ad i ist atio  e peut ig o e  les 

droits du dirigeant dont la solidarité peut être recherchée. On remarque alors que la 

loyauté des débats doit s i pose  préalableme t à l a tio  e  solida it  de 

l ad i ist atio . Ce principe, qui préserve les droits du futur co-obligé, constitue sans 

doute la o t epa tie d u e a tio  e  solida it  fa ilit e fa e au  ueils de la situatio  

actuelle.  
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PREMIERE PARTIE 

Protéger le dirigeant en encadrant les conditions de sa solidarité 

 

36. Les textes actuels (LPF, art. L.267 et CGI, art. 1745) visent directement ou 

indirectement le dirigeant et ce au sens large sans lui réserver une définition juridique 

précise. Avec deux textes dont le ha p d appli atio  est t s te du aussi ie  

s agissa t de la pe so e vis e, e  l o u e e le di igea t, que le passif objet de la 

solidarité, il est actuellement possible de rechercher la solidarité du dirigeant de droit 

comme de fait et ce, peu impo te la a i e do t est fo  le passif fis al est-à-dire 

sa s disti tio  de atu e d i positio  et de so  o igi e (fraudé ou non). Seule une part 

marginale des décisions de la Cour de cassation vise les dirigeants de fait. De même, les 

pouvoirs du représentant légal nommé par les statuts placent le dirigeant dit « de droit » 

o e l i te lo uteu  p ivil gi  de l ad i ist atio  ua t au  o ligatio s fis ales. Pa i 

ces obligations, qui renvoient directement à la nature des impositions qui forment le 

passif fis al pou  le uel la solida it  du di igea t est e he h e e  vue d t e e ouv , 

la taxe sur la valeur ajoutée est présente systématiquement voire exclusivement. 

37. Le p i ipe d u e p so ptio  de espo sa ilit  du di igea t de d oit va de pai , 

selon nous, avec so  pouvoi  de ep se tatio  le uel justifie l ve tualit  d u e 

obligation solidaire en particulier dans le cas de manquements dans les obligations 

fiscales en qualité de dirigeant social (titre 1). Cette présomption met le représentant 

légal, de facto, devant ses responsabilités tout particulièrement dans les situations avec 

des enjeux de recouvrement significatifs comme en matière de taxe sur la valeur ajoutée 

ou en cas de difficultés de la société ou de la personne morale (titre 2).  
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TITRE 1  

POUR UNE SOLIDARITE LIMITEE AU SEUL DIRIGEANT RESPONSABLE DU PASSIF FISCAL 

 

38. La solidarité du dirigeant au passif fiscal est intimement liée à sa responsabilité au 

poi t d ta li  u e fo e de espo sa ilit  p u iai e pa  le iais de la solida it  au 

passif fis al. Le di igea t de d oit, est-à-dire le représentant légal de la personne 

morale, dispose de tous les pouvoirs pour agir au nom et pour le compte de celle-ci. 

D ailleu s, les juges de la espo sa ilit  o e p essif e s  t o pent pas et écartent, 

le plus souvent, les « vraies-fausses » délégations de pouvoirs et ce tout particulièrement 

s agissa t de la –bonne- tenue des obligations fiscales.  

39. La solidarité se situe toujours entre deux eaux ave  d u e pa t la pe so alit  de la 

personne morale dirigée qui fait –normalement- obstacle aux actions de ses créanciers 

su  le pat i oi e de so  di igea t et de l aut e la lutte o t e la f aude fis ale ui po d 

à un impératif constitututionnel. Dans ce contexte, la solidarité du dirigeant au passif 

fis al a vo atio  à vise  e lusive e t les a ue e ts du di igea t à l o igi e du passif 

fis al o  e ouv . O , l e ad e e t des o ditio s de la solida it  i pose gale e t 

de prévenir une solidarité systématique en la réservant exclusivement aux 

manquements délibérés (chapitre 2) et donc une solidarité fondée sur le caractère 

i te tio el des a ue e ts à l o igi e du passif fis al c'est-à-dire exclusive de sa 

bonne foi.  C est da s e se s ue ous ilito s pou  u e fo e de la solida it  du 

dirigeant au passif fiscal, c'est-à-dire une solidarité prononcée, comme nous le 

défendons, en raison des manquements  non pas seulement graves et répétés (LPF, art. 

L. 267) ou les comportements frauduleux sanctionnés pénalement (CGI, art. 1745) mais 

sur les a ue e ts d li s ualifi s et sa tio s pa  les dispositio s de l a ti le 

1729 du CGI en particulier.  La uestio  des effets de l o ligatio  solidai e appli u e au 

d oit fis al off e l o asio  de soulig e  le se s à do e  au  pouvoi s de ep se tation 

du dirigeant social (chapitre 1). 
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CHAPITRE 1 

UNE SOLIDARITE JUSTIFIEE PAR LE POUVOIR DE REPRESENTATION DU DIRIGEANT 

 

40. La notion de la solidarité et le mécanisme représentation méritent à eux seuls 

une attention particulière. Sans pour autant nous engager dans un développement qui 

d passe ait assu e t l id e p i ipale de ot e p opos, il  a lieu de s atta de  su  es 

deux notions. 

Tout d a o d, la otio  de solida it  et e  pa ti ulie  de l o ligatio  solidai e, qui nous 

mobilise, ite de s  atta de  alo s u elle fo e la olo e ve t ale de e ui nous 

anime. Aussi, ava t d e t e  da s le vif du sujet de la solida it  du di igea t au passif 

fiscal, il y a lieu de répondre à quelques questions. En quoi consiste la solidarité ? Quelle 

place occupe-t-elle en matière fiscale ? Ces interrogations font écho à la récente réforme 

relative au d oit des o ligatio s do t l o ligatio  solidai e.  

O  ve a alo s u il e iste pas u e seule app iatio  de la solida it  e  d oit fis al 

ais u il s agit ie  d u e uestio  de poi t de vue e t e solida is e et solida it  à 

l i pôt. Quoi u il e  soit, la solida it  t ave se le d oit fis al. Quel que soit le point de 

vue, l i t t o u  est le so le de la solida it  ui lie u  d iteu  et so  oo lig . 

Quel que soit son origine, le législateu  it e le p i ipe u il e iste pas de solida it  

sans texte (section 1). 

Se pose alors la question du lien entre la société, débitrice initiale c'est-à-dire redevable 

d u  passif fis al en application des textes fiscaux, et son dirigeant. Pourquoi lui et pas un 

autre pourrait-on résumer ? Le mécanisme de représentation noue alors le lien qui unit 

la société et son dirigeant en pointant sur lui le poids de la responsabilité fiscale (section 

2). 
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SECTION 1  

DE LA SOLIDARITE : ENTRE SOLIDARISME FISCAL ET OBLIGATION SOLIDAIRE AU PASSIF FISCAL 

 

§ 1. LA SOLIDARITE : MECANISME CIVIL EN MOUVEMENT 

41. La notion de solidarité est large. Suffisamment pour prendre des formes variées. 

Dans un appo t d o ligatio , il s agit d u  lien particulier entre sujets passifs (débiteurs) 

ou actifs (créanciers). On distingue ainsi entre solidarité active qui concerne une pluralité 

de créanciers où chacun de ceux-ci peut demander au débiteur le paiement du tout et 

solidarité passive qui concerne une pluralité de débiteurs où chacun de ceux-ci est tenu 

du tout à l ga d du créancier. On remarque, comme le souligne un auteur84, que la 

solidarité légale (c'est-à-dire celle émanant de la loi), « se cantonne aux dettes : il 

e iste pas de solida it  légale active ».  

42. Da s le p olo ge e t, l o ligatio  in solidum se d a ue puis u il s agit d u e 

va i t  d o ligatio  au tout o ligatio  pou  ha u  des d iteu s de pa e  la totalit  de 

la dette, sauf son recours contre les autres) qui, parfois établie par la loi, plus souvent 

forgée par la jurisprudence ne produit pas tous les effets de la solidarité passive (telle la 

non interruption de la prescription)85. On complète en reprenant opportunément la 

précision selon laquelle « l o ligatio  in solidum est souvent rattachée en doctrine à la 

otio  de solida it  i pa faite , do t le it e side p is e t da s l a se e 

d effets se o dai es, la solida it  ta t au o t ai e ualifi e de pa faite  lo s u elle 

emporte de tels effets86 ». 

 

 

                                                           
84 HONTEBEY‘IE A., Le fo de e t de l o ligatio  solidai e e  d oit p iv  f a çais, th se da t l., 
Economica, 2004, p. 3 
85 CORNU G., Vocabulaire juridique, Puf, 2011 
86 HONTEBEY‘IE A., Le fo de e t de l o ligatio  solidai e e  d oit p iv  f a çais, th., 
Economica, 2004, p. 6 
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A. AVANT LA REFORME DU DROIT DES OBLIGATIONS 

43. O  appelle d s à p se t ue les volutio s appo t es pa  l o do a e du  

février 2016 entre en vigueur le 1er octobre 201687. Le mécanisme de la solidarité était 

p vu à l a ti le  du ode ivil : « La solidarité ne se présume point ; il faut qu'elle 

soit expressément stipulée. Cette règle ne cesse que dans les cas où la solidarité a lieu 

de plein droit, en vertu d'une disposition de la loi. » Le texte est explicite : la solidarité 

doit l t e tout auta t. La ti le  du ode ivil e  t aduit l effet p i ipal : « Il y a 

solidarité de la part des débiteurs, lorsqu'ils sont obligés à une même chose, de manière 

que chacun puisse être contraint pour la totalité, et que le paiement fait par un seul 

libère les autres envers le créancier ». La solidarité a donc pour premier effet de désigner 

un coobligé c'est-à-dire un codébiteur au débiteur principal.  Une personne (physique ou 

o ale ais le plus souve t il s agit d u e pe so e ph si ue  se voit d sig e , pa  la loi 

ou u e o ve tio , solidai e au paie e t d u e dette da s le as de la solida it  passive 

qui nous intéresse en premier lieu dans notre propos). On verra que les exemples et les 

situations où la solidarité se manifeste sont extrêmement variés. Cet effet fonde 

l esse e e de la solida it  telle u o  l e te d au se s ivil. A l o igi e de la 

solidarité et en particulier de la solidarité dite passive se t ouve u e pe so e ui s est 

obligée envers un débiteur. Le mécanisme de la solidarité traduira en cas de défaut de 

paie e t l o ligatio  solidai e à la uelle s est o t ai t pa  convention) ou est contraint 

(par la loi) une tierce personne, la personne solidaire ou coobligé. Ce que nous retenons 

i i, est u à l o igi e de l o ligatio  solidai e se t ouve, au plan civil, une obligation née 

de la volonté, c'est-à-di e du o se te e t, du d iteu  à s o lige  de pa e  u e dette 

u il a pas ontracté personnellement. Cette situation renvoie aux droits des 

obligations où se situent les dispositions relatives à la solidarité. Ai si, au pla  ivil, il  

a pas de solidarité et donc de coobligé –potentiel- à d faut du o se te e t d u e 

obligation originelle qui marque en quelque sorte le fait générateur de la solidarité. 

Autrement dit, pour employer un terme compris tant au plan civil que fiscal, le fait 

                                                           
87 Ord. N°2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général 
et de la preuve des obligations 
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g ateu  de la solida it  se situe da s la o lusio  d u e o ve tio  –contrat- ou plus 

e a te e t da s le o se te e t d u e pe so e –le débiteur principal- à une 

o ligatio . Le igi ilit  de l o ligatio  solidai e ait d s lo s ue, d u e pa t le fait 

générateur soit intervenu en bonne et due forme (on renvoi aux conditions de validité 

des contrats et des obligations) mais aussi que le débiteur principal soit en défaut. 

D ailleu s le a ie  atte d d a ord le plus souvent en pratique que son débiteur initial 

la alisatio  de so  o ligatio  de pa e  ava t d e gage  u e a tio  e  solida it  e ve s 

le coobligé. Il faut alors remarquer u au pla  fis al, o  e pa le tout d a o d pas de 

débiteur mais de redevable même si on emploira les deux termes dans un même sens. 

E suite, il faut soulig e , et est sa s doute u e disti tio  esse tielle à ot e se s : le 

redevable (ou « débiteur fiscal ») ne consent pas du tout de la même manière à la dette 

fiscale que le fait un débiteur à une obligation de payer. D ailleu s, il  o se t pas au 

sens civil pour une raison simple : la loi  o se t pou  lui. Pou  fai e l a alogie ave  le 

contrat : la loi d sig e le T so  pu li  est à di e l Administration fiscale) comme 

créancier fiscal. La loi désigne le débiteur fiscal en fixant par la même occasion le 

périmètre de la loi fiscale ha p d appli atio , e o atio s, optio s . La loi d te i e 

l assiette et les gles de al ul des d oits. La loi d ide e fi  du ad e légal des rapports 

entre créancier fiscal (Trésor public) et débiteur fiscal : règles de  prescription, de 

recouvrement, de contentieux, relatives aux droits et obligations du créancier et de ses 

d iteu s. I i, il faut soulig e  e ue l o  a vu écrit nulle part et qui est pourtant 

l vide e : le d iteu  fis al –dit redevable- ne choisit pas de le devenir c'est-à-dire de 

consentir à s o lige  e ve s le fis . Lo ligatio  fis ale, o e la solida it  est, de 

manière stricto sensu, « le rapport de droit en vertu duquel une personne est tenue 

d a o pli  u e p estatio  e a te e t d te i e ua t à sa atu e et ua t à so  

o ta t, jus u à u e po ue e a te e t fi e88 ». 

44.  Le eve s de la daille, est u il en est exactement de même pour le fisc : le 

Tr so  pu li  e hoisit pas ses d iteu s fis au , est la loi ui s en charge. Donc si la loi 

                                                           
88 MARTINEZ JC, Le statut du contribuable, th., Montpellier, 1975, 650p. 
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peut désigner une personne débiteur, c'est-à-dire redevable du Trésor public, elle peut, 

et est d ailleu s e u elle fait, d sig e  u e tie e pe so e oo ligée c'est-à-dire 

solidaire au paiement du redevable. O  ejoi t i i l affi atio  selo  la uelle « nier la 

singula it  de l i pôt, est ie  la si gula it  de l Etat89 ». Mais l o ligatio  fis ale est 

pas isolée car « il existe des obligations de source volontaire affectées de solidarité et 

des obligations de source non volontaire affectées de solidarité90 ». 

B. APRES LA REFORME DU DROIT DES OBLIGATIONS 

45. Rassurons-nous immédiatement (à tort ou à raison), la réforme du droit des 

obligations91 a pas ta o phosé le mécanis e de solida it . D ailleu s, le ouvel 

article 1310 reprend : « la solidarité est légale ou conventionnelle ; elle ne se présume 

pas ». Ce tai es dispositio s pa  o t e s va ouisse t, fusio e t voi e i ove t. Tel est 

le as ave  l a ti le 1311 nouveau du Code civil : « la solidarité entre les débiteurs oblige 

ha u  d eu  à toute la dette. Le paie e t fait pa  l u  d eu  li e tous e ve s le 

créancier. Le créancier peut demander le paiement au débiteur soldiaire de son choix. 

Les poursuites e e es o t e l u  des d iteu s solidai es e p he t pas le a ie  

d e  e e e  de pa eilles o t e les aut es. » Le texte clarifie les choses en affirmant que 

le a is e de solida it  est pas u ilat al. Il  a pas le d iteu  p i ipal d u  ôt  

et les oo lig s solidai es de l aut e. La situation est bien affirmée que la solidarité a 

pour effet, su  le poi t de l a tio  e  e ouv e e t du a ie , de ne pas faire de 

distinction : il peut engager son action en recouvrement de sa créance de la même 

a i e, et do  auta t di e da s u  te ps o te po ai , e ve s i po te uel des 

débiteurs (initiaux ou solidaires). Ce droit accordé au créancier va de pair avec les 

dispositio s de l a ti le  ouveau ui p voie t ue « le débiteur solidaire poursuivi 

                                                           
89 DE CROUY-CHANEL, La d fi itio  ju idi ue de l i pôt. Le e ple de la do t i e f a çaise. I  T. 
Berns, J.-C.K.Dupont, M. Xifaras (dir.), Philosophie de l i pôt, a tes d u  ollo ue i te atio al, 
Université libre de Bruxelles, 29 avril 2004, Bruxelles, Bruylant, 2006, p.135 
90 HONTEBEY‘IE A., Le fo de e t de l o ligatio  solidai e e  d oit p iv  f a çais, th., 
Economica, 2004 
91 Ord. N°2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général 
et de la preuve des obligations 
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par le créancier peut opposer les exceptions qui sont communes à tous les codébiteurs, 

telles que la nullité ou la résolution, et celles qui lui sont personnelles. Il ne peut opposer 

les exceptions qui sont perso elles à d aut es od iteu s, telle ue l o t oi d u  te e. 

Toutefois, lo s u u e e eptio  pe so elle à u  aut e od iteu  tei t la pa t divise de 

celui- i, ota e t e  as de o pe satio  ou de e ise de dette, il peut s e  p valoi  

pour la faire déduire du total de la dette ». Cette formulation éclairée des règles relatives 

à l opposa ilit  des e eptio s pa  u  od iteu  solidai e est salutai e de a i e 

générale mais également, nous le verrons, dans notre propos qui vise à aligner sur un 

même plan le redevable –débiteur fiscal- et le codébiteur solidaire –codébiteur fiscal- 

tout particulièrement lorsque le premier est une personne morale et le second son 

dirigeant.  

46. Cette fo e e pe tu e pas l id e ue la otio  d o ligatio  est app he d e 

en droit comme « un lien de droit entre deux ou plusieurs personnes, en vertu duquel 

l u e des pa ties, le a ie , peut o t ai d e l aut e, le d iteu , à e ute  u e 

prestation : do e  au se s de t a sf e  la p op i t  d u  ie , fai e ou e pas fai e. 

Dans un sens restrei t, elle est s o e de dette. Lo ligatio  est la fa e gative de la 

créance92 ». En résumé, la réfome du droit des obligations ne bouleverse pas les 

dispositions connues en matière de solidarité. Néanmoins, il est évident pour nous, que 

la rénovation de ces règles et notamment en matière de solidarité a pour effet immédiat 

de la ifie  les dispositio s ui l e ad e t.  Une observation avisée93 souligne que « le 

texte [C. civ. art. 1310 nouveau] ne procède, à dessein et dans un souci de clarté pour les 

praticiens, à aucune qualification théorique de cette solidarité, laquelle est source 

d i po ta ts d ats do t i au  ». On ne doute pas que l o de la ifi at i e vie e 

bousculer des pans du droit qui se fondent sur le mécanisme –civil- de l o ligatio  

solidaire, à commencer évidemment, par le droit fiscal qui use largement de la notion 

                                                           
92 Lexique des termes juridiques, 20e ed. Dalloz, 2013 p.624 
93 Les éditions Dalloz ont mis en ligne un livre blanc relatif à la réforme du droit des obligations 

ue l o  ualifie de p dagogi ue, p is et pe ti e t : http://www.editions-dalloz.fr/livre-blanc-
reforme-du-droit-des-obligations 
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comme des effets de la solidarité. Encore faut-il s a o de  su  e ue l o  appelle 

solidarité en droit fiscal. En effet, u e disti tio  s i pose e t e le « droit fiscal public » 

et le « droit fiscal privé ». Tentons alors de profiter de notre propos pour en clarifier la 

disti tio  et is ue  u e d fi itio . Le d oit fis al est l e se le des gles et 

dispositions relatives aux prélèvements budgétaires94. Elles désignent les bénéficiaires et 

les redevables et établissent le cadre de leur rapport en précisant leurs droits et 

o ligatio s. Elles fi e t le ha p d appli atio , l assiette, les odalit s de d te i atio , 

la périodicité, et les modalités de recouvrement. Dès lors que ces règles et dispositions 

trouvent leurs sources dans le droit au sens le plus large c'est-à-dire, avec une distinction 

devenue à notre sens obsolète en la matière, aussi bien en droit public u e  d oit privé, 

u e disti tio  s impose. Nous défendons l id e, o  pas d u e oppositio , ais d u e 

complémentarité95 entre, le droit des finances publiques96, le droit public financier97 et 

le droit fiscal général (lui-même divisé entre fiscalité des professionnels et fiscalité des 

personnes). La solidarité et l e se le de ses o tou s o ilise t l e se le de la 

doctrine fiscale quelle que soit son domaine de prédilection. La solidarité employée en 

d oit fis al o ilise l e se le des pa s ui fo e t la ati e.  

47. Ce i dit, s agissa t de la otio  de solida ité, celle-ci, il faut en mesurer 

l i po ta e pou  d li ite  le se s ui ous saisi, e el ve pas de la e d fi itio  

selo  u il s agisse d u e app o he dite « publiciste » ou alo s d u e app o he 

« privatiste ». La première a été le terrain propice à l esso  d u e solida it  o f o t e à 

l i t t pu li  ta dis que la seconde forme le mécanisme ui s i t oduit da s les 

appo ts e t e pe so es. O  ve a alo s ue si l u e o e l aut e des solida it s 

                                                           
94 DE CROUY-CHANEL E., La ito e et  fis ale, i  L i pôt. A hives de philosophie du d oit, t. 
46, Paris, Dalloz, 2002, p.39 
95 LAMBERT Th., Droit public financier et droit fiscal : une famille à recomposer ?, RFFP, 2016, 
n°113, p.111 
96 BOUVIER M., Sciences des finances publiques : le quiproquo, RFFP, 2016, n°133, p.33 : « il faut 
e  o lu e ue si l o  souhaite d velopper une formation et une recherche qui correspondent 
absolument à la réalité des fionances publiques alors leur rattachement au droit public, comme 
d ailleu s à u e uat e dis ipli e, est tout à fait vai , elles  so t t op à l t oit. » 
97 HERTZOG R., Le droit public financier : un conquérant en attente de reconnaissance, RFFP, 
2016, n°113, p.83 
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se le t s ig o e , la p e i e pose les p i es d u e justifi atio  quant à l e iste e 

de la se o de, e  uel ue so te sous u e fo e d e p essio  i dividualis e où l u e 

o e l aut e partage un même socle : celui d i t t o u  qui se traduit 

ota e t pa  l e iste e du a is e de solida it . 

§ 2. SOLIDARITE ET IMPOTS : LE SOLIDARISME FISCAL  

48. Au sei  d u e olle tivit , la solida it  t aduit le lie  d e t aide ui u it tous ses 

membres98. Ce p i ipe s e p i e o e u  tat de d pe da e utuelle et u e 

o ligatio  de s e t aide . Il est guli e ent affirmé dans la succession des textes 

fondateurs et constitutionnels : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les 

dépenses d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être 

également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés99 ». Cet autre 

p i ipe s a o pag e du essai e o se te e t à l i pôt : « Tous les Citoyens ont le 

droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la 

contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer 

la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée100 ». Même la constitution –oubliée- de 

1793 en son article 101 prévoit que « nul citoyen n'est dispensé de l'honorable 

obligation de contribuer aux charges publiques ». 

49. Une auteure101 souligne dans le prolongement de ces principes constitutionnels 

que « la solidarité se présente comme une donnée singulièrement empirique et 

o ati ue. “a i hesse o eptuelle e o stitue pas u  o sta le, d s lo s ue l o  

renseig e ses deu  p i ipales ualit s. L tude du lie  solida it -impôt exige en effet 

l adoptio  d u e dou le a eptio  de la solida it . D u e pa t, la solida it  fo de et 

t aduit ju idi ue e t l i te d pe da e des e es li s pa  u e o u aut  

                                                           
98 CORNU G., Vocabulaire juridique, Puf, 2011, p.967 
99 DDHC 1789, art. 13 
100 DDHC 1789, art. 14 
101 ‘O“A A., “olida it  et i pôt. ‘e he he su  les fo de e ts de l impôt moderne, th., Dalloz, 
2015, 498 p. 
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d i t ts ou d appa te a e ; d aut e pa t, la solida it  o lige et l giti e l i te ve tio  

de la puissance publique ».  

50. Le lie  s ta lit alo s e t e solida it  et i pôt au poi t de s tablir en théorie qui 

« o sid e l i pôt o e u  devoi  essai e à l ta lissement du lien social102 ». 

Ai si, plus la ge e t, est « u e ouvelle do t i e ui  a su gi de la d ouve te du 

poi t de o ta t, du te ai  de o iliatio  où se ejoig e t et s allie t da s u e juste 

esu e l i dividu et la so i t . C est le solida isme103 ». O   et ouve l affi atio  selo  

laquelle « est l i pôt ui o stitue l e p essio  possi le et la plus vide te de la 

solidarité104 ». Et pou  s e  o vai e, il suffit de soulig e  ue l tude105 du lien 

solidarité-impôt a pour ambition de montrer que « l i pôt est le sig e et le o e  de la 

solidarité106 ».  

51. Si en droit public, est la otio  de solida is e ui est e plo e pou  soulig e  

que la solidarité est fondée sur la dette sociale communément partagée entre membres 

d u e e o u aut , e  d oit p iv , la solida it  t aduit l appa te a e à u e 

e o u aut  d i t ts. E  effet, la tie e pe so e ui se po te solidai e à u e 

obligation contractée par une personne ou que la loi désigne comme telle entretient 

toujours un lien que le contrat ou la loi s a o de à use , e sa s le soulig e  e  

particulier. Dans les deux cas, on retrouve la notion de o u aut , d u  lie  ui 

dépasse le seul consentement mutuel. Il e  est ai si lo s ue l o ligatio  solidai e est de 

nature fiscale. Et la réfor e du d oit des o ligatio s  ha ge ie , pou  l i sta t. 

 

 

                                                           
102 BOUVIE‘ M., Les ad es o eptuels de la justi e fis ale, i  Vapaille L. di  ‘efo de  l i pôt 
su  le eve u ? Collo ue  ja vie   CE‘AP L Ha atta   p.  
103 MAU‘ANGE“ G., “u  l histoi e de l id e de solidarité, paris, A . Michalon, 1909, p.11 
104 PONTIER J-M., De la solidarité nationale, RD publ., 1983 
105 ‘O“A A., “olida it  et i pôt. ‘e he he su  les fo de e ts de l i pôt ode e, th., Dalloz, 
2015, 498 p. 
106 GUTMANN D., Du d oit à la philosophie de l i pôt, i  L i pôt, A hives de philosophie du 
droit, t.46, Paris, Dalloz, 2002, p.10 
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§ 3 SOLIDARITE ET FISCALITE : DE L OBLIGATION SOLIDAIRE AU PASSIF FISCAL 

52. Le droit fiscal emprunte aisément au mécanisme de la solidarité ses effets, à 

commencer par celui qui offre au créancier un débiteur supplémentaire (on insiste sur la 

qualité de « débiteur » a  la loi e d sig e u u  edeva le . La solida it  appli u e à 

l i pôt t ouve sa sou e da s la loi. Il faut i i et de a i e d fi itive, a epte  le fait 

u e  ati e de fis alit , la solida it  e el ve ue du do ai e de la loi. D ailleu s, la 

loi fiscale ne laisse aucune opportunité au fisc pour accueillir favorablement le 

o se te e t d u e tie e pe so e pou  deve i  solidai e au paie e t de l i pôt d u  

redevable sauf interpositio  o ligatoi e d u  i t diai e tel u u  ep se ta t fis al.  

53. « Lorsqu'il y a solidarité, le créancier peut réclamer la totalité de la dette fiscale à 

l'un quelconque des débiteurs, sauf au débiteur qui aura payé le tout à se retourner 

ensuite contre ses codébiteurs pour les faire contribuer au paiement à ses côtés. Il y a 

lieu de souligner que la solidarité ne se présume pas et qu'elle doit être expressément 

prévue par un texte légal ou un acte (C. civ., art. 1202). A noter, en outre, que la 

solidarité entraîne la représentation mutuelle entre codébiteurs avec les effets qui y sont 

attachés ; il en résulte, notamment, que les actes interruptifs de prescription à l'égard de 

l'un produisent effet à l'égard de tous107 ». 

La solidarité prend donc des formes diverses. Autant de fois que nécessaire selon les 

situatio s au uelles elle s appli ue. Fa e à la va iété des obligations fiscales, la variété 

des obligations solidaires est de mise sans pour autant bouleverser ses fondements. 

Pourtant, en matière de solidarité parfaite comme imparfaite tout comme en matière 

civile ou fiscale, « il faut …  disti gue  elle solida it , toute particulière, qui consiste 

e  l adjo tio  da s u e dette, ave  solida it , d u e ou plusieurs personnes qui sans la 

loi, eussent été juridiquement étrangères à cette dette. La technique est nettement plus 

audacieuse que les précédentes [solidarité telle que celle conclue conventionnellement]. 

Bie  e te du, l i te ve tio  du l gislateu  s e pli ue e  l o u e e pa  l e iste e d u  

                                                           
107 BOI-REC-PREA-10-10-30-20130325 n°17 
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certain rapport de proximité108 entre la dette considérée et la ou les personnes qui sont 

ai si atti es da s so  gi o . Il este u à d faut d u e dispositio  sp iale, pareille 

proximité ne suffira pas à e  u e o ligatio . Et est pou uoi, i sipi ée de motifs 

dive s, la loi s e  ha ge. E  d aut es te es, est l o ligatio  e ui est l gale, et 

non la seule solidarité. Aussi, l e p essio  d o ligatio  l gale et solidai e pa ait-elle en 

l o u e e plus app op i e que celle de solidarité légale ». Les dispositions fiscales 

foisonnent109 de ce genre de solidarité dont bien évidemment font partie celles relatives 

à la solida it  du di igea t u elle soit vis e à l a ti le L.  du LPF ou à l a ti le  du 

CGI. 

§ 4. SOLIDARITE ET DROIT DES PERSONNES MORALES : ENTRE ASSOCIE ET DIRIGEANT 

54. La uestio  de la solida it  du di igea t est pas p op e au d oit fis al puis u elle 

traverse le droit des sociétés. Intéressons nous alors à la manière dont le droit spécial 

traite et prévoit la solidarité. On doit alors distinguer un point essentiel : le droit des 

so i t s t aite, du poi t de vue de la solida it , le so t de l asso i  et o  du di igea t. 

Même si il faut reconnaitre que dans de nombreuses situations le dirigeant cumul avec 

la ualit  d asso i . A l o igi e, le d oit des so i t s est exclusivement un droit spécial 

puis u il t ouve sa sou e e  p e ie  lieu pa i les gles iviles. Le ode ivil o ga ise 

d ailleu s le « tronc commun » aux sociétés laissant, il faut le souligner, une place de 

choix à la dérogation ce que permet le droit spécial c'est-à-dire le droit des sociétés 

lequel s e ploie à produire les solutions alternatives aux seules règles du droit civil. 

D ailleu s l a ti le  du Code ivil le soulig e : « les dispositions du présent chapitre 

so t appli a les à toutes les so i t s s il e  est aut e e t dispos  pa  la loi e  aiso  

de leur forme ou de leur objet ».  

55. “ agissa t tout pa ti uli e e t de la solidarité, la combinaison des dispositions 

civiles et sociétaires posent deux distinctions qui orientent notre développement. Tout 

                                                           
108 O  et ouve i i l id e d u e o u aut  d i t t, justifi e au pla  o stitutio el et 
ela e da s les appo ts e t e pe so e e u organisent les dispositions civiles. 

109 Les exemples ne manquent pas : e  ati e de essio  d e t ep ise CGI, a t. , e t e 
époux (CGI, art. 1685), entre héritiers (CGI, art. 1709) 
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d a o d, il  a lieu de disti gue  e t e l asso i  et le di igea t. Le premier participe au 

contrat de société c'est-à-dire les statuts. La communauté des associés voire même un 

associé seul110 peut, dans le respect des dispositions légales, décider de constituer une 

société laquelle « doit avoi  u  o jet li ite et t e o stitu e da s l i t t o u  des 

associés111 » est à di e e  l o u e e lui-même pour les formes sociales 

unipersonnelles). On retrouve i i la otio  de o u aut  d i t t do t s i spi e, 

sinon se fonde, le solidarisme fiscal dont il a été question précédemment. Dès lors, les 

dispositions spéciales organisent les relations des associés vis-à-vis des tiers mais 

également entre eux. Le lien qui les unit, à savoir les statuts dont ils ont décidé ensemble 

à l u a i it 112 pour avoir, par volition, exprimé à la fois leur initiative de constituer ou 

rejoindre l asse l e des associés et de consentir ensemble aux règles fixées, relèvent 

du contrat c'est-à-di e d u  appo t d o ligatio  vis-à-vis des tiers (personnellement, 

e se le ou pa  l i t diai e de la pe so e o ale o stitu e  ais gale e t 

entre eux. Le mécanisme de solidarité trouve un terrain propice pour s e p i e . D a o d 

de manière générale notamment du point de vue des pertes et/ou des dettes sociales. 

Puis aussi vis-à-vis du fis  s agissa t des dettes so iales fis ales 'est-à-dire celles dont est 

redevable la personne morale e  l o u e e la so i t . Cette solida it  est d ailleurs 

e ad e selo  u il s agisse d u e so iété de personne ou de capitaux. Pour les sociétés 

civiles, « à l ga d des tie s les asso i s po de t i d fi i e t des dettes so iales à 

p opo tio  de leu  pa t da s le apital so ial à la date de l e igi ilité ou au jour de la 

cessation des paiements113 ». U  ol s i pose pou  les a ie s de la so i t  ivile 

puisque ceux-ci « ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un 

asso i  u ap s avoi  p ala le e t et vai e e t pou suivi la pe sonne morale114 ». 

Pour la société en nom collectif (SNC), « les associés en nom collectif ont tous la qualité 

                                                           
110 C. civ., art. 1832 al. 2 
111 C. civ., art. 1833 
112 Pour la SARL : C.co., L.223-6 : « Tous les associés doivent intervenir à l'acte constitutif de la 
société, en personne ou par mandataire justifiant d'un pouvoir spécial. » 
113 C.civ., art. 1857 ; GIBI‘ILLA D., Lo ligatio  au  dettes so iales da s les so i t s iviles : D. 
1998, chron., 625 
114 C.civ., art. 1858 
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de commerçant et répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales. Les 

créanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un 

associé, qu'après avoir vainement mis en demeure la société par acte 

extrajudiciaire115 ». Dans les sociétés en commandite simple, la situation varie selon que 

l asso i  soit o a dit  ou alo s o manditaire puisque la loi prévoit que « les 

associés commandités ont le statut des associés en nom collectif. Les associés 

commanditaires répondent des dettes sociales seulement à concurrence du montant de 

leur apport. Celui-ci ne peut être un apport en industrie116 ». Les créanciers de ces 

soci t s de pe so es dispose t d u e fa ult  do t ils e dispose t pas fa e au  asso i s 

des so i t s de apitau ,  o p is la so i t  à espo sa ilit  li it e do t l e gage e t 

est, en principe, limité à leur apport. Il s agit i i gale e t de e pas o fondre 

contribution aux pertes et obligation aux dettes sociales. La otio  d o ligatio  au  

dettes sociales ne se confond pas avec celle de contribution aux pertes117. La frontière 

entre chacune passe par la distinction entre les relations entre associés et les relations 

que chacun peut entretenir avec les tiers118. On veut souligner ici dans notre propos que 

les dispositio s iviles o e sp iales s a o de t à o ga ise  les elatio s, et 

notamment le mécanisme de solidarité, des associés abstraction faite de la personne du 

dirigeant.  

56. “ agissa t des di igea ts de d oit de es êmes sociétés, la loi prévoit au cas par 

cas des dispositions qui mobilisent notre attention. O  s atta de a e  pa ti ulie  su  

celles qui sont les plus répandues et pour lesquelles la problématique de la 

                                                           
115 C.co., art. L 221-1 
116 C.co., L.222-1 
117 MORTIER R., Le chevauchement fantastique de la contribution aux pertes et de 
l o ligatio  au  dettes, JC. PÉN. E , ° , p.  et s. ; GIBI‘ILA D., Lo ligatio  au  dettes 
sociales dans les sociétés civiles, Defrénois 1998, n°10, p.625 
118 Cass. 3e civ., 6 juillet 1994, n°92-12.839 : Bull. civ. 1994 III n° 140 p. 89  : « Mais attendu 
que les associés étant tenus du passif social sur tous leurs biens à proportion de leurs droits 
sociaux et en l'absence de disposition exclusive de l'application de l'article 1844-1 du Code civil, 
la Cou  d appel a ete u e a te e t ue la o t i utio  au  pe tes se a ifeste da s les 
relations entre associés, contrairement à l'obligation aux dettes qui se caractérise par 
l'engagement des associés à l'égard des créanciers » 
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responsabilité du dirigeant de droit (c'est-à-dire du dirigeant légal ou statutaire) sur la 

société à responsabilité limitée (SARL). Ainsi, la SARL « est gérée par une ou plusieurs 

personnes physiques119 ». Il s agit e  l o u e e du ou des gérants. Celui-ci ou ceux-ci 

« sont responsables, individuellement ou solidairement, selon le cas, envers la société ou 

envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires 

applicables aux sociétés à responsabilité limitée, soit des violations des statuts, soit des 

fautes commises dans leur gestion120 ». I i, la solida it  s i is e da s les appo ts e t e 

gérants et non entre gérant et société ou entre gérant et associés. Sur ce point, la 

situation des dirigeants des aut es so i t s est pas t s diff e te.  

57. Co e o  peut l giti e e t le fai e lo s ue l o  s i t esse au a is e de 

solidarité et à la fiscalité, on peut considérer ue l  « o  peut e tes s i te oge  su  les 

raisons de politique juridique qui ont inspi  au l gislateu  l adoptio  de tel ou tel as de 

espo sa ilit  solidai e l gale ou d o ligatio  l gale et solidai e, ou au juge l e te sio  

de la solidarité coutumière à des obligations de source non volontaire ». Et juger que 

« ces solutions, qui relève t de l o d e de la loi ou de l auto it  de la outu e, se passe t 

d e pli atio  th o i ue », nous allons nous risquer à trouver une motivation 

suffisamment ie  assise pou  à la fois justifie  u il e iste u e solida it  du di igea t au 

passif de la perso e o ale u il di ige et d o t e  e  uoi et da s uelle esu e, 

ette solida it  peut s aff a hi , pa e u elle est po d d u  i t t o u  e t e le 

di igea t et la pe so e o ale u il di ige, du ad e da s le uel elle est aujou d hui 

contrainte. Le mécanisme de la représentation nous guide dans cette démarche et en 

pa ti ulie , s agissa t du sujet ui ous p o upe e  p ati ue, de la ep se tatio  e  

droit des sociétés. Ormis ce point, la solidarité est quasi absente des dispositions 

spéciales relatives au dirigeant. D ailleu s, si le a isme de la solidarité relève des 

dispositions civiles, « il faut p ise  ue le ode ivil a plus u u  ôle siduel da s la 

réglementation des sociétés commerciales121 ». Par contre, la question de la 

                                                           
119 C.co., L.223-18 al. 1er  
120 C.co., art. L 223-22 al. 1er  
121 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L ha atta ,  
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responsabilité du dirigeant traverse le droit spécial et pose les limites imposées au 

di igea t de d oit. D ailleu s ette uestio  el ve à la fois de la ju idi tio  p essive 

(peine de prison et amendes), de la juridiction civile (dommages et intérêts) et de la 

juridiction commerciale (condamnation au comblement de passif). 
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SECTION 2  

DE LA REPRESENTATION EN DROIT DES SOCIETES : ENTRE DELEGATION DE POUVOIRS ET PRESOMPTION DE 

RESPONSABILITE FISCALE DU DIRIGEANT  

 

§ 1. LA REPRESENTATION : A LA FOIS INDISPENSABLE A LA SOCIETE ET PREALABLE AUX POUVOIRS DU 

DIRIGEANT SOCIAL 

58. Le mécanisme de la représentation est au centre du droit des sociétés lequel 

pe et d i ssufler un souffle de vie à une personne morale. En effet, comment 

o evoi  la vie d u e pe so e o ale sans représentation ?  

59. Le fisc est un créancier qui bénéficie d u e procédure exorbitante du droit 

o u . Cette situatio  e a ue pas d ailleu s d t e guli e e t soulig e voi e 

dénoncée par de nombreux observateurs. Mais comment pourrait-il en être autrement 

alo s u il s agit sa s au u  doute du seul a ie  ue l o  o aisse ui e hoisit pas 

ses d iteu s.  La loi s e  ha ge alo s et d sig e les edeva les et oo lig s à la dette 

fis ale. Il evie t au l gislateu  d assu e  auta t de ga a ties aux reliquataires que de 

voie de e ouv e e t au a ie  u est le T so  Pu li . “i la loi t ouve, da s le ad e 

du d oit sp ial des so i t s, à d sig e  le di igea t ou l asso i  solidai e, ou o , ave  la 

pe so e o ale u il di ige, le l gislateur trouverait aisément à motiver –et nous 

comptons, au travers notre propos, l aide  da s ette di e tio - une évolution de la  

solidarité du dirigeant au passif fis al, s agissa t de e ui ous p o upe, avec la 

so i t  u il di ige.  

A. LA REPRESENTATION DES SOCIETES PERSONNIFIEES  

60. Le a is e de ep se tatio  tie t i i u e pla e esse tielle. C est lui ui do e 

au dirigeant légal (ou statutaire), c'est-à-dire au dirigeant de droit,  toute son 

importance. Pour reprendre un auteur122, l utilisatio  de la technique de la 

ep se tatio  da s les so i t s o e iales se le t e l u  des plus i t essa ts de 

                                                           
122 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L ha atta ,  
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« l utilisatio  du d oit ivil123 » en droit des sociétés. La ep se tatio  est d a o d 

apparue comme un simple élément du contrat de mandat124. Et L histoire de son 

apparition est en effet étroitement liée à la question de la personnalité morale125 des 

so i t s puis ue est so  ad issio  e  d oit f a çais126 qui a rendu nécessaire la 

ep se tatio  du sujet de d oit ai si e o u. Il s agit de la d sig atio  d u e pe so e 

physique qui figure la personne morale, et agit en son nom et pour son compte pour 

l a o plisse e t des a tes essai es à la alisatio  de so  o jet so ial127 mais pas 

seule e t puis ue la loi p voit l eve tualit  d u  d passe e t –donc possible dans les 

faits- d a tes d passa t l o jet so ial. D ailleu s, il faut à ot e se s pa tage  l affi atio  

qui souligne que « est le ep se ta t ui e p i e la volo t  so iale128 ». La notion de 

« volonté sociale » est bien plus large que celle, étriquée, de « l o jet so ial ». Le 

représentant agit dans les faits sans limites au o  ais pas fo e t da s l i t t de 

la pe so e u il ep se te. Il est évident que « la so i t  e iste ue pa  ses 

représentants129 ». D ailleu s, « la personne morale do t la alit  est ue 

technique130 » et « ne peut soutenir sa vie juridique que par le concours de personnes 

physiques dont la volonté la représente131 ». La personne morale est une fiction car la 

personne physique est une réalité. On partage bien ente du e poi t de vue ui s est 

imposé face aux excès de la théorie de la réalité organique qui soutenait que « les 

                                                           
123 GERMAIN M., Le droit civil et le droit commercial, in 1804-2004, Le code civil. Un passé, un 
présent, un avenir, Dalloz, 2004, p.644 ; DIDIER Ph., De la représentation en droit privé, LGDJ, 
2000, p.17 et s 
124 GIVERDON V., L volutio  u o t at de a dat, th., Pa s,  ; LE TOU‘NEAU Ph., De 
l volutio  du a dat, D. , h .  ; PETEL Ph. Le o t at de a dat, Dalloz,  
125 MATHEY N., recherche sur la personnalité morale en droit privé, th., Paris II, 2001 
126 C. civ. Art. 1842 ; C. co., L 210-6 
127 GIBIRILA D., Le dirigeant de société : statut juridique, social et fiscal, Litec, 1995 
128 MARTIN G., La représentation des sociétés commerciales par leurs organes, th., Nancy, 1977 
129 ASENCION S., Le dirigeant de société, u  a datai e sp ial d i t t o u , ‘ev. 
Sociétés, 2000, n°4, p.683 et s 
130 GUYON Y., Personnalité morale des sociétés. Effets, jcl. Sociétés, fasc 28-15, 1997 
131 “AVATIE‘ ‘., L a  de la ep se tatio  deva t l auto o ie de la volo t  de la pe so e, 
D.1959, chron., p. 50 
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personnes présentent une réalité et existent indépendamment de toute intervention 

législative132 ».  

Bie  u elles soient fictives, les personnes morales qui acquierent la  personnalité morale 

lo s de l i at i ulatio 133 sont considérées comme des personnes à part entière alors 

elles doivent nécessairement « agi  pa  l i t diai e d u  ep se ta t134 ». 

Effectivement, « u elle soit u e fi tio  ou u e alit , la so i t  a ja ais u e e iste e 

palpable, comparable à celle des êtres vivants135 ». Latt i utio  de la pe so alit  

morale a plusieurs effets dont celui de conférer à la société personnifiée un 

patrimoine136. La société personnifiée devient de plein droit « un être de raison capable 

de posséder un patrimoine137 ». Le pat i oi e fo e l e se le des ie s et des 

o ligatio s d u e e pe so e 'est-à-dire de ses droits et charges appréciables en 

a ge t , de l a tif et du passif, e visag  o e formant une universalité de droit, un tout 

comprenant non seulement ses biens présents mais aussi ses biens à venir138. Les 

dispositio s de l a ti le  du Code ivil139 posent le principe selon lequel « quiconque 

s'est obligé personnellement, est tenu de remplir son engagement sur tous ses biens 

mobiliers et immobiliers, présents et à venir ». Néanmoins, ce principe qui revêt un 

a a t e e lusif o e pas la fa ult  u u e aut e pe so e ue elle ui s est o lig e 

puisse répondre des obligations de cette de i e. C est selo  ous e qui fonde le 

mécanisme de solidarité. La solidarité, rappelons le, « est légale ou conventionnelle ; elle 

ne se présume pas140 ». Le p i ipe de l u i it  du pat i oi e e p he au u e e t 

u u e aut e pe so e puisse e pli  et e gage e t e  lieu et pla e de elui ui s est 

o lig  pa  l i t diai e ota e t du a is e de la solida it . D ailleu s, o  

                                                           
132 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L ha atta ,  
133 C.civ., art. 1842 al. 1er ; GERMAIN M., Naissance et mort des sociétés commerciales, études 
dédiées à René Roblot, aspects actuels du droit commercial français, LGDJ, 1984, p.219 
134 GUYON Y. Personnalité morale des sociétés. Effets, Jcl. Sociétés, fasc. 28-15, 1997 
135 GUYON Y. Personnalité morale des sociétés. Effets, Jcl. Sociétés, fasc. 28-15, 1997 
136 MALAURIE Ph., AYNES L., Droit civil, les biens, 3ème éd, defrenois, 2007 
137 AUB‘Y Ch. et ‘AU Ch., …. 
138 CORNU G., Vocabulaire juridique, Puf, 2011 
139 Inchangées avec la réforme du droit des obligations 
140 C.cvi., art. 1310 nouveau 
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l o se ve selo  la fo e so iale de la so i t  ui t aite les appo ts et e gage e ts des 

associés vis-à-vis des tiers et vis-à-vis de la société différemment selo  u il s agisse 

d u e so i t  de pe so es telles u u e “NC ou da s u e oi d e p opo tio  u e 

société civile et une société à risque limité comme une SARL ou une EURL dans sa forme 

unipersonnelle ou encore une SAS ou une SA. On peut alors tout à fait envisager que la 

loi en dispose également pour le dirigeant vis-à-vis de la société et vis-à-vis des tiers ce 

qui est particulièrement le cas en droit des procédures collectives141.  

B. REPRESENTATION ET POUVOIR DE DIRECTION 

61. Le droit spécial se préoccupe notamment de d sig e  l o ga e de di e tio  de la 

société. Si on peut disti gue  e t e le pouvoi  de ep se tatio  d u e pa t et le pouvoi  

de di e tio  d aut e pa t142, nous souhaitons souligner ici que la représentation est, 

o e ous l avo s d velopp  p de e t, i dispe sa le à la so i t  pe so ifi e. 

Dès lors, il faut sans doute considére  ue la ep se tatio  fo e l e p essio , sinon le 

préalable, des pouvoi s de di e tio  att i u s à l o ga e de di e tio . D ailleu s, les 

dispositions du code de commerce abondent dans ce sens. Pour la SARL, « dans les 

rapports avec les tiers, le gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 

toute circonstance au nom de la société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue 

expressément aux associés143 ». Pour la SNC, « dans les rapports avec les tiers, le gérant 

engage la société par les actes entrant dans l'objet social144 ». Dans les SAS, ce point est 

plus explicite car « la société est représentée à l'égard des tiers par un président désigné 

dans les conditions prévues par les statuts. Le président est investi des pouvoirs les plus 

étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société dans la limite de l'objet 

social145 ». Dans la SA classique, le directeur général est « l ho e fo t146 » : «le 

                                                           
141 LI“ANTI C., La espo sa ilit  pat i o iale des di igea ts de so i t s o jet d u e procédure 
olle tive, i  M la ges e  l ho eu  du p ofesseu  Jea  P ieu , Le is e is, , p.  

142 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L ha atta ,  
143 C.co., art. L. 223-18 
144 C.co., art. L. 221-5 
145 C.co., art. L. 227-6 



80| P a g e  

 

directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société. …  Il représente la société dans ses rapports avec les 

tiers. La société est engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas 

de l'o jet so ial, à oi s u'elle e p ouve ue le tie s savait … 147 ». C est gale e t le 

cas dans la SA moderne c'est-à-dire celle à directoire148. 

62. On le voit de façon implicite comme explicite, pour les sociétés, il  a pas de 

représentation sans pouvoir de direction. On peut alors affirmer que le pouvoir de 

représentation est le premier attribut sinon la prérogative préalable à toutes les autres 

do t fi ie l o ga e de di e tio  de ha ue so i t  e u u  auteur met en avant 

opportunément pour notre propos : « l a so ptio  du pouvoi  de d isio  pa  le pouvoi  

de représentation conduit à conférer à la technique une étendue plus importante que 

son étendue réelle149 ». Cette représentation est intimement liée à la personnalité 

ju idi ue de la so i t  u elle e se pose pas e  te e de o t at o e o  pou ait 

l i agi e  da s u  a dat de ep se tatio  ais dava tage o e u e stipulatio  

pour autrui c'est-à-di e u e o ve tio  pa  la uelle l u e des pa ties le stipulant) fait 

p o ett e à l aut e le p o etta t  l a o plisse e t d u e p estatio  au p ofit d u  

tiers (le bénéficiaire). Le pacte statutaire forme cette convention par la uelle l asse l e 

des associés désigne un dirigeant (statutaire) qui accepte et do  s o lige à a o pli  sa 

mission de direction da s le espe t de l o jet so ial à o e e  pa  ep se te  la 

société (le bénéficiaire) pour toute sa vie sociale. D ailleu s, l a al se peut se pou suiv e 

alors que « la distinction des pouvoirs de représentation et de décision impose de 

distinguer ces deux notions pour ne retenir la qualification de dirigeant que pour 

d sig e  la pe so e titulai e de pouvoi  de d isio  et de ep se tatio . …  est le 

                                                                                                                                                                             
146 VENDEUIL S., Nouvelle régulations économiques et dissociation des fonctions de president 
du conseil et de directeur général, JCP ED e 2001. P.1315 
147 C.co., art. L.225-56 
148 C.co., art. L.225-64  
149 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L ha atta ,  
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cumul par une seule personne des pouvoirs nécessai es à l e gage e t so ial ui justifie 

la qualification de dirigeant social150 ».  

C. DU POUVOIR DE LA REPRESENTATION A LA RESPONSABILITE 

63. « Le corollaire indispensable à cette toute puissance est une responsabilité 

personnelle importante tant civile que pénale151 » et on veut y ajouter dès à présent la 

responsabilité fiscale sous jacente à notre propos. « Pour que les actes accomplis par le 

représentant produisent directement leurs effets dans le patrimoine de la personne 

ep se t e, il  a u e …  o ditio  o sid e o e esse tielle. Il s agit de l i te tio  

de représenter ou contemplatio domini
152. Le dirigeant social ou dirigeant de droit ou 

encore déno  di igea t statutai e ou l gal est à di e le ep se ta t doit « agi  au 

nom du représenté153 ». Ce i a d ailleu s o duit la Cou  de assatio  à o sid e  ue 

« le ep se t  est pas te u des a tes a o plis pa  le ep se ta t e  d passe e t 

de ses pouvoirs. Au-delà u e espo sa ilit  p se su  le ep se ta t, ta t à l ga d du 

représenté que des tie s, pou  toutes la fautes do agea les u il pou ait o ett e 

da s l e utio  de sa issio  de ep se tatio 154 ». 

64. D s lo s ue l o  s i t esse au  o ligatio s fis ales, le pouvoi  de satisfai e à 

celles-ci revient au dirigeant qui cumule le pouvoir de représentation et de décision. Sa 

responsabilité va donc de pair. La solidarité au paiement du passif fiscal en fait partie. On 

appelle u il  a ie  disti tio  des pat i oi es e t e elui de la so i t  et elui de so  

dirigeant. La distinction du patrimoine entre associé et société est prescrite par les 

dispositions spéciales. D s lo s il e faut pas o fo d e la ualit  d asso i  et elle de 

dirigeant quand bien même il s agi ait de la e pe so e. Le contrat de société est 

l a te de aissa e de la société comme son immatriculation lui donne un état civil qui 

                                                           
150 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L ha atta ,  
151 GIANNO R. et COMBES AE. La dénaturation du mandat social par la pratique dans les 
sociétés anonymes, gaz pal.  2002 doctrine, p 854 
152 CLARISE J., De la représentation. Son rôle dans la création des obligations, th., Société liloise 
d ditio  et de li ai ie,  
153 CARBONNIER J., Droit civil, op. cit. 
154 MOUB“IT Hass a, La ep se tatio  e  d oit des so i t s, th., L ha atta ,  
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lui donne le souffle de vie juridique indispensable à la viabilité civile de son être. Que ce 

soit à l o asio  de la o lusio  du o t at de so i t  ou de so  i at i ulatio , la 

personne dite « morale » ne peut revendiquer son existence que par le mécanisme de 

représentation qui a pour effet de reconnaître à une personne physique désignée 

o ve tio elle e t da s le espe t des dispositio s l gales sp iales  le pouvoi  d agi  

pour et au no  de la pe so e o ale e  deve i . D ailleu s ela e pose au u e 

diffi ult  pou  les so i t s u ipe so elles à e u u e pe so e ph si ue o se te 

seule à contracter de sa seule initiative et donner naissance à une société dont la 

personnalité juridique sera distincte de la sienne.  

D. REFORME DU DROIT DES OBLIGATIONS ET REPRESENTATION EN DROIT DES SOCIETES  

65. Le mécanisme de représentation est directement intéressé par la réforme du droit 

des obligations. Celle-ci offre au mécanisme de représentation une autonomie dont il ne 

fi iait pas alo s u il tait t s t oite e t li  à la otio  de a dat. 

Malheu euse e t, le l gislateu  a pas t ouv  se s à d fi i  p is e t le a is e 

de représentation et les contours de cette notion. Toutefois, les articles nouveaux du 

code civil155 ne o t edise t pas le fait u il  a ep se tatio  d s lo s u u e pe so e 

est i vestie d u  pouvoi , est-à-dire de « l aptitude à e p i e  u  i t t disti t du 

sien156 ». Cette situation ne nous aide u à oiti  da s l a al se ue l o  peut p odui e 

quant aux effets de ces nouvelles dispositions en matière de pouvoir de représentation 

du a datai e so ial. La ti le ouveau  du Code ivil o sa e la dive sit  des 

sou es à l o igi e de la ep se tatio  puis ue « le représentant légal, judiciaire ou 

o ve tio el est fo d  à agi  ue da s la li ite des pouvoi s ui lui o t t  

conférés ». On classera aisément le mandataire social dans la catégorie des 

représentants conventionnels puisque celui-ci tire son pouvoir de représentation du 

pacte statutaire (ou contrat de société) ui o ga ise la d sig atio  de l o ga e de 

                                                           
155 C.civ., art. 1153 et s. nouveaux 
156 GAILLARD E., Le pouvoir en droit privé, Economica, 1985, n°217, p.139 
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di e tio  ue la a datai e so ial, est-à-dire le dirigeant de droit, incarne. On souligne 

opportunément que ce pouvoir est strictement encadré et motivé par la loi. 

66. Les ouvelles dispositio s disti gue t oppo tu e t e t e d u e pa t les a tes 

a o plis da s la li ite des pouvoi s du ep se ta t et d aut e pa t eu  a o plis 

sans pouvoirs ou au-delà. Ainsi, dans le premier cas, « lorsque le représentant agit dans 

la limite de ses pouvoirs au nom et pour le compte du représentant, celui-ci est seul tenu 

de l e gage e t ai si o t a t 157 » tandis que si « l a te a o pli pa  u  ep se ta t 

sans pouvoir ou au-delà de ses pouvoirs est inopposable au représenté, sauf si le tiers 

contractant a légitimement cru en la réalité des pouvoirs du représentant, notamment 

en raison du comportement ou des déclarations du représenté158 ». On retrouve ici 

l o e de la otio  de faute séparable ou détachable des fonctions.  

67. Cette distinction, qui a pour objet de fixer la limite de responsabilité selon la 

ualifi atio  ue l o  se ve au  a tes a o plis pa  le ep se ta t au o  du 

représenté, soulève des interrogations quant à son application en matière de 

représentatio  e  d oit des so i t s. Tout d a o d, il faut s i te oge  ua t à la v ita le 

nature de la représentation en droit de sociétés. Il ne faut pas douter des ressorts du 

mécanisme de représentation en droit des sociétés su  les uels s ige t le pouvoir 

re o u du di igea t d e gage  la pe so e o ale u il di ige. Pa  o t e, les 

dispositio s ouvelles laisse t pla e  i pli ite e t l e p essio  de la volo t  de la 

personne morale à être représentée ce dont nous doutons évidemment. En effet, 

lorsque le législateur prévoit que « lorsque le représentant détourne ses pouvoirs au 

détriment du représenté, ce dernier peut i vo ue  la ullit  de l a te a o pli si le tie s 

avait o aissa e du d tou e e t ou e pouvait l ig o e 159 ». Clairement, ici, le 

représent , est-à-di e la so i t  d s lo s u o  appli ue es dispositio s au a is e 

de ep se tatio  ui lie t le di igea t à la so i t  u il di ige, e so t pas appli a les 

stricto sensu. C est à l asse l e des asso i s ou a tio ai es d agi . O  voit alors que le 

                                                           
157 C.civ., art. 1154 al. 1er nouveau 
158 C.civ., art. 1156 nouveau 
159 C. civ., art. 1157 nouveau  
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mécanisme de représentation appliqué aux personnes morales pour leur assurer une vie 

so iale et la fa ult  de l e e i e de leu s p ogatives d t e dou  de la pe so alit  

juridique est possible –voi e est ue possi le- e  l a se e de la volonté de la 

pe so e ep se t e, est-à-dire pour ce qui nous préoccupe, la société en tant que 

pe so e o ale. Cette situatio  pla e le ep se ta t d u e so i t  da s u e situatio  

plus o fo ta le ue elle de i po te uel ep se ta t do t le ep senté pourrait 

agir seul, de son propre chef, pour revendiquer ses droits de représenté face, par 

exemple, à un représentant indélicat. E  l o u e e, le d oit sp ial o ga ise d jà les 

effets de situations préjudiciables à la personne morale du fait de son dirigeant : faute de 

gestion ayant mené à une procédure collective, faute personnelle engageant la 

espo sa ilit  p ale, … Or, le législateur a tout de même prévu que « le tiers qui doute 

de l te due du pouvoi  du ep se ta t onve tio el à l o asio  d u  a te u il 

s app te à conclure, peut demander par écrit au représenté de lui confirmer, dans un 

d lai u il fi e et ui doit t e aiso a le, ue le ep se ta t est ha ilit  à o lu e et 

acte160 ». Sauf à contrarier la nature conventionnelle du lien qui lie le mandataire social à 

la société pour lui préférer, ce qui reste à démontrer, une qualification différente telle 

que la voie légale, cette précision suscite notre attention. En matière fiscale, 

l ad i ist atio  s i t esse de p s à la ualit  de so  i te lo uteu  s agissa t de ses 

redevables personnes morales que ce soit dans le cadre des obligations fiscales qui 

incombent aux redevables personnes morales (voire de leurs associés pour certaines 

sociétés et/ou les modalités d i positio  de leurs bénéfices161  ou da s le ad e d u e 

procédure de rectification162 ou encore dans le cadre du recouvrement163 (notamment 

entre coobligé164). On imagine mal le fisc soulever la question du détournement des 

pouvoirs du représentant au détriment du représenté dans l a o plisse e t de ses 

obligations fiscales alors que le fisc cherche à lutter avant tout contre ce qui est éludé 

                                                           
160 C. civ., art. 1158 al. 1er nouveau 
161 CGI, art. 8 et 206 
162 BOI-CF-IOR-10-30-20140227 n°250 et s. 
163 BOI-REC-PREA-10-10-30-20130325 
164 Op. cit. n°10 et s. 



85| P a g e  

 

est-à-dire le plus souvent « une insuffisance, une inexactitude, une omission ou une 

dissimulation dans les éléments servant de base au calcul des impôts165 ». Les associés 

de la pe so e o ale edeva le de l i pôt so t alo s da s u e situatio  assez si ilai e 

à elle de l Administration fiscale : comment critiquer ce qui ne se voit pas ? Il faut 

considérer que le représentant détourne ses pouvoirs au détriment du représenté toutes 

les fois où les o ligatio s fis ales e so t pas satisfaites i te tio elle e t ou u u e 

f aude est o ise est-à-di e ue le di igea t d tou e ses pouvoi s est-à-dire agit 

d li e e t e  vue d lude  l i pôt dont la personne morale est redevable. Le 

espe t des dispositio s fi ales est i pli ite e t a  da s l i t t so ial de la so i t  

ui s e pose, à d faut, à de sanctions administratives sévères (majorations et amendes). 

E. REPRESENTATION ET MANQUEMENTS DU DIRIGEANT AUX OBLIGATIONS FISCALES 

68. On doit convenir selon nous que les manquements délibérés en matière 

d o ligatio s fis ales e peuve t i o e  à la so i t  edeva le alo s u il s agit d u  

pouvoir exercé exclusivement par son représentant ou sur délégation à un tiers. On peut 

o ve i  gale e t u il est pas possi le ue le di igea t so ial –représentant la 

société- puisse recevoir un mandat du collège des associés l auto isa t à manquer aux 

obligations fiscales qui incombent à la société redevable. Alors, tout manquement 

délibéré aux obligations fiscales est une faute commise par le dirigeant social –ou le tiers 

fi ia t d u e d l gatio  du pouvoi  de satisfai e pou  et au o  de la so i t  

redevable ses obligations fiscales- en dépassement de ses pouvoi s. D ailleu s, «le 

pouvoir du représentant est, comme tout pouvoir de représentation, encadré. En effet, 

la so i t  est ja ais te ue des a tes u il a o plit e  d passe e t de ses pouvoi s, 

et il est, dans tous les cas, tenu de répondre de ses fautes vis-à-vis d elle et vis-à-vis des 

tiers166 ». On touche alors à la problématique de la faute détachable ou séparable des 

fonctions qui permet de dresser les contours de la responsabilité du dirigeant-

représentant dans ses actes accomplis au nom de la personne morale représentée dans 

                                                           
165 LPF, art. L. 55 
166 MOUBSIT Hassna, La représentation en droit des sociétés, th., L ha atta ,  
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la li ite à la fois de l o jet so ial et de l i t t so ial. Le juge167 o sid e u est 

s pa a le des fo tio s la faute d u e pa ti uli e g avit  i o pati le ave  l e e i e 

normal des fonctions et commise intentionnellement. La notion de faute séparable des 

fonctions est largement discutée. On peut le comprendre alors que les dispositions 

spéciales prévoient, comme on a pu le souligner précédemment, que le réprésentant de 

la société est responsable envers les tiers des infractions commises ou des fautes 

commises dans leur gestion168. O  pe se alo s au  fautes da s l a o plisse e t des 

obligations fiscales. Il y a alors un domaine qui revient régulièrement au devant des 

p toi es lo s ue la espo sa ilit  d u  di igeant est mise en cause au plan fiscal : la 

délégation de pouvoirs et en particulier la délégation de pouvoirs relative à 

l a o plisse e t des o ligatio s fis ales de la so i t . 

§ 2. LA DELEGATION DE POUVOIRS : L OMBRE DE LA PRESOMPTION DE RESPONSABILITE DU DIRIGEANT 

69. Les effets de la représentation pèsent sur le dirigeant de droit désigné comme 

ep se ta t l gal de la pe so e o ale. Le juge, ivil o e p al, e s  t o pe 

d ailleu s pas. La uestio  de la espo sa ilit  est i ti e e t li e au  pouvoi s dont 

dispose le dirigeant.  

A. LE DIRIGEANT DE DROIT SUPPORTE DE FACTO UNE PRESOMPTION DE RESPONSABILITE QUANT AUX 

OBLIGATIONS FISCALES DE LA SOCIETE QU IL DIRIGE 

70. Ai si, la ju isp ude e o fi e le p i ipe d u e p so ptio  de espo sa ilit  

(pénale) en affi a t guli e e t u il « i o e au di igea t d u e so i t  

edeva le de l i pôt de s assu e  de la o fo it  et de la si it  des d la atio s 

fis ales d pos es au o  de la so i t  u il di ige et il est espo sa le de a i e 

générale du bon a o plisse e t pa  ette so i t  de l e se le de ses o ligatio s 

                                                           
167 DONDERO B., Définition de la faute séparable des fonctions du dirigeant social, Recueil 
Dalloz 2003 p. 2623 
168 Selon la forme sociale : C.co., art. L.225-251 (SA classique), L.225-256 (SA à directoire), 
L.227-7 (SAS) ou L.223-22 (SARL) 



87| P a g e  

 

fiscales169 ». Cette présomption pèse sur les dirigeants de droit quelle que soit la forme 

de la pe so e o ale u il di ige. Ai si, fut jug  ue « ce sont bien les représentants du 

syndicat [syndicats de producteurs de fruits et légumes Roussillon Méditerranée] qui 

sont tenus de souscrire les relevés mensuels de TVA ». On comprend alors que le juge 

tire son appréciation du droit spécial des personnes morales et, dans la grande majorité 

des cas, du droit spécial des sociétés pour désigner le dirigeant de droit comme 

responsable des défaillances de déclaration (défaut, omission ou insuffisance) de la 

personne morale redevable fiscal170. Le juge p essif a d ailleu s l o asio  d illust e  

l te due de cette responsabilité : « le g a t d u e “A‘L, i vesti, vis-à-vis des tiers, par 

l a ti le L -18 du Code de commerce, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société, doit être tenu pour responsable des obligations 

fis ales de l e t ep ise vis-à-vis de l Ad i ist atio 171 ». Le juge pénal nous rappelle 

d ailleu s à juste tit e ue ette « présomption de responsabilité [est] instituée par les 

articles L.223-22 et L.225-  du ode de o e e, ui t ouve à s appli uer en matière 

de f aude fis ale, a d aut e effet ue de e ve se  la ha ge de la p euve … ». 

Aut e e t dit, la p so ptio  de espo sa ilit  p ale du di igea t so ial u i stitue t 

les a ti les  et  de la loi d  juillet  et ui t ouve à s appliquer en matière de 

f aude fis ale, e  e u elle a pas d aut e effet ue de e ve se  la ha ge de la p euve, 

est pas o t ai e à la p so ptio  d i o e e172.  

71. Cette présomption et au-delà la responsabilité qui forme son objet supporte peu 

d e eptio . D ailleu s, il est oppo tu  de soulig e  i i ue si la p so ptio  de 

espo sa ilit  est d attue deva t le juge e est ue pou  e o e  le di igea t d u e 

responsabilité quasi « naturelle ». Par construction prétorienne, la délégation de 

pouvoirs est appa ue o e l o sta le au  effets de la espo sa ilit  du di igea t. 

 

                                                           
169 Cass. Crim., 10 septembre 2014, n°13-84933 
170 Cass. Crim., 3 février 2016, n°14-87233 
171 Cass. Crim., 28 janvier 2004, n°03-80595 
172 Cass. Crim., 19 août 1997, n°96-83944 
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B. LE DIRIGEANT DE DROIT ET LA DELEGATION DE POUVOIRS : SOUVENT INVOQUEE, RAREMENT EFFECTIVE 

72. Auta t satisfai e la u iosit  du le teu  d s à p se t. Nos e he hes o t pas 

permis de trouver une affaire traitée devant la Haute juridiction exonérant un dirigeant 

de sa responsabilité « fiscale » est-à-dire son obligation, en qualité de représentant 

l gal, de s assu e  ue la pe so e o ale u il di ige se o fo e ie  à ses o ligations 

fis ales o e edeva le. Cette situatio  pousse à s i te oge  su  la fa ult  pou  u  

dirigeant de diluer sa responsabilité en la matière. Deux moyens sont développés. Le 

premier vise un cas de force majeure « ayant empêché [le dirigeant de droit] d assu e  

lesdites obligations173 ». Il faut assu e t po d e pa  l affi ative d s lo s ue la 

d l gatio  de pouvoi  s e te d o e le pouvoi  do  pa  u  d l gua t à u  d l gu  

de s assu e  –en matière fiscale pour ce qui nous intéresse- que les obligations qui 

incombent à la personne morale sont remplies. Ainsi, on imagine difficilement un 

di e teu  g al d u e so i t  a o e ot e au CAC  e pli  lui-même les 

déclarations fiscales de la société. Et a contrario, on imagine difficilement que le 

directeur des affaires financières et fiscales de cette même société ne reçoit pas une 

délégation de pouvoirs effective pour traiter ce domaine en particulier. Pour autant, il est 

esse tiel de affi e  u e  « l a se e de toute d l gatio  de pouvoi s, le dirigeant 

l gal ou statutai e d u e so i t  est pe so elle e t te u de se o fo e  au  

obligations comptables et fis ales i o a t à l e t ep ise174 ». La délégation de 

pouvoirs forme donc une construction prétorienne érigée au fil du temps pour répondre 

le plus souvent aux arguments fallacieux de dirigeant de droit éludant leur rôle dans 

l o igi e f auduleuse du passif fis al. Mais la d l gatio  de pouvoi s est pas p op e à la 

espo sa ilit  fis ale du di igea t de d oit.  Elle s appli ue e tes au  o ligations fiscales 

mais sans autres spécificités que celles imposées par le juge et « sauf si la loi en dispose 

aut e e t, le hef d e t ep ise, ui a pas pe so elle e t p is pa t à la alisatio  de 

l i f a tio , peut s e o e  de sa espo sa ilit  p ale s il appo te la p euve u il a 

d l gu  ses pouvoi s à u e pe so e pou vue de la o p te e, de l auto it  et des 
                                                           
173 Cass. Crim., 3 décembre 2003, n°02-88359 
174 Cass. Crim., 13 janvier 2016, n°14-84036 ; Cass. Crim., 11 mars 2015, n°13-88318 
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o e s essai es et  ue la p euve d u e telle d l gatio  est sou ise à au u e 

forme175 » et que « dès lors que le délégataire dispose de cette autorité, de ces moyens 

et de cette compétence, la délégation est effective, peu importe que le déléguant 

o se ve u  a s à l i fo atio  su  le se teu  d l gu  et u il appose sa sig atu e su  

certains documents176 ». A ce titre, il est opportun de préciser du point de vue du 

dirigeant que « la simple délégation de signature des pièces comptables ou des 

d la atio s fis ales e o e pas e de ie  de ses o ligatio s i h e ts à so  pouvoi  

de contrôle et de surveillance177 ». Face à la présomption de responsabilité du dirigeant, 

la délégation de pouvoirs, comme tout autre moyen défendu par le dirigeant dont la 

responsabilité est recherchée, est laiss e, à juste tit e, à l app iatio  souve ai e du 

juge comme le rappelle la haute juridiction : « la réalité et la portée de la délégation de 

pouvoi  à u e pe so e a a t la o p te e, l auto it , et les o e s essai es au 

sei  de l e t ep ise, ue le di igea t peut i vo ue , so t laiss es à l app iatio  

souveraine des juges du fond178 ». A défaut, le juge e esse de p te  u e  « l a se e 

de toute délégation de pouvoirs, le gérant est personnellement tenu de se conformer 

au  o ligatio s fis ales i o a t à l e t ep ise179  et plus généralement, « e  l a se e 

de toute délégation de pouvoirs, le di igea t l gal ou statutai e d u e so i t  doit t e 

te u pou  espo sa le des o ligatio s o pta les et fis ales de l e t ep ise180 ».  

73. Le juge désigne clairement le dirigeant « légal » ou « statutaire » comme 

responsable des obligations fiscales. La jurisprudence dans ce domaine est stricte. 

Plusieu s d isio s ous le appelle t u il s agisse d u  di igea t de d oit ais dit de 

« paille181 » qui « ne saurait se prévaloir de sa propre turpitude pour se soustraire aux 

conséquences » de la présomption de responsabilité182 ou d u  di igea t ui he he à 

                                                           
175 Cass. Crim., 10 septembre 2014, n°13-84933 
176 Cass. Crim., 12 janvier 2011, n°10-82896 
177 Cass. Com., 26 juin 2007, n°06-1586 : Bull civ. 2007 IV n°179 
178 Cass. Crim., 6 octobre 2004, n°03-86643 ; Cass. Crim., 7 avril 2004, n°03-83512 
179 Cass. Crim., 2 avril 2014, n°13-82269 
180 Cass. Crim., 19 juin 2013, n°12-83684 ; Cass. Crim., 25 mars 2009, n°08-82947 
181 Cass. Crim., 13 juin 2012, n°11-85280 
182 Cass. Crim., 6 octobre 2010, n°09-87879 
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« diluer » sa responsabilité du fait de son « i u ie …  da s le o t ôle de ses 

collaborateurs183 ». Il en est de même face à un dirigeant qui invoque « l o ga isatio  des 

tâ hes e t e les asso i s la uelle  a aucune valeur comme délégation de pouvoir 

effe tive de atu e à pe ett e à l u  d eu  d lude  sa espo sa ilit 184 » ou encore 

« so  a se e d i pli atio  elle da s le fo tio e e t de la so i t , pou  t e 

eonéré de responsabilité185 ».  

74. Au plan pénal, la présomption de responsabilité fiscale du dirigeant de droit (« 

légal » ou « statutaire » pour reprendre les termes employés par la Haute juridiction) 

est pas dis ut e sauf à vo ue  la uestio  de l effe tivit  d u e d l gatio  de pouvoi . 

Au plan civil, les choses prennent une tournure plus complexe en particulier sous le 

p is e des dispositio s de l a ti le L.  du LPF ui pe et au o pta le pu li  de voi  

p o o e  la solida it  du di igea t au passif fis al d s lo s u il assu e la di e tio  

effe tive et u il est d o t  u il est espo sa le de a ue e ts g aves et p t s. 

Auta t l affi e  d s à p se t, la da tio  de l a ti le L.  du LPF o t a ie la 

p so ptio  de espo sa ilit  du di igea t. “ il e dis ute pas à p op e e t pa le  la 

uestio  de la espo sa ilit  du di igea t, il e  lie pas oi s elle-ci à la solidarité au 

passif fiscal. En imposant la démonstration du caractère effectif de la direction, le 

l gislateu  a ig  u  o sta le au  effets d u e p so ptio  de espo sa ilité au plan 

civil déjà vérifiée au plan pénal. Le texte inverse la charge de la preuve et ajoute une 

o ditio  d e o atio  de la espo sa ilit  du di igea t186. Dans les faits, cette 

d o st atio  est dis ut e su  le e te ai  u au p al, à savoi  : l effectivité de la 

délégation de pouvoirs dont se prévaut le dirigeant de droit dont la solidarité est 

recherchée187. Le juge ivil e fai lit pas lo s u il s agit de eleve  ue « l a ti le susvis  

LPF, a t. L  s appli ue à toute pe so e e e ça t e  d oit ou en fait la direction 

effective de la société ; u e  ete a t ue M. “, ui i vo uait pas u e d l gatio  de 

                                                           
183 Cass. Crim., 16 décembre 2009, n°09-80125 
184 Cass.crim., 6 mai 2015, n°13-87692 
185 Cass. Crim., 28 mai 2003, n°02-85017 
186 Cass.com., 10 février 1998, n°96-11727 
187 Cass. com., 7 juillet 2009, n°08-17812 
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ses pouvoi s de di igea t so ial, e pouvait s e o e  de sa espo sa ilit  vis-à-vis de 

l Administration fiscale i vo ua t les fautes d u  salarié de la société, la Cou  d appel a 

légalement justifié sa décision188 ». A l i age du juge p essif, les o ditio s 

d e o atio  de espo sa ilit  este t st i tes. “ agissa t de la p so ptio  de 

responsabilité, le civil rejoint alors le pénal et affirme opportunément que le dirigeant 

condamné « à payer en qualité de débiteur solidaire les impositions dues par la société, 

l a t etie t u ta t g a t de d oit de la so i t , et do  so  ep se ta t l gal, M. 

X ne pouvait valablement arguer de ce u il au ait d l gu  ses pouvoi s ou fait 

aveuglément confiance à une personne ayant en fait géré la société pour soutenir que 

l i o se vatio  des o ligatio s fis ales de elle- i e lui tait pas i puta le, u e  out e 

M X ta lissait pas les i o stances exceptionnelles qui lui auraient interdit en fait 

d e e e  so  a dat so ial .. 189 ».  

75. La présomption de responsabilité plane sur le dirigeant de droit que ce soit au 

pénal ou au civil. Il faut toutefois noter que le dirigeant peut craindre davantage le juge 

p essif o  pas seule e t o pte te u de la atu e des pei es sus epti les d t e 

prononcées mais compte tenu du caractère « automatique » de cette responsabilité. 

Sauf à démontrer une délégation de pouvoirs ou alors dans des cas encore plus 

exceptionnels, un cas de force majeure, le di igea t de d oit est d sig  e s il e  

est pas di e te e t à l o igi e du passif fis al f aud . C est pou uoi, les dispositio s de 

l a ti le  du CGI vise t de i e le te e « quiconque », s agissa t d u e personne 

o ale eli uatai e, le di igea t de d oit est-à-dire le représentant légal ou statutaire. 

76. Au pla  ivil, la p so ptio  de espo sa ilit  du di igea t de d oit est pas aussi 

efficace. La charge de la preuve incombe au dirigeant inquiété. Il revient à 

l ad i ist atio  de s assu e  ue le juge el ve les a tes positifs ui d o t e t 

l effe tivit  d u e di e tio  do t s aff a hit le p i ipe de p so ptio  de 

responsabilité. 

                                                           
188 Cass. Com., 19 mai 1992, n°90-16676 
189 Cass. Com., 19 mai 1991, n°90-10725 
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C. LE DIRIGEANT DONT ON SOULEVE LA RESPONSABILITE DOIT ETRE EN MESURE DE SE DEFENDRE AU MEME 

TITRE QUE LA SOCIETE QU IL DIRIGE 

77. Nous militons dans notre thèse pour une réforme de la solidarité du dirigeant au 

passif fiscal. La présomption de responsabilité nous semble acquise du point de vue 

jurisprudentiel. Cette situation forme le prolongement des dispositions législatives 

inhérentes au droit spécial des sociétés qui désignent le dirigeant de droit comme le 

espo sa le des d failla es de la so i t  u il di ige au otif u il u ule à la fois le 

pouvoir de représentation et de direction. 

78. En matière fiscale le juge pénal comme civil cherchent encore, en quelque sorte, à 

se rassurer en rappelant que le dirigeant de droit ne pouvait ignorer les obligations qui 

lui evie e t e  ati e fis ale. D ailleu s la p o du e fis ale e s  t o pe pas. La 

société personnifiée par son représentant légal est destinataire des pièces de procédure 

et plus g ale e t de toute i te lo utio  e t e l Administration fiscale et le redevable. 

D ailleu s la seule eptio  d u e ise e  de eu e antérieure permet de relever au 

pla  p al le a a t e i te tio el d u e i f a tio  : « le caractère intentionnel  des 

infractions reprochées au prévenu, qui ne pouvait o aît e l e iste e de ses 

obligations fiscales et comptable, est établi par les mises en demeure, dont certaines ont 

été réceptionnées par lui- e, ad ess es pa  l Administration fiscale à la société190 ». 

La tio  de l ad i ist atio  vie t i i fi i  de o fi e  la espo sa ilit  du di igea t 

puisque « l e utio  des o ligatio s fis ales, auxquelles était assujettie la société, lui 

i o ait e  sa ualit  de di igea t de la pe so e o ale, d s lo s u il e justifiait pas 

avoir délégué ses pouvoirs ; ue les juges ajoute t u il e pouvait ig o e  lesdites 

obligations, celles-ci lui ayant été rappelées par une mise en demeure qui lui avait été 

adressée, en sa qualité de gérant191 ». Et même sans mise en demeure, laquelle dénote 

u e d failla e d la ative, le plus souve t p ala le à l e gage e t d u e p o du e 

                                                           
190 Cass. Crim., 9 septembre 2009, n°08-88296 
191 Cass. Crim., 27 septembre 2006, n°05-83922 
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de e tifi atio  ou d i positio  d offi e192, u  p de t suffit est-à-dire que « pour 

déclarer coupable de fraude fiscale, la Cou  d appel el ve, ota e t ue l e utio  

des obligations fiscales, auxquelles était assujettie la société, lui incombait en sa qualité 

de dirigeant de la personne morale, et que la connaissance de ses obligations fiscales lui 

avait t  appel e lo s d u e p de te v ifi atio  de la o pta ilit  e  ati e de 

TVA193 ». Concrètement, le juge avance le fait que le dirigeant ne pouvait pas ne pas 

savoir. Or, au-delà de la espo sa ilit  du di igea t de d oit, ot e p opos s i t esse à la 

solidarité du même dirigeant laquelle est suspendue directement à sa responsabilité. 

Tout est lié. Quand bien même, comme nous le rappelle régulièrement le juge, la 

solida it  au passif fis al de l a ti le  du CGI ou elle de l a ti le L.  du LPF o t i 

la même cause, ni la même nature ni le même objet, ces deux actions sont à la fois 

indépendantes entre elles mais aussi indépendantes des procédures engagées par 

l ad i ist atio  e  vue de d te i e  l assiette et do  le o ta t du passif fis al. Alo s 

la disti tio  e t e le ivil et le p al p e d fo e. D u  ôt , « la personne poursuivie 

en ualit  de d iteu  solidai e d u e dette fis ale peut oppose  à l Administration des 

impôts, outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la 

atu e de l o ligatio , ai si ue elles ui so t o u es à tous les od iteu s194 » et 

de l aut e il est ep o h , à juste titre selon nous, que « la solida it  ue l a ti le  du 

CGI di te e pe et pas au juge d i dividualise  la sa tio , puis u elle s appli ue à la 

totalit  des i pôts f aud s et des p alit s  aff e tes, et e  e u il o f e au juge 

pénal le pouvoir de prononcer la solidarit  sa s u au u  d at o t adi toi e ait 

préalablement lieu195 ». “i o  a te d e l e la iti ue ui epose su  le auvais 

postulat ue la solida it  est u e pei e e  alit  il e  est ie , l o se vatio  est 

partagée sur le fait que face au juge répressif le dirigeant ne peut pas discuter ni sa 

solidarité ni sa qualité de codébiteur ni le fondement des impositions dont il devient 

codébiteur.  

                                                           
192 BOI-CF-IOR-50-20-20150204 §1 
193 Cass. Crim., 14 novembre 2002, n°01-88122 
194 Cass.com., 3 mars 2004, n°02-14882 
195 Cass. Crim., 6 mai 2015, n°13-87692 
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79. Il doit donc être acquis que, sauf délégation de pouvoirs avérée, le dirigeant de 

droit, représentant légal (ou statutaire) de la personne morale redevable du passif fiscal 

pour lequel sa solidarité est recherchée, une présomption de responsabilité pèse sur ce 

dernier –du oi s s agissa t de e ui ous p o upe, à savoi , le passif fis al- le 

principe du cont adi toi e doit t e e is au œu  de la p o du e ui e le di igea t 

de droit à assumer, par le mécanisme de la solidarité, sa responsabilité et ses effets à 

savoi  elui d e dosse  le ôle de od iteu  au passif fis al.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT-REPRESENTANT EXORBITANTE DU DROIT COMMUN 

 

80. R fo e  la solida it  du di igea t au passif fis al appelle tout d a o d à fl hi  

quant à la notion de solidarité. Cette notion civile embrasse le droit fiscal dans toute son 

étendue. On peut tout aussi bien discuter de la solidarité fiscale en soulevant des 

principes constitutionnels que des principes civils ou sociétaires. Là où on pourrait y voir 

une confusion des genres, il faut, selon nous, souligner la filiation des différentes formes 

que le terme de solidarité peut recouvrir en matière fiscale. E  effet, la otio  d i t t 

o u  se t de fil o du teu  e t e d u  ôt  le « solidarisme » et de l aut e 

« l o ligatio  solidai e ». Ca , o e il  a pas de solida it  sa s te tes, il  a lieu d e  

justifie  l e iste e ta t les effets so t sig ifi atifs ue e soit l o ligatio  de o t i ue  

au  d pe ses pu li ues ou l o ligatio  de po d e d u e dette o t a t e par autrui.  

81. La solidarité initie donc le lien qui unit la société ou la personne morale (pour viser 

gale e t d aut es o ga is es tels ue les asso iatio s ou les g oupe e ts  à so  

dirigeant car la notion v hi ule elle de l i t t o u . A v ai di e, le l gislateu  e s  

trompe pas : partout où la loi a établi une solidarité (passive) entre plusieurs personnes 

l o e d u  i t t o u  e t e ses pe so es se fait jou . Les e e ples e 

a ue t d ailleu s pas s agissa t de fis alit  pat i o iale : solidarité entre époux ou 

partenaires de PACS fa e à l i pôt su  le evenu, solidarité entre héritiers face aux droits 

de su essio  de leu  a a t ause, solida it  e t e le da t et le essio ai e d u  fo ds 

de commerce, solidarité entre l e t ep ise p i ipale de t avau  et so  sous-traitant face 

à la taxe sur la valeur ajout e, solida it  des asso i s d u e so i t  e  pa ti ipatio  fa e 

à l i pôt su  les fi es.  

82. Le a is e de solida it  se o fo d alo s e  o ligatio  solidai e lo s u il s agit 

de désigner un tiers au redevable réel, débiteur du Trésor public. Dans ce sens, le 

l gislateu  s est i t ess  t s tôt au di igea t toutes les fois où il s est se ti volo tai e 

pour associer solidarité du dirgeant au passif fiscal  et lutte contre la fraude fiscale. C est 
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à l o asio  de la loi du  d e e  u a t  introduit au titre VI de la loi dédié à 

la « répression de la fraude fiscale » les dispositio s ue l o  o ait a tuelle e t à 

l a ti le  du CGI. Puis, sa s doute a  es de i es e suffisaie t pas, la loi du  

janvier 1980 a introduit parmi ses « mesures de lutte contre la fraude fiscale » les 

dispositio s a tuelle e t e ad es pa  l a ti le L.  du LPF. Da s les deu  as, la loi 

vise le dirigeant. Dans les deux cas, la loi vise à sanctionner le dirigeant. Dans les deux 

cas, la loi vise à prononcer la solidarité du dirigeant. Et dans les deux cas, la solidarité est 

la sa tio  d u  o po te e t f auduleu  du di igea t soit du fait d u e f aude soit du 

fait de manquements graves et répétés.  

83. La question de la place du dirigeant reste néanmoins entière. Et le mécanisme de 

ep se tatio  fi it pa  oue  le lie  ui u it le di igea t à la so i t . Ca  s il e fait pas 

de doute ua t à la disti tio  à op e  e t e le di igea t d u e pa t et la so i t  à 

la uelle il est à la t te d aut e pa t, u e o u aut  d i t t a o pag e la 

dépendance de la société vis-à-vis de son dirigeant-représentant comme il peut exister 

u e o u aut  d i t t e t e les asso i s d u e so i t  de pe so e où l’i uitu 

personae est à la fois fort et omniprésent. Le mécanisme de représentation prend une 

o otatio  pa ti uli e lo s u il s appli ue à u e pe so e o ale, à o e e  pa  

une société dotée de la personnalité morale. En effet, la réforme du droit des obligations 

soulig e d ailleu s les asp it s pa ti uli es de e mécanisme appliqué en droit des 

so i t s ota e t. Le di igea t ep se ta t est d sig  o  pas pa  la pe so e u il 

représente mais par la communaut  des asso i s. Les pouvoi s de ep se tatio  u il 

détient sont actés par les statuts (ou « pacte statutaire » ou « contrat de société ») et 

encadrés par les règles spéciales prévues selon la forme sociale que revêt la société. Le 

pouvoir de représentation est le p e ie  att i ut ue le d oit sp ial off e à l o ga e de 

direction autrement dit le dirigeant. Alors certes, le dirigeant désigné selon les règles 

statutai es soit pa  les statuts soit pa  d isio  de l asse l e des asso i s ou 

a tio ai es  est u  ep se ta t da s le se s où il agit au o  et da s l i t t so ial de 

son représenté, la sociét . Mais il s agit d u  ep se ta t « spécial » (comme la société 
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est un « représenté spécial »  au se s u il d tie t ses pouvoi s du d oit inhérent aux 

sociétés et que les règles qui encadrent (de manière impératives ou supplétives) ses 

pouvoirs sont orga is es afi  u il a o plisse sa issio  da s l i t t de so  

représenté et selon son objet.  

84. C est pou uoi, le di igea t de d oit est selo  ous tout d sig  pou  ue le 

législateur ne remette pas en cause le fait que celui-ci tient une place particuli e et u il 

est pas i possi le ue da s l e e i e de sa fo tio  d o ga e de di e tio  le di igea t 

dépasse ses prérogatives et commette au nom de la société des manquements. Ces 

a ue e ts so t d ailleu s d jà p i s ota e t e  usa t de la otion de faute 

s pa a le des fo tio s. O , si ot e p opos est pas de t aite  de ette uestio , il  a 

lieu de la ete i  o e e ista te et u il  a là u e p euve a ifeste ue le di igea t 

est pas u  ep se ta t o e les aut es, u il tie t ses pouvoirs non pas de son 

ep se t  ais de tie s asso i s  et u e  o s ue e fa e à l i apa it  de la so i t  

d agi  d elle-même pour critiquer les actes réalisés en son nom et pour son compte par 

son dirigeant-représentant, il y a lieu de lui reconnaitre des prérogatives exorbitantes 

que celles que connait un représentant « traditionnel ».  

85. La question de la solidarité du dirigeant au passif fiscal peut légitimement être 

qualifiée de mesure exorbitante du d oit o u  puis u au u  aut e te te ue fis al  

ne le prévoit. Il appartient alors au législateur de mesurer le caractère exorbitant de 

cette solidarité face à un dirigeant représentant dont la situation peut tout autant être 

considérée pour les raisons évoquées comme exorbitant du droit commun de la 

représentation. Alors, il suffit de rappeler que le Trésor public ne choisit pas ses 

d iteu s pou  justifie  u il fi ie di e te e t de la d sig atio  d u  tie s oo lig  

en la personne du dirigeant. Et que cette solidarité doit être encadrée par la procédure 

propre au Trésor public.   
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CHAPITRE 2 

UNE SOLIDARITE APPLICABLE EN CAS DE MANQUEMENT(S) A L ORIGINE DU PASSIF FISCAL 

 

86. Actuellement, la solidarité du dirigeant est fondée sur ses manquements et sa 

responsabilité mène alors à sa solidarité. Mais le he i  est o set . D a o d pa e ue 

nous avons deux textes en présence et que nous militons pour que le juge répressif ne 

soit plus intéressé par la solidarité du dirigeant au passif fiscal. Et cela ne suffira pas à 

clarifier et réformer une solidarité devenue obsolète alors que la lutte contre la fraude 

fiscale est devenue une priorité dans le redressement des finances publiques.  

87. La pe so e du di igea t este et doit este  au œu  du a is e de solida it . 

Et est d ailleu s da s e se s u il faut, selon nous, entreprendre une réforme de la 

solida it  du di igea t au passif fis al. Co e ous l avo s o stat  d s l e ta e de 

ot e d veloppe e t, le di igea t l gal ou statutai e, est-à-dire le dirigeant dit « de 

droit » tient une place de premier pla . Pou  auta t, tel est pas tout à fait le as e  

th o ie au ega d des dispositio s ui s appli ue t a tuelle e t. Il est do  

i dispe sa le d e  fai e l tat et de soulig e  les ueils ua t à l app iatio  u il est 

utile de réserver à la notion de dirigeant telle u elle est au visa des a ti les L.  du LPF 

et 1745 du CGI se tio  . Puis, il s agit gale e t de te i  o pte de la atu e des 

a ue e ts sa tio s i put s au di igea t à l o igi e du passif fis al ui d te i e 

l te due p uniaire de la solidarité (section 2).   
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SECTION 1 

LE DIRIGEANT (AU SENS DES ARTICLES L. 267 DU LPF ET 1745 DU CGI) 

 

88. Co t ai e e t à l a ti le L.  du LPF a og  ui itait e p ess e t les so i t s 

à responsabilité limitée à gérance majoritaire et ne concernait donc que des sociétés 

f a çaises o pte te u de leu  fo e so iale, l a ti le L.  du LPF o e e tout t pe 

de société, de personne morale ou de groupement et élargit en conséquence le champ 

d appli atio  du te te au  e tit s situ es e  F a e, ais gale e t à l t a ge  e  

théorie). 

89. Par contre, si la nationalité du dirigeant est indifférente, celle de la société est en 

revanche déterminante196 s agissa t de la e eva ilit  de l assig atio  deva t u  

président de Tribunal de Grande Instance, compétent en matière de mise en cause de la 

responsabilité du dirigeant. Si une société étrangère a, par définition, son siège social à 

l t a ge , l Ad i ist atio  fis ale peut fai e valoi  u  si ge so ial el situ  e  F a e ui 

verra alors le Tribunal de Grande Instance compétent rationeloci
197. On définit le lieu réel 

de situatio  du si ge so ial o e elui où se p oduise t pa  l i te diai e de ses 

di igea ts les a ifestatio s p i ipales de l e iste e ju idi ue de l e t ep ise. Il peut 

donc être disti t du si ge de l e ploitatio  où s e e e l a tivit  at ielle et te h i ue 

des organes subordonnés. Cette notion se distingue ainsi de celle de « principal 

établissement » rencontrée au plan fiscal. À défaut de siège réel en France, aucune 

action ne pourra être envisagée. Dès lors que le comptable a pu établir la situation, en 

France, du siège du « principal établissement, il pourrait saisir le tribunal compétent. Par 

la suite, s agissa t des esu es o se vatoi es à e gage  à l e o t e des ie s du 

dirigeant, soit tout ou une partie des biens du dirigeant poursuivi sont en France alors il 

                                                           
196 C.civ., art. 1837 al.1 : « Toute société dont le siège est situé sur le territoire français est 
soumise aux dispositions de la loi française »  
197 C.civ., art. 1837 in fine : « Les tiers peuvent se prévaloir du siège statutaire, mais celui-ci 
ne leur est pas opposable par la société si le siège réel est situé en un autre lieu. » 
 



101| P a g e  

 

suffit au o pta le ha g  du e ouv e e t d e gage  es esu es sous l auto isatio  

du juge à l e utio . “oit, le o pta le he he à p e d e es esu es su  des iens 

situ s da s u  pa s e e de l U io  eu op e e. Alo s, elui-ci devra se conformer 

au  dispositio s ui e ad e t l o ga isatio  de l assista e i te atio ale198 ainsi que le 

règlement du Conseil européen199. Qua t au  ie s situ s ho s de l U io  eu opéenne, il 

o vie t, souve t e  vai  da s la p ati ue, de fo de  l a tio  du o pta le su  les 

éventuels accords internationaux. 

 

§ 1. LA PERSONNE MORALE ET SON DIRIGEANT 

A. DU POINT DE VUE DU DIRIGEANT DE DROIT 

90. C est la loi de fi a es pou  200 qui introduit en son article 74 les dispositions 

d o igi e p vues à l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales201 : « lorsqu'un 

dirigeant d'une société, d'une personne morale ou de tout autre groupement est 

espo sa le de a œuv es f auduleuses ou de l'i o servation grave et répétée des 

obligations fiscales qui ont rendu impossible le recouvrement des impositions et des 

pénalités dues par la société, la personne morale ou le groupement, ce dirigeant peut, 

s'il n'est pas déjà tenu au paiement des dettes sociales en application d'une autre 

disposition, être déclaré solidairement responsable du paiement de ces impositions et 

pénalités par le président du Tribunal de Grande Instance dans les mêmes conditions 

que celles prévues à l'article 1724 ter du Code général des impôts. Cette disposition est 

applicable à toute personne exerçant en droit ou en fait, directement ou indirectement, 

la direction effective de la société, de la personne morale ou du groupement ». Dès leurs 

o igi es, es dispositio s o t ai si, s agissant des personnes visées, un champ 

                                                           
198 LPF, art. L. 283 A et s. 
199 CE, 29 mai 2000, n°1348.2000 
200 L. fin. 1980, n° 80-30, 18 janvier 1980, art.74 
201 “a p e i e a ifestatio  e voie au  dispositio s de l a ti le  de l o do a e ° -
1372 du 29 décembre 1958 et initialement inscrit dans un chapitre du Code général des impôts 
consacré à la lutte contre la fraude fiscale. 
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d appli atio  la ge au poi t, o e le soulig e la doctrine administrative, de viser des 

situations diverses202. 

91. Dans son instruction du 25 août 1981203, la Direction générale des impôts est 

venue commenter ces nouvelles dispositio s ota e t s agissa t des di igea ts 

sus epti les d t e is e  ause. Cette i st u tio  su de à elle de la Di e tio  de la 

Comptabilité publique du 9 juillet 1981204. Ainsi, la doctrine administrative relève 

immédiatement que « le législateur a e te du o f e  à l a ti le  u e po t e t s 

générale ; non seulement, en effet, le texte est applicable quelle que soit la manière 

dont la direction est assurée (« en droit ou en fait, directement ou indirectement »), 

mais encore, il vise la fonction dirigeante sans la qualifier, évitant ainsi de limiter sa 

portée à une des formes habituelles de direction, telles que gérant, administrateur, 

président-di e teu  g al…. ». Il est i t essa t à e stade de soulig e  ue l a ti le  

de la loi de finances pou   o pl te les dispositio s voisi es p vues à l a ti le L. 

266 du livre des procédures fiscales205 ui visait jus u à so  a ogatio 206 exclusivement 

« le ou les gérants majoritaires ». La ti le L.  du liv e des p o du es fis ales vie t 

donc éla gi  o sid a le e t le ha p d appli atio  de la solida it  des di igea ts pa  

l effet de la espo sa ilit  p u iai e u il pou suit au poi t de soulig e  so  a a t e 

                                                           
202 BOI-REC-SOLID-10-10 ; Doc. adm. 12 C 225, n°8 in fine anc. 
203 BOI-REC-EVTS-30-30 ; BODGI 12 C 633681 anc. 
204 BO compt. publ. 1981, 81-102-A-3 du 9 juillet 1981 anc. 
205 LPF, art. L. 266 : « Lorsque le recouvrement des impositions de toute nature et des 
pénalités fiscales dues par une société à responsabilité limitée a été rendu impossible par des 

a œuv es f auduleuses ou l'i o se vatio  p t e des dive ses o ligatio s fis ales, le ou les 
gérants majoritaires, au sens des articles 62 et 211 du Code général des impôts, peuvent être 
rendus solidairement responsables avec cette société du paiement de ces impositions et 
pénalités.  
 A cette fin, le comptable du Trésor ou le comptable de la direction générale des impôts 
assigne le ou les gérants devant le président du Tribunal de Grande Instance du lieu du siège 
social.  
 Les voies de recours qui peuvent être exercées contre la décision du président du 
Tribunal de Grande Instance ne font pas obstacle à ce que le comptable prenne à leur encontre 
des mesures conservatoires en vue de préserver le recouvrement de la créance du Trésor. » 
206 L. n°2005-842, 26 juillet 2005, art. 15 
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exorbitant207. Lapp iatio  de l ad i ist atio  e s  t o pe d ailleu s pas e  

soulignant que « de la sorte, le service disposera des moyens de faire échec aux 

diff e ts p o d s utilis s …  pou  ele  l ide tit  des  di igea ts effe tifs ou 

empêcher la mise en cause de leur responsabilité208 ». Sont donc visés les dirigeants (de 

sociét , pe so e o ale ou g oupe e t  de d oit o e de fait, d s lo s u ils 

exercent effectivement, directement ou indirectement la direction209 et également les 

sociétés holding210 d s lo s u elle e e e effe tive e t la di e tio  de leu  g oupe ou 

plus particulièrement de la filiale visée.  

92. Si la distinction entre direction de droit et direction de fait vise à n'épargner aucun 

dirigeant qu'il se soit porté officiellement ou officieusement dirigeant, le caractère 

effectif renforce l'action portée par les dispositions de l'article L. 267 du livre des 

procédures fiscales aux fins de circonscrire son action aux dirigeants placés dans une 

situatio  de espo sa ilit  op atio elle u il soit asso i  ou o 211. Cette distinction 

                                                           
207 Les effets des dispositio s de l a ti le L.  du LPF so t d ogatoi es au d oit o u  
dès lors que ce texte fiscal se distingue à la fois du droit des sociétés qui ouvre la faculté selon la 
forme sociétaire de limiter la responsabilité aux apports en société, du droit commercial qui 
peut sa tio e  e  as de p o du e olle tive, du d oit p al ui epose su  l i te tionnalité 
du d lit et du d oit ivil ui i pose la d o st atio  d u e faute. 
208 BOI-REC-SOLID-10-10 ; BODGI op.cit. anc. 
209 La distinction selon laquelle le dirigeant exerce effectivement la direction de manière 
directe ou indirecte n'est pas nouvelle alors qu'elle fixe, en cela, un champ d'application 
identique à la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, 
la faillite personnelle et les banqueroutes. Ainsi, le premier alinéa de l'article 99 prévoyait que : 
« lorsque le règlement judiciaire ou la liquidation des biens d'une personne morale fait 
apparaître une insuffisance d'actif, le tribunal peut décider, à la requête du syndic, ou même 
d'office, que les dettes sociales seront supportées, en tout ou en partie, avec ou sans solidarité, 
par tous les dirigeants sociaux, de droit ou de fait, apparents ou occultes, rémunérés ou non, ou 
par certains d'entre eux. » 
210 BODGI 12 C-33-81, n°27 anc. 
211 BOI-REC-SOLID-10-10 ; Doc. adm. 12 C 225, n° 9 et 10 anc. : « on définira le dirigeant au 

o e  des pouvoi s u il e e e. Il est le seul ep se ta t l gal de la so i t  et, e  pa ti ulie , le 
fait ue le g a t de “A‘L soit ou o  asso i  a au u e i ide e su  ses pouvoi s. » Et 
d ajoute  ue es dispositio s « permettent de vise  le aît e de l affai e, elui ui dispose de 
l outil de gestio , ui a e  ha ge la espo sa ilit  ad i ist ative, ui po d de la gula it  des 
op atio s de la so i t  au ega d des gles fis ales, pa e u il a le o e  d agi . » 
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doit être soulignée alors que la solidarit  est d esse e ivile, le d oit des so i t s p voit 

quant à lui des dispositions spéciales pour les associés.  

93. Il est évident que le texte vise en premier lieu les dirigeants de droit c'est-à-dire 

ceux nommés par l'assemblée des associés que cela soit par une décision statutaire ou 

alors à l'occasion d'une assemblée générale. Sont concernés les dirigeants qui jouissent 

au regard du droit des sociétés des pouvoirs les plus étendus pour représenter la 

personne morale qu'ils dirigent dont la faculté de déléguer leurs pouvoirs est un attribut 

significatif212. N est-il pas de la seule liberté du dirigeant de la déléguer ? Dès lors que 

« tout ce qui augmente la liberté augmente la responsabilité213 », le juge veille en la 

matière. Écartons dès à présent le doute qui pourrait survenir à confondre la fonction de 

mandataire social, quelle que soit la forme sociale qu'emprunte la société, la personne 

morale ou le groupement dont celui-ci assume la direction d'une part, et la qualité 

d'associé. En effet, le texte ne distingue pas selon que le dirigeant soit associé ou non214. 

Il en est de même que le dirigeant soit obligatoirement salarié ou non215. Et quand bien 

même celui-ci serait également associé, peu importe sa quote-part dans le capital social. 

Dès lors, il faut faire une juste application de l'adage selon lequel Ubilex non distinguit, 

nec nos distingueredebemus. U e li ite s i pose da s le ha p d appli atio  du te te 

puis ue so t vis s les di igea ts, ais su tout les asso i s u à la o ditio  u ils ne 

soient pas déjà tenus au paiement des dettes sociales en application d'une autre 

disposition. 

94. “u  l ha tillo  ete u pa i les d isio s e dues pa  la ha e o e iale 

de la Cou  de assatio  au visa de l a ti le L.  du liv e des p o du es fis ales v. 

                                                           
212 Cass. com., 12 février 2002, n°98-22.397 
213 HUGO V., in Actes et paroles, « Paris et Rome », 1875 
214 BOI-REC-SOLID-10-10 ; Doc. adm. 12 C 225, n°8 anc. « Le texte [LPF, art. L 267] lui-même 
semblait procéder à une généralisation pure et simple des dispositions précédentes [LPF, art. L. 

. Cette g alisatio  avait pou  effet de ett e l a e t su  la otio  de di igea t, au  
d pe s de la fo e de l e t ep ise et i d pe da e t de la pa ti ipatio  au apital. » 
215 Il en est ainsi dans les sociétés coopératives de production (SCOP) visées par les 
dispositions des articles L 225-258 et suivants de Code de commerce. Pour une illustration : Cass. 
com., 4 avril 1995, n°93-14.324 et Cass. com., 16 mai 1995, n°93-14.323  
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annexes d di es , % d e t e elles vise t e lusive e t le di igea t de d oit 'est-à-dire 

celui érigé par la formule prétorienne comme le « dirigeant légal » ou le « dirigeant 

statutaire ». 

95. U e fois d te i  le di igea t vis  pa  l a tio , elle-ci doit être circonscrite dans 

le te ps au  faits ui so t à l o igi e du passif fis al o  e ouv . Ai si, ous le ve o s 

plus loi  s agissa t de la otio  de a ue e t g ave et p t  ou de a œuv es 

frauduleuses, ces agissements doivent avoir été commis alors que le dirigeant visé par 

l a tio  tait e  situatio  de di e tio  effe tive. 

96. Ai si, l a tio  e peut t e e gag e aup s d u  di igea t de d oit o e de 

fait216  t a ge  au  agisse e ts d u  odi igea t ou p de t di igea t alo s e  

position de direction effe tive au o e t des faits à l o igi e du passif fis al o  

recouvré. Ainsi les dirigeants ne peuvent donc voir leur responsabilité retenue que pour 

les impositions mises en recouvrement du temps de leur gestion217. Ce qui ne signifie 

pas u il soit essaire de démontrer la responsabilité du dirigeant de droit aux 

agisse e ts ui o t o duit à l e iste e d u  passif fis al i ouv a le. U  auteu  

i o tou a le su  es uestio s t aduit pa faite e t e u il se ait à l vide e ais  de 

résumer par la présomption de responsabilité du dirigeant de droit. « Les tribunaux 

e ige t pas ue le di igea t ait pe so elle e t o is les faits ep o h s. Ils juge t 

u il est pas essai e ue le di igea t se soit e du oupa le des a œuv es ou des 

violations ou e u il soit a i  d u e volo t  d lude  l i pôt. Il e  de eu e pas 

oi s ue la espo sa ilit  du di igea t tie t au fait ue, e s il a pas 

pe so elle e t o is les faits ep o h s, ses fo tio s et le o t ôle u elles 

impliquent emporte t sa espo sa ilit  d s lo s u il a pas e p h  les a ue e ts 

coupables. Ainsi une certaine imputabilité de la faute au dirigeant est nécessaire218. » On 

                                                           
216 Cass. com., 14 juin 2005, n°03-20.503 : le dirigeant de fait poursuivi opérait dans a 
société à compter d'une date postérieure aux faits reprochés, pour ce motif « la Cou  d appel 'a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations «  
217 BOI-REC-SOLID-10-10 ; op. cit. BOI 12 C-20-88 : Inst. 6 septembre 1988 anc. 
218 “E‘LOOTEN P., Le di igea t so ial au se s de l a ti le L.  du LPF, Bull. Jol  “o i t s 
2002, n°12, p. 1328, note sous CA Versailles 1re ch. 1ere sect., 12 septembre 2002, n°01/00375 ; 
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voit là une forme de responsabilité sans nécessaire culpabilité autrement dit une 

présomption civile de la responsabilité fiscale du dirigeant de droit. 

97. Le caractère effectif de la direction suit la direction de droit toutes les fois où le 

a datai e so ial a t  e  situatio  d assu e  effe tive e t les p ogatives li es à sa 

fonction. Les dispositio s de l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales e so t 

appli a les u au  pe so es e e ça t e  d oit ou e  fait, di e te e t ou i di e te e t, 

la di e tio  effe tive d u e so i t , d u e pe so e o ale ou de tout aut e 

groupement. Dès lors, prive sa d isio  de ase l gale la Cou  d appel ui, pou  d la e , 

su  le fo de e t de e te te, le g a t d u e so i t  à espo sa ilit  li it e 

solidai e e t espo sa le du paie e t d i positio s dues pa  la so i t , etie t ue e 

gérant était, comme dirigeant de droit, personnellement responsable du respect des 

o ligatio s l gales de la so i t , et u il e pouvait t e e o  pa  la i o sta e ue 

la gestio  de la so i t  eût t  assu e e  fait pa  l aut e asso i , de tels otifs ta t 

impropres à ca a t ise  d u e a i e o te la espo sa ilit  pe so elle du 

di igea t de la so i t  pe da t l e e i e effe tif, di e t ou i di e t, de so  a dat so ial 

da s l i o se vatio  g ave et p t e des o ligatio s fis ales i o a t à la so i t 219.  

98. Dès lo s, e tai es situatio s otive t l a se e ou l i te uptio  de la ise e  

œuv e de l a tio . C est le as p i ipale e t lo s ue le di igea t tait alade au 

o e t des faits à l o igi e du passif fis al220 qui plus est lorsque celui-ci, pour cette 

                                                                                                                                                                             
même auteur, Responsabilité fiscale des dirigeants : direction effective et opposabilité des 
exceptions, note sous Cass. com., 3 mars 2004, n°02-14.882, Bull. Joly Sociétés 2004, n°6, p.821 ; 

e auteu , ‘espo sa ilit  fis ale des di igea ts d e t ep ises e  diffi ult  : régime au profit 
exclusif du Trésor, note sous Cass. com., 16 janvier 2001, n°98-12.766, Bull. Joly Sociétés 2001, 
n°4, p.360 
219 Cass. com., 3 octobre 1989, n° 87-15.723 : Bull. 1989 IV n° 243 p. 162 ; Cass. com., 15 
décembre 1987 : Bull. 1987  IV, n° 279, p. 208 ; Cass. com., 7 février 1989 : Bull. 1989 IV, n° 56, p. 
36. : « La Cou  d appel a pas do  de ase l gale à sa d isio  d s lo s u'elle a ete u la 
responsabilité du gérant majoritaire au motif que "M. Y... ne peut prétendre être exonéré de ses 
responsabilités de gérant statutaire pa  l effet d u e e o iatio  à ses fo tio s, op e pa  la 
d l gatio  de pouvoi s u il avait o se tie à M. X" 
220 CA Paris, 2e ch. A, 8 janvier 1990 : « Ainsi, un dirigeant social ne peut être tenu au 
paiement des impositions dès lors que les inobservations reprochées sont intervenues alors que 
de graves troubles de santé le contraignaient de subir un traitement hospitalier prolongé 
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raison, a pu t e l i te lo uteu  de l Ad i ist atio  fis ale au ou s d u e v ifi atio  

de o pta ilit  o lue su  des e tifi atio s a a t g ev  le passif fis al vis  pa  l a tio  

en recouvrement. La question reste entière lorsque la société, le groupement ou la 

personne morale a connu une succession de dirigeant, car démissionnaire221, 

cessionnaire222 , dessaisi223 ou évincé224. Ces situations recoupent ce que la Cour de 

assatio  soulig e o e des as d e o atio  de espo sa ilit  du di igea t toutes les 

fois où est avéré un « cas de force majeure ». 

 

                                                                                                                                                                             
l loig a t essai e e t de so  e t ep ise et ue, d s l issue de e t aite e t, e di igea t 
décida de déposer le bilan afi  d vite  l agg avatio  du passif et de ett e dava tage e  p il la 
situation de ses créanciers » ; Cass. crim., 21 juin 1993, n°92-83.410 ; a contrario : Cass. com., 17 
novembre 1998, n°96-19.984 
221 Cass. com., 8 janvier 1991, n°89-17.040 : Bull. 1991 IV, n° 17, p. 10 : « Ne donne pas de 

ase l gale à sa d isio  la Cou  d appel ui s atta he e lusive e t à la du e des fo tio s 
offi ielles de di igea t so ial, sa s e he he , o e elle  tait i vit e, si e di igea t avait 
pas abandonné, antérieurement à la date de publication au registre du commerce de la cessation 
de ses fonctions, avec la cession de la totalité de ses parts à ses associés toute fonction de 
di e tio  da s la so i t , de so te u il e pouvait t e da s e as solidai e e t te u au 
paiement des dettes fiscales ultérieures de la société » ; s agissa t d aut es voie d a tio  e  
responsabilité : CHAZAL J-P. et ‘EINHA‘D Y., Le di igea t d u e so i t  a o e, pou suivi à tit e 
personnel, peut opposer aux tiers la cessation de ses fonctions, même si ette d isio  a pas 
été publiée, note sous CA Paris, 3e ch. B, 25 février 2000, RTD com. 2000, p.674 
222 Cass. com., 8 janvier 1991, n°89-17.040 : Bull. 1991 IV n°17 p.10 : « Ne donne pas de 

ase l gale à sa d isio  la Cou  d appel ui s attache exclusivement à la durée des fonctions 
offi ielles de di igea t so ial, sa s e he he , o e elle  tait i vit e, si e di igea t avait 
pas abandonné, antérieurement à la date de publication au registre du commerce de la cessation 
de ses fonctions, avec la cession de la totalité de ses parts à ses associés toute fonction de 
di e tio  da s la so i t , de so te u il e pouvait t e da s e as solidai e e t te u au 
paiement des dettes fiscales ultérieures de la société » 
223 Cass. com., 27 avril 2011, n°10-14.639 : « Atte du u e  statua t ai si sa s e he he , 
comme il lui était demandé, si, en ce qui concerne les déclarations de la taxe sur la valeur 
ajoutée des mois de mars, avril et mai 1997 ainsi que des taxes annexes en litige, M. X... était ou 
non dessaisi de ses fonctions de dirigeant en raison de la mise en liquidation judiciaire de la 
so i t  ACE, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » 
224 Cass. civ., 9 avril 1991, n°90-12124 : Bull. 1991 IV n°133 p.95 : « la Cou  d appel 'a pas 
tiré de ses constatations les conséquences légales en découlant [des dispositions de l'article L 
267 du LPF] "en retenant que l'intéressée avait été évincée de ses fonctions effectives de 
direction par M. Z... au point d'avoir été contrainte de solliciter et d'obtenir au cours de la 
période d'imposition considérée la désignation d'un administrateur judiciaire" et de la 
condamner malgré tout » 
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B. DU POINT DE VUE DU DIRIGEANT DE FAIT 

99. “elo  ous, le di igea t de fait est la pe so e ph si ue ui, sa s fi ie  d u e 

d sig atio  l gale ou statutai e, a o pli pou  et au o  d u e pe so e o ale des 

actes positifs de gestion interne comme externe c'est-à-di e des a tes s assi ila t à des 

a tes d ad i ist atio  voi e de dispositio  toutes les fois où le o se te e t du 

di igea t de d oit ou di igea t l gal ou statutai e  est pas e uis. La situatio  du 

di igea t de fait est pa ti uli e. Cette otio , s agissa t des dispositio s de l a ti le 

L.  du LPF, e voie tout d a o d au a a t e effe tif de la di e tio . “a o st u tio  

est pas le o opole du d oit fis al. Tout d a o d, le ode du t avail o sidère comme 

« ayant la qualité de cadre dirigeant les cadres auxquels sont confiées des responsabilités 

do t l i po ta e i pli ue u e g a de i d pe da e da s l o ga isatio  de leu  e ploi 

du temps, qui sont habilitées à prendre des décisions de façon largement autonome et 

qui perçoivent une rémunération se situant dans les niveaux les plus élevés des systèmes 

de rémunération pratiqués dans leur entreprise ou établissement225. »  

100. Le juge commercial définit le dirigeant de fait comme celui qui exerce en toute 

indépendance une activité positive de direction et de gestion de la société226. Cette 

définition prétorienne est rigoureuse et ne supporte pas de lacune quant à la réunion de 

ses éléments constitutifs227.  

101. La notion de dirigeant de fait va de pair avec celle de dirigeant de droit telles les 

deu  fa es d u e e pi e. N a oi s, s agissa t de la ise e  œuv e de l a tio  

p vue à l a ti le L.  du LPF, la d o st atio  de la di e tio  de fait est se o dai e 

dès lors que le juge doit impérativement établir la di e tio  effe tive du di igea t u il 

                                                           
225 C. trav., art. L.  3111-2 
226 Cass. com., 22 janv. 2002, n°98-21.181  
227 DELATT‘E C., L i lassa le t avail de la Cou  de assation quant à la détermination de la 
notion de dirigeant de fait, JC. PÉN. E 2007, n°1872 ; DADOIT M. et MANCIET H., Les risques 
encourus par le dirigeant dans les sociétés à risque limité, Actes prat. strat. pat., 3/2012, p.24 et 
s. 
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soit de droit ou de fait228. Co t ai e e t à la solida it  p vue à l a ti le , il e iste 

pas de présomption « civile » de responsabilité du dirigeant de droit229. Il en est de 

e à l e o t e d u  og a t230 dont la qualité ne suffit pas à caractériser de 

a i e suffisa e t o te sa espo sa ilit  pe so elle au p te te u il avait les 

mêmes obligations fiscales et encourait de ce fait les mêmes sanctions. Cette situation a 

directement pour origine le texte qui vise le dirigeant de droit ou de fait qui a exercé 

effectivement la direction. 

                                                           
228 Cass. com., 7 février 1989, n°87-13.988 : Bull. civ. 1989 IV n°56 p.36 : La Cou  d appel a 
pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle a retenu la responsabilité du gérant 
majoritaire au motif que "M. Y... ne peut prétendre être exonéré de ses responsabilités de gérant 
statutai e pa  l effet d u e e o iatio  à ses fo tio s, op e pa  la d l gatio  de pouvoi s 

u il avait o se tie à M. X" ; Cass. com., 3 mars 2004, n°02-17.372 : « la Cou  d appel 'a pas 
recherché "si, à la date d'exigibilité de la taxe considérée, M. X... exerçait encore, en droit ou en 
fait, directement ou indirectement, la direction effective de la société, de sorte qu'il pouvait être 
tenu pour responsable de l'inobservation de l'obligation d'en acquitter le montant » ; Cass. com., 
19 mars 2013, n°12-14.797 : « statuant ainsi, sans caractériser en quoi Mme X..., qui faisait valoir 
qu'une ordonnance de non-lieu avait été rendue à son bénéfice par le juge d'instruction en 
raison de son absence de participation effective à la direction de la société FBL, avait exercé la 
di e tio  effe tive de la so i t , la Cou  d appel a p iv  sa d isio  de ase l gale » 

229 Cass. com., 3 octobre 1989, n°87-15.723 : Bull. civ. 1989 IV n°243 p.162 : « Les 
dispositio s de l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales e so t appli a les u au  
personnes exerçant en droit ou en fait, directement ou indirectement, la direction effective 
d u e so i t , d u e pe so e o ale ou de tout aut e g oupe e t. D s lo s, p ive sa d isio  
de ase l gale la Cou  d appel ui, pou  d la e , su  le fo de e t de e te te, le g a t d u e 
so i t  à espo sa ilit  li it e solidai e e t espo sa le du paie e t d i positio s dues pa  la 
société, retient que ce gérant était, comme dirigeant de droit, personnellement responsable du 
espe t des o ligatio s l gales de la so i t  et u il e pouvait t e e o  pa  la i o sta e 
ue la gestio  de la so i t  avait t  assu e e  fait pa  l aut e asso i , de tels otifs ta t 

i p op es à a a t ise  d u e a i e o te la espo sabilité personnelle du dirigeant de la 
so i t  pe da t l e e i e effe tif, di e t ou i di e t, de so  a dat so ial da s l i o se vatio  
grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société. » ; Cass. com., 22 octobre 1991, 
n°90-11.361 : « la Cou  d appel 'a pas do  de ase l gale à sa d isio  d s lo s u'elle a 
retenu pour condamner Mlle X, "après avoir reçu les mises en demeure de l'administration, qui 
auraient dû l'alerter sur les qualités de gestionnaire de M. Y..., n'a ni mis fin aux pouvoirs de 
celui-ci, ni démissionné de fonctions qu'elle soutenait cependant n'avoir pas été en mesure 
d'exercer effectivement" et que ces "motifs, [sont] impropres à caractériser la responsabilité 
personnelle de Mlle X... pendant l'exercice effectif de son mandat social en ce qui concernait 
l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société » ; Cass. com., 19 
novembre 1991, n°90-10.725 
230 Cass. com., 21 janvier 2004, n°02-13.860 
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102. Cette a se e de p so ptio  est toutefois elative d s lo s ue s il appa tie t 

ie  au juge de d o t e  le a a t e effe tif de la di e tio  d u  di igea t de fait, e 

dernier garde le droit –voire à tout intérêt- à contester cet état,231 a  le fait d i vo ue  

une délégation de pouvoir forme, en pratique comme en matière pénale, un piètre 

alibi232 face à la démonstration du caractère effectif de sa direction233 sauf à de rares 

exceptions234. Un auteur rappelle à cet effet que « l e ige e de ette i puta ilit  de la 

faute au di igea t e po te u il e iste pas de espo sa ilit  de plei  d oit du di igea t 

offi iel. La espo sa ilit  du di igea t de d oit suppose do  l effe tivité de ses 

fonctions235 ». À ce titre, il est opportun de souligner que la délégation de pouvoirs ne se 

confond pas avec la « simple » délégation de signature236. Ainsi, particulièrement en 

ati e fis ale, le juge de la espo sa ilit , à l i age le juge p al, supporte peu le 

                                                           
231 Cass. com., 3 décembre 1991, n°89-21.777 : «il e sulte i des o lusio s i de l a t, 

ue M. X... ait soute u deva t les juges du se o d deg  u il assu ait pas la di e tio  effe tive 
de la société Humblot Motocycles » ; Cass. com., 6 mai 1995, n°93-15.108 : « la Cou  d appel a 
légalement justifié sa décision dès lors que M. Z... ne contestait pas avoir été le dirigeant effectif 
de la so i t  pe da t la p iode o sid e …  » 
232 Cass. com., 25 février 1992, n°89-20.459 : « répondant au moyen invoqué par [la 
dirigeante de droit] laquelle, pour écarter sa responsabilité découlant de sa qualité de dirigeant 
de la société, faisait valoir que, séparée de fait de son mari, elle avait délégué à ce dernier tous 
ses pouvoi s, la Cou  d appel a ete u ue la p euve de ette asse tio , d u e de toute 
pré isio  et justifi atio , tait pas appo t e ; ue, pa  e seul otif, o  iti u , la Cou  
d appel a l gale e t justifi  sa d isio  » ;  
233 Cass. com., 18 avril 2000, n°97-20.045 
234 Cass. com., 3 mars 2004, n°02-14.882 
235 SERLOOTEN P., Le dirigeant social au se s de l a ti le L.  du LPF., ote sous CA 
Versailles 1ere ch. 1ere sect. 12 septembre 2002, n°01/00375, Bull. Joly Sociétés 2002, n°12, 
p.1328 
236 Cass. com., 26 juin 2007, n°06-15867 : Bull. 2007 IV n°179 : « Mais attendu, d'une part, 
qu'après avoir relevé que le directeur administratif et financier de la société restait placé sous 
l'autorité directe de M. Y..., que la simple délégation de signature des pièces comptables ou des 
déclarations fiscales n'exonérait pas ce dernier de ses obligations inhérentes à son pouvoir de 
contrôle et de surveillance, qu'il n'établissait aucune délégation générale et directe de ses 
pouvoirs financiers, qu'il avait négocié personnellement les délais de paiement de la dette fiscale 
de la société et qu'il avait suivi personnellement tous les stades des procédures de vérification et 
de ed esse e t do t avait fait l'o jet la so i t , la Cou  d appel e  a souve ai e e t d duit 
que M. Y... avait conservé la qualité de dirigeant effectif de la société ; que dès lors, la Cour 
d appel, ui 'avait pas à p o de  au  e he hes i op a tes vis es au o e , a l gale e t 
justifié sa décision » ; Cass. com., 7 juillet 2009, n°08-17.812 
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o e  fo d  su  u e d l gatio  des pouvoi s du di igea t lo s u il s agit des 

déclarations fiscales237. 

103. D s lo s, la di e tio  de fait effe tive s appuie su  la d o st atio  d a tes positifs 

de gestion c'est-à-dire notamment une participation aux actes de direction de la 

société238 ou le fait (entre autres) de se prévaloir de la qualité de dirigeant de droit239. La 

thode du fais eau d i di es este la gle pou  leve  le voile su  la di e tio  de fait et 

le a a t e effe tif ui l a o pag e. C est le as ai si lo s u il est elev  ue "le salai e 

[du dirigeant de fait] était sensiblement plus élevé que celui de la gérante de droit de la 

société, qu'il avait reçu de cette dernière entière délégation pour ce qui concernait les 

relations avec l'Administration fiscale, qu'il avait apporté à la société son fonds de 

commerce, son nom, ses brevets, sa clientèle, enfin qu'il se présentait comme l'un des 

deux principaux animateurs de la société"240  appela t u il evie t au di igea t de d oit 

de suppo te  la espo sa ilit  des o ligatio s fis ales de la pe so e o ale u il 

dirige241. C est gale e t lo s ue la di igea te a sig  des « déclarations mensuelles de 

TVA, actes portant acquisition de brevets par la société, demandes d'inscription de 

brevets, correspondances adressées à l'Administration des impôts faisant état des 

difficultés de trésorerie et de paiement des impôts rencontrées par la société », avait « la 

signature du compte ouvert au nom de la société dans les livres du Crédit lyonnais » et 

                                                           
237 Cass. com., 10 février 1998, n°96-11.727 : « u a a t a t  l all gatio  selo  la uelle M. 
X... au ait d l gu  ses pouvoi s de di e tio  e  ati e fis ale, l a t etie t u il lui eve ait de 
veille  au espe t des o ligatio s fis ales de la so i t  u il di igeait, tout e  p isa t, d ailleu s, 

u il e pouvait p te d e avoi  ig o  les violatio s it es d o ligatio s fis ales ui se so t 
pou suivies su  t ois a es, l i po ta e de la dette fis ale ai si a u ul e pou  u  o ta t 
supérieur à 2 millions de francs, ne pouvant lui échapper à la simple lecture des comptes » ; 
Cass. com., 3 mars 2004, n°02-16.547 : « ne saurait invoquer les manquements de son directeur 
financier et que les "infractions" dont il s'agit sont directement imputables, du seul fait de ses 
fonctions, au gérant de droit, à qu'il appartenait de faire en sorte que soient déposées des 
déclarations de taxes sur le chiffre d'affaires exactes » 
238 Cass. com., 10 octobre 1989, n°88-11.321 
239 Cass. com., 23 janvier 1990, n°88-15.235 ; Cass. com., 13 janvier 1998, n°95-15.894 
240 Cass. com., 5 novembre 1991, n°89-19.064 : Bull. IV n°332 p.230 ; Cass. com., 89-19.065 
241 Cass. com., 16 janvier 2001, n°98-12.766 : « le respect des obligations fiscales incombe, 
sauf preuve contraire, aux dirigeants de droit et de fait de tout groupement ; que dès lors, en 
rappelant que M. X..., était vice-p side t de l asso iatio  [..] » 



112| P a g e  

 

« était titulaire des plus larges pouvoirs pour agir pour le compte », qu'elle « était 

présente lors du contrôle fiscal ayant donné lieu aux redressements notifiés », « qu'elle 

avait signé les correspondances destinées à l'Administration des impôts à la suite de la 

notification des redressements » et qu'elle avait signé « le bail des locaux de la 

société »242. Toutefois, et e e i e ui i o e au juge e l e o e pas de toute 

justifi atio  da s l app iatio  des faits ui l o  o duit à o lu e à la gestion de fait243. 

104. Qua d ie  e les p o du es fo d es su  les dispositio s de l a ti le L.  du 

LPF et  du CGI o t i la e ause, i le e o jet, i le e de a deu , 

d s lo s u il s agit de d o t e  la di e tio  de fait d u  di igea t, il y a pas de 

distinction à faire selon que la démonstration soit faite par le juge répressif ou le juge de 

la responsabilité244. Néanmoins, la responsabilité fiscale civile prononcée sur les 

dispositio s de l a ti le L.  e peut pas se satisfai e de la seule démonstration du 

caractère effectif de la direction même de fait245. Il faut e o e, à l i age de la 

responsabilité pénale, souligner le lien causal entre cette direction effective et le passif 

fiscal non recouvré.  

105. Sous deux textes au demeurant fort distincts, le dirigeant reste omniprésent. On le 

e o ait di e te e t lo s u il est o  pa  l a ti le L.  du LPF o e o  le 

devi e ais e t de i e u  voile lo s u il est d sig  pa  « quiconque » (CGI, art. 

1745).  

                                                           
242 Cass. com., 5 octobre 2004, n°02-20.760 
243 Cass. com., 28 septembre 2004, n°01-4651 : « Attendu que, pour statuer comme elle a 
fait, la Cou  d appel , pa  otifs adopt s, a ete u u au ou s de la p iode i te diai e, M. 
X... était resté gérant de fait de la société, ce qui était suffisamment prouvé par la signature de 
tous les documents fiscaux par lesquels il engageait la responsabilité de la société, comme il 
l avait fait a t ieu e e t au  septe e  et ap s le  f v ie   ; Atte du u e  se 
d te i a t pa  de tels otifs, sa s po d e au  o lusio s de M. X... ui soute ait u e  lui 
imputant la signature des documents fiscaux sans justifier sa décision, le jugement procédait par 
simple affirmation, la Cou  d appel a o u les e ige es du te te susvis  ; »  
244 Cass. com., 19 janvier 1988, n°86-12.415 : « "la Cou  d appel, sa s se o e  à u e 
si ple f e e à l a t a a t o da  M. )... pou  f aude fis ale, a elev  u il sultait de la 
procédure pénale que M. Z... avait reconnu avoir été gérant de fait de la société AAR " 
245 Cass. com., 12 juillet 1993, n°91-13.936 
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106. O  sait u il peut t e de d oit o e de fait et là d ute l o e d u  s his e 

e t e d u e pa t u e solida it  p ale fis ale CGI, a t.  ui avigue su  u e 

p so ptio  de espo sa ilit  p ale et d aut e pa t u e solida it  fis ale LPF, a t. L. 

267) qui se rassure à vouloir, comme pou  s e  pa do e , d o t e  p ala le e t le 

a a t e effe tif de la di e tio  … du di igea t.  

107. Cette disti tio  e  a o e d aut es et pla e le di igea t da s u e situatio  ie  

moins confortable une fois prononcée sa condamnation définitive pour fraude fiscale 

(CGI, art. 1741) que face à une Administration fiscale condamnée, toutes les fois où la 

voie ivile LPF, a t. L.  est e gag e, à devoi  d o t e  souve t l vide e.  

108. D aut e pa t, la solida it  p ale fis ale CGI, a t.  e s e a asse pas non 

plus d u e li ite ui la dui ait à  s i t esse  u au  di igea ts ui e so t pas d jà 

te us au  dettes so iales o e est le as, o  sa s souleve  uel ues diffi ult s, 

pour les dispositio s de l a ti le L.  du LPF. 

109. Ces deux points, à savoi  le fi e ou o  d u e p so ptio  de espo sa ilit  

(c'est-à-dire la démonstration imposée ou non du caractère effectif de la direction) et 

l e lusio  ou o  du ha p d appli atio  e  fo tio  de esu e ui pla e ait le 

dirigeant dans une situation équivalente (exclure ou non ceux déjà tenu au dettes 

so iales  d o t e, s il tait e o e essai e de le oi e, u  ha p d appli atio  plus 

large pour la solidarité pénale fiscale. 

C. LE DIRIGEANT ASSOCIE NON DEJA TENU AU PAIEMENT DES DETTES SOCIALES EN APPLICATION D UNE 

DISPOSITION DE LA LOI.  

110. Il s agit de toute pe so e ui a t  guli e e t d sig e pou  e e e  des 

fo tio s g ales de gestio  et d ad i ist atio . A o t a io, eu , es d sig s 

pa  la voie statutai e ou pa  l asse l e des associés ou actionnaires, mais qui ne 
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disposent pas des prérogatives pour représenter auprès des tiers la société, la personne 

o ale ou le g oupe e t, so t e lus du ha p d appli atio  du te te246. 

111. Il s agit gale e t du di igea t ui est pas d jà te u de la totalité de la dette 

fiscale247 restant en qualité de débiteur direct du comptable poursuivant. Ainsi, il a été 

jugé248 ue e tait pas le as lo s ue da s u e p o du e d apu e e t olle tif, le 

dirigeant est condamné à supporter les dettes sociales et à verser au mandataire de 

justi e u e so e deva t eve i  à l e se le des a ie s de la pe so e o ale 

d it i e au p o ata de leu s a es ou suiva t l o d e des p ivil ges do t ils dispose t.  

112. Dans les sociétés de personnes, il en est ainsi principalement des gérants de 

société à responsabilité limitée, peu importe qu'il s'agisse d'un gérant majoritaire, 

égalitaire ou minoritaire249 ou u il s agisse d u e “A‘L à asso i  u i ue250 (EURL). En 

cela, les nouvelles dispositions introduites par l'article 74 de la loi du 18 janvier 1980 

                                                           
246 Il s agit ota e t des e es du o seil de su veilla e da s les “A à Di e toi e ou 

d u e so i t  e  o a dite pa  a tio s 
247 BOI REC SOLID 10-10-10 n°170 
248 Cass. com., 11 octobre 1988, n°86-10.331 : Bull. civ. 1988 IV n°273 p.186 : "l a tio  
p vue pa  e te te LPF, a t. L  est e lue ue si, e  ve tu d u e aut e dispositio  l gale, le 
dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de 
d iteu  di e t du o pta le pou suiva t ; ue tel est pas le as lo s ue le di igea t est 
condamné à supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une 
somme deva t eve i  à l e se le des a ie s de la pe so e o ale d it i e au p o ata de 
leu s a es ou suiva t l o d e des p ivil ges do t ils dispose t", v. BO o pt. pu l. , -
101-A3 du 17 septembre 1990 
249 C.com., art. L. 223-18 : …  Da s les rapports avec les tiers, le gérant est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société, sous réserve des 
pouvoirs que la loi attribue expressément aux associés. La société est engagée même par les 
actes du gérant qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait 
que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant 
exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. …   
 Les clauses statutaires limitant les pouvoirs des gérants qui résultent du présent article 
sont inopposables aux tiers. 
 Cette disti tio  s est pos e esse tielle e t s agissa t de la po t e et la ise e  œuv e 
des dispositio s de l a ti le L. 66 du LPF 
250 Rép. min. DUGOUIN à QE n° 798, JOAN Q. 1er septembre 1986, p. 2915 ; BOI-REC-SOLID-
10-10-10 ; Doc. adm. 12 C 2251, n°42 anc. 
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élargissent celles codifiées par l'article L. 266 du livre des procédures fiscales lesquelles, 

rappelons-le, ne visaient que « le ou les gérants ». 

113. Dans les sociétés civiles en particulier, la doctrine administrative retient que 

l a tio  fo d e su  l a ti le L  du LPF est e lue u à l e o t e du di igea t ue, si 

e  ve tu d u e aut e dispositio  l gale, le di igea t est te u à la totalit  de la dette 

fiscale restant due251, il en est également ainsi des gérants de sociétés civiles252 (visées 

par les articles 1845 et suivants du Code civil) lesquels sont certes tenus indéfiniment 

aux dettes sociales, mais non pour le tout c'est-à-dire seulement à proportion de leur 

part dans le capital social253. D s lo s, l a tio  e  espo sa ilit  est sus epti le d t e 

engagée254 afi  de d passe  l o sta le pos  pa  les dispositio s sp iales. E  p ati ue, 

elle reste relativement rare, voire découragée alors que des actions dédiées peuvent être 

envisagées255.  

                                                           
251 BOI REC SOLID 10-10-10, n° 170 
252 C.civ., art. 1857 al.1er : « A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des 
dettes sociales à proportion de leur part dans le capital social à la date de l'exigibilité ou au jour 
de la cessation des paiements. » 
253 C.civ. art. 1857 al. 1er : « A l'égard des tiers, les associés répondent indéfiniment des 
dettes sociales à proportion de leur part dans le capital social à la date de l'exigibilité ou au jour 
de la cessation des paiements. » 
254 BOI-REC-SOLID-10-10 ; Doc. adm. 12 C 14, n°11 et s. anc. 
255 Le recouvrement auprès des sociétés civiles immobilières des créances fiscales par les 
comptables publics présente toutefois de nombreuses difficultés. Cette situation est le fait 
notamment des différents régimes juridiques auxquels sont soumises les sociétés civiles (société 
civile immobilière, société civile de construction-vente, société civile de construction-attribution, 
so i t  ivile d att i utio  d i eu les e  jouissa e à te ps pa tag , au  p o l es li s à la 

ise e  ause de la espo sa ilit  des asso i s ai si u au  ueils e o t s lo s de la 
procédure de vente des parts so iales. Lo ligatio  au  dettes so iales et do  au paie e t ui 
pèse sur chacun des associé de la société civile prend naissance successivement dans le 
patrimoine de la société puis, à défaut de règlement par celle- i, da s le pat i oi e de l asso i  
ce qui présente donc un caractère subsidiaire car les créanciers sociaux ne peuvent mettre en 
ause u  asso i  u ap s avoi  p ala le e t et vai e e t pou suivi la pe so e o ale. Cette 

situatio  o e la situatio  des a ie s puis ue si l asso i  d u e so i t  ivile est ie  te u 
des dettes so iales, les pou suites à so  e o t e se t ouve t fig es ta t ue le a ie  a pas 
d o t  l i a it  des pou suites u il a e e es o t e la so i t  ivile. “u  la uestio , v. 
M.DOUAY, Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, p.227 à 236 
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114. Pou ta t, à ot e se s, s agissa t des sociétés civiles, une ambiguïté persiste 

puis ue si l a ti le L.  du LPF e lut du ha p d appli atio  les di igea ts d jà te us 

au  dettes so iales, au u e est i tio  est pos e da s le te te ua t à l te due des 

dettes sociales ce que relève d ailleu s u  auteu 256 (au sujet des conséquences de la 

condamnation du dirigeant au comblement du passif) en soulignant à juste titre que «la 

loi i di ue pas e p ess e t ue l e lusio  se ait a uise da s le as où le di igea t 

se ait te u d u e pa tie seule e t des dettes so iales, ais il est pas o  plus i di u  

expressément que le dirigeant doit être tenu de la totalité des dettes sociales ». Le fait 

ue le di igea t ui est gale e t asso i  d u e so i t  ivile soit te u i d fi i e t à 

concurrence de sa quote-part au capital restreint sa responsabilité aux dettes sociales ce 

ui va da s le se s d u e e lusio  des so i t s iviles du ha p d appli atio  du te te 

du fait de ette li ite i pos e pa  la do t i e ad i ist ative. Pou  s e  o vai e, les 

odalit s de e ouv e e t du passif fis al vo t da s e se s puis ue l a tio  du 

o pta le su  la ase de e te te a pou  o je tif d o te i  u  tit e e utoi e à 

l e o t e du di igea t. Tel est pas le as pou  les di igea ts asso i s de so i t  ivile. 

Le juge de la espo sa ilit  o e le juge de l i pôt o t o fi  ue la ise e  ause 

des asso i s est alis e pa  l e voi d u e ise e  de eu e257 p o da t de l avis de 

mise en recouvrement émis au nom de la société258. Conformément aux dispositions de 

                                                           
256 BOUCHARD J-Ch., La responsabilité fiscale du dirigeant, Gaz. Pal. 26 septembre 2000, 
n°270, p. 13 
257 Cette gle s appli ue au  asso i s de “CI de o st u tio -vente (CCH, art. L.211) comme 
aux associés de sociétés civiles de droit commun (CGI, art. 1382 et s.)  
258 La chambre commerciale de la Cour de cessation a rendu une décision de principe (Cass. 
com., 20 novembre 2001, n°98-17.137 : Bull.civ.  IV, ° , p.  à l o asio  de la uelle, 
elle a o stat  ue l avis de ise e  e ouv e e t is à l e o t e de la so i t  ivile 
i o ili e o stitue au  te es de l a ti le L.  du LPF u  tit e e utoi e authe tifia t la 

a e fis ale do t la pe so e te ue au paie e t d u e i position incombant à une autre 
pe so e peut o te i  opie e  appli atio  des dispositio s de l a ti le ‘* -2 du même livre 
d ogea t ai si à l a ti le  du ouveau ode de p o du e ivile. Cette d isio  e due pou  
une société civile de construction-vente est applicable aux sociétés civiles immobilières de 
gestio . Le juge de l i pôt a ai si p is  u  « aucune disposition législative ou réglementaire 

i pose à l ad i ist atio  de ep e d e vis-à-vis de l asso i  de la so i t  ivile la p o du e 
d i positio  suivie à l e o t e de elle- i et e l o lige, e  pa ti ulie , à lui ad esse  l avis de 
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l a ti le ‘* -2 du LPF259 la mise en demeure doit indiquer le texte applicable 

autorisant la poursuite des associés selon la nature de la société civile. Elle doit 

notamment faire précisément mention du nombre de parts sociales détenues par le 

(dirigeant) associé poursuivi et la somme réclamée à concurrence de sa quote-part. 

Pourquoi le comptable chargé du recouvrement rechercherait-il à obtenir un titre 

e utoi e à l e o t e du di igea t aup s du T i u al de G a de I sta e alo s ue les 

règles de e ouv e e t l e  e o e t e  se va t à l asso i  de la so i t  ivile le 

e t aite e t u u  tie s solidai e ? Cette situatio  pa ti ipe à e pli ue  sa s doute 

le peu d e goue e t du o pta le pou  voi  p o o e  la solida it  du di igea t d u e 

soci t  ivile au passif fis al su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF. Il e  este pas 

moins que les associés de sociétés civiles ne sont pas des coobligés, mais seulement des 

débiteurs subsidiaires. Ceux-ci ne peuvent effectivement être recherchés au paiement 

u ap s la d o st atio  de vai es pou suites. Il e  sulte ota e t ue les 

associés peuvent se prévaloir du jugement arrêtant un plan de redressement au profit de 

la société pour écarter leur mise en cause260.  

115. Ainsi, le cas de la société civile illustre en partie les contradictions que porte le 

te te ua t à so  ha p d appli atio . Ai si, d u e pa t elui-ci vise le dirigeant alors 

ue les dettes so iales vise t l asso i  et d aut e pa t, le te te vise les dettes so iales 

alors que la doctrine fiscale ignore les prescriptions du droit spécial, qui cantonnent pour 

les associés des sociétés civiles leur responsabilité à concurrence de leur quote-part, en 

excluant les dirigeants tenus indéfiniment et solidairement aux dettes sociales ajoutant 

là, à ot e se s, u e o ditio  ui est pas p vue pa  le te te. De ette i te p tatio  

ait à ot e se s u e o fusio  eg etta le e t e la pe so e de l asso i  et elle du 

di igea t u il  a pas lieu de fai e ta t la atu e de leu s o ligatio s et de leurs droits 

vis-à-vis de la so i t  so t diff e ts. La situatio  de l asso i  d u e so i t  ivile da s 

                                                                                                                                                                             
ise e  e ouv e e t is à l e o t e de ette so i t  ui suffit à authe tifie  la a e ava t 

la otifi atio  d u e ise e  de eu e la uelle fo alise la mise en cause des associés. » 
259 Abrogé par le décret n°2011-1302 du 14 octobre 2011, art. 14 
260 Cass. com., 23 janvier 2001, n°98-10.668 
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ses rapports avec ses créanciers met en relief la défaillance préalable de la société. Cette 

o ditio  fait ho à la o ditio  du te te te a t à l i possibilité, pour le comptable, de 

recouvrer ses créances. Dès lors, la démonstration des vaines poursuites vérifie 

l i possi ilit  du e ouv e e t aup s de la so i t . Ai si, e  te da t la o ditio  

visant à exclure les dirigeants déjà tenus intégralement aux dettes sociales, la doctrine 

comme la jurisprudence tendent, a contrario, à i lu e le di igea t asso i  d u e so i t  

ivile de so  ha p d appli atio  alo s ue la d o st atio  des vai es pou suites 

indispensables pour engager sa responsabilité suffit à a a t ise  l i possi ilit  du 

recouvrement dont souffre le comptable. En conclusion de ce point, la condition 

do t i ale ui o siste à e lu e du ha p d appli atio  de l a ti le L.  du LPF le 

dirigeant déjà tenu au paiement intégral des dettes sociales rend caduque sa mise en 

œuv e au  di igea ts-associés des sociétés civiles de droit commun. Un mot aura donc 

suffi à e lu e les so i t s iviles du ha p d appli atio  de l a ti le L.  du LPF.  

116. Dans les sociétés de capitaux, sont visés aussi bien les directeurs généraux des 

sociétés anonymes261 ou les membres du directoire262 que les présidents de sociétés par 

actions simplifiées263. 

117. Dans les groupements264, on peut citer les syndics de copropriété ou de procédure 

olle tive et te d e le ha p d application du texte « d u e faço  g ale à toute 

personne désignée pour être responsable des actes de gestion et de leurs résultats265 ». 

C est le as des asso iatio s ui illust e p i ipale e t la ise e  œuv e des dispositio s 

                                                           
261 C.com., art. L. 225-56  
262 C.com., art. L. 225-64  
263 C.com. art.L. 227 -6  
264 A l o asio  d u e e te d isio  CE, 9e et 10e ss-sect., 10 juillet 2012, n°3445595), le 
Co seil d Etat a p is  u e  ati e de TVA, pou  l appli atio  des dispositio s de l a ti le  
B du CGI, qui exonèrent de TVA les services rendus à leurs adhérents par les groupements 
constitués par des personnes physiques ou morales exerçant une activité exonérée de TVA, un 
groupement réunit nécessairement au moins deux personnes physiques ou morales exonérées 
ou non assujetties qui en sont adhérentes et utilisent en commun des moyens humains et 
matériels. 
265 BOI-REC-SOLID-10-10 ; BODGI op. cit., n° 5 anc. ; BO compt. publ. 1994, 94-74-A du 1er 
juin 1994 anc. 
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de l a ti le L.  du liv e des procédures fiscales qui visent ainsi les présidents 

d asso iatio s. Ai si, il doit t e d la  solidai e e t espo sa le au paie e t des 

i positio s d u e asso iatio , so  p side t et a i ateu  ui, pa  des a se es de 

déclarations et de versements ai si ue pa  des a œuv es f auduleuses, a e du 

impossible le recouvrement des impositions et pénalités dues par cette association266. Il 

e  est de e pou  les e es de so  o seil d ad i ist atio 267 à l e lusio  du 

trésorier dans certains cas268. Sont ai si vis es les asso iatio s, u elles se soie t 

o stitu es sous l e pi e de la loi du er juillet  ou u il s agisse des asso iatio s 

syndicales de la loi du 21 juin 1865.  

118. La doctrine administrative269 p voit gale e t d i lu e da s le ha p 

d appli atio  de l a ti le L.  du LPF les g a ts d sig s da s le ad e d u e i divisio  

o ve tio elle au otif des pouvoi s u ils tie e t des gles i p atives ou 

conventionnelles prévues270. Cette situation reste au demeurant tout à fait théorique 

puisque ja ais ise e  œuv e. O  t ouve a sa s doute u e aiso  s ieuse e  eleva t 

que chaque indivisaire est déjà tenu sur son patrimoine en application du droit de gage 

général des créanciers271. 

119. Il e  est de e s agissa t des di igea ts de pe so es o ales de droit public 

comme des groupes de sociétés, des coopératives ou de groupements économiques 

(GIE), mais pour ces derniers, ne sont visés que les dirigeants qui ne sont pas membres 

                                                           
266 TGI Lyon, 2 juillet 1987 ; BO compt. publ. 1987, 87-130-A3 du 2 novembre 1987 anc. 
267 Cass. com., 16 janvier 2001, n°98-12.766 : « le respect des obligations fiscales incombe, 
sauf preuve contraire, aux dirigeants de droit et de fait de tout groupement ; que dès lors, en 
rappelant que M. X..., était vice-p side t de l asso iatio , et e  ete a t, u ap s , M. A... 
avait une activité importa te à la t te de l asso iatio , d o t e pa  les attestatio s p oduites, 
un article de presse le présentant comme le président de celle-ci, sa participation aux cotés de 
M. X... au  go iatio s ave  l Ad i ist atio  fis ale, et les e gage e ts p is pou  régler les 
i positio s dues, la Cou  d appel a l gale e t justifi  sa d isio  » ; Cass. com., 9 avril 1991, 
n°90-12.124 : Bull. 1991 IV, n° 133, p. 95 ; Cass. com., 3 mars 2004, n°01-12.882 
268 Ibid ; Cass. com., 16 janvier 2001, n°98-12.766  
269 BOI-REC-SOLID-10-10-10 ; Doc. adm. 12 C 2251, n° 36 anc. 
270 C.civ., art. 1873-2 et s. 
271 C.civ., art. 2284 et 2285 
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du groupement (de droit ou de fait272 . De a i e g ale, à l i age de la situation 

des i divisai es, ous avo s pas elev  d e e ple pa i la ju isp ude e d u e ise e  

œuv e de l a tio  de l ad i ist atio  su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF pou  u e 

personne morale de droit public. Cette situation trouve sans aucun doute son explication 

da s l e ad e e t igou eu  da s le uel s i s ive t les pe so es o ales de d oit 

public273. Da s les so i t s d o o ie i te, plusieu s auteu s274 soulig e t u à 

l i sta  de l a tio  e  o le e t de passif « qui est qualifiée de atu e ivile, l lu au 

sei  de la so i t  d o o ie i te “EM  e  suppo te pas les o s ue es, la 

responsabilité remontant à la collectivité » et donc « là encore au titre de la 

espo sa ilit  fis ale ue l lu di igea t de “EM peut e ou i , il convient de déterminer 

la atu e de l a tio  ui se a e e. Le te te de l a ti le L.  du LPF vo ue le 

paie e t des dettes so iales e  appli atio  d u e aut e dispositio  e ui pou ait se 

app o he  de l a tio  e  o le e t de passif de atu e ivile » afin de conclure que 

« d s lo s au u e espo sa ilit  e pou ait t e e he h e à l e o t e de l lu ». 

Même exprimé au conditionnel, à notre sens, nous partageons cette conclusion au motif 

que « par dérogation à l'article L. 225-20 du code de commerce, la responsabilité civile 

qui résulte de l'exercice du mandat des représentants incombe à la collectivité 

territoriale ou au groupement dont ils sont mandataires. Lorsque ces représentants ont 

été désignés par l'assemblée spéciale, cette responsabilité incombe solidairement aux 

collectivités territoriales ou aux groupements membres de cette assemblée275 ». 

120. Dans le même principe, mais a contrario, les dispositio s de l a ti le L.  du LPF 

visent également les dirigeants des sociétés publiques locales (SPL) introduites par les 

                                                           
272 DANNENBE‘GE‘ F., U  GIE o  i at i ul  est pas u e so i t  de fait, ote sous CA 
Colmar, 1ere ch. Sect. A, 18 mars 2008, n°04-03112, Bull. Joly Sociétés 2008, p.597 
273 Les uelles so t a i es pa  le p i ipe d i s iptio  d offi e au udget et p ot g es 
o o ita e t pa  l i possi ilit  ju idi ue du o pta le pu li  d e gage  des pou suites ; v. 

D. n°62-1587, 29 décembre 1962,  art. 1, 2 et 3 portant règlement général sur la comptabilité 
public 
274 W‘A)EN C … , La espo sa ilit  fis ale et p ale du di igea t d e t ep ise, ‘JF, / , 
n°60 et 61 
275 CGCT, art. L.1524-5 
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lois du 13 juillet 2006276 et 28 mai 2010277 et do t les o tou s so t e ad s d a o d 

par les dispositions relatives aux sociétés anonymes278. Leurs dirigeants279 sont 

confrontés à la fiscalité280 do t est edeva le la “PL a u e pa  l a sence de solidarité 

aux dettes sociales. Il faut toutefois noter que la formation du capital des SPL détenu en 

majorité par des collectivités locales réduit la probabilité de poser la problématique du 

recouvrement du passif fiscal.  

121. Les mandataires judiciaires chargés des opérations inhérentes à la procédure 

olle tive u ils aie t t  p ala le e t ou o  di igea ts de d oit de la so i t  

s i s ive t gale e t da s les li ites du te te281. Il s agit ota e t des 

administrateurs provisoires qui vont se substituer temporairement à tout ou partie des 

dirigeants en place282 conformément aux dispositions spéciales283. Par contre, le 

di igea t de d oit e peut s e o e  de sa espo sa ilit  d s lo s ue l ad i ist ateu  

judi iai e a eçu u u e issio  d assista e et donc sans dessaisissement des pouvoirs 

de gestion qui relèvent du dirigeant de droit284.  

122. Les h itie s d u  di igea t vis  pa  l a tio  de lAd i ist atio  fis ale se t ouve t 

gale e t da s le ha p d appli atio  du te te285. Néanmoins, la faculté offerte 

                                                           
276 C. urb., art. L.327-1 
277 CGCT, art. L. 1531-1 
278 DELVOLVE P., Les sociétés publiques locales, RFDA 2013, p.1069 
279 DONDERO B., Les dirigeants de sociétés publiques locales, RFDA 2013, p.1116 
280 BOISSEAU B., La fiscalité des sociétés publiques locales, RFDA 2013, p. 1146 
281 Pour une illustration : Cass. com., 03 octobre 1995, n°93-20.762 ; Cass. com., 25 avril 
2006, n° 04-10.226 
282 COZIAN M., VIANDIER A. et DEBOISSY F., Droit des sociétés, Litec, 21ème édition, n°398 
283 C.com., art. L 621-22 : …  III. - Dans sa mission, l'administrateur est tenu au respect des 
obligations légales et conventionnelles incombant au chef d'entreprise. 
284 Cass. com., 16 janvier 2001, n°97-21.059 : « la Cou  d appel a elev  ue M. )... e 
justifiait pas avoi  t  p iv  de ses pouvoi s de di e tio  pa  le juge e t d ouve tu e de la 
p o du e de ed esse e t judi iai e, l ad i ist ateu  a a t eçu issio  ue de l assiste  »  
Cass.com. 25 avril 2006, n°04-10.226 : « peu i po ta t u u  ad i ist ateu  judi iai e ait t  
d sig  du a t la p iode d o se vatio  d s lo s ue e de ie  a eu …  u u e issio  
d assista e de la société » 
285 BOI-REC-SOLID-10-10-10; Doc. adm. 12 C 2251, n°55 anc. ; BO compt. publ. 1994, 94-74-
A du 1er juin 1994 anc. 
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ju idi ue e t à l ad i ist atio  o pte te u du a a t e pat i o ial de l a tio  este 

confrontée aux délais (notion soulevée dans son instruction du 6 septembre 1988286) 

dans lesquelles celle- i doit s i s i e li ita t ai si o sid a le e t la p o a ilité de 

pou suiv e les h itie s d u  di igea t do t la espo sa ilit  au a t  i itiale e t 

recherchée287. A p io i, l e gage e t d u e a tio  de e ouv e e t e ve s u  di igea t 

su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF est t a ge  à ses h itie s. D s lors, un 

auteur288 avance parmi les circonstances de la vie des personnes morales interdisant les 

esu es de pou suites à l e o t e des di igea ts, elle du d s du di igea t « en cours 

d i sta e, o pte te u de l volutio  du gi e des su essio s et de l i possi ilit  

desdits h itie s de o teste  des p o du es d assiette ui leu  so t t a g es ». C est 

pou uoi, le d s e  ou s d i sta e du di igea t e d a i oppo tu  la pou suite de 

l a tio  do t l a a do  a ue a so  te e.  

123. E fi , o  peut s i te oge  ua t à l appli atio  des dispositio s de l a ti le L.  

du LPF à l e t ep e eu  i dividuel à espo sa ilit  li it e. Ce statut, i t oduit e  289 

ui pe et à u  e t ep e eu  i dividuel d affe te  à so  a tivit  les ie s essai es à 

son activité290, est pas o e  pa  la solida it  p vue pa  e te te d s lo s, 

                                                           
286 BOI-REC-SOLID-10-10 ; BODGI 12 C-20-88 anc. : « il appartient aux comptables 
d a o pli , e  vue du e ouv e e t, les dilige es adéquates, complètes et rapides. Or trop 
souvent, la mise en jeu de la responsabilité des dirigeants sociaux intervient tardivement, parfois 
même alors que le comptable envisage de présenter sa créance en non-valeur. Une telle manière 
de fai e est pas souhaita le. Elle se v le i effi a e à l ga d des di igea ts ui e so t plus 
solva les et des pe so es ui e peuve t o p e d e d t e pou suivis pou  des faits pa  t op 
anciens ». O  d duit ai si ieu  ue, s agissa t des h itie s, es de ie s o p ennent encore 

oi s ue le d fu t vis  de devoi  po d e à l a tio  de l ad i ist atio  sa s pouvoi  o teste  
u e p o du e d assiette a  t a g e à leu  situatio  pe so elle.  
287 BOI-REC-SOLID-10-10 ; BOI 12 C-2-04 anc. et Cass. com., 26 mai 2004, n°01-02.838 : 
« l i st u tio  du  septe e  e d fi issait pas le d lai satisfaisa t, et ui, pou  app ie  
celui- i, s est f e « à titre indicatif » au d lai de p es iptio  p vu à l a ti le L.  du Liv e 
des p o du es fis ales et la Cou  d appel s est  atta h e à la otio  de d lais satisfaisa ts ue 
doit espe te  le o pta le ha g  du e ouv e e t à l i t ieu  e du d lai de p es iptio  
de son action, ce qui excluait, par la même, que celle-ci soit prescrite » 
288 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
i ua te a s de ise e  œuv e pa  la DGFiP, ‘DF , ° , p.  et , °  

289 L. n° 2010- ,  jui   elative à l e t ep e eu  i dividuel à espo sa ilit  li it e 
290 G‘EVET A, L EIRL, Ed. d'Organisation, 2010 
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ota e t, u est p vu u e esu e sp ifi ue desti e à fai e he  au  effets du 

patrimoine affecté lorsque « l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée est 

responsable sur la totalité de ses biens et droits en cas de fraude ou en cas de 

manquement grave aux règles prévues au deuxième alinéa de l'article L. 526-6 ou aux 

obligations prévues à l'article L. 526-13291. » De plus, d s lo s ue l e t ep e eu  

individuel à responsabilit  li it e a pas la pe so alit  o ale disti te de so  

exploitant292 et u il e po d i de la d fi itio  d u  g oupe e t ou d u e so i t , 

l EI‘L est e lu du ha p d appli atio  de l a tio  e  solida it  p vue à l a ti le L.  

du LPF. 

124. Il e  demeure pas moins que la question de la responsabilité fiscale de 

l e t ep e eu  i dividuel ui fi ie d u e esu e de p ote tio  de so  pat i oi e a 

u e ouvelle fois t  soulev e à l o asio  des d ats pa le e tai es elatifs à la loi de 

lutte contre la fraude fiscale et la délinquance économique et financière293. 

D. LE DIRIGEANT ASSOCIE DEJA TENU AU PAIEMENT DES DETTES SOCIALES EN APPLICATION D UNE 

DISPOSITION DE LA LOI 

125. Il s agit là d u e o ditio  ui est ei t le ha p d appli atio  des dispositio s de 

l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales da s u e esu e toute elative, puis ue 

motivée exclusivement par le soin porté par le législateur de 1980 de ne pas inscrire ce 

texte dans une concurrence inutile avec la législation contemporaine à sa rédaction.  

126. D s lo s, so t e lus de so  ha p d appli atio  o  seule e t les di igea ts, 

mais en premier lieu les associés qui assurent la direction de sociétés tenus au passif 

                                                           
291 C. com., art. L.526-12 2° 
292 CA Versailles, 3 avril 2014, n° RG 13/07219 
293 Au sujet de la d la atio  d i saisissa ilit  : v. Assemblée nationale : Avis au nom de la 
Co issio  des fi a es, de l o o ie g ale et du o t ôle budgétaire sur le projet de loi 
relatif à la lutte contre la fraude fiscale et la délinquance économique et financière (n°1011), 
amendement CF 21 de M. Yves Goasdoué (rejeté) : « Après la première phrase du premier alinéa 
de l a ti le L. -6 du code du commerce, est insérée une phrase ainsi rédigée : Toutefois cette 
d la atio  est pas opposa le à l Ad i ist atio  fis ale lo s ue le d la a t fait l o jet de 
p alit s pou  a ue e t d li , f aude ou a œuv es f auduleuses au se s de l a ti le 
1729 du Code général des impôts ». 
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fiscal ou non. Il en est ainsi des sociétés en nom collectif294, des associés commandités 

des sociétés en commandite simple ou en commandite par actions295, des associés 

commanditaires des sociétés en commandite simple ou en commandite par actions dont 

le nom figurait dans la raison sociale296  et e fi  les ad i ist ateu s d u  g oupe e t 

d i t t o o i ue ui est e  e te ps e e du g oupe e t. Cette se ve 

pa ti ipe à d o t e  le a a t e pat i o ial de l a tio  e  e ouv e e t du te te ui 

vise à assu e  le e ouv e e t des passifs fis au  d s lo s u au u e aut e esu e e le 

p voit. Le gage e t de la solida it  d u  di igea t d jà te u au paie e t des dettes 

so iales du fait de sa ualit  d asso i  i pose toutefois p ala le e t ue 

l ad i ist atio  ait o te u u  tit e e utoi e à so  e o t e297. 

127. Il en est de même, à notre se s, s agissa t des so i t s iviles p ofessio elles 

dont la forme a été créée par la loi du 29 novembre 1966298 dès lors que ses associés 

po de t i d fi i e t des dettes so iales es si e est ue o joi te e t 
                                                           
294 C. com., art. L. 221-1 : « Les associés en nom collectif ont tous la qualité de commerçant 
et répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales. » [avec la réserve suivante] « Les 
créanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un associé, 
qu'après avoir vainement mis en demeure la société par acte extrajudiciaire. » 
295 C. com., art. L. 222-1 : « Les associés commandités ont le statut des associés en nom 
collectif. » 
 Anc. L. n°66-537, 24 juillet 1966, art. 10, 23 et 251 sur les sociétés commerciales 
296 C. com., art. L. 226-1 : « La société en commandite par actions, dont le capital est divisé 
en actions, est constituée entre un ou plusieurs commandités, qui ont la qualité de commerçant 
et répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales, et des commanditaires, qui ont 
la qualité d'actionnaires et ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. Le 
nombre des associés commanditaires ne peut être inférieur à trois. » 
 Anc. L. n°66-537, 24 juillet 1966, art. 25 2e al., 70 2e al. sur les sociétés commerciales 
297 “E‘LOOTEN P., Toute pou suite fis ale à l e o t e d u  e e d u e “NC suppose u  
titre exécutoire, note sous Cass. com., 3 mai 2006, n°03-15.462, Bull. Joly Sociétés 2006, n°10, 
p.1177 
298 L. n° 66-879, 29 novembre 1966, art. 15 relative aux sociétés civiles professionnelles: 
« Les associés répondent indéfiniment des dettes sociales à l'égard des tiers. Cette disposition ne 
fait pas obstacle à ce que deux époux soient associés dans une même société civile 
professionnelle. 
 Les créanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre 
un associé qu'après avoir vainement mis en demeure la société et à la condition de la mettre en 
cause. 
 Les statuts peuvent stipuler que, dans les rapports entre associés chacun de ceux-ci est 
tenu des dettes sociales dans la proportion qu'ils déterminent. » 
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contrairement, par exemple, aux associ s d u e so i t  e  o  olle tif ui po de t 

indéfiniment et solidairement des dettes sociales299. La situation des sociétés en nom 

olle tif s te d à elui des so i t s e  o a dite si ple do t le di igea t est d sig  

parmi les commandités300. Le même sort est également appliqué pour les associés de 

so i t s iviles o stitu es e  vue de la ve te d i eu les301. Ainsi, la notion 

d o ligatio  au  dettes so iales e se o fo d pas ave  elle de o t i utio  au  

pertes302. La frontière entre chacune passe par la distinction entre les relations entre 

associés et les relations que chacun peut entretenir avec les tiers303. 

                                                           
299 « Les asso i s d u e so i t  e  o  olle tif peuve t t e pe so elle e t pou suivis 
pour les dettes de la société, dès lors que les mises en demeure adressées à celle-ci sont 
infructueuses (C. com., art. L. 221-1). Les mises en demeure ne sont pas nécessaires dans le cas 
où la a e a t  d la e au passif de la “NC da s le ad e d u e p o dure collective. La 
déclaration de créance qui vaut demande en paiement est assimilé à la mise en demeure dans ce 
cas (Cass. com., 19 décembre 2006, n°02- . . Cela ta t, ta t pas assi ila les au  
représentants ou ayants cause de la société débitrice, ils ne peuvent être poursuivis sur le 
fo de e t du tit e e utoi e d liv  à l e o t e de ette de i e. Da s es o ditio s il 
appa tie t au o pta le pu li , ava t tout pou suite à l e o t e des asso i s de “NC, d o te i  
un titre exécutoire à leur encontre (Cass. com. 3 mai 2006, n°03-15.462). En principe 
l ad i ist atio  se ait e  esu e de se d liv e  u  tit e fo d  su  la espo sa ilit  solidai e et 
indéfinie au paiement des dettes sociales qui incombent aux associés de SNC (C. com., art. L. 221 
-1). Par ailleurs, la Cour de Cassation, dans deux arrêts du 20 février 2007 (affaires Monaldi et 
Ledanois), a posé une exigence supplémentaire en considérant que la mise en demeure adressée 
à la SNC, avant de poursuivre les associés, doit obligatoirement être délivrée par acte extra-
judi iai e e  appli atio  des dispositio s de l a ti le L. -1, al. 2, du Code de commerce. En 
p ati ue, ette ju isp ude e o lige l Ad i ist atio  fis ale à otifie  à la so i t  u e ise e  
de eu e de pa e  pa  voie d huissier avant toute mise en cause des associés. » ; v. Lamy fiscal 
2007, n°9835 
300 C. com., art. L. 222-2 et L. 222-6  
301 CCH, art. L. 211-2 : « Les associés sont tenus du passif social sur tous leurs biens à 
proportion de leurs droits sociaux. » 
302 MORTIER R., Le chevauchement fantastique de la contribution aux pertes et de 
l o ligatio  au  dettes, JC. PÉN. E , ° , p.  et s. ; GIBI‘ILA D., Lo ligatio  au  dettes 
sociales dans les sociétés civiles, Defrénois 1998, n°10, p.625 
303 Cass. 3e civ., 6 juillet 1994, n°92-12.839 : Bull. civ. 1994 III n° 140 p. 89  : « Mais attendu 
que les associés étant tenus du passif social sur tous leurs biens à proportion de leurs droits 
sociaux et en l'absence de disposition exclusive de l'application de l'article 1844-1 du Code civil, 
la Cou  d appel a ete u e a te e t ue la o t i utio  au  pe tes se a ifeste da s les 
relations entre associés, contrairement à l'obligation aux dettes qui se caractérise par 
l'engagement des associés à l'égard des créanciers » 
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128. Il faut citer également le cas des sociétés en participation et les sociétés créées de 

fait dont le régime sociétaire et fiscal a été aligné par la loi du 4 janvier 1978304. 

L i st u tio  de la Di e tio  g ale des i pôts du  juillet 305 vie t d ailleu s 

clarifier leur situation puisque désormais « l a ti le  ouveau306 [du Code civil] 

refusant expressément la personnalité morale aux sociétés en participation et aux 

sociétés créées de fait, les avis de mise en recouvrement ne peuvent valablement viser 

es so i t s e  ualit  de d iteu  l gal de l i pôt. » D s lo s, o  o çoit u il est pas 

possi le d e gage  la espo sa ilit  d u  di igea t d u e so i t  ui e peut t e 

edeva le d u  passif fis al307. Ainsi, « si un seul participant ou associé de fait est connu 

du se vi e, il est seul vis  su  l avis de ise e  e ouv e e t. E  eva he, si e 

pa ti ipa t ou asso i , s est v l  o e agissa t en cette qualité, et engage dès lors la 

espo sa ilit  des aut es, il est ta li auta t d avis de ise e  e ouv e e t o i atif 

ue de pa ti ipa ts ou asso i  espo sa le, pou  le tout ou pou  leu  pa t, selo  u il  a 

ou non solidarité. » On comprend d auta t ieu  ette situatio  u elle d oule de la 

nature même des sociétés en participation et des sociétés de fait dont les associés sont 

put es, à l ga d des tie s, avoi  o se v  la p op i t  des ie s u ils ette t à la 

disposition de la société à l e eptio  u ils d ide t de les pla e  sous le gi e de 

l i divisio 308. D s lo s, da s le as où u e telle so i t  est d it i e d u  passif fis al, 

                                                           
304 L. n°78-9, 4 janvier 1978 modifiant le Titre IX du Livre III du Code civil 
305 BODGI 12 C-32-78 : Instr. du 6 juillet 1978 anc.  
306 « Les associés peuvent convenir que la société ne sera point immatriculée. La société est 
dite alors " société en participation ". Elle n'est pas une personne morale et n'est pas soumise à 
publicité. Elle peut être prouvée par tous moyens.  
 Les associés conviennent librement de l'objet, du fonctionnement et des conditions de la 
société en participation, sous réserve de ne pas déroger aux dispositions impératives des articles 
1832, 1832-1, 1833, 1836 (2 ème alinéa), 1841, 1844 (1er alinéa) et 1844-1 (2ème alinéa). » 
307 Rép. min. BESSON à QE n°16710, JOAN Q. 30 mai 1979 
308 C. civ. art. : « A l'égard des tiers, chaque associé reste propriétaire des biens qu'il met à la 
disposition de la société. 
 Sont réputés indivis entre les associés les biens acquis par emploi ou remploi de deniers 
indivis pendant la durée de la société et ceux qui se trouvaient indivis avant d'être mis à la 
disposition de la société. 
 Il en est de même de ceux que les associés auraient convenu de mettre en indivision. 
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so  e ouv e e t e pou a s e e e  « u à l e o t e des pa ti ipa ts ou des asso i s 

de fait voire e d u  seul d e t e eu  si la so i t  a pas v l  so  e iste e au  

tiers309 ». Les asso i s d u e so i t  e  pa ti ipatio  ui a pas opt  pou  u e 

i positio  de ses fi es à l i pôt su  les so i t s o t d ailleu s l o ligatio  d i di ue  

à l ad inistration leurs noms et adresses310. Cette situatio  a te do  pas la fa ult  

do t dispose l ad i ist atio  d e gage  so  a tio , ais soulig e ue, s agissa t des 

sociétés en participation comme des sociétés de fait, celle- i dev a s e plo e  à 

rechercher le dirigeant311 do t l ide tit  se o fo d ave  l u  ou plusieu s de es 

associés312 e ui e o t a ie pas l e iste e d u e pe so alit  fis ale313 e  l a se e 

                                                                                                                                                                             
 Il peut en outre être convenu que l'un des associés est, à l'égard des tiers, propriétaire de 
tout ou partie des biens qu'il acquiert en vue de la réalisation de l'objet social. » 
 
309 Pour une illustration en matière de TVA : CE, 23 novembre 1977, n°95756 et BOI 3 E-4-78 
et Doc. adm. B 3 E-0, n°14 
310 CGI, ann.III, art. 242-1 et 48-2  
311 Cass.com. 6 décembre 2005, n°03-21.196. La Haute juridiction a pu ainsi souligner à 
cette occasion que « Atte du, d aut e pa t, u ap s avoi  appel  ue les dispositio s de l a ti le 
L. 267 du Livre des procédures fiscales étaient applicables à toute personne exerçant en droit ou 
en fait, directement ou indirectement, la direction effective de la société, de la personne morale 
ou du g oupe e t et, pa  o s ue t, à la pe so e ph si ue di igea t la so i t  g a te d u e 
so i t  e  pa ti ipatio , la Cou  d appel a o sid  ue M. de X... de Y... p side t et di e teu  
général de la so i t  U at tait le di igea t effe tif de l e se le du g oupe, u il avait ja ais 
dis ut  ses p ogatives u il avait e e es sa s i te uptio  depuis l o igi e et avait o se ti 
au u e d l gatio  pou  la “EP u il avait di ig e o sta e t, p o dant lui-même aux 
déclarations de résultats pour les exercices 1993, 1994 et 1995, et intervenant aux actes de 
ve te des appa te e ts o e ialis s pa  la “EP pa  l i te diai e de la so i t  U at 

alisatio  ; u elle e  a d duit ue M. de X... de Y... était bien le dirigeant effectif du 
g oupe e t edeva le de l i pôt, et a ete u u il tait pas te u à u  aut e tit e au paie e t 
de l i pôt d s lo s u il tait pas asso i  de la “EP, et ue la p o du e olle tive e lui avait 
pas t  te due ; u e  statua t o e elle a fait, la Cou  d appel, loi  de o aît e les 
dispositio s vis es pa  le o e , e  a fait l e a te appli atio  » 
312 Sur la société en participation ou la société créée de fait : v. VACRATE S., Que cache 
l appa e e de i e la so iété créée de fait ?, LPA 2004, n°42, p.5 ; RAIMON M., Les sociétés non 
i at i ul es et l e gage e t des asso i s vis-à-vis des tiers, Gaz. du Palais, 21 décembre 2000, 
n°356, p.2 ; SCHOLER P., Pas de société de fait sans participation aux bénéfices ni contribution 
aux pertes, Bull. Joly Sociétés 2000, n°11, p.1094, note sous Cass. com., 30 mai 2000, n°1173 F-
D ; CAUCHY-PSAUME M-Ch., ‘e ualifi atio  d u e so i t  e  fo atio  e  u e so i t  e de 
fait, LPA 2009, n°197, p.7, note sous Cass. com., 26 mai 2009, n°08-13.891 ; DAIGRE J-J., De 
l e iste e d u e so i t  e  pa ti ipatio  et de la o t i utio  au  pe tes e t e asso i s., Bull. 
Joly Sociétés 2000, n°5, p.567, note sous CA Paris 3e ch. Sect. C, 11 février 2000, n°1998/24770 ; 
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même de personnalité morale314 alo s e u u e v ifi atio  de o pta ilit  d u e 

telle sociét  peut t e alis e u ave  elle315. La question se pose alors pour les 

impositions dont sont redevables les associés de la société en participation, mais surtout 

pou  elles do t la so i t  e  pa ti ipatio  est edeva le el. Lad i ist atio , o e 

on l a vu e laisse pas de pla e à l id e u u e so i t  e  pa ti ipatio  ou u e so i t  

créée de fait puisse former un obstacle au recouvrement de sa créance après des 

asso i s. Cette situatio  est la o s ue e d u  o stat ue ous liv e u  auteu 316 : 

« une société sans personnalité ne peut acheter ni être débitrice de quoi que ce soit ». 

Pou  l illust e , est le as e  ati e de ta e su  la valeu  ajout e317. Alors, comme le 

soulig e t plusieu s auteu s o e le juge de l i pôt318 sur cette question, « si la 

so i t  e  pa ti ipatio  peut t e assujettie à la TVA et ue so  gi e d i positio  est 

d te i  e  fo tio  de ses a a t isti ues p op es o ta t de hiff es d affai es  ; 

est le g a t de la so i t  ui est edeva le de l i pôt et est le g a t qui, en 

principe, assume les obligations fiscales qui incombent à la société en participation319. » 

Aussi, dans un souci de neutralité, la situation des sociétés créées de fait ou des sociétés 

                                                                                                                                                                             
SERLOOTEN P., Société en formation : frontière avec la société en participation et la société créée 
de fait, note sous Cass. com., 26 novembre 1996, n°1884 P, Bull. Joly Sociétés 1997, n°2, p.149 ; 
PICAND-LAME)EC A., Lo ligatio  des asso i s e  pa ti ipatio  e ve s les tie s, Rev. sociétés 
1991, p.567 
313 CHAPPERT A., La notion de personnalité morale en droit fiscal, Defrénois 2000, n°21, p. 
1201 
314 DE“MO‘IEUX E., L i di atio  à lAd i ist atio  fis ale des o s et ad esses des asso i s 
d u e so i t  e  pa ti ipatio , Bull. Jol  “ociétés 2000, n°7 p.745, note sous CE 9e et 10e ss-sect 
réunies, 21 avril 2000, n°179092 
315 RACINE J-F., note sous CAA Paris, 5e ch. B, 30 décembre 2005, n°01PA03603, Gaz. Pal. 
2006 ; “E‘LOOTEN P., I ide e du statut fis al d u e so i t  de fait su  u e p océdure de 
vérification de comptabilité, note sous Cass. com., 26 mars 2002, n°725 FS-P, Bull. Joly Sociétés 
2002, n°7, p.837 
316 ALRIC C., La troublante énigme de la « société devenue de fait », Bull. Joly Sociétés 2006, 
n°5, p.565 
317 BOI-TVA-CHAMP-10-10-50 ; Doc. adm. 3 A-1151, n°116 anc. 
318 CE, 25 novembre 1964, n°24844 : Bull. vert 1/65 p.47 
319 BERGERES M-C., GUICHARD M. et STEMMER W., La société en participation et la TVA, 
LPA 2004, n°143, p.5 ; MAZAN J-Y., La société en participation des professions libérales, Defrénois 
2009, n°5, p.481 
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e  pa ti ipatio  s te d à elle des so i t s iviles o  i atriculées320 dont 

l i at i ulatio  a pou  effet de les a e e  pa i les so i t s do t le di igea t est 

pas d jà te u au  dettes so iales. Les so i t s iviles o t l o ligatio  l gale d t e 

i at i ul es au egist e du o e e afi  d a u i  la pe so alité morale321 et 

dispose  ai si d u  pat i oi e disti t de elui de ses asso i s. Et pou  les so i t s de 

fait, il  a lieu de disti gue  selo  u elles aie t u  o jet o e ial ou ivil, a  da s e 

de ie  as il  a pas solida it  e t e les asso i s322. Il y aura donc lieu de suivre les 

es p visio s pou  l asso i -di igea t d u e so i t  ivile de d oit o u . 

129. “i le te te p voit d pa g e  les di igea ts d jà te us au paie e t des dettes 

so iales e  appli atio  d u e aut e dispositio , il est oppo tu  de p ise  ue s agissa t 

de eu  ui se t ouve t da s ette situatio , l o ligatio  au  dettes so iales vise e  

p e ie  lieu l asso i  et o  le s  g a t s . O , si e tai s g a ts so t o ligatoi e e t 

associés comme dans une société civile professionnelle323, il e  est pas 

systématiquement de même dans une  société en nom collectif324. Il s av e do  ue 

est e  aiso  de sa ualit  d asso i  u u  g a t de so i t  peut se et ouve  ho s du 

ha p d appli atio  des dispositio s de l a ti le L.  du livre des procédures fiscales. 

M e s il est e visagea le de e he he  la solida it  du g a t o  asso i  d u e “NC 

su  e fo de e t, il s agit là d u  as de figu e do t la faculté est certes possible, mais 

tout à fait limitée en pratique  dès lors ue l o je tif ui a i e le te te est e lusive e t 

                                                           
320 Rép. min. LAGARDE à QE n° 4295, JOAN Q. 5 février 2013, p. 1307 
321 C. civ., art. 1842 
322 C. civ., art. 1872-1 
323 L. n° 66-879, 29 novembre 1966, art. 11 al.1errelative aux sociétés civiles 
professionnelles :« Tous les associés sont gérants sauf stipulation contraire des statuts qui 
peuvent désigner un ou plusieurs gérants parmi les associés ou en prévoir la désignation par un 
acte ultérieur. » 
324 C. com., art. L. 221-3 : « Tous les associés sont gérants, sauf stipulation contraire des 
statuts qui peuvent désigner un ou plusieurs gérants, associés ou non, ou en prévoir la 
désignation par un acte ultérieur. » 
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pat i o ial et u elle vise a alo s à p f e  l e gage e t d u e a tio  e ve s les 

associés325. 

130. Da s le e se s, les di igea ts e es d u  g oupe e t d i t t 

économique (GIE) sont tenus solidairement aux dettes sociales326. 

131. Enfin, parmi les dirigeants déjà tenus au paiement des dettes sociales en 

appli atio  d u e aut e dispositio  p vue pa  loi, o  t ouve eu  ui se so t po t s 

caution327 de la so i t  u ils di ige t. Ces de ie s se t ouve t de facto dans une 

situatio  si ilai e à l e t ep e eu  i dividuel. C est pou uoi, l ad i ist atio  s pa g e 

de e he he  la solida it  du di igea t d jà autio  solidai e de la so i t  u il di ige 

quand bien même celle-ci aura pour particularité de limiter la responsabilité des 

associés. Le mécanisme de la caution328 solidaire sans bénéfice de discussion au point de 

l ige  e  uasi ga a tie auto o e329 lève ainsi le « mirage de la responsabilité 

                                                           
325 Sur la question : v. M.DOUAY, Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, 
Litec, 2007, p.236-237 
326 Ord. 23 septembre 1967, art. 4 
327 M. DOUAY, Le e ouv e e t de l i pôt, LGDJ, , p. -51 : « Le cautionnement est le 
o t at pa  le uel u e pe so e appel e autio  s e gage e ve s u   a ie  à e ute  

l o ligatio  de so  d iteu  au as où elui- i  satisferait pas lui-même. Il constitue une sûreté 
personnelle et ne confère donc pas de droit de préférence mais seulement un droit personnel de 

a e o t e elui ui a sous it l e gage e t de autio . E  ati e fis ale, le autio e e t 
est un moyen de p ve tio  o t e les is ues de f aude ou d o ga isatio  d i solva ilit  e  as 
de remboursements de crédits de TVA, régime du sursis de paiement). Il est utilisé lorsque 
l a tio  e  e ouv e e t is ue d t e ise e  he  du fait d u  e dette e t du o tribuable 
sa s o u e esu e ave  l i po ta e de so  a tif, ui o stitue le gage du T so . Il s agit du 
cas où le comptable est amené à accorder des facilités de paiement sous forme notamment de 
plan de règlement échelonné. » 
328 Pour une définition : v. CABRILLAC M., MOULY C., CABRILLAC S. et PETEL P., Droit des 
sûretés, LexisNexis, 2010, p.35 : « le cautionnement est une sûreté personnelle accessoire créée 
par un contrat unilatéral qui oblige la caution à exécuter la dette du débiteur principal et lui 
donne un recours en remboursement contre ce dernier » 
329 C. civ., art. 2321 : « La garantie autonome est l'engagement par lequel le garant s'oblige, 
en considération d'une obligation souscrite par un tiers, à verser une somme soit à première 
demande, soit suivant des modalités convenues. 
 Le garant n'est pas tenu en cas d'abus ou de fraude manifestes du bénéficiaire ou de 
collusion de celui-ci avec le donneur d'ordre. 
 Le garant ne peut opposer aucune exception tenant à l'obligation garantie. 
 Sauf convention contraire, cette sûreté ne suit pas l'obligation garantie. » 
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limitée330 ». Autrement dit, « l e gage e t de autio  fait dispa aît e la protection dont 

le dirigeant associé pensait pouvoir bénéficier en choisissant une structure sociale où le 

risque est limité au montant des apports331 ». D s lo s, toutes les fois où le di igea t s est 

porté caution des dettes fiscales auprès de comptable public chargé du recouvrement, 

l a tio  p vue à l a ti le L.  du LPF a pas lieu d t e e gag e au otif ue le 

dirigeant caution est déjà tenu aux paiements des dettes fiscales.  

§ 2. LES LIMITES A LA MISE EN ŒUV‘E DE“ DI“PO“ITIONS DE LARTICLE L. 267 DU LPF  

132. D s lo s u u  di igea t e t e da s le ha p d appli atio  des dispositio s vis es 

c'est-à-di e u il a assu  la di e tio  effe tive de la so i t , de la pe so e o ale ou du 

groupement lors de la réalisation des manquements graves et répétés ou des 

a œuv es f auduleuses à l o igi e de l i possi ilit  pou  le o pta le o p te t de 

recouvrer sa créance, celui-ci est susceptible de devoir répondre du passif fiscal sous le 

o t ôle du juge. N a oi s, o pte te u de la atu e de l a tio  vis e, certaines 

situatio s d ou age t lAd i ist atio  fis ale. 

133. Il e  est ai si lo s ue le di igea t est pas solva le. Cette o t ai te ue s i pose 

l ad i ist atio  po d à l i p ieuse essit  pou  elle d adapte  les o e s au  

enjeux332 afi  d assu e  un recouvrement effectif du passif fiscal. Pourquoi rechercher la 

espo sa ilit  d u  di igea t au passif fis al d u e so i t  si les pe spe tives de 

recouvrement sont nulles ? E  l o u e e, le o  se s est satisfait. Lad i ist atio  

e  est pas oi s démunie puisque compte tenu de la proximité333 des causes qui sont 

à l o igi e des a tio s p vues pa  l a ti le L.  du LPF et l a ti le , l a al se de la 

                                                           
330 COZIAN M., VIANDIER A. et DEBOISSY F., Droit des sociétés, LexisNexis, 2011, p.47 
331 DADOIT M. et MANCIET H., Les risques encourus par le dirigeant dans les sociétés à 
risque limité, Actes prat. strat. pat., 3/2012, p.24 et s. 
332 La loi organique n° 2001-692 du 1 août 2001 relative aux lois de finances (« LOLF ») a 
pou  effet de esu e  les d pe ses e  ati e d a tio  de e ouv e e t et de o te tieu  au  
encaissements escomptés par rapport à la créance fiscale à recouvrer. 
333 Il faut souligner ici le terme « proximité » a  il est vide t ue l a tio  fo d e su  
l a ti le L.  du LPF et elle p vue à l a ti le  du CGI o t i la e ause, i la e 
nature, ni le même objet et que cette « proximité » s e te d esse tielle e t s agissa t du 
recouvrement du passif fiscal. 
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surface financière du dirigeant peut encourager la seule action du comptable au motif 

de ce dernie  te te e  e he ha t à d o t e  l u e des i i i atio s p vues pa  les 

a ti les  et suiva ts du CGI. La solva ilit  du di igea t s app ie a tout 

pa ti uli e e t au ega d de ses eve us et des ie s i o ilie s u il d tie t. E  

conséquence, des essou es duites au  eve us d a tivit s ti es de la so i t  di ig e 

et/ou un patrimoine limité à la résidence principale ne suffisent pas à justifier de la 

solvabilité du dirigeant poursuivi. De même, on peut considérer dans cette logique que 

le montant de la dette fiscale à recouvrer par rapport au patrimoine du dirigeant 

solidai e pe et d app ie  la pe ti e e d u e telle a tio . U e se ve s i pose ait 

alors si tel était le cas au regard de la situation des autres créanciers du dirigeant 

(nota e t p ts i o ilie s, sû et s elles,… . E  o lusio , il e faut pas o ett e 

ue l a ti le L.  du LPF ouv e la fa ult  d u e a tio  d o d e pat i o ial afi  d o te i  

u  tit e e utoi e à l e o t e du di igea t da s le ut de pou suiv e le e ouvrement 

des sommes impayées par la personne morale. Aussi, la solvabilité du dirigeant doit être 

considérée comme un critère sinon essentiel du moins déterminant dans la décision de 

ise e  œuv e telle u e o ditio  d oppo tu it  de l e gage e t de l a tion succédant 

à des mesures conservatoires.  

134. Ce tai es situatio s o e t la ise e  œuv e de l a tio  d s lo s u elles feraient 

manifestement obstacles aux droits du contribuable. Il en est ainsi toutes les fois où 

l e iste e de la a e fis ale po drait certes aux conditions imposées, mais dont 

l o igi e se ait gale e t i puta le à des v e e ts t a ge s au  agisse e ts du 

dirigeant mis en cause. Tel est le cas par exemple en présence de TVA non encaissée (à 

l h a e d u e t aite i pa e pa  e emple). 

135. D aut e pa t, o lative e t à la solva ilit  du di igea t, la uestio  de l e jeu 

doit gale e t t e a o d e alo s ue la ise e  œuv e de ette a tio  o ilise 

l ad i ist atio  su  plusieu s a es. 
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§ 3. LE DIRIGEANT CONDAMNE SUR LE FONDEMENT DE LARTICLE 1745 DU CGI 
 
136. Lors ue la solida it  du di igea t est p o o e su  le fo de e t de l a ti le  

du Code général des impôts consécutivement à sa condamnation (CGI, art. 1741, 1742 

ou , l a tio  e e su  l a ti le L.  du Liv e des p o édures fiscales devient sans 

o jet puis u elle vise u  di igea t d jà te u au paie e t du passif fis al. Pa  o t e, il 

est i po ta t de soulig e  u a o t a io, le p al e tie t pas le ivil e  l tat et ue la 

relaxe prise par la juridiction pénale en faveu  du di igea t a pas de o s ue e 

quant à la recherche de la solidarité sur la base de ce texte334. 

137. Les textes susceptibles de prononcer la solidarité du dirigeant au passif fiscal ne 

a ue t pas d s lo s u il s agit des dettes so iales. Lad i istration peut ainsi compter 

su  les effets de la ise e  œuv e des dispositio s de l a ti le  du Code g al des 

impôts. Lors u u  di igea t est o da  au visa de et a ti le, l e gage e t de l a tio  

de lAd i ist atio  fis ale su  le fo de e t des dispositio s de l a ti le L.  du LPF est 

e lu alo s ue es deu  te tes o t, ous le appelle guli e e t le juge, i la e 

cause, ni le même objet, ni le même demandeur ce qui ne cesse pas de nous interroger. 

138. La question de la responsabilité du dirigeant se pose régulièrement au cours ou à 

l issue d u e p o du e olle tive. Il est d ailleu s o u  ue l e iste e d u  passif 

fiscal significatif soit concomitante à des difficultés financières. Le principe reste que les 

associés et a fortiori celui d e t e eu  ui assu e les fo tio s de a datai e so ial 

d u e so i t  ise e  li uidatio  des ie s peuve t fai e l o jet de pou suites fis ales 

su  la ase de l a ti le L.  du LPF d s lo s u ils o t pas t  pe so elle e t 

impliqués dans la procédure collective335. À côté des actions en responsabilité initiées 

                                                           
334 Cass. com., 26 juin 2007, n°06-15.867 : Bull. 2007 IV n° 179 
335 TGI Verdun, 22 décembre 1983 et BO compt. publ. 1985,  85-005-A3 du 18 janvier 1985 
anc. 
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pa  le juge o e ial, l a ti le L.  du LPF i stitue do , pou  ep e d e l e p essio  

d u  auteu , u e « action en comblement du passif fiscal 336».  

139. Les dispositio s de l a ti le  du Code général des impôts visent toute personne 

ui a fait l o jet d u e o da atio  d fi itive au visa des a ti les ,  ou  

du e ode. D s lo s u elles i s e t au u e est i tio , il  a lieu de s i t esse  

aux personnes visées par les articles 1741, 1742 ou 1743 du Code général des impôts. À 

la lecture de ces articles, leurs dispositions désignent les personnes visées par le terme 

général de « quiconque » et e a ue t pas gale e t d i lu e leu  o pli e. Le 

ha p d appli atio  du te te s av e suffisa e t la ge, voi e « potentiellement 

immense337 », pou  vise  à la fois les pe so es ph si ues edeva les de l i pôt 

éludé,338 ais gale e t elles à la t te d u e pe so e o ale. Alo s ue le d lit 

général de fraude fiscale est consommé d s lo s u il  a u  d faut de d la atio  ou le 

d pôt d u e d la atio  e so g e, il e  est aut e e t s agissa t des pe so es 

morales. En effet, ce sont alors les représentants légaux339 qui sont personnellement 

visés par les dispositions des articles 1741 et suivants du CGI340. 

140. D ailleu s, l a ti le  du CGI p voit la solida it  de la pe so e vis e pa  es 

a ti les. O , il est pas o eva le d t e solidai e à sa p op e dette. Il est do  vide t 

que le législateur vise les auteurs, coauteurs et complices des incriminations 

sanctionnées par les textes visés quand bien même ils auraient été commis par 

l i te diai e d u e pe so e o ale. La doctrine administrative341 lève le voile 

                                                           
336 HAEHL J-Ph. in Responsabilité fiscale des dirigeants des personnes morales (art. L.266 et 
L. 267, livre des procédures fiscales), RTD com. 1994, p.374 
337 GUTMANN D., La « pénalisation » du droit fiscal : mythe ou réalité ?, RJF 4/2011, p.10, 
§122 
338 Les déclarations fiscales sont des actes personnels produits par le contribuable et qui 
engage sa responsabilité : v. Cass. crim., 19 janvier 1981 
339 “ agissa t de la disti tio  p ale e t e pe so e ph si ue et pe so e o ale : v. G. 
BEAUSSONIE, Les bornes de la personnalité juridique en droit pénal, Dr. famille 2012, n°9, étude 
5 : « Il a t  diffi ile de o sa e  u e espo sa ilit  d u  t e o al da s u  do ai e où tout a 
été construit pour responsabiliser –et ne pas déresponsabiliser- les êtres physiques. » 
340 BOI-CF-INF-40-10-10-40 ; Doc. adm. 13 N 4217 anc. 
341 BOI-REC-SOLID-10-20 § 20 
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s agissa t de la situatio  da s la uelle le edeva le est u e pe so e morale puisque « si 

le d iteu  de l i pôt est u e pe so e o ale, e so t ses ep se ta ts l gau  ui 

so t pe so elle e t passi les des pei es di t es pa  l a ti le  du CGI d s lo s ue 

e te te e p voit pas l e gage e t de la espo sa ilit  des personnes morales elles-

mêmes ». D te i e  la pe so e vis e pa  les dispositio s de l a ti le  du CGI 

i pose p ala le e t de d fi i  les o tou s du ha p d appli atio  des dispositio s de 

l a ti le  ua t au  pe so es sus epti les d t e e herchées, à commencer par le 

di igea t e  ualit  d auteu  ou de o pli e du d lit g al de f aude fis ale342. 

141. Le d lit g al de f aude fis ale vise ai si tous les di igea ts s assi ila t ai si à 

une présomption de responsabilité pénale343. Ainsi, le fait pour une personne physique 

d assu e  la fo tio  de di igea t de d oit d u e pe so e o ale e s a o pag e pas 

d u e espo sa ilit  p ale auto ati ue da s le as où la pe so e o ale u elle 

dirige se verra poursuivie pour fraude fiscale. La responsabilité du dirigeant de droit 

suppose la démonstration de sa participation personnelle et intentionnelle à la fraude. 

Néanmoins, il faut souligner que cette présomption de responsabilité repose sur le 

e ve se e t de la ha ge de la p euve o s utive à l application des textes spéciaux 

relatifs à la responsabilité des mandataires sociaux344. Il faut rappeler ici que le dirigeant 

                                                           
342 La ti le  du CGI vise ui o ue s est f auduleuse e t soust ait ou a te t  de se 
soust ai e f auduleuse e t à l ta lisse e t ou au paie e t total ou pa tiel de l i pôt. D s 
lors, les éléments constitutifs du délit de fraude fiscale doivent réunir d u e pa t l e iste e de 
faits matériels tendant à permettre au contribuable de se soustraire totalement ou partiellement 
au paie e t de l i pôt et d aut e pa t, u e i te tio  d li e de f aude. La qualification de 
l i i i atio  du d lit g al de f aude fis ale doit u i  à la fois u  l e t at iel et u  
élément intentionnel.  
343 Cass. crim., 11 avril 1975 : RJ IV p. 157 
344 Pour les gérants statutaires de SARL, v. C. com., art. L. 223-22, 1er al. : « Les gérants sont 
responsables, individuellement ou solidairement, selon le cas, envers la société ou envers les 
tiers, soit des infractions aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux sociétés 
à responsabilité limitée, soit des violations des statuts, soit des fautes commises dans leur 
gestion. » et pour les mandataires sociaux de SA, v. C. com., art. L. 225-251, 1er al. : «Les 
administrateurs et le directeur général sont responsables individuellement ou solidairement 
selon le cas, envers la société ou envers les tiers, soit des infractions aux dispositions législatives 
ou réglementaires applicables aux sociétés anonymes, soit des violations des statuts, soit des 
fautes commises dans leur gestion. » Pour une illustration : Cass. crim., 14 novembre 1994, n°93-
81.294 
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de d oit d u e so i t  e sau ait s e o e  de sa espo sa ilit  p ale pa  le seul fait 

u il e e e pas elle e t ses fo tio s345. Dès lors, le fiscal ne déroge pas au droit 

commun pénal. Quelle que soit la situation, il appartient en premier lieu au dirigeant de 

d oit de veille  au d pôt et à la v a it  des d la atio s fis ales de la so i t  u il 

dirige346. Ainsi, « le g a t d u e société à responsabilité limitée347 qui commet une 

faute o stitutive d u e i f a tio  p ale i te tio elle, s pa a le o e telle de ses 

fo tio s so iales e gage sa espo sa ilit  ivile à l ga d des tie s à ui ette faute a 

porté préjudice348 ». De même, le di igea t d u e so i t  e peut s e o e  de sa 

responsabilité en invoquant une délégation de pouvoirs au profit de son directeur 

fi a ie  ou de l e pe t-comptable349 alo s u il se se ve la sig atu e des h ues et 

impose à son collaborateur un compte rendu hebdomadaire de la situation financière de 

la société notamment fiscale350. Cette présomption ne contrarie pas le principe de 

p so ptio  d i o e e351. Un dirigeant de droit est tenu, sauf délégation de pouvoirs, 

                                                           
345 MAT“OPOULOU H., Le e i e o  effe tif des fo tio s att i u es au  di igea ts de d oit 

est pas u e ause d e o atio  de la espo sa ilit  p ale, ote sous Cass. i .,  ai , 
n°11-86.234, Rev. sociétés 2013, p.47  
346 Cass. crim., 6 septembre 2000, n°99-85.434 : « il est certain que si la procédure de 
vérification fiscale a pu démontrer que la gestion effective de la société Nivol était faite par Paul 
X..., il n'en demeure pas moins que Jean-Claude Trinidad devait en sa qualité de gérant de droit, 
veiller à ce que les déclarations déposées par sa société soient conformes à la réalité » 
347 Et par extension les mandataires sociaux représentants la SA 
348 Cass. com., 28 septembre 2010, n°09-66.255 
349 Cass. crim., 10 avril 2013, n°12-81.699 
350 Cass. crim., 19 août 1997, n°96-83.944, Bull. crim. 1997 n° 285 p. 969 : « Que les juges 
ajoutent que le prévenu, dirigeant de la société, ne saurait, pour éluder sa responsabilité, 
invoquer une délégation de pouvoirs au profit du directeur financier, dans la mesure où il avait, 
en se réservant la signature des chèques et en exigeant un compte rendu hebdomadaire sur 
cette question, conservé le contrôle effectif du respect, par l'entreprise, de ses obligations vis-à-
vis de l'Administration fiscale » 
351 Cass. crim., 19 août 1997, n°96-83.944 : Bull. crim 1997 n° 285 p. 969 : « Attendu qu'en 
prononçant ainsi, et dès lors que la présomption de responsabilité du dirigeant social 
qu'instituent les articles 52 et 244 de la loi du 24 juillet 1966, en ce qu'elle n'a pas d'autre effet 
que de renverser la charge de la preuve, n'est pas contraire à la présomption d'innocence et dès 
lors également que la réalité et la portée de la délégation de pouvoirs, que le dirigeant peut 
invoquer pour combattre une telle présomption, sont laissées à l'appréciation des juges du fond, 
la Cou  d appel a, sa s e ou i  les g iefs all gu s, justifi  sa d isio  » 
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d o st atio  d a us pa  u  tie s352 ou cas de force majeure353, pour responsable des 

obligations fiscales de la société,354 et ce quel que soit son âge355. Cette position 

jurisprudentielle doit faire écho au principe selon lequel la solidarité aux impôts fraudés 

et pénalités afférentes ne peut  êt e p o o e u à l ga d des di igea ts ui o t 

pa ti ip  au  op atio s à l o igi e des f audes356. 

142. La o da atio  pou  f aude fis ale au visa de l a ti le  du CGI peut t e 

p o o e à l e o t e d u  og a t de “A‘L357, le président-directeur général d u e 

SA358, le gérant de société civile immobilière359, le di igea t d u e so i t  fi tive360.  

143. O  devi e de i e ette o ditio  ue se a he le it e d effe tivit  de la 

di e tio  ui i vite de e he he  le v ita le aît e de l affai e, 'est-à-dire en 

                                                           
352 Cass. crim., 4 avril 2001, n°00-84.851 : « seule est responsable pénalement des 
infractions fiscales commises par une personne morale ou pour son compte la personne 
physique qui la représente légalement à la date à laquelle les infractions ont été commises ou la 
personne à laquelle le représentant légal a donné délégation écrite de souscrire les déclarations 
fiscales » 
353 Cass. crim., 16 juin 1999, n°98-82.916 : « s'il incombe à un dirigeant d'entreprise de 
veiller personnellement au respect des prescriptions légales, notamment en matière fiscale, il ne 
saurait toutefois lui être reproché un manquement à de telles obligations lorsqu'il s'est trouvé 
placé dans des circonstances constitutives de forcemajeure l'empêchant d'exercer pleinement 
ses fonctions » 
354 Cass. crim., 8 décembre 1999, n°99-80.350 ; Cass. crim., 30 mai 2001 ; Cass. crim., 3 
décembre 1998 ; Cass. crim., 6 octobre 2004, n°03-86.643 : « que Pierre X... ne peut s'exonérer 
de sa responsabilité en se retranchant derrière la faute de son comptable car il lui appartient de 
veiller lui-même à l'établissement et au paiement de ses déclarations dans les délaislégaux et 
notamment de fournir à son comptable tous les éléments nécessaires à l'établissement de 
déclarations et de vérifier la régularité de leur contenu » 
355 Cass. crim., 19 mai 1999, n°98-81.482 : «pour en imputer la responsabilité à Dolorès Z..., 
en sa qualité de gérante de droit, que la prévenue, malgré son âge, n'a jamais cessé de contrôler 
la marche de l'entreprise »  
356 Cass. crim., 3 janvier 1979, n°78-90.903 et Cass. crim., 4 janvier 1980, n°79- 90.443 
357 Cass. crim., 8 juin 1974 : Bull. cass. 1974 n°209 p.535; Cass. crim., 18 octobre 1973 : Bull. 
cass. 1973 p. 902 n°368 
358 Cass. crim., 15 mai 1974 : Bull. cass. 1974 p.452 n°177 ; Cass. crim., 19 novembre 2008, 
n°08-81194 
359 Cass. crim., 21 janvier 1975 : Bull cass. 1975 p.60 n°23 : dans cette affaire, un promoteur 
immobilier a été condamné personnellement pour fraude fiscale au motif que par 
l i te diai e de so i t s iviles i o ili es fi tives, il avait dissi ul  volo tai e e t des 
so es assujetties à l i pôt su  le eve u 
360 CA Paris, 8 mai 1941 : RO p.385 ; Cass. crim. 9 avril 1957 : RO p. 511 



138| P a g e  

 

l o u e e le di igea t de d oit ou de fait ui assu ait à l po ue des faits i i i s à 

l o igi e de la f aude fis ale la di e tio  effe tive de la so i t . Ai si, u  di igea t so ial 

e peut t e d la  oupa le de soust a tio  f auduleuse à l ta lissement ou au 

paiement des impôts dus par la société que pour les sommes à déclarer au titre de la 

ta e su  la valeu  ajout e, de l i pôt su  les so i t s ou de l i pôt su  le eve u, 

pendant la période de son mandat361. 

144. La condamnation pour fraude fiscale et la solida it  ui peut l a o pag e  au visa 

de l a ti le  du CGI est u e pei e pe so elle ui voit le di igea t d sig  o e 

oo lig  du edeva le l gal u est la so i t  la uelle este te ue e  ta t ue edeva le 

légal) au paiement total des impôts fraudés et des pénalités qui sont la conséquence de 

cette fraude362. Dès lors, les héritiers du dirigeant restent étrangers au paiement des 

sommes dues363. 

145. Il e  est pas de e lo s ue les faits à l o igi e de la o da atio  so t 

intervenus au cours de la o u aut  e ista te e t e deu  pou  a i s do t l u , 

di igea t, se se ait vu deve i  oo lig  du passif fis al de la so i t  u il di ige364. 

                                                           
361 Cass. crim., 2 mars 1987, n°85-93947 : Bull. cass. 1987 p. 277 n°101   
362 Cass. crim. 24 mai 1982 
363 Cass. com., 8 octobre 2002, n°99-11.530 : « "lo s u u e pe so e a a t fait l o jet d u e 
condamnation pénale définitive, prononcée en application des articles 1741, 1742 et 1743 du 
Code g al des i pôts, a t  d la e solidai e e t te ue ave  le edeva le l gal de l i pôt 
f aud , au paie e t de et i pôt, ai si u à elui des p alit s fis ales y afférentes, le titre 
e utoi e pe etta t de pou suiv e à l e o t e de e od iteu  solidai e le e ouv e e t des 
sommes ainsi mises à sa charge, est constitué par la décision de justice ayant prononcé la 
solidarité, et par ce titre, les impositions initialement mises à la charge du redevable légal 
devie e t des dettes pe so elles du od iteu  solidai e aup s de ui l Ad i ist atio  fis ale 
pourra à tout moment réclamer le paiement" ET "le tribunal ayant retenu que la dette fiscale 
o e e tait pas à la ha ge pe so elle de M. Louis X... au jou  de l ouve tu e de sa 

succession, sa décision se trouve justifiée par ce seul motif, abstraction faite des motifs 
surabondants dont fait état le moyen ; que celui-ci ne peut donc être accueilli " 
364 Cass. com., 9 octobre 1990, n°89-13.561 : « que si même la solidarité doit être 
p o o e pa  le juge, elle e  est pas oi s u  effet de la f aude ; u e  l esp e, si M. E ile 
X... a t  edeva le de so es e ve s le T so  pu li , est à aiso  de faits de fraude perpétrés 
en 1972 et 1974, soit à une époque où la communauté Arnoult-Petit dA the tait pas 
dissoute » 
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146. Ai si lo s ue le edeva le l gal de l i pôt f aud  pa tielle e t ou totale e t est 

une personne morale, la solida it  p vue pa  l a ti le  du CGI est e ou ue pa  le 

di igea t pou suivi p ale e t u à la o ditio  ue elui-ci ait assumé la direction de 

la so i t  pa  l i te diai e de la uelle la f aude fis ale a t  o ise365.  

147. La di e tio  de fait est pas u e otio  t a g e à l i i i atio  de f aude 

fis ale. D ailleu s, elle est depuis lo gte ps p i e et e he h e366 et l app iatio  

revient au juge du fond367 en considérant notamment la forme sociale revêtue par la 

société368. La doctrine administrative de ase soulig e d ailleu s u  « il est possible que 

la pe so e ph si ue p ale e t espo sa le, s a ita t de i e u e façade, di ige 

effectivement une société par personne interposée sans disposer, à cette fin, de titre 

juridique369 ».  

148. Ainsi, elle se a a t ise pa  l e ti e aît ise de la so i t  ota e t au  pla s 

techniques et juridiques370. Les critères retenus pour établir la direction de fait sont 

d ailleu s soulig s pa  la haute ju idi tio . Le e e se e t ju isp ude tiel des faits 

ayant conduit le juge répressif à qualifier la direction de fait sont variés tels que le fait de 

                                                           
365 Cass. crim., 12 octobre 1981 : Bull. cass. 1981 p. 703 ; Cass. crim., 6 avril 1987, n°85-
96.581 : Bull crim., n°157, p. 425 :  « Attendu u e  p o o ça t ai si la Cou  d appel ui avait 
pas à e vo e  le p o o  de la solida it  jus u à e ue la d la atio  de ulpa ilit  soit 
deve ue d fi itive, i à otive  dava tage la sa tio  ue l a ti le  du Code g al des 
impôts laissait à so  app iatio  souve ai e, d s lo s u elle sp ifiait ue la p ve ue u elle 
condamnait avait la direction de la société anonyme au sein de laquelle les fraudes fiscales 
avaient été perpétrées et que celles- i avaie t t  l œuv e du di igea t de la personne morale 
redevable légale des impôts et taxes éludés, a justifié sa décision sans encourir les griefs des 
moyens » ; Cass. crim., 9 octobre 1990, n°89-13.561 : « la dette née de la solidarité prononcée 
e  appli atio  de l a ti le  du Code g al des i pôts, ui s a al se soit e  u e dette 
fis ale, soit e  u e dette de pa atio , doit t e atta h e da s le te ps à l e e i e au ou s 
duquel la fraude a été perpétrée » ; Cass. crim. 29 juin 1987 ; n°84-94.871 : Bull. cass. 1987 p. 
732 n°269 ; Cass.crim., 21 juin 1993, n°92-83.410 
366 Cass. crim., 24 juillet 1974, 4 septembre 1976 et 23 novembre 1976 
367 Cass. crim., 3 décembre 1998, n°97-85.615 
368 MORVAN P., Délégation de pouvoirs en matière pénale dans la société anonyme à 
directoire, JC. PÉN. E 2008, n°2337 
369 BOI-CF-INF-40-10-10 ; Doc. adm. 13 N 421, n°5 anc. 
370 Cass. crim., 5 juin 1979 : Bull. cass. 1979 p. 529 n°191 
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disposer de la signature bancaire, de négocier et signer les contrats de sous-traitance371, 

le fait d e e e  des fo tio s d a i atio  et de di e tio 372, le fait, pour le prévenu, 

d i te ve i  « dans les décisions majeures de la société pour la gestion du personnel et 

les problèmes financiers, a utilisé ses propres comptes bancaires pour encaisser les fonds 

de l e t ep ise et s est o po t  à l ga d des se vi es fis au  o e l i te lo uteu  

privilégié qui connaissait parfaitement la situation des finances sociales373 », le fait de 

démontrer la défaillance consciente du dirigeant de droit qui a donné procuration sur les 

comptes bancaires374 à la a i e d u e o ive e375 ou d u e « manipulation376 » (tel 

le gérant de paille) régulièrement rencontrée en présence de coauteur de fraude fiscale 

entre un dirigeant de droit et un dirigeant de fait, le fait de signer les marchés, de 

commander les matériaux, de diriger les chantiers et les u io s ai si u t e p se t à 

l o asio  des u io s ave  le v ifi ateu  au  ôt s des di igea ts de d oit et tait seul 

                                                           
371 Cass. crim., 1er décembre 2004, n°04-82.170 
372 Cass. crim., 2 avril 1998, n°97-81481 
373 Cass. crim., 2 mai 1988, n°87-84059 
374 Cass. crim., 10 décembre 1990, n°89-86512 
375 Cass. crim., 20 juin 1983 ; Cass. crim., 11 décembre 2002, n°01-88.493 : « Michel Y..., 
contrairement à ce qu'il affirme, n'a pas délégué l'ensemble de ses pouvoirs à Patrick X..., et qu'il 
participait, avec celui-ci, à la gestion de cette entreprise » ; Cass. crim., 15 novembre 2000, n°00-
81.166 : « dès lors que le président d'une société anonyme, responsable des obligations fiscales 
vis-à-vis de l'Administration, en application de l'article 244 de la loi du 24 juillet 1966, peut être 
condamné pour fraude fiscale conjointement avec un dirigeant de fait dont la participation à la 
gestion de l'entreprise a été établie » ; Rép.min.  
376 Rép. min. NICOLIN à QE n° 46314, JOAN Q. 19 octobre 2004 : « la situation des dirigeants 
sociaux de droit est soumise à un régime strict de responsabilité dans un soucis de protection 
des i t ts des tie s et pou  vite  des a œuv es f auduleuses. Da s ette opti ue, la 
jurisprudence décide de façon constante qu'un dirigeant de droit ne peut échapper à sa 
responsabilité en invoquant le fait qu'il n'était que prête nom, ni en démontrant qu'il n'a pas 
joué un véritable rôle de dirigeant. Cette jurisprudence s'applique même dans l'hypothèse où 
dirigeants de droit et de fait sont mariés. Toutefois, un dirigeant de droit, condamné pour des 
fautes commises par un dirigeant de fait peut exercer un recours contre ce dernier. En effet, les 
tribunaux sanctionnent l'immixtion fautive des dirigeants de fait par le biais des mécanismes de 
la responsabilité fiscale, de la responsabilité pénale, de l'extension des procédures collectives ou 
du prononcé de la faillite personnelle. Dans ces instances, le juge devra apprécier la gravité de la 
faute de chacun, compte tenu des situations particulières. Pour ces raisons, il n'est dès lors pas 
opportun de faire évoluer le droit positif vers une atténuation de la responsabilité du gérant de 
droit des sociétés commerciales. » 
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en mesure de répondre avec pertinence377, le fait d appo te  le apital so ial, de 

procéder au recrutement des salariés en négociant les conditions de leur 

rémunération378, le fait d assu e  la fo tio  de di e teu  te h i ue tout e  disposa t 

des procurations sur les comptes bancaires et réaliser personnellement des formalités 

telles ue les d la atio s d a ide t du t avail, les attestatio s d A““EDIC et les 

e t etie s d e au hes379, le fait d e au he  le pe so el, de o ta te  les lie ts, les 

fou isseu s, la a ue et d i di ue  au pe so el les i st u tio s à suiv e380.  

149. Comme il a été souligné précédemment, la présomption de responsabilité pénale 

ne peut se concevoir que lorsque le délit général de fraude fiscale impose la 

d o st atio  d u  a te de pa ti ipatio  pe so elle et i te tio elle de la pa t du 

di igea t. Da s e o te te, la uestio  s est pos e de savoi  da s uelle mesure la 

d l gatio  de pouvoi s o se tie pa  le di igea t de d oit pouvait l e o e  de sa 

responsabilité. Ainsi, « ho s le as où la loi e  dispose aut e e t, le hef d e t ep ise ui 

a pas p is pa t pe so elle e t à la alisatio  de l i f a tio  peut s e o e  de la 

espo sa ilit  s il appo te la p euve u il a d l gu  ses pouvoi s à u e pe so e 

pou vue de la o p te e, de l auto it  et des o e s essai es381 ». Tel est pas le 

as lo s ue le di igea t de la so i t  s est se v  la sig ature de chèques et conservé le 

contrôle effectif du respect par la société des obligations fiscales qui lui incombent382. Il 

e  est de e lo s u est d o t  la o aissa e suffisa te pa  le di igea t de d oit 

des faits de gestion soulignant la fraude fiscale383. La présomption de responsabilité 

p ale du di igea t de d oit a pou  o s ue e d i pose  au di igea t la 

d o st atio  du a a t e effe tif et op a t de la d l gatio  u il a o se ti. Cette 

d l gatio  fait d ailleu s la ge e t ho au a a t e effectif de la direction du dirigeant 

de droit. Celui-ci doit ainsi démontrer que sa délégation a eu pour effet de restreindre sa 

                                                           
377 Cass. crim., 24 mai 2000, n°99-86.005 
378 Cass. crim., 13 juin 2001, n°00-85.963 
379 Cass. crim., 7 avril 2004,  n°03-86.121 
380 Cass. crim., 19 octobre 2005, n°05-82.182 
381 Cass. crim., 11 mars 1993 n°91-80.598 
382 Cass. crim., 19 août 1997, n°96-83.944 : Bull. crim. 1997 n° 285 p. 969 
383 Cass. crim., 19 juin 2013, n°12-83.684 
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di e tio  effe tive à tout e ui a pas fait l o jet de la d l gatio 384 quel que soit la 

ualit  du d l gu , u il s agisse de l e pe t-comptable385 ou du directeur financier386. La 

forme de la délégation importe peu comme le détail de son contenu387 ce qui tend à 

mettre en adéquation le droit pénal fiscal avec la réalité des affaires et les modalités 

d e e i e des pouvoi s de d ision comme de leur délégation du représentant de la 

société à un ou plusieurs tiers, collaborateurs ou non de la société388. Il est opportun de 

appele  ue ette situatio  est le f uit d u  evi e e t de ju isp ude e389 confirmé390 

de la part de la haute juridiction même si certaines affaires antérieures soulignaient déjà 

la p so ptio  ui p se su  le di igea t de d oit ui e peut se p valoi  d u  

quelconque lien de subordination, notamment vis-à-vis d u  asso i  ajo itai e391. 

                                                           
384 DREYER E., Les pouvoirs délégu s afi  d e o e  p ale e t le hef d e t ep ise, D. 
13/04-II –chron. p.937 et s. 
385 Cass. crim., 3 décembre 1998, n°7169 
386 Cass. crim., 23 mai 2007, n°06-87.590 
387 Cass. mixte (2ème com. et soc.) 19 novembre 2010, n°10-10.095 et n°10-30.215 
388 Dans le cadre d u  g oupe de so i t s : Cass. crim., 13 mars 1997, n°96-81.081 
389 Cass. crim., 14 novembre 1994, n°93-81.294 : « Attendu qu'après avoir constaté que les 
déclarations de chiffre d'affaires de la société dont Emmanuel Y... était le gérant avaient été 
minorées et qu'ainsi avait été éludée la TVA due à ce titre, l'arrêt attaqué, pour déclarer ce 
dernier coupable de fraude fiscale et écarter ses conclusions dans lesquelles il invoquait sa 
propre incompétence ainsi que les défaillances des comptables à qui il s'en était remis, énonce 
que le caractère volontaire de l'infraction résulte de l'inscription au bilan comptable des 
montants de taxe due, que nombre des créances escomptées par le mécanisme de la loi Dailly 
ont été omises dans les déclarations et que les fautes ou l'incompétence du comptable salarié ou 
de toute autre société comptable à laquelle il a pu être fait appel, à les supposer établies, ne 
sauraient constituer une excuse absolutoire » 
390 Cass. crim., 29 février 1996, n°95-83.838 : Bull. crim. 1996 n° 101 p. 295: « Attendu que, 
pour écarter les conclusions de Michel X..., qui affirmait n'avoir pris aucune part personnelle aux 
i f a tio s ep o h es, et le d la e  oupa le des faits vis s à la p ve tio , la Cou  d appel 
énonce, tant par motifs propres que par motifs adoptés, qu'en raison de sa présence et de son 
implication dans la marche de la société, le prévenu avait nécessairement eu connaissance de la 
décision prise par sa soeur de ne plus remplir les obligations fiscales pesant sur l'entreprise, en 
vue de pallier les difficultés de trésorerie de celle-ci, et que, de l'aveu même de Claude X..., ce 
choix avait été effectué avec l'accord tacite de son frère Michel X... » 
391 Cass. crim., 24 juillet 1974, RJ IV p.226 
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Enfin, le dirigeant ne peut non plus se prévaloir de ses propres turpitudes ou 

négligences392.  

150. E  ati e fis ale, la essai e et i dispe sa le d o st atio  de l effi a it  de 

la délégation de pouvoirs apparait exceptionnelle. « Pour échapper à sa responsabilité 

pénale, le représentant légal peut, en application du droit commun, invoquer une 

délégation de pouvoirs consentie à une personne pourvue de la compétence, de 

l auto it  et des o e s essai es et a ept e pa  ette de i e393 …  ». Nous 

soulignons à cet effet la position perti e te d u  auteu 394 sur cette question qui 

souligne sa pensée ainsi : « il serait même permis de se demander si dans une matière 

telle que les déclarations fiscales, la délégation pourrait être totalement exonératoire. 

Ne s agit-il pas des pouvoirs propres du président que celui-ci ne saurait confier à qui que 

ce soit ? De même que le président ne peut déléguer le pouvoir de convoquer 

l asse l e des asso i s, et d effe tue  e tai es fo alit s au egist e du o e e, de 

même il doit assumer pleinement sa mission relativement aux obligations fiscales, 

e s il peut se fai e aide , o seille  ou lai e  pa  tout e pe t-comptable. » 

151. Ce o stat o e pas pou  auta t la uestio  du di igea t de fait, el et ie  

p se t da s de o euses situatio s. Lopportunité de rechercher sa responsabilité 

po d alo s à la essai e d o st atio  de l i i i atio  de f aude fis ale ui este, 

il e faut pas s e  loig e , le p ala le i dispe sa le à la solida it  p vue pa  l a ti le 

1745 du CGI. 

                                                           
392 Cass. crim., 28 mai 2003, n°02-85.017 : « qu'il n'a pas justifié d'une délégation de 
pouvoirs et qu'il ne saurait arguer son absence d'implication réelle dans le fonctionnement de la 
société, pour être exonéré de responsabilité » 
393 SALOMON R., Droit pénal fiscal, RJF 29/2013, n°4 
394 COULOC B., Le dirigeant social est responsable de ses déclarations fiscales, note sous 
Cass. crim., 3 décembre 1998, n°97-85.615 ; v. également : MATSOPOULOU H., note sous Cass. 
crim., 28 janvier 2004, n°03-80595 
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SECTION 2 

LES MANQUEMENTS DU DIRIGEANT SANCTIONNES PAR SA SOLIDARITE AU PASSIF FISCAL 

 

§ 1. MANQUEMENTS GRAVES ET ‘EPETE“ OU MANŒUV‘E“ FRAUDULEUSES 

152. La ti le L.  du LPF ouv e au o pta le pu li  la fa ult  de e he he  la 

solidarité du dirigeant qui « aurait fait obstacle par [son] comportement au paiement 

des dettes fiscales395 ». Cette solida it  e ige la u io  de t ois o ditio s. Tout d a o d 

le recours au juge de la responsabilité. Puis, la démonstration soit des manquements 

g aves et p t s soit de a œuv es f auduleuses. La place occupée par le juge vient 

alo s, depuis  a s, p ise  les o tou s des faits a a t o duit à l i possi ilit  pou  le 

comptable public de recouvrer les impositions dues par la personne dirigée (personne 

morale, société, groupement). La qualification du lien de causalité prend de ce fait une 

pla e p po d a te u il s agit de soulig e  da s l u e ou l aut e situatio  puis ue e 

peuvent être retenu par le juge pour justifier la solidarité du dirigeant les agissements 

ayant rendu impossible le recouvrement des impositions. On trouve alors ici sans doute 

la aiso  pou  la uelle le te te a to e l a tio  du o pta le ha g  du e ouv e e t 

qui veut voir prononcer la solidarité du dirigeant à ne réclamer celle-ci que dans la 

période dédiée à son action en recouvrement. 

153. Ai si, la solida it  du di igea t est sus epti le d t e p o o e pa  le juge d s lo s 

que celui-ci constate la gravité ainsi que la répétition des manquements aux obligations 

fis ales ta t d la atives u au paie e t , ue l i possi ilit  de e ouv e  la a e 

fiscale est établie (notamment malgré les actions du comptable chargé du 

e ouv e e t  et e fi  u u  lie  de ausalit  e iste e t e les a ue e ts et 

l i possi ilit  de e ouv e  le passif fis al396. 

                                                           
395 BOI-REC-SOLID-10-10-20 
396 PIERRE J-L., Conditions auxquelles la responsabilité fiscale des dirigeants sociaux peut 
être retenue, note sous Cass. com., 29 septembre 2009, n°08-19.504, Dr. sociétés 2010, janvier, 
p.43-45 ; M. DOUAY, Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, p.116 
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154. La doctrine administrative397 nous guide dans la détermination des contours des 

a ue e ts g aves et p t s. Il peut ai si s agi  de d faut de d la atio  d e iste e, 

de d ut d a tivit , de odifi atio  des o ditio s d e ploitatio  et de lo alisatio  de la 

société, la te ue d u e o pta ilit  i guli e ou o  si e, la i o atio  de ases 

imposables398, de d la atio s o  d pos es, de d du tio s a usives. Il peut s agi  

également de mention abusive de la TVA sur les factures. La répétition étant imposée 

implicitement par le texte, celle- i s illust e pa  e e ple fa e à l a ste tio  de d pôt de 

plusieurs déclarations fiscales399, le dépôt de déclarations, mais avec des retards 

importants et répétés400 ou, à l i ve se l a ste tio  de paie e t p t  alo s ue les 

déclarations sont régulièrement déposées401. Dès lors que « gravité » et « répétition » 

vo t i i de pai , l a se e de ette de i e doit d ou age  le o pta le pu li  à 

e he he  la solida it  du di igea t su  les ases de l a ti le L.  du LPF.  

155. Il faut souligne  i i ue ue si la solida it  de l a ti le L.  du LPF epose ie  su  

les a ue e ts g aves et p t s du di igea t, es de ie s o t d i po ta e ue 

lors u ils o t e p h  le e ouv e e t du passif fis al. Il faut appelle  ue la solida it  

est ouve te au o pta le ue da s le d lai de l a tio  e  e ouv e e t. Pou  auta t, o  

retiendra parmi les manquements ceux survenus bien entendu pendant la phase 

                                                                                                                                                                             
et s. ; DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
i ua te a s de ise e  œuv e pa  la DGFiP, ‘JF / , o .  ; COLLET M., Procédures 

fiscales, Puf, 2011, 339 p. n°474 ; BO compt. publ. 1994, 94-74-A du 1er juin 1994 ; F. PILLET, La 
responsabilité fiscale des dirigeants de sociétés, personnes morales et groupements (LPF, art. 
L.266 et L. 267), JC. PÉN. A , n°8, 23 février 1989 ; BERGERES M-C., La responsabilité fiscale des 
dirigeants sociaux, D. 1999, p.199 ; BLANLUET G., LE GALL J-P., La responsabilité fiscale des 
di igea ts d e t ep ises, ‘ev. so i t s , p.  ; VIALA A., A p opos de la ise e œuv e de 
la p o du e de l a t. L.  … , Gaz. Pal.  ; NATAF Ph., L e gage e t de la esponsabilité 
fis ale des di igea ts … , LPA , ° , p.  ; DAVOU“T D., Le gage e t de la espo sa ilit  
p u iai e des asso i s et des di igea ts d e t ep ises pa  l Ad i ist atio  fis ale, LPA , 
n°19, p.4 ; CASIMIR J-P., CHADEFAUX M., La responsabilité fiscale des dirigeants de sociétés, RFC 
305, novembre 1998 
397 BOI-REC-SOLID-10-10-20 ; Doc. adm. 12 C 2252 anc. 
398 Cass. com., 24 mai 1971, n°69-11.867 ; Cass. com., 10 mars 1975, n°74-10.963 
399 Cass. com., 9 février 1981, n°79-11.293 
400 Cass. com., 13 mars 1978, n°77-12.701 
401 Cass. com., 22 septembre 1983, n°82-15.079 ; Cass. com., 7 juin 1988, n°86-19.253 
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d assiette do  a t ieu e e t à l ouve tu e de l a tio  e  e ouv e e t  'est-à-dire 

avant que le o pta le e puisse eve di ue  u  a te authe tifia t la a e tel u u  

avis de mise en recouvrement émis en bonne et due forme. Au-delà des manquements 

a a t e p h s le e ouv e e t, e so t ie  les a ue e ts à l o igi e du passif 

non recouvré qui vont résonner dans la démonstration de la responsabilité du dirigeant 

du fait de so  o po te e t LPF, a t. L. . Ce i est e o e plus vide t s agissa t des 

a œuv es f auduleuses.   

156. « Les a œuv es f auduleuses s e te de t des agisse e ts a a t pour finalité 

d lude  la d la atio  ou le paie e t de l i pôt l e t at iel , a o plies e  

toute connaissance de cause (élément intentionnel) et ne pouvant être considérées 

comme des erreurs excusables ou des omissions involontaires402 ». Elles sont également 

définies comme « l a te, op atio  ou a tifi e desti  à ga e  ou est ei d e le pouvoi  

de v ifi atio  de l Ad i ist atio 403 ». La doctrine administrative404 retient à ce titre 

o e a œuv es f auduleuses « les ises e  œuv e de p o d s a a t pour finalité 

d lude  la d la atio  ou le paie e t de l i pôt, a o plis e  toute o aissa e de 

cause et ne pouvant être considérés, comme des erreurs, excusables ou des omissions 

i volo tai es essit  de d o t e  l l e t at iel et l l e t i te tionnel) ». La 

doctrine administrative405 retient également que les a œuv es f auduleuses so t elles 

formées par « des a tes o s ie ts et volo tai es desti s à do e  l appa e e de la 

si it  à des d la atio s e  alit  i e a tes, et i pli ua t l i tention manifeste 

d lude  tout ou pa tie de l i pôt ». P o o es pa  le juge ivil, les a œuv es 

frauduleuses se distinguent du délit général de fraude fiscale même si, pour prendre 

l e e ple de la uestio  de la possi ilit  –ou non- ouverte au comptable chargé du 

e ouv e e t de pou suiv e les h itie s du di igea t, la otio  de a œuv es 

f auduleuses e oupe p ati ue e t elle de f aude fis ale vis e pa  l a ti le  du 

                                                           
402 BOI-REC-SOLID-10-10-20 
403 Cass. com., 8 octobre 1986 ; CE, 4 décembre 1985 
404 BO compt. publ. 1994, 94-74-A du 1er juin 1994 anc. 
405 BODGI 13 L-1-80 : Instr. du 6 février 1980 anc. 
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Code général des impôts. Or, quelle intentionnalité peut-on reprocher aux héritiers du 

dirigeant dont la solidarité serait recherchée ? Le lusio  des h itie s illust e la 

p o i it  vide te e t e a œuv es f auduleuses de l a ti le L.  du LPF et la f aude 

de l a ti le  du CGI. Il s agit e  uel ue so te d u e f aude « allégée » e  ela u elle 

este a ifeste e t oi s e igea te pou  lAd i ist atio  fis ale. Mais e o e u e fois, 

si e a a t e est pas e ig  da s sa d o st atio , e est ue pou  assu e  u e 

oh e e au te te. I i, ie  e te du, les a œuv es f auduleuses caractérisent, du 

moins dans les faits, la fraude. Sans cette distinction, le texte ferait supporter au juge 

ivil la d o st atio  du a a t e p al de l i f a tio . La otio  de a œuv es 

f auduleuses epose alo s su  deu  t pes d l e ts d app iation : l l e t 

i te tio el d u e pa t et l l e t at iel d aut e pa t, o e e  ati e p ale. 

L l e t i te tio el o siste da s l a o plisse e t o s ie t des i f a tio s fis ales 

lesquelles revêtent alors un caractère délibéré (mauvaise foi). L l e t at iel est 

constitué par des agissements tendant soit à égarer ou à restreindre le pouvoir de 

o t ôle et de v ifi atio  de l Ad i ist atio , soit à fai e o sta le au e ouv e e t de 

l i pôt pa  le T so . La do t i e ad i ist ative406 précise ainsi « u au se s de l assiette, 

il s agit d a tes, op atio s, a tifi es ou a œuv es a a t pou  effet soit de fai e 

dispa ait e ou de dui e la ati e i posa le, soit d o te i  de l État des 

remboursements injustifiés ». Tandis « u au se s du e ouv e e t, il s agit 

d agisse e ts a a t isa t l i te tio  d li e de p ive  le o pta le des ha es de 

recouvrer les créances fiscales sur le patrimoine du débiteur » ce qui sur ce point rejoint 

la notion subsidiaire du texte qui réside dans les manquements graves et répétés qui 

ont, p ise l a ti le L.  du LPF, e p h  le e ouv e e t de l i pôt. Mais il faut 

souligner que ces agissements doivent intervenir lors de la phase de détermination de 

l assiette et o  au ou s de la p iode post ieu e à la précédente) durant laquelle est 

ouve te l a tio  e  e ouv e e t du o pta le. 

                                                           
406 BOI-REC-SOLID-10-10-20 ; Doc. adm. 12 C 2252 anc. 
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157. E  p ati ue, la ise e  œuv e d u e p o du e de e tifi atio  o t adi toi e ou 

d offi e est oppo tu e à istallise  les agisse e ts ui a a t ise t les a œuv es 

frauduleuses notamment dans la motivation des majorations pour manquement 

délibéré. Ici, contrairement aux manquements graves et répétés qui ne nécessitent pas 

ue l ad i ist atio  e t ep e e so  d oit de o t ôle pa  u e v ifi atio  de la 

comptabilité, la démonst atio  des a œuv es f auduleuses i pose la ise e  œuv e 

d u e p o du e de e tifi atio  o t adi toi e da s le ut, a minima, de caractériser 

l l e t i te tio el i dispe sa le à la ualifi atio  de la auvaise foisdu 

o t i ua le. Ai si, l a eptatio  d u  ed esse e t fis al pa  le g a t, ta t pou  la 

société que pour lui-même (distributions occultes, cas ade… , as  ota e t su  ses 

a œuv es f auduleuses, constitue la reconnaissance sans équivoque par ce gérant de 

la alit  de a œuv es f auduleuses retenues, tant en ce qui concerne leur mécanisme 

u e  e ui o e e la p iode pe da t la uelle elles se so t op es407. De plus, la 

dissolution et la liquidation de la société, avant la mise en recouvrement, dans des 

conditions de célérité assez i ha ituelles o stitue t u e a œuv e f auduleuse ui a 

d te i  l i possi ilit  da s la uelle s est et ouv e l ad i ist atio  de e ouv e  les 

impositions et pénalités établies au nom de la société, redevable408. Plus généralement, 

ce grief sera employé pa  l Ad i ist atio  fis ale au  as où la d o st atio  est 

particulièrement évidente notamment en matière de TVA409 à l o asio  de d du tio  à 

tort de TVA ayant grevé des factures fictives410. 

                                                           
407 CA Toulouse, 27 mai 1987  
408 ibid. l a ie et  de la d isio  o e sa otivatio  e ou age toutefois à la p ude e 
su  la po t e des d isio s d s lo s d u e pa t ue le juge ne doit pas confondre les 

a ue e ts g aves et p t s ave  les a œuv es f auduleuses et d aut e pa t u il este 
a ifeste e t plus vide t au juge de p o o e  la solida it  d u  di igea t du fait des 

manquements graves et répétés pour les raisons présentées. 
409 Cass. com., 15 juillet 1992, n°90-12.522 : « ces manquements revêtent un caractère de 

auvaise foiss appa e ta t à la a œuv e f auduleuse puis ue le p side t-directeur général 
de la société Beauvalet dont la liquidation a été clôturée pour i suffisa e d a tif e pouvait 
ig o e  ue les a ie s, e p ivil gi s, avaie t p ati ue e t au u e ha e d t e 
d si t ess s, et u il a a oi s ete u des so es dues à tit e de ta e su  la valeu  ajout e 
et, par conséquent, prélevées sur ses propres clients » 
410 Cass. com., 21 janvier 2004, n° 00-16.089 
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158. N a oi s, le otif des a œuv es f auduleuses est t s a e e t recherché et 

préféré à celui des manquements graves et répétés qui, rappelons-le, ne nécessite pas 

de d o t e  le a a t e i te tio el à l o igi e à la fois du passif fis al et de 

l i possi ilit  pou  le o pta le pu li  de e ouv e  sa a e. À l i verse, comme il a 

t  soulig  p de e t, d s lo s ue le di igea t s est e du oupa le 

d i o se vatio s g aves et p t es, l Ad i ist atio  fis ale o sid e, à aiso , u il est 

i utile d ta li  l e iste e de a œuv es f auduleuses. O  peut toutefois citer quelques 

exemples tels que la dissimulation de recettes taxables encaissées sur des comptes 

privés avec une comptabilité portant des mentions fictives ou falsifiées411, la déduction 

de taxes figurant sur de fausses factures émanant de sociétés inexistantes, la non-

comptabilisation des recettes et falsification des pièces justificatives de ces recettes412, la 

i o atio  s st ati ue des e ettes a o pag e de l e ag atio  des f ais 

p ofessio els et d i di atio s e o es su  le lieu de side e413, la surévaluation 

s st ati ue des p i  de evie t d appa te e ts e  ou s de o st u tio  et do  du 

o ta t de la ta e d du ti le a o pag  de l a se e de d pôt de d la atio s de 

gula isatio  ap s a h ve e t de l i eu le414. 

159. Lo s u elles e so t pas e lusives, les a œuv es f auduleuses so t elev es pa  

le juge au même titre que les manquements graves et répétés. Ainsi, la solidarité du 

p side t d u e asso iatio  est p o o e d s lo s u il est e o u o e espo sa le 

du paiement des impositions lequel par des absences de déclarations et de versements 

ai si ue pa  des a œuv es f auduleuses, a e du i possi le le e ouv e e t des 

impositions et pénalités dues415. C est gale e t le as lo s u u  g a t est o vai u 

d avoi  f aud  la o pta ilit  e  omettant de mentionner diverses ventes, en effectuant 

de auvaises i putatio s d a hats, et e   po ta t des f ais g au  o  justifi s416. 

                                                           
411 Cass. com., 24 mai 1971, n°69-11.867 
412 CE, 24 février 1986, n°50433 
413 CE, 4 mai 1979, n°09358 
414 CE, 17 février 1982, n°18935 
415 TGI Lyon, 2 juillet 1987 
416 CA Bordeaux, 30 juin 1986 
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160. Qu il s agisse de a ue e ts g aves et p t s ou de a œuv es f auduleuses, 

le juge et la doctrine administrative ne se cantonnent pas à relever exclusivement les 

agisse e ts du di igea t u e fois la a e authe tifi e et le d lai de l a tio  e  

e ouv e e t ouve t. Pou ta t le te te de l a ti le L.  du LPF vise à ouv i  l a tio  e  

solidarité, autant dire en responsabilité, du dirigeant dès lors que le recouvrement est 

e du i possi le et ue le o po te e t du di igea t e  est à l o igi e. Mais tel est 

manifestement pas le cas car ce sont bien les agissements du dirigeant antérieurement à 

l ouve tu e de la p iode dite de l a tio  e  e ouv e e t ui etie t l atte tio  pou  

ualifie  les a ue e ts d u e pa t et l o igi e du passif fis al d aut e pa t. U e 

ouvelle fois, le o ou s du juge eta de l issue et epousse l a tio  e  solida it  à u  

moment décorrélé de la procédure fiscale. 

§ 2. FRAUDE FISCALE ET PROCEDES DE FRAUDE FISCALE 

161. La fraude fiscale417 est « le fait d happe  à l i pôt pa  des o e s 

répréhensibles, c'est-à-dire par des procédés ou des manipulations que la loi permet de 

réprimer »418. La ticle 1741 du Code général des impôts vise « quiconque s'est 

frauduleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l'établissement 

ou au paiement total ou partiel des impôts visés dans la présente codification, soit qu'il 

ait volontairement omis de faire sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu'il ait 

volontairement dissimulé une part des sommes sujettes à l'impôt, soit qu'il ait organisé 

so  i solva ilit  ou is o sta le pa  d'aut es a œuv es au e ouv e e t de l'i pôt, 

soit en agissant de toute autre manière frauduleuse ». D s lo s, il s agit aussi ie  d u e 

i f a tio  eleva t de l assiette ue du e ouv e e t de l i pôt. “o  ha p 

d appli atio  est do  la ge au poi t, d ailleu s, de s atti e  la iti ue ua t à so  

intelligibilité419. L u e des aiso s side da s l te due des p o d s de f aude fis ale420. 

                                                           
417 DETRAZ S., Les éléments constitutifs du délit général de fraude fiscale, Dr. &patr. 2013, 
n°222, p. 18-24 ; GICQUEL E., La fraude fiscale, RJF 28/07 
418 G. CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, 2011 
419 Cass. crim., 26 janvier 2011, n°10-90.120 : « Et attendu que la question posée ne 
présente pas un caractère sérieux en ce que les dispositions de l'article précité, qui incriminent 
tout procédé frauduleux tendant à se soustraire intentionnellement à l'établissement et au 
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162. Le remboursement à tort de crédit de TVA. Da s le ad e de l a tivit  d u  assujetti 

redevable à la TVA, celui-ci collecte pour le Trésor la TVA auprès de ses clients 

(redevables els , il s agit de la TVA olle t e ou gale e t d sig e pa  TVA ute. E  

o t epa tie, le edeva le l gal a la fa ult  de d dui e la TVA do t il s est a uitt  aup s 

de ses fournisseurs conformément au principe de neutralité (chaîne TVA). Ces montants 

so t d la s au o e  d u e d la atio  e suelle, t i est ielle ou a uelle e  

fo tio  du gi e d i positio  do t le edeva le d pe d à la TVA. D s lo s ue le 

montant de TVA déductible est supérieur au montant de TVA brute, le redevable se 

trouve alors en situation créditrice et dispose do  d u e a e su  le T so  

matérialisée par la déclaration déposée auprès du service des impôts des entreprises 

dont dépend le redevable. 

163. Dans cette situation, le redevable dispose de la faculté soit, en principe, de 

reporter sur la déclaration de TVA suivante le montant de la créance qui viendra alors en 

déduction de la TVA nette portée sur cette déclaration soit, par dérogation421, demander 

un remboursement. Dans cette dernière hypothèse, pour obtenir le remboursement 

d u  dit de TVA, le edeva le doit d pose  aup s des se vi es fis au  o p te ts 

une demande formulée sur un imprimé spécifique422. Cette demande peut être annuelle 

ou trimestrielle. Après examen par le service compétent (Service des impôts des 

entreprises ou Pôle contrôle expertise), le remboursement demandé peut être soit 

admis en totalité ou partiellement, soit refusé. 

164. Le dit de TVA do t le e ou se e t a t  de a d  et ui fait l o jet d u e 

décision favorable du service ne peut être remise en cause que dans le cadre du droit de 

ep ise de l ad i ist atio  à l o asio  d u  o t ôle fis al. Ces op atio s doive t 

pe ett e de e o stitue  les d la atio s telles u elles au aie t dû t e d pos es pa  

                                                                                                                                                                             
paiement de l'impôt, ne méconnaissent pas à l'évidence l'obligation de définir les infractions en 
termes suffisamment clairs et précis pour exclure l'arbitraire » 
420 Conseil des prélèvements obligatoires, La fraude aux prélèvements obligatoires et son 
contrôle, annexe II Typologie de la fraude par type de prélèvements obligatoires, La 
Documentation française, mars 2007 
421 CGI, art. 242-0 M à 242-0 Z ter et BOI-TVA-DED-50-20-30-10-20130304 
422 n°3519 
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le edeva le et de s assu e  ue le edevable était effectivement en situation de crédit 

de TVA au titre de la période visée. Dès lors que le contrôle fiscal révèle que le crédit de 

TVA tait pas fo d  pou  pa tie ou e  totalit , out e la e tifi atio  ui se a otifi e au 

o t i ua le à l issue du o t ôle da s le ad e d u e p o du e de e tifi atio  

o t adi toi e, l ad i ist atio  est sus epti le de d pose  u e plai te pou  f aude 

fis ale au  fi s de voi  p o o e  u e sa tio  p ale à l e o t e du di igea t de la 

personne morale assujettie. Cette situatio  peut gale e t fai e l o jet d u e plai te 

pour escroquerie423. La plai te pou  f aude fis ale vise disti te e t soit l o te tio  

d u  e ou se e t de dit de TVA pa tielle e t ou totale e t soit la te tative 

d o te tio  d u  e oursement de TVA partiellement ou totalement indu.  

165. Dès lors, il est aisé pour un redevable nouvellement créé ou non de déposer une 

demande de remboursement de crédit de TVA sur la base de montant erroné en vue de 

d te i e  u  o ta t de TVA gatif est-à-dire un crédit dont il demandera le 

remboursement. Lorsque le Trésor procède au remboursement, celui-ci sera privé à la 

fois du reversement de la TVA facturée (même au moyen de factures fictives) ainsi que 

du montant du crédit de TVA.  

166. La rétention de la TVA. Dès lors que la TVA est un prélèvement sur la 

o so atio  ui est pas pa e di e te e t pa  le o so ateu , ais pa  la 

personne assujettie (redevable légal) qui a pour obligation de la collecter auprès de ses 

clients redevables réels et de la reverser au Trésor, cette taxe ne constitue pas une 

charge pour le redevable lequel assume le rôle, certes de collecteur, mais surtout 

d i te diai e e t e le edeva le el et le T so  pu li .E t e la olle te de la ta e et 

son reversement au Trésor, le p o d  de f aude est sus epti le ais e t de s i is e  

et contrarier le principe de neutralité attaché à la TVA. Il en est ainsi pour la société 

redevable (ou toute personne assujettie à la TVA) qui collecte la TVA brute sans la 

reverser notamment en ne déposant pas de déclaration périodique, en ne mentionnant 

pas toutes les opérations imposables et la taxe afférente, en appliquant indûment aux 

                                                           
423 C. PÉN., art. 313-1 
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opérations déclarées un taux de TVA réduit, une exonération ou un régime de taxation 

non conforme, en réduisant artificiellement le montant de la TVA à reverser par 

majoration de la TVA déductible déclarée ou encore en revendiquant une dispense de 

déclaration (tel est le cas pour le régime de la franchise en base) alors que la taxe a été 

fa tu e au lie t ui s e  est a uitt e. Cette situatio  est d auta t plus o ue du 

o t i ua le ue le o ta t de la ta e o  eve s e appa aît au passif de so  ila . “ il 

este d li at pou  lAd i ist atio  fis ale o e le juge de ualifie  la f aude fis ale 

s agissa t de la TVA ayant grevé la livraison de biens (dont le fait générateur comme 

l e igi ilit  i te vie e t à la liv aiso , elle atta h e au  p estatio s de se vi es et o  

eve s e est d auta t plus g ave ue l e igi ilit  de la ta e i te vie t au o e t de 

l e aissement des sommes dues et place le redevable dans une situation marquée par 

l a se e d ava e au T so  o t ai e e t à la liv aiso  de ie s.À ouveau, le T so  

pu li  est p iv  du eve se e t de la TVA ue le edeva le a ete u alo s u elle est 

suscepti le d avoi  t  d duite à aiso  sauf p o d  f auduleu  o e le a ousel  

pa  ses lie ts assujettis edeva les. E  l o u e e, ette situatio  g e pou  le 

redevable un profit. 

167. Revendication abusive de la franchise en base TVA. Il s agit pou  le redevable de se 

placer sous un régime favorable sans en satisfaire les conditions. La franchise en base est 

un régime déclaratif TVA destiné à alléger les obligations fiscales des plus petites 

e t ep ises d s lo s ue leu  hiff e d affai es e de pas un certain seuil selon la 

atu e de l a tivit  du o t i ua le : livraison de biens, prestations de service ou mixtes. 

La franchise en base dispense de la déclaration et du paiement de la TVA, mais impose 

en contrepartie de ne pas faire apparaître de TVA sur les factures et de ne pas déduire de 

TVA conformément au principe de neutralité. Les contribuables qui bénéficient de cette 

franchise relèvent du régime micro BIC ou micro BNC. Deux avantages significatifs 

accompagnent le régime de la franchise en base, à savoir des obligations comptables 
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all g es et l a se e de d la atio  sp ifi ue du sultat su stitu e pa  la e tio  du 

hiff e d affai es su  la d la atio  g ale des eve us424. 

168. E  as de d passe e t des seuils d appli atio  de la f a hise alo s le contribuable 

devie t o ligatoi e e t i pos  à la TVA d s l a e suiva te. La pe te du fi e du 

gi e de la f a hise e  ase i pose le d pôt d u e d la atio  de sultats sp ifi ue. 

169. Dans la cadre du régime de faveur de la franchise en base, le contribuable est 

susceptible de revendiquer abusivement le bénéfice du régime en mentionnant sur sa 

d la atio   u  hiff e d affai es i f ieu  à elui effe tive e t alis  et e  

facturant de la TVA. La fraude consiste alors à priver le Trésor du reversement de la TVA 

dont le contribuable était normalement redevable. De plus, le client assujetti est 

susceptible de déduire la TVA dont il se serait acquitté auprès du contribuable fraudeur. 

170. TVA sur la arge et ie s d’o asio . Les ve tes de ie s d o asion réalisées par 

un assujetti-revendeur sont en principe taxables sur la marge bénéficiaire. Les biens 

d o asio  vis s so t les ie s eu les o po els usag s sus epti les de e ploi aut es 

ue des o jets d a t, de olle tio  ou d a ti uit , pie es et étaux précieux). À titre 

d e e ple da s les ha ges i t a o u autai es, les v hi ules te est es à oteu  

so t o sid s o e des ie s d o asio  d s lo s u ils so t liv s plus de  ois 

ap s leu  date de p e i e ise e  se vi e et u ils o t pa ouru au moins 6 000 km. 

Les assujettis-revendeurs visés sont les personnes qui dans le cadre de leur activité 

o o i ue a ui e t e  leu  o  p op e e  vue de leu  eve te des ie s d o asio . 

Le régime de taxation sur la marge consiste à déterminer la ase d i positio  à la TVA 

pa  la diff e e ho s ta e e t e le p i  de ve te du ie  TTC et so  p i  d a hat HT ou 

TTC si le ie  d o asio  a i itiale e t t  a het  sous le gi e de la a ge. Ce gi e 

est desti  à vite  u u  ie  d o asio  ui a d jà fait l o jet d u e ta atio  à la TVA 

définitive lors de son appropriation par un consommateur final soit à nouveau taxé lors 

de sa i t odu tio  da s le i uit o e ial. La ta atio  su  la a ge s appli ue do  

uniquement aux ventes réalisées par un assujetti- eve deu  de ie s d o asio  ui lui 

                                                           
424 n°2042 
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ont été livrés par un non- edeva le de la TVA ou pa  u e pe so e ui est pas 

autorisée à facturer la TVA au titre de cette livraison, ou par un redevable qui a soumis la 

vente précédente à une taxation su  la a ge. N a oi s, la ta atio  su  la a ge est 

pas applicable si le bien vendu a ouvert droit à déduction lors de son acquisition par 

l assujetti-revendeur (importations, acquisitions intracommunautaires taxées, achats de 

ie s aup s d u  assujetti a a t fa tu  la ta e . Lappli atio  du gi e de la a ge 

e lut toute d du tio  pa  l assujetti- eve deu  de la TVA aff e te à l a hat des ie s.  

171. La fraude consiste alors à revendiquer abusivement le régime de la taxation à la 

a ge. “a ise e  œuv e suppose la p se e d au oi s  so i t s disti tes : une 

so i t  situ e e  F a e A , deu  so i t s da s deu   pa s e es de l UE B et C . C 

fou it des v hi ules d o asio  et d la e u e liv aiso  i t a o u autai e à B. B 

revendique le régime de la marge sur cette opération. Enfin, A prétend acquérir des 

v hi ules d o asio  aup s de B. B joue u  ôle e lusive e t fi tif. La ve te à A 

constitue une acquisition intracommunautaire. Aussi, la revente ultérieure du bien par la 

société A aurait dû être soumise à la TVA, non pas sur la marge, mais sur le prix de vente 

total. Cette fraude est réalisée, car B facture abusivement la vente du bien sous le 

régime de la marge afin de permettre à la société A de revendre ultérieurement ce bien 

en se plaçant abusivement sous ce même régime.  

172. Une variante subsidiaire ou complémentaire à ce procédé de fraude consiste pour 

la société A à falsifier elle- e les fa tu es de so  fou isseu  alo s u elles fo t 

régulièrement état de livraisons intracommunautaires e o es. E  s app ovisio a t 

directement auprès de son fournisseur intracommunautaire C, la société A aurait dû 

autoliquider la TVA et la revente ultérieure du bien aurait dû être soumise à la TVA, sur 

le p i  de ve te total. L utilisatio  de la so i t -écran B ou la falsification des factures 

émises pas son fournisseur C vont permettre à la société A de se placer indûment sous le 

régime de la marge. Cette fraude prive le Trésor de la partie de la TVA nette due par la 

société A correspondant à la différence entre la TVA qui aurait dû être collectée sur le 

prix de vente total et celle qui a été calculée sur la marge bénéficiaire.  



156| P a g e  

 

173. Les établissements de « Cash and carry ». Les établissements de « Cash and carry » 

sont des surfaces de ventes où les marchandises sont entreposées sans aucune 

installation (aucun rayonnage). Leurs clients se servent directement. Ces magasins, 

situés dans le nord de la France (à proximité de la frontière belge et du tunnel sous la 

Manche) commercialisent essentiellement des boissons al oolis es aup s d u e 

clientèle belge ou britannique de passage. La vente de boissons alcoolisées, outre son 

assujettissement à la TVA comme toute vente, est soumise à des accises (droits indirects 

su  le deg  d al ool pu  o te u da s les oisso s . O , l a t i po ta t ui e iste au 

niveau du taux des taxes entre le Royaume-Uni et la France rend très attractif pour les 

esso tissa ts ita i ues l a hat e  F a e de oisso s al oolis es. Les a ha dises 

proposées dans ces établissements sont généralement acquises auprès de fournisseurs 

situ s da s d aut es tats e es de l U io  eu op e e. Elles o stitue t pou  

l a u eu  f a çais des a uisitio s i t a o u autai es. La u eu  les d la e lo s 

de leu  i t odu tio  e  F a e, à l aide de « d la atio s d ha ge de ie s » (DEB) qui 

alimente une base informatique de recoupement des états membres (BREM) et les 

mentionne sur les déclarations de TVA. Les acquisitions intracommunautaires sont des 

op atio s eut es d s lo s ue l a u eu  al ule la TVA sur les marchandises acquises 

et la déduit immédiatement (autoliquidation). En revanche, la revente en France de ces 

a ha dises est assujettie à la TVA et doit do  fai e l o jet de d la atio s sp ifi ues.  

174. La fraude consiste dans un premier temps à ne pas déclarer une partie des 

acquisitions intracommunautaires réalisées lors de leur entrée en France (absence de 

DEB . E  o t epa tie, le hiff e d affai es o espo da t à la eve te de es 

marchandises en France ne sera pas déclaré aux services fiscaux et donc ne sera pas 

soumis aux impôts et taxes. Dans un second temps, le redevable cesse toute activité 

da s u  te ps duit ou d s u u  o t ôle est e gag . Ces ta lisse e ts, pou  

organiser une fraude, ont une vocation éphémère qui leur permet au détriment du 

T so  d happe  à la TVA ou à u e pa tie pa  des d la atio s de hiff e d affai es 

minoré. Le Trésor se trouve alors privé du paiement par le redevable de tout ou partie 
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des impôts et taxes à commencer par la TVA au titre de la revente des marchandises en 

France. 

175. Fraude à la TVA de type « carrousel ». La fraude carrousel est une fraude à la taxe 

su  la valeu  ajout e ui s est ultipli e, depuis la ise e  pla e du a h  u i ue et 

l u ifo isatio  des gles e ad a t la ta e su  la valeur ajoutée, particulièrement dans 

les secteurs à forte valeur ajoutée (électronique, textile, téléphonie mobile, négoce de 

a o e . “o  oût est esti , pou  la F a e, à plusieu s illia ds d eu os le hiff e de 

,  illia ds d eu os est ava 425) sans pouvoir en déterminer le montant exact. Cette 

fraude sollicite plusieurs sociétés (dont certaines participent parfois à la fraude à leur 

i su  afi  d o te i  le e ou se e t de la ta e aup s d u  État de l UE alo s ue elle-

i au a ja ais t  a uittée en amont ou alors réduire de façon significative le montant 

de la TVA à payer. Les schémas de fraude de type carrousel sont désormais complexes et 

fo t appel à u  o e oissa t de so i t s da s plusieu s pa s de l UE. Le a is e 

e  este pas oi s ide ti ue. Il o siste e  la ise e  pla e d u e s ie de so i t s 

da s plusieu s États de l UE alisa t e t e elles des a hats a uisitio s 

intracommunautaires et/ou importations) et des ventes (livraisons intracommunautaires 

et/ou exportations). Ces opérations génèrent alors artificiellement des droits à 

d du tio  pa  l i te diai e de so i t s ph es d sig es gale e t pa  le te e 

de sociétés « taxis » dont le rôle dans le schéma de fraude est de facturer de la TVA dans 

le ad e d u  i uit de fa tu atio . D ailleu s peu i po te ue la a ha dise e iste ou 

non dès lors que le procédé est, en apparence, justifié par les factures fictives.  

176. La alisatio  de e t pe d op atio s suppose a minima trois sociétés. La première 

qui joue le rôle de fou isseu  est situ e da s u  État de l UE et ve d à u e so i t  

cliente située dans un autre État membre. Cette opération est une livraison 

intracommunautaire exonérée de TVA. La société cliente est la société « taxi » c'est-à-

di e u elle a u  ôle ph mère. Son lieu de situation se confond avec le lieu de la fraude 

                                                           
425 BOCQUET A., DUPONT-AIGNAN N., Lutte contre les paradis fiscaux : si l o  passait des 
paroles aux actes, Rapp. AN, 2013 
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c'est-à-di e du l État f aud . Cette so i t  ph e fa tu e de la TVA, ais e la eve se 

pas te tio  de TVA fa tu e  et efa tu e à u e t oisi e so i t  e u elle a 

fictivement achet  aup s de la p e i e so i t  à u  oût i f ieu  au p i  d a hat. 

Cette de i e so i t  est la so i t  du t i e. C est elle ui va fi ie  du s h a de 

fraude.  

177. Le p judi e pou  le T so  est ultiple. Tout d a o d vis-à-vis de la société « taxi ». 

Celle- i s a stie t de sous i e tout ou pa tie des d la atio s fis ales lui i o a t alo s 

ue des fa tu es litigieuses, a  p iv es de ause o o i ue, o t t  ises et u il est 

établi que la TVA a dûment été facturée à la société cliente de la société « taxi ». Cette 

société cliente impute indument (car elle ne saurait ignorer le caractère fictif de la 

fa tu e  su  sa TVA olle t e elle do t elle s est fi tive e t a uitt e. Le T so  se 

t ouve alo s l s  soit d u e pa tie de la TVA ette due ormalement exigible soit, si la 

société se trouve en situation créditrice, du montant du remboursement de crédit de 

TVA abusivement demandé par celle- i. Cette f aude est d auta t plus g ave et ultiple 

ue la te tative d o te tio  d u  e ou se e t de dit de TVA peut également 

se vi  de otif à des pou suites p ales de la pa t de lAd i ist atio  fis ale d s lo s 

u il est d o t  ue le dit de TVA do t le e ou se e t est de a d  est pou  

le tout ou e  pa tie i fo d . O  l o se ve da s la o plexité du schéma, la fraude de 

t pe a ousel est pas au se s p al u e f aude isol e. Au o t ai e, elle et e  œuv e 

plusieu s f audes p se t es p de e t. C est pou uoi es p ati ues el ve t à la 

fois des dispositio s de l a ti le  du Code g néral des impôts (fraude fiscale), mais 

également des dispositions des articles 313-1 et suivants du Code pénal (escroquerie). 

N a oi s, e  p ati ue, l ad i ist atio , souve t à l i vitatio  du i ist e pu li , 

d ide de pou suiv e sous l u e ou l aut e de ces qualifications.  

178. Facturation fictive et de complaisance. Il s agit d u  p o d  de f aude fo d  su  u  

faux document avec une véritable livraison ou prestation de service. Soit les factures 

établies par le fournisseur réel sont faites à de faux clients ou de fausses adresses ou 

pou  des o ta ts sa s appo t ave  la alit  de l op atio , soit le fou isseu  
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transforme une opération réalisée non déductible fiscalement en une opération 

déductible, soit enfin, la fausse facture vise une opération réelle, mais établie à une 

autre personne que celle qui en a réellement bénéficié.  

179. Le p o d  peut gale e t ev ti  la fo e d u e fa tu e fi tive d a hat ou de 

vente laquelle ne couvre aucune réalité (ni livraison ni prestation de service). Les 

montants débités servent alors à alimenter des fonds occultes ou à rémunérer de façon 

occulte les dirigeants.  

180. La comptabilisation de ces factures de complaisance et/ou fictives permet de 

minorer le bénéfice imposable, de récupérer de la TVA facturée ou de « noircir » des 

fonds. Ce type de fraude, comme la fraude de type carrousel, fait appel à des structures 

dites « écran » do t l o je tif est de dissi ule  l ide tit  des v ita les di igea ts et/ou 

faire obstacle à leur mise en cause. 

181. Le préjudice pour le Trésor réside da s l a ste tio , pa  la so i t  ui fa tu e, de 

souscrire tout ou partie des déclarations fiscales qui lui incombent. La TVA comme 

l i pôt su  les fi es BIC ou I“  e so t pas eve s s au T so . Le fi iai e de la 

facturation déduit indument la TVA facturée. Ces procédés ont également pour effet de 

frauder les organismes sociaux. 

182. Reve di atio  a usive d’u  régi e de faveur. La législation fiscale française ne 

a ue pas de gi e de faveu  afi  d e ou age  ota e t la atio  d e t ep ise 

selo  les situatio s. Il s agit alo s d e o e  totale e t ou pa tielle e t les fi es.  

Ces dispositifs s a o pag e t de o ditio s d appli atio  st i tes. Ces gi es de 

faveur sont prévus aux articles 44 sexies et 44 octies du Code général des impôts et 

visent les entreprises nouvellement créées installées dans des zones spécifiques. Les 

procédés frauduleux sont simples et consistent à revendiquer le bénéfice du régime de 

faveur alors que, manifestement, une ou plusieurs des conditions imposées ne sont pas 

espe t es telles ue le a a t e ouveau de l a tivit , le v ita le lieu du si ge so ial 

ou une détention du capital non conforme aux textes. Le préjudice du Trésor réside alors 
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da s la p ivatio  du paie e t total ou pa tiel de l i pôt su  le eve u ou de l i pôt su  

les sociétés. 

183. Utilisation abusive du régime mère-fille. LAd i ist atio  fis ale est a e e à 

remettre en cause dans le cadre de la procédure de répression des abus de droit les 

op atio s de t a s issio  d e t ep ise u i ue e t otivées par des considérations 

fis ales. Tel est le as à l o asio  de l utilisatio  du gi e des so i t s es et filiales 

da s le seul ut de li ite  le oût fis al sulta t de la li uidatio  d e t ep ises sa s 

a tivit , ais disposa t d u e t so e ie importante. Le régime mère-fille permet à la 

so i t  e de e ueilli  les divide des ui lui so t ve s s pa  ses filiales e  ta t 

sou is à l i pôt su  les so i t s au tau  de d oit o u  ue su  u e uote-part de 

frais et charges. La règlementation fiscale permet par ailleurs aux sociétés de déduire de 

leurs résultats des provisions constituées en prévision de la dépréciation de la valeur de 

tit es i s its à l a tif de leu  ila . La p o du e de p essio  des a us de d oit est alo s 

ise e  œuv e afin de faire échec à la fraude fiscale en écartant les actes juridiques qui 

o t d aut e otif ue elui d lude  ou d att ue  les ha ges fis ales o ale e t 

exigibles.  

184. Le p o d  de f aude suppose e  l o u e e la p se e a minima de deux 

sociétés disti tes. La p e i e a uie t la se o de ui a au u e a tivit , ais dispose 

d u e t so e ie sig ifi ative a ifest e pa  des se ves i po ta tes. Lo je tif est, 

pou  les asso i s de la so i t  essio ai e, d app he de  ette t so e ie à oi d e 

coût fiscal. Cette distribution est faite alors sous le bénéfice du régime de faveur mère-

fille en remontant la trésorerie de la mère tout en dépréciant les titres de la société 

a het e. Cette situatio  s est illust e à l o asio  des s h as de d si vestissement dits 

« coquillard » auxquels la loi du 16 août 2012426 s est i t ess e au o e  de la ise e  

pla e d u  dispositif a tif aude. 

185. Le préjudice pour le Trésor consiste dans le recours abusif au régime mère-fille afin 

de i o e  l i positio  des asso iés et de créer une charge qui viendra réduire à due 
                                                           
426 L. n°2012-958, 16 août 2012, art. 16 
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o u e e le sultat i posa le de la so i t  essio ai e. Le T so  s e  t ouve p iv  

d u e pa tie de l i pôt su  le eve u des asso i s de la so i t  essio ai e ai si ue de 

tout ou pa tie de l i pôt sur les sociétés normalement dû par celle- i e  l a se e de 

fraude. 

186. Utilisation abusive du régime des déficits. Les est u tu atio s d e t ep ises 

u i ue e t otiv es pa  des o sid atio s d o d e fis al peuve t t e e ises e  

ause pa  l ad i ist atio . Le d oit au epo t des d fi its est sus epti le d t e f app  

pa  e t pe d a tio  de la pa t de l Ad i ist atio  fis ale. Le epo t d fi itai e e peut, e  

p i ipe t e p ati u  ue su  les fi es de l e t ep ise ui a su i le d fi it. D s lo s, 

toutes les fois où la société se trouve dans un cas de cession ou de cessation totale, 

celle- i pe d le d oit au epo t de ses d fi its. Les d fi its epo ta les d u e so i t  

a so e e so t pas i puta les su  les fi es de la so i t  a so a te à l exception 

de l o te tio  p ala le d u  ag e t. I ve se e t, u e so i t  a so a te d fi itai e 

peut imputer ses déficits sur les bénéfices de la société absorbée.  

187. Le p o d  de f aude o siste alo s, sous l appa e e d op atio s pa faite e t 

régulières dans leur ordonnancement juridique, à contourner la loi fiscale et à soustraire 

des so i t s a het es des i positio s o ale e t e igi les. Ai si, la ep ise d u e 

so i t  disposa t d i po ta ts epo ts d fi itai es pe et de dispose  de ses d fi its et 

d  lo alise  les p ofits d u e aut e so i t , fi iai e, afi  de la dispe se  de pa e  

l i pôt su  les so i t s. Le T so  se t ouve alo s p iv  de la totalit  de l i pôt su  les 

sociétés normalement dû par la société achetée.  

188. Délocalisation fictive d’e treprises exploitées e  Fra e. Sous réserve de 

l appli atio  des o ve tio s i te atio ales et de d ogatio s sp ifi ues, les fi es 

passi les de l i pôt su  les so i t s ou de l i pôt su  le eve u pou  les a tivit s 

individuelles) sont les bénéfices réalisés par les entreprises exploitées en France.  

Le ploitatio  d u e e t ep ise s e te d de l e e i e ha ituel d u e a tivit  ui peut soit 
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s effe tue  da s le ad e d u  ta lisse e t sta le427, soit t e alis  pa  l i te diai e 

de représenta ts a a t pas de pe so alit  i d pe da te, soit sulte  de la 

alisatio  d op atio s fo a t u  le o e ial o plet. Le p o d  de f aude à la 

base de la délocalisation fictive consiste en une délocalisation artificielle par des 

personnes physiques ou morales du siège de leur activité commerciale, artisanale ou 

libérale en dehors du territoire national. Bien que la société déclare son siège dans un 

autre pays et soit inscrite au registre du commerce de ce pays, elle exerce réellement 

son activit  e  F a e où elle  dispose de ses o e s d e ploitatio  et de so  e t e de 

décision. Ce procédé, outre une imposition sur les bénéfices plus avantageuse, permet à 

so  fi iai e d e e e  u e a tivit  o  d la e su  le te itoi e f a çais sous ouvert 

d u e so i t  do i ili e fi tive e t à l t a ge . Le p o d  ouv e gale e t la 

alisatio  de fausses op atio s i t a o u autai e pa  l i te diai e d u e 

structure implantée fictivement dans un autre pays. Ce schéma est également utilisé par 

des personnes interdites de gérer en France ou qui souhaitent échapper aux poursuites 

i dividuelles et au p o o  d u e espo sa ilit  pe so elle. Le p judi e pou  le 

T so  side da s l e e i e o  d la  d u e a tivit  su  le te itoi e f a çais et p ive 

ai si le T so  des i pôts do t l e t ep ise au ait t  edeva le d s lo s ue so  si ge se 

se ait situ  e  F a e. De plus, ette d lo alisatio  pe et d o ulte  la alisatio  

d op atio s i posa les e  F a e et d lude  le ve se e t de la TVA o espondante. 

189. E  vue de d veloppe  la p ve tio  de la f aude fis ale, l Ad i ist atio  fis ale 

(DGFiP) a mis en ligne428 su  le po tail du i ist e de l o o ie u e a tog aphie des 

pratiques et montages abusifs. « Cette ouvelle u i ue s i s it da s u e démarche de 

prévention et de sécurité juridique apportée aux contribuables en les informant des 

is ues u ils p e d aie t e  etta t e  pla e ou e  o se va t des o tages desti s 

à dui e i dû e t l i pôt. Elle o tie t des e e ples de o tages v l s lors de 

o t ôles fis au  et o t ai es à la loi. Lo s ue l ad i ist atio  d ouv e es o tages, 

                                                           
427 COLONNA D I“T‘IA A., Le p i ipe d i d pe da e du o te tieu  p al et fis al : entre 
Charybe et Scylla, Option finance 2012, n°1195 
428 http://www.economie.gouv.fr/dgfip/carte-des-pratiques-et-montages-abusifs 
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elle les remet en cause après un examen attentif des faits et applique des pénalités 

appropriées. Si vous avez utilisé ce type de montage, vous pouvez régulariser votre 

situation en déposant des déclarations rectificatives auprès de votre service 

gestio ai e. Lad i ist atio  app ie a, e  fo tio  des i o sta es p op es au 

dossie , les o s ue es u il o vie t d e  ti e . Cette u i ue se a guli ement 

complétée. Mais elle ne prétend bien entendu pas à l'exhaustivité ». Cette initiative 

pa ti ipe à a lio e  les elatio s e t es l Ad i ist atio  fis ale et les e t ep ises e  

soulig a t l effo t de p ve tio  de e tai s ed esse e ts.  

§ 3. LABSENCE DE CIRCONSTANCES ATTENUANTES AU CIVIL COMME AU PENAL : PRESOMPTION SIMPLE DE 

RESPONSABILITE ? 

A. DU POINT DE VUE DES DISPOSITIONS DE LARTICLE L.267 DU LPF 

190. Qu il s agisse de ta e su  la valeu  ajout e ou o , les diffi ult s fi a i es 

rencontrées par la société ne sont pas de nature à justifier ou atténuer la responsabilité 

du dirigeant dans les manquements graves et répétés reprochés429. Au contraire, 

puisque la capacité financière réduite de la société comme son modeste patrimoine sont 

susceptible selon les as d t e elev s pa  le juge au  fi s de d o t e  le lie  de 

ausalit  e t e les a ue e ts et l i possi ilit  de e ouv e 430. De même, le dépôt 

de d la atio  sa s paie e t des so es dues TVA ette due  e o e pas le 

dirigeant de sa responsabilit  da s l i possi ilit  pou  le o pta le ha g  du 

                                                           
429 Cass. com., 15 juin 1993, n°91-14.641 : « la Cou  d appel 'avait pas à fai e la e he he 
invoquée tenant à l'impossibilité de recouvrement due à de telles difficultés dès lors que les 
difficultés économiques n'étaient pas de nature à excuser les inobservations des obligations 
fiscales d'un gérant de société » ; Cass. com., 18 octobre 1994, n°92-21.954 ; Cass. com., 26 
novembre 2003, n° 01-15.324 ; Cass. com., 29 septembre 2009 ; CA Paris, 12 janvier 1995 
430 Cass. com., 12 octobre 1993, n°91-20.396 : « la gravité de ce manquement ressort de 
l i po ta e de la a e du T so , au ega d des possi ilit s duites de la so i t  et de so  
faible taux de capitalisation » ; Cass. com., 4 avril 1995, n°93-14.324 : « la Cou  d appel a 
l gale e t justifi  sa d isio  d s lo s ue : "le di igea t so ial avait laiss  s a u ule  u e 
dette fis ale do t l i po ta e au ega d du odeste pat i oi e de la so i t  avait e du 
impossible le recouvrement » 
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recouvrement de recouvrer sa créance431. D aut e pa t, des p opositio s 

d helo e e t, u  pla  d apu e e t ou e o e u  a o d t a sa tio el est s vai s 

tendent à aggraver la situation de la société e ui est pas ig o  pa  le juge et 

ep o h  aussi ie  à l e o t e du di igea t432 u à l e o t e de l Ad i ist atio  

fiscale433. Ainsi, si la demande de délai de paiement participe à démontrer a priori la 

bonne volonté du dirigeant, la moindre défaillance sera appréciée avec sévérité par le 

juge et participera à démontrer la gravité des manquements434. De même, le maintien 

de la t so e ie de la so i t  afi  d e  assu e  sa su vie au d t i e t d u  passif fis al ui 

tend à croître au fur et à mesure des manquements ne peut justifier cette situation435. La 

su vie e he h e peut d ailleu s e pas se p olo ge . Ai si, le fait ue les d failla es de 

                                                           
431 Cass. com., 16 janvier 2001, n° 98-12.667 
432 Cass. com., 3 janvier 1996, n° 94-13.641 : « des offres réitérées de paiements échelonnés 
faites pa  la so i t  d it i e o t ja ais t  suivies d effet et u elle avait e o e p opos  u il 
en soit discuté le 2 juin 1987, alors que la procédure collective a été ouverte le 25 mai 1987, 
l a t etie t ue es off es, ui taie t pas s ieuses, o t o t i u  à e p he  
l ad i ist atio  d e gage  u e a tio  utile ava t la ise e  li uidatio  judi iai e de la so i t  » ; 
Cass com., 5 novembre 2002, n°00-20.331 ; Cass. com., 21 janvier 2004, n°01-14.949, Cass. com., 
22 novembre 2005, n°03-20.885 ; Cass. com., 6 décembre 2005, n°03-19.730 ; Cass. com., 3 mai 
1995, n°93-16.982 (BO compt. publ. 1996, 96-068-A3 du 26 juin 1996) 
433 Cass. com., 2 décembre 1997, n° 95-21.945 : « la Cou  d appel a l gale e t justifi  sa 
d isio  d s lo s " u e  e visagea t la possi ilit  d u  pla  de gle e t tal  jus u à la fi  de 
l a e , l ad i ist atio  p e ait le is ue de e plus t e e  esu e de e ouv e , me 
partiellement, le montant de la TVA due par la société RMO" » 
434 Cass. com., 18 mai 1999, n° 97-14.645 : « la Cou  d appel d favo a le à l ad i ist atio  
a violé le texte susvisé dès lors  "qu'il résultait de ses propres constatations que l'importance de 
la dette, dissimulée par la minoration, sur une longue période, des déclarations de chiffre 
d'affaires déposées par M. Z... qui avait ainsi obtenu pour la société des délais de paiement qu'il 
ne respectait plus, a été connue par ses déclarations rectificatives de façon si tardive que les 

esu es d'e utio  ises e  œuv e i diate e t pa  le e eveu  'o t pas pu p odui e leu  
effet avant l'ouverture de la procédure collective" 
435 Cass. com., 10 juin 1997, n°95-13.548 : « la Cou  d appel a l gale e t justifié sa décision 
d s lo s u'elle a ete u ue " u au ou s des a es ,  et , M. Y... a a t o is 
d effe tue  des d la atio s o e a t la TVA, les ta es d app e tissage, la ta e su  les v hi ules 
de tourisme de la société et les paiements y aff e ts, et etie t u il a, pa  es a ue e ts, 
créé une trésorerie illusoire et augmenté, du fait des pénalités, le montant de la dette fiscale qui 

e pouvait o dui e u à u e d la atio  d tat de essatio  des paie e ts u il a ta d  à 
déposer en maintenant la société en vie artificiellement par ce procédé, de sorte que le 
e eveu , a a t p o d  à u  appel de TVA, a pas pu e e  ses pou suites à te e ava t la 

ise e  li uidatio  des ie s de la so i t  et a o te u du s di  u u  paie e t partiel avant 
la lôtu e des op atio s pou  i suffisa e d a tif" » ; Cass. com., 25 janvier 2000, n°97-19.086 
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d la atio  o e de paie e t e  ati e de TVA  i te vie e t u à  ep ises 

p de e t à l ouve tu e d u e p o du e olle tive est pas de atu e à e o e  le 

dirigeant de sa responsabilité436. 

191. Le juge este souve ai  pou  a te  la solida it  du di igea t d s lo s u il esti e 

ue le o po te e t du di igea t est pas la ause e lusive de l i possi ilit  du 

recouvrement437. Et plus particulièrement, le juge doit relever que les manquements 

o t pas u e aut e ause ue l i p u iosit  de la so i t 438. Et tel est 

systématiquement le cas en matière de TVA laquelle forme une créance du Trésor sur le 

redevable légal. 

192. D aut e pa t, il  a tout lieu d affi e  ue le juge de la espo sa ilit  est d auta t 

plus sévère en première instance. Ainsi, a été jugé439 ue l a ste tio  d u  di igea t à 

eti e  les ou ie s ue l ad i ist atio  lui a ad ess s pa  pli e o a dé pour établir 

l assiette de l i pôt, sa glige e à assu e  la o se vatio  des eu les saisis do t il 

avait t  ta li ga die  et ui, au jou  de la ve te avaie t tous dispa u, doive t s a al se  

comme un manquement grave et répété aux obligations fiscales. 

193. Il faut toutefois observer quelques exceptions parmi les décisions de la haute cour. 

Tout d a o d elle ui o e e les so i t s ui a o de t des d lais de paie e t 

elative e t lo g et do  l e igi ilit  de l i positio  e o espo d pas à so  paiement 

                                                           
436 Cass. com., 4 mai 2010, n°09-14.054 : « les seules souscriptions successives de quatre 
déclarations de TVA par la société [...], sans paiement, pour un montant non négligeable, qui 
équivalent au détournement de sommes versées par des tiers et destinées au trésor public, sont 
suffisantes pour constituer des manquements graves et répétés aux obligations fiscales même si 
elles sont intervenues dans la période ayant immédiatement précédé le redressement judiciaire 
de la société » 
437 “E‘LOOTEN P., La tio  de L.  LPF est u e a tio  e  espo sa ilit , ote sous Cass. 
com., 11 janvier 2005, n°02-16.597 : Bull. 2005 IV n° 7 p. 6, Bull. Joly Sociétés 2005, p.606 ; PRIOL 
J-M., Liquidation de sociétés : o ditio s d e gage e t de la espo sa ilit  et lie  de ausalit , 
note sous Cass. com., 11 janvier 2005, n° 02-16.597 : Bull. 2005 IV n° 7 p. 6, Rev. sociétés 2005, p. 
661 
438 TGI Chambéry, 12 février 1987 
439 TGI Soissons, 30 octobre 1986 
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(ce qui est le cas en matière de TVA sur les livraisons de biens)440. Dans ce cas, le juge est 

enclin, à d faut d aut es g iefs, de fai e he  à la de a de de l ad i ist atio  ua t à 

voi  p o o e  la solida it  du di igea t. C est ota e t le as lo s u au o e t du 

d pôt des d la atio s de TVA litigieuses, la ta e avait pas e o e t  olle t e aup s 

des clients441.  

B. DU POINT DE VUE DES DISPOSITIONS DE LARTICLE 1745 DU CGI 

194. Il est d esse e p ale, et e depuis l a olitio  du pouvoi  o al, ue les textes 

eleva t du d oit p al so t d appli atio  st i te. E  ati e de f aude fis ale, l a ti le 

 a o u plusieu s p iodes. Jus u e  , le te te laissait au juge p al la fa ult  

d appli ue  soit les pei es d a e de et d e p iso e e t soit l u e des deu  

e lusive e t. E  , la o issio  Ai a di d o e ette situatio  et o lue u elle 

souhaite l a ogatio  de l a ti le -I de la loi de finances pour 1983 qui a limité la 

fa ult  d app iatio  du juge e  ati e de o da atio  et de circonstances 

atténuantes. Cette tendance suit ainsi son cours avec la loi du 16 décembre 1992442 qui 

fait disparaitre les circonstances atténuantes du Code pénal y compris les sanctions 

fiscales443. Face aux excuses diverses invoquées par les prévenus pour tenter de justifier 

leur comportement frauduleux, les juges sont manifestement peu enclins à admettre la 

pertinence de ces circonstances « atténuantes » voire « exonératoires » lesquelles 

pa ti ipe t d ailleu s de la auvaise foisdu o t i ua le. “a s ue cette liste puisse être 

o sid e o e e haustive, la Cou  de assatio  a eu l o asio  à de o euses 

ep ises de efuse  d a ueilli  les otifs ava s pa  les p ve us.  

                                                           
440 Cass. com., 14 mars 2006, n°03-17.895 : « "même si le défaut de paiement de la TVA, 
lors du dépôt des déclarations constitue une inobservation des obligations fiscales de la société, 
l'absence de collecte de la TVA correspondante et corrélativement, l'absence de rétention de 
cette TVA, en raison des délais importants que la société accordait à ses clients, était de nature à 
enlever à cette inobservation répétée son caractère de gravité" » ; Cass. com., 4 juillet 2006, 
n°04-15.521 : Bull. 2006 IV n° 163 p. 177 
441 SERLOOTEN P., Comment déterminer la faute du dirigeant social au titre de sa 
responsabilité fiscale au regard des spécificités du régime de collecte de la TVA, note sous Cass. 
com., 9 avril 2002, n°98-22.744, Bull. Joly Sociétés 2002, p. 949 
442 L. n°92-1336, 16 déc. 1992 
443 L. n°87-502, 8 juill. 1987, art.7 
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195. “ agissa t de la a e e ou la glige e du o pta le ou du o seil ju idi ue, la 

Cour de cassation estime ces moyens inopérants, car même si les déclarations fiscales et 

la o pta ilit  so t ta lies pa  des p ofessio els, sala i s ou o  de l e t ep ise, la 

responsabilité du dépôt des déclarations ainsi que de la tenue des documents 

comptables incombent au dirigeant (présomption pénale de responsabilité fiscale). La 

Cou  de assatio  a, ai si, pas ad is ue le o t i ua le ait pu t e vi ti e des 

a e es et glige e de la o pta le ag e u il avait ha g e de dige  ses 

dé la atio s fis ales da s la esu e où il tait pas possi le ue le p ve u, ho e 

d affai es avis , ait pas eu so  atte tio  atti e pa  les o eu  appels ou ises e  

de eu e u il avait eçus de l Ad i ist atio  fis ale444. D aut e pa t, les juges o t 

o sid  u u  p ve u tait pa ti uli e e t al fo d  à ve i  se plai d e des eta ds 

appo t s pa  les e pe ts o pta les da s l la o atio  des ila s de l EU‘L do t il tait 

g a t au otif ue les p ofessio els du hiff e e peuve t t availle  u à condition de 

e evoi  de leu s lie ts des l e ts o plets et fia les et ue tel avait pas t  le as 

e  l esp e445. Le eu  du o pta le a pas dava tage t  ete ue da s u e esp e où 

la so i t  avait d jà fait l o jet d u  ed esse e t ide ti ue au tit e d u e p iode 

antérieure où le même dirigeant et le même comptable étaient en fonction446. De même 

lorsque le comptable a pris soin de faire figurer en comptabilité la totalité des opérations 

ta a les ota e t, au as pa ti ulie , où l e u te p liminaire avait permis de 

d o t e  ue les d la atio s de TVA taie t sig es et gl es pa  le di igea t et u il 

existait une distorsion par rapport aux documents établis par le comptable, les juges ont 

considéré que ce ne pouvait être que le dirigeant ui i o ait les hiff es et ue l e use 

du comptable devait rester inopérante447. De faço  plus a e doti ue, l e use ui side 

da s la su ha ge de t avail du se vi e o pta le do t les effe tifs so t duits a pas 

été retenue448. D aut e pa t, les juges répressifs ont estimé que si les difficultés de 

                                                           
444 Cass. crim., 1er octobre 1985 
445 Casscrim., 21 février 2001, n°00-83.634 
446 Cass. crim., 19 mars 2003, n°02-82.553 
447Cass. crim., 23 mai 2002, n°01-85.476  
448 Cass. crim., 11 mai 2000, n°99-81.387 
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trésorerie peuvent justifier des retards de paiement, elles ne peuvent cautionner une 

absence de paiement de TVA et supprimer toute intention frauduleuse449. Le use est 

pas admise dès lors que, pendant la e p iode, le o t i ua le s o t o ait de 

substantielles augmentations de salaire450. La o fia e est pas o  plus suffisa te 

pou  s e o e  de sa espo sa ilit  d s lo s ue le di igea t a i vo u  au u e 

délégation de pouvoirs et ne rapporte pas le moindre élément de preuve de nature à 

étayer ses allégations451.  

196. Les prétextes sont ainsi nombreux et variés. Ainsi, il a pu être invoqué, en vain, la 

f agilit  ps hologi ue alo s ue le o t i ua le a fait ue pou suiv e u  

comportement fiscal de dissimulation antérieur452, l i o p te e du pe so el et so  

a ue de ualifi atio  alo s u u e pa tie des a ue e ts e o tait à u e p iode 

où du pe so el o p te t s o upait de la o pta ilit  du p ve u et de su oît ue 

ce dernier avait été averti par son expert-comptable des anomalies comptables453, de 

g aves diffi ult s fa iliales alo s ue es es diffi ult s avaie t pas e p h  la 

prévenue de vaquer normalement à ses obligations professionnelles en qualité de 

médecin454, l tat d p essif et l alt atio  de l tat g al du o t i ua le ui e  a pas 

moins poursuivi ses activités professionnelles455, les difficultés linguistiques conjuguées à 

l a se e totale de fo atio  i telle tuelle et a ue de tout o seil e t ieu 456, les 

positions politiques et idéologiques du contribuable457, les a e es de l pouse ou de 

l pou  alo s ue la espo sa ilit  du d pôt des d la atio s d e se le des eve us 

incombe aux deux époux458 avec toutefois quelques limites notamment lorsque la 

dirigeante de droit poursuivie pour délit général de fraude fiscale accordait 

                                                           
449 Cass. crim. 6 septembre 2000, n°99-87.220 
450 Cass. crim., 10 décembre 1990, n°89-87.154 
451 Cass. crim., 27 novembre 2002, n°01-85.896 
452 Cass. crim., 21 novembre 2001, n°01-80.474 
453 Cass. crim., 7 novembre 2001, n°01-81.277 
454 Cass. crim., 7 novembre 2001, n°01-81.741 
455 Cass. crim., 7 octobre 1985 
456 Cass. crim., 26 juin 1989, n°87-81.268 
457 Cass. crim., 19 mai 1983, n°82-93.433 : Bull. crim. n° 150 
458 Cass. crim., 3 juin 2004, n°03-85.125 
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manifestement à son époux, gérant de fait, une confiance illimitée du fait de son 

incapacité à gérer une entreprise commerciale459. Si les circonstances atténuantes sont 

e  p ati ue s st ati ue, lAd i ist ation fiscale ne peut ignorer les situations de fait 

sur lesquelles réside son action. Dès lors, les services sont invités à considérer la 

situatio  du edeva le ota e t au ega d de l e lusivit  de sa espo sa ilit  si ta t 

est ue le juge p essif ait pas eu à maintes reprises eu à se prononcer en faveur 

d u e o da atio  ota e t s agissa t de ta e su  la valeu  ajout e. In fine, il est 

oppo tu  de soulig e  ue l a ti le  du CGI e p voit au u e e e ptio  de 

poursuites en faveur de celui qui se libère des droits éludés et des pénalités 

o espo da tes. La tio  pu li ue e gag e su  la ase de e te te e peut, e  p i ipe, 

être affectée dans sa validité par la réparation du préjudice subi par le Trésor460 même si 

en pratique le juge répressif est logiquement enclin à modérer la peine dès lors que la 

répression administrative a démontré son efficacité461. Il e  est de e s agissa t 

d u e t a sa tio  i te ve ue guli e e t la uelle e peut au ega d des dispositio s 

de l a ti le  al  du Code de procédure pénale ni entraver la mise en mouvement de 

l a tio  pu li ue i e t ai e  so  e ti tio  puis u au u  te te e  dispose ai si e  

ati e de o t i utio s di e tes et d e egist e e ts462.  

197. Mais est sa s doute la otio  de situatio  de fo e ajeure qui a soulevé le plus 

de diffi ult s. Ai si, le di igea t d u e so i t  « doit être tenu pour responsable des 

o ligatio s fis ales de l e t ep ise vis-à-vis de l ad i ist atio  sauf à e  t e e p h  

par un évènement revêtant les circonstances de la force majeure463 », circonstance dont 

la preuve est à la charge du prévenu. Tel est le cas lorsque le prévenu a « subi des 

o t ai tes o ales et e ph si ues de la pa t des o ga isateu s de l es o ue ie à la 

TVA dont la société était en réalité un instrument et la prévenue une victime, et que ces 

                                                           
459 Cass. crim., 14 avril 1986 
460 Cass. crim., 28 janvier 1971, n°69-92.362 : Bull. crim. n° 33 p. 77 ; Cass. crim., 2 avril 
1979, n°77-14.330 : Bull. civ n° 83 
461 AYRAULT L., La répression fiscale, colloque Cnam, 13 juin 2014 
462 Cass. crim., 24 avril 1971, n°70-90.201 :Bull. crim. n°118 p. 305 
463 Cass. crim., 16 juin 1999, n°98-82.916 
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o t ai tes l avait e p h e d effe tue  o e te e t les d la atio s litigieuses464 ». 

Mis à part les cas de violences étayées465 sur la personne du prévenu, il y a lieu de 

souligner que, dans la plupart des situations où elle est invoquée, «concernant la force 

majeure invoquée par le prévenu qui soutenait ne pas avoir été en mesure de remplir 

ses obligations, celui-ci se borne à alléguer, sans en apporter la preuve, que son expert-

comptable avait retenu indûment sa comptabilité, que s'il a bien apporté sa comptabilité 

aux services de police judiciaire de Lille en mars 1995 pour une affaire distincte, il 

n'établit pas n'avoir pu effectuer des copies ni avoir avisé le fisc de cette difficulté ni 

avoir sollicité l'autorisation de consulter le dossier pour remplir ses obligations fiscales, 

et qu'aucun cas de force majeure n'est ainsi démontré466 ».  

198. Les di igea ts de so i t s so t sus epti les d t e pou suivis pou  la o issio  

de e d lit sa s pouvoi  s e o e  au otif que la tenue de la comptabilité sociale 

el ve ait de la seule o p te e du o pta le sala i  de l e t ep ise467. De même, la 

Cou  de assatio  a o sid  à la diff e e des p e ie s juges ue le d lit d o issio  

d itu es o pta les est a a t is  en tous ses éléments notamment intentionnels à 

l e o t e du p ve u à ui il appa te ait de s assu e  ue la o pta ilit  tait 

régulièrement tenue. À vrai dire, la jurisprudence ne nous illustre aucune situation où le 

prévenu serait mis hors de cause au otif de l a se e de dis e e e t, 

d i o p te e468 ou de résistance469. Ainsi, la situation dans laquelle se trouve un 

dirigeant ne laisse planer aucun doute, aux yeux du juge pénal, quant à sa connaissance, 

                                                           
464 Cass. crim., 22 janvier 2003, n°02-81.530 
465 Cass. crim., 3 novembre 1983 (Décision attaquée : CA Paris 20 octobre 1982) 
466 Cass. crim., 27 novembre 2002, n°02-80.910 
467 Cass. crim., 13 octobre 1986, n°86-90.179 
468 Cass. crim., 30 juin 1999, n°98-83.768 : Bull. crim. 1999 n° 171 p. 502 
469 Cass. crim., 8 avril 2009, n°08-84.540 : « professionnel de la maçonnerie, n'a pas encore 
voulu intégrer que la vie professionnelle est régie par les lois sociales, fiscales dont il ne peut 
s'affranchir aux motifs que le client ne se plaindrait pas de sa réalisation et que ses 
correspondants professionnels seraient d'accord pour déguiser les relations commerciales avec 
lui, entrepreneur individuel ou gérant d'une société, sans égard à ce qui constitue des 
documents prétendument justificatifs, faux dans leur contenu pour certains » 
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en qualité de professionnel, des obligations qui lui incombent comme représentant de la 

personne dirigée470.  

199. “ agissa t du d lit de f aude fis ale, le juge o e lAd i ist atio  fis ale po te 

une attention particulière sur le professionnel du droit471 et du chiffre, dont la complicité 

s illust e pa  u  a te positif alo s u e  sa ualit , l aide ou l assista e e peuve t 

s i dui e d u e si ple i a tio  ou a ste tio  et ui a o aissa e du a a t e 

d li tueu  de l a tivit  de l auteu  p i ipal de l i f a tio . Tel est le as de l e pe t-

o pta le d u e société qui établit les comptes annuels, les déclarations mensuelles de 

hiff e d affai es ta a les à la TVA et les attestatio s e suelles de dit de TVA 

adressées à la banque et en attestant de la conformité et de la sincérité de comptes dont 

le caractère fictif ne pouvait lui échapper, et le commissaire aux comptes, en certifiant 

en connaissance de cause et sur plusieurs exercices lesdits comptes, avaient sciemment 

fou i à l auteu  p i ipal les o e s lui pe etta t de alise  et de it e  

l es o ue ie, et s taie t do  e dus oupa le de o pli it  d es o ue ie à la TVA472. 

Ainsi, les experts-comptables comme les commissaires aux comptes peuvent être 

pou suivis pou  o pli it  de f aude fis ale ou d es o ue ie lo s u ils o t pe is, e  

commettant des a tes at iels d aide ou d assista e, la alisatio  d u e f aude fis ale 

ou d u e es o ue ie. O  peut illust e  gale e t ette situatio  d s lo s ue le o seil 

fiscal fait établir à sa demande et sur ses conseils une comptabilité irrégulière 

pe etta t la passatio  i guli e d itu es de gula isatio  de i o e  les e ettes 

i posa les de so  lie t. Et e e  l a se e de l l e t at iel, il  a lieu, pou  

l ad i ist atio  o e le i ist e pu li  de pou suive pou  o pli it  de f aude 

fis ale, de d lit o pta le ou d es o ue ie, l e pe t-comptable ou le commissaire aux 

comptes qui aurait établi ou validé les comptes ou les déclarations fiscales de son client à 

l o igi e du d lit. Le juge est fo d  à p o o e  la o pli it  du o seil sur un faisceau 

                                                           
470 Cass. crim., 7 novembre 2012, n°11-87.930 ; Cass. crim., 3 juillet 1974, n°73-92.987 : Bull. 
crim. n° 245 p. 631 
471 Cass. crim., 22 décembre 1986, n°85-91.140 : Bull. crim. 1986 n° 382 p. 998 
472 Cass. crim., 31 janvier 2007, n°05-85.886 
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d i di es d s lo s u il o lut à d o t e  la pa ti ipatio  o s ie te du o seil au  

agisse e ts de l auteu  p i ipal de l i f a tio  da s so  l e t i te tio el . 

200. D u e a i e g ale, u il s agisse du d lit de f aude fis ale ou du délit 

o pta le, lAd i ist atio  fis ale s est vu e ouvele  à l o asio  de la i ulai e du  

novembre 2010 commune au Ministère du Budget, des comptes publics et de la réforme 

de l État et au Mi ist e de la Justi e et des Li e t s sous les di e tions respectives de la 

Direction Générale des Finances Publiques d u e pa t et la Di e tio  des Affai es 

Criminelles et des G â es d aut e pa t, l app iatio  à se ve  au  pou suites 

o e tio elles, p ala le i dispe sa le à la de a de de l Ad i ist ation fiscale quant 

à la solida it  du di igea t su  le fo de e t de l a ti le  du Code g al des 

impôts. Ainsi, « les poursuites correctionnelles doivent constituer une réponse adaptée 

et homogène à des comportements répréhensibles et être envisagées avec un double 

sou i. D u e pa t, de sa tio e  s st ati ue e t les o po te e ts les oi s 

citoyens et les plus graves dès lors que ces poursuites correctionnelles sont, dans 

e tai s as, le seul o e  effi a e et effe tif do t dispose l État à l ga d des 

o t i ua les o  espe tueu  de leu s o ligatio s fis ales. D aut e pa t, d appo te  u e 

po se p opo tio e au  a tes ep o h s et à l attitude du o t i ua le au ou s du 

contrôle. 

LAd i ist atio  fis ale o sid e ue l appli atio  des p alit s fiscales suffit, dans la 

grande majorité des cas, à sanctionner par une réparation pécuniaire appropriée, les 

manquements aux obligations prescrites par le Code général des impôts. Dans ce cadre, 

une utilisation sélective des poursuites correctionnelles, réservée aux cas de fraude les 

plus répréhensibles, est plus conforme à leur finalité propre que la poursuite 

s st ati ue du d lit, tel ue pou ait l auto ise  u e st i te appli atio  des seuils 

ua titatifs vis s à l a ti le  du Code g al des i pôts (10% de la base imposable 

ou  € e  as de dissi ulatio . 

E  p ati ue, so t sus epti les de do e  lieu à l e gage e t d u e a tio  p ale les 

affai es ui ette t e  vide e u  o po te e t a ifesta t u e volo t  d lude  ou 
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de f aude  l i pôt ou qui, sauf exception, dépassent un montant significatif de droits 

éludés et pou  les uelles, il o vie d a d app ie  la essit  d ajoute  des sa tio s 

p ales au  sa tio s fis ales d jà appli u es pa  l ad i ist atio . 

E  effet, est le p i ipe de p oportionnalité des sanctions encourues eu égard aux 

manquements et aux comportements constatés qui doit éclairer la décision de saisir ou 

non la Commission des Infractions Fiscales, laissant ainsi aux directions des marges de 

a œuv e su  l oppo tu it  d e gager une action pénale. 

Cela ta t, l oppo tu it  d u e a tio  p ale e  a o t ou e  aval du p o essus fis al 

doit être systématiquement examinée en présence des procédés frauduleux suivants en 

raison notamment des agissements particulièrement graves qui les 

caractérisent :dissi ulatio  de hiff e d affai es ou de eve us d u  o ta t t s 

significatif ;e e i e d u e a tivit  o ulte ; dissi ulatio  de e ettes au o e  d u  

logiciel de caisse frauduleux ; utilisation de factures fictives ou de 

complaisance ;usu patio  ou utilisatio  d u e fausse ide tit  ; it atio  d i f a tio s 

g aves o stat es lo s d u  p de t o t ôle ;participation à une fraude en réseau 

notamment à un réseau carrousel de TVA ; do i iliatio  fi tive à l t a ge  ; existence de 

co ptes a ai es ou de st u tu es ju idi ues da s u  État ou te itoi e ui a pas 

o lu ave  la F a e, au o e t des faits, de o ve tio  d assista e ad i ist ative e  

vue de lutte  o t e la f aude ou l vasio  fis ale ou do t l effe tivit  est pas avérée. 

Loppo tu it  d e gage  u e a tio  p ale doit gale e t te i  o pte des l e ts de 

contexte et notamment des éléments personnels (situation familiale,  problème de 

sa t …. .  

De la e faço , l e ige e d u  ua tu  sig ifi atif de d oits peut être écartée, 

ota e t e  as de idive l gale ou de it atio  d i f a tio s ou lo s ue les 

qualités ou fonctions du contribuable (expert-comptable, commissaire aux comptes, 

p ofessio els du d oit…  ou l e vi o e e t de l affai e e e ple : affaires d o igi e 

GIR) renforcent le caractère intentionnel de la fraude. 
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Enfin, les propositions de poursuites correctionnelles ne doivent être envisagées que 

dans les cas où la procédure administrative aura scrupuleusement respecté les règles du 

débat oral et contradictoire, u elle aura reposé sur une information précise du 

contribuable sur ce qui lui est reproché ainsi que sur ses droits et au cours de laquelle il 

aura été donné toute latitude au contribuable de contrarier le manquement délibéré 

reproché par lAd i ist atio  fis ale. À et ga d, l atte tio  po t e à es poi ts à tous 

les stades des procédures de contrôle et de recouvrement est le meilleur garant de leur 

qualité.  

201. Le o e d affai es da s les uelles la Co issio  des I f a tio s Fis ales a 

do  u  avis favo a le à l Ad i ist atio  fis ale ua t à l e gage e t des pou suites 

correctionnelles (fraude fiscale, délit comptable et escroquerie confondue) marque par 

leur stabilité : 

 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

1021 1030 1143 1029 1005 1043 1046 1126

1024 990 1043 1111 1087 1074 1069

970 917 972 992 939 981 966 987

391555 273171 241017 311559 266769 459176 458176

Nombre d'affaires présentées à la Commission des infractions fiscales 

Nombre d'affaires examinées par la Commission des infractions fiscales 

Nombre de plaintes autorisées par la Commission des infractions fiscales

Montant des enjeux financiers (droits)

 

202. Même si les quelques chiffres dont on peut dispose  pu li ue e t fo t tat d u  

tau  de ejet e t e le o e d affai es p se t es à la CIF et elles ui do e t lieu à 

u e plai te ui e de ue a e e t le seuil des %, les hiff es e dus pa  la 

Commission des Infractions Fiscales ne font pas l o jet d u e o ligatio  de pu li it  ue 

depuis peu473. La ti le L.  B du LPF p voit d so ais ue « la Co issio  des 

Infractions Fiscales élabore chaque année à l'attention du Gouvernement et du 

                                                           
473 L. n°2013-1117, 6 décembre 2013, art. 16 
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Parlement un rapport d'activité, qui fait l'objet d'une publication, dans lequel figurent 

notamment le nombre de dossiers reçus et examinés, le nombre d'avis favorables et 

défavorables émis, répartis par impôts et taxes, ainsi que par catégories 

socioprofessionnelles, en précisant le montant des droits visés pénalement. Les 

conditions du déclenchement des poursuites pénales en matière de fraude fiscale et les 

critères définis par la Commission des Infractions Fiscales en la matière font l'objet d'un 

débat chaque année devant les commissions permanentes compétentes en matière de 

finances de l'Assemblée nationale et du Sénat. » Il faut pourtant souligner que les 

sanctions pénales sont peu utilisées comme le soulignait déjà un rapport de 1996474 

da s le uel ses auteu s faisaie t tat d u  o stat ui fait e o e ho aujou d hui : « en 

matière fiscale, en 1994, ce sont seulement 815 plaintes qui ont été déposées. La même 

année, sur les 1 113 condamnations prononcées, seulement une cinquantaine ont 

do  lieu à u e pei e de p iso  fe e. E o e es pei es o t-elles été prononcées 

ue pa  o fusio  ave  des pei es p o o es pou  d aut es d lits ». On se rassurera ici 

dans notre propos, en rappelant que le seul préalable à la solidarité réside, outre dans la 

d isio  du juge, à u e o da atio  peu i po te l i po ta e o e l appli atio  de 

la pei e d e p iso e e t. Pou  auta t, au u e statisti ue offi ielle et pu li ue e 

pe et de esu e  les o s ue es de l appli atio  de la solida it  p vue à l a ti le 

1745 du CGI. 

203. Le délit de fraude fiscale a, sans en douter, pris un virage depuis 2012 face aux 

enjeux financiers que représente la fraude fiscale dans un contexte marqué par le défi 

du ed esse e t des fi a es pu li ues. Cette volutio  s est alis e e  deu  te ps. 

Tout d a o d à l o asio  de la loi de finances rectificative pour 2012 du 14 mars475 de la 

e a e a u e pa  u e agg avatio  des pei es et l la gisse e t des o tou s 

des circonstances aggravantes. Puis, pour les faits commis à partir du 8 décembre 2013 à 

l o asio  de la loi elative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 

                                                           
474 DE COURSON Ch. et LEONARD G., Les fraudes et les pratiques abusives, rapp. au Premier 
ministre, décembre 1996, p.54 
475 L. fin. rect. n° 2012-354, 14 mars 2012 
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économique et financière476 marquée, cette fois, notamment par la création de 

nouvelles circonstances aggravantes477 afin de réprimer davantage le fait de commettre 

le délit de fraude fiscale en bande orga is e ou de la alise  ou d e  fa ilite  la 

o issio  au o e  de o pte ouve t ou de o t ats sous its aup s d o ga is es 

ta lis à l t a ge , de l i te positio  de pe so es ph si ues ou o ales ou de tout 

organisme, fiducie ou institution comparable ta lie à l t a ge , de l usage d u e fausse 

ide tit  ou de fau  do u e ts au se s de l a ti le -1 du Code pénal478 ou de toute 

autre falsification479, d u e do i iliatio  fis ale fi tive ou a tifi ielle à l t a ge  ou 

e o e d u  a te fi tif ou a tifi iel ou de l i te positio  d u e e tit  fi tive ou a tifi ielle. 

Ces i o sta es agg ava tes e asse t telle e t de situatio s u il est diffi ile 

d e visage  u u e f aude puisse d so ais s o ga ise  sa s t e vis e pa  l u e de es 

circonstances aggrava tes et e  tout as s agissa t des di igea ts de so i t s ui 

commettent, pa  d fi itio , la f aude pa  l i te diai e de la so i t  u ils di ige t et 

par des moyens de falsification (de la comptabilité, de la facturation émise ou reçue, des 

déclarations fiscales déposées480). Ces derniers seront assurément visés par les peines 

p vues e  as de i o sta es agg ava tes. Ces pei es so t d ailleu s gale e t 

accrues puisque la fraude fiscale commise avec au moins une de ces nouvelles 

                                                           
476 L. n° 2013-1117, 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande 
délinquance économique et financière 
477 Ibid, I, art. 9 
478 La ti le -  du ode p al d fi it le fau  o e l alt atio  f auduleuse de la v it , 
de nature à causer un préjudice, et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou 
tout aut e suppo t d e p essio  de la pe s e ui a pou  o jet ou ui peut avoi  pou  effet 
d ta li  la p euve d u  d oit ou d u  fait a a t des o s ue es ju idi ues. Dès lors, le support 
du fau  s e te d de a i e la ge auta t da s des do u e ts o t a tuels o t at de t avail, 
o t at d assu a e, a te de ve te sou sei g p iv , ail…  ais gale e t fi a ie s effets de 

commerce, convention de compte courant bancaire), de la vie des sociétés (procès-verbal 
d asse l e  ou o pta les itu es o pta les, pi es justifi atives,…   
479 Il s agit e  l o u e e de toutes les falsifi atio s e t ep ises e  vue de t avesti  la 
réalité ou de tenter par différents proc d s d ga e  l Ad i ist atio  fis ale ta t da s 
l ta lisse e t de l assiette ue du e ouv e e t de l i pôt. 
480 Ces nouvelles circonstances aggravantes visent celles déjà sanctionnées et qui 
consistaient dans des achats ou des ventes sans facture ou au moyen de factures ne se 
appo ta t pas à des op atio s elles ou ue es faits aie t eu pou  o jet d o te i  des 

remboursements indu de la part du Trésor public 
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circonstances aggrava tes est passi le de  a es d e p iso e e t et d u e a e de 

p ale de  illio s d eu os.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                  

 POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT DE DROIT RESPONSABLE DES MANQUEMENTS AUX OBLIGATIONS FISCALES 

 

204. “ il e fait pas de doute da s l esp it du juge p essif u il lui evie t de 

pou suiv e le di igea t d u e pe so e o ale pou  f aude fis ale des i positions dont 

est edeva le ette de i e au otif u il est pas o eva le d t e solidai e à sa 

p op e dette, le juge ivil, fa e à l a tio  e  solida it  du o pta le ha g  du 

e ouv e e t su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF, doit p e d e dava tage de 

précautions notamment sur la personne qui doit être visée ce que ne fait pas le juge 

répressif. 

205. Ces précautions sont, à notre sens, tout à fait obsolètes dès lors que, comme nous 

le proposons, le mécanisme de la solidarité tiendrait une place parmi les sanctions 

administratives infligées dans le cadre des procédures fiscales ouvertes au cours du 

d lai de ep ise do t dispose l Ad i ist atio  fis ale. 

206. E  effet, le juge de la espo sa ilit , saisi d u e a tio  e  solida it  de la pa t du 

comptable chargé du e ouv e e t doit s assu e  du a a t e effe tif de la di e tio  

du di igea t vis  pa  l a tio  e ui ous se le tout à fait supe f tatoi e pou  plusieu s 

otifs. Tout d a o d, il  a pas lieu, ous se le-t-il, de viser à la fois le dirigeant de 

d oit et le di igea t de fait alo s u e  p ati ue, sauf à de t s a es e eptio s, est le 

di igea t de d oit ui est vis  pa  l a tio  p vue pa  l a ti le L.  du LPF. Le a a t e 

effe tif du di igea t de d oit est d ailleu s s st ati ue e t v ifié car la seule 

objection présentée consiste en une « délégation de pouvoirs » qui ne peut, sans 

igueu , s agissa t d o ligatio s fis ales, u i  toutes les o ditio s i pos es pa  la 

ju isp ude e d s lo s u elles e gage t le ep se ta t l gal et ue ette qualité ne 

peut e  l o u e e t e oppo tu e t d l gu e sauf à o t eve i  au  dispositio s 

spéciales. Au plan civil comme pénal, une présomption de représentation fiscale et donc 

de responsabilité pèse sur le dirigeant désigné par les statuts de la personne morale.  
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207. Le l gislateu  de  s agissa t de la solida it  p vue pa  les dispositio s de 

l a ti le L.  du LPF  et a t ieu e e t, de  s agissa t de la solida it  p vue pa  

les dispositio s de l a ti le  du CGI  e s est pas ga  à désigner le dirigeant 

comme responsable des obligations fiscales et justifié ainsi que sa solidarité soit 

prononcée lorsque les conditions sont réunies. Néanmoins, outre la dimension pénale 

de la solida it  ui a, à ot e se s, pas lieu d t e, il  a pas non plus à distinguer 

selo  ue le di igea t ait assu  ou o  effe tive e t la di e tio  ou u il soit d jà te u 

solidai e e t au  dettes so iales ou o . Auta t o  pouvait o p e d e l e t ai e e t 

du l gislateu  de l po ue à e tou e  ette solida it  d u e d fi itio  e igea te voi e 

corsetée) du dirigeant susceptible de voir sa solidarité prononcée alors que la procédure 

fis ale de l po ue laissait eau oup oi s de pla e au  d oits et e ou s du 

contribuable et du dirigeant en particulier. Il y a avait là sans doute le souci de laisser en 

quelque sorte au juge le soin de « modérer » les v l it s d u e Ad i ist atio  fis ale 

soucieuse de recouvrer sa créance entre les mains du dirigeant autant de fois que 

possi le. D so ais, o  l a vu, les p o édures fiscales ont évolués et laisser les choses en 

l tat tie t p es ue de l a a h o is e. ‘e he he  u  di igea t de fait est t s 

h poth ti ue. Co t ai d e l ad i ist atio  à d o t e  le a a t e effe tif de la 

di e tio  d u e so i t  pa  so  di igeant de droit est un obstacle inutile. Toutes les 

dispositio s sp iales d sig e t lai e e t l o ga e de di e tio  d u e pe so e 

morale. Pourquoi rechercher un autre responsable ? Le dirigeant légal ou statutaire doit 

répondre des manquements aux obligations fiscales. Ce qui ne signifie pas pour autant 

que la solidarité devienne la sanction de la défaillance aux obligations fiscales. Le 

comportement du dirigeant doit tenir lieu de fil conducteur et rester le terrain sur lequel 

doit se discuter sa solidarité au passif fiscal. 
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CHAPITRE 3 

UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT EXCLUSIVE DE SA BONNE FOI 

 

208. La solidarité fiscale du dirigeant est actuellement suspendue à la démonstration de 

sa faute quant à la responsabilité que le juge lui assigne dans le respect des obligations 

fis ales. Il est ie  vide e t pas uestio  de p o ouvoi  u e solida it  

s st ati ue. Le o t e pied de la situatio  a tuelle, est-à-dire une solidarité 

auto ati ue, est do  i pe is i fo d . Et d ailleu s, il doit d so ais t e uestio  

de savoir dans quelle(s) condition(s) la solidarité du dirigeant au passif fiscal peut être 

opérante dans un cadre renouvelé.  

209. Le e i e de o pa aiso  est p opi e alo s pou  d te i e  les l e ts ui 

fo e t aujou d hui les ases des o ditio s de la solidarité du dirigeant au passif fiscal 

et trouver en eux les fondamentaux sur lesquels construire une solidarité du dirigeant au 

passif fis al fo e. Qu il s agisse des a ue e ts g aves et p t s se tio   ou 

des éléments constitutifs du délit de f aude fis ale se tio  , ous ve o s ue l o e 

de la démonstration des manquements délibérés est omniprésente ce qui nous amènera 

à p opose  d e  fai e la p i ipale o ditio  de la ise e  œuv e de la solida it  du 

dirigeant au o e  d u e solida it  suspe due à l i fli atio  de la ajo atio  pou  

a ue e t d li  p vue au a. de l a ti le  du CGI. 



182| P a g e  

 

SECTION 1  

DES MANQUEMENTS GRAVES ET REPETES AUX MANQUEMENTS DELIBERES 

 

210. La Cou  d appel doit eleve  les i o sta es, aut es ue le d faut de d claration 

et de paiement qui se distingue des « simples erreurs481 », en raison desquelles 

l i o se vatio  des o ligatio s fis ales de la so i t  avait e du d fi itive e t482 

impossible483 ota e t du fait de l e igi ilit  de l i positio  vis e484) le 

recouvrement des impositions dues485 dès lors que leur caractère effectif est avéré486 (et 

                                                           
481 Cass. com., 17 novembre 1998, n° 96-19.984 
482 Cass. com., 24 novembre 1992, n°91-10.185 : « qu'en l'état de ces constatations, dont il 
résultait que le recouvrement des impositions par  l'Administration des impôts n'était pas 
impossible » ; Cass. com., 7 octobre 1997, n° 95-15.422 : cassation partielle sur le seul point qui 
consiste à avoir "a fixé les sommes dont MM. Y... et X... ont été déclarés tenus au paiement à 
pa ti  d u e dette fis ale de la so i t  do t il a pas v ifi  si u  e ouv e e t pa tiel tait pas 
possible avant le jugement prononçant le redressement judiciaire" 
483 Cass. com., 3 juin 2003, n°00-13.734 : « la Cou  d appel a pas do  de ase l gale à sa 
décision [favorable à l'administration] dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, 
aut es ue le d faut de paie e t, e  aiso  des uelles l i o se vatio  des o ligations fiscales de 
la société avait rendu impossible le recouvrement » 
484 Cass .com., 21 septembre 2004, n°03-12.583 ; Cass. com., 16 novembre 2004, n°02-
15.162 : «la Cou  d appel 'a pas l gale e t justifi  sa d isio  d s lo s u'elle 'a pas e he h  
comme elle y était invitée si "la mise en recouvrement le 15 février 1990, soit plus d'une année 
après que le service vérificateur eut sollicité celle-ci, de la quasi totalité des impositions restant 
dues, qui n'étaient, par conséquent, pas exigibles avant cette date, n'était pas la cause de 
l'impossibilité de recouvrement rencontrée par le receveur auprès de la société Cotrex" »  
485 Cass. com., 15 décembre 1987, n°86-13.313 : Bull. 1987 IV n° 279 p. 208 : « Ne donne 
pas de base légale à sa décision au regard de l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales, la 
Cou  d appel ui d la e le di igea t d u e so i t  solidai e e t espo sa le d i positio s et de 
pénalités dues par celle- i, sa s a a t ise  la espo sa ilit  du di igea t pe da t l e e i e de 
son a dat so ial, e  e ui o e ait l i o se vatio  g ave et p t e des o ligatio s fis ales 
incombant à la société, et sans relever les circonstances, autres que le défaut de déclaration et 
de paie e t, e  aiso  des uelles l i o se vatio  des o ligatio s fiscales de la société, qui 
survivait pour les besoins de sa liquidation, avait rendu impossible le recouvrement des 
impositions dues » ; Cass. com., 10 juillet 1989, n°87-19.589 : « u e  statua t ai si, alo s ue le 
dirigeant social ne peut être rendu espo sa le ue du paie e t d i pôts d jà dus pa  la 
so i t  et do t le e ouv e e t a t  e du i possi le pa  l i o se vatio  d o ligatio s fis ales 
et que les sommes pouvant être ultérieurement mises à la charge de la société ne sont pas 
encore dues et u o  ig o e essai e e t si le e ouv e e t e  se a i possi le" » ; Cass. 
com., 18 juin 1991, n°89-17.864 : Bull. 1991 IV n° 226 p. 160 : « la Cou  d appel a pas do  de 
base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le 
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non seulement apparente487 . Ce ui est pas le as e  ou s de pla  de o ti uatio 488. 

Aut e e t dit, au visa de l a ti le L.  du LPF, la ha ge de la p euve i o e à 

l ad i istration (et le juge) qui doit démontrer en quoi les manquements relevés sont à 

l'origine de l'impossibilité de recouvrement de l'impôt489. Ainsi, le juge doit relever que 

le T so  pu li  a au u e ha e de e ouv e  sa a e490. Lapp iatio  des juges 

du fo d est esse tielle au poi t ue la haute ou  sa tio e la Cou  d appel ui etie t 

dans sa décision des agissements des contribuables qui ne sont pas mentionnés dans 

leurs conclusions491. Ai si, il i o e à la Cou  d appel de otive  sa d isio  ua t aux 

manquements graves et répétés492 pa  la ise e  œuv e de e he hes essai es493. 

                                                                                                                                                                             
d faut de d la atio  et de paie e t, e  aiso  des uelles l i o se vatio  des o ligatio s 
fis ales de la so i t  avait e du i possi le le e ouv e e t et alo s u elle ete ait 
l ve tualit  d u  paie e t des i positio s da s la p o du e collective » ; Cass. com., 19 
novembre 1991, n°90-13.595 ; Cass. com., 18 mai 1992, n°90-15.947 ; Cass. com., 9 mars 1993, 
n°90-19.565 : Bull. 1993 IV n° 97 p. 66 ; Cass. com., 7 décembre 1993, n°92-12.439 ; BLANCHER 
R., Solidarité des dirigeants de sociétés, article L.267 LPF, RTD com 1991, p.695 
486 Cass. com., 17 octobre 1995, n°94-11.288 : « la Cou  d appel a viol  le te te susvis  d s 
lors que "la responsabilité de M.. X... dans l'inobservation des obligations fiscales de la société et 
le lien de causalité entre ces manquements et l'impossibilité du recouvrement des impositions 
ne pouvait être appréciée qu'au regard d'une dette fiscale effective" » ; Cass. com., 9 avril 2002, 
n° n° 98-22.744 : « la Cou  d appel a o u les e ige es du te te susvis  d s lors qu'au 
moment du dépôt des déclarations de TVA litigieuses, la taxe correspondante n'avait pas encore 
été collectée auprès des clients, et sans examiner, par conséquent, si la situation à laquelle 
s'était trouvée confrontée la société au moment des faits ne faisait pas perdre à l'inobservation 
des obligations fiscales constatée son caractère de gravité » 
487 Cass. com., 20 mars 2007, n°05-16.956 
488 HAEHL J-Ph., I ide e d u  pla  de o ti uatio  o te u pa  la so i t , ote sous Cass. 
com., 24 novembre 1992, n° 91-10.185, RTD com 1994, p.382 ; a contrario : CA Paris 11 mai 1989 
489 Cass. com., 17 décembre 2002, n°01-02.490, Bull. 2002 IV n° 198 p. 224 ; Cass. com., 19 
mars 2013, n°12-14.797 
490 Cass. com., 19 décembre 2000, n°98-11.969 : «"le lie  e t e l i observation grave et 

p t e des o ligatio s fis ales de la so i t  et l i possi ilit  de e ouv e  les i positio s et 
pénalités dues par celle- i doit gale e t s app ie  pa  appo t au  ha es ue le t so  
public aurait eues de recouvrer ces sommes si les déclarations fiscales avaient été faites sans 
o issio  et e  te ps utile, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  " »  
491 Cass. com., 6 février 1990, n°86-16.260 
492 Une seule défaillance ne constitue pas une répétition : Cass. com., 19 novembre 2002, n° 
99-15.491 : « la demande du receveur conservateur des hypothèques ne concernait que le 
paiement du rappel de droits d'enregistrement, lui-même consécutif à l'absence d'une seule 
déclaration de mutation, qui ne pouvait dès lors être considérée comme une inobservation 
répétée des obligations fiscales de la société » 
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Ces constatations doivent être personnelles au dirigeant dont le « paiement in solidum » 

est recherché494. Et est pou uoi la Cou  de assatio  sa tio e l app o i atio  de la 

Cou  d appel495 et sa motivation ne suffit pas dès lors qu'elle a retenu exclusivement       

« u il se le sulte  des l e ts de la ause ue des a ue e ts p t s à ses 

obligations fiscales ont été commis par la société » et que la carence du dirigeant social   

« a pu t e à l o igi e de l i possi ilit  de e ouv e e t des so es do t la so i t  se 

trouvait redevable ». Ai si, l a u ulatio  d u  passif e essif est le plus souve t 

retenue par le juge et tout particulièrement en établissant le lien de causalité entre le 

o po te e t du di igea t et l ouve tu e d u e p o du e olle tive496 laquelle 

néanmoins ne suffit pas à justifier seule que la solidarité du dirigeant soit prononcée497. 

D ailleu s, la solva ilit  de la so i t  est pas u e o dition dont le juge doit tenir 

                                                                                                                                                                             
493 Cass. com., 9 mars 1993, n°90-21.454 
494 Cass. com., 24 novembre 1987, n°86-16.678 : « "la Cou  d appel a elev  les o eu  
manquements graves et répétés dus au fait personnel de M. Brion aux obligations fiscales de la 
société Nolot » ; Cass. com., 17 janvier 1989, n°86-19.252 : Bull. 1989 IV n° 26 p. 15 : « la faculté 
ouve te pa  l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales de d la e  le di igea t d u e so i t  
solidairement responsable du paiement des impositions et pénalités dues par celle-ci suppose 

ta lie la espo sa ilit  pe so elle de e di igea t pe da t l e e i e de so  a dat so ial e  
e ui o e e l i o se vatio  g ave et p t e des o ligatio s fis ales i o a t à la so iété 

post ieu e e t à l e t e e  vigueu  de l a ti le  de la loi du  ja vie   do t so t issues 
les dispositions de ce texte » ; Cass. com., 31 octobre 2006, n°05-15302 
495 Cass. com., 1er juin 1993, n°91-10.061 : Bull. 1993 IV n° 219 p. 157 
496 Cass. com., 17 juillet 1990, n°88-20.050 : « la Cou  d appel a l gale e t justifi  sa 
d isio  d s lo s ue l a t e s est pas o  à eleve  ue l i possi ilit  de e ouv e e t 
résultait du défaut de déclaration et de paiement de la TVA et des taxes annexes, mais, par 
motifs propres et adoptés, a retenu que M. X... avait, par sa carence, provoqué un accroissement 
e essif de la dette fis ale pa  appo t à l a tif so ial » ; Cass. com., 9 mars 1993, n°91-10.654 ; 
Cass. com., 12 octobre 1993, n°91-17.954 : Bull. 1993 IV n° 335 p. 241 : « la Cou  d appel a 
légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a caractérisée la faute du dirigeant après avoir 
réalisée les recherches qui s'imposent lesquelles ont démontré que le défaut de dépôt de 
déclaration, la minoration de déclaration TVA et que ces manquements "ont eu pour 
conséquence de laisser se constituer à la charge de la société une dette fiscale excessive et 
d'accentuer ainsi considérablement, tant en raison des droits dus que des pénalités encourues, 
le passif de la liquidation des biens de cette société, rendant impossible le recouvrement de la 
créance fiscale » ; Cass. com., 18 octobre 1994, n°92-21.954 ; J-Ph. HAEL, La se e de passivit  
du comptable public vis-à-vis de la société débitrice, RTD com. 1994 p.379 
497 Cass. com., 11 février 1992, n°90-10.853 
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compte498. N a oi s, l i po ta e du passif do t le a a t e e essif ou 

o sid a le doit t e soulig , e ui est le as lo s ue l ouve tu e d u e p o du e 

olle tive a outit à u e li uidatio  pou  i suffisa e d a tif499) et l i a tio  du di igea t 

afin de le résorber qualifient le caractère irrécouvrable de la créance fiscale compte tenu 

de la lôtu e pou  i suffisa e d a tif500. La se e de a tio  de la pa t du di igea t 

constitue une circonstance, sinon aggravante, du moins soulignée501 ue l Ad i ist atio  

fiscale ne manquera pas de souligner502. Le juge sa tio e d ailleu s le di igea t ui e 

s est pas assu  ue les o ligatio s fis ales avaie t t  espe t es503. 

211. La notion de manquement délibéré qui a succédé en matière de pénalités et de 

majorations à celles de mauvaise foi recouvre les mêmes contours. Cette notion est 

a se te da s l app iatio  du juge ua t au  agisse e ts ui o t o duit à 

l i possi ilit  de e ouv e  le passif fis al. U  auteu 504 souligne ainsi que « la 

motivation du dirigeant est indifférente ». Ai si, l ad i ist atio  a pas l o ligatio  

d appo ter la preuve de la mauvaise foi du dirigeant tant dans son caractère matériel 

                                                           
498 TGI Lyon, 6 mai 1987 
499 Cass. com., 9 novembre 1993, n°91-18.910 ; Cass. com., 7 décembre 1993, n°91-19.493 ; 
Cass. com., 15 février 1994, n°92-12.214 ; Cass. com., 4 avril 1995, n°93-14.324 
500 Cass. com., 12 juillet 1993, n°91-17.140 
501 Cass. com., 28 novembre 1989, n°88-16.966 : Bull. 1989 IV n° 302 p. 203 : « Donne une 

ase l gale à sa d isio  l a t ui etie t u e  laissa t s a u ule  u  passif o sid a le au 
poi t d a outi  à u e lôtu e de la p o du e de gle e t olle tif pou  i suffisa e d a tif e  
d pit de ises e  de eu e et d avis de ise e  e ouv e e t est s sa s effet, le di igea t 
d u e so i t  a e du i possi le le paie e t de l i pôt." ; Cass. com., 16 janvier 1990, n°88-
15.711 : « l a t a elev , pa  otifs adopt s, ue la so i t  avait laiss  s a u ule  u e dette 
fiscale excessive et accroître son passif, ce qui a abouti à son règlement judiciaire et que son 
p side t avait p is au u e dispositio  pou  e die  à ette situation » 
502 Cass. com., 24 mai 1994, n°92-20.452 : « le juge e t a ete u l affi atio  du e eveu  
divisio ai e selo  ui l a ste tio  de M. X... l avait is da s l i possi ilit  de e ouv e  sa 

a e ; ue ette o iatio  a fait l o jet d au u e iti ue da s les o lusio s d appel du 
de a deu  au pou voi u ai si le g ief, la g  de d oit et de fait, est ouveau » 
503 Cass. com., 12 juillet 1993, n°91-19.051 ; Cass. com., 1er février 1994, n°92-11.723 
504 BETCH M., Le juge judi iai e et l i pôt, Lite , °747 
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u i te tio el505. Ce point mérite une attention particulière. Absent du texte, la 

auvaise foi du di igea t e  est pou ta t pas a se te da s les faits.  

212. Tout d a o d o pte te u de la est i tio  p og essive du juge ua t au ha p 

d appli atio  de l a ti le L.  du LPF. “i le ha p d appli atio  du te te est, o e 

ous l avo s souligné plus haut, très large quant aux personnes dirigées comme 

dirigeantes, les exceptions comme les exonérations se sont multipliées à la fois à 

l i itiative du juge, ais gale e t pa  la do t i e ad i ist ative. Ai si, u  e tai  

nombre de dirigeants ne seront de facto jamais inquiétés, car décédés, malades, 

insolvables ou encore éloignés de la direction effective même si celle- i est pas 

dis ut e. Da s es as, is à pa t la situatio  d i solva ilit  ui est u e e eptio  

pu e e t p u iai e, l i te tio  de a ue  g ave e t et de faço  p t e a pas, 

e si l ad i ist atio   t  o t ai t, à t e d o t e. E  alit , deu  situatio s 

sont envisageables : soit il  a eu ue ta atio  d offi e vai e soit u e p o du e de 

rectification contradictoi e s est a hev e su  u  ou plusieu s hefs de ehausse e t. 

Da s le p e ie  as, l a se e de a tio  du o t i ua le v ifie à la fois l l e t 

matériel et intentionnel de la mauvaise foi. Dans le second, dès lors que le vérificateur 

est confronté à un redevable dont il lui notifie des rehaussements après avoir constaté à 

l o asio  de la v ifi atio  des a ue e ts g aves et p t s, elui-ci est en droit 

d a o pag e  le d oit suppl e tai e de la ajo atio  de % pou  a ue e t 

délibéré506.  

                                                           
505 Cass. com., 19 mai 1992, n°89-21.084 ; Cass. com., 7 décembre 1993, n°91-12.380 : 
« l'application de ce texte [art L 267 du LPF) n'implique pas le caractère intentionnel des 
agissements du dirigeant » ; Cass. com., 9 avril 1996, n°93-17.912 : « la Cou  d appel 'a pas 
donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle rejette la demande du receveur au seul motif 
que les manquements reprochés à M. X... ne révèlent pas de sa part une volonté délibérée et 
systématique de soustraire la société dont il était le gérant à ses obligations fiscales » ; Cass. 
com., 7 juillet 2004, n°02-15.792 : « la Cou  d appel 'a pas do  de ase l gale à sa d isio  
d s lo s ue "l ad i ist atio  ta lissait pas ue M e X... avait agi de a i e d li e da s 
le but de e d e i possi le le e ouv e e t de l i pôt dû pa  la so i t  " » 
506 CGI, art. 1729 b 
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213. La qualification des manquements graves et répétés appelle la nécessaire et 

préalable recherche des juges du fond. Cette situation, qui ne contraint pas 

l ad i ist atio  à e ett e e  ause le a a t e d li  de es a ue e ts c'est-à-

dire la mauvaise foi du dirigeant507, réserve parfois quelques paradoxes.  

214. Tout d a o d, lo s ue la d o st atio  du a a t e d li  des a ue e ts 

justifie pour le juge leur caractère grave et répété508 car ils ont été commis 

sciemment509. Co e ette d isio  de la Cou  d appel de Poitiers du 20 février 1991 

cassée par la Cour de cassation510 ui jugea ue la Cou  d appel 'avait pas do  de 

base légale à sa décision dès lors qu'elle "retient que les manquements reprochés à la 

société s'étaient produits sous la direction de M. X..., que l'importance et la durée de ces 

manquements avaient conduit à l'impossibilité actuelle d'assurer le recouvrement des 

sommes dues en raison de l'insolvabilité de la société mise en liquidation des biens, qu'il 

avait été donné à la société Contex des délais assez larges pendant plusieurs années, que 

les arrangements pris pour parvenir à l'apurement de l'arriéré n'ont pas été tenus et que 

M. X... ne pouvait invoquer sa propre turpitude de dirigeant pour reprocher à 

l'administration les facilités qui lui avaient été offertes", et de conclure que ces motifs 

sont "impropres à caractériser d'une manière concrète la responsabilité personnelle de 

                                                           
507 Cass. com., 7 décembre 1993, n° 91-22.161 : « l'application de ce texte [art L 267 du LPF) 
n'implique pas le caractère intentionnel des agissements du dirigeant" que M. Y..., gérant 
statutaire de la société, se bornait à inviter l'administration à prouver qu'il exerçait effectivement 
les prérogatives de sa fonction, sans faire état de circonstances de fait particulières ; que dans 
es o ditio s, la Cou  d appel, ui 'avait pas à répondre à des allégations dépourvues de toute 

précision et offres de justification » ; Cass. com., 15 février 1994, n°92-12.214 ; Cass. com., 18 
octobre 1994, n°92-21.954 : « l appli atio  de l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales 

implique pas que le dirigeant social ait été de mauvaise fois» 
508 Cass. com., 21 juin 1994, n° 92-16.134 : « Mme X... avait pendant de nombreux mois 
déposé sans paiement intégral les déclarations de taxes sur le chiffre d'affaires et de TVA et omis 
de sousc i e les ta es a e es dues au tit e de deu  a es o s utives, la Cou  d appel a 
retenu que ces agissements constituaient une attitude délibérée et fautive de nature à 
constituer l'inobservation grave et répétée au sens de l'article L. 267 du Livre des procédures 
fiscales » 
509 Cass. com., 28 novembre 1995, n°94-13.123 : « l'arrêt retient que les manquements 
graves de la société, qui se sont poursuivis sur de nombreux mois, sont imputables à M. X... qui a 
sciemment omis de procéder aux déclarations et aux paiements qui lui incombaient" » 
510 Cass. com., 12 juillet 1993, n°91-13.936 
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M. X..., pendant l'exercice effectif, direct ou indirect de son mandat social, dans 

l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société". Au 

ega d des o lusio s de la Cou  d appel, les a ue e ts g aves et p t s et le lie  

de ausalit  ave  l i possi ilit  pou  le o pta le de e ouv e  le passif fis al se le t 

pourtant avérés. Une aut e d isio  illust e le fait ue alg  l a se e d o ligatio  pou  

l ad i ist atio  o e le juge de démontrer la mauvaise foi du dirigeant, celle-ci est 

souve t ie  p se te au poi t d t e soulig e : « l a t el ve ue la so i t  disposait 

de fonds importants en octobre 1988 et que M. X..., liquidateur du 30 décembre 1988 au 

 a s , ui a pa  i les i positio s dues au tit e des a es ,  et 

 pou  les uelles il avait eçu u  avis à tie s d te teu , i l i pôt su  les so i t s 

éta li, e  aiso  de sa glige e, pa  voie de ta atio  d offi e, a ta li au u  o pte 

a uel ; u au vu de es o statatio s do t il sulte ue la faute de M. X... a e p h  

de o aît e la pa titio  ui a t  faite de l a tif so ial, la Cou  d appel a pu, 

a st a tio  faite des otifs su a o da ts elatifs à l appli atio  de l a ti le L.  du liv e 

des procédures fiscales, statuer comme elle a fait511 ». 

215. Le a a t e d li  du a ue e t sulte de l e se le des l e ts de 

nature à établir que les erreurs, inexactitudes ou omissions commises par le 

o t i ua le o t pu l t e de o e foi. Lappli atio  de la ajo atio  pou  

a ue e t d li  doit t e po t e pa  hef d i suffisa e i dividuelle e t. 

L i fli tio  de la ajo atio  pou  a ue e t d li  e ige la u io  de l l e t 

at iel et de l l e t i te tio el. 

216. Co pte te u des o ditio s et odalit s d appli atio  de la ajo atio  pou  

a ue e t d li , so  appli atio  soit da s le ad e d u e ta atio  d offi e soit 

d u e e tifi atio  lo s d u e p o du e de e tifi atio  o t adi toi e ouv e la fa ult  

pou  l Ad i ist atio  fis ale d i itie  des pou suites o e tio elles e ui ous amène 

à nous intéresser aux similitudes qui lient la démonstration des manquements délibérés 

avec la démonstration des agissements caractérisant la fraude fiscale.  

                                                           
511 Cass. com., 3 octobre 1995, n°93-20.762  
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SECTION 2 

DE LA FRAUDE FISCALE AUX MANQUEMENTS DELIBERES 

 

217. La démonstration du délit de fraude fiscale est exigeante. Elle implique la 

d o st atio  à la fois de l l e t at iel et de l le e t i te tio el e ui est 

d ailleu s pas sa s appele  la igueu  i pos e da s la d o st atio  des manquements 

d li s et l i flication de la majoration qui va de pair. 

§ 1. L ELEMENT MATERIEL DE LA FRAUDE FISCALE MAIS EGALEMENT DES MANQUEMENTS DELIBERES 

218. Au  te es de l a ti le  du Code g al des i pôts, le d lit de f aude fis ale 

est o stitu  pa  la soust a tio  ou te tative de soust a tio  à l ta lisse e t ou au 

paiement total ou partiel des impôts512. En cas de dissimulation de sommes sujettes à 

l i pôt, la ase d i positio  dissi ul e doit e de  le di i e de la so e i posable 

ou la so e de  €. Ai si, se e d oupa le de f aude fis ale, le p ve u ui a 

volo tai e e t dissi ul  u e pa t des so es sujettes à l i pôt, es dissi ulatio s 

e da t le di i e de la so e i posa le ou le hiff e de  €513 (1 000 FF). Le juge 

p essif doit ai si o state  ue la f aude e de pas le o ta t l gale e t tol  

sans pour autant avoir à en déterminer le montant exact514. De même, le juge souligne 

po tuelle e t ue le o ta t de la f aude s est lev  à u e so e sup ieu e à  000 

FF à tout le moins en matière de TVA515. La Cou  de assatio  a p is  ue l l e t 

matériel du délit de fraude fiscale peut être notamment justifié par « l aveu o  

équivoque du prévenu, maintenu tout au long des débats516 ». De même, les juges du 

fond ont relevé pour établir le délit notamment dans son élément matériel que le 

p ve u avait e o u deva t la Cou  l i t g alit  des faits ui lui taie t ep o h s517 

                                                           
512 BOI-CF-INF-40-10 ; Doc. adm. DGI. 13 N 42 anc. 
513 Cass. crim., 15 mars 2000, n° 99-83.876 
514 Cass. crim., 20 juin 2007, n°06-85.237 
515 Cass. crim., 2 avril 2003, n° 02-83.195 
516 Cass. crim., 3 novembre 1988, n°87-82.846 
517 Cass. crim., 24 novembre 1999, n°98-85.905 
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notamment lorsque « le prévenu a explicitement admis la matérialité de la fraude 

devant les services de police518 ». 

219. La ti le  du Code g al des i pôts u e les diff e ts o e s ui 

peuve t o stitue  le d lit de f aude fis ale tel ue l o issio  volo tai e de d la atio  

dans les délais prescrits, la dissimulation volontaire de sommes sujettes à l i pôt, 

l o ga isatio  d i solva ilit  ou a œuv es etta t o sta le au e ouv e e t ou 

encore en agissant de toute autre manière frauduleuse. 

220. Il peut ai si s agi  d u  o t i ua le ui he he à happe  à l i pôt e  a a t 

« volontairement omis de faire sa déclaration dans les délais prescrits519 ». Le défaut de 

d la atio  da s les d lais peut se t adui e, alo s soit pa  l o issio  pu e et si ple de 

d la atio  le d pôt d u e d la atio  i app op i e s assi ile à u e o issio 520) soit 

par le dépôt ta dif d u e d la atio 521 peu importe que le contribuable ait déposé des 

déclarations rectificatives522.   Lo issio  de d la atio  da s les d lais p es its est u  

des moyens les plus courants de réalisation de la fraude. Le non-d pôt d u e d la atio  

suffit à o stitue  l l e t at iel de l i f a tio . Le d lit est gale e t o stitu  

lo s u u e d la atio  est p oduite ap s l e pi atio  du d lai l gal de d pôt de ette 

déclaration. Par ailleurs, il convient de souligner que la fraude par défaut de déclaration 

est juridiquement indépendante de la notion de droits éludés dès lors, la tolérance 

l gale du di i e de la so e i posa le ou de   € d fi ie à l a ti le  du Code 

général des impôts concerne les seuls cas de fraude par dissimulation de somme 

i posa le et est pas appli a le au  i f a tio s alis es pa  o issio  de d la atio .  

221. Le fait de e pas e pli  les o ligatio s fis ales pe etta t à lAd i ist atio  

fis ale d ta li  la situatio  du o t i ua le o e a t l i pôt ue e de ie  soit 

                                                           
518 Cass. crim., 24 mars 2004, n°03-83.509 
519 Cass. crim., 16 avril 2008, n°07-86.244 
520 Cass. crim., 8 février 2012, n°11-81.320 
521 Cass. crim., 28 novembre 2007, n°06-84.668 ; Cass. crim., 22 septembre 2004, n°03-
98.4985 ; Cass. crim., 2 mars 1976, n°75-90.926 : Bull. crim. n° 76 p. 180 
522 Cass. crim., 8 février 2012, n°11-81.320 
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finalement dû ou pas caractérise le délit de fraude fiscale et tel est donc le cas lors de la 

o statatio  de l o issio  d li e de sous i e les d la atio s fis ales ui suffit à 

caractériser, en tous ses éléments constitutifs, le délit de fraude fis ale, sa s u il soit 

essai e d ta li  l e iste e de d oits lud s523. La dissimulation de sommes sujettes à 

l i pôt est t ait e guli e e t, e  ati e de f aude fis ale, pa  le juge p al le uel a 

p is  ue les so es sujettes à l i pôt e devaient pas être confondues avec les 

so es o stitua t l assiette de l i pôt et e o e oi s ave  l i pôt p op e e t dit et 

ue, d s lo s, l a ti le  du Code g al des i pôts tait appli a le e  as de 

dissimulation volontaire des éléments à partir desquels la ase d i positio  tait 

al ul e. Ils s agit des l e ts d o d e p u iai e ue le o t i ua le doit po te  e  

d la atio  et su  le fo de e t des uels l Ad i ist atio  fis ale ta li a l i pôt ue 

celui-ci soit dû ou non. Dès lors, le délit de fraude fiscale est constitué lorsque le 

o t i ua le s a stie t de po te  à la o aissa e de lAd i ist atio  fis ale u  

l e t utile à l ta lisse e t de l i pôt524. La présomption pénale pèse alors sur le 

prévenu notamment lorsque celui-ci soutient que des essou es d o igi e i d te i e 

u il a pas d la es à l Ad i ist atio  fis ale e o stitue t pas des eve us 

i posa les, il lui appa tie t d e  appo te  la p euve525. La dissimulation peut porter 

ota e t su  les fi es, soit ue le hiff e d affaires ou les recettes 

professionnelles (entreprise individuelle) aient été minorés, soit que les charges ou les 

dépenses aient été abusivement majorées. Ces dissimulations peuvent également 

concerner le revenu net global, soit que le revenu brut ait été atténué, soit que les 

charges déductibles aient été majorées.  

222. E  ati e de TVA, les dissi ulatio s e a ue t pas puis u elles peuve t 

concerner les recettes imposables à la TVA c'est-à-dire de la TVA non comptabilisée et 

non déclarée qui se traduit par des opérations manifestement taxables et 

systématiquement soustraites à la TVA ainsi que des ventes sans factures et des 

                                                           
523 Cass. crim., 16 avril 2008, n°07-86.244 
524 Cass. crim. 2 mars 1987, n°85-93947 : Bull. crim. 1987 n° 101 p. 278 
525 Cass. crim., 22 février 2006, n°05-84.070 
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opérations non comptabilisées. Aussi, quand bien même les livres comptables du 

redevable seraient correctement tenus et permettraient à lAd i ist atio  fis ale de 

e o stitue  le hiff e d affai es, la i o atio  d u e d la atio  de TVA est v lat i e 

du délit de fraude fiscale526. Ces dissimulations peuvent viser également la TVA collectée 

comptabilisée, mais non déclarée figurant au passif du bilan ou que le contribuable a fait 

dispa ait e de la TVA à d aisse  pa  des a œuv es dive ses.  Ces p ati ues t ouve t 

leur traduction dans le maintien artificiel en crédit de taxe par différé de déclaration 

d affai es i posa les. La dissi ulatio  t ouve aussi à s illust e  e  as de ajo atio  

a usive de la ta e d du ti le ou lo s d u e de a de de e ou se e t de dits de 

taxe fictifs.  

223. La dissimulation, quelle que soit sa forme résulte le plus souvent de la mise en 

œuv e de dive s p o d s f auduleux qui peuvent être, soit simples soit complexes et 

qui sont souvent destinés à masquer la situation véritable et à faire échec par avance 

aux contrôles du service compétent. Elle peut également le plus souvent résulter de la 

simple souscription de d la atio s e so g es sa s u au u  p o d  pa ti ulie  de 

f aude e soit is e  œuv e tel ue la situatio  d u  o t i ua le ui fait appa ait e su  

ces déclarations des déficits fictifs ou qui comptabilise régulièrement toutes ses 

op atio s e  epo ta t u u e pa tie su  es d la atio s fis ales e ui s assi ile au  

a ue e ts g aves et p t s soulig s pa  l a ti le L.  du LPF. De plus, le juge 

p essif a jug  ue le seul fait de se pla e  sous u  gi e fis al i du da s l i te tio  de 

se soust ai e au oi s pa tielle e t à l i pôt o stitue le d lit p vu pa  l a ti le  

du Code général des impôts. En cela, il est opportun de marquer une limite au parallèle 

ave  l a ti le L.  du LPF d s lo s ue la p titio  est pas, i i, à soulig e  e ui est 

pas en règle générale le cas. Ainsi, en va-t-il du contribuable qui crée une société sous le 

gi e fis al de l a ti le  is du Code g al des i pôts se v  au  e t ep ises 

ouvelles alo s ue ette de i e a fait ue ep e d e l a tivit  d u e so i t  

                                                           
526 Cass. crim., 16 mai 2012, n°11-84.091 
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précédemment créée par le même contribuable et mise en sommeil par la suite527. De 

même le juge pénal a relevé que la société avait souscrit une déclaration de résultats 

minorée à raison de la dissimulation de recettes réalisées et alors même que la société 

s tait pla e à to t sous le gi e fis al de l a ti le  sexies du Code général des impôts 

réservé aux entreprises nouvelles528. Il e  est de e pou  l e t ep ise ui 

comptabilise ses créances selon le régime des débits sans option exp esse alo s u elle 

relève de celui des encaissements529. La Cour de cassation a également estimé que 

l l e t at iel du d lit de f aude fis ale pa  soust a tio  au paie e t de la TVA tait 

d o t  da s le as d u e e t ep ise de t a spo t a ie  a a t délivré des attestations 

à tort à ses fournisseurs certifiant que les services à destination ou en provenance de 

l t a ge  ep se taie t au oi s % des se vi es e ploit s pa  la o pag ie afi  de 

fi ie  d u e e o atio  de TVA e  appli atio  des dispositio s de l a ti le -II 4] 

du Code général des impôts530. Les juges o t gale e t esti  ue lAd i ist atio  

fis ale a iti u  à juste tit e le a a t e de ouveaut  d u e so i t  ui e  alit  a 

pou suivi l a tivit  d u e so i t  li uid e531.  

224. La dissi ulatio  de so es sujettes à l i pôt ta t u  o e  de f aude 

particulièrement utilisé, de très nombreuses décisions ont été rendues en cette matière. 

La Cour de cassation a constaté à maintes reprises que la matérialité des infractions était 

établie face à des situations diverses. Il en est ainsi en matière de TVA face au dépôt de 

déclarations de TVA portant la mention « néant » e  d pit d u  hiff e d affai es 

at ialis  pa  l i s iptio  au  o ptes ou a ts des adh e ts du o ta t des 

prestations de services réalisées532, à la i o atio  du hiff e d affai es alis  pa  u e 

e t ep ise su  le te itoi e atio al, pa  la ajo atio  du hiff e d affai es alis  à 

l e po tatio , o -assujetti à la TVA et gale e t a se e de d la atio  de l i t g alité 

                                                           
527 Cass. crim., 28 octobre 1991, n°90-84.643 : Bull. crim. 1991 n° 382 p. 957 
528 Casscrim., 27 mars 2002, n°01-84.323 
529 Cass. crim., 3 mai 1993, n°92-83.583  
530 Casscrim., 10 mars 1999, n°97-85.329 
531 Cass. crim., 27 mars 2002, n°01-82.359 
532 Cass. crim., 13 février 2002, n°01-83.025  
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du hiff e d affai es alis  e  F a e533, l a se e de gula isatio  de TVA à la suite de 

la eptio  de fa tu es d avoi s o p e a t de la TVA alo s ue la so i t  avait d duit 

antérieurement la TVA relative à la totalité des achats en cause534,  la minoration des 

d la atio s de ta es su  le hiff e d affai es pa  dissi ulatio  d u e pa tie des 

encaissements réalisés afin de différer le paiement de la TVA535, dissi ulatio  d u e 

pa tie du hiff e d affai es à la TVA et à l i pôt su  les so i t s ise e  évidence à la 

suite de la reconstitution des recettes restaurant et discothèque de la société536, la 

dissi ulatio  d u e pa tie du hiff e d affai es ta a le à aiso  du o -respect des règles 

du fait g ateu  et de l e igi ilit  de la TVA pa  u  p ofessio el de l i o ilie 537, la 

dissimulation de ventes taxables à la TVA en France sous couvert de fausses livraisons 

intracommunautaires538, la i o atio  des d la atio s de ta es su  le hiff e d affai es à 

raison du non- espe t du fait g ateu  et de l e igibilité de la taxe, ceci étant établie à 

la fa tu atio  et o  à l e aisse e t d s lo s ue la so i t  alise des ve tes 'est-à-

dire des livraisons de biens539. E  ati e d i pôt su  le eve u, la f aude peut p e d e 

la fo e d u e dissi ulatio  de so es i posa les à l i pôt su  le eve u, telles 

u u e plus-value immobilière, des revenus de valeurs mobilières et une somme dont le 

o t i ua le a pas justifi  l o igi e o espo da t à u  e de t de d pe ses su  les 

e ettes suite à l ta lisse e t d une balance de trésorerie540, la dissimulation de 

versements en espèces figurant sur les comptes bancaires des contribuables dont 

l o igi e a pu t e justifi e et ui o t t  o sid s o e i posa les541, la 

dissi ulatio  d u e pa tie des ho o ai es d u  decin alors que le total des recettes 

professionnelles figurant sur ses comptes bancaires était bien supérieur542, la 

                                                           
533 Cass. crim., 25 juin 2003, n°02-83.290 
534 Cass. crim., 18 mai 1998, n°97-81.352 
535 Cass. crim., 21 juin 2000, n°99-83.390 
536 Cass. crim., 11 décembre 2002, n°01-88.493 
537 Cass. crim., 16 juin 1999, n°98-82.726  
538 Cass. crim., 12 janvier 2005, n°03-86.150 
539 Cass. crim., 7 juin 2000, n°99-83.859 
540 Cass. crim., 22 janvier 2003, n°01-88.776 
541 Cass. crim., 31 octobre 2000, n°00-81.337  
542 Cass. crim., 7 novembre 2001, n°01-81.741 
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dissi ulatio  d u e pa tie des eve us i posa les à l i pôt su  le eve u d u  

contribuable fiscalement domicilié en France correspondant à des sommes encaissées 

su  des o ptes a ai es ouve ts e  F a e, do t l o igi e a pas t  justifi e et ui 

o t t  o sid s o e eve us d o igi e i d te i e543, la dissimulation de 

eve us ti s de l a tivit  d ivai  e e e au  Etats-Unis par un contribuable 

ressortissant américain, mais reconnu comme résident français dont les revenus 

devaie t t e d la s alo s e u ils se aie t e o s e  ve tu d u e o ve tio  

fiscale tendant à éviter les doubles impositions544, la dissimulation de sommes sujettes à 

l i pôt lo s ue le p ve u sous it des d la atio s i o es sa s e tio  de eve us 

i posa les e  i vo ua t u e do i iliatio  fis ale à l t a ge  situatio  da s la uelle la 

Cour de cassation rappelle que les juridictions répressives saisies de poursuites pour 

f aude fis ale so t o p te tes pou  app ie  au ega d des l e ts de l esp e la 

qualité de résident fiscal français du prévenu)545. E  ati e d i pôt su  les so i t s, la 

dissimulation peut se traduire par la souscription de déclaratio s d i pôt su  les so i t s 

i o es à aiso , ota e t, de l o issio  de e ettes et de la d du tio  de d pe ses 

personnelles du gérant et de charges non justifiées546 ou e o e la soust a tio  à l i pôt 

sur les sociétés par la comptabilisation en charges du lo e  d u  appa te e t utilis  à 

titre personnel par le dirigeant de fait de la société547.  

225. Ai si, la dissi ulatio  peut se alise  alg  le d pôt d u e d la atio  

notamment lorsque cette déclaration ne fait pas apparaitre la totalité des sommes ou 

des l e ts essai es à l ta lisse e t de l assiette ui dev aie t t e i di u  u il  

ait omission de tout ou partie de cette somme548 comme la déclaration minorée de TVA 

                                                           
543 Cass. crim., 16 mai 2001, n°00-82.649 
544 Cass. crim., 10 juin 1992, n°90-86.666 
545 Cass. crim., 1er mars 2000, n°98-86.405 : Bull. crim. 2000 n° 100 p. 300 ; Cass. crim., 10 
juin 1991, n°90-83.747 
546 Cass. crim., 22 janvier 2003, n°02-83.051 
547 Cass .crim., 30 novembre 2005, n°04-87.149  
548 Cass. crim., 5 décembre 2012, n°11-88.363 ; Cass. crim., 10 octobre 2012, n°11-87.292 ; 
Cass. crim., 16 mai 2012, n°11-84.539 ; Cass. crim., 30 juin 2010, n°09-86.249 ; Cass.crim., 10 
juillet 1997, n°96-83.507 ; Cass. crim., 10 ocotbre 1996, n°95-83.113 
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et de bénéfices industriels et commerciaux549. Il peut gale e t s agi  d u  o t ibuable 

ui p te d au fi e d u  gi e fis al o  appli a le550. La dissimulation peut 

gale e t s illust e  e  d guisa t u e op atio  ju idi ue sous la fo e d u e aut e551. 

226. Lo ga isatio  d i solva ilit  et aut es a œuv es te da t à ett e o sta le au 

e ouv e e t de l i pôt o stitue u e fo e de f aude pa due. Lo ga isatio  de 

l i solva ilit  o siste pou  le edeva le de l i pôt ou so  di igea t s agissa t d u e 

pe so e o ale telle u e so i t , à di i ue  l a tif ou aug e te  le passif de so  

pat i oi e da s des p opo tio s suffisa tes au o e  d op atio s elles ou fi tives 

da s le ut de s i stalle  da s u e situatio  où elui- i est da s l i possi ilit  de 

s a uitte , e au o e  de esu es de e ouv e e t offe sives, de sa dette fis ale. 

Celle-ci suppose que le débiteur a, par un ensemble de mesures, soustrait ou tenté de 

soust ai e ses ie s au  pou suites e  e ouv e e t de l i pôt. Ce o po te e t 

p se te le e deg  de g avit  ue les p o d s de f aude tou ha t à l assiette des 

i positio s. C est le plus souve t u e i f a tio  dite o ple e, 'est-à-di e u elle 

suppose l e iste e de plusieu s faits o is pa  le o t i ua le ui s e haî e t les 

uns avec les autres. C'est-à-di e ue l o ga isatio  de l i solva ilit  doit t e f auduleuse 

et t e a o plie s ie e t et e  vue de se soust ai e au paie e t de l i pôt à l i age 

du dol. Ai si, l a ti le  du Code g al des i pôts e pu it pas seule e t u  ou 

plusieurs actes déterminés, mais sanctionne une organisation qui crée le lien intellectuel 

reliant des actes, apparemment isolés, mais accomplis dans un seul but qui est la mise 

ho s d attei te du pat i oi e, o stitutifs d u e i f a tio  u i ue. Cepe da t, e si 

l i f a tio  s e ute selo  u  pla  de f aude, il e  de eu e pas oi s u elle este u  

délit instantané c'est-à-dire qui se commet en un trait de temps. Dès lors, le point de 

départ de la prescription se situe à la date du dernier agissement qui consomme 

l i f a tio 552. Cepe da t l i solva ilit  peut s illust e  par un acte unique caractérisant 

                                                           
549 Cass. crim., 16 janvier 2013, n°12-81.496  
550 Cass. crim., 22 octobre 2008, n°07-88.134 
551 Cass. crim., 19 mars 1979, n°78-92.575 ; Cass. crim., 5 décembre 1996, n°95-85.319 
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celle-ci553. Ce d lit est diffi ile à d o t e  e  aiso  de l a al se ui peut t e faite de la 

atu e des a tes de dispositio . Les l e ts de p euve pe etta t d e visage  des 

poursuites peuvent être les suivants tels que la dispersion du patrimoine par cession, à 

titre gratuit, au profit de proches, la cession de créances sans contrepartie réelle, 

l e dosse e t su essif d effets de o e e a outissa t à e  u e i solva ilit  

constante, la vente fictive, donation ou apport à des sociétés créées pour la 

i o sta e, la side e ou l e e i e de la p ofessio  da s des lo au  d e p u t, le 

changement de régime matrimonial, les biens professionnels exclusivement détenus en 

crédit-bail ou en leasing. On recense également des a œuv es te da t à fai e o sta le 

au e ouv e e t tel ue le d tou e e t d o jets saisis de g a de valeu  ou l utilisatio  

de o ptes a ai es d e p u t pou  l e aisse e t de e ettes. Il o vie t d o se ve  

u à aiso  du fai le o e de d isio s judiciaires, il est délicat de dresser une liste 

e haustive des agisse e ts assu a t le su s d u e telle a tio  p ale. Toutefois, à tit e 

d e e ple, o  peut ite  le p side t d u e asso iatio  ui a p o d  à la dissolutio  de 

celle-ci et transmis son patrimoine à une association créée pour la circonstance avant 

l e gage e t du o t ôle et da s le ois suiva t des visites do i iliai es au ou s 

des uelles avait t  d ouve t u  do u e t v la t l e iste e de do s do t le 

contribuable était conscient du risque de taxation. Les juges du fond ont retenu que le 

contribuable était parfaitement conscient des risques de taxation encourus par 

l asso iatio  à la suite des v latio s des do s, ai si ue le fait appa ait e u  do u e t 

saisi lors de visites domiciliai es et u il s est ai si liv  à des a œuv es etta t 

o sta le au e ouv e e t de l i pôt554. Il est pas e uis ue le e ouv e e t soit 

définitivement rendu impossible555.  

227. La procédure pénale est engagée sur plainte par la direction locale chargée du 

e ouv e e t de l i pôt.  Le gage e t des pou suites o e tio elles e fait 

                                                           
553 Cass. crim., 28 octobre 1985 
554 Cass. crim., 5 juin 2002, n°00-87.901 
555 Cass. crim., 17 avril 1989, n°88-81.189 : Bull. crim. 1989 n° 156 p. 407 



198| P a g e  

 

vide e t pas o sta le à l e e i e de l a tio  e  e ouv e e t p op e au  

o pta les d s lo s ue les deu  a tio s o t pas le e o jet.  

228. Le législateur a souhaité manifestement viser les moyens qui consistent à exploiter 

des particularités techniques de la loi fiscale pour aboutir à la soustraction à 

l ta lisse e t ou au paie e t de l i pôt. La Cou  de assatio  a ai si, pou  d la e  le 

g a t d u e so i t  oupa le de f aude fis ale, ete u l e iste e d u  o tage la o  

permettant par le biais de conventions financières passées entre plusieurs sociétés 

d lude  la ta e su  la valeu  ajout e. E  l esp e, il s agissait d u e so i t  ui avait 

facturé au nom et pour le o pte d u e so i t  t a g e ui d te ait la uasi-totalité 

de so  apital des p estatio s d assista e à u e so i t . Cette de i e avait up  la 

TVA acquittée, mais la TVA collectée par la société qui avait été pourtant comptabilisée 

avait pas été déclarée556. La Cour de cassation a également reconnu coupable de 

f aude fis ale le di igea t d u e so i t  ui avait o pta ilis  des fa tu es e  sa ha t 

u elles e o espo daie t à au u e p estatio  effe tive afi  de ajo e  ses ha ges et 

de diminuer o lative e t so  fi e i posa le à l i pôt su  les so i t s et d duit 

la TVA figurant sur les factures en cause du montant de TVA dont il était redevable557. Il 

e  est de e, d u  di igea t d u e so i t  ui, pou  aug e te  fi tive e t ses 

charges et se constituer des crédits de TVA fictifs, a systématiquement recouru à des 

facturiers de complaisance558. La Cour de cassation a également condamné la dirigeante 

d u e so i t  ui avait o stitu  u e so i t  sous fo e ivile afi  de as ue  so  

caractère o e ial da s le ut d happe  au  gles o pta les p op es au  

e t ep ises o e iales ui lui faisaie t o ligatio  d e egist e  et de d la e  toutes 

les créances acquises (principe de la comptabilité commerciale) au lieu des seules 

recettes encaissées559 à l i age, au as p se t, des fi es o  o e iau . Da s 

u e aut e affai e, les juges du fo d o t ota e t elev  ue l a tivit  d u e so i t  

                                                           
556 Cass. crim., 30 mai 2001, n°00-86.897  
557 Cass. crim., 27 octobre 1999, n°98-85.189 
558 Cass. crim., 11 mai 2000, n°99-83.378 
559 Cass. crim., 24 octobre 2001, n°01-80.243 
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avait été démembrée sans finalité économique réelle, dans le but de faire assumer 

partiellement son activité par des sociétés, constituées sous forme de sociétés de 

pe so es, au  seules fi s d i pute  les d fi its g s pa  elles su  les eve us 

personnels du dirigeant560.  

229. Pa  ailleu s, la Cou  de assatio  sa tio e les a œuv es te da t à pe ett e à 

u e so i t  d happe  à toute i positio  e  F a e sous ouve t de l e e i e d u e 

a tivit  à l t a ge . Il e  est ai si d u  di igea t d u  ta lisse e t sta le situ  e  

F a e d u e so i t  de d oit ita i ue, do t le si ge est ta li à Gi altar, qui avait 

te t  d happe  à l i pôt su  les so i t s. Da s ette affai e, les juges o e t ue la 

so i t  d veloppait u e a tivit  e  F a e, sous ouve t de l e e i e à tit e i dividuel 

pa  le o t i ua le d u e p ofessio  de o sulta t assu a t la prospection de la 

lie t le, u ils etie e t ue la so i t  avait is g atuite e t à sa dispositio  u  

loge e t, do t l ad esse figu ait su  la o hu e de p se tatio  de la so i t , pou  

ad esse  les de a des de e seig e e ts, u il e evait des glements, négociait les 

contrats pour le compte de la société, la représentait auprès des banques, du personnel 

et des tiers et approuvait ses comptes avant leur publication561.  Dans une autre espèce, 

les juges o t elev  u u e so i t  li a aise disposait e  F a e d u  ta lisse e t 

sta le do i ili  à Pa is, da s les lo au  d u e aut e so i t , à pa ti  du uel elle a 

d plo  u e a tivit  o o i ue o pl te d a hat et de ve te i posa le à l i pôt su  

les sociétés562. La Cour de cassation a également considéré que le délit de fraude fiscale 

tait a a t is  pa  l e e i e pa  u  esso tissa t italie  d u e a tivit  de 

o issio ai e e  via des à pa ti  d u  ta lisse e t sta le e  F a e, sa s ja ais 

avoi  p o d  à au u e d la atio  fis ale e  F a e ou e  Italie563.  

                                                           
560 Cass. crim., 4 octobre 2000, n°99-84.021 
561 Cass. crim., 14 mai 2003, n°02-85.667 
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230. Ainsi, la doctrine admnistrative564 souligne que « le caractère délibéré du 

a ue e t sulte de l e se le des l e ts de fait de atu e à ta li  ue les 

e eu s, i e a titudes ou o issio s o ises pa  le o t i ua le o t pu l t e de 

bonne foi. Il s app ie do  e  fo tio  des i o sta es p op es à ha ue affai e. D s 

lo s u il p o de de l a o plisse e t o s ie t d u e i f a tio , le a ue e t 

délibéré est suffisamment établi chaque fois que le service est en mesure de démontrer 

que l i t ess  a essai e e t eu o aissa e des faits ou des situatio s ui 

motivent les rehaussements. Le caractère délibéré du manquement peut également être 

considéré comme établi, chaque fois que le rehaussement porte sur une question de 

principe aya t d jà fait l o jet, à l e o t e du o t i ua le, d u e d isio  

ad i ist ative o  o test e pa  l i t ess  ou a a t a uis l auto it  de la hose 

jugée ». 

§ 2. L ELEMENT INTENTIONNEL DE LA FRAUDE FISCALE MAIS EGALEMENT DES MANQUEMENTS DELIBERES 

231. L l ment intentionnel est également désigné par élément moral. Pour que le délit 

g al de f aude fis ale d fi i à l a ti le  du Code g al des i pôts soit o stitu , 

il faut, e  out e, ue la soust a tio  à l ta lisse e t ou au paie e t de l i pôt 

(élément matériel) soit intentionnelle, c'est-à-di e ue l auteu  de l i f a tio  ait t  

animé par une volonté de fraude sans contrainte565 ou force majeure566. Soulignons à ce 

stade ue l l e t i te tio el est la o ditio  sig ifi ative ui disti gue les 

man ue e ts g aves et p t s vis s pa  l a ti le L.  du LPF de la f aude vis e pa  

l a ti le  du CGI. E  effet, il est oppo tu  de appele  i i ue le p e ie  de es te tes 

e essite pas, s agissa t des a ue e ts g aves et p t s, la d o st ation du 

caractère intentionnel du contribuable c'est-à-dire la mise en évidence de sa mauvaise 

foi sanctionnée le cas échéant par la majoration de 40% prévu en cas de manquement 

d li  p vu à l a ti le   du CGI. N a oi s, o e ous l avo s vu 

précédemment le caractère délibéré est quasi-systématiquement présent.  

                                                           
564  BOI-CF-INF-10-20-20-20120912 n°40 
565 C. pén., art. 122-2 
566 Cass. crim., 16 juin 1999, n°98-82.916 
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232. Au  te es de l a ti le L.  du LPF567, il appartient au Ministère public et à 

l Ad i ist atio  fis ale d appo te  la p euve du a a t e i te tio el de la soust a tio  

à l i pôt. Il appa tie t au juge p essif de s assu e  de l e iste e de l l e t 

i te tio el de l i f a tio  e si et l e t peut se d dui e des o statatio s 

rapportées568. Toutefois, cette carence reste rare et le cas échéant la plupart du temps 

sanctionnée. 

233. D aut e pa t, il  a pas de d lit de f aude fis ale si la p euve est pas appo t e 

ue le o t i ua le a eu o aissa e et o s ie e u il a o plissait u  a te illi ite. 

E  o s ue e, l ad i ist atio  doit d o t e  ue le o t i ua le s est liv  à des 

agisse e ts a i s pa  u e volo t  d li e de soust a tio  à l i pôt et u il a 

he h  à la t o pe  e  vita t, pa  e e ple, u elle soit e a te e t i fo e de 

l e iste e et de l i po ta e de ses eve us ou de ses e ettes ta a les, ou ie  de sa 

situatio  de fo tu e s il s agit de fai e o sta le au e ouv e e t. Il o vie t, toutefois, 

de p ise  ue l l e t i te tio el est suffisa e t a a t is  pa  la p euve de 

l i te tio  f auduleuse, sa s u il soit essai e de d o t e  l e iste e de 

a œuv es f auduleuses telles ue elles vis es, e  ati e d es o ue ie, pa  l a ti le 

L. 313-  du Code p al ou elles vis es pa  l a ti le  du Code g al des i pôts569. 

234. “ agissa t des di igea ts de so i t s, leu  espo sa ilit  epose su  u e 

présomption pénale affirmée dès lors que la preuve de leur intention est confortée par 

l o ligatio  ui leu  est faite de veille  pe so elle e t et o sta e t au espe t, pa  

la pe so e o ale u ils di ige t, de ses o ligatio s fis ales et pa  la a a t isation 

s st ati ue du a a t e d li  du a ue e t e  as d i gula it  à l e eptio  

d u e d l gatio  de pouvoi s av e. Lad i ist atio  doit ai si fai e la p euve ue 

                                                           
567 LPF, art. L.227 : Au cas de poursuites pénales tendant à l'application des articles 1741 et 
1743 du Code général des impôts, le ministère public et l'administration doivent apporter la 
preuve du caractère intentionnel soit de la soustraction, soit de la tentative de se soustraire à 
l'établissement et au paiement des impôts mentionnés par ces articles. 
568 Cass. crim., 2 avril 1979, n°78-92.534 : Bull. crim. n° 130 p. 367 
569 Cass. crim., 13 juin 1988, n°86-94.477 ; Cass. crim., 18 mai 1992, n°90-85.396 ; Cass. 
crim., 6 décembre 1993, n°93-80.803 
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l o issio  o stat e a t  volo tai e. Au  te es de l a ti le L.  du LPF570, les plaintes 

so t d pos es pa  le se vi e sa s u il  ait lieu de ett e, au p ala le, le o t i ua le 

en demeure de régulariser sa situation. La Cour de cassation a également indiqué que 

l o issio  volo tai e de toute d la atio , e  l a se e e de ise en demeure de la 

pa t des se vi es fis au , suffit à a a t ise  le d lit de f aude fis ale vis  pa  l a ti le 

1741 du Code général des impôts571. Toutefois, la preuve du caractère volontaire de 

l o issio  de d la atio  se a g a de e t fa ilit e s il est ta li ue l i t ess  

o aissait l te due de ses o ligatio s d la atives et, au su plus, si ap s avoi  t  is 

e  de eu e d  satisfai e, il a pe sist  da s so  a ste tio . D s lo s, l atte tio  du 

se vi e est appel e su  l i t t ue p se te, au pla  pénal, les dossiers dans lesquels 

des ela es o t guli e e t t  effe tu es ta t e  ati e d i pôt su  le eve u, de 

revenus catégoriels (BIC,  BNC ou BA pa  e e ple , et d i pôt su  les so i t s où l e voi 

d u e ise e  de eu e est la p ala le o ligatoi e à l appli atio  d u e p o du e 

d i positio  d offi e , et gale e t e  ati e de TVA. 

235. La Cou  de assatio  a ai si o sid  ue l l e t i te tio el des i f a tio s 

reprochées au prévenu était caractérisé par la répétition des omissions de déclaration et 

l a se e de suite do e au  ises e  de eu e des se vi es fis au 572. Dans une autre 

espèce, les juges ont relevé que la persistance du prévenu à ne pas souscrire les 

d la atio s u il lui appa te ait d ta li  soit à tit e pe so el, soit e  sa qualité de 

g a t d u e EU‘L, o o sta t les ultiples ises e  de eu e ui lui avaie t t  

ad ess es pa  le se vi e, suffisait à a a t ise  l l e t i te tio el de l i f a tio 573. Il 

a gale e t t  jug  ue l a se e de gula isatio  d u e situation de carence 

d la ative au p is de ises e  de eu e tait v lat i e d u e i te tio  vide te de 

                                                           
570 LPF, art. L229 : Les plaintes sont déposées par le service chargé de l'assiette ou du 
recouvrement de l'impôt sans qu'il y ait lieu de mettre, au préalable, le contribuable en demeure 
de régulariser sa situation. 
 Toutefois, les plaintes présentant un lien de connexité peuvent être déposées par un seul 
des services mentionnés au premier alinéa, compétent pour le dépôt de l'une de ces plaintes.  
571 Cass. crim., 22 janvier 1998, n°96-85.542 
572 Cass. crim., 8 octobre 1998, n°97-80404 
573 Cass. crim., 21 février 2001, n°00-83.634 



203| P a g e  

 

frauder574. De e, les juges o t esti  u u  p ve u e pouvait ig o e  les 

o s ue es de ses o issio s volo tai es, ap s avoi  elev  u il avait pas donné 

suite au  ises e  de eu e de d pose  u e d la atio  d e se le des eve us i au  

de a des d e pli atio  de l ad i ist atio  o e a t les ouve e ts de fo ds su  ses 

comptes bancaires575.  

236. La p euve du a a t e volo tai e de l o issio  de d laration peut également 

sulte  d u  e se le de i o sta es p op es à ha ue affai e. Ai si a t  e o u 

oupa le de f aude fis ale u  de i  ui, volo tai e e t, avait sous it au u e 

déclaration de revenus, pensant que ces obligations avaient été remplies par la société 

de o e s à la uelle il pa ti ipait alo s e u il avait glig  de po d e au  

convocations et aux demandes de production de pièces qui lui avaient été adressées par 

le service576. Les juges ont considéré dans une autre affaire qu u  o t i ua le avait 

sciemment commis les infractions relevées, compte tenu, notamment, de son inertie 

fa e au  ises e  de eu e de l ad i ist atio , et alo s u il avait aupa ava t e pli ses 

obligations577. La répétition des carences déclaratives dont il est opportun de rappeler la 

p o i it  ave  les a ue e ts g aves et p t s de l a ti le L.  du LPF et l e iste e 

d a t de ts fis au  ou p au  o t gale e t t  ete us pou  a a t ise  l i te tio  

d li tueuse e  soulig a t ue l i te tio  f auduleuse du prévenu résulte de la constance 

de celui-ci dans le non- espe t de l e se le de ses o ligatio s d la atives, ie  u il 

ait fait l o jet depuis  de o t ôles fis au  su essifs a a t a outi à la sa tio  de 

a e es si ilai es et u il ait déjà été condamné pour des faits identiques en mars 1990 

et mars 1994578 et également dans une autre affaire où le juge répressif a retenu que les 

prévenus se sauraient arguer de leur bonne foi, eu égard à la répétition systématique de 

leurs errements pendant plusieurs années consécutives, en dépit des redressements 

                                                           
574 Cass. crim., 30 octobre 2002, n°02-80.207 
575 Cass. crim., 13 mars 2002, n°01-82.170 
576 Cass. crim., 23 avril 1990, n°89-82.806 
577 Cass. crim., 16 mai 2001, n°00-84.890 
578 Cass. crim., 26 février 1998, n°96-86.224 
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do t ils o t d jà fait l o jet579. La Cour de cassation a également estimé que le bénéfice 

de la a deu  e pouvait t e ete u d s lo s ue le p ve u tait pas ovi e e  

ati e d i gula it s fiscales580. 

237. Pa  ailleu s, la Cou  de assatio  a o sid  ue s tait volo tai e e t soust ait à 

toutes ses o ligatio s, l e pe t fis al et fi a ie , ui o  seule e t, a te u au u e 

o pta ilit  et a fait au u e d la atio  de eve us pou  l e se le de la période 

litigieuse, ais e o e, a is le v ifi ateu  da s l i possi ilit  de p o de  au  

opérations de contrôle auxquelles il entendait se livrer581. Dans une autre espèce, les 

juges o t elev  u u  p o s-ve al d oppositio  à o t ôle fis al avait été dressé 

deva t le efus des di igea ts de la so i t  de pe ett e l a s au  do u e ts 

comptables, que les rendez-vous fi s avaie t pas t  ho o s et ue les ou ie s 

e o a d s avaie t pas t  eti s582.  

238. Le délit est également établi, notamment dans son élément intentionnel, 

lo s u u e so i t  a pas espe t , ses o ligatio s fis ales e  e faisa t, au u e 

d la atio  d e iste e583 ou lo s u u e so i t  de d oit t a ge  a d plo  e  F a e 

une activité économique occulte584. Comme il a égaleme t t  jug  u u  o t i ua le 

ne pouvait se croire dispensé de souscrire ses déclarations de résultats au motif avancé 

u il tait e  d fi it, de telles d la atio s ta t da s tous les as p es ites pa  la loi 

pou  pe ett e à l ad i ist atio  d e e e  so  o t ôle et d ta li  l i pôt585. Le délit 

est gale e t ta li da s so  l e t i te tio el lo s ue sous ouve t d u e 

association à but non lucratif le prévenu a  exploité un terrain de camping586, ou a exercé 

u e a tivit  o e iale e  l o u e e la ve te d u  jou al  p o u a t des fi es 

                                                           
579 Cass. crim., 3 juin 2004, n°03-85.125 
580 Cass. crim., 7 mai 1998, n°97-82.463 
581 Cass. crim., 7 mars 1988, n°87-81.993 
582 Cass. crim., 26 février 1998, n°96-86.224 
583 Cass. crim., 26 février 1998, n°96-86.224 
584 Cass. crim., 8 octobre 2003, n°02-86.546 
585 Cass. crim., 10 octobre 1983 (Décision attaquée : CA Riom ch. corr., 7 juillet 1982) 
586 Cass. crim., 3 janvier 1983 (Décision attaquée : CA Aix-en-Provence ch. corr., 8 décembre 
1981) 
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do t u e pa tie i po ta te a se vi, pa  l i te diai e de p te-noms, à des acquisitions 

mobilières ou immobilières occultes587. E  d fi itive, la p euve de l i te tio alit  de 

l o issio  de d la atio  sulte a g ale e t d u  fais eau d l e ts où da s u e 

esp e les juges o t elev  l tat de idive l gale da s le uel se t ouvait le p ve u, sa 

la ge e p ie e p ofessio elle, ai si ue l a se e de suite do e au  ises e  

demeure588. 

239. Co e l o issio  de d la atio , la dissi ulatio  de so es sujettes à l i pôt 

doit être volontaire. Le défaut de déclaration et la dissimulation de sommes sujettes à 

l i pôt fo e t la uasi-totalité des affaires pour lesquelles est saisie la Cour de 

cassation. Des éléments sont de nature à étayer ou à conforter, c'est-à-dire en présence 

de circonstances aggravantes, la démonstration du caractère volontaire des 

dissimulations. Tel est le cas lorsque la compétence professionnelle et le niveau 

intellectuel du prévenu sont avérés589, en fonction du cursus universitaire spécialisé en 

droit590, o pte te u de la p ofessio  du p ve u selo  u il soit e pe t-comptable 

et/ou commissaire aux comptes591, conseil juridique et fiscal592, avocat593, professionnel 

de l i o ilie  do t l i po ta ce des réalisations démontre son envergure sur la place 

de Paris et également technicien du droit averti en sa qualité de docteur en droit et 

docteur en sciences économiques594. 

240. La démonstration du caractère volontaire des dissimulations est susceptible de se 

retrouver lorsque le prévenu fiscalement domicilié à une adresse correspondant à une 

oîte postale alo s u il a pas o test  à l audie e avoi  eu à sa dispositio  deu  

immeubles et ayant souscrit des abonnements téléphoniques et électriques sous des 

                                                           
587 Cass .crim., 25 juin 1990, n°88-83.420 
588 Cass. crim., 24 novembre 1999, n°98-84.461 
589 Cass. crim., 7 novembre 2001, n°01-81.741 
590 Cass. crim., 19 mars 2003, n°02-82.694 
591 Cass. crim., 18 octobre 2000, n°00-80.628 ; Cass. crim., 13 février 2002, n°01-82.468 
592 Cass. crim., 14 mai 1998, n°97-81.944 
593 Cass. crim., 14 mai 2003, n°02-84.166 
594 Cass. crim., 7 février 2001, n°00-82.600 
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noms parfaitement fictifs595, ou des anomalies affectant la comptabilité commerciale sur 

plusieu s e e i es o pta les d s lo s u elles au aie t pas dû happe  au 

o t i ua le, ui, de su oît, tait assist  d u  e pe t-comptable596. 

241. Les juges ont égaleme t o da  le p ve u ui o aissait l e iste e de la 

fraude dont il était, comme actionnaire majoritaire, le principal bénéficiaire dès lors que 

l i e a titude des d la atio s de hiff e d affai es avait t  sig al e au p ve u pa  u  

o pta le, u ayant signé et présenté aux assemblées générales les bilans et les 

comptes de résultats de la société, le prévenu ne pouvait pas ne pas avoir remarqué que 

le o ta t de la TVA pa e e o espo dait pas à elui du hiff e d affai es alis  et 

que le commissai e au  o ptes avait efus  de e tifie  le ila  d u  des e e i es et 

avait demandé la rectification du poste « impôts et taxes »597. Les dissimulations 

pratiquées dans de fortes proportions et de manière quasi systématique établissent le 

caractère délibéré des agissements, les comptables de la société et les commissaires aux 

comptes ayant précisé que le prévenu avait été informé de ses obligations fiscales et du 

caractère délictueux de ses agissements598. Il e  est de e fa e à l i po ta e des 

dissimulations opérées par le prévenu qui caractérise le caractère volontaire de ces 

dissimulations599. De e e  ati e de te tio  de TVA sulta t d u  

comportement réfléchi et délibéré en dépit des avertissements de son cabinet 

o pta le le uel e s tait pas traduit par des régularisations de la part du dirigeant600. 

Le caractère volontaire des dissimulations est également avéré dès lors que les recettes 

p ofessio elles o t t  e aiss es pa  le o t i ua le pa  l i te diai e de o ptes 

bancaires de tiers, e  p se e d a t de ts fis au  ui se so t a ifest s pa  des 

e tifi atio s de atu e uivale te o e des i o atio s de hiff e d affai es ou de 

                                                           
595 Cass. crim., 30 octobre 2002, n°01-85.617 
596 Cass. crim., 8 février 1988, n°86-96.707 
597 Cass. crim., 24 août 1981 
598 Cass. crim., 6 septembre 2000, n°99-87.220 
599 Cass. crim., 3 octobre 1974 
600 Cass. crim., 24 mars 2004, n°03-83.509 
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TVA601 et particulièrement en matière de TVA lorsque les recettes encaissées 

apparaissent sur les relevés bancaires et que la dette figure au passif du bilan sont 

auta t d l e ts gale e t ete us pa  les juges pou  a a t ise  l i te tio alit  de 

la f aude d s lo s u il est elev  ue le p ve u e pouvait ig o e  le o ta t glo al 

des encaissements résultant de ses relevés bancaires ni même celui de la taxe détournée 

pou  t e affe t e à la t so e ie de l e t ep ise, d s lo s ue la dette fis ale e  sulta t 

figure au passif du bilan602. Il en est de même lorsque la comptabilité retrace avec 

exactitude la TVA brute exigible603.  

                                                           
601 Cass. crim., 14 mai 2003, n°02-84.166 ; Cass. crim., 21 juin 2000, n°99-83.390 
602 Cass. crim., 21 juin 2000, n°99-83.390 
603 Cass. crim., 19 mai 2005, n°04-86.851 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                  

POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT EN CAS DE MANQUEMENT DELIBERE NOTIFIE 

 

242. Les a ue e ts et l i te tio alit  du di igea t fo e t le fil o du teu  de la 

« responsabilité pécuniaire » du dirigeant soit du fait des manquements graves et répétés (LPF, 

art. L 267) soit de son comportement frauduleux (CGI, art. 1745). Au regard de ce qui a été 

développé précédemment,  il nous apparait que la proximité qui lie solidarité et responsabilité 

fiscale motive une solidarité du dirigeant au passif fiscal sous forme de sanction administrative 

(et non plus comme sanction judiciaire telle u elle est o çue aujou d hui . Cette solida it  e 

o stitue pas e  soit u e sa tio  telle ue ous la e o t o s lo s u elle s appli ue sous fo e 

d a e des fis ales ou de ajo atio s. La solida it  doit a o pag e  la sa tio  fis ale lo s ue 

celle-ci est conçue et motivée pour sanctionner les manquements délibérés (graves, répétés ou 

frauduleux) du dirigeant. Car désormais il faut bien accepter et souligner que le droit fiscal use 

des g iefs ue l Ad i ist atio  fis ale e p i e à l e o t e du dirigeant, organe de direction et 

de représentation, pour appliquer, selon les cas qui nous intéressent, soit la majoration pour 

manquement délibéré (CGI, art. 1729 a) soit la majoration pour défaut de déclaration après mise 

en demeure (CGI, art. 1728 b) voire activité occulte (CGI, art. 1728 c).  

243. L infli tio  d u e telle ajo atio  pose le p alale de l i te tio alit  du di igea t à lude  

l i pôt. “oit il s agit de la ajo atio  pou  a ue e t d li  alo s l ad i ist atio  se situe 

dans une procédure t pi ue e t o t adi toi e telle u u e p o du e de e tifi atio  

contradictoire. C'est-à-di e u à l o asio  de l e e i e de so  d oit de ep ise, le fis  el ve des 

o issio s ou i e a titudes do t le di igea t est à l o igi e. La ajo atio  pou  a uement 

d li  peut t ouve  à s appli ue  d s lo s ue l ad i ist atio  est da s la apa it  de otive  

ta t l l e t i te tio el ue at iel du a ue e t. Nous so es alo s da s l o e de la 

fraude fiscale. A vrai dire, ce qui distingue le dossier « éligible » à une plainte pour fraude fiscale 

d u  dossie  où la ajo atio  pou  a ue e ts d li s est appli u e side e lusive e t 

da s la dis tio  de l Ad i ist atio  fis ale et, il faut aussi le soulig e  l avis de la CIF . O  

appelle d ailleu s ue les dispositio s elative à la f aude fis ale p vue à l a ti le  du CGI 

fi e au di i e de la so e i posa le ou  à  € le pla he  d appli atio  des pou suites pou  

le délit de fraude fiscale. Si ce est alo s pou  a o pag e  l i fliction de la majoration pour 

a ue e t d li , ous ava ço s l id e d u e solida it  ui a o pag e ait gale e t 
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l appli atio  de la ajo atio  pou  d failla e d la ative ou a tivit  o ulte. Ces deu  as so t 

d ailleu s gale e t « éligibles » à des poursuites pour fraude fiscale. En quant on sait que 

l appli atio  de la ajo atio  pou  a ue e t d li  ou d faut de d la atio  ap s ise e  

de eu e ou a tivit  o ulte est u  p ala le à d ve tuelles pou suites p ales p opositio s 

de poursuites devant la Co issio  des I f a tio s Fis ales  alo s il  a plus de doute à ot e 

se s ua t à l i ti it  ui doit u i  sa tio  ad ist ative de e t pe et solida it  du di igea t 

de droit.   
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CONCLUSION DU TITRE 

POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT DE DROIT EXCLUSIVE DE BONNE FOI 

 

244. Les conditions de la solidarité du dirigeant sont établies. La solidarité devant le juge civil 

(LPF, art. L. 267) est particulièrement contraignante, confuse et aléatoire tant pour 

l Ad i ist atio  fis ale da s l e e i e de so  a tio  ue pou  le di igea t da s l effi a it  de ses 

recours. 

245. Il faut préalablement resituer le contexte du législateur de 1980, on comprend en quoi ce 

te te s i s it pa i les esu es de lutte o t e la f aude fis ale : il  avait pas g a d-chose 

d aut es pou  dissuade  la f aude fis ale pa  i te positio  d u e pe so e o ale sauf peut-

être la contrainte par corps depuis disparue). Nous sommes 14 ans après la grande loi de 1966 

qui a réformé le droit des sociétés en profondeur détachant brutalement le droit des sociétés du 

d oit ivil. Les dispositio s de l a ti le L.  du LPF te te a ifeste e t de o ilie  

l i o ilia le : lutter contre la fraude fiscale par interposition mais ne pas porter atteinte à 

l i d pe da e des pat i oi es, d sig e  le di igea t qui assure la direction effective pour ne 

pas créer une responsabilité automatique du dirigeant de droit, donner au juge de la 

responsabilité le soin de prononcer la solidarité pour ne pas renforcer les droits « exorbitants » 

du fis . Et l Ad i ist atio  fiscale a joué « le jeu » e  uel ue so te e  s i posa t u e dis ipli e 

en vue de conforter –osons le terme- une bonne conscience administrative à offrir aux 

contribuables des droits que la loi ne prévoyait pas telle que la contrainte de la démonstration 

de la diligence du comptable chargé du recouvrement.  

246. Les conditions de la solidarité doivent alors être refondues. Or, tout est là, sous nos yeux, 

parmi les dispositions fiscales. Les manquements graves et répétés ou la fraude sont déjà 

sanctionnés par la procédure admnistrative. Les sanctions existent : majoration pour 

manquement délibéré, majoration pour défaillance déclarative ou majoration pour activité 

occulte intéresse directement le dirigeant puisque ces sanctions sont motivées par les griefs que 

l ad i ist atio  po te à so  e o t e. Et lo s ue l o  o pa e les otifs de es ajo atio s 

sa tio s ad i ist atives  ave  les o ditio s de la solida it  du di igea t telle u o  l a o ait 

avec les dispositions des articles L. 267 du LPF et 1745 du CGI, le parralèle est permis. La 

ressemblance est troublante. Ici, nous ne sommes pas dans la comparaison, nous sommes dans 
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la filiatio . Co ie  de dossie s a a t fait l o jet d u e plai te pou  f aude fis ale o t do  

lieu préalamblement ou potentiellement à l infli tio  d u e des ajo atio s pou  a ue e t 

délibéré, défaillance déclarative ou activité occulte ? Tous604. Combien de dirigeants poursuivis 

pa  l a tio  e  solida it  de l a ti le L.  du LPF satisfo t à l l e t at iel et i te tio el 

qui caractérise les manquements délibérés ? Tous.  

247. La solida it  est pas u e esu e de e ouv e e t en soi mais le mo e  d ouv i  u e 

ouvelle voie de e ouv e e t au o e  d u  a is e ivil de d sig atio  d u  oo lig  

auprès duquel le créancier pourra user des mêmes process pour garantir ou recouvrer sa 

a e. Il  a a ifeste e t ie  d hasa deu  à p voi  u u  di igea t, de d oit ie  sû  a  

le dirigeant de fait est un dirigeant marginal, puisse être solidaire au paiement du passif fiscal. 

Laissons à l ad i ist atio  le soi  d e gage  so  a tio  aup s d u  di igea t do t les 

agisse e ts so t sa tio s pa  l appli atio  de la ajo atio  pou  a ue e t d li  

notamment605. Laissons également au dirigeant la faculté de discuter les manquements qui lui 

so t ep o h s pa  l ad i ist atio  deva t le juge de l i pôt, seul, selo  ous à dispose  de la 

o p te e, de l e p ie e et de la l giti it  à o fi e  ou o  u e sa tio  ad i ist ative, 

préalable à la solidarité. Il reste toutefois à préciser l te due du passif fis al su  le uel doit 

po te  la solida it . O  se doute alo s u u e ajo atio  est assise su  u e assiette de d oits 

suppl e tai es e ui i o s it l a tio  e  solida it  ui a o pag e ait l appli atio  d u e 

majoration pour manquements délibérés en particulier aux seuls passifs frappés par la sanction 

                                                           
604 Sur la question de la conformité à la Constitution du cumul des pénalités fiscales pour 
insuffisance de déclaration et sanctions pénales pour fraude fiscale v. les récentes décision du 
Conseil constituionnel : Décision n° 2016-545 QPC du 24 juin 2016 « Wildentstein » et  Décision 
n° 2016-546 QPC du 24 juin 2016 « Cahuzac » 
605 Sur la question de la conformité à la Consitution de la majoration pour manquement délibéré 
(ex majoration pour mauvaise foi) v. Décision n° 2010-103 QPC du 17 mars 2011 : « Considérant 
que la disposition contestée institue une sanction financière dont la nature est directement liée 
à celle de l'infraction ; que la loi a elle-même assuré la modulation des peines en fonction de la 
gravité des comportements réprimés ; que le juge décide, dans chaque cas, après avoir exercé 
son plein contrôle sur les faits invoqués et la qualification retenue par l'administration, soit de 
maintenir ou d'appliquer la majoration effectivement encourue au taux prévu par la loi, soit de 
ne laisser à la charge du contribuable que des intérêts de retard s'il estime que l'administration 

' ta lit pas ue e de ie  se se ait e du oupa le de a œuv es f auduleuses ni qu'il aurait 
agi de mauvaise foi ; qu'il peut ainsi proportionner les pénalités selon la gravité des agissements 
commis par le contribuable ; que le taux de 40 % n'est pas manifestement disproportionné » 
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administrative. Autrement dit, il s agit d ta li  u e solida it  du di igea t e lusive de sa o e 

foi. 
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TITRE 2  

POUR UNE SOLIDARITE ADAPTEE AUX PRINCIPAUX PASSIFS FISCAUX NON RECOUVRES 

 

248. Les écueils supportés par les actuels textes relatifs à la solidarité du dirigeant au 

passif fiscal encouragent au pragmatisme. Outre une restriction de son champ 

d appli atio  au  seuls di igea ts de d oit 'est-à-dire au dirigeant légal ou statutaire 

pou  ep e d e la d sig atio  o sa e pa  le Cou  de assatio  d s lo s u est 

o stat , au ou s du d lai de ep ise, des a ue e ts d li s à l o igi e du passif 

fiscal, une défaillance déclarative ou une activité occulte, sa solidarité au passif fiscal 

doit manifestement se concentrer sur les situations les plus graves. Ce qui signifie 

d a o de  ette voie de e ouv e e t e  p io it  au  situatio s à e jeu . Nos 

e he hes ous o t a e  à soulig e  tout d a o d u  o te te p opi e à 

l a oisse e t du passif fis al ais ui est pas sa s pose  u  e tai  o e 

d i te ogatio s hapit e . Da s es situatio s o e da s toutes les aut es, u  passif 

fis al i ouv  e  pa ti ulie  est o ip se t. C est elui-là même qui cristallise les 

o po te e ts les plus f audog es. C est gale e t elui ui a ifeste ave  le plus 

d vide e les a ue e ts d li s du di igea t. Il s agit de la ta e su  la valeu  

ajoutée –TVA- (chapitre 1).  Au-delà, il s agit de t aite  la uestio  du passif fis al objet 

de la solidarité du dirigeant du passif fiscal.   
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CHAPITRE 1                                                                                                                                                           

UNE SOLIDARITE VISANT LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE CAR PROPICE A LA FRAUDE 

 

249.  Qu il s agisse de la solida it  p vue à l a ti le L.  du LPF ou de l a ti le  du 

CGI, la solidarité prononcée par la juge de la responsabilité ou bien répressif, vise 

l e se le du passif fis al o  e ouv  se tio  . Ai si, d s lo s ue la solida it  est 

p o o e, le di igea t devie t oo lig  de l e se le des dettes fis ales de la so i t  

sans distinction quant à la nature du passif fiscal ou des circonstances à l o igi e du 

passif fis al. O , la pla e de la TVA, ta t pou  l i po ta e du passif fis al o  e ouv  

que pour son caractère propice à la fraude, nous amène sans doute à lui réserver un 

traitement particulier (section 2). 
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SECTION 1 

TOUTES LES IMPOSITIONS ET PENALITES ? 

 

250. Ce tes, les a ti les L.  du LPF et  du CGI o t i la e ause, i le e 

objet, ni le même demandeur, ils produisent tout de même la même conséquence : la 

solida it  du di igea t au passif fis al, et plus p is e t à l e se ble du passif fiscal. 

Et ce passif fiscal est, dans la très grande majorité des cas comme dans le montant du 

passif fiscal, à la fois formé essentiellement voire exclusivement de la TVA. 

§ 1. UN PASSIF FISCAL, UNE SOLIDARITE MAIS DEUX TEXTES (LPF, ART. L.267 ET CGI, ART. 1745) 

251. Evo uo s i diate e t les a es e eptio s. Ai si, e t e t pas da s le ha p 

d appli atio  des dispositio s de l a ti le L.  du LPF : les frais accessoires de garantie et 

de recouvrement, les créances régulièrement contestées avec sursis de paiement et 

constitution de garanties, les impositions non exigibles606 (notamment à la date du 

juge e t d ouve tu e d u e p o du e olle tive607), les impositions relatives à un 

o t ôle fis al e gag  post ieu e e t à l ouve tu e de la p o du e collective et visant 

u e p iode a t ieu e, a  le di igea t est plus e  esu e de se d fe d e d s lo s 

u il est plus l i te lo uteu  de l Ad i ist atio  fis ale608. Il en est de même pour les 

                                                           
606 BO compt. publ. 1994, 95-74-A du 1er juin 1994, titre 3 chap. 3 n° 2 anc. 
607 BO compt. publ. 1994, 95-74-A du 1er juin 1994, titre 3 chap.2 et chap. 3 n° 2 ;  BOI-REC-
SOLID-10-10-10 ; Doc. adm. 12 C 2251, 30 juin 1994, n° 28 anc. ; BOI-REC-SOLID-10-10-20 ; Doc. 
adm. 12 C 2252, 30 juin 1994, n° 12 anc. 
608 Ce ui e voie di e te e t à la uestio  de la di e tio  effe tive et de l te due, e  
cours de procédure collective, des pouvoirs laissés au dirigeant de droit parallèlement à la 

issio  de l ad i ist ateu . Da s e se s : Cass. com., 10 juillet 1989, n°87-19.589 : «  Attendu 
ue la Cou  d appel a o da  solidai e e t MM. )... et X... au paie e t de toutes so es 

complémentaires qui pourraient être mises ultérieurement à la charge de la société ; Attendu 
qu'en statuant ainsi, alors que le dirigeant social ne peut être rendu responsable que du 
paiement d'impôts déjà dus par la société et dont le recouvrement a été rendu impossible par 
l'inobservation d'obligations fiscales et que les sommes pouvant être ultérieurement mises à la 
charge de la société ne sont pas encore dues et qu'on ignore nécessairement si le recouvrement 
e  se a i possi le, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » 
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so es vis es pa  u  d g ve e t i te ve u e  ou s d i stance609. E fi , et est le 

poi t sa s doute ajeu  ota e t pa  appo t au  dispositio s de l a ti le  du 

CGI), les impositions régulièrement contestées (LPF, art. L. 277610) avec demande de 

su sis de paie e t e t e t pas da s les p visio s de l a ticle L. 267 du LPF611. 

252. Les dispositio s de l a ti le L.  du LPF e disti gue t pas selo  ue la so i t , la 

personne morale ou le groupement soit in bonis ou o . La ti le  de la loi de fi a es 

pour 1980 vise à recouvrer « tous les impôts directs (principal et accessoires) pénalités 

et amendes fiscales assis au nom de la société, de la personne morale ou du groupement 

et recouvrés par les comptables du Trésor612 » dès lors « u ils oï ide t ave  la p iode 

de gestion du dirigeant613 ». ‘appelo s i i u avant la fusion de la Direction générale des 

impôts (DGI) et celle du Trésor (qui donnera naissance à la Direction générale des 

finances publiques- DGFiP ,u  pa tage des o p te es att i uait d u e pa t au 

o pta le du T so  le e ouv e e t de l i pôt su  le revenu, des impôts directs 

lo au , de l i pôt su  les so i t s do t l IFA  et de la ta e su  les salai es et d aut e pa t 

                                                           
609 Cass. com., 25 mars 1991, n°88-20.162 : Bull. 1991 IV n° 118 p. 82 : « Attendu qu'en 
décidant que M. X... ne pouvait discuter la teneur des avis de mise en recouvrement notifiés au 
syndic de la liquidation des biens de la société et en omettant de tenir compte des dégrèvements 
intervenus, alors que M. X... était poursuivi en qualité de débiteur solidaire de la dette fiscale et 
qu'il était recevable à faire examiner si les motifs du dégrèvement ne conduisaient pas à 
apprécier, au regard de la seule dette fiscale subsistante, sa responsabilité dans les 
inobservations des obligations fiscales de la société et le lien entre ces inobservations et 
l'i possi ilit  de e ouv e e t, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » 
610 Le contribuable qui conteste le bien-fondé ou le montant des impositions mises à sa 
ha ge est auto is , s il e  a e p ess e t fo ul  la de a de, à diff er le paiement de la 

partie contestée de ces impositions et des pénalités correspondante. Le sursis de paiement a 
ai si pou  effet de suspe d e l e igi ilit  de la a e et la p es iptio  de l a tio  e  
e ouv e e t jus u à e u u e d isio  d fi itive ait été rendue sur la réclamation par 

l ad i ist atio  ou le t i u al de p e i e i sta e o p te t, à savoi  : après notification de la 
d isio  de l ad i ist atio  : jus u à l e pi atio  du d lai do t dispose le edeva le pou  saisi  le 
tribunal compétent (tribunal administratif ou de grande instance selon le cas) ; ou en cas de 
poursuite du litige : jus u à otifi atio  du juge e t de la ju idi tio  saisie TA ou TGI . Lo s ue 
le redevable entend porter le litige devant la juridiction de première instance compétente et 

u il fi ie du su sis de paie e t, le se vi e ha g  de l i st u tio  de la e u te e  di e tio  
en informe le comptable chargé du recouvrement.  
611 BOI REC SOLID 10 10 10, n°399 
612 BO compt. publ. 1981, 81-102-A-3 du 9 juillet 1981 anc. 
613 BOI-REC-SOLID-0-10-10 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2251, n° 23 anc. 
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au comptable de la Direction générale des impôts le recouvrement et de la perception 

de tous les autres impôts et taxes et notamment la taxe sur la valeur ajoutée et les droits 

d e egist e e t. La ti le L.  s appli ue gale e t au  i pôts i di e ts614. 

I itiale e t, la do t i e ad i ist ative du T so  p vo ait d alle  e he he  gale e t, 

au motif de la solidarité, tous les impôts pour lesquels les dirigeants sont solidairement 

espo sa les et de l illust e  ota e t lo s ue « le di igea t d u e so i t  ui est 

solidai e e t te u au paie e t des i pôts ta lis au o  de l e ploita t du fo ds de 

commerce dont [elle] est propriétai e, si les o ditio s da s les uelles l e ploitatio  a 

t  do e au o t i ua le pa aisse t o stitue  u e a œuv e du di igea t e  vue de 

ett e la so i t  ho s d tat d a uitte  les i pôts à la pla e du o t i ua le, lui-même 

insolvable »615.  Cette pré isio , fo ul e à l po ue pa  le T so , illust e la pla e 

réservée aux nouvelles dispositions introduites par la loi de finances pour 1980. La 

solida it , telle ue ous la o aisso s au visa de l a ti le L.  du LPF, est u e esu e 

à la fois de recouvrement et de lutte contre la fraude comme le rappelle encore 

récemment la Cour de cassation616. 

253. La Di e tio  g ale des i pôts a d ailleu s pas, à l po ue, de position 

divergente. Elle rappelle de façon évidente que « le texte [art.74 de la loi de finances 

pou   est, à et ga d, d u e fo ulatio  p es ue ide ti ue à elle u adopte 

l a ti le  te  du CGI. Il  a do  lieu de o sid e  u il o e e o e e de ie  

toutes les so es pouva t fai e l o jet d u  avis de ise e  e ouv e e t, les créances 

domaniales exceptées617 ainsi que les sanctions administratives qui ne trouvent leur 

                                                           
614 COLLET M., Procédures fiscales, Puf, 2011, 339 p., n°474 
615 idem 
616 Cass. com., 29 novembre 2013, n°13-40.055 : en refusant de transmettre au Conseil 
constitutionnel, pour absence de caractère sérieux, la Cour de cassation rappelle que « les 
dispositio s de l a ti le L.  du LPF …  o t pou  ut de, sous le o t ôle du juge judi iai e, 
d app ie  la espo sa ilit  d u  di igea t de so i t  , solidai e e t ave  ette de i e, au 
titre de man ue e ts au  o ligatio s fis ales et po de t ai si à l o je tif de valeu  
constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale » 
617 Ca  elles o t pas u  a a t e fis al : v. BOI REC SOLID 10-10-10, n°399 
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origine dans une obligation fiscale618 tel est le as de l a e de p vue à l a ti le  N 

sexies du CGI. Le te te s appli ue o  seule e t au e ouv e e t des i positions et 

pénalités directement à la charge de la société, personne morale ou groupement, mais 

encore au recouvrement de celles dont il, ou elle, est tenu solidairement. Dans ce cas, 

l a tio  e peut epe da t t e e e e ue du hef de a œuv es f auduleuses, à 

l e lusio  de l i o se vatio  g ave et p t e des o ligatio s fis ales a a t e du 

impossible le recouvrement (en effet, ces dernières ne peuvent être que le fait du 

redevable en titre) »619. 

254. Ainsi, la solidarité prononcée au visa des dispositions de l a ti le L.  du LPF 

invite le comptable chargé du recouvrement à exiger du juge de statuer quant à 

l i t g alit  du passif fis al, à savoi  la totalit  des i positio s sa s ue le juge dispose 

de la faculté de limiter le montant de la condamnation620) et pénalités621, dues par la 

société, la personne morale ou le groupement c'est-à-dire droits et sanctions fiscales 

a e des et ajo atio s  i lus d s lo s u il s agit de dettes fis ales i pa es o  

prescrites et non contestées ce que la doctrine actuelle souligne622. Sont donc exclus les 

intérêts au taux légal623 ainsi que les frais accessoires624 tels que ceux demandés par 

l Ad i ist atio  fis ale au tit e des f ais e gag s pou  la ga a tie ou le e ouv e e t des 

impositions dues. En effet, les dispositions de l a ti le L.  du LPF so t d appli atio  

stricte et ne visent que les impositions et pénalités dues par la société, la personne 

                                                           
618 CE, 4 décembre 1992, n°118311 
619 BOI-REC-EVTS-30-30 ; BO compt. publ. 1981, 12 C 633681 du 25 août 1981 anc. 
620 Cass. com., 11 janvier 2005, n°02-16.597, n°02-16.597 : Bull. civ., 2005 IV n°7 p.6 
621 Cass. com., 7 décembre 1993, n°92-12.380 : Bull. 1993 IV, n° 97 (2), p. 66 : « Attendu que 
ce texte prend en considération le recouvrement de la totalité des impositions et des pénalités 
dues par la société » 
622 BOI REC SOLID 10-10-10 
623 Cass. com., 8 décembre 2009, n°09-65.001 : « Attendu qu'en statuant ainsi, alors que 
l'article L. 267 du livre des procédures fiscales ne vise que les impositions et les pénalités dues 
par la société, à l'exclusion des intérêts au tauxlégal, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » 
624 Cass. com., 9 mars 1993,n°90-19.565,Bull. 1993 IV n° 97 p. 66 : « Attendu qu'en statuant 
ainsi, alors que le texte précité qui, instituant une procédure particulière, est d'application 
stricte, ne vise que les impositions et les pénalités dues par la société, à l'exclusion des frais 
a essoi es, la Cou  d appel a viol  e te te » 
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o ale ou le g oupe e t, à l e lusio  do  des f ais a essoi es. Da s le ad e d u e 

procédure collective, la mise en cause du dirigeant ne pourra être réclamée que pour les 

a es e igi les ava t l ouve tu e de la p o du e olle tive et guli e e t 

déclarées au passif. On pense particulièrement à la taxe sur la valeur ajoutée625 dont le 

mécanisme qui lie à la fois TVA collectée et TVA déductible entre les mains du redevable 

l gal a i vit  la Cou  de assatio  à p ise , oppo tu e t, ue lo s u  « au moment 

du d pôt des d la atio s de TVA litigieuses, la ta e o espo da te avait pas e o e 

été collectée auprès des clients de la société, et sans examiner par conséquent si cette 

i o sta e e faisait pas pe d e à l i o se vatio  des o ligatio s fis ales o stat es 

so  a a t e de g avit , la Cou  d appel a o u les e ige es du te te susvis 626 ». 

Les débats ont eu gale e t à se p olo ge  s agissa t de la ta e elative à la fo atio  

professionnelle continue627 CGI, a t.  te  C  la uelle est pas vis e pa  les 

                                                           
625 Cette précision peut pa aît e a p io i vide te ais il faut appele  u e  ati e fis ale 
le fait g ateu  de l i positio  peut e pas oï ide  ave  so  e igi ilit . Tel est le as e  

ati e de ta e su  la valeu  ajout e à l o asio  de la alisatio  de p estatio s de service (CGI, 
art. 269-1-a et 269-2-c). « “o t ota e t e lues du ha p d appli atio  de l a ti le L.  du 
LPF les impositions correspondant à la période antérieure au jugement, dont le paiement 
accompagne normalement la souscription de la déclaration, quand la date de son dépôt tombe à 
une date postérieure au jugement (ex : ta e d app e tissage, pa ti ipatio  des e plo eu s au 
financement de la formation professionnelle continue ; TVA  afférente à la déclaration 
récapitulative annuelle ou à la déclaration du mois précédant la date du jugement) ». Ainsi, 
l ouve tu e d u e p o du e olle tive i te dit les paie e ts C. o ., a t. L -24) de sorte 

u u e d la atio  e suelle de TVA, do t le d pôt et le paie e t i te vie e t 
postérieurement au jugeme t d ouve tu e, e doit pas t e p ise e  o pte pa i les 
i o se vatio s vis es pa  l a ti le L.  du LPF. “u  e poi t : v. P. SERLOOTEN, Comment 
déterminer la faute du dirigeant social au titre de sa responsabilité fiscale au regard des 
spécificités du régime de collecte de la TVA ?, note sous Cass. com., 3 avril 2002, Bull. Joly 
Sociétés 2002, n°8 p.949 
626 Cass. com., 4 juillet 2006, n°04-15.521 : Bull. 2006 IV n° 163 p. 177  
627 En matière de taxe pour la formation professionnelle continue, une décision du 13 juin 

 du TGI de Pe pig a  appelle u il e s agit pas d u  i pôt ou d u e ta e ais d u e 
so e pe çue i guli e e t et do t la estitutio  est de a d e. D s lo s u il e peut t e 

ta li alg  la d liv a e d u  avis de ise e  e ouv e ent) que les sommes non recouvrées 
o t la atu e d i positio s, l a tio  du o pta le su  la ase des dispositio s de l a ti le L.  
du LPF est inopérante. Dans ce sens : v. Cass. com., 8 décembre 2009, n°09-65.001. M. DOUAY 
(Jurisclasseurfasc 590) détaille les motifs qui amène à cette situation en soulignant que « l Etat 
contrôle les organismes exerçant une activité de formation professionnelle (C. trav., art. L. 991-1-
2). Les dépenses des organismes qui ne sont pas conformes à leur objet ou aux stipulations des 
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dispositio s de l a ti le L.  du LPF d s lo s ue le te te s i t esse au  i positio s et 

pénalités et ue sa ise e  œuv e est d u e appli atio  st i te pa  le juge. 

255. À ce titre, il appartient au comptable chargé du recouvrement compétent 

(désormais le chef du service comptable du service des impôts des entreprises) de 

déclarer les créances fiscales628 dans les deux mois qui suivent la publication du 

juge e t d ouve tu e de la p o du e à pei e de fo lusio . E  ati e de fait 

g ateu  de l i pôt, il appa tie t au juge de le d te i e  ai si ue l assiette de 

l i pôt629. Comme le souligne un auteur630 sur ces questions, « lAd i ist atio  fis ale 

doit d la e  les a es u ies d u  tit e e utoi e et elles ui o t fait l o jet d u e 

contestation régulière » 

256. Il e  est d ailleu s de e pou  l e se le des i positio s et p alit s d s lo s 

que le dirigeant ne peut être condamné solidairement au paiement de sommes incluses 

dans le passif fiscal qui pourrait être mis ultérieurement à la charge de la société631. On 

o p e d u u  di igea t e peut pas t e te u espo sa le ue du paie e t 

d i positio s et p alités déjà dues et dont le recouvrement a été rendu impossible632.  

                                                                                                                                                                             
o ve tio s o lues ave  l Etat do e t lieu à u  eve se e t de e de ie  C. t av., a t. L. 

991-7). Le recouvrement des sommes exigibles est poursuivi selon les modalités ainsi que sous 
les sûretés, garanties et sanctions applicables aux taxes su  le hiff e d affai es C. t av. a t., L. 
999- . Cela ta t, la d liv a e d u  AM‘, ui o stitue u e odalit  de la ise e  
e ouv e e t, e sau ait do e  lieu à u  eve se e t de su ve tio s a o d es pa  l Etat, la 
ualit  d i positio . U  a t du 8 décembre 2009 qui ne vise au demeurant pas la participation-

formation, dans le dernier paragraphe de son dispositif, rappelle opportunément à cet égard que 
les dispositio s de l a ti le L.  so t d appli atio  st i te, et e vise t ue les i positio s et 
pénalités. 
628 Cass. com., 25 juin 2002, n°00-20.162 
629 Cass. com., 15 novembre 2005, n°04-17.328 
630 BETCH M., Le juge judi iai e et l i pôt, Lite , °  
631 Cass. com., 10 juillet 1989, n°87-19.589 : « Attendu qu'en statuant ainsi, alors que le 
dirigeant social ne peut être rendu responsable que du paiement d'impôts déjà dus par la 
société et dont le recouvrement a été rendu impossible par l'inobservation d'obligations fiscales 
et que les sommes pouvant être ultérieurement mises à la charge de la société ne sont pas 
encore dues et qu'on ignore nécessairement si le recouvrement en sera impossible, la Cour 
d appel a viol  le te te susvis  » 
632 Cass. com., 10 juillet 1989, n°87-19.589 : «Atte du ue la Cou  d appel a o da  
solidairement MM. Z... et X... au paiement de toutes sommes complémentaires qui pourraient 
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257. La solidarité au passif fiscal, prononcée par le juge répressif au visa des 

dispositio s de l a ti le  du CGI, vise e  p e ie  lieu les o s ue es de la f aude 

(CGI, art. 1741 et s.) et donc les impositions et pénalités éludées au sens large : 

majorations, amendes et intérêt de retard633. Toutefois, les so es sujettes à l i pôt e 

se o fo de t pas ave  elles fo a t l assiette de l i pôt634. D s lo s, l a ti le  du 

CGI s appli ue toutes les fois où il y a dissimulation635 intentionnelle des éléments 

pa ti ipa t à la d te i atio  de la ase de al ul de l i positio . 

258. Dès lors que le juge prononce la solidarité, celle-ci vise les impositions fraudées 

ainsi que les pénalités et majorations qui les accompagnent636. À ce titre, le juge 

p essif est pas te u de se p o o e  p ala le e t à la o da atio  à la solida it  

su  le p i ipe, l e iste e, le o ta t ou l e igi ilit  de la a e fis ale637 ou encore 

de déterminer les valeurs qui pa ti ipe t à la d te i atio  de l assiette de l i pôt638. 

                                                                                                                                                                             
être mises ultérieurement à la charge de la société ; Attendu qu'en statuant ainsi, alors que le 
dirigeant social ne peut être rendu responsable que du paiement d'impôts déjà dus par la 
société et dont le recouvrement a été rendu impossible par l'inobservation d'obligations fiscales 
et que les sommes pouvant être ultérieurement mises à la charge de la société ne sont pas 
encore dues et qu'on ignore nécessairement si le recouvrement en sera impossible, la Cour 
d appel a viol  le te te susvis  »  
633 Sur la question : v. “. DET‘A), La atu e de la solida it  de l a ti le  du CGI, ‘JF 
50/2012, p.551, § 6 et 7 
634 Cass. crim., 27 novembre 1963 : Bull. 1963 p.705 n°334 ; Doc. adm. DGI, 13 N-4212, n° 5 
635 Cette dissimulation vise ainsi le sultat, le hiff e d affai es et ses l e ts ha ges et 
p oduits , le eve u et glo al i posa le d u  fo e  fis al et ses l e ts ha ges d du ti les 
des revenus bruts catégoriels, charges déductibles du revenu brut global et a atte e ts , et … v. 
Doc. adm. 13 N 4212 n°9 
636 Cass. crim., 18 mars 1975 : Bull. 1975 p.226 n°80 ; Cass.crim., 18 novembre 1981, n°80-
13.473 : « selo  l a ti le  du Code g al des i pôts, tous eu  ui fo t l o jet d u e 
condamnation définitive pour fraude fiscale peuvent être solidairement tenus avec le redevable 
l gal de l i pôt f aud  au paie e t de et i pôt et des p alit s fis ales  aff e tes » 
637 Cass. crim., 1er février 1996, n°95-83.536 ; Cass. crim., 1er mars 1996, n° 92-82.984 ; 
Cass. crim., 1er mars 2000, n° 98-87.885 ; Cass. crim., 22 mai 1979, n°78-11.782 : Bull. cass. 
n°171 ; Cass. crim., 26 avril 1984, n°83-10.955 : Bull. 1984 IV n° 139 ; Cass. crim., 3 novembre 

 Cou  d appel de Pa is Cha e  , du  o to e  ; Cass. crim., 8 décembre 1999, 
n°99-80.350 ; Cass. crim., 15 novembre 2000, n°00-81.166 ; Cass. crim., 19 mai 2004, n°03-
83.952 ; Cass.crim., 30 octobre 2002, n°02-80.207 
638 Cass. crim., 27 octobre 1980, n°79-94.981 : Bull. crim. N°274 ; Cass. crim., 25 juin 1979, 
n°78-92720 : Bull. crim. n°223 p. 607 ; Cass. crim., 30 mai 1983, n°82-92268 : Bull. crim. n° 161 ; 
Cass. crim., 29 juin 1987, n°84-94.871 : Bull. crim. 1987 n° 269 p. 732 
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Aussi, le juge pénal ne peut limiter les effets de la solidarité à une quote-part des 

impositions639 ou répartir le passif fiscal fraudé entre le redevable légal et le coobligé640. 

Ainsi, le juge pénal doit se prononcer sur la solidarité du dirigeant au passif fiscal fraudé 

(impositions fraudées, pénalités et majorations afférentes) sans en préciser le 

montant641 et encore moins en condamnant le dirigeant au paiement des « droits éludés 

et les accessoires642 », mais bien « solidairement tenu au paiement643 ». Cette décision 

                                                           
639 Cass. crim., 25 juin 1979, n° 78-92.720 : Bull. crim. n° 223 p. 607 : mais attendu ue s il 
était loisible aux juges du fond, en considération de la part que X avait prise dans le délit, de 
limiter à son égard la solidarité à une certaine proportion du montant des impôts éludés et des 
pénalités fiscales y afférentes devant être administ ative e t ta lis, la Cou  d appel e pouvait, 
en revanche, sans méconnaître le principe ci-dessus rappelé, fixer elle-même le montant des 
sommes que la prévenue serait tenue de payer à ce titre ; que la cassation est encourue de ce 
chef » ; Cass. crim., 9 mars 2011, n° 09-86.568 : « Atte du u il sulte de l a t atta u  ue M. 
X..., gérant de la société X..., condamné, du chef de fraude fiscale, pour avoir frauduleusement 
soust ait ette so i t  à l ta lisse e t ou au paie e t de la ta e su  la valeur ajoutée et au 
paie e t de l i pôt su  les so i t s, a t  d la  solidai e e t te u, ave  la so i t  X..., 
redevable légal des impositions, au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes ; 
que les juges ont limité les effets de cette solidarité au tiers des droits, majorations et pénalités 
dus pa  ladite so i t  ; Mais atte du u e  p o o ça t ai si, la Cou  d appel a o u le te te 
susvisé et le principe ci-dessus rappelé  » ; Cass. crim., 19 novembre 1991, n°89-19.709 : Bull. 
crim 1991 IV n°351 p.243 ; Cass. i .,  ai  Cou  d appel Pa is , du  av il  ; 
Cass.crim., 9 mars 2011, n°09-86.568 
640 Cass. crim., 19 novembre 1991, n°89-19.709 : Bull. 1991 IV n° 351 p. 243 : « l i positio  
fraudée et les pénalités qui en constituent l a essoi e e p o de t pas de la o da atio  
p ale et so t pe so elles au edeva le l gal de l i pôt. « L i positio  f aud e, et les p alit s 
e  o stitua t l a essoi e, e p o daie t pas de la o da atio  p ale et taie t 
personnelles » suite à d isio  de la Cou  d appel ui "a i fi  le juge e t a a t pa ti pa  
moitié la dette solidaire et a fixé la part de M. X... au quart de cette somme » 
641 Cass. crim., 15 novembre 2000, n° 00-81.166 : « alors que les juges doivent spécifier la 
peine prononcée ainsi que le montant des réparations civiles ; que, dès lors, en se bornant à 
condamner le prévenu au paiement des impôts fraudés et des majorations et pénalités y 
afférentes, sans préciser le montant desdits impôts, majoration et pénalités, la Cour d appel a 
prononcé une sanction indéterminée et violé le principe de légalité des délits et des peines» ; 
Atte du u il sulte de l a t atta u  ue les juges du fo d, ap s avoi  o da  les p ve us 
pour fraude fiscale, les ont déclarés solidairement tenus avec la société Salomon «au paiement 
des impôts fraudés, et des majorations et pénalités y afférentes, dans les limites des faits visés à 
la p ve tio  et ete us à la ha ge de ha u  d e t e eu » ; Qu e  p o o ça t ai si, et d s lo s 

u il appa tie t pas au juge p essif, ui est pas le juge de l i pôt, de d te i e  le o ta t 
des i pôts f aud s, des ajo atio s et des p alit s, la Cou  d appel a fait l e a te appli atio  de 
l a ti le  du Code g al des i pôts » 
642 Cass. crim., 22 septembre 2004, n° 03-85.989 : « Atte du ue le juge p al est pas 
o p te t pou  o da e  le o t i ua le au paie e t de l i pôt lud  ; Atte du ue, 
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est d ailleu s sa s o s ue e su  la d te i atio  des d oits dus644. Et de rappeler que 

le juge p al est pas o p te t pou  o da e  le o t i ua le au paie e t de 

l i pôt lud 645 même si les juges dispose t d u  pouvoi  souve ai  de al ule , da s les 

li ites de la de a de de lAd i ist atio  fis ale, le o ta t des d oits lud s646. C est à 

o  d oit u u  a t ui a, pa  appli atio  de l a ti le  du Code g al des i pôts, 

décidé qu u  p ve u se ait te u solidai e e t ave  la so i t  do t il tait le p side t 

du o seil d ad i ist atio  au paie e t des i pôts et ta es f aud s, ai si u à elui des 

p alit s fis ales  aff e tes, s est a ste u de p ise  le o ta t des so es pour 

les uelles joue ait ette solida it . Il appa te ait pas e  effet au juge p essif de 

ta li  les valeu s pe etta t de d te i e  l assiette de l i pôt, do t la fi atio , ai si 

que celle des majorations de droits et pénalités fiscales encourues relève, en fonction 

des i f a tio s ete ues, de la seule o p te e de l ad i ist atio  sous le o t ôle du 

juge de l i pôt647. 

259. Quand bien même le juge répressif est compétent pour statuer quant à 

l assujettisse e t du p ve u au ega d de la loi fis ale648, les décisions rendues par 

l Ad i ist atio  fis ale ou le juge de l i pôt o e a t l assujettisse e t à l i pôt e 

s i pose t pas au juge p essif. Celui-ci est en droit de condamner pour fraude fiscale 

vis e à l a ti le  du Code g al des i pôts et p ononcer la solidarité prévue à 

l a ti le  du e ode la pe so e ui, pou ta t, a t  ou se a d ha g e pou  
                                                                                                                                                                             
statua t su  la de a de de l Ad i ist atio  fis ale, pa tie ivile, l a t a o da  la p ve ue 
à pa e  les d oits lud s et les a essoi es  ; Mais atte du u e  p o o ça t ai si, la Cou  

d appel a o u le se s et la po t e du te te susvis  et du p i ipe i-dessus rappelé ; » 
643 Cass. crim., 17 juin 2009, n° 08-86.111 
644 Cass. crim., 3 juin 2004, n°04-82.036 : Bull. crim. 2004 n° 150 p. 560 ;  Cass. crim., 10 
novembre 1999, n°98-82.643 ; Cass. crim., 16 novembre 2005, n°04-87.679 ; Cass. crim., 23 mars 
2005, n°04-87.437 
645 ibid 
646 Cass. crim. 6 janvier 1987, n°85-90.631 : Bull. crim. 1987 n° 2 p. 2 
647 Cass. crim., 27 octobre 1980, n°79-94.981 ; Cass. crim., 29 juin 1987, n° 84-9487, Bull. 
crim. 1987 n° 269 p. 732 ; Cass. crim., 30 mai 1983, n° 82-92.268 : Bull. crim. n° 161 
648 Cass. i .,  ja vie   D isio  atta u e : Cou  d appel d'Ai -en-Provence Chambre 
correctionnelle , du 8 décembre 1981) ; Cass. crim., 5 décembre 2012, n°11-83.363 ; Cass. crim., 
7 novembre 2012, n°11-87.930 ; Cass. crim., 25 janvier 2012, n°10-88.279 ; Cass. crim., 7 
septembre 2011, n°10-87.152 
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tout ou pa tie de l i positio  ise à sa ha ge. Il est oppo tu  de soulig e  ue « le 

d g ve e t a o d  pa  l ad i ist atio  de eu e sa s effet su  l e iste e du d lit de 

fraude fiscale649 ». Mais deux récentes décisions du Conseil constitutionnel650 tempèrent 

cette situation en jugeant sur le fondement du principe de nécessité des peines, le 

Co seil o stitutio el a jug  u u e sa tio  p ale pour fraude fiscale ne peut être 

appliquée à un contribuable qui, pour un motif de fond, a été définitivement jugé non 

edeva le de l i pôt. 

260. Que la solidarité du dirigeant soit prononcée sur le fondement des dispositions de 

l at i le L.  du LPF ou de l a ti le  du CGI, elle-ci est prononcée sans 

détermination du passif. Outre les remarques et observations soulignées précédemment 

et qui motivent selon nous une réforme de la solidarité à commencer par une réforme 

de la procédure qui voit le dirigeant devenir coobligé à la dette fiscale, nous soulignons 

ici que la procédure actuelle vise stricto sensu à prononcer la solidarité au passif fiscal 

sans distinction pour le passif né des manquements ou fraude du dirgeant et le passif 

fiscal exigible dans sa glo alit , gulie  da s so  p i ipe et so  o ta t et a a t 

au u e aut e o igi e ue l i p u iosit  de la so i t . C est pou uoi, u e p o du e 

ouv a t la fa ult  à lAd i ist atio  fis ale de sa tio e  ad i ist ative e t le 

dirigeant dont les manquements délibérés (CGI, art. 1729) seraient notifiés ou à défaut 

de réaction suite à mise en demeure en cas de défaillance déclarative (CGI, art. 1728) 

p se te l ava tage de a to e  la solida it  au  d oits sujets à ajo atio . 

§ 2. LE CAS PARTICULIER DES DETTES FISCALES (TVA ESSENTIELLEMENT) SOUS PLAN DE REGLEMENT 
 

261. Depuis l'instruction du 6 décembre 1988651 et l i st u tio  du  a s 652 

toujou s d a tualit 653 , d s lo s u u  pla  de gle e t est o ve u e t e le 

                                                           
649 Cass. crim., 28 novembre 1994, n°93-85.865 
650 Sur la question de la conformité à la Constitution du cumul des pénalités fiscales pour 
insuffisance de déclaration et sanctions pénales pour fraude fiscale v. les récentes décision du 
Conseil constituionnel : Décision n° 2016-545 QPC du 24 juin 2016 « Wildentstein » et  Décision 
n° 2016-546 QPC du 24 juin 2016 « Cahuzac » 
651 BOI-REC-SOLID-10-10 ; BODGI 12-C-20-88 : Instr. 6 décembre 1988 
652 BODGI 12 C-2-98 : Instr. 23 mars 1998 anc. 
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comptable chargé du recouvrement et le redevable (société, personne morale ou 

groupement), le comptable public qui accorde un plan de règlement à une société ne 

peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette à défaut de respect du 

plan que s'il l'a préalablement informé que dans une telle hypothèse il serait amené à 

engager sa responsabilité654. Il e  est de e lo s ue le di igea t a pas appo t  la 

ga a tie à la uelle il s tait e gag  o e sa autio 655. Ai si, l o t oi de d lais de 

paie e t fo alis  pa  la ise e  pla e d u  pla  de gle e t est l o asio  pou  le 

o pta le ha g  du e ouv e e t de p ise , pa  u e e tio  sp ifi ue u e  as de 

défaillance, le dirigeant, ainsi informé, est susceptible de voir sa responsabilité engagée. 

D s lo s ue e d oit est d o igi e do t i ale, il est d s lo s d appli atio  st i te e ui e  

fait une condition de fond à la faculté postérieure ouverte au comptable de rechercher 

la solida it  d u  di igea t do t la so i t  se se ait o t e d failla te da s 

l a o plisse e t du pla  de règlement656. En pratique, il concerne, compte tenu de 

so  i po ta e, esse tielle e t des dettes de TVA. Il est oppo tu  de soulig e  u il e 

faut pas o fo d e, tout pa ti uli e e t au ega d des dispositio s de l a ti le L.  du 

LPF, le plan de règlement avec un plan de redressement dont un reliquataire peut 

fi ie  da s le ad e d u e p o du e olle tive. Le o pta le pu li  ui a epte les 

propositions de délais faites pour le règlement de la dette fiscale, lors de l'élaboration du 

plan de redressement d'une société, n'accorde pas à cette dernière un plan de 

règlement, au sens de l'instruction du 6 septembre 1988. Il n'est donc pas tenu 

d'informer formellement le dirigeant qu'il pourrait être ultérieurement poursuivi sur le 

                                                                                                                                                                             
653 BOI-REC-SOLID-10-10-10 
654 Cass. com., 25 février 2003, n° 00-12.070 
655 Cass. com., 4 mai 1993, n° 91-15.046 
656 Cass. com., 17 décembre 2002, n°01-02.490 : Bull. 2002 IV n° 198 p. 224 : « Ne justifie 
pas l gale e t sa d isio  u e Cou  d appel ui, pou  d la e  l'a ie  di igea t d'u e so i t  
solidairement tenu au paiement des impositions dues par celle-ci, retient que le plan de 
règlement évoqué par ce dirigeant n'était pas versé aux débats son argumentation à cet égard ne 
pouvait être utilement développée, sans rechercher si ce plan de règlement ne pouvait résulter 
d'un accord verbal non contesté entre les parties, et si dans cette hypothèse, le dirigeant avait 
été informé formellement par le receveur qu'il pourrait être ultérieurement amené à le 
poursuivre pour l'imposition concernée par ce plan, sur le fondement de l'article L. 267 du Livre 
des procédures fiscales, à défaut de respect des engagements pris. » 
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fondement de l'article L. 267 du  Livre des procédures fiscales à défaut de respect des 

engagements de règlement pris657. Le pla  de gle e t ui doit fai e l o jet d u e 

formalisation stricte est un élément essentiel de la phase de recouvrement amiable (en 

l o u e e p ala le e t à la ise e  œuv e stricto sensu de l a tio  p vue à l a ti le 

L. 267 du LPF). Il peut être accordé aux défaillants quel que soit leur niveau de récidive : 

primo-d failla ts ou d failla ts o asio els. Il a, pa  o t e, pas vo atio  à t e utilisé 

da s les dossie s de d iteu s h o i ues e ui est pas u  i di e p o a t ua t à 

l i po ta e du passif fis al e  jeu. Le pla  po te su  toutes les so es d oits o e 

p alit s  o  a uitt es à l h a e a a t fait l o jet d u  avis de ise e  

recouvrement (c'est-à-di e d u  tit e e utoi e . Il e peut t e a o d  su  des 

créances à échoir et les intérêts de retard complémentaires (c'est-à-dire les intérêts de 

retard dit de recouvrement) qui ne sont, par nature, pas authentifiés. Toutefois, il est 

possi le d  i lu e des a es aff e tes à u e d la atio  sa s paie e t ou u e 

p opositio  de e tifi atio  ua d ie  e l avis de ise e  e ouv e e t a pas 

e o e t  eçu pa  le d iteu  à la o ditio  u elles soie t i lues da s le plan dont le 

redevable ou son représentant légal (dirigeant de droit c'est-à-dire le dirigeant légal ou 

statutaire pour reprendre la formule consacrée par la Cour de cassation) acceptera les 

o ditio s. Aussi, afi  d i lu e le o ta t de la d la atio  d posée sans paiement le 

jour où le débiteur signe le plan de règlement, celui-ci doit expressément indiquer la 

mention précisant autant de fois que nécessaire « déclaration sans paiement de TVA au 

titre du mois X déposée sans paiement le Y ». Le plan a pour effet de suspendre les 

pou suites pou  les a es o e es. Les se vi es lo au  dispose t d u  od le 

dans lequel est indiqué expressément que tout manquement aux obligations courantes 

ou au espe t de l h a ie  e t ai e la solutio  du pla  et la ise e  œuv e 

immédiate des poursuites. Parmi elles, le service doit indiquer la faculté ouverte à 

l Ad i ist atio  fis ale de ett e e  ause le di igea t su  la ase des dispositio s de 

l a ti le L.  du LPF d s lo s ue es h a es e so t pas espe tées. En principe, un 

pla  e peut t e a o d  ue lo s u il est pas possi le d o te i  du d iteu  u  
                                                           
657 Cass. com., 6 décembre 2005, n°03-17.218 : Bull. 2005 IV n° 243 p. 269 
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paiement intégral (après recherches du service pour évaluer la solvabilité du débiteur et 

ses possibilités à honorer ses échéances), que celui-ci est à jour de ses obligations 

d la atives, u il est ualifi  de p i o-défaillant ou défaillant occasionnel et donc que 

sa o alit  fis ale est pas e ise e  uestio  et e fi  u il s e gage à espe te  le 

paiement des échéances courantes. En pratique, un plan doit être limité à quelques mois 

 au a i u  e  p f a t, ie  e te du, les du es les plus ou tes. À l i age du 

su sis de paie e t, le pla  doit, da s la g a de ajo it  des situatio s, s a o pag e  

de ga a ties tout pa ti uli e e t lo s u il e de  ois à l i age d u  a o d 

t a sa tio el . E  l a se e de ga a tie, la ise e  pla e d u  pla  e doit pas t e 

auto ati ue e t e lue, ais seule e t au ega d de l oppo tu it  ue p se te t les 

poursuites dont dispose le comptable chargé du recouvrement. La défaillance est 

a a t is e d s lo s u u e h a e est pas gl e, ue la ela e du se vi e a t  

faite i diate e t et à l h a e d u  d lai d u e se ai e à o pte  de la date 

p vue de l h a e o  gl e. E  as de d failla e, le plan est dénoncé.  

262. E  lia t la ise e  œuv e de l a tio  do t dispose le o pta le ha g  du 

e ouv e e t à l a ti le L.  du LPF à la d failla e d u  pla  de gle e t, 

l Ad i ist atio  fis ale a ajout  u e o ditio  au te te. Il s agit là d u  d oit 

suppl e tai e offe t au o t i ua le ui est ei t le ha p d appli atio  du te te. U e 

autre conséquence est, indirectement, de tenter de conditionner le caractère exorbitant 

de l a tio  e  solida it  à la d failla e du o t i ua le do t le o -respect du plan de 

gle e t peut fo e  l l e t d te i a t pou  ete i  la espo sa ilit  du 

dirigeant658 et i ve se e t le d faut d i fo atio  du di igea t ua t à la fa ult  du 

comptable de poursuivre le dirigeant en cas de défaillance fait obstacle à la mise en 

œuv e de l a tio  p vue à l a ti le L.  du LPF659. Nous soulignons ici le décalage 

                                                           
658 Cass. com., 14 mai 1993, n°91-15.046 ; Cass. com., 2 mai 1995, n°92-16.983 ; Cass. com., 
21 mars 2000, n°97-18.284 
659 Cass. com., 28 novembre 2006, n°05-12.463 ; Cass. com., 20 mars 2007, n°05-17.284 : 
« le comptable public, qui accorde un plan de règlement à une société, ne peut poursuivre son 
dirigeant en paiement solidaire de la dette à défaut de espe t du pla , ue s il l a p ala le e t 
informé que dans une telle hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité » 
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vide t ui e iste e t e d u e pa t le p ofil du edeva le au uel est se v e la fa ult  

d u  pla  de gle e t et elui d fi i pa  le juge au fu  et à esu e ue la jurisprudence 

s est o st uite su  le sujet. Mais il est v ai ue le d faut de espe t d u  pla  de 

gle e t d o t e à la fois la dilige e du o pta le ui, d s lo s ue le pla  est pas 

espe t , alo s ue tout laissait à oi e u il le se ait, e peut se voi  ep o he  d avoi  

tout tenté (même si cela a parfois été le cas660),  et que cette défaillance participe à 

soulig e  l e t te e t d u  di igea t à vouloi  sauve  e u il peut alo s u il s tait 

engagé à tout sauver661 quand bien même la demande de d lai à l o igi e de l o t oi d u  

plan de règlement participe à démontrer la bonne volonté du débiteur.  

263. Plus simplement à notre sens, le défaut de respect du plan (qui forme, rappelons 

le, une obligation fiscale à laquelle le dirigeant a consenti au nom de la personne morale 

u il di ige  ualifie à la fois l l e t at iel et i te tio el du a ue e t d li . 

 

                                                           
660 Cass. com., 2 décembre 1997, n°95-21.945 : « la Cou  d appel a l gale e t justifi  sa 
d isio  d s lo s " u e  e visagea t la possi ilit  d u  pla  de gle e t tal  jus u à la fi  de 
l a e , l Ad i ist atio  p e ait le is ue de e plus t e e  esu e de e ouv e , e 
partiellement, le montant de la TVA due par la société RMO » ; Cass. com., 18 mai 1999, n°97-
13.733 : « la Cou  d appel 'a pas l gale e t justifi  sa d isio  au ega d du te te susvis  d s 
lo s u'elle 'a pas e he h  si la le teu  de l'ad i ist atio  à ett e e  œuv e des esu es 
coercitives entre le mois de février 1993 au cours duquel elle avait constaté que le plan 
d'apurement d'octobre 1992 n'était pas exécuté et le mois de septembre 1993 n'était pas à 
l'origine de l'impossibilité de recouvrer, au moins pour partie, la dette fiscale de la société » 
661 Cass. com., 7 avril 1992, n°90-16.236 ; M. BETCH, Le juge judi iai e et l i pôt, Lite , 
n°752 
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SECTION 2 

LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE : L INCONTOURNABLE PASSIF FISCAL NON RECOUVRE 

 

§ 1. LA TVA AU CŒU‘ DE“ MANQUEMENTS ET DE LA FRAUDE 

264. Du fait du ha p d appli atio  de la TVA, u  t s g a d o e de di igea ts, do t 

la espo sa ilit  est i ui t e pa  l a tio  du o pta le pu li  su  le fo de e t de 

l a ti le L.  du LPF, a pou  o igi e p i ipale u e d failla e de d la atio  et de 

paiement de la TVA. Sans rappeler ici les mécanismes qui organisent la détermination de 

l assiette o e la li uidatio  de la TVA662, so  poids udg tai e fait l o jet de toutes les 

attentions du législateur, du gouvernement et a fortiori de lAd i ist ation fiscale. On 

peut disti gue  deu  t pes de a ue e ts g aves e  ati e de TVA selo  u il s agit 

de TVA collectée ou alors de TVA déductible avec respectivement la minoration de 

hiff es d affai es et la TVA d duite à to t au o e  de fa tu es fi tives. La doctrine 

administrative663 i siste d ailleu s e  appela t oppo tu e t u « en matière de taxe 

su  la valeu  ajout e, la ju isp ude e o sid e ue le d faut de paie e t à l h a e 

est pa ti uli e e t g ave puis ue l e t ep ise edeva le o se ve dans sa trésorerie 

des fonds collectés auprès de ses clients et destinés à être reversés au Trésor664. Cette 

pratique fait obstacle à la neutralité de la TVA et au libre jeu de la concurrence entre les 

entreprises assujetties. » 

265. La taxe sur la valeur ajout e o upe u e pla e pa ti uli e à l o igi e de l a tio  du 

o pta le su  la ase des dispositio s de l a ti le L.  du LPF. E  effet, le juge etie t 

opportunément que la taxe sur la valeur ajoutée est un impôt perçu auprès des clients 

                                                           
662 BERNIER G., CHETCUTI L., COURTOIS-FINAZ A., La TVA racontée aux dirigeants et à leurs 
conseils, Litec, 2007 
663 BOI-REC-SOLID-10-10-20 n°40 
664 Cass. com., 7 juin 1988, n°86-19.253 ; Cass. com., 26 février 2002, n°98-21.744 et n°00-
18.502 ; Cass. com., 26 novembre 2003, n°01-17.162 
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pour être revers  au T so  et do t le p oduit e peut t e utilis  à d aut es fi s665quand 

bien même la survie de la société en dépend pour avoir en conséquence maintenu une 

trésorerie artificielle666. Dès lors, la rétention de TVA, notamment comme moyen de 

trésorerie pour mai te i  le fi a e e t de l a tivit 667, porte en elle le caractère de 

gravité indispensable à la solidarité du dirigeant : « la faute du dirigeant est 

suffisamment démontrée puisque la condition de gravité des manquements aux 

obligations fiscales est généralement considérée par le juge comme satisfaite dès lors 

u il  à d faut de d la atio  ou d faut de paie e t de la TVA, la so i t  ta t, da s e 

cas, considérée comme ayant utilisé la TVA collectée comme moyen de trésorerie668 ». 

                                                           
665 Cass. com., 7 février 1989, n°87-17.282 : Bull. 1989 IV n° 55 p. 35 : « N a pas do  de 

ase l gale à sa d isio  la Cou  d appel ui a d la  le p side t du o seil d ad i istration 
d u e so i t  a o e solidai e e t espo sa le d i positio s dues pa  ette so i t  ap s 
avoir énoncé, pour apprécier le caractère de gravité des manquements imputés à la société, et 
même si cette dernière était le seul débiteur de la taxe considérée selon la loi fiscale, que les 
manquements répétés aux obligations fiscales de la société ont été particulièrement graves dans 
la esu e où il s agit de la ta e su  la valeu  ajout e, ui est u  i pôt pe çu aup s des lie ts 
pour être reversé au Trésor et do t le p oduit e peut t e utilis  à d aut es fi s, tout e  
constatant que la société avait accordé à ses clients des délais de paiement supérieurs aux délais 
d e igi ilit  de la ta e su  la valeu  ajout e . » ; Cass. com., 22 novembre 2005, n°03-20885 
666 Cass. com., 27 février 1996, n° 94-15.301 : « s agissa t de TVA, la so i t  avait o se v  
pou  sa t so e ie et pou  assu e  a tifi ielle e t sa su vie, les so es u elle au ait dû 
reverser immédiatement au Trésor » ; Cass. com., 15 octobre 1996, n° 94-21.574 : « l a t 
etie t ue, si l ad i ist atio  a t  l s e pa  le s st e d e aisse e t is e  pla e pa  les 
a ues pou  se e ou se  des d ouve ts u elles avaie t o se tis, est pa e u e  

s a ste a t de d la e  sa s eta d l tat de essation de paiements de la société, la gérante 
pou suivait a tifi ielle e t l e ploitatio , e  pa tie g â e à la t so e ie i guli e ue lui 
procurait la rétention de la TVA, entraînant ainsi de nouvelles dettes de TVA dont elle ne pouvait 
ig o e  u elles e se aie t ja ais a uitt es; u ai si, la Cou  d appel, ui a pas i ve s  la 
charge de la preuve, a procédé à la recherche prétendument omise » ; Cass. com., 24 juin 1997, 
n° 95-14.937 ; Cass. com., 25 janvier 2000, n°97-19.086 ; Cass. com., 26 février 2002, n°00-
18.502 et n°98-21.744 ; Cass. com., 7 juillet 2009, n°08-17.812 ; Cass. com., 27 octobre 2009, 
n°08-21.127 ; J-L. PIERRE, note sous Cass. com., 29 septembre 2009, n°08-19.504, Dr. sociétés 
janv. 2010, p.43  
667 Cass. com., 16 janvier 1990, n°88-16.167 : « il e pouvait soute i  u il lui tait 
i possi le de s a uitte  de la ta e su  la valeu  ajout e d s lo s u il se t ouvait e  tat de 
essatio  des paie e ts depuis f v ie  , ta dis u il lui appa te ait de d pose  so  ila  

dans la quinzai e et de e pas utilise  les so es u il devait ve se  au T so , o e o e  de 
trésorerie pour maintenir son entreprise en activité » ; Cass. com., 26 février 2002, n°00-18.502 
668 SERLOOTEN P., Des difficultés de mise en jeu de la responsabilité fiscale d u  di igea t, 
note sous CA Paris 1ère ch. Sect. B, 21 sept 2007, n°05/07637, Bull. Joly Sociétés 2008, n°1, p.60 
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Ainsi, le dépôt de plusieurs déclarations mensuelles de TVA sans règlement de la taxe et 

l a u ulatio  o o ita te de passif fis al ui l a o pag e est de atu e à v le  

l i o se vatio  g ave et p t e des o ligatio s fis ales e da t i possi le le 

recouvrement des impositions et des pénalités dues par la société. Dès lors que cette 

accumulation de passif a permis au dirigeant de générer une trésorerie, le lien de 

causalité est établi669.  Il en est de même en cas de dissimulation de recettes670 ou de 

i o atio  de hiff e d affaires671 notamment par le détournement de recettes par le(s) 

dirigeant(s)672 ou de fausses factures673. Quant à la répétition, celle-ci est vérifiée en 

ati e de TVA d auta t plus souve t ue les o ligatio s d la atives so t u e tes 

tout particulièrement à l o asio  des d la atio s de hiff e d affai es e suelles674 

(CA3).  

266. Néanmoins, le juge ne peut pas se satisfaire uniquement de ces constatations et 

doit, da s tous les as, ta li  le lie  de ausalit  ave  l i possi ilit  pou  le o pta le 

de recouvrer le passif fiscal675 et est le as lo s ue le juge el ve ue le di igea t tait 

manifestement en connaissance de cause676. Le juge doit ainsi rechercher si les 

d la atio s d pos es au tit e de la TVA o t pas fait l o jet de i o atio s 

systématiques et re du ai si i possi le le e ouv e e t de l i pôt e  e p ha t 

                                                           
669 CA Paris 1ère ch. Sect. B, 21 sept 2007, n°05/07637 ; SERLOOTEN P., Responsabilité 
solidaire des dirigeants sociaux (LPF, art. L. 267) : la faute du dirigeant et la contestation de la 
dette fiscale de la société, note sous Cass. com., 25 avril 2006, n°03-20.709, Bull. Joly Sociétés 
2006, p.1050 
670 Cass. com., 19 novembre 1991, n°90-10.910 
671 Cass. com., 11 février 1992, n°90-10.853 ; Cass. com., 10 mars 1992, n°90-15.277 ; Cass. 
com., 3 juin 2008, n°07-19.033 
672 Cass. com., 10 mars 1998, n°96-11.395 
673 Cass. com., 21 janvier 2004, n°00-16.089 
674 Cass. com., 20 juin 1989, n°87-20.132 ; Cass. com., 1er février 1994, n°92-11.723 
675 Cass. com., 16 janvier 1990, n°88-12.908 : « u e  se d te i a t ai si sa s e he he  
les circonstances autres que le défaut de déclaration et de paiement, en raison desquelles 
l i o se vatio  p t e des o ligatio s fis ales de la so i t  avait e du i possi le le 
recouvrement » 
676 Cass. com., 28 novembre 1995, n°94-13.123 : « l'arrêt retient que les manquements 
graves de la société, qui se sont poursuivis sur de nombreux mois, sont imputables à M. X... qui a 
sciemment omis de procéder aux déclarations et aux paiements qui lui incombaient" » 
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l ad i ist atio , ui avait dû p o de  à so  ta lisse e t pa  voie de ed esse e t, 

d ett e des tit es e utoi es e  te ps utile677. D aut e pa t, la p titio  i duit pas 

de continuité, mais peut, au o t ai e, s illust e  pa  u e dis o ti uit  des 

manquements c'est-à-di e ave  des p iodes a u es pa  l a se e de d failla e 

déclarative678. Cette p titio  s app ie a alo s d auta t ieu  u elle se a av e su  

plusieurs exercices679 ou une longue période ce qui revient au même680. Par ailleurs, le 

juge de la responsabilité est amené à prendre une position répressive lorsque par 

e e ple la Cou  de assatio  appuie la d isio  de la Cou  d appel ui a l gale e t 

justifié sa décision dès lors « qu'en déduisant le caractère de gravité des manquements 

qu'elle avait constatés de ce que, s'agissant pour une large part des taxes sur le chiffre 

d'affaires, le défaut de paiement équivalait à un détournement des sommes dues par la 

société au préjudice du Trésor public681 ». 

267. “ agissa t de TVA, le juge de la espo sa ilit  etie t ais e t le fait ue le d faut 

de paiement de TVA équivaut à un détournement682 quand bien « la relative faiblesse de 

l i po ta e de la TVA d tou e683 ». Ainsi, dès lors que dans la quasi-totalité des cas 

recensés depuis le début des années 1980 et auxquels la Cour de cassation a été 

                                                           
677 Cass. com., 24 mars 1998, n° 96-14.240 
678 Cass. com., 21 juin 1994, n°92-16.595 ; Cass .com., 21 janvier 2004, n° 01-14.949 
679 Cass. com., 16 mai 1995, n° 93-14.323 ; Cass. com., 3 janvier 1996, n° 94-13.641 : « la 
Cou  d appel a l galement justifié sa décision dès lors que pour les années 1985 et 1986 diverses 
d la atio s de TVA o t t  o ises, de so te ue lAd i ist atio  fis ale a dû p o de  à des 
ta atio s d offi e, ue pou  les es a es, la so i t  a pas d pos  de d la ation au titre 
de la ta e d app e tissage et ue l Ad i ist atio  a pe çu ue des so es t s li it es, sa s 
commune mesure avec la dette réelle ayant ainsi caractérisé la gravité et la répétition des 
manquements de la société à ses obligations » 
680 Cass. com., 18 mai 1999, n° 97-14.645 
681 Cass. com., 5 juillet 199, n°92-18.873 
682 Cass. com., 5 juillet 1994, n°92-18.873 : « la Cou  d appel a l gale e t justifi  sa d isio  
dès lors qu'en déduisant le caractère de gravité des manquements qu'elle avait constatés de ce 
que, s'agissant pour une large part des taxes sur le chiffre d'affaires, le défaut de paiement 
équivalait à un détournement des sommes dues par la société au préjudice du Trésor public » 
683 P. SERLOOTEN, Responsabilité des dirigeants : réalité du passif fiscal et lien de causalité 
avec la faute, note sous Cass. com., 28 septembre 2004, n°02-18394, Bull. Joly Sociétés 2005, 
p.281 ; P-M. PIOL, Liquidation de sociétés : o ditio s d e gage e t de la espo sa ilit  et lie  
de causalité, note sous Cass. com., 28 septembre 2004, n°02-18.394, Rev. sociétés 2005, p. 661 
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amenée à se prononcer, la TVA a une place significative sinon exclusive dans le passif 

fis al, o  doit s i te oge  ua t à la o u e e des te tes e tre les dispositions de 

l a ti le L.  du LPF et elles, à vo atio  p ale, de l a ti le  du CGI. C est le as 

notamment en matière de fausses factures684. Ainsi, le caractère délibéré des 

a ue e ts est pas t a ge  au juge lo s u il s agit de p o oncer la solidarité du 

dirigeant tout particulièrement en matière de TVA685. Le juge de la responsabilité est à 

e d app ie  le a a t e f auduleu  de la te tio  des i positio s dues 

(notamment la TVA) pour imputer la responsabilité des manquements graves et répétés 

constatés au dirigeant686. Nous verrons ultérieurement que si ce dernier texte trouve 

ie  vide e t à s appli ue  e  ati e de TVA, il e l est pas s st ati ue e t soit 

pour des raisons de fait tenant à la nature même de la créance détenue par le Trésor 

pu li  s agissa t de TVA soit du fait de la o u e e de te tes p essifs p f s pa  

l Ad i ist atio  fis ale. 

                                                           
684 Cass. com., 21 janvier 2004, n°00-16.089 
685 Cass. com., 20 juin 2006, n°04-17.398 : « l a t, pa  otifs p op es et adopt s, etie t 
que pendant sa période de gérance de la société, du 1er août 1995 au 31 juillet 1996, M. X... a, 
pa  des p o d s is e  œuv e pa  lui visa t, soit à fai e o sid e  o e v hi ules d o asio  
des véhicules neufs au sens de la loi fiscale, soit à faire application du régime de taxe à la valeur 
ajoutée (TVA) sur la marge à des véhicules qui en étaient exclus, volontairement éludé le 
paie e t de la TVA su  le o ta t des ve tes de v hi ules de la so i t , à l o igi e du o ta t 
de d oits ed ess s; ue l a t etie t gale e t ue, du a t ette e p iode, M. X... a, non 
seulement manqué délibérément à ses obligations déclaratives en matière de TVA en omettant 
de déposer certaines des déclarations périodiques ou en remettant des déclarations énonçant 
fausse e t u e a se e totale de hiff e d affai es, ais aussi, s est a ste u d li e t de 
s a uitte  du paie e t de la TVA due » 
686 Cass. com., 19 septembre 2006, n°05-11.366 : « la Cou  d appel a l gale e t justifi  sa 
décision dès lors qu'elle a retenu que "M. X... était le dirigeant de droit de la société pendant la 
p iode p ise e  o pte pa  l Ad i ist atio  fis ale et ue le o t ôle effe tu  pa  ette 
de i e avait v l  u e i o atio  des d la atio s de hiff es d affai es et de ta e à la valeu  
ajoutée (TVA) ainsi que des déductions injustifiées ou anticipées, ayant permis à ce dirigeant de 
conserver frauduleusement une partie des fonds collectés au titre de la TVA dans la trésorerie de 
la société et de retarder la procédure de recouvrement de la dette fiscale à une date postérieure 
à la liquidation judi iai e de la so i t  ; u e  l tat de es o statatio s et o iatio s, 
desquelles il résulte que les manquements du dirigeant à ses obligations fiscales ont rendu 
i possi le le e ouv e e t de sa dette pa  l ad i ist atio " » ; Cass. com., 14 septembre 2010, 
09-14.898 : « fa tu es p te du e t pa es e  esp es , li e ie e t fi tif , paie e t d u  
salai e sa s o t epa tie , e iste e d u  fou isseu  pou ta t d d  , u  aut e fou isseu  ui 
a démenti toute livraison à la société , changement de géra t de la so i t  …  » 
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268. E fi , l a tio  e  solida it  p vue pa  l a ti le L.  du LPF est d auta t plus 

essentielle au comptable chargé du recouvrement que celui-ci offre, en matière de TVA, 

u  ha p d appli atio  la ge ui t ouve a à s appli ue  de a i e d auta t plus 

vide te ue l a ti le  du CGI est d so ais d laiss  da s de o eu  as au p ofit 

du d lit d es o ue ie ui ouv e pas, contrairement au précédent texte, la voie de la 

solidarité. 

269. La fraude fiscale touche particulièrement la taxe sur la valeur ajoutée. Rares sont 

les exemples où le délit visant un dirigeant poursuivi pour fraude fiscale ne concerne pas 

la TVA. D ailleu s, le fait u o  e o pte plus les e e ples ui illust e t ta t l l e t 

at iel u i te tio el du d lit le d o t e. Les op atio s i posa les à la TVA 

fo e t le lieu p ivil gi  pou  le e ou s à des op atio s f auduleuses. E  l o u e e, 

au moyen de fa tu es fausse e t aus es, a  d liv es pou  l o asio  pa  des so i t s 

« taxis », le edeva le est sus epti le de p ofite  des a is es d e o atio  et/ou de 

déductibilité. En la matière les illustrations ne manquent pas. La fraude fiscale peut alors 

prendre la forme de fausses factures afin de générer des crédits de TVA687 notamment 

da s le ad e d u e f aude « carrousel »688. En matière pénale, la taxe sur la valeur 

ajoutée marque sa singularité dès lors que la fraude à la TVA est constitutive, selon les 

as, du d lit d es o ue ie. La ti le -1 du Code pénal dispose ainsi dans son alinéa 

1er que « l'escroquerie est le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité, 

soit pa  l'a us d'u e ualit  v aie, soit pa  l'e ploi de a œuv es f auduleuses, de 

tromper une personne physique ou morale et de la déterminer ainsi, à son préjudice ou 

au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, à 

fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge. » 

                                                           
687 Cass. crim., 13 mars 1997, n°96-81.081 : Bull. crim. 1997 n° 107 p. 356 ; Cass. crim., 13 
juin 1996, n°95-83386 : Bull. crim. 1996 n° 253 p. 767 ; Cass. crim., 6 février 1969, n°66-91.594 : 
Bull. crim. n° 65 
688 Cass. crim., 17 juin 2009, n°08-85.952 ; Cass. crim., 6 avril 2011, n°10-83.457 ; Cass. 
crim., 6 octobre 2010, n°09-86.549 ; Cass. crim., 6 octobre 2010, n°09-87.835, n°09-87.879 ; 
Cass. crim., 25 mars 2009, n°08-80.588 ; Cass. crim., 5 avril 2006, n°05-84.204 ; Cass. crim., 8 
avril 2010, n°09-85.514 
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§ 2. LA CONCURRENCE DU DELIT D ESCROQUERIE AVEC LE DELIT DE FRAUDE FISCALE 

270. Le délit d'escroquerie est encadré par les dispositions des articles 313-1 et suivants 

du Code pénal qui définissent et répriment « le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou 

d'u e fausse ualit , soit pa  l'a us d'u e ualit  v aie, soit pa  l'e ploi de a œuv es 

frauduleuses, de tromper une personne physique ou morale et de la déterminer ainsi, à 

son préjudice ou au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien 

quelconque, à fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge. 

L'escroquerie est punie de cinq ans d'emprisonnement et de  375 000 euros 

d'amende689 ». 

Les directions départementales des finances publiques sont depuis quelques années 

encouragées à partager les poursuites correctionnelles entre délit de fraude fiscale et 

délit d'escroquerie. Cette volonté est soulignée dans le rapport de la Commission des 

I f a tio s Fis ales s agissa t e  pa ti ulie  de la f aude a ousel à la TVA qui « se 

a ifeste d so ais le plus souve t sous la fo e d u  d pôt de plai tes pou  

escroquerie690 ». E  effet, e  p ati ue, l e gage e t des pou suites p ales pou  

es o ue ie pe et la ise e  œuv e d u e p o du e plus si ple et plus ou te et 

d o te i  des o da atio s plus s v es u e  ati e de f aude fis ale.  

La question est d'autant plus importante que contrairement au délit de fraude fiscale, le 

délit d'escroquerie ne nécessite pas l'aval de la Commission des Infractions Fiscales 

d'une part et ne peut aboutir à la condamnation en solidarité au paiement des impôts 

éludés d'autre part. Or, il est utile de rappeler qu'un comportement dénoncé comme 

escroquerie qui, suite à enquête, s'avérerait relever de la fraude fiscale serait voué à 

l'échec, en raison du défaut de saisine de la Commission des Infractions Fiscales ». Dès 

lors, la question de la qualification à réserver aux faits est essentielle. Les poursuites 

                                                           
689 CP, art. 313-1 
690 ‘appo t a uel à l atte tio  du gouve e e t et du pa le e t , Co issio  des 
Infractions Fiscales, janvier 2015 
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correctionnelles pour escroquerie visent en matière fiscale exclusivement la TVA dont le 

poids dans la fraude fiscale dans sa globalité est très significatif. 

271. S'agissant de TVA, il convient de distinguer entre fraude fiscale et escroquerie. Car, 

en effet, plusieurs types de fraude sont susceptibles d'être rencontrés. Ainsi la fraude 

peut se situer à deux niveaux : soit par la dissimulation d'une partie du chiffre d'affaires 

taxable à la TVA ou soit par imputation frauduleuse d'une TVA déductible. Dans les deux 

cas, ces agissements caractérisent le délit général de fraude fiscale visé à l'article 1741 

du CGI. Pour ce qui est de l'imputation frauduleuse d'une TVA déductible, l'escroquerie 

définie à l'article 313-1 du Code pénal est également susceptible d'être recherchée. 

Ainsi, l'escroquerie peut se trouver constituée lorsqu'un contribuable, après avoir 

imputé un crédit fictif sur un débit réel de TVA, tente de convaincre l'administration de 

lui remettre des fonds, par remise directe, ou obtient cette remise par imputation. On 

peut gale e t la e o t e  à l'o asio  de l'e ploi de a œuv es frauduleuses, ou 

l'usage d'un faux nom, d'une fausse qualité ou l'abus d'une qualité vraie. 

272. Les a œuv es f auduleuses o stitue t l'u  des l e ts esse tiels du d lit 

d'escroquerie à la TVA à la différence du délit de fraude fiscale pour lequel l'article 1741 

du CGI n'exige que l'intention de fraude. Toutefois, bien que la même expression figure à 

la fois à l'article 313-1 précité du Code pénal et à l'article 1729 du CGI qui prévoit dans ce 

cas l'application d'une majoration de 80 % du montant des droits, ni le Code pénal, ni le 

CGI n'en livrent une définition. Au plan fiscal, l'article 1729 du CGI prévoit l'application 

d'une majoration de 80 % lorsque le contribuable s'est rendu coupable de dissimulation 

asso tie de a œuv es f auduleuses alo s u'au plan pénal, l'article 1741 du CGI 

sanctionne la soustraction frauduleuse à l'établissement ou au paiement de l'impôt. Ces 

deux notions d'agissements frauduleux ne se recouvrent que partiellement, celle 

retenue au plan pénal étant plus large que celle visée au plan fiscal. La notion fiscale de 

a œuv es f auduleuses est est i tive, a  elle suppose ue o  seule e t le 

contribuable ait commis une fraude en toute connaissance de cause, mais que de 

surcroit il a eu recours à des procédés destinés à masquer les infractions commises. 
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Cette notion correspond à un degré de gravité de la fraude manifestement supérieur à 

celui recouvert par le simple manquement délibéré sanctionné par une majoration de 

40 %691. A contrario, la notion d'agissements frauduleux au plan pénal est extensive 

c'est-à-dire que le texte définit un délit qui, comme tout délit, est constitué par la 

réunion de deux éléments à savoir l'élément matériel et l'élément intentionnel. Le 

premier vise la preuve de l'existence d'une infraction entrant dans le cadre de la 

prévention pénale tandis que le second désigne la conscience qu'avait le prévenu de 

commettre un acte dont il n'ignorait pas le caractère illicite. Le délit est donc constitué 

dès lors que l'élément matériel étant démontré il s'avère que le contribuable a agi avec 

une volonté délibérée de fraude, sans qu'il soit nécessaire qu'il ait eu recours à des 

procédés élaborés pour frauder ou pour ne pas être découverts. La notion pénale 

d'élément intentionnel englobe donc les qualifications fiscales de manquement délibéré 

et gale e t de a œuv es f auduleuses. 

273. Dès lors, peuvent être qualifiées d'escroqueries des infractions constatées dans des 

affaires pour lesquelles le service n'a pas appliqué les pénalités sanctionnant les 

a œuv es f auduleuses, ais uniquement les pénalités prévues lorsque l'infraction a 

été commise de façon délibérée. En tout état de cause, quelle que soit la pénalité 

appliquée, l'Administration fiscale doit avoir mis en lumière l'existence de procédés 

extérieurs à la déclaration minorée et servant de support à la réalisation de la fraude. Il 

en est ainsi lorsqu'il est constaté qu'un assujetti au paiement de la TVA reporte sur ses 

déclarations un montant de TVA déductible supérieur à celui résultant de la totalisation 

de leurs droits à déduction régulièrement comptabilisés. On trouvera plus aisément à 

rencontrer des situations dans lesquelles il y aura eu falsification de factures d'achats 

réels, établissement de factures d'achats fictifs, constitution de sociétés fictives connues 

sous la dénomination de « taxi ». 

Un auteur rappelle opportunément que « certaines infractions pénales issues du droit 

commun sont susceptibles d'être constatées dans des situations intéressant la fiscalité. 

                                                           
691 CGI, art. 1729 a 
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C'est le cas, par exemple, de l'escroquerie (CP, art. 313-1 et s.), qui est fréquemment 

reprochée à des contribuables se livrant à des opérations de fraude à la TVA et ne se 

confond pas avec l'infraction de fraude fiscale692 ». 

Rappelons ainsi que le délit d'escroquerie relève d'une action de droit commun et que 

« seul le ministère public a qualité pour exercer l'action publique en ce domaine et nulle 

plainte préalable n'est exigée693 ». 

274. D'autre part, les plaintes pour escroquerie à la TVA ou à un autre impôt 

permettent de faire sanctionner sévèrement des comportements particulièrement 

graves et d'obtenir pour l'État, en réparation de son préjudice, des dommages et intérêts 

à la hauteur des agissements commis. L'Administration fiscale doit chiffrer sa demande 

de dommages et intérêts à concurrence du montant du remboursement indu, des frais 

engagés par elle en cas de tentative d'escroquerie ou à concurrence du montant de la 

TVA déductible fictive imputée en cas d'imputation frauduleuse. À ce titre, l'ouverture 

d'une procédure collective contre la personne physique ou morale redevable de la TVA 

escroquée subordonne à la déclaration régulière d'une créance de dommages et 

intérêts, la demande indemnitaire dirigée contre cette personne. Néanmoins, les 

dommages et intérêts peuvent être demandés contre les auteurs, coauteurs ou 

complices qui ne font pas l'objet d'une procédure collective, alors même que l'entreprise 

fiscalement débitrice des sommes escroquées se trouverait dans une telle situation. 

275. E  ati e d es o ue ie, le ut pou suivi est pas seule e t de fai e prononcer 

pa  le juge p essif des sa tio s p ales, est gale e t de de a de  la pa atio  

du p judi e su i pa  le t so  et le paie e t de do ages et i t ts. LAd i ist atio  

fiscale doit donc chiffrer sa demande de dommages et intérêts, et peut le faire de la 

manière suivante : en cas de remboursement indu, au montant de celui-ci ; en cas de 

te tative, ve tuelle e t au total des f ais ue l État a dû e pose  pou  d o t e  la 

                                                           
692 GUTMANN D., La « pénalisation » du droit fiscal : mythe ou réalité, RF, janvier 2011,n°4 
693 DUPRE M., Le droit pénal fiscal à l'épreuve des principes du droit pénal, Droit pénal 
n°9/2013, dossier 6 
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f aude et e  as d i putatio , au o ta t de la TVA f auduleuse e t imputée sur la 

TVA collectée. La demande est effectuée dans le cadre des conclusions déposées par 

l avo at, ais le o ta t des do ages et i t ts allou s el ve de l app iatio  

souveraine des juges du fond dans  la limite des conclusions de la partie civile. Le 

représentant de la partie civile doit estimer le préjudice. Il est particulièrement insisté 

su  le fait ue si le di igea t vis  est sous le oup d u e li uidatio  judi iai e à tit e 

personnel alors la créance correspondant aux dommages et intérêts fe a l o jet d u e 

déclaration par le comptable chargé du recouvrement. Lorsque la décision devient 

d fi itive, le ep se ta t de la pa tie ivile s assu e ue le g effe a ie  t a s is elle-ci 

au o pta le o p te t e  vue d t e e ut e. 

276. Lad i ist atio , le plus souve t à l i vitatio  du Pa uet ui e l a tio , 

fondera ses poursuites correctionnelles en matière de ce que nous désignons par le 

terme de « fraude par escroquerie à la TVA », de p f e e su  le fo de e t de l a ti le 

313-1 du Code p al. D s lo s ue la solida it  p vue à l a ti le  du CGI est 

s st ati ue e t de a d e pa  l Ad i ist atio  fis ale, pa tie ivile à la p o du e, 

s agissa t d u  eli uatai e-pe so e o ale d u e pa t et ue la ta e su  la valeu  

ajoutée forme exclusivement ou en grande partie le passif fiscal du reliquataire, le 

o e de d isio s e dues au visa de l a ti le  du CGI pe et d t e o pa  

ave  elles e dues au visa de l a ti le -  du Code p al s agissa t de ta e su  la 

valeur ajoutée. Les résultats sont les suivants : 
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2013

2012

2011

2010

2009

2008

2007

2006

2005

2004

15

Pou suites o e tio elles suite à plai te de l ad i ist atio  fis ale e  ati e de ta e su  la 
valeu  ajout e : o e d affai es deva t la ha e i i elle de la Cou  de assatio .

au visa de l'article 1741 et/ou 1743 et 1745 du CGI au visa  de l 'article 313-1 du CP

7

13

7

913

13

6

8

10

11

1

6

3

11

11

17

4

10

11

 

277. Sur 10 années soit la période 2004- , le o e d affai es ui a do  lieu à 

une décision par la chambre criminelle de la Cour de cassation souligne trois 

o lusio s. Tout d a o d le o e d affai es au visa de l a ti le  et/ou  du CGI 

este st u tu elle e t sup ieu  à elles e dues au visa de l a ti le -1 du Code 

p al. E suite, alg  e p e ie  o stat ui s e pli ue sa s doute pa  le a a t e plus 

étroit de la qualification d es o ue ie ue elle de d lit de f aude fis ale ou le d lit 

o pta le, le o e d affai es vis es pa  l a ti le -1 du Code pénal représente près 

des ¾ des d isio s p ises au visa des a ti les  et/ou  s agissa t de TVA. E fi , 

l a e  arque un retournement de tendance puisque le nombre de décisions 

rendues par la chambre criminelle de la Cour de cassation est presque deux fois plus 

i po ta t e  ati e d es o ue ie  ue pou  f aude fis ale ou d lit o pta le .    

278. “i l o  o state u e o u e e des dispositio s et de l a tio  de l a ti le -1 

du Code pénal et celles des articles 1741 et 1743 du Code général des impôts, ces deux 

i i i atio s e so t pas e lusives l u e de l aut e o e l atteste u  e tai  o e 

de décisions où les dispositions de ces deux textes sont sollicitées conjointement694 (et 

                                                           
694 Cass. crim., 25 janvier 2012, n°11-81.301 ; Cass. crim., 6 avril 2011, n°10-83.457 ; Cass. 
crim., 23 février 2011, n°10-81.431, Cass. crim., 6 octobre 2010, n°09-87.879 ; Cass. crim., 16 juin 
2010, n°01-86.962 et 09-81.712 ; Cass. crim., 19 mai 2010, n°09-83.010 ; Cass. crim., 8 avril 2010, 
n°09-85.514 ; Cass. crim., 10 février 2010, n°09-81.694 ; Cass. crim., 20 mai 2009, n°08-83.936 ; 



244| P a g e  

 

pa i d aut es te tes d s lo s u il s agit d affai es g aves . Cepe da t, es d isio s so t 

a es e ui soulig e u e  ati e de ta e su  la valeu  ajout e, le i ist e pu lic 

o e l Ad i ist atio  fis ale p f e o t e gage  les pou suites su  le d lit 

d es o ue ie d s lo s ue les o ditio s so t satisfaites plutôt ue de s e  te i  au  

poursuites correctionnelles « traditionnelles » pour fraude fiscale (dont le délit 

co pta le . D aut e pa t, ot e ha tillo  est duit e ui doit ous i vite  à elativise  

ses résultats. 

279. Les o ue ie se a a t ise pa  le fait de tromper une personne physique ou 

o ale, soit pa  l usage d u  fau  o , d u e fausse ualit  soit de l a us d u e ualit  

v aie, soit pa  l e ploi de a œuv es f auduleuses afi  d o te i  à so  p judi e ou à 

elui d u  tie s, la e ise d u  ie , la fou itu e d u  se vi e ou l a o plisse e t d u  

a te pa ti ulie . Les a œuv es f auduleuses o stitue t l un  des éléments essentiels 

du d lit d es o ue ie à la diff e e du d lit de f aude fis ale pou  le uel l a ti le  

du Code g al des i pôts e ige ue l i te tio  de f aude. Toutefois, ie  ue 

l e p essio  de a œuv es f auduleuses figu e à l a ticle 313-1 du Code pénal, il faut 

t ouve  sa d fi itio  aup s du juge. “elo  la ju isp ude e, les a œuv es f auduleuses 

suppose t u e a hi atio , u e use ou u e o i aiso  d a tes e t ieu s à la 

déclaration destinée à créer une apparence trompeuse. Il e suffit pas d u  e so ge, il 

faut y ajouter un acte matériel.  

280. Le d lit d es o ue ie e ouv e u e i f a tio  i te tio elle. Ca  si l usage d u  

fau  o , d u e fausse ualit  ou l a us d u e ualit  v aie, d s lo s u ils o t pe is, 

notamment, la e ise d u e hose appa te a t à aut ui, suffise t à o stitue  le d lit 

d es o ue ie, il e  est pas de e de l e ploi des a œuv es f auduleuses. Il est 

i dispe sa le de fai e la d o st atio  ue es a œuv es f auduleuses o t eu pou  

dessein de tro pe  la vi ti e et de l i ite  de ette faço  à la e ise de la hose.  

                                                                                                                                                                             
Cass. crim., 8 novembre 2006, n°05-922 : Bull. crim. 2006 n° 280 p. 1015 ; Cass. crim., 2 avril 
2003, n°03-80151 ; Cass.crim., 8 décembre 1999, n°99-82.672 ; Cass. crim., 12 mars 1998, n°96-
364 
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281. Da s ette pe spe tive, il faut disti gue , s agissa t de la ta e su  la valeu  ajout e, 

des situations poursuivies pour fraude fiscale de celles susceptibles de poursuites pour 

escroquerie. Un auteur695 p se te la disti tio  ui s i stalle e t e les deu  

incriminations : « si le délit général de fraude fiscale requiert une simple intention de 

f aude, l es o ue ie à la TVA e ige, au tit e de ses l e ts o stitutifs, des a œuv es 

frauduleuses extérieures aux déclarations inexactes qui ne peuvent, à elles seules, 

o stitue  ette p euve. Ces a œuv es suppose t u e a hi atio , u e use ou 

e o e u e o i aiso  d a tes e t ieu s, à l e lusio  du si ple e so ge, e 

écrit ». Par exemple, la déclaration mensongère qui consiste pour un redevable à 

majorer fictivement le montant de sa TVA déductible ne participe pas au délit 

d es o ue ie, ais ie  de f aude fis ale. Pou  ualifie  l i i i atio  d es o ue ie à 

la TVA,  il est indispe sa le de pouvoi  d o t e  les a œuv es f auduleuses, 

lesquelles doivent être constituées par des actes extérieurs aux déclarations elles-

mêmes, et sont de nature à donner force et crédit aux allégations mensongères 

énoncées par ces déclarations, et ce e  vue de t o pe  l Ad i ist atio  fis ale. Ces a tes 

e t ieu s o siste t le plus f ue e t e  la falsifi atio  de fa tu es d a hats els, 

l ta lisse e t de fa tu es d a hats fi tifs, la o stitutio  de fausses e t ep ises 

désignées par le terme de société « taxis » ou encore la mise en scène de circuits de 

facturation fictive.  

282. Les o ue ie suppose gale e t l e iste e d u e e ise de fo ds ue l auteu  du 

d lit o tie t soit pa  e ou se e t d u  dit de ta e i du soit pa  l i putatio  de 

TVA déductible indue sur la TVA collectée. Encore faut-il d o t e  ue les a œuv es 

f auduleuses o t t  alis es da s le ut de t o pe  lAd i ist atio  fis ale.  

283. La te tative d es o ue ie est gale e t p i e pa  l a ti le -3 du Code 

pénal. Néanmoins, ette te tative doit se a ifeste  pa  u  o e e e t d e utio  

et avoi  t  suspe due ou a ue  so  effet u e  aiso  de i o sta es 

i d pe da tes de la volo t  de so  auteu . Aussi, les a œuv es f auduleuses e 

                                                           
695 SALOMON R., Droit pénal fiscal, RJF 43/13 
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forment que des actes préparatoires et donc insuffisants à caractériser le 

o e e e t d e utio  essai e pou  ue soit ta lie la te tative. Co te e t, 

il s agit le plus souve t du d pôt d u e d la atio  p iodi ue de TVA ave  e tio  

d u e de a de de e ou se e t d u  dit de TVA justifié au moyen de fausses 

factures, mais dont le service vérificateur aura soulevé le caractère fictif et fait échec à 

l es o ue ie e  ela u elle se se ait o tis e e  as de e ou se e t effe tif. La 

tentative ne serait pas légalement éta lie d s lo s u elle se t ouve ait suspe due pa  

u e e o iatio  volo tai e de l auteu  à o so e  le d lit. E  alit , elle e a ue 

so  effet u e  as de i o sta es i d pe da tes de la volo t  de so  auteu . Le ejet 

du service quant à la demande de remboursement de TVA infondée illustre ainsi la 

te tative d es o ue ie du edeva le et a fortiori de son dirigeant. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                 

POUR UNE SOLIDARITE EN MATIERE DE TVA DU FAIT DE MANQUEMENTS DELIBERES RECURRENTS 

 

284. La ise e  œuv e de la solida it  du di igea t est e lusive de tout te p a e t. 

Le juge de la espo sa ilit  doit statue  ua t à l intégralité du passif fiscal, à savoir la 

totalité des impositions (sans que le juge dispose de la faculté de limiter le montant de la 

o da atio  et p alit s est-à-dire celles dues par la société. Il en est de même pour 

le juge pénal qui doit se prononcer sur la solidarité du dirigeant au passif fiscal fraudé 

(impositions fraudées, pénalités et majorations afférentes) sans en préciser le montant 

et encore moins en condamnant le dirigeant au paiement des « droits éludés et les 

accessoires », mais bien « solidairement tenu au paiement ». 

Il est pas i utile de appele  u e ouvelle fois ue seul le juge de l i pôt est 

o p te t pou  d te i e  l assiette de l i pôt ai si ue la fi atio  des ajo atio s de 

droits et pénalités fiscales encourues en fonction des infractions retenues (dont la 

sa tio  ui o siste e  l infliction de la majoration pour manquements délibérés).  

285. La solidarité forme à la fois une mesure de recouvrement et une mesure de lutte 

contre la fraude. Néanmoins, la vocation répressive donnée à la solidarité nuit 

manifestement à sa finalité budgétaire (recouvrement) dès lors que par exemple le 

d g ve e t a o d  pa  l ad i ist atio  de eu e sa s effet su  l e iste e du d lit de 

fraude fiscale. De même, le comptable public qui accorde un plan de règlement à une 

société ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette à défaut de 

respect du plan que s'il l'a préalablement informé que, dans une telle hypothèse, il serait 

amené à engager sa responsabilité.  

286. Parmi le passif vis  pa  la solida it  pat i o iale du di igea t est-à-dire ce que 

l Ad i ist atio  fis ale d sig e pa  « responsabilité pécuniaire », la TVA occupe une 

place prépondérante : elle est présente dans toutes les affaires et le montant du passif 

en jeu est essentiellement sinon exclusivement formé par une dette de TVA. Ainsi, rare 
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sont les exemples où un dirigeant dont la solidarité est recherchée sur le fondement des 

dispositio s de l a ti le  du CGI e o e e pas la TVA du oi s s agissa t de 

fraude fis ale ave  i te positio  d u e pe so e o ale . 

Co t ai e e t à d aut es i positio s, la TVA p se te u e atu e pa ti uli e : dès son 

e igi ilit , il s agit d u e a e d te ue pa  le T so  su  le edeva le l gal.  

287. C est pou uoi, le juge de la esponsabilité retient aisément le fait que le défaut de 

paiement de TVA équivaut à un détournement quand bien même on observe un faible 

o ta t de TVA d tou e. Ai si, le a a t e d li  des a ue e ts est pas 

t a ge  au juge lo s u il s agit de p o o cer la solidarité du dirigeant tout 

pa ti uli e e t e  ati e de TVA ue e soit au visa de l a ti le L.  du LPF ou 

o s utive à u e o da atio  pou  f aude fis ale CGI, a t. . C est pou uoi 

également, les i f a tio s fis ales s agissa t e  particulier de la fraude carrousel à la TVA 

se a ifeste t le plus souve t sous la fo e d u  d pôt de plai te pou  es o ue ie et 

non plus pour fraude fiscale. Aussi, peuvent être qualifiées d'escroqueries des infractions 

constatées dans des affaires pour lesquelles le service n'a pas appliqué les pénalités 

sa tio a t les a œuv es f auduleuses, ais u i ue e t les p alit s p vues 

lorsque l'infraction a été commise de façon délibérée. In fine, les poursuites pour 

escroquerie à la TVA ou à un autre impôt permettent de faire sanctionner sévèrement 

des comportements particulièrement graves et d'obtenir pour l'État, en réparation de 

son préjudice, des dommages et intérêts à la hauteur des agissements commis. 

L'Administration fiscale doit chiffrer sa demande de dommages et intérêts à concurrence 

du montant du remboursement indu, des frais engagés par l'Administration fiscale en cas 

de tentative d'escroquerie ou à concurrence du montant de la TVA déductible fictive 

imputée en cas d'imputation frauduleuse. 

288. Notre th se o duit à lie  l appli atio  de la ajo atio  pou  a ue e t 

délibéré (CGI, art. 1729) ou celle appliquée en cas de défaillance déclarative (CGI, art. 

1728) après mise en demeure ou pour sanctionner une activité occulte et la solidarité du 

dirigeant e ui ous pa ait d auta t plus vide t ue da s l e e i e de so  d oit de 
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reprise, les manquements délibérés sont aisément qualifiables par les services de 

l Ad i ist atio  fis ale s agissa t de TVA et e o pte te u de sa atu e et ses 

caractéristiques. Le a is e de solida it  est i i li  à la otivatio  d u e ajo atio  

e ista te et e ad e pa  le juge de l i pôt. Il s agit alo s de a to e  la solida it  au  

seuls passifs fiscaux sanctionnés par une majoration qui vient sanctionner de facto le 

comportement du dirigeant.  
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CHAPITRE 2                                                                                                                                                           

UNE SOLIDARITE ETENDUE AUX DETTES FISCALES DES ENTREPRISES EN DIFFICULTES ? 

 

289. La solidarité fiscale des articles L.267 du LPF et 1745 du CGI ne distingue pas selon 

ue le edeva le l gal des i positio s, e  l o u e e la so i t  ou plus g ale e t 

la personne morale, soit en mesure de paye  ou o . C est ie  pa e ue le plus 

souvent le trésor public ne trouve pas satisfaction dans son entreprise de recouvrement 

de ses a es fis ales u i te vie t la possi ilit  de e he he  la solida it  du 

di igea t. C est e  tout as la o eptio  actuelle de la solidarité du dirigeant au passif 

fiscal dont la logique a pour effet de relayer la solidarité au rang de mesure de 

e ouv e e t e u elle est pas. Da s e o te te, il est pas to a t ue l a tio  e  

solidarité du dirigeant menée par l Ad i ist atio  fis ale e  la pe so e du o pta le 

public chargé du recouvrement se mette en mouvement dans un contexte de difficultés 

financières de la société. Autrement dit, et nos recherches tendent à le souligner, 

o evoi  l a tio  e  solida it  du dirigeant au passif fiscal comme une mesure de 

e ouv e e t o t ai t l Ad i ist atio  fis ale à a ose  pa  so  a tio  le sa le da s 

lequel est enseveli son reliquataire et chercher en la personne de son (ancien) dirigeant 

un « pis-aller » au recouvrement de ses créances (section 1). Il est donc quasi 

s st ati ue ue l a tio  e  solida it  vise le di igea t d u e so i t  eli uatai e ui fait 

l o jet d u e p o du e olle tive se tio  . 
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SECTION 1 

PROCEDURE COLLECTIVE ET PASSIF FISCAL 

 

§ 1. LES PROCEDURES COLLECTIVES 

290. Louve tu e d u e p o du e olle tive sauvega de, ed esse e t ou li uidatio  

pose p ala le e t ava t toute a tio  du o pta le pu li , la uestio  de l e igi ilit  

des impositions mises à la charge de la société, de la personne morale ou du 

g oupe e t ui fait l o jet de la p o du e. Ai si, la d la atio  de a e doit se 

li ite  au  a es fis ales s agissa t des p o upatio s du o pta le pu li  

e igi les à la date d ouve tu e de la p o du e. U e disti tio  doit alo s s op er entre 

l e igi ilit  de la a e et so  fait g ateu , a t ieu  ou o o ita t696. Dès lors, à 

l i age du su sis de paie e t, l ouve tu e d u e p o du e olle tive fait o sta le à la 

ise e  œuv e des pou suites à l e o t e du edeva le l gal e ui est pas la situatio  

du di igea t e ve s le uel l ad i ist atio  dispose de la fa ult  de pou suiv e so  a tio  

e  e ouv e e t su  la ase de l a ti le L.  du LPF. 

“ agissa t des so i t s sou ises à u e p o du e olle tive, il appa tie t o  pas au juge 

de la espo sa ilit , ais à elui e  ha ge de la p o du e olle tive d app ie  le ie -

fo d  de l ad issio  d u e a e fis ale à la p o du e tout pa ti uli e e t e  

ati e de li uidatio  judi iai e. Cette situatio  est pas sa s o s ue ce en cas de 

question préjudicielle697. 

                                                           
696 Cette problématique concerne essentiellement la TVA sur les prestations de service 
puis u e  appli atio  des dispositio s de l a ti le -1 a. et 269-2 c. du Code général des 
impôts.  
697 Cass. com., 11 janvier 2005, n° 02-16.597 : Bull. 2005 IV n° 7 p. 6 : « le juge saisi sur le 
fondement de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales n'a pas compétence pour se 
substituer au juge de la procédure collective dans l'appréciation du bien-fondé de l'admission 
d'une créance ; que dès lors, en déclarant irrecevable l'action en nullité dirigée contre la 
déclaration de créance faite par le receveur, ainsi que la demande de tierce opposition incidente 
formée contre l'ordonnance du juge-commissaire, pour non-respect des règles applicables à la 
procédure collective, la Cour d appel 'a pas o u le te te susvis  ; ue le o e  'est pas 
fondé » 
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A. LA LOI DU 26 JUILLET 2005 

291. À l i age de la de a de de su sis de paie e t, l ouve tu e d u e p o du e 

olle tive suspe d les pou suites d s le juge e t d ouve tu e de la p o du e, et e 

jus u à la li uidatio  judi iaire de la société. La loi du 26 juillet 2005 entrée en vigueur à 

compter du 1er janvier 2006 codifiée au Livre VI du Code de commerce envisage 

d so ais  situatio s. Tout d a o d, la p o du e de o iliatio , d s lo s u est av e 

une difficulté juridique, économique et financière (C. com., art. 611-  sa s u il  ait 

cessation des paiements depuis plus de 45 jours (C. com., art. 611-4). Puis, la procédure 

de sauvega de, lo s ue le d iteu  justifie de diffi ult s u il est pas e  esu e de 

surmonter (C. com., art. 620-  sa s u il soit e  situatio  de essatio  des paie e ts. 

Dès lors que le débiteur est en état de cessation de paiement, le débiteur se verra ouvrir, 

a minima, une procédure de redressement (C. com., art. 631-  à l e eptio  de la 

situation où son redressement est manifestement impossible et doit conduire à sa 

liquidation judiciaire (C. com., art. 640-1). 

292. “ agissa t des a es d te ues pa  l Ad i ist atio  fis ale, il evie t à l age t 

o pta le pu li  d ta li  la d la atio  de éance exigée en cas de procédure de 

sauvegarde, de redressement et de liquidation judiciaire (C.com., art. L. 622-24 et R. 

622-21 à R. 622-26). Les créances à déclarer sont celles dont le fait générateur est 

a t ieu  au juge e t d ouve tu e u elles soie t authentifiées ou non. La déclaration 

doit se alise  da s les deu  ois à o pte  de la eptio  de l avis ou de la 

publication du jugement au BODACC698. Les créances authentifiées sont déclarées à titre 

définitif et pour les autres, à titre provisionnel. E  appli atio  des dispositio s de l a ti le 

1756 du Code général des impôts, les pénalités et frais de poursuite ne sont pas 

d la s. La d la atio  de a e a pou  effet d i te o p e la p es iptio  de l a tio  

en recouvrement. 

 

                                                           
698 Sur la question du devenir des créances non déclarées : BARBIERI J-F., Survie des 
créances non déclarées, Bull. JolySociétés 2011, p.935 
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B. L ORDONNANCE DU 18 DECEMBRE 2008 

293. Lo do a e du  d e e  vise les p o du es olle tives ouve tes à 

o pte  du  f v ie  . Pou  es de i es et s agissa t tout pa ti uli e e t du 

do ai e des a es d te ues pa  l Ad i ist atio  fis ale, il est i po ta t de souligner 

ue elles ui o t pas t  d la es o e elles do t le fait g ateu  est i te ve u 

postérieurement à la date de jugement de la procédure ne sont plus éteintes. Elles 

restent toutefois inopposables à la procédure. Néanmoins, dès lors que l o jet et la 

atu e des pou suites e gag es su  la ase des dispositio s de l a ti le L.  du LPF 

diff e t de l a tio  e gag e da s le ad e de la p o du e, la espo sa ilit  du di igea t 

est sus epti le d t e p o o e su  l i t g alit  des a es fiscales, que leur fait 

g ateu  soit  ava t ou ap s le juge e t de p o du e olle tive, u elles aie t t  

déclarées ou non. 

§ 2. LA CONCURRENCE DE LASSIGNATION EN LIQUIDATION JUDICIAIRE 

294. La loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises permet aux 

o pta les pu li s ha g s du e ouv e e t d assig e  les eli uatai es e  li uidatio  

judi iai e su  la ase de l a ti le L. -5 al. 2 du code de commerce, sous réserve que 

ceux- i e fasse t pas l o jet d u e p o du e de o iliation en cours699. La procédure 

de liquidation judiciaire est applicable à tout commerçant, à toute personne 

immatriculée au répertoire des métiers, à tout agriculteur, à toute personne morale de 

droit privé, mais également à toute autre personne physique exerçant une activité 

professionnelle indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut 

législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé700. Ainsi, cette procédure701 est 

desti e à ett e fi  à l a tivit  de l e t ep ise ou à alise  le patrimoine du débiteur 

pa  u e essio  glo ale ou s pa e de ses d oits et ie s. Lassig atio  doit o te i  tout 

élément de preuve de nature à caractériser la cessation de paiements du débiteur et 

                                                           
699 C. com. art. L. 611-4 à L. 611-15 
700 C. com., art. L. 640-2 al. 1er 
701 C. com., art.L. 640-1 
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emporter la conviction du juge. Néanmoins, à la différence de l a ie  a ti le  du d et 

du  d e e , l a ti le  du d et du  d e e  p is pou  

l appli atio  de la loi de sauvega de des e t ep ises, appli a le au  p o du es ouve tes 

depuis le 1er janvier 2006, ne prévoit plus que la demande doit o te i  l i di atio  des 

p o du es ou voies d e utio  e gag es. “ agissa t tout pa ti uli e e t des 

professions libérales, la procédure se déroule devant le Tribunal de Grande Instance, à 

huit los, ave  ep se tatio  o ligatoi e, est-à-dire que le comptable chargé du 

recouvrement doit se constituer un avocat pour le représenter. Dès lors, les conditions 

d e gage e t de l a tio  este t i ha g es et o fo e à la po se i ist ielle 

Thien Ah Koon du 3 juin 1991702, « les comptables des impôts et du Trésor ne 

p ovo ue t l ouve tu e d u e p o du e olle tive ue lo s ue l tat de l e t ep ise est 

tel u u  pla  de ed esse e t est i o eva le, ue le passif fis al oit sa s esse et 

ue so  apu e e t se v le i possi le et e fi  lo s u au u e autre mesure de 

pou suite e peut t e ise e  œuv e. Lassig atio  e  ed esse e t judi iai e ev t 

donc pour les comptables publics un caractère exceptionnel ». On retrouve là des 

o ditio s esse tielles o u es à l a tio  fo d e su  l a tio  p vue à l a ti le L.  

du liv e des p o du es fis ales. À e tit e, il a t  ep o h  à lAd i ist atio  fis ale de 

ne pas avoir en temps utile demandé la liquidation judiciaire de la société reliquataire703. 

295. D s lo s, l e gage e t d u e assig atio  e  li uidatio  judi iai e est possi le 

ue lo s ue la situatio  o o i ue et fi a i e du edeva le est telle u u  pla  de 

ed esse e t est diffi ile e t alisa le et ue le passif fis al e esse de s a oît e et 

u e  o s ue e, so  apu e e t se v le i possi le et u au u e aut e esu e de 

pou suite e peut t e ise e  œuv e. Il s agit là de ett e fi  à « l h o agie ». Cette 

assignation vise exclusivement en pratique les redevables insolvables dans une situation 

irrémédiablement obérée. Cette assignation vise également les impositions 

authentifiées c'est-à-di e elles pou  les uelles lAd i ist atio  fis ale dispose d u  tit e 

e utoi e et do t les a es fis ales e so t pas o test es d u e pa t et pou  
                                                           
702 Rép. min. THIEN AH KOON à QE n° , JOAN Q. 3 juin 1991, p. 2165 
703 Cass. com., 6 décembre 2005, n°03-19.730 
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lesquelles il y a lieu de constater les vaines pou suites de l Ad i ist atio  fis ale. Il est 

important de souligner que cette mesure est susceptible de viser tout professionnel quel 

ue soit les odalit s d e ploitatio  : en nom propre704 ou en société. Ainsi, la 

o u e e de l assig atio  e  li uidation judiciaire avec celle en responsabilité prévue 

à l a ti le L.  du LPF vaut e lusive e t pou  les di igea ts de so i t s ui e so t, 

ous appelle le te te, pas d jà te us au  dettes so iales. N a oi s, s agissa t des 

sociétés à responsabilité limitée et de leurs dirigeants, les deux assignations ne sont pas 

incompatibles.  

296. Les éléments statistiques dont nous disposons pour la période 2010-2012 

ous ule t e ue l o  pouvait pe se  ua t à os i te ogatio s : 

Moyenne des enjeux financiers 

(affaires fi a i es  € 

2010 2011 2012 

Assignation devant le TGI : LPF, 

art. L. 267 

622 129, 02 561 922, 99 272 181, 45 

Assignation en LJ 85 627, 14 151 024, 14 454 003, 37 

‘atio o e d affai es e gag es 

LJ / LPF, art. L. 267 

49 32 16 

Ratio enjeux financiers LJ / LPF, 

art. L. 267 

7 10 12 

 

“i e   et , la o e e des e jeu  fi a ie s est est e à l ava tage des affai es 

assig es su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF, ette situatio  s est i ve s e e  

2012 dans une proportion significative. 

                                                           
704 Les évolutions apportées par la loi n°2005-845 du 26 juillet 2005 relative à la sauvegarde 
des e t ep ises et, pou  e ui o e e l Ad i ist atio  fis ale, off e t d so ais à ette 
de i e u e a tio  edouta le à l e o t e des p ofessio s li ales et e  pa ti ulie  des 
avocats et expert-comptables parmi lesquels le nombre de reliquataires étaient significatif. 
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297. D aut e pa t, il faut soulig e  ue le o e d affai es elatives à u e assig atio  

en liquidation judiciaire reste sans commune mesure avec celui des assignations sur le 

fo de e t de l a ti le L.  du LPF : les premières étant respectivement 49 fois (2010), 

32 fois (2011) et 16 fois (en 2012) plus nombreuses que les secondes.  

Les enjeux confirment cette situation puisque les assignations en liquidation judiciaire, 

certes en confondant les affaires relatives aux entrepreneurs individuels et aux 

personnes morales, représentent respectivement 7 fois (2010), 10 fois (2011) et 12 fois 

 le o ta t des e jeu  fi a ie s elatifs au  affai es d assig atio s e gag es su  

le fo de e t de l a ti le L.  du LPF. 

M e s il a o u u e fo te p og essio  à la hausse, le o e d assig atio s e gag es 

devant le TGI (LPF, art. L.267) reste inférieur à 100 par an sur la période soit en moyenne 

 fois oi s ue le o e d affai es p se t es pa  les se vi es. “i les e jeu  

financiers des affaires engagées progressent de 178% entre 2011 et 2012, cela est au 

détriment de la moyenne des enjeux financiers. Cette évolution explique donc 

l a oisse e t du o e d affai es e gag es pa  u  a aisse e t du seuil de t a sitio  

ui s est t aduit pa  u e a lio atio  du tau  de conversion des affaires proposées par 

les services en affaires retenues puis en affaires engagées.  

Au ega d de es hiff es, il faut s i te oge  puis ue su  la p iode les e jeu  fi a ie s 

elatifs au  assig atio s deva t le TGI su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF o t 

jamais dépassé 50 000  € au total.  

Les o ta ts e ouv s à l issue de ette p o du e os ille t selo  l a e e t e % et 

% sa s o latio  i ave  le o e d affai es e gag es i ave  la o e e des 

enjeux financiers. 

Il faut en tirer 3 conclusions : 

- Tout d a o d, le recours aux assignations en liquidation judiciaire reste sur tous les plans 

c'est-à-di e auta t pou  les e jeu  fi a ie s ue pou  le o e d affai es, sa s 

o u e esu e pa  appo t au  assig atio s su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF 
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soulignant ainsi une hiérarchie dans les actions « lourdes » de recouvrement menées par 

l ad i ist atio  ;  

E suite, e t e es deu  esu es ue l o  a al se à la fois o e o u e te et 

o pl e tai e, il faut e  d dui e ue le e ou s à l assig atio  deva t le TGI sur le 

fo de e t de l a ti le L.  du LPF, s i pose o  pas seulement en concurrence avec 

l assig atio  e  li uidatio  judi iai e, ais gale e t e  o pl e t de elle-ci lorsque 

la procédure collective est ouverte et que, manifestement comme nous l avo s p se t  

précédemment le recouvrement auprès de la personne morale est irrémédiablement 

compromis. 

E fi , le o e elative e t duit d affai es e gag es aup s du TGI u ul  au  

e jeu  fi a ie s d o t e t, à l vide e, u  a ue d effi ie e de l a tio  e  

solida it  de l a ti le L.  du LPF dû sa s ul doute à la fois au  o ditio s d appli atio  

de ette a tio , au  it es ue se so t i pos s l ad i ist atio  et la o u e e des 

autres mesures de recouvrement ainsi que les perspectives aléatoires quant au 

recouvrement du passif fiscal. 

298. On ne peut pas conclure ce point sans relever que, quand bien même le nombre 

d affai es este duit, les d isio s e  p e i e i sta e o e e  appel so t t s 

ajo itai e e t favo a les à l ad i ist ation ce qui révèle à la fois le caractère 

e eptio el ui est a ifeste e t se v  pa  l Ad i ist atio  fis ale ua t à la ise 

e  œuv e de ette a tio  et le t aite e t ualitatif u elle lui a o de da s la s le tio  

des affaires. Dès lors, les écueils e o t s esse tielle e t pa  l Ad i ist atio  fis ale 

au stade de la cassation se cantonnent à la procédure. 

§ 3. LA CLOTURE POUR INSUFFISANCE D'ACTIF ET ACTION EN COMBLEMENT DU PASSIF 

299. Ave  l o do a e du  d e e  e t e e  vigueu  le  f v ie  2009, la 

espo sa ilit  pou  i suffisa e d a tif ou a tio  e  o le e t de passif705 est ouverte 

e lusive e t à l e o t e des di igea ts des so i t s e  li uidatio  judi iai e. Cette 

                                                           
705 L. 13 juillet 1967, art. 99 ou L. 25 janvier 1985, art. 180 et C. com., art. L 651-1 et s. 
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mesure vise « en tout ou en partie, tous les dirigeants de droit ou de fait, ou pour 

e tai s d e t e eu , a a t o t i u  à la faute de gestio . et  e  as de plu alit  de 

dirigeants, le tribunal peut, par décision motivée, les déclarer solidairement 

responsables706 ». Elle s a al se « comme une action en responsabilité civile qui a pour 

o jet, e  p se e d u e i suffisa e d a tif, d o lige  les di igea ts à suppo te  tout ou 

partie du passif social sur leur propre patrimoine707 ». Néanmoins, il est opportun de 

soulig e  u e  l o u e e, la lôtu e pou  i suffisa e d a tif d u e li uidatio  

judi iai e ouve te à l e o t e d u e so i t  e fait pas o sta le à l e e i e pa  

l Ad i ist atio  fis ale de l a tio  p vue à l a ti le L.  du LPF708. La clôture pour 

insuffisance d'actif, malgré les conséquences qui s'y attachent à l'égard du débiteur en 

application des dispositions de l'article 169 de la loi du 25 janvier 1985 (dans sa 

rédaction antérieure à la loi du 10 juin 1994), ne fait pas obstacle à l'exercice par 

l'Administration fiscale, à l'encontre du dirigeant de la société en liquidation, de l'action 

i stitu e à l'a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales. Il e  est de e à l issue 

d u e a tio  e  o le e t du passif, lo s u à l o asio  d u e p o du e d apu e e t 

collectif, le dirigeant est condamné à supporter les dettes sociales et à verser au 

a datai e de justi e u e so e deva t eve i  à l e se le des a ie s de la 

pe so e o ale d it i e au p o ata de leu s a es ou suiva t l o d e des p ivil ges 

dont ils disposent709. “i, e  appli atio  de l a ticle 169 de la loi du 25 janvier 1985, 

deve u l a ti le L. -32 du Code de commerce, les créanciers ne recouvraient pas 

l e e i e i dividuel de leu  a tio  o t e le d iteu  do t la li uidatio  judi iai e a fait 

l o jet d u e lôtu e pou  i suffisa e d a tif, ils o se vaie t, la dette ta t pas 
                                                           
706 C. com., art. L. 631-2 
707 MASCALA C., Les sanctions applicables aux dirigeants, LPA 2000, n°178, p. 50 
708 Cass. com., 30 mai 2000, n°98-10.926 : Bull. 2000 IV n° 115 p. 103 ; Recueil Dalloz 2000. 
p. 302. ; BO compt. publ. 2001,  01-022-A3 du 20 février 2001 
709 Cass. com., 11 octobre 1988, n°86-10.331 : Bull. 1988 IV n° 273 p. 186 : « l a tio  p vue 
pa  e te te LPF, a t. L  est e lue ue si, e  ve tu d u e aut e dispositio  l gale, le 
dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de 
d iteu  di e t du o pta le pou suiva t ; ue tel est pas le as lo s ue le di igea t est 
condamné à supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une 
so e deva t eve i  à l e se le des a ie s de la pe so e o ale d it i e au p o ata de 
leu s a es ou suiva t l o d e des p ivil ges do t ils dispose t » 
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tei te, le d oit de pou suite à l e o t e du di igea t ; il s e suit ue le comptable 

public est e eva le da s so  a tio  fo d e su  l a ti le L.  du Liv e des p o du es 

fiscales afin de faire déclarer le dirigeant de la société soumise à la procédure collective 

solidairement tenu au paiement des impositions et pénalités dues par celle-ci710. Plus 

p is e t, la espo sa ilit  fis ale du di igea t est e lue ue si la o da atio  à 

o le  l i suffisa e d a tif pe et de gle  la totalit  des so es dues à 

l Ad i ist atio  fis ale. D s lo s u il e  est pas ai si, l a tio  peut t e e gag e o t e 

le dirigeant711. À e tit e, ie  e s oppose à e ue la Cou  d appel appli ue l a ti le L. 

267 du LPF à u  di igea t alo s ue l a tio  e  o le e t de passif di ig e à so  

encontre a été rejetée antérieurement712. La haute ju idi tio  e a ue d ailleu s pas 

de soulig e  l i d pe da e des p o du es et la pla e se v e à l Ad i ist atio  

fiscale parmi les a ie s d u e so i t  e  p o du e olle tive la uelle est seule 

sus epti le d o te i  u  tit e e utoi e à l e o t e d u e pe so e tie e à la so i t , 

et e  l o u e e so  di igea t713. À e tit e, la p se e d u  di igea t de fait au  ôt s 

                                                           
710 Cass. com., 28 novembre 2000, n°98-10.927 : Bull. 2000 IV n° 184 p. 161 ; Cass. com., 30 
mai 2000, n°98-10.926 : Bull. 2000 IV n° 115 p. 103 ; SERLOOTEN P., Clôture pour insuffisance 
d a tif et espo sa ilit  fis ale du di igea t, ote sous Cass. o .,  ai , n°98-10926, Bull. 
Joly Sociétés 2000, n°10, p.903 
711 Cass. com., 11 février 1992, n° 89-20.852 : Bull. 1992 IV n° 71 p. 53 : «il résulte des 
termes de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales que l'action prévue par ce texte n'est 
exclue que si, en vertu d'une autre disposition légale, le dirigeant de la société en cause est tenu 
de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de débiteur direct du comptable 
poursuivant ; que tel n'est pas le cas lorsque le dirigeant est condamné à supporter tout ou 
partie des dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une somme devant 
revenir à l'ensemble des créanciers de la personne morale débitrice au prorata de leurs créances 
ou suivant l'ordre des privilèges dont ils disposent » 
712 Cass. com., 20 novembre 1990, n°89-11.649 : Bull. 1990 IV n° 289 p. 201 : « après avoir 
o stat  u il avait d gag  sa espo sa ilit  au ega d de l a tio  e  e ou se e t du passif 

e e  o t e lui, d où il sultait u il avait ad i ist  la p euve, o fo e t à l a ti le , 
de ie  ali a, de la loi du  juillet  u il avait appo t  à la gestio  des affai es so iales 
toute l a tivit  et la dilige e essai es" ais "la Cou  d appel a ete u, à o  d oit, ue les 
o ditio s d appli atio  de l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales so t i d pe da tes de 
elles de l a ti le  de la loi du  juillet  ; ue d s lo s, il e lui tait pas i te dit 

d appli ue  le p e ie  te te à M. X... ie  ue l a tio  fo d e su  le se o d et di ig e contre lui 
ait été rejetée par une décision antérieure " ; dans le même sens : Cass. com., 9 décembre 1997, 
n° 96-12.292 : Bull. 1997 IV n° 331 p. 286 
713 Cass. com., 4 mai 2010, n°09-14.054 
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d u  di igea t de d oit e duit pas l a tio  du juge au se o d, ais e d possi le la 

pou suite de l u  et/ou de l aut e714. A contrario de e u e seig e la Cou  de 

cassation715, la espo sa ilit  fis ale du di igea t est e lue ue si la o da atio  à 

com le  l i suffisa e d a tif pe et de gle  la totalit  des so es dues à 

l Ad i ist atio  fis ale716. 

300. Que la société soit soumise à une procédure de sauvegarde, de redressement ou 

de liquidation, « la procédure ouverte peut être étendue à une ou plusieurs autres 

personnes en cas de confusion de leur patrimoine avec celui du débiteur ou de fictivité 

de la personne morale717 ». D s lo s ue les o ditio s so t u ies a se e d affectio 

societatis
718, flux financiers anormaux719),  et que la demande a été valablement 

i t oduite pa  le i ist e pu li , le a datai e judi iai e ou elev  d offi e pa  le 

tribunal, « l e te sio  e t aî e la o stitutio  d u e asse u i ue eg oupa t l a tif et le 

passif du débiteur initial et de la personne à laquelle la procédure a été étendue720. » 

Cette mesure reste toutefois limitée à la faculté du dirigeant de supporter les dettes de 

la so i t  e  p o du e olle tive à oi s u il e soit gale e t o da  à o le  

le passif.  

                                                           
714 Cass. com., 3 mars 1998, n°95-13.225 
715 Cass. com., 11 février 1992, n° 89-20.852 et Cass. com., 11 octobre 1988, n°86-10.331 
716 HAEHL J-Ph., I ide e d u e o da atio  à o le  l i suffisa e d a tif, ‘TD o . 
1994, p.382 
717 C. com., art. L. 621-1 al.2  
718 Pour une illustration : Cass. com., 10 octobre 1953 ; Cass. com., 30 octobre 1967 : Bull. 
civ. 1967 III n°346 ; Cass. com., 11 juin 1994 : Bull. civ. 1994 IV n°188 
719 Pour une illustration : Cass. com., 4 juillet 2000, n°02-02.44 
720 DADOUIT M. et MANCIET H., Les risques encourus par le dirigeant dans les sociétés à 
risque limité, Actes prat. strat. pat., 3/2012, p.24 et s. 
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SECTION 2 

SOLIDARITE FISCALE ET PROCEDURE COLLECTIVE 

 

§1. PROCEDURE COLLECTIVE ET SOLIDARITE DE LARTICLE L.267 DU LPF 

301. Qua d ie  e l ouve tu e d u e p o du e olle tive suspe d l gale e t les 

pou suites e gag es pa  le o pta le, elle e fait pas o sta le à la ise e  œuv e d u e 

action sur le fondement des dispositio s de l a ti le L.  du LPF721. 

302. “ agissa t des so i t s eli uatai e fi ia t d u e p o du e olle tive, « le 

di igea t e peut t e e du espo sa le du d faut de paie e t d i positio s ui, ie  

que se rapportant à la période antérieure au jugement ouvrant une procédure collective, 

ne sont cependant pas exigibles à la date de ce jugement, lequel interdit précisément au 

débiteur de régler les créances nées avant son intervention722 ». Il faut noter que les 

intérêts de retard sont obligatoi e e t e is lo s de l ouve tu e de la p o du e 

olle tive o fo e t au  dispositio s de l a ti le  du CGI723. À ce titre, dès lors 

ue l a ti le L.  vise à d la e  la solida it  du di igea t et o  à p o o e  sa ualit  

de edeva le, il  a pas lieu de calculer des intérêts de retard complémentaires (ou 

intérêt de recouvrement). 

303. “ agissa t pa  o t e des so i t s eli uatai es fi ia t d u e p o du e de 

sauvegarde, un auteur724 souligne opportunément que « les créances non déclarées ne 

sont pas éteintes, mais non opposables à la procédure. Conséquence importante, la 

                                                           
721 BO compt. publ. 1994, 95-74 A du 1er juin 1994, titre 3, chap.3, § 5 et s. 
722 BOI REC SOLID 10-10-10 n°370 
723 CGI, art. 1756 I : « En cas de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation 
judiciaires, les frais de poursuite et les pénalités fiscales encourues en matière d'impôts directs 
et taxes assimilées, de taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées, de droits 
d'enregistrement, taxe de publicité foncière, droits de timbre et autres droits et taxes assimilés, 
dus à la date du jugement d'ouverture, sont remis, à l'exception des majorations prévues aux b 
et c du 1 de l'article 1728 et aux articles 1729 et 1732 et des amendes mentionnées aux articles 
1737 et 1740 A. » 
724 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
i ua te a s de ise e  œuv e pa  la DGFiP », RF 10/2010, n°20, § 210 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39028438929577E1C9C0662F2BBAA5C.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312888&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39028438929577E1C9C0662F2BBAA5C.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312893&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39028438929577E1C9C0662F2BBAA5C.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313718&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39028438929577E1C9C0662F2BBAA5C.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313718&dateTexte=&categorieLien=cid
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espo sa ilit  fis ale d u  di igea t peut d so ais t e ise e  ause au tit e de es 

droits (C. com., art. L. 643-11, III et IV, inopposables en plus au débiteur depuis 

l o donnance n°2008-1345 du 18 décembre 2008). » 

304. Dans tous les cas, il est donc impératif que la dette préexiste dans sa nature et sa 

composition à la déclaration de solidarité725. D s lo s, il faut soulig e  u « en principe, 

est la dette elle-même qui est mise à la charge du dirigeant avec tous ses privilèges et 

pour son montant intégral et la nature de la responsabilité instituée par le texte ne 

permet pas de modifier la composition du passif fiscal en fonction des circonstances ou 

des caractéristiques des droits dus726 » ni de moduler la condamnation aux dettes 

fiscales727. Le passif fiscal doit se cantonner aux sommes dont la société était redevable 

pe da t l e e i e du a dat so ial du di igea t do t la solida it  est e he h e728. 

§ 2. PROCEDURE COLLECTIVE ET SOLIDARITE DE LARTICLE 1745 DU CGI 

305. Comme en matière de contestation des impositions et pénalités par le dirigeant, 

l ouve tu e ou la lôtu e d u e p o du e olle tive à l e o t e du edeva le l gal la 

so i t , l asso iatio ,.. .  e po te t pas de o séquence quant à la procédure pénale. 

Dès lors, la condamnation solidaire du dirigeant par le juge pénal au paiement des droits 

f aud s est pas su o do e à la d te i atio  du o ta t des d oits dus pa  le 

edeva le et à l o ligatio , pou  les se vi es fis au , d avoi  à d la e  leu s a es729. 

                                                           
725 BOI-REC-SOLID-10-10 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2250, n°19 
726 Ibid n°21 
727 Cass. com., 11 janvier 2005, n°02-16597 : Bull. 2005 IV n° 7 p. 6  : « le juge, saisi d'une 
demande fondée sur l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales, qui estime que les 
conditions d'application de ce texte sont remplies pour la totalité de la somme restant due par la 
société, ne dispose pas du pouvoir de limiter le montant de la condamnation à prononcer » 
728 Cass. com., 17 décembre 1991, n°89-17.750 : « qu'en condamnant M. X... à payer le 
montant de la dette fiscale de la société, alors que celui-ci ne pouvait être tenu que des sommes 
dont la société était redevable pendant l'exercice de son mandat social et qui n'avaient pas été 
payées pendant ce mandat en raison de l'inobservation des obligations fiscales de la société, la 
Cou  d appel a viol  le te te susvis  » 
729 Cass. crim., 6 mai 1996, n° 95-82.528 : « Atte du u e  statua t ai si, et d s lo s ue la 
o da atio  solidai e du p ve u, ave  le edeva le l gal de l i pôt, au paiement des droits 

f aud s, p o o e e  appli atio  de l a ti le  du Code g al des i pôts, est pas 
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306. Louve tu e d u e p o du e de ed esse e t judi iai e à l e o t e d u  p ve u 

e fait pas o sta le au p o o  de la solida it  p vue pa  l a ti le  du Code 

général des impôts, mesure à caractère pénal sans incidence sur la détermination des 

d oits dus et su  l o ligatio  de l ad i ist atio  de d la e  sa a e à la p o du e 

olle tive. La haute ju idi tio  a ass  l a t d u e Cou  d appel ui a su sis à statue  su  

les de a des de l Ad i ist atio  fiscale, partie civile, tendant au prononcé de cette 

esu e, et a e vo  l e a e  de l affai e à u e audie e ult ieu e pou  pe ett e à 

cette Administration de justifier de la déclaration de sa créance au passif du 

redressement judiciaire du prévenu ou de l i t odu tio  d u e a tio  e  elev  de 

forclusion730. 

307. Pou  le di igea t, sa ise e  li uidatio  judi iai e e s oppose i à e ue, 

o fo e t à l a ti le  du Code g al des i pôts, il soit d la  solidai e e t 

te u e ve s l Ad i ist atio , ave  le edeva le l gal de l i pôt, au paie e t des d oits 

fraudés (une telle mesure étant sans incidence sur la détermination du montant des 

d oits dus et su  l o ligatio , pou  les se vi es fis au , d avoi  à d la e  leu s a es 

dans les conditions prévues par la loi du 25 janvier 1985), ni à ce que, en application de 

l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales, il soit e o u o t aig a le pa  o ps 

(cette mesure désormais abrogée était nécessairement suspendue, pendant la durée de 

la procédure colle tive , jus u à la lôtu e des op atio s731. 

                                                                                                                                                                             
su o do e à la d te i atio  du o ta t des d oits dus pa  e edeva le et à l o ligatio , 
pou  les se vi es fis au , d avoi  à d la e  leu s créances dans les conditions prévues par la loi 
du  ja vie  , la Cou  d appel a justifi  sa d isio  » ; Cass. crim., 10 novembre 1999, n° 98-
82.643 
730 Cass. crim., 3 juin 2004, n° 04-82.036 : Bull. crim. 2004 n° 150 p. 560 
731 Cass. crim., 3 octobre 1996, n° 95-84.203 : Bull. crim. 1996 n° 346 p. 1029 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                        

POUR UNE « ACTION EN COMBLEMENT DE PASSIF FISCAL »  CIRCONSCRITE AUX SEULS PASSIFS  SANCTIONNES POUR 

MANQUEMENTS DELIBERES OU DEFAILLANCE DECLARATIVE 

 

308. Le sultat de os e he hes et e  lu i e le fait u au u e so i t  do t la 

solida it  du di igea t est e he h e est pa g e pa  les diffi ult s fi a i es au 

poi t de soulig e  l i ti it  ui lie « responsabilité pécuniaire » et procédure collective. 

C est vide e t le as s agissa t de la solida it  de l a ti le L.  du LPF o ditio e 

pa  l i possi ilit  de e ouv e  les a es fis ales la uelle est videmment 

caractérisée en cas de cessation des paiements de la personne morale.  

309. D s lo s ue l ouve tu e d u e p o du e olle tive à l e o t e d u  eli uatai e 

e fait pas o sta le au p o o  de la solida it  p vue pa  l a ti le  du Code 

général des i pôts et ue ot e d veloppe e t ilite e  faveu  d u e d p alisatio  

de la solida it  est-à-di e u e a ogatio  de l a ti le, il  a lieu d app ie  

e lusive e t la pe spe tive d u e ise e  œuv e de la solida it  du di igea t do t la 

personne morale est placée sous procédure collective au regard des dispositions de 

l a ti le L.  du LPF. Pa  o pa aiso  ave  u e a tio  lou de telle ue l assig atio  e  

li uidatio  judi iai e, l a tio  e  solida it  o e e u  o e d affai es et des e jeu  

financiers bien moindres. De plus, il est opportun de rappeler que dans la plupart des 

dossiers de procédures collectives, le passif fiscal est significatif et place le Trésor Public 

comme créancier incontournable.  

310. Cette situation nous encourage une nouvelle fois à ouvrir la faculté pour le 

o pta le ha g  du e ouv e e t d agi  le plus vite possi le alo s ue les 

manquements comme les comportements frauduleux relatifs aux obligations fiscales, 

d s lo s u ils so t pou suivis, istallise t les diffi ult s fi ancières où la TVA occupe 

une place de choix dans le passif fiscal.  

311. Cette « nouvelle » solida it , ui p e d ait la fo e d u e sa tio  ad i ist ative 

serait donc encadrée par la procédure et offrirait en quelque sorte, et au plus tard à la 
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déclaration de créance, une « action en comblement de passif fiscal » au comptable 

li it  au  dettes fis ales su  les uelles au aie t po t  l i fli tio  d u e ajo atio  telles 

ue elles p vues au a de l a ti le  ajo atio  pou  a ue e t d li  et au  

de l article 1728 du CGI (majoration pour défaut de déclaration après mise en demeure – 

ta atio  d offi e . L id e d u e solida it  s st ati ue du di igea t au passif fis al e  as 

de procédure collective doit ainsi être écartée pour lui préférer une solidarité suspendue 

au passif fis al a a t fait l o jet d u e ta atio  d offi e la uelle est, o  le sait, p te te à 

cessation de paiements. Concrètement, la solidarité sanctionnerait ainsi le dirigeant 

défaillant face à son obligation de déclarer sa cessation des paiements. Elle ouvrirait à 

l ad i ist atio  la fa ult  d e t ep e d e so  a tio  de e ouv e e t e t e les ai s du 

dirigeant pour ses créances athentifiées préalablement à la déclaration de cessation des 

paiements toutes les fois où le fisc aurait entrep is u e p o du e de ta atio  d offi e 

face au silence du dirigeant à donner suite aux mises en demeure de satisfaire à ses 

o ligatio s d la atives. E  p ati ue, ette p o du e de ta atio  d offi e vise da s la 

t s g a de ajo it  des as, et pou  l essentiel des enjeux budgétaires, les déclarations 

de taxe sur la valeur ajoutée non déposées ou déposées sans paiement.  



267| P a g e  

 

CONCLUSION DU TITRE 

POUR UNE SOLIDARITE EN VUE DE SANCTIONNER PRINCIPALEMENT LES MANQUEMENTS DELIBERES EN TVA  

 

312. La taxe sur la valeur ajout e o e les diffi ult s fi a i es vo t de pai  ave  l a tio  e  

solidarité. Cette situation ne changera pas. Au contraire, le législateur a pris conscience de 

l i po ta e ue ev t la f aude à la TVA. Cette f aude p e d des fo es va i es et est 

susceptible de se présenter quelle ue soit l a tivit  ou la taille du edeva le. Nos e he hes o t 

conclu sur le fait que la quasi-totalité des sociétés dont la solidarité du dirigeant était recherchée 

su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF tait sous p o du e olle tive à l h a e de l a tio  

e  solida it . Et ue da s la t s g a de ajo it  des as, la TVA ep se tait l esse tiel voi  

l i t g alit  du passif fis al.  

313. Ce constat conjugué aux évolutions défendues dans notre propos quant à une réforme de 

la solida it  du di igea t au passif fis al ous e e tes à fa ilite  l a tio  e  solida it  à 

l e o t e du di igea t ais il nous conduit également à circonscrire cette faculté à un passif 

déterminé. La taxe sur la valeur ajoutée retient notre attention non pas seulement pour son 

importance budgétaire mais également pour sa nature. Dès son fait générateur, la TVA est une 

créance détenue par le Trésor public sur le redevable légal, autrement dit la personne morale. 

Cela o stitue i i u  poi t d a crage de notre réflexion car mis à part quelques exceptions bien 

ide tifi es su  des uestio s d e igi ilit  telles ue des d alages de paie e t e t e fou isseu s 

et clients selon la nature des biens ou services facturés, la rétention, la minoration de base ou 

e o e la d du tio  à to t vo t de pai  ave  l i te tio alit  du di igea t de favo ise  sa 

trésorerie plutôt que de restituer la taxe perçue (déduction faite de la TVA acquittée).  

314. Et dans une autre mesure, le silence du dirigeant face à une mise en demeure de se 

conformer à ses obligations déclaratives ou encore le défaut de paiement qui accompagne le 

d pôt d u e d la atio  dite « payante » concerne le plus souvent la TVA. Et dans ces situations, 

l ouve tu e d u e p o du e olle tive se p se te alors comme une suite logique pour le 

eli uatai e da s l i apa it  de gle  u e dette fis ale de TVA.   
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CONCLUSION DE LA PARTIE 

POUR UNE SOLIDARITE CIRCONSCRITE AUX PASSIFS FISCAUX SANCTIONNES POUR MANQUEMENT OU DEFAILLANCE 

DELIBEREE DU DIRIGEANT 

 

315. Il a été ici l o asio  de eleve  les ueils p o du au  i h e ts à la solida it  du 

dirigeant au passif fiscal et leurs sources : plusieurs textes, plusieurs juges, plusieurs 

prescriptions et surtout une solidarité conçue comme mesure de recouvrement. Nous proposons 

à l issue de ette p e i e pa tie de fo e  la solida it  du di igea t au passif fis al. Tout 

d a o d e  a ta t d fi itive e t la possi ilit  pou  le juge p al de p o o e  u e solida it  

a  la solida it  est pas u e pei e. E suite e  i s iva t au ou s de la p o du e d assiette la 

fa ult  de d sig e  le di igea t solidai e ave  la pe so e oale u il di ige a  la solida it  

est pas u e esu e de e ouv e e t. E fi  e  o eva t u e solida it  e  ad uatio  ave  la 

procédure administrative car la solidarité doit selon nous accompagner la sanction 

administrative. 

316. La solida it  doit, o e à l heu e a tuelle ais da s u  ad e ov , t e justifi e pa  le 

comportement du dirigeant. Le dirigeant de droit apparait sans commune mesure comme la 

personne idoine. Nous avons souligné que le pouvoir de représentation finit de lier la soldiarité 

du di igea t de d oit à la pe so e o ale do t il est l o ga e de di e tio . Malg  les ueils 

soulig s de l a tio  e  solida it  u elle soit fo d e su  les dispositio s de l a ti le L.  du LPF 

ou de l a ti le  du CGI, il  a u  poi t su  le uel il  a lieu de e âti  u e solida it  adapt e : 

le o po te e t du di igea t doit este  au œu  des o ditio s au uelles doit t e suspe due 

sa solidarité au passif fiscal. La qualification des infractions fiscales sert de guide. Les sanctions 

fis ales ui jalo e t la p o du e d assiette p ala le à l a tio  e  e ouv e e t de 

l ad i ist atio  v le t ue le o po te e t du di igea t est d jà sa ctionné. Les majorations 

pour manquements délibérés, celle pour défaillance déclarative après mise en demeure ou 

e o e e  as d a tivit s o ultes vise t à sa tio e  de facto le dirigeant qui a 

i te tio elle t lud  l i pôt pa  ses o issio s ou i suffisances déclaratives.  

317. Ces situatio s s appli ue t pa ti uli e e t e  ati e de ta e su  la valeu  ajout e ais 

gale e t au  a es fis ales authe tifi es à la suite d u e ta atio  d offi e p ala le e t à 
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la d la atio  de a e ui su de à l ouve tu e d u e p o du e olle tive. Nous so es 

alors en état de proposer de circonscrire la solidarité du dirigeant à ces seuls passifs fiscaux. 
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DEUXIEME PARTIE 

FACILITER LA MISE EN ŒUV‘E DE LA “OLIDA‘ITE PAR LADMINISTRATION 

318. Pou uoi fa ilite  l a tio  de l ad i ist atio  e  si plifia t les p o du es ? L id e 

e de fa ilite  l a tio  de lAd i ist atio  fis ale peut sus ite  u e lev e de ou lie . 

O  peut pe se  u il s agit d a o de  des p ogatives suppl e tai es au fis  do t 

ha u  s a o de à a ifeste  alo s le is ue d u e i uisitio  fis ale suppl e tai e. 

N a oi s, il e  est ie  da s ot e p opos a  fa ilite  e p i e l tat de e d e 

uel ue hose fa ile ou plus fa ile à uel u u  et o  pas de « donner tous les droits ». 

La situation a tuelle de la p o du e, ui ouv e à l Ad i ist atio  fis ale la fa ult  de 

rechercher la solidarité du dirigeant au passif fiscal, est contraignante. Trop ? Non. Mal 

fondée. Oui. Car la manière dont est construite actuellement la solidarité du dirigeant au 

passif fiscal forme un imbroglio procédural dans lequel se perd la notion même de 

solida it . I agi o s u  a efou  où l a tio  e  solida it  i iti e pa  l ad i ist atio  

devant les juges doit circuler au milieu de plusieurs voies qui 

s e hev t e t (indépendance des procédures, concurrence des procédures, règles de 

p es iptio s iviles, p ales et fis ales… . Alo s effe tive e t, fa ilite  l a tio  de 

l ad i ist atio  peut eve i  à l e ou age  da s so  a tio  ais il s agit d a o d à ot e 

sens de fluidifier ce trafic procédural qui nuit à la notion même de solidarité sur laquelle 

il est nécessaire de clarifier le cadre malgré ses contraintes. 

319. “i fa ilite  e sig ifie pas e ou age , il s agit pou  auta t de leve  des o t ai tes 

inhérentes à la situation actuelle et lui préférer un cadre nouveau. Car une fois le 

principe de solidarité rétabli dans ses fondements (aux côtés et en complément du 

a is e de ep se tatio  et l tat des lieu  des p o du es alis , la si plifi atio  

s i pose. Mais ette évolution ne doit évidemment pas porter atteinte aux droits dont 

peut a tuelle e t joui  le di igea t do t la solida it  se ait e he h e. C est alo s ue 

l o  esu e les ueils de la situatio  a tuelle ui, sa s e  d fo e  le fo d, vide 

certains droits et o e s de d fe se au uels peut p te d e le di igea t. L e ge e 

d u e p o du e u i ue alo s u a tuelle e t so t l es p o du e ivile, p ale et 
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fis ale  da s le ad e de l a tio  de lAd i ist atio  fis ale so e o e u e solutio  

qui offre au di igea t la fa ult  d use  de ses droits concomitamment à son coobligé : la 

société (nous dirons aussi la personne morale). Cette mutation déplace la solidarité du 

terrain judiciaire c'est-à-dire décidée exclusivement par le juge (soit de la responsabilité 

pou  la solida it  p vue à l a ti le L.  du LPF soit p essif pou  la solida it  p vue à 

l a ti le  du CGI  ve s le te ai  ad i ist atif pou  d ide  de la solida it  du 

dirigeant selon des modalités à prévoir par la procédure fiscale. Le contrôle du juge de 

l i pôt est plus absent mais relayé au rang de recours contentieux au même titre que 

toute la p o du e fis ale ui e tou e l a tio  de l ad i ist atio . La solida it  « sanction 

judiciaire » devient alors solidarité « sanction administrative » et plus précisément une 

solidarité fiscale adossée aux sanctions fiscales (titre 1) tout en plaçant le principe du 

o t adi toi e et le espe t de la lo aut  des d ats au œu  de l a tio  e  solida it  de 

l ad i ist atio  à l e o t e du dirigeant (titre 2). 
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TITRE 1  

POUR UNE SOLIDARITE INSCRITE DANS LE CADRE JURIDIQUE ET FISCAL ACTUEL 

 

320. Quels so t les p i ipes ui a i e t l a tio  e  solida it  à l e o t e du di igea t 

? Et da s uel ad e s i s it ette  a tio  e e pa  l ad i ist ation qui a pour objectif 

de voir le dirigeant coobligé avec la société au passif fiscal ?  Ces interrogations guident 

ot e d veloppe e t afi  de d fi i  la situatio  da s la uelle se situe à e jou  l a tio  

e  solida it  e e pa  lAd i ist atio  fis ale à l e o t e du di igea t.  

321. Tout d a o d, il est oppo tu  de s atta de  su  e ui e ad e p i ipale e t 

l a tio  de l ad i ist atio  da s sa e he he à voi  p o o e  la solida it  du di igea t 

au passif fiscal : le te ps. O  soulig e a alo s ue l a tion en solidarité, compte tenu de 

ses fo de e ts et de sa atu e, a pou  o je tif d ouv i  à l Ad i ist atio  fis ale u e 

voie nouvelle de recouvrement. Ce point est capital car à ce jour la solidarité du dirgeant 

est traitée comme une mesure de recouvrement. C est p e d e l o e pou  la p oie. 

Not e p opos est pas de o da e  l ad i ist atio  et d o e  u e auvaise 

appli atio  des te tes. Il s agit d a o d de iti ue  des dispositio s LPF, a t. L  et CGI, 

art. 1745) manifestement obsolètes. Il y a donc un temps pour tout en quelque sorte : 

elui de l assiette ui p de elui du e ouv e e t. Le p e ie  o e e l appli atio  

des te tes fis au  ha p d appli atio , d te i atio  de l assiette, tau , …. . Le se o d 

su de au p de t lo s ue l administration peut revendiquer un titre exécutoire (avis 

d i positio  ou avis de ise e  e ouv e e t . O , e  l tat a tuel, la uestio  de la 

solida it  du di igea t e se pose ue ie  ap s la p iode d assiette et plus 

précisément elle reste cantonnée dans le délai de recouvrement voire au-delà lorsque 

les d lais de p es iptio  e  ati e p ale vie e t à s appli ue . Il  a lieu de 

souligner les écueils de la situation actuelle et de dessiner les contours d u e fo e de 

la solidarité du dirigeant au passif fiscal (chapitre 1). Ainsi, la question de la 

dépénalisation de la solidarité est à notre sens évidente alors que la répression contre la 

f aude fis ale e laisse plus de doute ua t à l a a h o is e à laisse  au juge p al le 
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soin de prononcer la solida it  de l a ti le  du CGI o s utive à la o da atio  

pour fraude fiscale (chapitre 2). 

322. Il en a été question précédemment, le maquis des procédures qui encadrent et 

mènent à l a tio  e  solida it  du di igea t est de se. Le iste e de deu  textes distincts 

mais qui partagent le même objectif (prononcer la solidarité du dirigeant au passif fiscal) 

confronte la procédure devant le juge de la responsabilité (LPF, art. L 267) ou le juge 

répressif (CGI, art. 1745) à la procédure administrative qui fixe les modalités et 

o ditio s du ouve e t de l a tio  e  solida it  du o pta le ha g  du 

recouvrement. Conjuguée à la temporalité étriquée dont il est question dans le chapitre 

p de t et u e fois a t e la solida it  de l a ti le  du CGI, il y a lieu de simplifier 

le contexte procédural pour retrouver une pertinence, préalable indispensable à 

l e ge e de ouvelles odalit s d a tio  e  solida it  de l ad i ist atio  e ve s le 

di igea t e  eplaça t le p i ipe de lo aut  des d ats au œur de la procédure 

(chapitre 3). 
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CHAPITRE 1 

UNE SOLIDARITE DANS LE DELAI DE REPRISE SOUMISE AUX REGLES DE LA PRESCRIPTION 

 

323. La question de la prescription et plus généralement la problématique de la 

te po alit  de l a tio  e  solida it  o upe la p o du e actuelle inhérente à la 

solida it  du di igea t et p o upe l Administration fiscale quant à la manière de mener 

so  a tio . La tio  e  solida it  du di igea t au passif fis al ise e  ouve e t pa  le 

comptable chargé du recouvrement qui assure les intérêts du Trésor public dépend à la 

fois de la atu e ue la loi se ve à la solida it  et de la atu e de l a tio  e  elle-même. 

Aujou d hui, la solida it  du di igea t s i s it da s u  te ps ui el ve soit de l a tio  

e  e ouv e e t de l Administration fiscale se tio   lo s u il s agit des dispositio s de 

l a ti le L.  du LPF soit de la procédure pénale (section 2). 
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SECTION 1 

PRESCRIPTION ET ACTION EN RECOUVREMENT 

 

§ 1. UNE COURSE CONTRE LE TEMPS 

324. Lo e d u  ueil pla e su  l a tio  du o pta le chargé du recouvrement. Par 

e e ple, les dispositio s de l a ti le L.  du LPF ui visent des observations graves et 

répétées des obligations fiscales, ne peuvent être appliquées à des faits les caractérisant 

o is au ou s d u e p iode a t ieu e à son entrée en vigueur. Aussi, lorsque les 

faits se so t p oduits su  u e p iode à la fois a t ieu e et post ieu e à l e t e e  

vigueu  du te te, le juge doit disti gue . C est l e igi ilit  de l i positio  ui doit t e 

retenue  et non seulement le fait générateur. Un auteur incontournable souligne que 

« ette p o du e est sou ise à l al a du te ps, dest u teu  des p o du es au ega d 

du risque de prescription de la créance du Trésor public. Par la question préjudicielle, le 

dirigeant poursuivi, en soulevant une exception de procédure, dans sa contestation des 

impositions planant sur sa tête, entame une course contre la montre. La relance de 

l a tivit  p o du ale e d ai si possi le la p es iptio  de la a e fis ale de la so i t  

qui ne peut par construction t e ni suspendue, ni interrompue732 ». Il est utile de 

appele  e u u  auteu  soulig e oppo tu e t s agissa t des o flits de o p te e 

e  d oit atio al et e  l o u e e s agissa t d i positio  : « est e  aiso  de la 

survivance du principe selon lequel le juge judiciaire est meilleur garant des droits et 

libertés individuels que le législateur est intervenu pour attribuer à ce juge la 

o aissa e d affai es ad i ist atives. Le juge judi iai e est do c compétent pour 

statuer sur les op atio s d assiette les o ditio s d ta lisse e ts de l i positio , su  

les opérations de recouvrement (encaissement par le comptable public), mais aussi sur 

les o s ue es do agea les des op atio s d assiette et de e ouv e e t. Il 

dispose d u e plénitude de compétence lui permettant le cas échéant de statuer sur les 

                                                           
732 DOUAY M., Mise en ouevre de la responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de société 
par la DGFiP (LPF, art. L. 267), Jurisclasseur, fasc. 590, 1er septembre 2010, n°6 
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uestio s d i te p tatio  d a tes ad i ist atifs ou d app iatio  de leu  l galit . C est 

pou uoi le juge judi iai e doit saisi  le juge ad i ist atif d u e uestio  p judi ielle 

lo s ue la solutio  du litige do t il est saisi i pli ue l e a e  p ala le d u e uestio  

elative à l i pôt i di e t733 ». Et, comme le rappelle un autre auteur, «  une imposition 

ne peut être contestée que dans le cadre procédural prévu par la loi, c'est-à-dire devant 

les juridictions administratives. Il e  de eu e pas oi s ue s agissa t d u e 

espo sa ilit  solidai e le di igea t e peut t e te u d u e dette fis ale o testa le. 

C est d ailleu s e ui e pli ue ue da s le ad e de la jurisprudence, il est jugé que 

lo s ue le g a t a p se t  u e la atio  o te tieuse à l ad i ist atio  pou  

demander divers dégrèvements, il y a lieu de surseoir à statue  jus u à e u il ait t  

statu  su  les la atio s o te tieuses. …  ue soit o test e la procédure 

d i positio  ou l i positio  elle-même, le juge doit, en toute hypothèse, surseoir à 

statue  ap s avoi  effe tu  le e voi p judi iel deva t le juge de l i pôt734 ». Parce que 

le te ps tie t u e pla e esse tielle da s la p o du e fis ale, l a tion en solidarité du 

di igea t  happe pas. 

325. La tio  p vue pa  l a ti le L.  du LPF est u e a tio  à a a t e ivil d o d e 

patrimonial qui vise à obtenir la condamnation du dirigeant au paiement solidaire des 

impositions dues par la personne morale quand certaines conditions sont remplies. Les 

dispositio s de l a ti le  du Code civil qui prévoient que les poursuites faites contre 

l u  des d iteu s solidai es i te o pe t la p es iptio  à l ga d de tous so t 

i appli a les ava t l i te ve tio  du juge e t de la solida it . Il s agit là d u  effet 

se o dai e de la solida it  ui voit la p es iptio  i te o pue pa  le a ie  à l ga d 

de l u  des od iteu s se t ouve i te o pue à l ga d de tous a ti les  et  du 

Code civil)735. Il e  sulte ota e t ue l a tio  e  e ouv e e t d u e i positio  

ui est pas p es ite à l ga d d u  o t i ua le e l est pas dava tage à l ga d du 

                                                           
733 BETCH M., Droit fiscal, Vuibert, 2e éd., 2010, p. 391 
734 SERLOOTEN P., Responsabilité solidaire des dirigeants sociaux (LPF, art. L. 267) : la faute 
du dirigeant et la contestation de la dette fiscale de la société. Note sous Cass. com., 25 avril 
2006, n°03-20709, Bulletin Joly Sociétés, 1er aoû 2006, n°8, p.1050 
735 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2253 n°40 anc. 
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débiteur solidaire736. D s lo s, l effet suspe sif d u e d la atio  au passif de la 

procédure collective ouve te à l e o t e d u  pou  s te d gale e t à l aut e pou , 

e s pa  de ie s o fo e t au  dispositio s de l a ti le -2 du CGI737. Le 

juge738 a ai si o sid  ue la espo sa ilit  solidai e ta t pas de droit, mais devant 

être prononcée pa  le juge, l i te uptio  ou la suspe sio  de l a tio  ouve te à 

l e o t e du di igea t su sis à statue  afi  de fai e t a he  le litige d assiette pa  la 

juridiction administrative) en vue du prononcé de celle-ci est sans effet sur la 

prescription de l a tio  e  e ouv e e t à l e o t e de la so i t . Le te ps ui s oule 

par le « jeu » des prescriptions et des recours lesquels « jouent » sur le cours de 

évènements complexifient la mise e  œuv e de l a tio  e  solidarité du dirigeant. Il faut 

souligner u  « il appa tie t de e fait au juge, afi  d app ie  si u e telle a tio  est 

p es ite, d e a i e  p ala le e t si la a e fis ale l est ou o  à l ga d de 

l e t ep ise et de se f e  au gi e de d oit o u  de la d h a e de l a tio  e  

recouvrement des comptables publics, tel que défini par les articles L. 274 et L. 275 du 

Livre des procédures fiscales739 ». Il faut ote  ue le p o o  d u  su sis à statue  su  

le bien-fo d  de l a tio  du o pta le ha g  du e ouv e e t à l e o t e du dirigeant 

de la société reliquataire, afin de permettre à celui-ci de faire trancher une question 

p judi ielle, est sa s i ide e su  l e igi ilit  de l i pôt dû pa  elle-ci. Ainsi la 

suspension de l a tio  ouve te à l e o t e du di igea t su  le fo dement de la 

espo sa ilit  fis ale o fo e t au  dispositio s de l a ti le L.  du LPF est sa s 

effet su  la p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t à l e o t e de la so i t  puis ue 

celle- i ta t pas suspe due o ti ue de ou i . « L i possi ilit  d agi  e  

responsabilité contre le dirigeant est sans incidence sur le recouvrement auprès de la 

                                                           
736 CE, 29 septembre 1982, req. n°29 839 ; 25 mars 1983, req. n°30 567 
737 Ibid. 
738 Cass. Com., 31 octobre 2006 nos 1178 et 1179 FS-D 
739 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, n°260 
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société ; les deux actions sont totalement indépendantes740 » ce qui a pour effet de 

disti gue  deu  hoses ie  d pe da tes d u e de l aut e. D u  ôt  la p océdure 

elative au passif fis al et de l aut e la p o du e elative à l a tion en solidarité de ce 

même passif auprès du dirigeant. 

326. Lassig atio  du di igea t, des paie e ts faits pa  le di igea t ou la otifi atio  à 

ce dernier de mesures conservatoires p ises su  so  pat i oi e lo s de l assig atio  

o t pas d effet i te uptif su  la p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t à l e o t e 

de la société. Cependant, la doctrine administrative a été rapportée sur ce point. Le 

principe de la solidarité du dirigeant doit donc être établi par une décision de justice 

ava t ue la a e fis ale à l e o t e de la so i t  e soit p es ite. Cette 

jurisprudence entraîne des conséquences importantes, notamment lorsque le juge de 

l'impôt est saisi, sur renvoi du juge de la solida it , d u e uestio  p judi ielle elative à 

l assiette de l i positio . Le juge de l i pôt est alo s te u de se p o o e  su  ette 

question préjudicielle, même dans une hypothèse où le recours direct serait 

irrecevable741. Il est ainsi à c ai d e ue l a tio  e  e ouv e e t à l e o t e de la 

so i t  e soit p es ite d s lo s ue la suspe sio  de l a tio  e gag e à l e o t e du 

di igea t a te pas le ou s de la p es iptio  à l ga d du edeva le l gal. Da s es 

conditions, il appartie t à l Administration fiscale de démontrer devant le juge de la 

solida it  ue l a gu e tatio  du di igea t o e a t l assiette de l i pôt est 

éventuellement dilatoire (argumentation similaire déjà présentée par la société, 

o testatio  i p ise…. . O  voit i i ue si les deu  a tio s elle à l e o t e de la 

so i t  o e elle à l e o t e du di igea t  so t i d pe da tes, la otivatio  de 

l u e e t etie t tout de e u e elle p o i it  ave  l aut e.  

                                                           
740 SERLOOTEN P., Responsabilité fiscale : coordination des actions contre le dirigeant et 
contre la société, note sous Cass. com., 31 octobre 2006, n°04-15497, Bull. Joly Sociétés, 2007, 
p.98 
741 La réclamatio  p ala le du di igea t e ou s di e t  est e eva le ue si l i t ess  a 
été préalablement condamné solidairement et mis en demeure de payer la créance fiscale. v.  CE 
10 novembre 2000, n° 204805 
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327. La tio  e  espo sa ilit  solidai e doit t e engagée dès que les conditions de 

ise e  œuv e so t u ies. O , à et ga d, il a t  jug  ue l a tio  doit t e e gag e 

dans un délai raisonnable. La Cour de cassation considère que le caractère raisonnable 

du d lai d e gage e t, essai e e t i f ieur au délai de prescription de l'action en 

recouvrement (quadriennale) puisque si la prescription était intervenue, la recherche de 

l e gage e t de l a tio  da s e d lai se ait sa s o jet et, mais relève tout de même de 

l app iatio  souve ai e des juges du fond742. Les « conflits » qui opposent action en 

solidarité et prescription renvoient à ce que les dispositions qui encadrent cette 

procédure touchent à la fois à l assiette d te i atio  du passif fis al  et au 

recouvrement dans un temps qui, par défi itio , est pas le e a  l u e p de 

fo e t l aut e. 

Compte tenu de ce qui précède, il n'est pas inutile de rappeler les règles essentielles qui 

organisent la prescription de l'action en recouvrement et elles s'imposent au comptable 

chargé du recouvrement dans son action à l'encontre d'un redevable comme de son 

dirigeant en vue de voir prononcer sa solidarité au paiement du passif fiscal. Plusieurs 

textes743sont venus réformer les dispositions qui encadrent la prescription de l'action en 

recouvrement du comptable public. Il faut désormais distinguer entre la prescription 

extinctive et la prescription acquisitive744, il doit également être fait de même en 

matière fiscale entre le délai de prescription de l'action en répétition et le délai de 

prescription de l'action en recouvrement. Alors que le premier vise le délai pendant 

lequel l'administration peut établir ou constater l'existence d'une dette fiscale constituée 

par l'impôt en principal et éventuellement une imposition  complémentaire ou des 

pénalités fiscales, le second, qui nous préoccupe immédiatement dans notre propos vise 

le délai pendant lequel le créancier peut poursuivre le recouvrement forcé de ces 

impositions ou pénalités et encadré par les dispositions de l'article L. 274 du LPF 

                                                           
742 Cass. com., 26 mai 2004, n° 01-02.838 
743 L.n°2008-561, 17 juin 2008 ; Ord. N°2011-1895, 19 décembre 2011 et D. n°92-755, 31 
décembre 1992 
744 C. civ., art. 2219 et 2258 
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précédemment visé par les dispositions de l'article L. 275 du LPF désormais abrogé745. 

Ainsi, « les comptables publics des administrations fiscales qui n'ont fait aucune 

poursuite contre un redevable pendant quatre années consécutives à compter du jour 

de la mise en recouvrement du rôle ou de l'envoi de l'avis de mise en recouvrement sont 

déchus de tous droits et de toute action contre ce redevable746 ». L'action du comptable 

public est déterminée, dans le temps par ce délai de quatre ans. 

Le point de départ du délai varie selon la nature de l'imposition : impôts recouvrés par 

voie d'avis de mise en recouvrement (date d'envoi de l'avis de mise en recouvrement747 

– AMR - et pas plus tard que la date de signature de ce dernier par le comptable ou la 

date d'accusé de réception en cas d'envoi avec avis de réception), impositions 

recouvrées par voie de rôle748 (le délai court à compter de la mise en recouvrement du 

rôle c'est à dire la date à laquelle est prise la décision administrative homologuant le 

rôle), impositions authentifiées par décision de justice (les dispositions de l'article L. 111-

3 du code des procédures civiles d'exécution précisent que constituent des titres 

exécutoires « 1° les décisions des juridictions de l'ordre judiciaire ou de l'ordre 

administratif lorsqu'elles ont force exécutoire, ainsi que les accords auxquels ces 

juridictions ont conféré force exécutoire [...] ». En conséquence, à compter de la date 

d o te tio  de es tit es a a t fo e e utoi e tel u'u  juge e t de espo sa ilit  

solidaire par exemple), un double délai de prescription court. Tout d'abord le délai 

applicable à l'exécution de la décision qui varie selon que la procédure suivie est civile 

ou pénale. Puis, un délai de prescription de l'action en recouvrement qui s'applique 

                                                           
745 L. n°2010-1658, 29 décembre 2010, art. 55 
746 LPF, art. L. 274 al. 1er 
747 En cas d'irrégularité de l'AMR, celle-ci est, conformément aux dispositions de l'article 
R.*256-1 du LPF, sans incidence sur la régularité de la procédure de rectification.  Dès lors que 
cette irrégularité entraîne la nullité de l'AMR, l'administration est en droit, tant que le délai de 
reprise n'est pas expiré , d'émettre un nouvel AMR sans pour autant avoir à procéder 
préalablement à un dégrèvement, v. Cass. Com., 26 mai 2004, n°01-11.722 et n°01-15.114 : Bull. 
Civ. IV n°103 et 104. Lorsque l'AMR est rétabli à la suite d'une annulation d'un jugement 
favorable au contribuable, l'AMR initial est alors suffisant et le délai de prescription court à 
compter de la notification de la décision de la Cour, v. CE, 28 juin 1989, n°61483 
748 CGI, art. 1658, 1659 et 1659 A 
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indépendamment de la procédure suivie autrement dit le délai de prescription de 

l'action en recouvrement de 4 ans. Le délai court à compter de la date à laquelle la 

décision est passée en force de chose jugée c'est à dire lorsque celle-ci est exécutoire749. 

Il est opportun de rappeler que sont donc visées les décisions pour lesquelles les voies 

de recours ordinaires n'ont pas été exercées ou lorsqu'elles ont été épuisées.  Et 

d'ajouter que l'appel comme l'opposition sont suspensifs d'exécution750 ce qui n'est pas 

le cas s'agissant des voies de recours extraordinaires telles que la tierce opposition ou le 

pourvoi en cassation. Cette situation impose donc quelques précisions. Le délai de 

prescription débute s'agissant d'un jugement de première instance non frappé d'une 

voie de recours par la date d'expiration du délai de recours s'agissant d'une décision 

d appel, il est ete u o e poi t de d pa t la date du p o o  de l a t. À l'issue de 

l'appel et en cas de décision favorable à l'administration, il sera tenu compte de la 

faculté pour le contribuable de se pourvoir en cassation. Si tel est le cas alors, les 

dispositio s de l a ti le  du ode de p o du e ivile prévoient que « sur les points 

u elle attei t, la assatio  epla e les pa ties da s l tat où elles se t ouvaie t avant le 

juge e t ass . Elle e t aî e, sa s u il  ait lieu à u e ouvelle d isio , l a ulatio  

pa  voie de o s ue e de toute d isio  ui est la suite, l appli atio  ou l e utio  du 

juge e t ass  ou ui s  atta he pa  u  lie  de d pe da e écessaire ». Le résultat 

du pourvoi en cassation détermine alors le sort du délai. Si la décision est favorable à 

l ad i ist atio , la p es iptio  ou t à o pte  de la d isio  de la Cou  de assatio  et 

dans le cas contraire, la nullité de tous les actes interruptifs qui sont la suite ou 

l e utio  de la d isio  ass e est p o o e. La situatio  d'u e assatio  ave  e voi 

est encore plus délicate quant à la détermination du point de départ à partir duquel 

court le délai de la prescription puisque dans e as, l i sta e a t ieu e ep e d so  

cours devant la juridiction de renvoi, les parties étant replacées dans le même état 

o fo e t au  dispositio s de l a ti le  du Code civil lequel prévoit que « 

l i te uptio  de la p es iptio  sulta t de la demande en justice produit ses effets 

                                                           
749 CPC, art. 500 et 501 
750 CPC, art. 539 
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jus u à l e ti tio  de l i sta e » o fi e à plusieu s ep ises pa  le juge751. Dans le 

as de figu e d u e assatio  ave  e voi, la p es iptio  e ou t do  pas o t e le 

comptable chargé du recouvrement tant que la Cou  d appel de e voi a pas e du sa 

décision. Les articles 2228 et 2229 du Code civil reprennent les dispositions des anciens 

articles 2260 et 2261 du même code. Conformément à celles-ci, le délai commence à 

courir le premier jour qui suit le fait générateur étant observé que le jour pendant lequel 

se produit un événement à partir duquel court un délai de prescription ne compte pas. 

La prescription est acquise lorsque le dernier jour du délai est écoulé752 (articles 640 et 

641 du code de procédure civile). Le délai qui expirerait normalement un samedi, un 

di a he ou u  jou  f i  ou hô , est p o og  jus u au p e ie  jou  ouv a le 

suivant753. L i te uptio  de la p es iptio  e l ve toute valeu  au d lai d jà oul  et 

fait courir un nouveau délai de même nature et de même durée. La suspension de la 

p es iptio  e t aî e l a t du ou s de la p es iptio . Le d lai d jà oul  est 

ai te u et l oule e t du d lai ep e d à la date à la uelle la ause de la suspe sio  

a disparu. Au regard des personnes visées par la prescription, tout comptable est fondé à 

poursuivre le recouvrement de ses créances auprès de débiteurs tenus conjointement, 

solidairement ou à titre subsidiaire (sous certaines conditions) au paiement des 

impositions. Dès lors, il parait plus pertinent que le dirigeant tenu solidairement au 

paie e t du passif fis al le soit d s la p o du e d assiette est-à-dire dans le temps 

consacré par la proc du e et la p es iptio  à la d te i atio  de l assiette su  la uelle 

se a al ul e l impôt ainsi que les pénalités afférentes et dont le dirigeant est suceptible 

de voir sa solidarité effective. Pou  e fai e, il doit dispose  d u  tit e e utoi e. 

D so ais, depuis le e  o to e  et au  te es de l a ti le ‘* -2 du LPF754, « 

lorsque le o pta le pou suit le e ouv e e t d u e a e à l ga d de d iteu s 

                                                           
751 Cass. Civ., 1ère 8 déc.1976 : Bull. civ. I n° 392 ; Cass. Com., 15 oct.1991 : Bull. civ. IV n° 
295 ; Cass. Civ., 1ère 24 juin1997 : Bull. civ. I n° 215 ; Cass. civ. 1ère 23 mars 1999 : Bull. civ. I n° 
109 
752 CPC, art. 640 et 641 
753 CPC, art. 642 
754 D. n° 2011-1302, 14 octobre 2011 portant modification de certaines dispositions 
elatives au  p o du es de e ouv e e t ises e  œuv e pa  la DGFIP 
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tenus conjointement ou solidairement au paiement de celle-ci, il notifie préalablement à 

ha u  d eu  u  avis de ise e  e ouv e e t à oi s u ils aie t la ualit  de 

représenta t ou d a a t ause du o t i ua le, telle ue e tio e à l a ti le  du 

CGI ». La odifi atio  de la du e d e e i e de l a tio  e  e ouv e e t. E  p i ipe, 

l a o plisse e t du d lai de uat e a s vis  à l a ti le L.  du LPF a pou  effet de 

f appe  de p es iptio  le d oit d agi  de l ad i ist atio . Cepe da t, e d lai est pas 

fixé définitivement et des événements sont susceptibles de modifier la durée de la 

p es iptio . Ces v e e ts vo t e t aî e  soit l i te uptio  soit la suspe sio  de la 

prescription, ceux- i se t aduisa t ha u  pa  l a t o e ta  du ou s de la 

prescription, ais da s des o ditio s diff e tes. L i te uptio  de la p es iptio  

enlève toute valeur au délai déjà écoulé et fait courir un nouveau délai de même nature 

et de e du e. La suspe sio  de la p es iptio  e t aî e ua t à elle l a t du ou s 

de la p es iptio  ta t ue le a ie  se t ouve da s l i possi ilit  d agi  – le délai déjà 

écoulé est maintenu – et le délai recommence à courir à la date à laquelle la cause de la 

suspension a disparu. 

328. La ju isp ude e a a a t is  l i te uptio  des d lais de p es iptio , ui selo  

elle, était associée à une suspension des délais puisque ceux-ci ne recommençaient pas à 

ou i  « ta t ue le litige avait pas t ouv  sa solutio  d fi itive ». La ti le  du 

Code ivil dispose ue « l i te uptio  sulta t de la de a de e  justi e p oduit ses 

effets jus u à l e ti tio  de l i sta e ». La ti le  du e ode p voit e fi  ue 

« l i te uptio  est o  avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse 

périmer l i sta e, ou si sa de a de est d fi itive e t ejet e ». Leffet i te uptif e se 

p oduit ue pou  le o ta t de la a e e tio  da s l a te i te uptif de 

prescription. Le nouvel article L. 274 du LPF ne fait plus expressément référence aux 

odalit s d i te uptio  du d lai de p es iptio . Le d lai de p es iptio  de l a tio  e  

recouvrement est interrompu dans les conditions de droit commun755. Ainsi, convient-il 

de se epo te  à l e se le des te tes appli a les e  ette ati e. La ti le  du 

                                                           
755 CE, 30 avril 1996 
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Code ivil p ise ue « l i te uptio  effa e le d lai de p es iptio  a uis. Elle fait 

ou i  u  ouveau d lai de e du e ue l a ie  ». L'a ti le  du Code civil aux 

termes duquel « le délai de prescription ou le délai de forclusion est également 

interrompu par une mesure conservatoire prise en application du code des procédures 

iviles d e utio  ou u  a te d e utio  fo e ». Ce ouvel a ti le su stitue le te e « 

d a te d exécution forcée » à ceux de «commandement et de saisie » mentionnés dans 

l a ie  a ti le  du Code ivil. E  d fi itive, la loi du  jui   et l o do a e du 

19 décembre 2011 énoncent plusieurs auses d i te uptio  p op es à la p es iptio  

extinctive : la reconnaissance du droit par le débiteur756, la demande en justice757, la 

esu e o se vatoi e ai si ue l a te d e utio  fo e758. La loi de finances 

e tifi ative pou   et l a ti le L. -0 A du LPF ajoutent à cette liste la mise en 

demeure de payer. L'interruption de la prescription de l'action en recouvrement peut 

intervenir à différents évènements dont il est utile de citer la citation en justice. Toute 

demande en justice qui tend à faire reconnaître ou à exercer un droit produit un effet 

i te uptif ui se p olo ge jus u à e ue le litige t ouve sa solutio  d fi itive. La ti le 

2241 du code civil dispose que « la demande en justice, même en référé, interrompt le 

délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. Il en est de même lors u elle est 

po t e deva t u e ju idi tio  i o p te te ou lo s ue l a te de saisi e de la ju idi tio  

est a ul  pa  l effet d u  vi e de p o du e ». Et tout pa ti uli e e t, s agissa t des 

a tio s e gag es o t e u  di igea t su  le fo de e t de l a ticle L. 267 du LPF ou 1745 

du CGI, les actes de la procédure judiciaire intervenus avant que la solidarité ne soit 

établie par une décision juridictionnelle, qui ne visent que la personne poursuivie (pas 

encore débitrice), ne peuvent en aucun cas avoir un effet interruptif sur la prescription 

des impositions dues par le redevable légal. On peut également citer la mise en demeure 

de pa e . La ti le L. -0 A du LPF désormais commun à tous les comptables de la 

DGFIP ha g s du e ouv e e t de l i pôt, et applicable à compter du 1er octobre 

                                                           
756 C. civ., 2240 
757 C. civ., 2241 
758 C. civ., 2244 
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2011, prévoit que « 1. À défaut de paie e t des so es e tio es su  l avis 

d i positio  …  ou de elles e tio es su  l avis de ise e  e ouv e e t ... , le 

comptable public compétent adresse au contribuable une mise en demeure de payer 

... . La ise e  de eu e de pa e  i te o pt la p es iptio  de l a tio  e  

e ouv e e t. Elle peut t e o test e da s les o ditio s p vues à l a ti le L.  …  

». O  peut ite  e  o pl e t l'a o plisse e t d a tes d e ution forcée. Les actes 

d e utio  fo e so t i te uptifs de p es iptio  d s lo s u ils so t gulie s. La date 

de l i te uptio  pa  u  a te d e utio  fo e est, sauf e eptio  p vue pa  la loi, 

elle de l a te gulie  et o  elle de sa d o iatio  au d iteu . L i te uptio  de la 

p es iptio  t ouve e  effet so  fo de e t da s l i itiative du a ie  et o  da s la 

o aissa e u e  eçoit le d iteu . Cela ta t, l a te pou  t e gulie  doit t e 

guli e e t d o  au d iteu  s il e iste un tiers saisi. Parmi ces actes, on peut 

citer : les procédures de saisie mobilière telles que la saisie-vente759, la saisie-

attribution760, la saisie des rémunérations761 ou encore la saisie des droits 

incorporels762 ; la saisie immobilière763 et l avis à tie s détenteur764.  

 

§ 2. “ AGISSANT DES MESURES CONSERVATOIRES 

 

329. Larticle 2244 du Code civil dispose que le délai de prescription ou le délai de 

forclusion est également interrompu par une mesure conservatoire prise en application 

du code des procédures civiles d e utio  ou u  a te d e utio  fo e. E  out e, le 

gi e de l i te uptio  pou  les esu es o se vatoi es est al u  su  elui des 

p o du es d e utio , ui so t i te uptives d s leu  a o plisse e t. Pou  les a tes 
                                                           
759 Art. L. 221-1 et suivants ainsi R. 221-1 et suivants du code des procédures civiles 
d e utio  
760 Art. L. 211-1 et R. 211-1 et suiva ts du ode des p o du es iviles d e utio  
761 Art. L. 212-1 et R. 212-  et suiva ts du ode des p o du es iviles d e utio  
762 Art. L. 231-1 ainsi que R. 231-1 à R. 232-8 du code des proc du es iviles d e utio  
763 Art. L. 311-1 et suivants ainsi que R. 311-1 et suivants du code des procédures civiles 
d e utio . Lo do a e ° -461 du 21 avril 2006 complétée par le décret n° 2006-936 du 
27 juillet 2006 
764 Art. L. 262 du LPF 
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non interruptifs de prescription : e o stitue pas u e ause d i te uptio  de 

p es iptio  la p ise de ga a ties a tisse e ts, h poth ues…… , e  deho s du as 

particulier des sûretés judiciaires prises dans le cadre des mesures conservatoires (art. L. 

511-1 du code des procédures civiles d e utio .  

330. La suspe sio  de la p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t renvoie aux 

innovations majeures de la loi du 17 juin 2008 qui ont trait aux incidents pouvant 

pe tu e  le ou s de la p es iptio  pou  l i te o p e ou la suspe d e. La loi prend 

soin de donner la définition de la suspension. En vertu du nouvel article 2230 du Code 

civil, « la suspension de la prescription en arrête temporairement le cours sans effacer le 

délai déjà couru ». Cette définition a le mérite de préciser la différence avec 

l i te uptio  ui fait ou i  à ouveau u  d lai ide ti ue. “elo  l a ti le  du Code 

civil « la prescription ne court pas ou est suspendue contre celui qui est dans 

l i possi ilit  d agi  pa  suite d u  e p he e t sulta t de la loi, de la convention ou 

de la fo e ajeu e ». Da s le do ai e de l a tio  e  e ouv e e t, l e p he e t du 

a ie  se a esse tielle e t i vo u  lo s u u  d iteu  d i pôts a, à l o asio  d u e 

réclamation relative à ceux-ci, demandé le bénéfice du sursis de paiement prévu à 

l a ti le L.  du LPF et aussi da s e tai es h poth ses de su e dette e t des 

particuliers, de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire. Il existe des cas 

de suspe sio  pa ti ulie s u u e le Code civil dans les articles 2235 à 2239 et qui 

ne concernent que rarement le Trésor agissant en recouvrement (mineurs non 

a ip s, ajeu s sous tutelle, pou , pa te ai es d u  pa s, diatio , o iliatio . 

Par ailleurs, la loi prévoit un mécanisme de suspension pour ce qui concerne les 

créances à terme, conditionnelles ou les actions en garantie765. Les évènements 

interruptifs au suspensifs de rescription ne manquent pas. Notre propos ne vise pas à en 

o e te  la pe ti e e ou l i t t. Da s u  o te te p o du al dou le où la 

p o du e d assiette e se o fo d pas da s le te ps ave  l a tio  e  solida it , o  

s i te oge su  la oh e e de ette dualit  et e i sa s ou lie  le d oit des e t ep ises 

en difficulté. 

                                                           
765 C.civ., art. 2233 
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§ 3. PROCEDURES COLLECTIVES ET PRESCRIPTION DE LACTION DE LADMINISTRATION 

 

331. E  as d ouve tu e de p o du es o e a t les e t ep ises e  diffi ult , l o je tif 

de la loi de 2005766 est d a ti ipe  le t aite e t des diffi ult s des e t ep ises afi  de 

ai te i  l a tivit  et l e ploi. Quat e p o du es so t p vues. Deux nouvelles par 

rapport à la loi du 25 janvier 1985 : la conciliation (forme rénovée du règlement amiable) 

et la procédure de sauvegarde. Et il faut compter sur deux déjà présentes dans le cadre 

de la législation : le redressement et la liquidation judi iai e. “ agissa t de la procédure 

de conciliation ui est pas u e p o du e olle tive stricto sensu), celle-ci est ouverte 

à toute entreprise qui éprouve une difficulté juridique, économique ou financière avérée 

ou prévisible et qui ne se trouve pas en état de cessation des paiements depuis plus de 

quarante- i  jou s. Cette p o du e se su stitue à l a ie  gle e t a ia le do t elle 

emprunte de nombreux aspects. Il s agit d u e p o du e e e sous l gide d u  

conciliateur en vue de la conclusion d u  a o d amiable entre le débiteur et ses 

p i ipau  a ie s. Elle off e la fa ult  d u e solutio  de l a o d e  as 

d i e utio  pa  le d iteu . Pou  les a es es a t ieu e e t au juge e t 

d ho ologatio  et lo s ue l'o  se situe e  phase de e he he de l a o d, le t i u al ui 

a ouvert la conciliation peut, sur demande du débiteur, imposer au comptable des délais 

de paiement prévus par les articles 1244-1 à 1244-3 du Code civil pour une durée 

maximale de deux ans. Dans ce cadre, les proc du es d e utio  et, pa  voie de 

o s ue e, la p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t sont suspendues, le comptable 

ha g  du e ouv e e t ta t da s l i possi ilit  d agi . Au  te es de l a ti le L. -

10-1 du code de commerce, « l a o d o stat  ou homologué interrompt ou interdit 

toute action en justice et arrête ou interdit toute poursuite individuelle tant sur les 

eu les ue les i eu les du d iteu  da s le ut d o te i  le paie e t des a es 

ui e  fo t l o jet ». Le utio  de l a o d suspe d jus u à so  te e ou sa solutio  

la p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t pou  e ui o e e les a es vis es pa  

l a o d . Pa  ailleu s, le juge e t d ho ologatio  ou la o lusio  de l a o d sig  du 
                                                           
766 L. n° 2005-845, 26 juillet 2005 
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débiteur (valant reconnaissance de dette) interrompt la prescription. Le comptable des 

fi a es pu li ues, pa tie à l a o d, est te u de e t ep e d e au u e pou suite et de 

suspendre celles qui auraient été engagées, mais non menées à terme, avant 

l ho ologatio  de l a o d. Le o pta le ui est pas partie à l a o d e peut pas se 

voir imposer des délais de paiement par le juge. Toutefois, si en phase de recherche de 

l a o d, le p side t du t i u al, su  de a de du d iteu , a fait appli atio  des 

dispositions des articles 1244-1 à 1244-3 du Code ivil à l e o t e du o pta le pu li , 

les délais de paiement qui lui auront été imposés par le juge sont maintenus pendant 

l e utio  de l a o d de o iliatio . Pou  les a es es post ieu e e t au 

juge e t d ho ologatio , la suspension des poursuites et donc la suspension de la 

p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t e o e e t pas les a es es 

post ieu e e t au juge e t d ho ologatio .  

 

§ 4. LES PROCEDURES DE SAUVEGARDE, DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE ET DE LIQUIDATION JUDICIAIRE 

 

332. À la différence de la procédure de conciliation, il convient de distinguer les 

a es es a t ieu e e t à l ouve tu e de la p o du e olle tive, ui so t 

soumises à déclaration, et celles qui naissent après le jugement. Pour les créances 

antérieures au jugement et soumises à déclaration767, les procédures de sauvegarde, de 

ed esse e t et de li uidatio  judi iai e so t l o asio  de auses d i te uptio  et de 

suspension se succédant entre elles. Compte tenu du jugement de procédure collective, 

la p es iptio  est suspe due ta t u au u e esu e de pou suite e peut t e e e e, 

le Trésor étant soumis, comme tout autre créancier, à la règle de la suspension des 

poursuites individuelles768. Par ailleurs, la prescription est interrompue par la déclaration 

de créances qui constitue une demande en justice769. La déclaration de créances 

i te o pt la p es iptio  et l effet i te uptif se p olo ge jus u à la lôtu e de la 

                                                           
767  C.com., art. L. 622-24 al. 1er 
768 C. com., L. 622-21, L. 631-14 et L. 641-3 
769 C. com., L. 622-24 à L. 622-26 et L. 631-14 et L. 641-3 
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procédure collective770. La d la atio  de a es i te o pt la p es iptio  à l gard 

de la autio  sa s u il soit esoi  d u e otifi atio 771. En pratique, la prescription ne 

ou t pas pe da t toute la du e de la p o du e et e e o e e a à ou i  u ap s 

la clôture de la procédure collective. La durée de la suspension (période pendant 

laquelle le comptable est e p h  d agi  d pe d toutefois de la atu e de la p o du e 

et de sa solutio . “ agissa t de la p o du e de sauvega de, elle-ci est ouverte à la 

de a de du d iteu  justifia t de diffi ult s u il est pas e  esu e de surmonter et 

de nature à le conduire à la cessation des paiements772. Elle a vocation à donner lieu à 

u  pla  de sauvega de a t  pa  juge e t à l issue d u e p iode d o se vatio . Du a t 

la p iode d o se vatio  et pe da t la alisatio  du pla , le o ptable est empêché 

d agi  et le d lai de l a tio  e  e ouv e e t e ou t pas. “i le pla  est alis , il e iste 

u e p o du e de o statatio  de l a h ve e t de l e utio  du pla  de sauvega de 

(art. L. 626-  du Code de o e e . “i le pla  est pas alisé, deux issues de 

résolution sont prévues773. “oit la solutio  e t aî e pas la essatio  des paie e ts et 

alors un redressement ou une liquidation judiciaire sont exclues. Les créanciers du plan 

retrouvent leur droit de poursuite individuelle pour recouvrer leurs créances, déduction 

faite des sommes perçues. Le d lai de p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t 

recommence alors à ou i . Cela ta t, ie  i te dit au d iteu  de de a de  

l ouve tu e d u e o iliatio  ou d u e aut e sauvega de ave  les effets précités sur la 

p es iptio . “oit la o statatio  de l tat de essatio  des paie e ts au ou s du pla  

e t aî e le p o o  d u  ed esse e t ou d u e li uidatio  judi iai e. Les a es 

admises au passif de la procédure de sauvegarde le sont automatiquement à la seconde 

procédure774 (redressement ou liquidation judiciaire). Le comptable qui a omis de 

déclarer ses créances au passif de la première procédure peut les déclarer au passif de la 

seconde. Enfin, doivent être déclarées au passif de la seconde procédure les créances 

                                                           
770 Cass. Com., 15 mars 2005, n°03-17783 : Bull .civ. IV n° 63 ; CE, 27 octobre 2009, n° 
300438, 8e et 3e s.-s. 
771 Cass. Com., 26 sept. 2006, n°04-19751 :Bull. civ. IV n° 190 
772 C. com., art. L. 620-1 
773 C. com., art. L. 626-27 I al. 2 et 3 
774 C. com., art.L. 626-27 III 
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post ieu es de la p e i e p o du e et les a es es ap s l a t  du pla  de 

sauvegarde.  

333. “ agissa t de la p o du e de ed esse e t judi iai e, le d iteu  doit t e e  tat 

de cessation des paiements. Pendant la période d o se vatio , le t i u al peut ett e 

fin à la procédure ouverte de redressement judiciaire (fonds suffisants pour 

d si t esse  les a ie s , o do e  la essio  totale ou pa tielle de l e t ep ise, 

prononcer la liquidation judiciaire ou arrêter un plan de redressement. Dès lors que le 

Trésor est soumis à la suspension des poursuites individuelles, la prescription ne court 

pas pe da t toute la du e de la p o du e et e e o e e à ou i  u ap s la 

clôture de la procédure collective. Durant la p iode d o se vatio , le juge e t 

d ouve tu e suspe d, jus u au juge e t a ta t le pla  ou p o o ça t la li uidatio  

judiciaire, toute action contre les personnes physiques coobligées ou ayant consenti une 

sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie775. Le délai de 

p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t e ou t pas ta t ue le o pta le est 

e p h  d agi  à l e o t e de es pe so es. Du a t le pla  de ed esse e t, les 

coobligés personnes physiques et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle 

ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie ne peuvent se prévaloir des dispositions du 

plan (art. L. 631-  du ode de o e e odifi  pa  l O do a e ° -1345 du 18 

décembre 2008), contrairement à la sauvegarde. Dans ces deux cas de figure 

(sauvegarde et redressement), les personnes morales ne peuvent se prévaloir des 

dispositio s du pla . Da s es o ditio s, le d lai de p es iptio  de l a tio  e  

e ouv e e t à l e o t e de eu - i o ti ue à ou i . E  as d i e utio  du plan par 

le débiteur, le tribunal peut prononcer sa résolution. Si une procédure de liquidation 

judi iai e est e suite ouve te, le o pta le est pas te u de d la e  à ouveau ses 

créances et sûretés. Les créances inscrites au plan sont admises de plein droit, déduction 

faite des sommes perçues. 

334. La li uidatio  judi iai e a pou  o jet de ett e fi  à l a tivit  de l e t ep ise ou de 

réaliser le patrimoine du débiteur par une cession totale ou séparée de ses droits et 

                                                           
775 C. com., art. L. 622-28 modifié par Ord. n° 2008-1345, 18 décembre 2008, art. 166 
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biens776. Elle peut être prononcée au cou s de la p iode d o se vatio  d u e p o du e 

de sauvegarde ou de redressement judiciaire. Pendant toute la durée de la procédure, le 

comptable est soumis à la suspension des poursuites et le délai de prescription de la 

a e e ou t pas. La ti le L. 643-9 al. 2 du code de commerce prévoit que la 

procédure est clôturée pour extinction du passif ou, plus souvent en pratique, pour 

i suffisa e d a tif. Pa  ailleu s, le juge e t de lôtu e pou  i suffisa e d a tif de la 

liquidation judiciaire ne fait pas e  p i ipe e ouv e  au  a ie s l e e i e i dividuel 

de leu s a tio s à l e o t e du d iteu 777. D auta t ue la d la atio  des a es 

entre les mains du mandataire à la liquidation judiciaire interrompt la prescription de 

l a tio  e  e ouv e e t jus u au p o o  du juge e t de lôtu e pou  i suffisa e 

d a tif778. Ce texte prévoit toutefois, pour moraliser la vie économique, plusieurs 

exceptions à ce principe (condamnation pénale ou faillite personnelle du débiteur, 

banqueroute, récidive, fraude à l ga d des a ie s779). Lorsque la reprise des 

pou suites est fo d e ju idi ue e t et e  oppo tu it , les o pta les dispose t d u  

délai de quatre ans pour agir à compter du jugement de clôture780. La créance non 

déclarée dans les délais et pour laquelle le a ie  a pas o te u u  elev  de 

forclusion est plus tei te depuis la loi du  juillet . Cela ta t, le a ie  e 

peut pas se prévaloir de celle- i à l e o t e du d iteu  du a t la p iode de la 

procédure collective. En conséquence, le créancier ne peut davantage se prévaloir de sa 

a e o  d la e à l e o t e des ga a ts pe so es ph si ues les pe so es 

o ales peuve t t e pou suivies . E  effet, pe da t la p iode d o se vatio , il  a u e 

interdiction de poursuivre les personnes physiques, coobligées, garantes, tant en 

sauvega de u e  ed esse e t judi iai e. E  out e, ette i te di tio  de pou suite 

concernant les coobligés et garants personnes physiques est expressément édictée pour 

                                                           
776 C. com., art. L. 640-1 al. 2 
777 C. com., art. L. 643-11 al. 1 
778 CE, 5 décembre 1977req. n°1777 ; 3 juin 1992, req. n°67215 ; 9 décembre 1992, req. 
n°99 538 ; 11 mai 1994, req. n°93 770 ; 10 décembre 1999, req, n°196 113 
779 C. com., art. L. 643-11 III et IV 
780 LPF, art. L. 274 
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la p iode d e utio  du pla  de sauvegarde781. En revanche, pendant la période 

d e utio  du pla  de ed esse e t782et en cas de liquidation judiciaire, les coobligés et 

ga a ts pe so es ph si ues pou o t t e pou suivis alo s e ue la a e a pas 

été déclarée. Le délai de prescription de l a tio  e  e ouv e e t e ou t pas ta t ue 

le o pta le est e p h  d agi  o t e les ga a ts. Les a es es post ieu e e t 

au jugement, pou  les esoi s de la p iode d o se vatio  ou du d oule e t de la 

procédure, ne sont pas soumises à déclaration783. Elles doivent être payées à leur 

échéance (droit de poursuite individuelle et privilège de paiement). À défaut de 

paiement à leur échéance, les comptables doivent porter ces créances à la connaissance 

du a datai e judi iai e ou de l ad i ist ateur ou, lorsque ces organes ont cessé leurs 

fo tio s, à elle du o issai e à l e utio  du pla  ou du li uidateu  judi iai e784 

dans le délai de un a  à o pte  de la fi  de la p iode d o se vatio  pou  la sauvega de 

et le redressement judiciaire et 6 mois à compter de la publication du jugement de 

li uidatio  ou da s le d lai d u  a  à o pte  de la pu li atio  du juge e t de pla  de 

cession. À défaut, ces créances perdent leur traitement préférentiel. « Par conséquent, le 

d lai de l a tio  e  e ouv e ent, suspendu pendant la procédure collective 

recommence à courir, pour un nouveau délai de même durée, à compter de la clôture de 

la procédure de liquidation des biens785 ».  

 

§ 5. LES EFFETS DE LA PRESCRIPTION 

335. Ceux-ci sont, de manière générale, prévus à l article 2249 du Code civil précisent 

que « le paiement effectué pour éteindre une dette ne peut être répété au seul motif 

ue le d lai de p es iptio  tait e pi  ». Pa  ailleu s, l a ti le  du e ode 

énonce que « seule une prescription acquise est susceptible de renonciation ». La 

                                                           
781 C. com., art. L. 622-26 
782 C. com., art. L. 631-14, alinéa 6 
783 C. com., art. L. 622-17 I et L. 641-13 I 
784 C. com., art. L. 622-17 IV 
785 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2253, n°26 anc. 
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e o iatio  à la p es iptio  e se p su e pas, ie  u elle puisse t e ta ite o e 

expresse786. La e o iatio  e p esse est sou ise à au u e o ditio  de fo e. Elle 

doit toutefois a ifeste  lai e e t l i te tio  du débiteur de ne pas invoquer la 

p es iptio . La e o iatio  ta ite suiva t l a ti le  susvis  sulte de i o sta es 

établissant sans équivoque la volonté de ne pas se prévaloir de la prescription. « Il s agit 

là de l appli atio  du p i ipe de droit commun selon lequel la prescription ne court pas 

o t e elui ui est e p h  d agi 787 ». À cet égard, un redevable qui a versé 

spontanément des droits prescrits (sans incitation au paiement de la part de 

l ad i ist atio , sa s fo ule  de se ves, doit être considéré comme ayant renoncé 

tacitement à la prescription. D'autre part, même si le versement est accepté, le 

o pta le est p iv  de so  a tio  e  e ouv e e t fo  au ega d de l a ti le L.  du 

LPF qui exclut toute reprise des poursuites dans l h poth se d u e a e p es ite. Les 

effets de la e o iatio  so t li it s à elui ui l a faite et sa e o iatio  e peut t e 

opposée à ses codébiteurs ou cautions, les articles 2245 et 2246 du Code ivil a a t 

d appli atio  ue da s le as d interruption de la prescription.  

336. La p es iptio  ’op e pas de plei  d oit. Il e suffit pas à u  d iteu  d t e da s 

la situatio  de pouvoi  e  fi ie  pou  t e li . Il lui faut s e  prévaloir, et cela 

dans certaines conditions. Ainsi, la prescription doit être invoquée devant le juge par le 

débiteur lui-même qui ne doit pas y avoir renoncé. Cela étant, si la prescription est 

o stat e, il e o vie t pas d atte d e u elle soit soulev e pou  ti e  tous les effets de 

cette constatation. Concernant les a es fis ales, l a ti le L.  du LPF o e ue « 

les o pta les pu li s des ad i ist atio s fis ales ui o t fait au u e pou suite o t e 

un redevable pendant quatre années consécutives à compter du jour de la mise en 

recouvrement du rôle ou de l e voi de l avis de ise e  e ouv e e t so t d hus de 

tous d oits et de toute a tio  o t e e edeva le ». La p es iptio  de l a tio  e  

recouvrement fait donc disparaître le caractère obligatoire de la dette (obligation civile) 

et prive le Trésor du droit de contraindre son débiteur au paiement. Si le redevable 

                                                           
786 C. civ., art. 2251 
787 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, op. cit anc. 



295| P a g e  

 

invoque la prescription dans le délai qui lui est opposable, il doit, bien évidemment être 

do  ai lev e de l a te litigieu . “i le edeva le o teste, da s le ad e de la phase 

administrative préalable, la mesure de poursuite sans invoquer la prescription ou que sa 

demande est irrecevable : les poursuites arrivées à leur terme ne sont pas remises en 

cause ; les paiements déjà intervenus et les sommes appréhendées sont conservés788. En 

principe, les actes de poursuite, les actions lourdes et les contentieux sont abandonnés ; 

il doit t e do  ai lev e des a tes de pou suite e  ou s ui o t pas p oduit leu s 

effets  ; e  as d apu e e t pa tiel de la a e, le o pta le se a is e  d et pour le 

o ta t esta t à pa e  ou pou  la totalit  de la a e si au u  paie e t est 

i te ve u. E  o lusio , l a tio  e  e ouv e e t e se a pas pou suivie lo s ue la 

p es iptio  d u e a e est o stat e e si le d iteu  e l i vo ue pas. 

L i e eva ilit  de la de a de du o t i ua le au ega d de l a ti le ‘* -3-1 du LPF 

ne confère pas le droit au comptable de délivrer, en toute connaissance de cause, un 

a te de pou suite post ieu e e t à la date d a uisitio  de la p es iptio . Da s le 

ad e de p o du es ju idi tio elles et s agissa t e  pa ti ulie  des a tio s i iti es pa  

les o pta les p o du es lou des telles u u e ise e  ause de di igea t , elles-ci 

doive t t e a a do es e  as de p es iptio  de l a tio  e  e ouv e ent, quand 

ie  e ette p es iptio  au ait pas t  soulev e pa  le edeva le. Et pou  e ui 

concerne les contentieux initiés par les redevables (opposition à poursuite), les règles 

décrites (phase administrative préalable) restent valables. La tio  en recouvrement de 

l Administration fiscale est strictement encadrée dans le temps. 

§ 6. LE CONTENTIEUX DE LA PRESCRIPTION 

 

337. Le contentieux de la prescription vise le moyen tiré de la prescription qui constitue 

une fin de non-recevoir (art. 122 du code de procédure civile). La prescription peut être 

soulevée en tout état de cause (art. 123 du Code de procédure civile), et même pour la 

p e i e fois e  appel, sous se ve ue l i t ess   ait pas e o . À cet égard, 

                                                           
788 C.civ., art. 2249 
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l a ti le  du Code civil précise que « sauf renonciation, la prescription peut être 

opposée en tout état de cause, même devant la Cou  d appel ». Comme le moyen est 

la g  de fait et de d oit, puis u il faut computer un délai, il ne saurait être soulevé 

pour la première fois devant la Cou  de assatio . E fi , le juge e peut souleve  d offi e 

la p es iptio  et d la e  p es ite l a tio  du a ie , quand bien même il constate 

que toutes les conditions de la prescription sont réunies789 . Tout particulièrement en 

matière fiscale, les contestatio s elatives à l a uisitio  de la p es iptio  de l a tio  e  

e ouv e e t s i s ive t o ale e t da s le ad e des oppositio s à pou suites 

régies, notamment, par les dispositions des articles L. 281 et R* 281-1 et suivants du LPF. 

C est e  effet à l o asio  de la otifi atio  d a tes de pou suites, au se s de l a ti le L. 

281 que ces contestations sont soulevées. Cet article institue une procédure comprenant 

deu  phases su essives, l u e ad i ist ative, l aut e ju idi tio elle do t le d tail n'est 

pas abordé compte tenu de  l'objet de notre propos. 

 

338. S’agissa t du t aite e t des a es p es ites. Dès lors qu'à la suite de la fusion 

DGI-DGCP, l ad i ist ateu  g al des fi a es pu li ues pla  à la t te d u e di e tio  

locale (Direction départementale ou régionale des finances publiques) exerce les 

compétences attribuées précédemment aux trésoriers-payeurs généraux et aux 

di e teu s des se vi es fis au . Il est à e tit e le o pta le p i ipal de l État et le 

sup ieu  hi a hi ue de l e semble des comptables secondaires de son 

département790. Il est donc responsable de toutes les opérations réalisées par ces 

comptables, notamment en matière de recouvrement des créances fiscales. Ainsi, en sa 

qualité de comptable principal, est seul justiciable devant la Cour des comptes du 

recouvrement des créances de son département. Cependant, comme en matière 

d i pôt su  ôle, sa espo sa ilit  pe so elle et p u iai e e se a pas ise e  jeu791, 

                                                           
789 C. civ., art. 2247 
790 D. n° 2009-707, 16 juin 2009, art. 8 
791 D. n°62-1587 du 29 décembre 1962, art. 19 : « Dans les conditions fixés par les lois de 
finances, les comptables publics sont personnellement et pécuniairement responsables des 
op atio s do t ils so t ha g s au  te es de l a ti le  i-dessus ai si ue de l e e i e 
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subsidiairement par la Cour des comptes en cas de prescriptio  de l a tio  e  

recouvrement ou de recouvrement définitivement compromis à compter de cet 

e e i e, d s lo s u il au a is e  jeu la espo sa ilit  de ses o pta les 

secondaires792. Il est à noter que les comptables secondaires chargés du recouvrement 

d impôts autoliquidés restent justiciables de la Cour des comptes pour toutes les 

a es p es ites ou do t le e ouv e e t a d fi itive e t t  o p o is jus u à 

l e e i e o pta le  i lus et pou  les uelles leu  espo sa ilit  au ait pas t  

mise en jeu par le comptable principal.  

339. Lorsque des créances sont devenues irrécouvrables pour des causes 

indépendantes des diligences du comptable, elles sont admises en non-valeur. La 

p ati ue pe ettait, sous e tai es o ditio s, d ad ett e e  o -valeur des créances 

prescrites au lieu de mettre en jeu la responsabilité des comptables, dès lors que 

l i ouv a ilit  de la a e fis ale tait av e ava t la p es iptio  de l a tio  e  

e ouv e e t et ue les i t ts du T so  avaie t pas t  l s s in fine. Or, selon la 

Cou  des o ptes, l ad issio  e  o -valeur793 est u  ode d apu e e t des a es 

                                                                                                                                                                             
régulier des contrôles prévus aux articles 12 et 13 ci-dessus ». La ti le  de la loi ° -1771 
du 30 décembre 2006 (loi de finances rectificative pour 2006), publiée au JO du 31 décembre 
2006 apporte quelques modifications au régime de responsabilité personnelle et pécuniaire des 
o pta le pu li s fi  pa  l a ti le  de la loi de fi a es pou  . La constatation de la force 

majeure qui ne donnera plus lieu à un débet, le fait que les intérêts liés à un débet seront 
calculés à compter du premier acte mettant en jeu la responsabilité personnelle et pécuniaire et 
non plus à compter du fait générateur ai si ue la u atio  des o pta les o is d offi e 
pour la reddition des comptes. 
792 D. n° 2011-1137 et n° 2011-1138, 20 septembre 2011 
793 Plus p is e t, l ad issio  e  o -valeu  est u e p o du e d o d e i te e, 
transparente pour le débiteur. Cette d isio  e doit pas lui t e o u i u e. Lad issio  e  
non-valeu  se pose e  pa ti ulie  à l o asio  de la dispa itio  du eli uatai e. Ai si, il est i utile 
de p o de  à u e assig atio  e  li uidatio  judi iai e lo s u u  edeva le, pe so e ph sique 
ou morale, a disparu ou a mis fin à son activité. Le service demande la radiation au RCS et/ou 
propose la créance en non-valeur. Le principe est de proposer le dossier en non-valeur dès que 
possi le, e  p i ipe su  la ase du e tifi at d i ouv a ilité. De plus, lorsque la seule 
pe spe tive de e ouv e e t epose su  u e h poth ue l gale g eva t l ha itatio  p i ipale 
du débiteur et que la saisie immobilière est exclue (soit parce que le coût excéderait le montant  
de la créance, soit pour des raisons humanitaires, soit en raison de la déclaration 
d i saisissa ilit , le dossie  peut t e ad is e  o -valeu  et l i s iptio  h poth ai e a do  
pas à être renouvelée. 
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i ouv a les au uel il doit t e e ou u ava t le te e de l a tio  e  e ouv e e t. 

D s lo s u u e a e est p es ite, elle e peut t e o sid e comme irrécouvrable, 

mais doit être considérée comme irrécouvrée et donc assimilable à un manquement 

engageant la responsabilité du comptable. Par principe, sauf cas de constatation de la 

fo e ajeu e, l apu e e t de toute a e p es ite se fait pa  ise en jeu de la 

responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable qui verse sur ses propres deniers 

le d fi it o stat  ou o tie t le fi e d u e e ise g a ieuse. Toutefois, lo s ue les 

impositions se sont prescrites sous un exercice jugé ou prescrit794, le comptable 

concerné ne peut plus voir sa responsabilité mise en jeu. La seule alternative consiste en 

un apurement comptable de sa créance. Depuis le 1er juillet 2007, lorsque les 

circonstances constitutives de force majeure sont réunies, les comptables ne sont plus 

mis en débet. Cela conduit à une décharge automatique de responsabilité par voie 

d a t  du ministre ou de décision du directeur constatant la force majeure. En 

pratique, tel que le souligne un auteur, « l a tio  e  e ouv e e t à l e ontre de la 

so i t  est t a g e à l a tio  e  espo sa ilit  du di igea t. L i possi ilit  à agi  e  

responsabilité contre le dirigeant est sans incidence sur le recouvrement auprès de la 

société : les deux actions sont totalement indépendantes. En revanche, et tout aussi 

naturellement, dès lors que le receveur des impôts [comptable chargé du recouvrement] 

e peut plus agi  o t e la so i t , il e peut pas, da s le ad e de l a tio  e  

responsabilité du dirigeant espérer recouvrer une créance dont il a pe du le d oit d e  

exiger le paiement par la société. La garantie que constitue la solidarité découlant de 

l a tio  e  espo sa ilit  a pas pou  effet de fai e aît e au p ofit du T so  u e 

                                                           
794 Article 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963 (2e partie – 
Moyens des services et dispositions spéciales). IV- ….  Le p e ie  a te de la ise e  jeu de la 
responsabilité ne peut plus intervenir au-delà du 31 décembre de la cinquième année suivant 
celle au cours de laquelle le comptable a produit ses comptes au juge des o ptes ou, lo s u il 

est pas te u à ette o ligatio , elle au ou s de la uelle il a p oduit les justifi atio s de ses 
opérations. 
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créance nouvelle sur le dirigeant795».  

340. Cette situation est , nous semble-t-il, à la fois oh e te ave  l tat du d oit a tuel 

en la matière mais « bancale », est-à-dire entretenant une contradiction, dans la 

esu e où, o e le soulig e l auteu  de es de ie s p opos, passif et solidarité sont 

i d pe da ts l u  de l aut e au pla  ju idi ue et pou ta t li s auta t da s les faits ue le 

lie  ausal ui u it le a a t e i ouv a le d u  passif fis al ave  la solida it  du 

dirigeant. 

                                                           
795 SERLOOTEN P., Responsabilité fiscale : coordination des actions contre le dirigeant et 
contre la société, note sous Cass. com., 31 octobre 2006, n°04-15497, Bull. Joly Sociétés, 2007, 
p.98 
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SECTION 2 

PRESCRIPTION ET POURSUITES PENALES FISCALES 

 

341. Dans un cadre différent, les plaintes pour fraude fiscale déposées par 

l ad i ist atio  su  le fo de e t de l a ti le  du CGI vise t à réprimer une 

infraction à t ave s la o da atio  de l auteu  du d lit à u e peine de prison et à une 

amende. La ti le  du e ode p voit la condamnation du dirigeant au paiement 

solidaire des impôts fraudés par la société. La décision du juge répressif qui condamne 

un dirigeant au paiement solidaire des impôts en cause interrompt la prescription de 

l a tio  e  e ouv e e t. E  eva he, les actes de procédure judiciaire intervenus 

avant que cette solidarité ne soit prononcée, qui ne visent que le prévenu, sont sans 

incidence sur la prescription des impôts dus par la personne morale796. La solidarité 

p o o e su  le fo de e t de l a ti le  du CGI est la o s ue e d u e a tio  au 

pénal, mais concerne une créance fiscale. Cela implique que toutes les voies de recours 

 o p is le pou voi e  assatio  so t suspe sives d e utio . Toutefois, le a a t e 

p al de la o da atio  e s appli ue pas au gi e de e ouv e e t de l i pôt 

f aud  et l ad i ist atio  se voit oppose  au ega d du p i ipe de solida it  le d lai de 

prescription de la créance fiscale de quatre ans. Bien que constituant une condamnation 

issue d u e a tio  p ale, la solidarité au paiement se rattache à la nature des créances 

qui demeurent fiscales, et qui par conséquent conservent leur caractère privilégié. Dès 

lo s, e  ve tu de l a ti le L.  du LPF, l avis à tie s d te teu  pou a t e utilis  pou  

obtenir le paiement de cette créance. En application du principe civil régissant la 

solida it , le d lai de l a tio  e  e ouv e e t (4 ans) est applicable à la créance qui 

sulte d u e d isio  de justi e o stata t u e solida it  au paie e t de la a e 

fiscale et rendue par la juridiction pénale. La condamnation au paiement solidaire sur le 

fo de e t de l a ti le  du CGI, et e due de a i e o t adi toi e se a sig ifi e 

o pte te u de l a iguït  o e a t le a a t e ivil ou p al de ladite 

                                                           
796 CE, 6 juin 2007, n°282629 et 282631 
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condamnation, et e ava t l e pi atio  du d lai de p es iptio  fis ale de uat e a s 

ou a t à o pte  de la d isio  d fi itive o da atio  au paie e t solidai e d u e 

a e fis ale . “ agissa t des aut es juge e ts pa  d faut ou put  o t adi toi e  ils 

seront en tout tat de ause sig ifi s ava t l e pi atio  du d lai p it . En matière 

d'escroquerie à la TVA, la condamnation est prononcée sur le fondement des articles 

313-1 alinéa 2, 313-7 et 313-8 du Code pénal. Les dommages-intérêts a o d s à l État 

en tant que partie civile sont de nature civile. Le d lai de p es iptio  de l a tio  e  

recouvrement est par conséquent de cinq ans à compter de la décision797. Le délai de 

notification de la décision judiciaire est de cinq ans. Au cours d'une procédure pénale, le 

point de départ de la prescription est constitué par la date à laquelle la décision est 

pass e e  fo e de hose jug e, est-à-dire quand elle est devenue exécutoire. 

Le pi atio  du d lai d appel o f e au juge e t so  a a t e de « décision passée en 

force de chose jugée » à l'image de la procédure civile.  Le d lai d appel ou t 

normalement à compter du prononcé du jugement contradictoire798. Cela étant, dans 

deu  as juge e t put  o t adi toi e et juge e t pa  d faut , il e ou t u à 

compter de la signification du jugement à la diligence du ministère public ou de la partie 

ivile, est-à-dire du comptable chargé du recouvrement799. Au pénal, le pourvoi en 

assatio  est suspe sif d e utio  ave  pou  effet le report du point de départ du délai 

de p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t à o pte  de la d isio  de la Cou  de 

cassation), sauf en cas de condamnation civile800. Nonobstant ses effets civils, la 

solida it  ju idi ue di t e pa  l a ti le  du Code général des impôts étant la 

conséquence d u e a tio  au p al, le a a t e suspe sif du pou voi s appli ue e  la 

ati e. Da s es o ditio s, le o pta le doit su seoi  à l e utio  de l a t e du 

par la Cou  d appel da s l atte te de la d isio  de la Cou  de assatio . Ce principe est 

également applicable en matière de contributions indirectes. En conséquence, le point 

de départ du délai de la prescription est constitué soit pour un jugement ou un arrêt, par 

                                                           
797 CP 133-6 ; C. civ., 2224 et  D. n°62-1567, 29 décembre 1962, art. 76 
798 CPP, art. 498 
799 CPP, art. 554 
800 CPP, art. 569 



302| P a g e  

 

la date d e pi atio  du d lai de e ou s plus de possibilités d e e e  les voies de 

e ou s  soit e  as de pou voi e  assatio , ap s o te tio  d u  a t i vo a le pas 

de e voi  à la date de l a t ou e o e à la date d u e d isio  d fi itive si la ju idi tio  

sup e d ide de e vo e  l affai e deva t u e Cou  de e voi.  

342. Jusqu'à il y a peu, alors que l'article 8 du code de procédure pénale prévoit que les 

délits de droit commun se precrivent par 3 ans, l'article L. 230 du LPF posait le principe 

d'une prescription spéciale jusqu'à la fin de la troisième année qui suit celle au cours de 

laquelle l'infraction a été commise. Désormais, l'article 53 de la loi du 6 décembre 

2013801 a étendu ce délai jusqu'à la fin de la sixième année. 

Le délai de la prescription est suspendu pendant au maximum 6 mois à compter de la 

saisine de la Commission des Infractions Fiscales (CIF). Rappelons ici, que le délai moyen 

de décision rendue par la CIF est de 3 mois selon son rapport de l'année 2013802. 

L'interruption de la prescription n'intervient pas lors de la plainte, mais à l'occasion du 

premier acte de poursuite ou d'instruction conformément aux dispositions de l'article 7 

du Code de procédure pénale. C'est au Procureur de la République qu'il appartient 

e lusive e t la ise e  œuv e de l'a tio  pu li ue et d'i te o p e à ette o asio  la 

prescription et ce, que l'Administration fiscale se soit formée partie civile ou non. En 

effet, la Cou  de assatio  a jug  u u e plai te o  asso tie d u e o stitutio  de pa tie 

ivile tait pas u  a te d i st u tio  ou de pou suite803. La prescription pénale fiscale a 

pou  poi t de d pa t la date à la uelle l i f a tio  a t  o ise. Cette date e se 

o fo d pas ave  elle où so t a o plis les a tes l a a t fa ilit e ou permis. La date de 

commission du délit constitue donc le point de départ du délai de prescription qui est 

différent selo  la atu e de l i f a tio  pou suivie : fraude fiscale par omission 

déclarative (date d e pi atio  du d lai l gal fi  pou  le d pôt de la d la atio , le as 

échéant, date prorogée par le ministre), fraude fiscale par dissimulation de sommes 

sujettes à l i pôt (jour du dépôt de la déclaration inexacte), fraude fiscale par 

                                                           
801 L. 2013-1117 du 6 décembre 2013, art. 53 
802 ‘appo t a uel à l atte tio  du gouve e e t et du pa le e t , Co issio  des 
Infractions Fiscales, janvier 2015 
803 Cass. crim., 10 mai 1972 ; Bull. crim. 1972, p.422, n°167 
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o ga isatio  d i solva ilit  (date du de ie  a te a t l i solva ilit , ui peut t e 

postérieure à la naissance de la créance fiscale et faire suite à u e s ie d a tes 

préparatoires), infractions comptables (date de passation de la dernière écriture 

i guli e ou date à la uelle au ait dû t e pass e l itu e o ise). Quant à la 

p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t, il est oppo tu  de soulig e  que la haute cour 

administrative rappelle que la solidarité prononcée par le juge pénal sur le fondement 

de l a ti le  du CGI o stitue u e  esu e de atu e p ale ua d ie  e il e 

s agit pas d u e sa tio , le juge e t e du est, sauf da s les as où le Code de 

procédure pénale prévoit que le jugement doit être signifié, opposable dès sa lecture. 

Pa  suite, e  jugea t ue le d lai de p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t des 

i positio s e  litige avait o e  à ou i  u à la date de sig ification du jugement 

rendu contradictoirement par le Tribunal de Grande Instance, la cour administrative 

commet une erreur de droit804.  

343. “i l a tio  e  solida it  de l Administration fiscale à l e o t e du di igea t tie t, au 

ivil, de l al a, ta t les v ements interrompant ou suspendant des prescriptions qui se 

chevauchent sont nombreux, il en est de même voire avec davantage de complexité et 

de contradictions au pénal. 

                                                           
804 CE, 13 novembre 2013, n°340267 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                  

POUR UNE MI“E EN ŒUV‘E DE LA SOLIDARITE DANS LE DELAI DE REPRISE DE L ADMINISTRATION 

 

344. L a tio  e  solida it  ta t ivile LPF, a t. L.  ue p ale CGI, a t.  du 

dirigeant est, comme le souligne un auteur, incontestablement « sou ise à l al a du 

temps805 ». Les règles de prescription sont intimement liées aux procédures fiscales. Il 

est vide t à et ga d u u e volutio  de la solida it  pat i o iale du di igea t au 

passif fis al doit s i s i e à d oit o sta t e  la ati e. Il  a lieu d e visage  toute 

velléité de réforme dans le respect des règles qui encadrent les prescriptions relatives 

au  p o du es ui lie t l Administration fiscale dans son délai de reprise et l a tion du 

comptable public chargé du recouvrement. Le d lai de ep ise de l Ad i ist atio  fiscale 

est la p iode du a t la uelle le fis  dispose de la fa ult  d e e e  so  d oit de ep ise 

conformément aux dispositions des articles L. 169  et suivants du LPF806. 

345. N a oi s, il s agit d u e esu e de e ouv e e t, la solida it  doit po d e 

au  dispositio s atta h es à l a tio  du o pta le da s la p iode ui l i t esse est-

à-dire au cours de son action propre. La situation actuelle tant au plan civil (LPF, art. 

L.  ue p al CGI, a t.  p se te, du poi t de vue de l oule e t des 

prescriptions qui leur sont attachées, un écueil quant au risque de dépérissement de la 

a e et d i effi a it  de l a tio  du o pta le. Il  a lieu de s i t esse  aux 

ava tages d u  d pla e e t de la p o l ati ue de la solida it  du di igea t o  plus 

da s le ad e de l a tio  e  e ouv e e t du o pta le ha g  du e ouv e e t ais 

de délai de répétition. A tuelle e t, l e gage e t de l a tio  e  solida it  et les 

mesu es de e ouv e e t ui e  so t la o s ue e s i s ive t da s le e d lai 

de la p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t. 

346. La situation de la prescription au regard de la solidarité prononcée par le juge 

p al e t ave pas les volutio s pos es pa  les p de tes o lusio s alo s u en 

                                                           
805 DOUAY M., Mise en oeuvre de la responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de société par 

la DGFiP (LPF, art. L. 267), Jurisclasseur, fasc. 590, 1er septembre 2010, n°6 
806 BOI-CF-PGR-10-20-20160203 
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appli atio  du p i ipe ivil gissa t la solida it , le d lai de l a tio  e  e ouv e e t 

(4 ans) est appli a le à la a e ui sulte d u e d isio  de justi e o stata t u e 

solidarité au paiement de la créance fiscale et rendue par la juridiction pénale. 

N a oi s, il faut soulig e  d s à p se t u en matière d'escroquerie à la TVA, la 

condamnation est prononcée sur le fondement des articles 313-1 alinéa 2, 313-7 et 313-

8 du Code pénal et que les dommages-intérêts a o d s à l État e  ta t ue pa tie ivile 

sont de nature civile. Le d lai de p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t est pa  

conséquent de cinq ans à compter de la décision807 et au civil de quatre années.  

 
347. La solidarité patrimoniale du dirigeant prononcée par le juge pénal au visa de 

l a ti le  du CGI est a se te e  as de o da atio  sur le fondement des articles 

313-1 alinéa 2, 313-7 et 313-8 du Code pénal. Nous verrons tout au long de notre 

développement que la TVA tient une place prépondérante dans le passif à recouvrer 

vis  pa  l a tio  e  solida it  du di igea t deva t le juge. Les « fraudes » à la TVA sont 

de plus e  plus p i es o e d lit d es o ue ie et o  o e f aude fis ale ce 

qui ouvre exclusivement la faculté, pour le juge p al, de p o o e  à l o asio  de sa 

condamnation, la solidarité du dirigeant. Pour ces motifs, il y a lieu de conclure ici sur la 

remise en cause de cette faculté entre les mains du juge répressif. 

 
348. La solidarité patrimoniale du dirigeant au passif fiscal doit donc selon nous 

s i s i e da s le délai de reprise c'est-à-dire au cours de la période pendant laquelle 

peut t e dis ut  à la fois l appli atio  d u  te te fis al, d te i  l assiette et le 

o ta t de l i pôt ava t ue l ad i ist atio  e puisse eve di ue  les effets d u  tit e 

e utoi e tel u u  avis de ise e  e ouv e e t. Il y a lieu alo s de s i te oge  ua t 

au  odalit s d u e telle volutio  ui i pli ue ie  e te du d t e e ad e pa  la 

procédure. On devine alors une solidarité, voie nouvelle de recouvrement (et non plus 

mesure de recouvrement), inscrite parmi les sanctions administratives c'est-à-dire les 

sanctions fiscales do t dispose l Administration fiscale et dont les contours restent à 

                                                           
807 CP 133-6 ; C. civ., 2224 et  D. n°62-1567, 29 décembre 1962, art. 76 
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préciser. 
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CHAPITRE 2 

UNE SOLIDARITE « DEPENALISEE » DANS LE RESPECT DU PRINCIPE D INDEPENDANCE DES PROCEDURES 

 

349.  L tat a tuel des p o du es e  ati e d a tio  e  solida it  du di igea t au 

passif ifs al ous liv e u e s ie d e seig e e ts et suscite également quelques 

interrogations. Les écueils e o t s pa  l Administration fiscale doivent nous interpeller 

alors que la solidarité du dirigeant des articles L.267 du LPF et 1745 du CGI ont vocation 

initiale à lutter contre la fraude fiscale. Il faut alors débuter notre propos en présentant 

ce ui diff e ie, e  te e de p o du e, l a tio  e  solida it  de es deu  te tes 

(section 1) pour ensuite tirer tous les enseignements des procédures dédiées soit à 

l a tio  fo d e su  l a ti le L.  du LPF se tio  )  soit à la solidarité décidée par le juge 

p al au visa des dispositio s de l a ti le  du CGI se tio  . 
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SECTION 1 

LE PRINCIPE D INDEPENDANCE DES PROCEDURES DES ARTICLES L. 267 DU LPF ET 1745 DU CGI 

 

§ 1. LPF, ART. L.267 ET CGI, ART. 1745 

350. Ladage ju idi ue selo  le uel « le pénal tie t le ivil e  l tat808 » ne trouve pas à 

s appli ue  s agissa t des p o du es fis ales de solida it . Ai si, le juge de la 

espo sa ilit  a o fi  à de o euses ep ises u il  a pas lieu de ete i  

l e eptio  de hose jug e soulev e pa  le o tribuable condamné à la solidarité au 

passif fis al su  le fo de e t de l'a ti le  du CGI. E  effet, l a tio  dilige t e pa  le 

comptable devant le Tribunal de Grande Instance su  le fo de e t de l a ti le L.  du 

LPF a i la e ause i le e objet ni le même demandeur que celle mise en 

a tio  deva t la ju idi tio  p ale su  le fo de e t des dispositio s de l a ti le  du 

CGI809.  

                                                           
808 CPP, art. 4 ancien 
809 Cass. crim., 13 octobre 1986, n°86-90179, Bull. crim., 1986 n°281, p.714 : « Fait une 
e a te appli atio  des p i ipes ui gisse t les gles de l auto it  de la hose jug e au ivil, la 
Cou  d appel ui, saisie pa  l Ad i ist atio  des i pôts d u e de a de te da t à l appli atio , 
o t e les p ve us o da s, des dispositio s de l a ti le  du Code g al des i pôts, a 
ejet  l e eptio  de hose jug e soulev e pa  l u  d eu , di igea t de fait de la so i t  a a t 

éludé les i pôts dus, e eptio  ti e d u e d isio  d fi itive du p side t du T i u al de 
Grande Instance, lequel, sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales, avait dit que ce dirigeant ne pouvait être solidairement tenu des impôts réclamés à la 
pe so e o ale, la p euve de sa gestio  de fait ta t pas appo t e, pas plus ue 
l i possi ilit  du e ouv e e t des i positio s dues pa  la so i t . E  effet l a tio  dilige t e 
par le comptable du Trésor devant le président du Tribunal de Grande Instance sur le fondement 
des a ti les L.  et L.  du Liv e des p o du es fis ales o t e les g a ts ajo itai es d u e 
“A‘L, ou les di igea ts de d oit ou de fait de toute so i t  a i la e ause, i le e 
objet, ni le même demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le 
fo de e t des dispositio s de l a ti le  du Code g al des i pôts pa  le Di e teu  des 
services fiscaux compétents » ; Cass. crim., 24 octobre 1989, n°87-17777 ; Cass. crim., 27 octobre 
1999, n°98-85213 : Bull. crim., 1999, n°236 p.738 : « que cette procédure était fondée sur 
l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales alo s ue l a tio  p se te est fo d e su  l a ti le 

 et suiva ts du Code g al des i pôts ;   u aux termes de la jurisprudence constante de 
la Cou  de Cassatio , l a tio  dilige t e su  le fo de e t des a ti les L.  et L.  du Liv e des 
p o du es fis ales a i la e ause, i le e o jet, i le e de a deu  ue ette 
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À l i ve se, u e d isio  de o -lieu ou de ela e da s l i sta e p ale faisa t do  

obstacle à la prononciation de la solida it  p vue à l a ti le  du CGI e p ouve pas 

ue le di igea t do t la solida it  est e he h e su  le fo de e t de l a ti le L.  du 

LPF avait pas o u de faço  p t e à ses o ligatio s fis ales e do t le juge 

d duit ue l issue de la p o du e p ale est pas sus epti le d i flue e  la d isio  à 

prendre810. 

Un auteur relève toutefois que « s agissa t du u ul d a tio s e  ati e p ale, pou  

le as de a œuv es f auduleuses, il a ai si t  jug  ue l a tio  de l a ti le L.  vise 

les es faits ue eu  i vo u s à l o asio  d u e plai te pou  f aude fis ale e  

appli atio  de l a ti le  du CGI. D s lo s ue les a œuv es f auduleuses e 

pouvaie t t e ta lies u à l issue de la p o du e p ale, il a t  jug  u il e  sulte 

nécessairement un sursis à statuer811 ». Il y a donc une contradiction entre civil et pénal 

e ui e o çoit  alo s ue l o je tif est le e : la solidarité du dirigeant. Dans tous 

les as, l ad i ist atio  e ai t u u e hose : l i solva ilit  de son reliquataire et a 

fortiori de son coobligé. 

351. Plus g ale e t, l a tio  e e su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF est 

auto o e des pou suites o e tio elles à l e eptio  de la solida it  p o o e pa  le 

juge p al au visa de l a ti le  du CGI la uelle e d adu ue l a tio  pat i o iale du 

di igea t. Alo s u en matière de poursuites correctionnelles, « l Administration fiscale 

est tenue de rapporter la preuve du caractère intentionnel des agissements reprochés 

…  l a tio  p vue pa  l a ti le L.  peut t e e e e e  l a se e d i te tio  

                                                                                                                                                                             
mise en action devant la ju idi tio  p ale su  le fo de e t de l a ti le  du Code g al 
des impôts » ; Cass. crim., 13 janvier 2009, n°07-21680 
810 Cass. com., 24 octobre 1989, n°87-17777 ; Cass. com., 26 juin 2007, n°06-15867 : Bull. 
2007 IV n°179 : « Justifie légalement sa décision l'arrêt qui, après avoir relevé que la procédure 
fondée sur les dispositions de l'article L. 267 du  livre des procédures fiscales était autonome au 
regard des poursuites pénales fondées sur la fraude fiscale, en a déduit que la décision de relaxe 
prise par la juridiction pénale en faveur du dirigeant social était sans portée sur le litige qui lui 
était soumis » 
811 BOUCHARD J-Ch., La responsabilité fiscale du dirigeant, Gaz. Pal., 26 sept. 2000, n°270, 
p.13, § 41 
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frauduleuse812. » Mais il est opportun de toujours souligner que « l e iste e d u e 

p o du e p ale e  ou s a pas d i flue e su  la d isio  à p e d e da s le litige 

civil813 » à l e eptio  de la o statatio  des a œuv es f auduleuses au se s de l a ti le 

L. 267 du LPF. Dans ce cas, les juges so t fo d s à su seoi  à statue  da s l atte te de la 

décision du juge pénal814. 

§ 2. ACTION EN RECOUVREMENT CONTRE LA SOCIETE ET ACTION EN SOLIDARITE A L ENCONTRE DU 

DIRIGEANT.  

352. D s lo s ue la a e fis ale est pas p es ite, le o pta le ha g  du 

recouvrement peut réclamer la condamnation du dirigeant à la solidarité aux dettes 

fis ales de la so i t  eli uatai e. Il est pas essai e pou  auta t ue cette 

condamnation soit définitive. Ainsi, la condamnation du juge de première instance suffit 

du o e t ue la dette fis ale est pas f app e pa  la p es iptio 815. De même, la 

de a de de su sis à statue  fo ul e pa  le di igea t a pas o  plus d i idence sur 

l e igi ilit  de la dette fis ale. N a oi s, si la suspe sio  de l a tio  e gag e à 

l e o t e du di igea t est effi a e, elle e o a de pas la p es iptio  de l a tio  e  

recouvrement contre la société reliquataire816.  

§ 3. ACTION EN SOLIDARITE A L ENCONTRE DU DIRIGEANT ET PROCEDURE COLLECTIVE 

353.  Louve tu e d u e p o du e olle tive  e fait pas o sta le à l e gage e t de 

l a tio  p vue à l a ti le L.  du LPF ota e t lo s ue la situatio  de la so i t  

                                                           
812 BOI-REC-SOLID-10-10-10 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2251, n°7 anc. 
813 ibid., n°9 
814 Cass. com., 2 février 1988 
815 Cass. com., 19 janvier 1988, n°86-16899 : Bull. 1988 IV n°39 p.27 ; Cass. com., 8 juillet 
1997, n°95-16.757, Bull. 1997 IV n° 229 p. 198 
816 Cass. com., 31 octobre 2006, n° 04-15.497 : Bull. 2006 IV n° 211 p. 233 : « La 
responsabilité solidaire des dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par le 
juge, l'interruption de la prescription de l'action ouverte à leur encontre en vue du prononcé de 
cette solidarité est sans effet sur la prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la 
so i t . ; la Cou  d appel a viol  le te te susvis  d s lo s ue "la espo sa ilit  solidai e des 
dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par le juge, l'interruption de la 
prescription de l'action ouverte à leur encontre en vue du prononcé de celle-ci est sans effet sur 
la prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la société" » 
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reliquataire, frappée de procédure colle tive, a ifeste l i possi ilit  pou  le o pta le 

de recouvrer sa créance. Le juge de la responsabilité rappelle opportunément que ces 

actions ont des causes étrangères et indépendantes817. Même s il a t  jug  u u  pla  

de continuation ne démontre pas l i possi ilit  pou  le o pta le de e ouv e  sa 

créance fiscale818, « il va de soi que cette action en responsabilité solidaire peut être 

e gag e i diate e t lo s ue la p o du e s a h ve pa  u  pla  de essio  ou u e 

liquidation judiciaire819. » 

Les effets de l a tio  pe so elle pat i o iale p vue pa  l a ti le L.  du LPF e se 

o fo de t pas ave  les o s ue es de l ouve tu e d u e p o du e olle tive à 

l e o t e de la so i t  eli uatai e à la seule o ditio  ue l a tio  p vue pa  e te te 

est e lue ue si, e  ve tu d u e dispositio  l gale, le di igea t de la so i t  e  ause 

est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de débiteur direct du 

o pta le pou suiva t. Tel est pas le as lo s ue le di igea t est o da  à 

supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une somme 

deva t eve i  à l e se le des a ie s de la pe so e o ale d it i e au p o ata de 

leu s a es ou suiva t l o d e des p ivil ges do t ils dispose t820. Quand bien même 

l a tio  p vue pa  l a ti le L.  du LPF est di ig e o t e la pe so e du di igea t et 

o  pas e  sa ualit  de a datai e so ial , l a tio  e e à so  e o t e vise à 

indemniser la société en raison de ses fautes de gestion laquelle ne se confond pas non 

                                                           
817 Cass. com., 1er juin 1993, n° 91-13521 : « «s agissa t des pe so es o ales, des 
procédures de règlement judiciaire ou de liquidation judiciaire, ainsi que des causes relatives à la 
responsabilité pécuniaire des dirigeants sociaux» ne concerne que les causes dans lesquelles la 
responsabilité des dirigeants est invoquée à la suite de l ouve tu e d u e p o du e olle tive à 
l e o t e de la pe so e o ale ; ue, la ause ta t e  l esp e t a g e à la p o du e de 
li uidatio  des ie s de la so i t , il  avait pas lieu à sa o u i atio  au i ist e pu li  » ; 
Cass. com., 21 juin 1994, n° 92-14.085 ; Cass. com., 9 décembre 1997, n° 96-12.292 ; Cass. com., 
16 novembre 1999, n°96-18.570 
818 Cass. com., 24 novembre 1992, n° 91-10.185 
819 HAEHL J-Ph., I ide e d u  pla  de o ti uatio  o te u pa  la so i t , ote sous Cass. 
com., 24 novembre 1992, n° 91-10.185, RTD Com., 1994, p. 382 
820 Cass. com., 11 octobre 1988, n° 86-10331 ; Cass. com., 28 novembre 2000, n° 98-10927 : 
Bull. 2000 IV n° 184 p. 161 
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plus ave  l a tio  se v e au o pta le ha g  du e ouv e e t821. Ainsi, peu importe 

l issue de l a tio  e  o le e t de passif, elle- i a au u e o s ue e su  la ise 

e  œuv e de l a tio  e  solida it  di ig e o t e le di igea t pa  le comptable chargé du 

recouvrement822. U  auteu  te p e ette situatio  e  ete a t u ai si « le cumul des 

a tio s se ait ouve t au otif ue l a tio  des a ti les L.  et L.  se ait 

i d pe da te de l e iste e de fautes de gestio  au se s du d oit commercial. Cette 

positio  su tile de la do t i e ad i ist ative est appu e de la itatio  d u  a t de la 

Cou  de assatio  ui selo  ous est pas d te i a t823 ». Il faut souligner que le 

dirigeant qui est poursuivi en solidarité sur le fondement de l a ti le L.  du LPF est e  

d oit de o teste  l e iste e et le o ta t de la dette fis ale deva t le juge ua d ie  

e il e l au ait pas fait deva t le t i u al de o e e da s le ad e d u e 

procédure collective. Il faut p te  i i ue l a tio  p vue pa  l a ti le L.  du LPF a 

pas pour effet de rendre automatiquement responsables les dirigeants de sociétés en 

difficultés. 

354. La tio  p vue pa  l a ti le L.  du LPF est e lue ue si e  ve tu d u e aut e 

disposition légale le dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette 

fis ale esta t due e  ualit  de d iteu  di e t du o pta le pou suiva t . O  ela est 

pas le cas lorsque le dirigeant est condamné à supporter les dettes sociales et à verser au 

syndic de la procédu e olle tive u e so e deva t eve i  à l e se le des a ie s 

de la personne morale débitrice au prorata de leurs créances824. De manière générale, il 

                                                           
821 Cass. com., 3 novembre 1988, n° 86-13947 
822 Cass. com., 20 novembre 1990, n° 89-11649 : Bull. 1990 IV N° 289 p. 201 ; Cass. com., 30 
mai 2000, n°98-10.926 : Bull. 2000 IV n° 115 p. 103 
823 BOUCHARD J-Ch., la responsabilité fiscale du dirigeant, Gaz. Pal., 26 sept. 2000, n°270, 
p.13 
824 Cass. com., 11 octobre 1988, n°86-10331, Bull. 1988 IV n°273 p.186 : « l a tio  p vue 
pa  e te te LPF, a t. L  est e lue ue si, e  ve tu d u e aut e dispositio  l gale, le 
dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de 
débiteur direct du compta le pou suiva t ; ue tel est pas le as lo s ue le di igea t est 
condamné à supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une 
so e deva t eve i  à l e se le des a ie s de la pe so e o ale d it i e au p o ata de 
leu s a es ou suiva t l o d e des p ivil ges do t ils dispose t » ; Cass. com., 11 février 1992, 
n°89-20852, Bull. 1992 IV, n°71 p.53 : « il résulte des termes de l'article L. 267 du Livre des 
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e faut pas o fo d e l a tio  e  solida it  de l a ti le L.  du LPF ave  l a tio  fo d e 

sur la faute de gestion du dirigeant aux fins de le voir indemniser la société que la faute 

soit av e ou o  e  l tat de l i sta e825. La clôture pour insuffisance d'actif, malgré 

les conséquences qui s'y attachent à l'égard du débiteur en application des dispositions 

de l'article 169 de la loi du 25 janvier 1985 (dans sa rédaction antérieure à la loi du 10 

juin 1994), ne fait pas obstacle à l'exercice par l'Administration fiscale, à l'encontre du 

dirigeant de la société en liquidation, de l'action instituée à l'article L. 267 du Livre des 

procédures fiscales. Pour achever certaines velléités, le juge rappelle le cas échéant que 

le o pta le est pas te u d atte d e, pou  assig e  le di igea t ue soit p o o e la 

lôtu e pou  i suffisa e d a tifs de la p o du e olle tive o t e la so i t  u il 

dirigeait826. Cela est d auta t plus oppo tu  lo s u à l issue de la lôtu e pou  

i suffisa e d a tif, la dette fis ale est pas tei te827. Autrement dit, dès lors que les 

                                                                                                                                                                             
procédures fiscales que l'action prévue par ce texte n'est exclue que si, en vertu d'une autre 
disposition légale, le dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette fiscale 
restant due en qualité de débiteur direct du comptable poursuivant ; que tel n'est pas le cas 
lorsque le dirigeant est condamné à supporter tout ou partie des dettes sociales et à verser au 
syndic de la procédure collective une somme devant revenir à l'ensemble des créanciers de la 
personne morale débitrice au prorata de leurs créances ou suivant l'ordre des privilèges dont ils 
disposent » ; Cass. com., 29 juin 1993, n°91-21528 : « Attendu que, pour accueillir la fin de non-
e evoi  ti e de la p es iptio  de l a tio , l a t o e ue la suspe sio  des pou suites 

i dividuelles sulta t de l a ti le  de la loi du  juillet 1967 ne concerne pas les coobligés de 
la société débitrice en liquidation des biens et notamment pas le dirigeant social, de sorte que le 
e eveu  des i pôts avait la possi ilit  d agi  di e te e t o t e e de ie  pe da t le ou s de 

la procédure collective » 
825 Cass. com., 3 novembre 1988, n°86-13947 ; Cass.com., 20 juin 1989, n°88-11929 ; Cass. 
com., 9 décembre 1997, n°96-12292 : Bull. civ. 1997 IV n°331 p.286 ; Cass.com., 30 mai 2000, 
n°98-10926 : Bull. 2000 IV n°115 p.103 
826 Cass. com., 3 mai 1995, n°92-16983 ; Cass. com., 16 novembre 1999, n°96-18570 : « M. 
X... s'étant borné à reprocher au comptable public une carence dans l'accomplissement de sa 

issio  pou  'avoi  pas is e  œuv e la p o du e de l'a ti le  de la loi du  juillet , 
"alors qu'il pouvait exister une possibilité de recouvrement de la créance dans le cadre de la 
p o du e olle tive", la Cou  d appel 'avait i à se liv e  à u e e he he pou  v ifie  u e 
supposition qui n'était assortie d'aucune précision de fait, ni à y répondre spécialement » 
827 Cass. com., 28 novembre 2000, n°98-10927 : Bull. 2000 IV n°184, p.161 : « Si, en 
appli atio  de l a ti le  de la loi du  ja vie  , deve u l a ti le L. -32 du Code de 
o e e, les a ie s e e ouv e t pas l e e i e individuel de leur action contre le débiteur 

do t la li uidatio  judi iai e a fait l o jet d u e lôtu e pou  i suffisa e d a tif, ils o se ve t, la 
dette ta t pas tei te, le d oit de pou suite à l e o t e du di igea t ; il s e suit ue le 
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a ie s e e ouv e t pas l e e i e i dividuel de leur action contre le débiteur dont 

la li uidatio  judi iai e a fait l o jet d u e lôtu e pou  i suffisa e d a tif, ils o se ve t, 

la dette ta t pas tei te, le d oit de pou suite à l e o t e du di igea t ; il s e suit ue 

le receveur des Impôts est e eva le da s so  a tio  fo d e su  l a ti le L.  du Liv e 

des procédures fiscales afin de faire déclarer le dirigeant de la société soumise à la 

procédure collective solidairement tenu au paiement des impositions et pénalités dues 

par celle-ci. Ai si, la lôtu e pou  i suffisa e d a tif d u e li uidatio  judi iai e ouve te 

à l e o t e d u e so i t  e fait pas o sta le à l e e i e pa  l Administration fiscale, à 

l e o t e du di igea t, de l a tio  p vue pa  l a ti le L.  du LPF828.  «  Par 

o s ue t, le d lai de l a tio  e  e ouv e e t, suspe du pe da t la p o du e 

collective recommence à courir, pour un nouveau délai de même durée, à compter de la 

clôture de la procédure de liquidation des biens829. »  

355. On relève ici le conflit voire comme nous l avo s soulig , la o t adi tio , e t e 

l i d pe da e des p o du es et les o sta les au uels est o f o t  le o pta le 

pu li  ha g  du e ouv e e t les uels l e p he t t s souve t de e e  so  a tio  

en vue de voir le dirigeant être désigné comme condamné à la solidarité avec la société 

u il di ige. O  t ouve ait sa s doute plus de oh e e à e ue la solida it  soit u e 

a tio  ad i ist ative se v e à l ad i ist atio  do t le fait g ateu  se situe ait au 

ou s de la p iode dite d assiette c est-à-dire celle au cours de la uelle l Administration 

fiscale d te i e l assiette al ule l i pôt et otifie ses e tifi atio s ava t ue les d oits 

la s est-à-dire le passif fiscal non recouvré) deviennent exigibles du fait d u  tit e 

tel u u  avis de is e  e ouv e e t le uel et u  te e à la p iode dite d assiette 

pour ouvrir un nouveau délai se v  à l a tio  e  e ouv e e t. 

                                                                                                                                                                             
receveu  des I pôts est e eva le da s so  a tio  fo d e su  l a ti le L.  du Liv e des 
procédures fiscales afin de faire déclarer le dirigeant de la société soumise à la procédure 
collective solidairement tenu au paiement des impositions et pénalités dues par celle-ci » 
828 Cass. com., 30 mai 2000, n° 98-10.926 : Bull. 2000 IV n° 115 p. 103 
829 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2253, n°26 
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SECTION 2 

LA PROCEDURE DEDIEE A L ACTION FONDEE SUR L ARTICLE L. 267 DU LPF 

 

§ 1. UNE PROCEDURE EXORBITANTE 

356. « Le gage e t de la p o du e de l a ti le L  du LPF pa  le o pta le de la 

DGFiP nécessite une décision de justice destinée à poursuivre le dirigeant en solidarité 

du paie e t de la dette fis ale de la so i t  su  es ie s …  C est à l issue d u e action 

devant le président du Tribunal de Grande Instance que le dirigeant peut être déclaré 

solidairement responsable des dettes fiscales de la personne morale830 ».  

357. D s lo s u elle vise à p o o e  la solida it  du di igea t au passif fis al à la 

condition que celui-ci se soit rendu responsable des manquements graves et répétés ou 

de a œuv es f auduleuses a a t o p o is le e ouv e e t des dettes fis ales de la 

société, du groupement ou de la personne morale, la procédure débute par une 

assignation devant le Tribunal de Grande Instance831. La o da atio  d u  di igea t au 

paie e t solidai e des dettes fis ales de la so i t  u il di ige est p o o e 

personnellement832. Ca  effe tive e t, il est pas o da  e  ualit  de di igea t833.  

358.  Aussi, l assig ation se fait à jour fixe dès lors que « tout plaideur est fondé à 

solli ite  pa  voie de e u te du p side t du t i u al o p te t l auto isatio  

d assig e  so  adve sai e à u e date d te i e pa  e agist at et ue l auto isatio  

                                                           
830 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12-C-2253 
831 BODGI 12 C-33-81 : Inst. 25 août 1981, n°38 et s. anc. 
832 Cass. com., 20 octobre 1998, n°96-19219 : la Cou  d appel a viol  le te te susvis  d s lo s 
que « l'assignation tendait à le voir déclarer solidairement responsable du paiement du passif 
fiscal restant dû par la société, ce dont il résultait nécessairement que, s'il l'était à raison de sa 

ualit  de di igea t, M. X... tait pou suivi à tit e pe so el ; la Cou  d appel ui o da e u  
dirigeant au paiement solidaire des dettes fiscales de la société qu'il dirige est prononcée 
personnellement » ; Cass. com., 21 janvier 2004, n°02-13860 
833 La tio  est do  pas di ig e o t e u e pe so e « en qualité de dirigeant de la 
société X » 
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accordée par le président du tribunal est insusceptible de recours834. La procédure à jour 

fixe vise à garantir « un écoulement véritablement rapide » et ce dans des « hypothèses 

exceptionnelles » c'est-à-dire lorsque « les d oits d u e pa tie so t e  p il835 ». En 

application des dispositions des articles R. 267*-1836 : « En cas d'assignation prévue par 

le premier alinéa de l'article L. 267, le président du tribunal statue selon la procédure à 

jour fixe837. Le comptable public compétent mentionné par le même alinéa est un 

comptable de la direction générale des finances publiques ». Ainsi, comme le souligne 

un auteur sur ce point, « il i po te au o pta le ha g  du e ouv e e t  d agi  

suivant la procédure à jour fixe puisque le souci du législateur a été de privilégier 

l effi a it , ie  ue l o  puisse o sid e  ue l Administration fiscale serait également 

fondée à utiliser la procédure de droit commun, dès lors que la personne mise en cause 

e pou ait se plai d e, e  pa eil as, d u  uel o ue g ief838 ». Cette procédure exige 

une autorisation du président du tribunal rendue sur requête du demandeur839. 

Lauto isatio  du P side t du Tribunal de Grande Instance est indispensable et préalable 

au bénéfice de la procédure à jour fixe840. Depuis la ise e  œuv e de ette esu e pa  

la loi de finances pour 1980 (art. 74), « l assig atio  i fo e le d fe deu  u il peut 

prendre connaissance au greffe de la copie des pièces visées dans la requête et lui fait 

so atio  de o u i ue  ava t la date de l audie e elles dont il entend faire état. 

                                                           
834 Cass. com., 7 juin 1988, n°86-19253, Bull. 1988 IV, n°196, p.136 : « tout plaideur est 
fondé à solliciter par voie de requête du préside t du t i u al o p te t l auto isatio  
d assig e  so  adve sai e à u e date d te i e pa  e agist at ; ue l auto isatio  a o d e 
par le président du tribunal est insusceptible de recours »  
835 Rapport au Premier ministre précédant le décret du 28 août 1972 
836 Cass. com., 19 janvier 2010, n°09-13422 : Bull. 2010 IV n°13 : « L'article R. 267-1 du  livre 
des procédures fiscales prévoit qu'en cas d'assignation prévue par le premier alinéa de l'article L. 
267, le président du tribunal statue selon la procédure à jour fixe. Viole dès lors ces textes la 
Cou  d appel ui d la e guli e l'assig atio  d liv e au di igea t d'u e so i t  su  le 
fondement de l'article L. 267 du  livre des procédures fiscales selon la procédure ordinaire. » 
837 Cass. com., 19 janvier 2010, n°09-13422 
838 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, n°256 in fine 
839 Cass. com., 23 mai 2006, n°04-12793 : Bull. civ. 2006 IV n°126 p.129 : « Il résulte des 
dispositions combinées des articles R. 266-1, L. 266, alinéa 2, du  livre des procédures fiscales et 
788 du nouveau code de procédure civile, que la procédure à jour fixe exige, en toutes matières, 
une autorisation du président du tribunal rendue sur requête du demandeur » 
840 Ibid. 
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Le d fe deu  est te u de o stitue  avo at ava t la date de l audie e841 ». La doctrine 

d taille ai si le d oul  de l audie e : « le p side t s assu e u il s est oul  u  te ps 

suffisa t depuis l assig atio  pou  ue la pa tie assig e ait pu p pa e  sa d fe se. …  

Il s agit do  d u e p o du e o t adi toi e o po ta t u  ha ge de o lusio s842. » 

359.  Ce so t les dispositio s p vues à l a ti le ‘* -1 du LPF qui encadrent le 

d oule e t de l i sta e. La p o du e ui s appli ue est elle à jou  fi e prévues aux 

articles 788 à 792 du Code de procédure civile. Elle relève comme le souligne la 

do u e tatio  ad i ist ative d u e p o du e d u ge e843 à l o asio  de la uelle le 

demandeur adresse une requête au président du Tribunal de Grande Instance lequel doit 

statuer par une ordonnance. Le demandeur fait alors délivrer une assignation au 

dirigeant visé pa  l a tio  puis saisit le t i u al pa  le d pôt de l assig atio . Alo s à jou  

fixe l affai e doit t e plaid e ave , il faut le appele , o ligatio  de se constituer avocat 

o fo e t au  p es iptio s de l a ti le  du Code de p o du e ivile. Cette 

o ligatio  s i pose à l Administration fiscale e  la pe so e de l age t o pta le pu li  

compétent qui doit être souligné.  

Lassig atio  p e d la fo e d u  a te d huissie  de justi e844 par lequel le comptable 

pu li  ite le di igea t vis  pa  l a tio  à o pa ait e deva t le juge de Tribunal de 

Grande Instance. «  

Il faut i i soulig e  u u  juge e t de p e i e i sta e e du pa  le Tribunal de Grande 

Instance suffit pour voir engager la solidarité du dirigeant au paiement des dettes 

fiscales de la société c'est-à-di e u il est pas essai e ue ette d isio  soit 

définitive845. À ce titre, même si le jugement du Tribunal de Grande Instance est qualifié 

                                                           
841 BODGI 12 C-33-81 : Inst. 25 août 1981, n°39 anc. 
842 Ibid. ; Instr. cod., n°94-74-A du 1er juin 1994 
843 BOI-REC-SOLID-10-10-30, n°130 
844 CPC, art. 55 
845 Cass.com., 8 juillet 1997, n°95-16757 ; Cass. com., 20 novembre 2001, n°98-22648 ; Cass. 
com., 8 juillet 1997, n°95-16757 : « si, comme il était soutenu à partir de faits et de documents 
précis, la dissimulation des recettes qui, durant plusieurs années, avait entraîné la constitution 
d'une dette fiscale dépassant les possibilités de paiement de la société, et retardé 
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à to t o e e du e  de ie  esso t, e juge e t, statua t su  l a tio  e  

espo sa ilit  fis ale d u  di igea t de so i t  est sus epti le d appel et e  o s ue e 

le pourvoi sollicité suite à une décision de première instance est irrecevable846. Cette 

a tio  s a o pag e d u e o ligatio  de i ist e d avo at. Ai si, « l affai e est, e  

p i ipe, plaid e su  le ha p et e  l tat où elle se t ouve, si le d fe deu  a o stitu  

avo at, e e  l a se e de o lusio s de sa pa t ou su  si ples o lusions 

ve ales, ho is si u e de a de de e voi est p se t e et u elle est a ueillie 

favorablement847 ». Les effets de la condamnation dès la première instance sont 

immédiats puisque «  les dirigeants qui ont été déclarés solidairement responsables avec 

la société, la personne morale ou le groupement deviennent débiteurs des impôts au 

même titre que le contribuable lui-même. Leurs biens sont grevés du privilège du trésor 

et de l h poth ue l gale du T so 848 ». La sa tio  est d auta t plus ude ue le e 

effet pou ait ev ti  la fo e d u e sa tio  ad i ist ative ave  l ava tage de laisse  

toute sa place au principe du contradictoire.  

360. Particulièrement employée lorsque la société ou la personne morale est placée 

sous procédure collective, la prescription de l a tio  du o pta le ha g  du 

e ouv e e t est i te o pue pa  l ouve tu e de la p o du e et ota e t lo s ue la 

société est sujette à une liquidation des biens. La prescription reprend alors dès la 

                                                                                                                                                                             
l ta lisse e t de l'impôt jusqu'après la vérification opérée au printemps de 1988 durant le 
déroulement de laquelle M. X... avait déposé le bilan de la société, n'avait pas empêché la mise 
e  œuv e de esu es d'e utio  e  u  te ps où elles au aie t t  effi a es » ; Cass. com., 2 
décembre 1997, n°96-12334 : « même qualifié à tort rendu en dernier ressort, ce jugement, 
statua t su  l a tio  e  espo sa ilit  fis ale d u  di igea t de so i t , tait sus epti le d appel; 

ue, fo  o t e u  juge e t ui a pas t  e du en dernier ressort, le pourvoi est 
irrecevable » 
846 Cass. com., 7 octobre 1997, n°95-18021 et n°95-18092 : « même qualifié à tort rendu en 
de ie  esso t, e juge e t, statua t su  l a tio  e  espo sa ilit  fis ale d u  di igea t de 
société, était suscepti le d appel; ue, fo  o t e u  juge e t ui a pas t  e du e  
dernier ressort, le pourvoi est irrecevable » ; Cass. com., 16 novembre 1999, n°97-15941 
847 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, n°258 
848 BODGCP 81-102-A-3 du 9 juillet 1981, n°25 anc. 
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clôture de la procédure collective849. La déclaration de créance est un acte interruptif de 

prescription qui s'achève à la clôture de la procédure collective date à laquelle s'ouvre 

u  ouveau d lai de  a s o fo e t au  p visio s de l a ti le  du Code ivil. 

Cette i te uptio  e o e e ue l action envers la personne du reliquataire à savoir la 

société ou alors plus généralement la personne morale. La suspension des poursuites ne 

concerne pas les coobligés de la société débitrice en liquidation de sorte que le 

comptable compétent a la faculté d agi  di e te e t o t e le di igea t e e  ou s 

de procédure collective850. 

361. À titre anecdotique, le ministère public doit, conformément aux prescriptions de 

l a ti le  du Code de p o du e ivile851, avoir connaissance «  des procédures de 

sauvegarde, de redressement judiciaire et de liquidation judiciaire, des causes relatives à 

la responsabilité pécuniaire des dirigeants sociaux et des procédures de faillite 

personnelle ou relative aux interdictions prévues par l'article L. 653-8 du code de 

commerce ». Le juge de la responsabilité rappelle le cas échéant que ceci ne concerne 

que les causes dans lesquelles la responsabilité des dirigeants est invoquée à la suite de 

l ouve tu e d u e p o du e olle tive à l e o t e de la pe so e o ale et ue 

                                                           
849 Cass. com., 9 mars 1993, n°90-19565 : Bull. 1993 IV n°97 p.66 ; Cass.com., 6 octobre 
1998, n°96-15114 : « la p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t avait t  i te o pue pa  des 
avis de mise en recouvrement [...] ramené de dix à quatre ans par la loi du 29 décembre 1984 
...  le d lai de p es iptio  au ait e pi  ...  s il avait e o e t  i te o pu ...  pa  la 

p odu tio  des a es du pe epteu  à la p o du e olle tive de la so i t , l a t, appli ua t 
à l esp e la gle u il o e e a te e t, etie t ue la p es iptio  avait pas ep is so  
ou s, d s lo s ue la p o du e olle tive avait pas t  lôtu e ...  » ; Cass.com., 16 juin 

1998, n°96-15998 : Bull. civ. 1998 IV n°195 p.162 ; Cass.com., 5 décembre 2000, n°98-11593 ; 
Cass. com., 5 juillet 2005, n°04-13858 : « la Cou  d appel a viol  les te tes d s lo s u'elle a e du 
sa d isio  su  le fait ue les d la atio s litigieuses o t pas t  ad ess es au li uidateu  e  la 
qualité requise et que, pa  suite, elles o t pas i te o pu la p es iptio  de l a tio  e  
e ouv e e t de l i pôt » 

850 Cass. com., 29 juin 1993, n°91-21528 : « alo s ue l a ti le L.  du Liv e des p o du es 
fis ales e o po te au u  d lai pou  la ise e  œuv e de la p o du e u il p voit, u il e  

sulte ue l a tio  ai si ouve te au e eveu  des i pôts, o pta le de la Di e tio  g ale des 
impôts, peut être exercée tant que les poursuites tendant au recouvrement des créances fiscales 
ne sont pas atteintes par la prescriptio , telle ue fi e e  l esp e pa  l a ti le L.  du Liv e 
des p o du es fis ales, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » 
851 CPC, art. 455 2° 
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s agissa t des pou suites dilige t es pa  le juge à l i itiative du o pta le ha g  du 

e ouv e e t au visa de l a ti le L.  du LPF, la ause ta t t a g e à la p o du e de 

li uidatio  des ie s de la so i t  il  a pas lieu à sa o u i atio  au i ist e 

public852. 

De plus, à l issue du juge e t de p e i e i sta e, « le dirigeant reconnu responsable 

ta t, à l ga d du T so , da s la e situatio  ue le edeva le lui-même, il en 

résulte notamment que le juge ne peut accorder aucun délai de paiement au dirigeant 

condamné, le principe de la séparation des fonctions administrative et judiciaire 

i te disa t au  agist ats de l o d e judi iai e d e t ave  les esu es de e ouv e e t 

exercées par les administrations fiscales853 ». Cette situation milite à notre sens pour 

faire de la solidarité une sanction administrative ouvrant alors une nouvelle voie de 

recouvrement auprès de la personne du dirigeant. Cette faculté, nous le détaillerons plus 

loin, doit rester exceptio elle et a to e à l affli tio  de ajo ation justifiée par le 

o po te e t du di igea t. Les ajo atio s p vues à l a ti le  du CGI s  p te t 

parfaitement telle la majoration pour manquement délibéré. 

 

§ 2. AUTORISATION DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE ET AUTORITE DU COMPTABLE CHARGE DU 

RECOUVREMENT 

362. La ise e  œuv e de l a tio  p vue à l a ti le L.  du LPF est igou euse e t 

e ad e depuis l i st u tio  du  septe e  opposa le à l ad i ist atio 854. 

                                                           
852 Cass. com., 1er juin 1993, n°91-13521 : « s agissa t des pe so es o ales, des 
procédures de règlement judiciaire ou de liquidation judiciaire, ainsi que des causes relatives à la 
responsabilité pécuniaire des dirigeants sociaux» ne concerne que les causes dans lesquelles la 
espo sa ilit  des di igea ts est i vo u e à la suite de l ouve tu e d u e p o dure collective à 

l e o t e de la pe so e o ale ; ue, la ause ta t e  l esp e t a g e à la p o du e de 
li uidatio  des ie s de la so i t , il  avait pas lieu à sa o u i atio  au i ist e pu li  » 
853 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; BODGI 12 C-33-81 : Inst. 25 août 1981, n°43 anc. ; Doc. 
adm.DGI,  12 C 2253 anc. 
854 Cass. com., 16 décembre 1997, n°96-10778 : « la Cou  d appel p ise ue le o pta le 
o p te t pou  i te te  l a tio  tait le e eveu -percepteur de Freyming-Merlebach chargé du 

recouvrement des impositions directes pour le paiement desquelles il a poursuivi M. Y... et 
etie t, à juste tit e, ue so  a tio  a a t t  i t oduite e  , soit ava t l e t e e  vigueu  
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Co fo e t au  dispositio s de l a ti le L.  du LPF855, le comptable compétent 

chargé du e ouv e e t dispose seul de l auto it  pou  agi  au o  de l État. Ainsi, 

comme le souligne un auteur « le comptable chargé du recouvrement doit disposer, bien 

u il soit le seul à t e ju idi ue e t ha ilit  à ep se te  l État pou  l e gage e t et 

la o duite de l a tio  fo d e su  l a ti le L.  du liv e des p o du es fis ales, d u e 

autorisation hiérarchique préalable856 ». Il est pas i dispe sa le ue le juge el ve ue 

e de ie  ait t  pla  sous l auto it  du Di e teu  d pa te e tal des fi a ces 

publiques (ex-Directeur des services fiscaux)857. Aut e e t dit, d s lo s u il sulte des 

o lusio s p oduites u au o e t où les juges du se o d deg  statue, le receveur 

te ito iale e t o p te t e e çait pe so elle e t au o  de l État l a tio  tendant 

au e ouv e e t des i pôts ui lui tait o fi , l i di atio  u il tait sou is à l auto it  

hiérarchique du Directeur des services fiscaux et du Directeur général des Impôts étant 

sa s i flue e su  sa ualit  pou  agi , il s e suit ue la situation donnant lieu à la fin de 

non- e evoi  te a t à e ue ette a tio  avait t  e gag e pa  l Administration des 

impôts, représentée par le Directeur général des Impôts, a pas à t e elev e d offi e. 

Pa  o t e, il e  est aut e e t s agissa t de l autorisation du supérieur hiérarchique du 

comptable chargé du recouvrement laquelle doit être justifiée conformément aux 

                                                                                                                                                                             
de la circulaire du 6 septembre 1988, il ne pouvait se voir opposer une fin de non-recevoir tirée 
de l a se e de l auto isatio  p ala le u elle p voit » 
855 Cass.com., 17 juillet 1990, n°88-19909 : « au  te es de l a ti le L.  du Liv e des 
procédures fiscales le receveur principal des Impôts a seul qualité pour exercer au o  de l Etat 
l a tio  p vue à l a ti le L.  du e ode, peu i po ta t, à et ga d, u il agisse sous 
l auto it  hi a hi ue de ses sup ieu s » ; Cass. com., 13 février 1996, n°94-11672 : « le 
trésorier-pa eu  g al e peut, e  l a se e d u e habilitation légale formelle, se substituer au 
o pta le i vesti pe so elle e t d u  a dat de ep se tatio  de l Etat, pou  e ouv e  les 

i pôts et so es do t la pe eptio  lui est o fi e et e e e  l a tio  e  justi e p vue pa  
l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales, la Cou  d appel a viol  les te tes susvis s » ; BOI 
12-C-20-88 du 6 septembre 1988 
856 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, n°249 
857 Cass. com., 28 juin 1988, n°87-10591, Bull. 1988 IV n°224, p.154 ; Cass. com., 10 juillet 
1989, n°88-14414 : « u au o e t où les juges du fo d o t statu , le e eveu  e e çait 
pe so elle e t au o  de l Etat l a tio  te da t au e ouv e e t des i positio s ui lui tait 
o fi , l i di atio  u il tait sou is à l auto it  hi a hi ue du Di e teu  des se vi es fis au  et 

du Directeur général des Impôts étant sans influence sur sa qualité pour agir » ; Cass. com., 25 
mars 1991, n°89-12267, Bull. 1991 IV n°119 p.83 
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p visio s de l i st u tio  du  septe e 858 comme étant un préalable à 

l e gage e t de l a tio  pa  le o pta le compétent,859 c'est-à-dire antérieure à 

l assig atio 860. L'instruction du 6 septembre 1988 subordonne à une décision du 

                                                           
858 Cass. com., 23 février 1993, n°91-13501, Bull. civ. 1993 IV n°76 p.51 
859 Cass. com., 15 mars 1994, n°92-15038 : « la Cou  d appel a viol  les dispositio s 
susvis es d s lo s u'elle " etie t ue l i st u tio  du  septe e , i te e à 
l Ad i ist atio , e fait ulle e t de l auto isatio  du Di e teur des services fiscaux un préalable 
à l a tio  du o pta le et e peut ett e e  he  les dispositio s l gales gle e ta t la ise 
e  œuv e de l a tio  fis ale » ; Cass. com., 7 mars 1995, n°92-21427 : « la Cou  d appel 'a pas 
donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas vérifié "si, préalablement à l'action, le 
comptable public avait demandé et obtenu l'autorisation hiérarchique d'engager les poursuites" 
c'est-à-dire auprès du Directeur des services fiscaux ou du trésorier payeur général 
conformément à l'instruction du 6 septembre 1988 et que "tout intéressé est fondé à se 
prévaloir, à l'encontre de l'administration, des instructions, directives et circulaires publiées dans 
les conditions prévues par l'article 9 de la loi du 17 juillet 1978, lorsqu'elles ne sont pas 
contraires aux lois et règlements » ; Cass. com., 16 mai 1995, n°93-14719 : «Vu l a ti le e  du 
d et du  ove e  ; Atte du u e  appli atio  de e te te, tout i t ess  est fo d  à 
se p valoi  à l e o t e de l ad inistration, des instructions, directives, des circulaires publiées 
da s les o ditio s p vues pa  l a ti le  de la loi du  juillet  lo s u elles e so t pas 
o t ai es au  lois et gle e ts ; u e t e da s les p visio s de e te te l i st u tio  du 6 

septembre 1988 publiée au bulletin officiel des impôts, subordonnant à une décision du 
Directeur des services fiscaux ou du trésorier-pa eu  g al, l e gage e t pa  le o pta le 
compétent des actions prévues aux articles L. 266 et L. 267 du livre des procédures fiscales ; que, 
lo s ue la justifi atio  de la d isio  e ig e est pas appo t e, l a tio  ai si e gag e 
i guli e e t pa  le o pta le e peut t e a ueillie ; Atte du, selo  l a t atta u , ue le 
receveur des impôts de Sèvres a assigné M. X..., en qualité de gérant de la société à 
espo sa ilit  li it e Dela au oiffu e, e  li uidatio  des ie s, afi  u il soit d la  

solidairement responsable du paiement des impositions et pénalités dues par la société ; que M. 
X... a fait valoi  l absence de décision personnelle du Directeur des services fiscaux ou du 
t so ie  pa eu  g al, telle ue p vue pa  l i st u tio  i ist ielle du  septe e  ; 
Atte du ue, pou  a ueilli  l a tio  du e eveu  des i pôts, l a t etie t ue l i struction en 
ause est u  do u e t d o d e i t ieu  e o e a t ue les appo ts e t e eu  des age ts 

pu li s ha g s de l appli ue  ; u e  statua t ai si, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » ; 
Cass. com., 18 juin 1996, n°94-20434 : « l a t o state ue l auto isatio  d e gage  les 
pou suites litigieuses a t  do e au o pta le pu li  p ala le e t à la date de l assig atio ; 
que le moyen manque en fait »; Cass. com., 16 décembre 1997, n°96-10778 : « la Cou  d appel 
précise que le comptable comp te t pou  i te te  l a tio  tait le e eveu -percepteur de 
Freyming-Merlebach chargé du recouvrement des impositions directes pour le paiement 
desquelles il a poursuivi M. Y... et retient, à juste titre, que son action ayant été introduite en 
1986, soit ava t l e t e e  vigueu  de la i ulai e du  septe e , il e pouvait se voi  
opposer une fin de non- e evoi  ti e de l a se e de l auto isatio  p ala le u elle p voit » 
860 Cass. com., 9 décembre 1997, n°95-21783 : «l auto isatio  du t so ie -payeur général 
qui avait été communiquée, datée du 30 juillet 1992, ne pouvait avoir autorisé régulièrement 
une assignation du 13 octobre 1991 » ; Cass. com., 23 octobre 2001, n°99-11241 : « la Cour 
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Directeur des services fiscaux ou du Trésorier-payeur général (désormais le Directeur 

départemental des finances publiques) l'engagement par le comptable compétent de 

l a tio  p vue à l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales. En l'absence de 

justification d'une telle décision, l'action engagée irrégulièrement par le comptable est 

irrecevable. 

363. Dès lors, il ne faut pas confondre autorité du comptable et autorisation de sa 

hiérarchie861. Introduite par la loi de finances pour 1980862, l i st u tio  du  juillet 

1981863 e  a fi  ses p e i es odalit s d appli atio  ua t à la ise e  œuv e de 

l a tio  de l ad i ist atio  e  d sig a t les t so ie s-payeurs généraux comme étant 

compétents pour « autoriser la mise en cause de la responsabilité fiscale des dirigeants » 

tout en précisant que « la procédure devra être menée au nom du comptable chargé du 

recouvrement ». Et dans une instruction du 25 août 1981864, lAdministration fiscale 

souligne, non sans évidence, que « bien entendu, le Directeur des services fiscaux a seul 

ualit , sous se ve de l app o atio  p ala le de la Di e tio  g ale pou  i t odui e 

l a tio  e  justi e et e  suiv e les d veloppe e ts ». 

Afi  de e pas o p o ett e l oppo tu it  de la ise e  œuv e de l a tio , le Directeur 

des services fiscaux « agit à la demande du comptable chargé du recouvrement au vu 

d u  appo t i o sta i  ta li pa  elui- i et o pl t  pa  les o se vatio s de l avis du 

receveur divisionnaire. » Ceci est quelque peu révolu dès lors que la distinction DGI-

DGCP fait désormais partie du passé. En effet, cette situation trouvait son origine dans le 

pa tage des o p te es e t e d u e pa t le o pta le du T so  ha g  du 

                                                                                                                                                                             
d appel a, à o  d oit, statu  o e elle a fait d s lo s que "le receveur principal des impôts de 
Tours Ouest avait justifié, par une communication aux débats le 29 août 1996, de l'autorisation 
qui lui avait été donnée, le 7 décembre 1994, par le Directeur des services fiscaux d'Indre et 
Loire, d'engager l'action prévue à l'article L 267 du Livre des procédures fiscales à l'encontre de 
M. X... » 
861 GREVET A., LPF, art. L.267 : l auto isatio  de la hi a hie du o pta le o e p ala le 
à l a tio  de l ad i ist atio , ‘FP, ° , ai , p.  à  
862 L.fin. 1980, n°80-30, 18 janvier 1980, art. 74 
863 BO Dir.comptabilité publique, n°81-102-A-3 anc. 
864 BO DGI, n°12 C-33-81 anc. 
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e ouv e e t de l i pôt su  le eve u, des i pôts di e ts lo au , de l i pôt su  le 

so i t s do t l IFA  et de la ta e su  les salai es et d aut e pa t le o pta le de la 

direction générale des impôts chargés du recouvrement et de la perception de tous les 

autres impôts et taxes et notamment la taxe sur la valeur ajoutée et les droits 

d enregistrement. La naissance de la Direction générale des finances publiques865 

DGFiP  et l e e i e de si plifi atio  i h e t à la fusion se sont traduits sur le terrain 

de la ise e  œuv e de l a tio  fo d e su  les dispositio s de l a ti le L.  du LPF. 

Le gage e t de la p o du e est d so ais su o do  à l auto isatio  p ala le 

signée du directeur départemental ou régional de la DGFiP866. Il revient au chef du 

servi e o pta le des i pôts des e t ep ises o p te t d e gage  e  so  o  l a tio  

vis e ave  o ligatio  de i ist e d avo at. 

Les décisions rendues par la Cour de cassation illustrent les difficultés liées à la confusion 

e t e l auto it  hi a hi ue du o pta le, o p te t pou  e gage  l a tio  p vue pa  

l a ti le L.  du LPF pou  le o pte de so  ad i ist atio  et l auto isatio  

indispensable de sa hiérarchie. 

La Cou  de assatio  a eu l o asio  de appele  à plusieu s ep ises ue le o pta le 

territo iale e t o p te t a ualit  pou  agi  s agissa t de l e gage e t de l a tio  su  

le fo de e t des dispositio s de l a ti le L.  du LPF ua d elui-ci est placé sous 

l auto it  du di e teu  d pa te e tal des se vi es fis au 867conformément aux 

dispositio s de l a ti le L.  du LPF868. A contrario, nul autre responsable ne peut 

                                                           
865   Décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques 
866 BOI-REC-SOLID-10-10-30-20120912, n°20 
867 Cass. com., 28 juin 1988, n°87-10591 : Bull.civ. 1988, IV, n°224 ; Cass. com., 10 juillet 
1989, n°88-14414 : « " u au o e t où les juges du fo d o t statu , le e eveu  e e çait 
pe so elle e t au o  de l Etat l a tio  te da t au e ouv e e t des i positio s ui lui était 
o fi , l i di atio  u il tait sou is à l auto it  hi a hi ue du Di e teu  des se vi es fis au  et 

du Directeur général des Impôts étant sans influence sur sa qualité pour agir » ; Cass.com., 17 
juillet 1990, n°88-19909 ; Cass.com., 25 mars 1991, n°89-12267 : Bull. civ. 1991, IV, n°119 
868 LPF, art. L252, al.1er : « Le recouvrement des impôts est confié aux comptables publics 
compétents par arrêté du ministre chargé du Budget » 
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agir869. C est ie  au o pta le o p te t d e gage  pe so elle e t l a tio 870 sans 

faculté de déléguer cette compétence871. Ici est visé désormais le comptable de la DGFiP. 

364. Depuis l i st u tio  du  septe e , la gula it   de l e gage e t de 

l a tio  du o pta le o p te t est suspe due à la d isio  de so  sup ieu  

hiérarchique et « e  l a se e de justifi atio  d u e telle d isio , l a tio  e gag e 

irrégulièrement par le comptable est irrecevable872 e ui tait pas opposa le au  

actions engagées antérieurement à ladite instruction873. Il s agit d u e ga a tie 

supplémentaire accordée au contribuable874. A ce sujet, on ne voit pas très bien en quoi 

puis u il off e au u  e ou s i aucune faculté de contradictoire. Cette situation est le 

f uit d u e pa t du a a t e opposa le de la do t i e ad i ist ative pu li e pa  voie 

d i st u tio  o fo e t à la loi du  juillet 875 et d aut e pa t à l i st u tio  du 

6 septembre 1988. Néa oi s, l i st u tio  du  jui  876 ne fixe ni les modalités ni 

la forme de cette autorisation ce que la documentation administrative corrige877. Il s agit 

d u e o ditio  de pu e fo e i iti e pa  l Administration fiscale seule comme elle sait le 

faire guli e e t da s sa issio  d i te p tatio  des te tes l gislatifs. En 

conséquence, aux termes de l'article 1er du décret du 28 novembre 1983, tout intéressé 

est fondé à se prévaloir, à l'encontre de l'Administration fiscale, des instructions, 

directives et circulaires publiées dans les conditions prévues par l'article 9 de la loi du 17 

juillet 1978, lorsqu'elles ne sont pas contraires aux lois et règlements. Une décision de 

                                                           
869 Cass. com., 5 mai 1981, n°79-11292 ; Cass.com., 6 mai 1986, n°84-14966 ; Cass. com., 22 
juillet 1986, n°84-16944 
870 Cass. com., 1er février 1994, n°92-11781 : « la ise e  œuv e de la p o du e p vue à 
l'article L 267 n'a pas personnellement été engagée par le receveur »  
871 Cass. com., 24 septembre 2013, n°12-20960 
872 Cass. com., 23 février 1993, n°91-13501 : Bull. civ., 1993 IV, n°76 
873 Cass. com., 16 décembre 1997, n°96-10778 
874 Cass. com., 23 novembre 1993, n°92-11138 : Bull civ. 1993 IV, n°428 ; Cass. com., 15 mars 
1994, n°92-15038 ; Cass. com., 23 novembre 1993, n°92-11138 : Bull civ. 1993 IV n°428 p.311 ; 
Instr. 6 septembre 1988 : BOI 12-C-20-88 
875 L. n°78- ,  juillet  po ta t dive ses esu es d a lio atio  des elatio s e t e 
l ad i ist atio  et le pu li  et dive ses dispositio s d o d e ad i ist atif, so ial et fiscal, art. 9 – 
D. n°83-1025, 28 novembre 1983 ; BOI 13 A-2-92 anc. – LPF, art. L.80 A 2e al.  
876 Instr. 12 juin 1995 : BOI 12 C-5-95 anc. 
877 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2253 anc. 
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justi e est pas o fo e à es p visio s d s lo s ue, pou  a ueilli  la de ande du 

comptable poursuivant de condamnation solidaire d'un dirigeant social au paiement des 

impositions dues par la société en application de l'article L. 267 du Livre des procédures 

fiscales, retient que l'instruction administrative du 6 septembre 1988 publiée au Bulletin 

officiel des impôts est une mesure d'ordre interne dont l'absence d'application ne 

saurait être invoquée par le contribuable, alors que l'instruction litigieuse décrit la 

p o du e ad i ist ative appli a le pou  la ise e  œuv e des dispositions des articles 

L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales et que la décision hiérarchique prévue 

constitue une garantie pour les contribuables. On peut en douter dès lors que la loi ne le 

p voit pas et u il appa tie t pas à l ad i ist ation de produire des règles juridiques 

ais seule e t u e i te p tatio  ui la lie et da s la li ite d u  ve tuel su s d u  

recours pour excès de pouvoir. 

365. Cette autorisation exclusive de toute motivation878 d s lo s u elle est p ise e  

connaissance de la situation particulière du contribuable879 d u e pa t et u elle vise le 

p ojet d assig atio 880 d aut e pa t, p se te u  a a t e p ala le à l a tio  du 

                                                           
878 Cass. com., 17 octobre 1995, n°93-21098 : « l'instruction du 6 septembre 1988 n'impose 
pas la motivation de la décision par laquelle le Directeur des services fiscaux ou le trésorier 
payeur général autorise un comptable public à engager contre le dirigeant d'une société ou de 
tout autre groupement l'action en responsabilité prévue par l'article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales » ; Cass. com., 18 décembre 2001, n°99-11994 ; Cass. com., 26 novembre 
2003, n°01-15324 ; Cass. com., 18 décembre 2001, n°99-11994 : « u au u e dispositio  

i pose la otivatio  de la décision par laquelle le Directeur des services fiscaux autorise un 
e eveu  des i pôts à e gage  l a tio  e  espo sa ilit  p vue pa  l a ti le L.  du Liv e des 

procédures fiscales » ; Cass. com., 26 novembre 2003, n°01-15324 : « la Cou  d appel a énoncé, à 
o  d oit, ue l i st u tio  du  septe e  i posait pas la otivatio  de la d isio  pa  

laquelle le Directeur des services fiscaux autorise un comptable des impôts à engager contre un 
di igea t de so i t  l a tio  e  espo sa ilit  p vue pa  l a ti le L.  du Liv e des p o du es 
fiscales » 
879 Cass. com., 21 janvier 2004, n°01-12718 : « la Cou  d appel a p iv  sa d isio  de ase 
légale dès lors qu'il n'était pas établi que l'autorisation préalable à la poursuite rendue par le 
Directeur des services fiscaux sans connaitre la situation particulière du contribuable (c'est à dire 
que les circonstances propres à chaque affaire justifient les poursuites), préalable auquel il doit 
s'obliger conformément aux prescriptions l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 et 
l'article 1er du décret du 28 novembre 1983 » 
880 Cass. com., 3 juin 2008, n°07-19033 
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comptable881 dont le juge du fond doit vérifier la véracité882 d s lo s u elle est 

contestée883. La tio  du o pta le d ute lo s de l assig atio  deva t le Tribunal de 

Grande Instance. D s lo s, l auto isatio  doit i te ve i  p de e t884. La se e de 

date s agissa t de l auto isatio  pe so elle de la hi a hie du o pta le o e pas la 

démonstration de la chronologie imposée. En cela, « l auto isatio  est suffisa e t 

otiv e d s lo s u elle se f e au p ojet d assig atio 885 ». Le juge vient 

opportunément libérer l Administration fiscale du carcan dans lequel elle s est e fe e 

car il est évident que le visa ne se présume pas.  

                                                           
881 Cass.com., 15 mars 1994, n°92-15038 ; Cass.com., 16 mai 1995, n°93-14719 
882 Pour une décision favorable au contribuable : v. Cass. com., 7 mars 1999, n°92-21427 : 
« la Cou  d appel 'a pas do  de ase l gale à sa d isio  d s lo s u'elle 'a pas v ifi  "si, 
préalablement à l'action, le comptable public avait demandé et obtenu l'autorisation 
hiérarchique d'engager les poursuites » ; Cass. com., 26 novembre 2003, n°01-15324 ; pour une 
d isio  favo a le à l ad i ist atio  : v. Cass. com., 18 juin 1996, n°94-20434 : « l a t o state 

ue l auto isatio  d e gage  les pou suites litigieuses a t  do e au o pta le pu li  
préalablement à la date de l assig atio ; ue le o e  a ue e  fait » ; Cass. com., 23 octobre 
2001, n°99-11241 : «la Cou  d appel a, à o  d oit, statu  o e elle a fait d s lo s ue "le 
receveur principal des impôts de Tours Ouest avait justifié, par une communication aux débats le 
29 août 1996, de l'autorisation qui lui avait été donnée, le 7 décembre 1994, par le Directeur des 
services fiscaux d'Indre et Loire, d'engager l'action prévue à l'article L 267 du Livre des 
procédures fiscales à l'encontre de M. X... » ; Cass. com., 22 novembre 2005, n°03-20885 : « la 
Cou  d appel, ui a ete u ue l auto isatio  do e au e eveu  p i ipal des i pôts d Iss -les-
Mouli eau  visait le p ojet d assig atio , e do t il se d duit ue la d isio  d auto isatio  a t  
prise en connaissance de la situation particulière du contribuable, a statué à bon droit » 
883 Cass. com., 20 juin 2006, n°04-17398 : « l o te tio  pa  le e eveu  des i pôts de 
l auto isatio  hi a hi ue essai e pou  e gage  u e a tio  su  le fo de e t de l a ti le L. 
2  du liv e des p o du es fis ales a pas t  o test e deva t la Cou  d appel ; ue le o e , 
qui est nouveau et mélangé de fait et de droit, est irrecevable » 
884 Cass.com., 9 décembre 1997, n°95-21783 
885 Cass. com., 13 novembre 2013, n°12-14333 ; Cass. com., 23 juin 2004, n°01-11821, Bull. 
civ. 2004, IV, n°133 : « U e Cou  d appel, ui, ap s avoi  appel  ue la espo sa ilit  d'u  
dirigeant sur le fondement de l'article L. 267 du  Livre des procédures fiscales ne pourrait être 
exclue que s'il était démontré que l'Administration avait laissé dépérir son recours normal contre 
la société, a écarté cette hypothèse en relevant que l'Administration avait délivré très 
rapidement des avis de mise en recouvrement, mais n'avait pu obtenir que des sommes 
modestes après avoir émis des avis à tiers détenteurs, a ainsi légalement justifié sa décision, sans 
avoir à préciser les dates des diligences de l'Administration dont il avait été admis par le dirigeant 
qu'elles n'étaient pas critiquables. » 
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366. La fo ule p oto olai e p vue pou  figu e  da s l assig atio  e  justi e et su  la 

d la atio  d appel ve tuelle illust e la situatio  : « A la requête du comptable des 

fi a es pu li ues agissa t sous l auto it  du Di e teu  départemental des finances 

publiques et du Directeur général des finances publiques, qui élit domicile en ses 

u eau  et e  l tude de Maît e so  avo at 886 ». Lauto isatio  du sup ieu  

hi a hi ue, s agissa t de l a tio  e  solida it  deva t le juge fo d e su  l a ti le L.  

du LPF est soulig e o e u e ga a tie. Cette o ditio  ouv e e  alit  au u e 

ga a tie o te faute de o t adi toi e. Il s agit là d a o d d u e esu e i te e à 

l Administration fiscale. Le o pta le est pas d isio ai e des actions en justice 

i iti es pa  le fis . C est ie  e  ela ue side la essit  d u e auto isatio  du 

sup ieu  hi a hi ue. Elle pe et ai si, ava t d off i  u e ga a tie au o t i ua le, 

d e ad e  l a tio  du o pta le. 

§ 3. DILIGENCE DU COMPTABLE CHARGE DU RECOUVREMENT 

 

367. La tio  p vue à l a ti le L.  du LPF est considérée comme une mesure de 

e ouv e e t ui a pou  o je tif d assu e  au o e  de ette esu e u e fa ult  

supplémentaire au comptable de recouvrer sa créance entre les mains du dirigeant. 

Ce tes, le o pta le ha g  du e ouv e e t est pas te u stricto sensu d e gage  

ette a tio  da s u  d lai i pa ti. Pou  auta t, le juge de la espo sa ilit  p ise u il 

doit s agi  d u  d lai aiso a le887 ou satisfaisant selon les termes employés888. Ainsi, la 

Cou  d appel doit s'assurer de la nécessité d'engager l'action par l'Administration fiscale 

à l'encontre du dirigeant dans des délais raisonnables au sens de l'instruction du 6 

septe e . Il s av e u e  p ati ue, le d lai da s lequel doit être engagée l a tio  

de lAd i ist atio  fiscale pour établir le principe de solidarité doit se situer dans le délai 

                                                           
886 BOI-REC-SOLID-10-10-30, n°150 
887 Cass. com., 8 mars 2005, n°03-19076 
888 Cass. com., 22 mars 2005, n°03-16537 : « Atte du u e  statua t ai si, e  eleva t 
d offi e le o e  ti  de la essit  d e gage  l a tio  à l e o t e du di igea t da s des d lais 
satisfaisants au sens de l i st u tio  -C-20 du 6 septembre 1988, sans avoir invité au préalable 
les pa ties à p se te  leu s o se vatio s, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » ; Instr. cod., 
n°94-74-A du 1er juin 1994 anc. 
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de p es iptio  uad ie ale de l a tio  e  e ouv e e t889. Dès lors « ce délai 

satisfaisa t s i s it à l i t ieu  e du d lai général de prescription des mesures de 

pou suites e e es pa  le o pta le pu li  à l e o t e de la so i t  ; il est 

nécessairement inférieur au délai de prescription quadriennale puisque, si la 

prescription de la créance est intervenue, la recherche de l e gage e t de l a tio  e  

responsabilité solidaire est sans objet890 ». Ce d lai e peut pou  auta t s aff a hi  des 

effets d u e o testatio  fo e pa  le di igea t ou la so i t . Ai si, il est oppo tu  de 

appele  ue l a tio  du o pta le pu li  a pour objectif de faire condamner le dirigeant 

à sa solidarité avec les dettes fiscales de la société et ainsi obtenir un titre exécutoire891 

permettant de rechercher celui-ci au paiement. Le caractère patrimonial de la sanction 

ouvre ainsi au comptable chargé du e ouv e e t la fa ult  d te d e les esu es de 

poursuite dont il dispose, dans son action de recouvrement, au patrimoine du dirigeant, 

désormais codébiteur à compter de sa condamnation. Le comptable chargé du 

recouvrement est contraint par le temps ce u u  auteu  ualifie a o e « draconien 

par essence [lequel] impose à cette procédure exorbitante du droit commun la nécessité 

pou  la DGFiP de l e visage  le plus tôt possi le et su tout, d alle  le plus vite possi le. 

C est ai si ue, da s e ui est un véritable « parcours du combattant » pour 

                                                           
889 Cass. com., 15 mars 1994, n°92-12410 : « la Cou  d appel a viol  le te te susvis  d s lo s 
que " la responsabilité solidaire prévue à l'encontre des dirigeants des sociétés n'est pas de droit, 
mais doit être prononcée par le juge, de sorte que M. X... n'était pas, pendant la durée de la 
procédure collective, codébiteur de la société qu'il avait dirigée et que l'action ouverte au 
receveur des impôts pouvait être exercée contre lui tant que les poursuites tendant au 
recouvrement des créances fiscales n'étaient pas atteintes par la prescription" » ; Cass. com., 9 
octobre 2012, n°11-24786 : « l'instruction du 6 septembre 1988 ne définit pas le délai 
satisfaisant pour engager l'action à l'égard des dirigeants ; qu'il constate que le délai de 
prescription, ouvert le 31 août 2002 par la mise en recouvrement, avait été suspendu par la 
contestation de la société jusqu'au rejet de celle-ci le 8 mars 2004 ; qu'il relève que, par courrier 
du 3 février 2006, le comptable avait mis en demeure la société de régler la somme due puis 
qu'il lui avait vainement délivré des commandements de payer les 26 juin 2006 et 27 mars 2009 ; 
que l'arrêt relève encore que l'action engagée le13 septembre 2006 contre les demandeurs avait 
été déclarée irrecevable le 23 juin 2009 et qu'une nouvelle assignation leur avait été délivrée le 
18 septe e  ; ue la Cou  d appel a souve ai e e t d duit de es o statatio s ue le 
comptable avait agi dans des délais satisfaisants et a ainsi légalement justifié sa décision » 
890 DOUAY M., Mise e  œuv e de la espo sa ilit  fis ale des di igea ts de société par la 
DGFiP (LPF, art. L. 267), Jurisclasseur, fasc. 590, 1 septembre 2010, n°101 
891 L.n°91-650 du 9 juillet 1991, art. 3 modifié par L.n°99-957 du 22 novembre 1999 
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l ad i ist atio , ette de i e doit, e  e te ps u à la uestio  « tout a-t-il été 

bien fait ? », po d e au  essit s d u  th e ui tie t dava tage de la ou se 

d obstacles que de la promenade dominicale892 ». 

368.  “i ette a tio  p se te e tes u  ha p d appli atio  la ge e  e u elle vise les 

dirigeants de droit comme de fait, sa ise e  œuv e est st i te e t e ad e. 

L i st u tio  du  septe e  p voit u  « il appa tie t au  o pta les d a o plir 

en vue du recouvrement, les diligences adéquates, complètes et rapides » d où il esso t 

ue l a tio  de l ad i ist atio  doit se alise  da s des d lais satisfaisa ts893. Pour 

auta t, s agissa t des dettes fis ales de la so i t  au uelles le di igea t est condamné à 

la solidarité, celles- i p e e t aissa e d s lo s ue l ad i ist atio  dispose d u  tit e 

exécutoire (rôle ou avis de mise en recouvrement).  

À de nombreuses reprises, la Cour de cassation a eu à illustrer le caractère 

« satisfaisant » du délai dans lequel doit être engagée l a tio  de l ad i ist atio . Cette 

contrainte est, a priori, favorable au dirigeant au motif que « les pe so es …  e 

peuve t o p e d e d t e pou suivies pou  des faits pa  t op a ie s » ce qui inscrit 

l a tio  du o pta le sa s pou  auta t l affi e  da s le d lai de p es iptio  

uad ie ale de l a tio  e  e ouv e e t894. C est pou uoi, il ous se le d auta t 

plus « raisonnable » de discuter la question de la solidarité du dirigeant le plus tôt 

possible. La solida it  est pas u e esu e de e ouv e e t ais ouv e u e voie de 

e ouv e e t. Il faut do  ue so  fait g ateu  e se situe pas au ou s de l a tio  e  

e ouv e e t ais ie  e  a o t, lo s ue le passif fis al p e d aissa e est à dire au 

cours de la p iode ui voit l assiette d te i e et l i pôt al ul . 

                                                           
892 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
cinquante ans d emiseen oueuvre par la DGFiP, RF, 10/2010, n°210 
893 BOI REC-SOLID-10-10-30-20120912, n°10 ; Instr. 6 septembre 1988 : BOI 12 C-20-88 anc. 
894 G‘EVET A., E gage e t des pou suites su  le fo de e t des dispositio s de l a ti le L. 
267 du LPF : « délais satisfaisants » vs p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t, Les Nouvelles 
fiscales, 2003, n°1107, p.18-19 
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369. Les dispositio s de l a ti le L.  du LPF a og  pa  la loi de fi a es e tifi ative 

pour 2012895) précisaient que « la otifi atio  d u  avis de ise e  e ouv e e t 

interrompt la prescriptio  ou a t o t e l ad i ist atio  et  su stitue la p es iptio  

quadriennale. Le délai de 4 ans mentionné au premier alinéa est interrompu dans les 

o ditio s i di u es à l a ti le L.  ». E  out e, l a ti le L.   du LPF dispose ue les 

« comptables pu li s des ad i ist atio s fis ales ui o t fait au u e pou suite o t e 

un redevable pendant 4 années consécutives à compter du jour de la mise en 

e ouv e e t du ôle ou de l e voi de l avis de is e  e  e ouv e e t so t d hus de 

tous droits et de toute action contre le redevable. » E  o s ue e, seule l a tio  e  

recouvrement peut se prescrire et non pas les impositions elles-mêmes. Dès lors, malgré 

le caractère exorbitant de la procédure de l a ti le L.  du LPF, l a tio  de 

l ad i ist atio  est limitée dans le temps. Même si le législateur ainsi que la doctrine 

ad i ist ative o t ja ais li  st i to se su l h a e de e « délai satisfaisant » à celle 

de la p es iptio  uad ie ale de l a tio  e  e ouv e e t du o pta le, le juge 

rappelle ue e de ie  e a ue pas de s e  f e  « à titre indicatif »896. Ainsi, en 

l a se e de d lai o je tif i pos  pa  la do t i e, l app iatio  du a a t e 

« satisfaisant »  revient opportunément au juge. Un auteur souligne que le « délai 

satisfaisant s i s it à l i t ieu  e du d lai g al de p es iptio  des esu es de 

poursuites exercées par le comptable public de la société. Il est susceptible 

d i te uptio  ou de suspe sio  pa  diff e ts v e e ts LPF, a t. L.  et 

L.275)897. » Pou  l agent comptable, le temps est compté dès lors que son action peut 

être exercée tant que les poursuites tendant au recouvrement des créances fiscales ne 

                                                           
895 L.fin. rect.2010, n°2010-1658, 29 décembre 2010 
896 Cass. com., 26 mai 2004, n°01-02838 : la Cou  d appel a l gale e t justifié sa décision 
dès lors qu'elle a rappelé que "l'instruction du 6 septembre 1988 ne définissait pas le délai 
satisfaisant [pour entreprendre son action sur le fondement de l'article L267 du LPF], et qui, pour 
apprécier celui-ci, s'est référée "à titre indicatif" au délai de prescription prévu à l'article L. 275 
du  Livre des procédures fiscales" et qu'elle s'est  "attachée à la notion de délais satisfaisants que 
doit respecter le comptable chargé du recouvrement à l'intérieur même du délai de prescription 
de son action, ce qui excluait, par là même, que celle-ci soit prescrite" 
897 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
i ua te a s de ise e  œuv e pa  la DGFiP ? DF., n°10, 11 mars 2010, p. 15 et 16 
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sont pas atteintes par la prescription898. Et est ie  là u  o sta le, u e o t adi tio  

procédurale, puisque la solida it , et e o e plus l a tio  e  solida it  p vue à l a ti le 

L.267 du LPF, ne sont pas des mesures de poursuites mais bien, et nous le défendons, 

une voie de recouvrement –nouvelle- à l e o t e du di igea t. Do  da s le e d lai 

(dit de reo uv e e t , o  i pose à e jou  à l ad i ist atio  est-à-dire au comptable 

d e gage  u e p o du e pou  ouv i  u e ouvelle voie de e ouv e e t pa  le 

a is e de la solida it  et d e gage  les pou suites ui l a o pag e. E  toute 

logi ue, l o ligation solidaire pourrait alors ouvrir un nouveau délai de même durée et 

de e atu e ais ela est pas possi le a  l o jet este le e. Le di igea t 

solidaire devient obligé au même passif que le reliquataire. Une nouvelle fois, le fait 

générateur de la solidarité du dirigeant doit se situer dans un temps contemporain à la 

d te i atio  de l assiette et de l i pôt ui pe et gale e t de laisse  sa pla e au 

contradictoire, véritable garantie de discuter dans une même période, que ce soit pour 

le reli uatai e ou so  di igea t, à la fois l assiette, l i pôt et la solida it .  

                                                           
898 Cass.com., 19 janvier 1988, n°86-16899, n°86-16900 ; Cass. com., 22 octobre 1991, n°89-
21867, Bull. 1991 IVn°307 p.213 : « la Cou  d appel a viol  les te tes susvis s  au  otifs ue "la 
so i t  Cha pag e a fait l o jet de ai à o to e  d avis de ise e  recouvrement de taxes 
su  le hiff e d affai es et ta es o pl e tai es ; u elle a t  pla e e  li uidatio  des ie s le 
12 octobre 1982 ; que la créance fiscale a été admise le 3 mai 1983 ; que le gérant Claude X... a 
été assigné le 27 novembre 1987 par le receveur principal des Impôts de Boulogne-sur-Seine 
pour être déclaré solidairement responsable avec la société du paiement des impôts restant dus, 
e  ve tu de l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales ; u il a soulev  l i e eva ilit  de 
l a tio , o e e gag e ap s l e pi atio  d u  d lai de  a es à pa ti  de l i te uptio  de la 
p es iptio  sulta t de l ad issio  de la a e ; ue l a t a a ueilli ette fi  de o -
recevoir en excipant des dispositions de la loi du 24 décembre 1984 » ; Cass.com., 14 novembre 
1995, n°93-17971 ; Cass. com., 14 novembre 1995, n°93-17971 : « u a a t e a te e t o  

ue l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales e o po ta t au u  d lai pou  la ise e  
œuv e de la p o du e u il p voit, l a tio  ouve te à l ad i ist atio  peut t e e e e ta t 

ue la a e fis ale est pas elle-même atteinte par la prescription et relevé que la créance de 
l Ad i ist atio  fis ale a t  d la e au ep se ta t des a ie s de la so i t  d it i e et 

ue la p o du e olle tive do t elle est l o jet est pas lose, l a t etie t, e  ejeta t 
l e eptio  de p es iptio , ue l i te uptio  de la p es iptio  de l a tio  fis ale puis sa 
suspe sio  pa  la p o du e e  ou s so t opposa les à l a ie  gérant poursuivi comme 
responsable du non- e ouv e e t de l i pôt » ; BOI-REC—SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI,  12 
C 2253 n°23 anc. 
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370. Lad i ist atio  doit poursuivre son action dans « les délais satisfaisants » 

considérant certes les droits du contribuable, ais sa s pou  auta t ue l usage de es 

derniers ne fassent obstacle en soi à la diligence du comptable chargé du recouvrement, 

et ce par le seul effet du temps899. Il est oppo tu  de appele  i i ue l a tio  e gag e 

pa  le o pta le ha g  du e ouv e e t à l e o t e d u  di igea t de so i t  ou 

d u e pe so e o ale de a i e g ale au visa des dispositio s de l a ti le L.  

du LPF a pas pou  effet d i te o p e le d lai de l a tio  e  e ouv e e t de la 

a e fis ale o t e la so i t  eli uatai e. C est pou uoi, l o te tio  d u  tit e 

exécutoire, c'est-à-di e e  l o u e e d u  juge e t du Tribunal de Grande Instance 

p o o ça t la solida it  du di igea t doit se alise  ava t l h a e du d lai de 

p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t900. La créance fiscale ne doit pas être 

prescrite901 et un jugement de première instance suffit902.  

371. En pratique, les affaires soumises à la plus haute juridiction sont celles où la 

so i t  est sous p o du e olle tive soit u elle ait déjà été placée au jour de 

l assig atio  soit u elle s  t ouve e  ou s de p o édure. Dès lors, le comptable chargé 

du e ouv e e t a pas à patie te  jus u à l h a e de la p o du e olle tive pou  

réclamer la solidarité du dirigeant. C est pou uoi un reliquataire récidivant suscitera 

d auta t plus l atte tio  du o pta le ha gé du recouvrement. Outre les poursuites qui 

peuve t t e e gag es à l e o t e de la pe so e o ale, le comptable chargé du 

recouvrement a tout intérêt, en vue de ne pas engager sa propre responsabilité, à 

p pa e  la ise e  œuv e de l a tio  p vue pa  l a ti le L.  du LPF. La solva ilit  du 

dirigeant ainsi que le montant de la dette fiscale forment sans aucun doute les deux 

p i ipales o ditio s à u i  pou  a i e  l Administration fiscale dans son action. 

                                                           
899 Cass. com., 9 octobre 2012, n°11-24786 : « …  ue la Cou  d appel a souve ai e e t 
déduit de ces constatations que le comptable avait agi dans des délais satisfaisants et a ainsi 
légalement justifié sa décision » 
900 Inst. cod. DGCP, 1er juin 1994, 95-74-A anc. 
901 Cass. com., 23 février 1993 
902 Cass. com., 8 juillet 1997° 
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372. Ce sont les agissements de la personne qui dirige qui sont visés. Ceux-ci doivent, 

précise le texte, avoir « rendu impossible le recouvrement des impositions et des 

pénalités dues ». Les o e s do t dispose l ad i ist atio  e  vue du e ouv e e t so t 

li it s. Il s agi a da s la plupa t des situatio s d e gage  da s u  p e ie  te ps u e 

pro du e d ta lisse e t de l assiette et de d te i atio  des i positio s dues ui 

s a o pag e a de p alit s et sa tio s fis ales  avec soit la procédure de rectification 

contradictoire903 soit la ta atio  d office. 

373. Lo s ue les p o du es e t ep ises o sista t à ta li  l assiette et d te i e  le 

montant des droits dus (ainsi que les pénalités et sanctions) ne sont pas probantes, le 

o pta le pu li  est pas d u i et dispose au  fi s d assu e  le e ouv e e t de sa 

a e d u  e tai  o e de o e s de pou suites : mise en demeure, avis de mise 

en recouvrement, avis à tiers détenteur. Les mesures de recouvrement et plus 

pa ti uli e e t les dilige es du o pta le à les ett e e  œuv e pa ti ipe t 

directeme t à d o t e  l i possi ilit  à e ouv e  les i positio s et p alit s ises à 

la charge du redevable. En conséquence, le comptable qui ne se serait pas montré 

suffisamment diligent dans son action, certes vaine, de recouvrement, le juge doit 

écarter la solidarité du dirigeant de la personne redevable904. A contrario, « le défaut de 

paiement des taxes dues au trésor en dépit des poursuites exercées en temps utile par le 

comptable chargé du recouvrement suffit à caractériser la responsabilité du dirigeant et 

le lien de causalité905 ». 

374. La diligence du comptable doit conclure sur leur inefficacité totale ou partielle 

c'est-à-dire le défaut de recouvrement total ou partiel des créances réclamées par le 

comptable public, et ce alors même que s est succédé une répétitio  d a tes de 

poursuites. Car en effet, à la répétition des manquements graves et répétés doit 

répondre la répétition des actions du comptable chargé du recouvrement. La se e de 

                                                           
903 Cass. com., 24 mai 1971, n°69-11.867 ; Cass. com. 10 mars 1975, n°74-10.963 ; Cass. 
com., 9 février 1981, n°79-11.293 
904 Cass. com. ,22 mai 1991, n°89-19.675 ; Cass. com., 16 juillet 1991, n°89-19.792 
905 BOI-REC-SOLID-10-10-20 n°290 
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réaction de la part du dirigeant face aux actions en recouvrement906 participe à qualifier 

la gravité des manquements. 

375. Les dilige es de l Administration fiscale doivent être vérifiées et notamment si elle 

avait exercé tous les contrôles (procédure de rectification contradictoire, taxation 

d offi e, d oit de o u i atio  et de a des d assista e ad i ist atives 

internationales) lui incombant pour obtenir en temps utile le paiement des impositions 

sociales907. Ainsi, la diligence du comptable chargé du recouvrement ne peut être 

valablement critiquée dès lors que « la minoration [de hiff e d affai es  a t  v l e 

u à l issue d u e v ifi atio 908 » et gale e t s agissa t de fausses fa tu es909.  

376. Il en est bien entendu de même pour le comptable dont les diligences doivent être 

e o ues o e suffisa tes au ou s de l instance, car elles participent à la 

d o st atio  de l i possi ilit  pou  elui- i de e ouv e  sa a e d s lo s u il et 

e  œuv e tous les a tes de pou suite do t il dispose910 : ta atio  d offi e, avis de ise e  

                                                           
906 Cass. com., 11 février 1992, n°89-20.852 
907 Cass. com., 22 octobre 1991, n° 90-10.029 : Bull. 1991 IV n° 308 p. 213 : « Ne donne pas 
de ase l gale à sa d isio  la Cou  d appel ui o da e u  di igea t de so i t  solidai e e t 
responsable du paiement des dettes fiscales de la société mise en liquidation de biens pour 
impossibilité de recouvrement du fait du défaut de déclarations, sans rechercher les 
circonstances autres que le défaut de déclarations et notamment, si l'Administration fiscale avait 
exercé tous les contrôles lui incombant pour obtenir en temps utile le paiement des impositions 
sociales. » ; Cass. com., 19 novembre 1991, n°90-13595 ; Y. GUYON, Subsidiarité de la 
responsabilité des dirigeants en matière fiscale, note sous Cass. com., 22 octobre 1991, n° 90-
10.029, Rev. sociétés 1992, p.366 
908 Cass. com., 8 juillet 1997, n°95-13.889 ; Cass. com., 8 juillet 1997, n° 95-16.757 : Bull. 
1997 IV n° 229 p. 198 ; Cass. com., 16 janvier 2001, n°98-12.766 ; Cass. com., 26 février 2002, 
n°00-18.502 ; Cass. com., 3 octobre 2006, n°05-15.017 ; Cass. com., 3 juin 2008, n°07-19.033 ; 
Cass. com., 12 octobre 2010, n°09-71.002 
909 Cass. com., 21 janvier 2004, n°00-16.089 
910 Cass. com., 8 janvier 1991, n°89-11.561 ; Cass. com., 11 février 1992, n°90-13.439 ; Cass. 
com., 7 avril 1992, n°90-16.236 : « "l a t etie t ue les a ue e ts i puta les à la société 
o t o t ai t l Ad i ist atio  des i pôts à d liv e  si  ises e  de eu e, t eize avis de ise e  
recouvrement et sept avis à tiers détenteurs, que cette administration a accepté successivement 
deu  pla s de gle e t ui o t pas t  espe tés » ; Cass. com., 18 mai 1992, n°90-15.947 ; 
Cass. com., 19 mai 1992, n°89-21.084 ; Cass. com., 8 décembre 1992, n°91-10.026 ; Cass. com., 9 
mars 1993, n°90-19.565 : Bull. 1993 IV n° 97 p. 66 ; Cass. com., 15 juin 1999, n° 97-13.706 ; Cass. 
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recouvrement, mise en demeure, avis à tiers détenteurs, saisie-exécution. La Cour 

d appel doit à ce titre rechercher si le comptable avait fait preuve de diligence911 et en 

rendre le détail notamment quant au nombre, à la nature et aux dates des tentatives de 

mise en recouvrement de l'impôt912. Cette recherche est alors indispensable pour établir 

l i possi ilit  de e ouv e  le passif fis al913. A et effet, le juge e ige pas u  e tai  

o e d a tes de pou suites pou  ualifie  o e dilige te les pou suites du 

comptable. La Haute cour appuie la décision de la Cou  d appel qui a relevé que 

l i possi ilit  de e ouv e e t de la dette fis ale sulte suffisa e t de l issio  

pa  l ad i ist atio  d u  avis de ise e  e ouv e e t, d u e ise e  de eu e et d u  

avis à tiers détenteur, tout acte demeuré sans effet et qui atteste suffisamment de ses 

diligences normales914. Il en est de même incontestablement lorsque « vingt-deux avis 

de mise en recouvrement émis par l'Administration des impôts au fur et à mesure des 

                                                                                                                                                                             
com., 3 mars 2004, n° 02-16.547 ; Cass. com., 3 octobre 2006, n°04-16748 ; J-Ph. HAEL, La se e 
de passivité du comptable public vis-à-vis de la société débitrice, RTD com. 1994, p.379 
911 Cass. com., 16 juillet 1991, n° 89-19.792 : Bull. 1991 IV n° 263 p. 183 : « Une Cou  d appel 
ne donne pas de base légale à sa décision lorsqu'elle ne recherche pas les circonstances autres 
que le défaut de déclaration et de paiement en raison desquelles l'inobservation des obligations 
fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, ni si le comptable poursuivant 
avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile 
paiement des impositions par la société dont la personnalité morale survivait pour les besoins de 
sa liquidation amiable. » ; Cass. com., 1er février 1994, n°92-12007 : « l'action engagée par le 
receveur principal visant à prononcer la solidarité du dirigeant au paiement  des impositions et 
pénalités dues par la société en liquidation judiciaire n'est pas fondée dès lors qu'il " a i ta li, 

i e all gu , u il au ait utilis  e  vai  tous les a tes de pou suite à sa dispositio  pou  
obtenir en temps utile le paiement des impositions dues par la société" » ; Cass. com., 3 octobre 
2006, n°04-16.748 ; Cass. com., 10 juillet 2007, n°06-11.131 
912 Cass. com., 24 mai 1994, n°92-18.643 ; Cass. com., 4 avril 1995, n°93-14.324 : « la Cour 
d appel a l gale e t justifi  sa d isio  d s lo s ue le di igea t so ial avait laiss  s a u ule  
u e dette fis ale do t l i po ta e au ega d du modeste patrimoine de la société avait rendu 
impossible le recouvrement, les opérations de liquidation ayant été clôturées pour insuffisance 
d a tif et e, alg  toutes les dilige es du o pta le pu li  pou  e ouv e  sa a e, 
manifestées par des actes dont elle énumère la nature, le nombre et la date » 
913 Cass. com., 21 juin 1994, n°92-16.595  
914 Cass. com., 23 février 1993, n°91-13.208 ; Cass. com., 18 octobre 1994, n°92-21.954 ; 
Cass. com., 3 mai 1995, n° 93-16.982 
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déclarations fiscales de la société et de quatre mises en demeure, lesquels sont tous 

restés sans effet915 ».  

377. Dans tous les cas, les diligences du comptable chargé du recouvrement doivent 

s atta he , ota e t pa  la ise e  œuv e de esu es o se vatoi es o t aig a tes, 

à démontrer ses vaines poursuites916. À ce titre, le non- espe t d u  pla  d apu e e t 

doit s a o pag e  d u e dilige e i diate917 sinon rapide918 ou pour le moins 

adapt e auta t au  o ligatio s fis ales du edeva le u au  p o du es de o t ôles 

engagés919 de la part du comptable au risque de f agilise  l a tio  post ieu e de 

l Administration fiscale920 et écarter le grief qui consisterait à souligner « toute lenteur de 

l ad i ist atio  pouva t t e à l o igi e, au oi s pou  pa tie, de l i possi ilit  de 

recouvrement à laquelle elle se trouvait confrontée921 ». Ainsi, une société assujettie au 

                                                           
915 Cass. com., 15 février 1994, n°92-12.214 
916 Cass. com., 27 janvier 1998, n° 96-14149 ; Cass. com., 3 juin 2003, n°00-13.734 : « la 
Cou  d appel a pas do  de ase l gale à sa d isio  favo a le à l'ad i ist atio  d s lo s 
qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de paiement, en raison 
des uelles l i o se vatio  des o ligatio s fis ales de la so i t  avait e du i possi le le 
recouvrement, et sans rechercher si le comptable du Trésor avait utilisé en vain tous les actes de 
poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions par la société" » 
917 Cass. com., 18 mai 1999, , n° 97-14.645 : « la Cou  d appel d favo a le à 
l ad i ist atio  a viol  le te te susvis  d s lo s  " u'il sultait de ses p op es o statatio s ue 
l'importance de la dette, dissimulée par la minoration, sur une longue période, des déclarations 
de chiffre d'affaires déposées par M. Z... qui avait ainsi obtenu pour la société des délais de 
paiement qu'il ne respectait plus, a été connue par ses déclarations rectificatives de façon si 
ta dive ue les esu es d'e utio  ises e  œuv e i diate e t pa  le e eveu  'o t pas 
pu produire leur effet avant l'ouverture de la procédure collective" 
918 Cass. com., 23 juin 2004, n°01-11.821 : Bull. 2004 IV n° 133 p. 147 ;  
919 Cass. com., 7 juin 2006, n°04-14.017 : «l Ad i ist atio  fis ale, a is des avis de ise 
en recouvrement dans des délais normaux, certains avaient été émis dans des délais, dont la 
lo gueu  tait justifi e, pou  l u  pa  le a a t e a uel de la d la atio  CA , pou  l aut e 
pa  la essit  de e ou i  à u e p o du e de ta atio  d offi e " ; Cass. com., 3 juin 2008, n°07-
13.690 : Bull. 2008 IV, n° 113 ;  
920 Cass. com., 18 mai 1999, n° 97-13.733 
921 Cass. com., 18 décembre 2011, n°99-11.994 ; Cass. com., 16 novembre 2004, n°02-
15.162 : «la Cou  d appel 'a pas l gale e t justifi  sa d isio  d s lo s u'elle 'a pas e he h  
comme elle y était invitée si "la mise en recouvrement le 15 février 1990, soit plus d'une année 
après que le service vérificateur eut sollicité celle-ci, de la quasi totalité des impositions restant 
dues, qui n'étaient, par conséquent, pas exigibles avant cette date, n'était pas la cause de 
l'impossibilité de recouvrement rencontrée par le receveur auprès de la société Cotrex" »  
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gi e si plifi  d i positio  te ue au d pôt au tit e de ha ue a e ou e e i e d u e 

déclaration qui détermine la taxe sur la valeur ajoutée due au titre de la période et le 

montant des acomptes trimestriels pour la période ultérieure, de sorte que 

l ad i ist atio  est pas te ue d e gage  ha ue t i est e des pou suites e  vue de 

e ouv e  les i positio s lud es au tit e de ette p iode ava t d e gage  la 

responsabilité solidaire de son dirigeant su  le fo de e t des dispositio s de l a ti le L. 

267 du LPF. 

378. En tout état de cause, le temps joue contre le comptable chargé du recouvrement 

ui peut voi  so  a tio  su  la ase des dispositio s de l a ti le L.  du LPF houe  

toutes les fois où il ne sera pas en mesure de démontrer que la période plus ou moins 

longue qui sépare les défaillances déclaratives et ses actions conservatoires ne participe 

pas à e pli ue  l i possi ilit  du e ouv e e t des a es922. Il e  este pas oi s 

que le comptable cha g  du e ouv e e t este o f o t  à l ve tualit  plus ue 

p o a le fa e à u e so i t  e  diffi ult s fi a i es, d t e o t ai t pa  l ouve tu e 

d u e p o du e olle tive923. Le juge  est d ailleu s pas insensible, et ce à juste titre 

puis ue l ouve tu e d u e p o du e olle tive924 fait immédiatement obstacle au 

o pta le ha g  du e ouv e e t ua t à la ise e  œuv e d a tes de pou suites à 

l e o t e du eli uatai e925.  

379. Voilà i i u e ouvelle fois l illust atio  quant à la confusion entretenue de 

concevoir la solidarité comme mesure de poursuite. Rappelons u e  as de solida it , le 
                                                           
922 Cass. com., 3 mars 2004, n° 02-16.547 
923 Cass. com., 26 février 2002, n° 98-21.744 
924 Cass. com., 17 décembre 2002, n° 01-02.490 : Bull. 2002 IV n° 198 p. 224 : « le receveur 
des impôts étant, comme tout autre créancier, soumis à la suspension des poursuites du fait de 
l'ouverture d'une procédure collective » 
925 Cass. com., 26 février 2002, n° 98-21.744 : « ces manquements, qui étaient imputables 
au gérant de la société légalement tenu de procéder aux déclarations et paiements pendant la 
période considérée au cours de laquelle il dirigeait la société, avaient rendu le recouvrement de 
l i pôt i possi le, d s lo s ue elui- i ta t o ale e t al ul  su  l assiette d la e pa  le 
contribuable, le dépôt tardif des déclarations, soit juste avant le premier jugement de 
redressement judiciaire, soit juste après le second jugement avait empêché le receveur de 
p o de  à u  e ouv e e t fo  à l e o t e de la so i t  et l avait o t ai t à d la e  sa 
créance dans le cadre des deux procédures collectives ouvertes à son encontre » 
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dirigeant est sujet aux mesures de poursuite dont dispose l Administration fiscale. 

‘appelo s gale e t, u e  th o ie, u  tit e e utoi e o te u aup s d u e ju idi tion 

de p e i e i sta e TGI  suffit à l ad i ist aio  pou  déployer son arsenal auprès du 

di igea t deve u oo lig . Alo s pou uoi s o sti e  à d ou age  l a tio  de 

l ad i ist atio  e  lui i posa t la d o st atio  vide te u elle e e ouv era pas le 

passif fiscal (et dont il est fait a st a tio  d u e ve tuelle o testatio  du di igea t  ? 

U e ouvelle fois, pou  o ti ue  e  s e  o vai e, la solida it  est, e  ati e fis ale, 

e ui vaut pou  le di igea t, u e voie de e ouv e e t u il evie t d ouv i  ou pas  

ava t ue l a tio  e  e ouv e e t soit pe ise. 

380. L v e e t ui o siste pou  la so i t  à se pla e  à l i itiative ou o  de so  

di igea t sous le oup d u e p o du e olle tive o e les ha es de l ad i ist atio  

de recouvrer sa créance et tout particulièrement lorsque le règlement du passif ne peut 

t e s ieuse e t e visag  da s la esu e où le li uidateu  i di ue t e « nullement 

e tai  d o te i  satisfa tio 926 » su  l a tio  e  p titio  de l indu par lui engagée, et 

qualifie les actifs restant à réaliser de « purement symboliques927 » ou bien que le 

mandataire liquidateur confirme au receveur des impôts « l i ouv a ilit  totale et 

définitive » de la dette fiscale928 ou encore que le commissaire à l'exécution indique par 

écrit au conseil de l'administration que les créanciers inscrits au passif ne seraient pas 

désintéressés929. N a oi s, le juge i pose pas u e a tio  auto ati ue du 

comptable chargé du recouvrement à la première défaillance930. Ainsi, un auteur résume 

la situation en soulignant que « toute a tio  e visag e o t e le di igea t est 

sus epti le d a outi  u à la o ditio  ue le o pta le pu li  se soit o t  

                                                           
926 Cass. com., 16 janvier 2001, n°97-21.059 
927 Ibid. 
928 Cass. com., 20 novembre 2001, n°98-17.333 
929 Cass. com., 22 novembre 2005, n° 04-14.828 
930 Cass. com., 5 novembre 2002, n°99-16.614 : Bull. 2002 IV n° 160 p. 185 : « la Cour 
d appel a l galement motivée sa décision dès lors qu'il "ne pouvait être exigé de l'Administration 
fiscale qu'elle adresse une mise en demeure dès le premier incident relatif aux obligations 
légales en matière de TVA" et qu'en conséquence " l'Administration fiscale n'avait pas été 
négligente dans la mise en recouvrement de sa créance" » 
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« normalement » diligent (c'est-à-di e u il ait agi ave  l it  da s l a o plisse e t 

des poursuites, et que ces dernières se soient révélées infructueuses931 ». En tout état de 

cause « l app iatio  des dilige es de l Administration fiscale par la Cour de cassation 

est tributaire des circonstances de fait932 ». 

381. E fi , s agissa t des dilige es du o pta le chargé du recouvrement, on constate 

ue le juge dispose d u e e tai e latitude da s l app iatio  des faits d s lo s u il 

relève par exemple que « la Cou  d appel a légalement justifié sa décision de condamner 

solidairement Mme X... au paiement des impositions dues par la société dès lors que 

l a se e de d la atio s guli e e t effe tu es pou  les a es  à  et les 

p e ie s ois de l e e i e  o t eta d  les pou suites de l Administration fiscale et 

o t pe is à M e X... d utilise  es sommes comme moyens de trésorerie, laissant ainsi 

s a u ule  u e dette fis ale e essive au ega d de l a tif so ial et do t le 

e ouv e e t deve ait i possi le, la “FE‘ a a t fait l o jet d u e p o du e 

collective933 ». Co pte te u de e ui p de s agissa t de l e ige e i pos e au 

o pta le ha g  du e ouv e e t ua t à la ise e  œuv e des pou suites, o  

s to e ue le juge ait pas elev  les dilige es du o pta le ou leu  d faut pe da t 

u e p iode aussi lo gue du a t la uelle la so i t  a pas déposé de déclarations. On 

apprécie difficilement le lien de cause à effet entre cette longue absence de déclaration 

et les eta ds de l ad i ist atio  da s ses a tio s de pou suites. Pa  o t e, e o e u e 

fois, le fait u il s agisse de TVA se le plus u ailleu s soulig e  ue, e  l o u e e, sa 

rétention par abstention de déclaration obère directement les chances de recouvrement 

du comptable au point de les rendre inexistantes d s lo s u u e p o du e olle tive est 

engagée, car, rappelons-le, celle- i fait o sta le à l a tio  du o pta le ha g  du 

e ouv e e t à l e o t e du eli uatai e. O  peut alo s s i te oge  ua t à l i t t 

do t dispose l ad i ist atio  à solli ite  l ouve tu e d u e p o du e olle tive à 

                                                           
931 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants (LPF, art. L. 267) : cinquante 
a s de ise e  œuv e pa  la DGFiP, ‘JF / , o .  
932 Ibid. 
933 Cass. com., 19 décembre 2000, n°98-13.768 
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l e o t e d u  d iteu  pou  lequel ses actions de recouvrement forcées resteraient 

vai es. N est-il pas de la dilige e d u  d iteu  de de a de  ue soit p o o e la 

cessation des paiements de celui-ci faute de pouvoir recouvrer sa créance ? 

Lad i ist atio  fait alo s fa e à u  dilemme puisque, comme il a été souligné dans nos 

p opos à plusieu s ep ises, l ouve tu e d u e p o du e olle tive suspe d les a tio s 

de e ouv e e t du o pta le pu li  à l e o t e du d iteu . O  pou ait alo s pe se  

ue l ad i ist atio  est d auta t oi s e ou ag e à solli ite  l ouve tu e d u e 

p o du e olle tive ue l a oisse e t du passif fis al s assi ile, e ue e o ait le 

juge, à u e t so e ie a tifi ielle ui a a t ise la faute fis ale du di igea t à l o asio  

de la cessation des paiements appréciée le plus souvent comme étant tardive eu égard à 

l i po ta e du passif fis al934. On ne peut que partager le constat selon lequel « au cas 

de diffi ult s fi a i es d u e e t ep ise, afi  de pe ett e à l Administration fiscale 

d happe  aux lenteurs des procédures de traitement des difficultés des entreprises et, 

au-delà, de faciliter le recouvrement des créances fiscales, le Code général des impôts 

organise au profit exclusif du Trésor une véritable responsabilité fiscale des dirigeants 

sociaux935 ».  Il faut également souligner que le retard dans la déclaration de cessation 

des paie e ts o e l a u ulatio  du passif fis al da s l e se le des dettes so iales 

e ou age le juge à p o o e  la solida it  du di igea t. Louve tu e d u e p o dure 

olle tive so e u  oup d a t da s l a tio  de e ouv e e t de l ad i ist atio  

aup s du d iteu  u est la so i t , la pe so e o ale ou le g oupe e t.  

382. Louve tu e d u e p o du e olle tive soulig e à l vide e l i p u iosit  de la 

personne morale reliquataire. On ne peut certes reprocher à un dirigeant de déclarer, 

oppo tu e t, la essatio  des paie e ts de la pe so e o ale u il di ige. Encore 

faut-il compter sur la diligence du comptable à employer tous les moyens dont il dispose 

pour e ouv e  sa a e. O , la solida it  est t ait e à l heu e a tuelle o e u e 

                                                           
934 Cass. com., 7 juin 2006, n°04-14.017 ; Cass. com., 19 décembre 2006, n°05-17.577 
935 “E‘LOOTEN P., ‘espo sa ilit  fis ale des di igea ts d e t ep ises e  diffi ult  : régime au 
profit exclusif du Trésor, note sous Cass. com., 16 janvier 2001, n°97-21.059 : Bull. Joly Sociétés 
2001, p. 360 
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esu e de e ouv e e t telles les esu es de pou suites. Mais telle est vide e t 

pas sa nature selon nous et pour les motifs présentés précédemment. La solidarité, 

mécanisme civil, ouvre une voie de recouvrement nouvelle pour le comptable chargé du 

recouvrement toutes les fois où celui- i dispose de la fa ult  d e  fi ie . Il est do  

erroné de considérer la solidarité comme une conséquence possible des vaines 

poursuites à l e o t e de la so i t  eli uatai e d failla te e es pa  le o pta le du 

T so  pu li . Il est i pe ti e t i op a t de o ti ue  à o evoi  la solida it  

comme une mesure de reouvrement in extremis e  aiso  ota e t de l o ligatio  

faite au comptable de tout entreprendre pour recouvrer sa créance. Il y a donc lieu selon 

nous de déplacer la solidarité non plus parmi les mesures de recouvrement stricto sensu 

mais bien de la placer en amont de ces dernières. 
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SECTION 3 

POLITIQUE DE REPRESSION DE LA FRAUDE FISCALE ET SOLIDARITE FISCALE DU DIRIGEANT 

   

§ 1. LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE FI“CALE AU CŒU‘ DES PREOCCUPATIONS 

383. Tout comme la solidarité fiscale civile du dirigeant (LPF, art. L 267) est suspendue à 

ce jour à la décision du juge de la responsablité, la solidarité fiscale pénale du dirigeant 

(CGI, art. 1745) est suspendue à la condamnation pour fraude fiscale du dirigeant936. 

Co e ous l avo s vu p de e t, la do t i e ad i ist ative fi e le ad e de 

l e gage e t de l a tio  e  solida it  fo d e su  l a ti le L.  du LPF auto isatio  du 

sup ieu  hi a hi ue, dilige e du o pta le,… , il y a lieu de s'intéresser à la 

politique de répression de la fraude fiscale sans oublier également de mettre en 

perspective la concurrence avec l'engagement de poursuites correctionnelles pour 

escroquerie de la part de l'Administration fiscale et de souligner la place réservée à la 

solidarité de l a ti le  du CGI dans cette stratégie. Il est utile de garder à l'esprit que 

« l'obligation solidaire au paiement de l'impôt et des pénalités fiscales afférentes [est 

une] mesure toujours demandée par l'Administration fiscale937 ». En effet, « la solidarité 

du condamné avec le redevable légal de l'impôt fraudé prévue à l'article 1745 du CGI, ne 

peut être prononcée par les juridictions répressives qu'à la requête de l'Administration 

des impôts938 ». Il s'agit d'exposer comment s'exprime la finalité répressive du contrôle 

fiscal puisqu'« il s'agit de sanctionner les comportements délibérément frauduleux sur 

un plan financier par l'application de pénalités, et, le cas échéant, sur le plan pénal939 ». 

                                                           
936 Cass. Crim., 25 janvier 206, n°05-81355 
937 DUPRE M., Le droit pénal fiscal à l'épreuve des principes du droit pénal, Droit pénal 
n°9/2013, dossier 6 
938 Cass. Crim., 18 septembre 2002, n°01-87824 
939 GARDETTE A. et MLYNARSKI A., L'évolution des outils juridiques du contrôle fiscal, 
gestion & finances publiques, n°12, décembre 2013 
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384. La d fi itio  d u e st at gie p essive e  ati e p ale est pas ouvelle. Da s 

une note du 9 octobre 1972940, l e -Direction générale des impôts précisait u « en 

pratique, le hoi  des affai es à d f e  au  t i u au  o e tio els doit s op e  e  

fonction de plusieurs considérations. En droit pénal, la charge de la preuve incombe 

dans tous les cas à la partie plaignante. Lad i ist atio  e doit do  sou ett e au  

tribunau  ue les as de f aude do t l e iste e peut être suffisamment prouvée. Pour 

o se ve  à ette a tio  le a a t e de g avit  ui e  o ditio e l e e pla it , il 

convient de porter en justice les fraudes caractérisées, celles qui, soit par leur ampleur, 

soit par leur répétition, soit e o e pa  la atu e des o e s is e  œuv e, o t aus  u  

préjudice important au Trésor ou sont susceptibles de faire école. C est ai si ue doive t 

être poursuivis en particulier : e  ati e d I“, de BIC et de TVA les ve tes sans facture, 

les dissimulations de recettes, les majorations de charges ou de droits à déduction de 

TVA ota e t au o e  de fa tu es fi tives, e  ati e d i pôt su  le eve u, les 

dissi ulatio s i po ta tes d ho o ai es, de p oduits, les e aisse e ts de dividendes 

ou de coupons par des prête-noms, les défauts volontaires de déclarations de revenus, 

ota e t lo s u elles sont le fait de contribuables aisés ou dont la position sociale 

dev ait e ige  u e o alit  fis ale a solue…. Les i f a tio s fis ales p o da t d u e 

i te tio  f auduleuse doive t t e p i es uels u e  soie t les auteu s et uels ue 

soient les procédés utilisés. En aucun cas, la position sociale ou professionnelle du 

edeva le d failla t e sau ait o stitue  u  o sta le à l engagement des poursuites. La 

e he he o sta te de l e e pla it  de la sa tio  p ale doit ai si o dui e à e tifie  

la tendance actuelle de certains services locaux à proposer de façon trop exclusive 

l e gage e t de pou suites à l ga d de edeva les elevant des professions industrielles 

et commerciales ou de contribuables récalcitrants, marginaux ou insolvables. » 

385. Avec la note du 3 novembre 1981 de l'ex Direction générale des impôts (désormais 

DGFiP) et la Circulaire Justice-Budget du 30 octobre 1981, les pouvoirs publics 

soulignaient les principes de l'action de ces administrations financières et judiciaires 

                                                           
940 Note pour M. le délégué général pour la région parisienne, MM. Les directeurs généraux, 
MM. Les directeurs des services fiscaux 
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dans la répression des infractions et sanctions pénales fiscales et fixaient les objectifs de 

poursuites correctionnelles pour fraude fiscale. Cette démonstration est régulièrement 

renouvelée au gré des priorités gouvernementales. Il en fut également ainsi dans le 

cadre de la lettre de mission adressée par le Président de la République et le Premier 

ministre au ministre du Budget, des comptes publics et de la Fonction publique le 11 

octobre 2001. 

Ainsi, les poursuites correctionnelles pour fraude fiscale sont une composante 

i po ta te de la fi alit  p essive du o t ôle fis al. Elles so t la sulta te d u  

contrôle de qualité et non une finalité e  soi. Pa e u elles este t lou des de 

o s ue es pote tielles pou  les o t i ua les ui e  fo t l o jet, les pou suites 

correctionnelles doivent être une réponse adaptée et homogène à des comportements 

p he si les. C est pou uoi, e  p se e de procédés frauduleux particulièrement 

g aves, l oppo tu it  d u e a tio  p ale est s st ati ue e t e a i e pa  les 

services compétents de la DGFiP. Comme on le verra plus loin dans notre propos, la 

décision de soumettre un dossier à la Commission des Infractions Fiscales doit être 

éclairée par des éléments de contexte. In fine, les poursuites pénales visent non 

seulement à sanctionner lourdement le contribuable coupable de faits graves, mais aussi 

à i a e  l e e pla it  de l a tio  de o t ôle fis al.  

386. Le premier axe fort de cette politique consiste à « accentuer la lutte contre la 

fraude fiscale [laquelle] doit se concrétiser par un renforcement des liaisons qui se sont 

instaurées entre les tribunaux et les services fiscaux ». Cette volonté est le fruit d'un 

constat déjà évident à l'époque. Les prérogatives confiées à l'Administration fiscale sont 

minces face à des procédés frauduleux qui s'essaient déjà l'internationalisation et la 

complexification afin de déjouer les actions d'une Administration fiscale suspendue, 

dans l'accomplissement de son rôle « répressif », à la diligence et la coopération des 

services de justice. Ainsi, « les liaisons qui, dans ce cadre juridique, se sont instaurées 

entre l'autorité judiciaire et l'Administration fiscale doivent encore se développer afin, 
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grâce à l'échange d'informations qui en résulte, de permettre à l'une et à l'autre de 

mieux accomplir les missions qui leur sont propres. » 

Ce vœu va se t adui e ota e t à l'o asio  de la i ulai e de  pa  « l'obligation 

pour l'autorité judiciaire de donner connaissance à l'administration des finances de 

toutes indications qu'elle peut recueillir de nature à faire présumer une fraude commise 

e  ati e fis ale ou u e a œuv e uel o ue a a t pou  o jet ou a a t eu pou  

résultat de frauder ou compromettre un impôt. » 

Avec le recul, fort est de constater qu'il s'agit là d'une quasi-délégation de compétence 

de l'Administration fiscale vers les services de justice. L'arsenal pénal-fiscal se forge peu 

à peu dans une période qui connait l'essor de la très récente Commission des Infractions 

Fiscales (CIF) dont notre propos réserve une place adéquate plus loin. 

387. L'objectif se clarifie : « l'administration considère qu'il faut réserver une suite 

pénale non seulement à certains types d'agisse e ts, pa ti uli e e t la o s …], 

mais encore à ceux qui, pour banales qu'en aient été les modalités d'exécution, n'en 

sont pas moins révélateurs de la volonté de leurs auteurs de se soustraire à 

l'établissement ou au paiement de l'impôt. » Sont à cet effet visé expressément : la TVA 

et le travail intérimaire tout en formulant la volonté de rechercher une diversification 

des poursuites et notamment vers l'international. Le souci d'exemplarité irrigue la 

politique de répression de la fraude fiscale de l'administration. 

Il est à souligner que la solidarité prévue à l'article 1745 du CGI n'est pas évoquée dans la 

circulaire de 1981 alors même qu'elle est déjà présentée à la même époque comme un 

levier supplémentaire pour recouvrer les droits fraudés. Plus tard, les services de Bercy 

souligneront l'avantage non négligeable de disposer d'un débiteur supplémentaire en 

rappelant l'évidence selon laquelle l'action pénale peut permettre de faciliter le 

recouvrement en cas de condamnation du dirigeant au paiement solidaire des impôts 

fraudés. Il s'agit là d'une traduction du pragmatisme du législateur comme de 

l'Administration fiscale alors que « l'action civile du Trésor public n'a pas pour fonction 
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d'obtenir une condamnation pécuniaire en dommages et intérêts941. » En 2007, la 

solidarité pénale fiscale n'est effectivement obtenue que dans un tiers des cas. À ce 

constat, il faut ajouter que les services d'assiette et de recouvrement sont sensibilisés 

ua t à l i po ta e des liaisons qu ils doivent entretenir. 

388. La communication s'impose comme un élément incontournable de la politique de 

répression de la fraude menée par l'Administration fiscale. Tout d'abord par une 

communication accrue avec les services de justice, mais également une communication 

vis-à-vis des contribuables notamment au moyen de la presse laquelle relaie 

régulièrement des affaires célèbres parmi lesquelles on a pu compter des entrepreneurs, 

des sportifs, des artistes ou d a ie s espo sa les politi ues... Mais cette 

communication doit se réaliser également en interne à commencer par les agents du fisc 

et notamment les cadres A et A+ (inspecteurs des finances publiques, inspecteurs 

principaux des finances publiques, administrateurs des finances publiques adjoints) dont 

le rôle s'est accru dans la mise en place d'une culture pénale au sein de l'actuelle DGFiP. 

Cette stratégie s'est accompagnée d'une « délocalisation » de certains dossiers qui ne 

remontent pas nécessairement à Bercy grâce à l'accroissement du périmètre de 

déconcentration et la mise en place d'une procédure déconcentrée idoine. L'objectif de 

cette procédure est de raccourcir le délai de communication des dossiers au Procureur et 

contrarier les effets d'une prescription des poursuites. 

En termes de résultat, 1,5 % à 2 % des contrôles effectués par l'Administration fiscale 

donne lieu à un traitement pénal942. 

389. La loi de finances rectificative pour 2009 marque un tournant dans l'évolution de 

l'arsenal de lutte contre la fraude fiscale en instituant une procédure d'enquête fiscale943 

(ou « police fiscale ») qui complète le dispositif de répression pénale de la fraude fiscale. 

                                                           
941 DUPRE M., Le droit pénal fiscal à l'épreuve des principes du droit pénal, Droit pénal 
n°9/2013, dossier 6 
942 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
943 L. n°2009-1674 du 30 décembre 2009, art. 23 
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Ce nouveau dispositif autorise ainsi le dépôt d'une plainte avant même le début des 

opérations de contrôle fiscal en vue de rechercher avec les prérogatives de police 

judiciaire les éléments de nature à caractériser les fraudes les plus difficiles à 

appréhender. Dans son rapport 2013, la Commission des Infractions Fiscales souligne 

ue ette p o du e se disti gue de la p o du e lassi ue pa  le fait ue l affai e est 

examinée sans que le contribuable soit avisé de la saisine, ni informé de son avis ». 

Depuis 2010, les dossiers « ont essentiellement concerné des personnes physiques, 

principalement des dirigeants et « les soupço s ai si sou is à l avis de la o issio  

laisse t p su e  la pe eptio  e  f a hise d i pôts, di e te e t ou i di e te e t, de 

eve us d a tivit  ou du pat i oi e li s à la d te tio  de o ptes a ai es o  

d la s ai si ue la dissi ulatio  d u  pat i oi e à l t a ge 944 ». 

390. La circulaire du 15 décembre 2010 relative à la lutte contre la grande fraude fiscale 

et la mise en place d'une procédure judiciaire d'enquête fiscale du Ministère de la justice 

et des libertés manifeste que « l'instauration de cette procédure judiciaire d'enquête 

fiscale s'inscrit dans le prolongement de la réflexion amorcée en 2007 par la direction 

générale des finances publiques, poursuivie en 2008 et 2009 dans le cadre d'un groupe 

de travail interministériel réunissant les ministères du Budget, de l'Intérieur et de la 

Justice, ainsi que des conclusions du rapport d'information de la commission des 

finances de l'Assemblée nationale sur les paradis fiscaux déposé en septembre 2009. » 

Cette nouvelle procédure acte les carences de la procédure purement administrative 

laquelle est confrontée à de nombreux obstacles alors que la fraude fiscale prend de 

nouvelles formes. Cette nouvelle procédure est réservée aux affaires pour lesquelles les 

services de contrôle sont démunis au regard des seuls outils administratifs dont ils 

disposent. Elle participe également à la diversification des poursuites correctionnelles en 

visant particulièrement la « délinquance en col blanc » c'est-à-dire les fraudes à 

dimension patrimoniale. La circulaire du 22 mai 2014 commune à la DGFiP et à la 

                                                           
944 ‘appo t a uel à l atte tio  du gouve e e t et du pa le e t , Co issio  des 
Infractions Fiscales, janvier 2015 
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Direction des affaires criminelles et des grâces confirme cette orientation en rappelant 

que « l'Administration fiscale va renforcer également son action à visée répressive à 

l'encontre des fraudes fiscales de nature patrimoniale (omission ou minoration de 

déclarations de plus-value, de successions, de donations ou d'impôt de solidarité sur la 

fortune) et des fraudes fiscales internationales ». Dans sa version antérieure, l'article L. 

228 du LPF945 ouvre ainsi la faculté de poursuivre sur la base de présomptions946 d'une 

fraude fiscale suffisamment significative. En pratique, le champ d'application de cette 

procédure particulière intéresse les infractions commises selon un procédé faisant 

intervenir un État ou territoire non coopératif ou le recours à une quelconque 

falsification, que la fraude soit suffisamment avérée tout en constatant un risque de 

dépérissement des preuves. Ces infractions doivent être réprimées par les dispositions 

des articles 1741 et 1743 du CGI. Aussi, il ne faut pas omettre que « l'objectif de cette 

procédure est ainsi, lorsque l'Administration constate qu'une fraude fiscale grave est en 

train de se produire, de sanctionner rapidement et efficacement le contribuable et de 

sécuriser le recouvrement947. » Il est clair que les modalités de saisie préoccupent le 

législateur et que désormais les comptables peuvent recourir à l'avis à tiers détenteur 

pour saisir les droits rachetables de la part en euros d'un contrat d'assurance vie souscrit 

par le redevable. C'est sous cette forme que s'exprime la volonté du législateur de 

« patrimonialiser » les sanctions pénales fiscales afin de « frapper au portefeuille des 

délinquants afin de garantir que le crime ne paie pas948. » Ainsi, la confiscation des biens 

est désormais privilégiée. Celle-ci nécessite une analyse laquelle « consiste à étudier la 

manière dont sont repérés et départagés les biens confiscables par rapport à ceux qui ne 

le sont pas, les premiers devant être saisis et non les seconds949 ». Cette orientation 

participe avant tout d'une répression du crime organisé c'est à dire, s'agissant de la 

                                                           
945 LPF, art. L. 228 : 
946 LUPPI Ph., Le soupçon de fraude en matière fiscale, BF 6/12 
947 GUTMANN D., La « pénalisation » du droit fiscal : mythe ou réalité, RF, n°4, janvier 2011 
948 CAMOUS E. et COTELLE G., La mise en état patrimoniale des affaires pénales, Droit pénal, 
6/2013, ét. 12 
949 Idem. 
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matière fiscale, de fraude fiscale internationale. Cette mission est confiée à l'Agence de 

gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués (AGRASC). 

Cette nouvelle procédure est confiée à la récente Brigade nationale de répression de la 

délinquance fiscale (BNRDF) qui constitue un service de police judiciaire rattaché à la 

division nationale des investigations financières et fiscales (DNIFF) dont les agents 

bénéficient de prérogatives particulières liées au statut des officiers fiscaux judiciaires 

lesquels disposent des mêmes pouvoirs de police judiciaire que les officiers de police 

judiciaire : saisies, perquisitions, gardes à vue, auditions, réquisitions, écoutes 

téléphoniques et sont à ce titre habilités à recevoir des commissions rogatoires (CPP, art. 

28 et art. 151 et s.). 

391. Ce tournant s'est traduit également par une nouvelle circulaire Budget-Justice du 5 

novembre 2010 venue se substituer à celle de 1981. Celle-ci vient réaffirmer les critères 

d'engagement des poursuites correctionnelles avec le « double souci » à la fois de 

« sanctionner systématiquement les comportements les moins citoyens et les plus 

graves », mais également « d'apporter une réponse proportionnée aux actes reprochés 

et à l'attitude du contribuable au cours du contrôle ». 

Elle nous enseigne que « lAdministration fiscale considère que l'application des 

pénalités fiscales suffit, dans la grande majorité des cas, à sanctionner par une 

réparation pécuniaire appropriée, les manquements aux obligations prescrites ». Le 

pragmatisme de l'Administration fiscale évoque ici la proportion des affaires exclusives 

de bonne foi dans la somme des procédures engagées à la suite de contrôle de sa part. Il 

faut comprendre, ce que la circulaire souligne d'ailleurs, que « sont susceptibles de 

donner lieu à l'engagement d'une action pénale les affaires qui mettent en évidence un 

comportement manifestant une volonté d'éluder ou de frauder l'impôt [et] qui, sauf 

exception, dépassent un montant significatif de droits éludés et pour lesquelles, il 

conviendra d'apprécier la nécessité d'ajouter des sanctions pénales aux sanctions 

fiscales déjà appliquées par l'administration ». Ici, la solidarité de l'article 1745 du CGI 

« permet de renforcer l'aspect dissuasif des sanctions pénales et donc l'exemplarité de 
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cette action, en sanctionnant financièrement l'ensemble des personnes physiques, qui, 

sous couvert d'une personne morale, on, en fait, réalisé l'infraction. » Et de souligner 

comme pour s'en convaincre que « par ailleurs, elle étend le champ du recouvrement en 

donnant au Trésor public un ou plusieurs débiteurs supplémentaires à la créance 

originelle ». On comprend difficilement que cette solidarité soit ainsi marginalisée alors 

que la circulaire rappelle opportunément qu' « il est toutefois précisé que le délit de 

fraude fiscale fait partie des infractions intentionnelles pour lesquelles il y a toujours lieu 

de rechercher en priorité, la responsabilité des personnes physiques (dirigeants de droit 

ou de fait, complices) ». La solidarité est donc considérée ici à la fois comme une 

sa tio  fi a i e et u e fa ult  de e ouv e e t suppl e tai e. C est ie  là le 

cadet des soucis du juge répressif lequel, on le reverra plus loin, est particulèrement 

te d e s agissa t des pei es d e p isonnement prononcée pour fraude fiscale au motif, 

p es ue offi ieu , u ava t d t e p se t  au juge p al, le p ve u futu  o da  

est déjà passé entre les fourches caudines des sa tio s ad ist atives est-à-dire, en 

l o u e e, des sa tio s p u iai es t aduites pa  l appli atio  de p alit s.  Puis, o  

e peut s a ste i  de agi  à e u o  laisse au juge p al le soi  de s i is e  da s u  

juge e t ui e à u e sa tio  p u iai e ui el ve e  l tat du ivil. O  o se ve 

que la solida it  e assu e ue l ad ist atio . Elle est poi t, à juste tit e, utilis e 

comme levier pénal.  

392. Les filtres de la sélection des dossiers sont à ce titre parfaitement suivis dans le 

droit fil de la circulaire de 1981 en indiquant que « les propositions de poursuites 

correctionnelles ne doivent être envisagées que dans les cas où la procédure 

administrative aura scrupuleusement respecté les règles du débat oral et contradictoire, 

aura reposé sur une information précise du contribuable sur ce qui lui est reproché ainsi 

que sur ses droits et au cours de laquelle il aura été donné toute latitude au contribuable 

de s'expliquer et de prouver sa bonne fois». Pourtant, en quoi y a-t-il un débat oral ou 

pour le moins déjà contradictoire dans ce cas ? Le juge répressif est souverain pour 
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p o o e  la solida it  du di igea t et a d ailleu s pas à otive  sa d isio  d s u il e 

s agit pas d u e pei e. 

393. Les objectifs de diversification sont également rappelés afin de ne pas entamer le 

caractère exemplaire de la procédure. Or, la Cour des comptes est intraitable sur la 

question en dénonçant que « certains secteurs d'activité, certaines catégories de 

contribuables, certains dispositifs dérogatoires et certains impôts sont moins contrôlés 

que d'autres, parce que c'est plus difficile et moins immédiatement rentable en termes 

budgétaires ou répressifs. Ce mode de pilotage peut conduire à sanctionner non pas les 

comportements les plus répréhensibles, mais les plus faciles à appréhender950 ». 

D ailleu s, u  auteu  soulignait il y a plusieurs dizai es d a es d jà à p opos de la 

vérification de comptabilité que « la méthode traditionnelle est peu efficace, parce 

u elle epose p es ue e lusive e t su  la v ifi atio  ; or, celle-ci ne peut révéler que 

de petits trucages o is pa  des f audeu s alad oits. Le fait u ils soie t t s 

o eu  i pli ue ulle e t ue le e de e t de la lutte soit bon, car la méthode 

tend uniquement à faire apparaître un grand nombre de redressements dans les 

statistiques, ce qui donne aux services de vérifications et à leurs chefs une 

autosatisfa tio  falla ieuse. La s ie e o pta le est pas i utile loi  de là, ais elle e 

suffit pas sa s les l e ts ue, seule, peut p o u e  l e u te. À quoi bon vérifier une 

comptabilité si les justificatifs sont faux ? O , l Administration fiscale est paralysée dans 

so  a tio  pa  sa eligio  de la v ifi atio  o pta le… l e u te est o sid e o e 

dégradante, indigne des fonctionnaires du Ministère des Finances951 ». “i l a al se a 

pas perdu de sa pertinence, les temps ont manifestement changé et la complexification 

des procédures a accompagné celles des mécanismes de fraude.  

La volonté d'étoffer l'arsenal répressif se poursuit encore en 2013 avec cette fois 

l'affirmation qu' « outre la complexité des montages et la dissimulation des auteurs, c'est 

sur l'amélioration des outils au service du recouvrement qu'il convient de se 

                                                           
950 Cour des comptes, rapp. Public annuel 2010, févr. 2010, p. 190 
951 COSSON J., Les industriels de la fraude fiscale, Ed. Seuil, 1971 
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pencher952 ». On aurait pu s atte d e alo s à e ue la solidarité reprenne la place en 

tant que mécanisme juridique ouvrant une voie de recouvrement supplémentaire qui 

plus est sur un domaine (la fraude fiscale) où le dirigeant est quasi systématiquement 

l auteu  de l i f a tio . 

394. La loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 

économique et financière953 vient créer de nouvelles circonstances aggravantes de 

fraude fiscale assorties d'un renforcement des sanctions pénales encourues. Elle 

s'accompagne également d'un élargissement du champ de la « police fiscale » à toutes 

les fraudes fiscales en lien avec un compte ouvert ou un contrat souscrit à l'étranger. La 

prescription pénale de la fraude fiscale se trouve allongée de 3 à 6 ans. 

Cette évolution traduit clairement que la « priorité est dorénavant donnée au 

renforcement des pouvoirs de contrôle de l'Administration fiscale954 » que résume un 

auteur en affirmant que « le sens de l'Histoire est unique, c'est toujours plus de 

répression955 ». La question de la fraude fiscale distingue désormais selon qu'il s'agisse 

de la fraude patrimoniale internationale956 ou la fraude à la TVA (dont la dimension 

i te atio ale au t ave s les a ousels est o ip se te . U  auteu  appelle d ailleu s à 

juste titre que « la f aude fis ale est u  d lit et u il e iste, ota e t e  ati e de 

TVA, de véritables circuits de fraude ui s te de t su  plusieu s États et portent sur des 

illia ds d eu os, p iva t ai si l U io  eu op e e et les tats e es de essou es 

qui font cruellement défaut à ceux de ces États engagés dans une lutte difficile contre les 

déficits excessifs. La sophistication croissante de ces circuits et leur caractère 

                                                           
952 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
953 L. n°2013-1117 du 6 décembre 2013 
954 COLLET M., Les nouvelles armes du contrôle fiscal, Droit & patrimoine, 14/03/2014 
955 DE LA MARDIERE Ch., colloque « La répression fiscale », CNAM, 13 juin 2014 
956 Le Service de traitement des déclarations rectificatives (STDR) offre aux contribuables 
détenant des avoirs non déclarés à l'étranger de se mettre en conformité avec la loi fiscale. Il a 
été créé en juin 2013 et se situe au sein de la DNVSF qui dépend de la DGFIP 
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international justifient une adaptation des outils de la répression pénale957 ».  S'agissant 

au cas particulier de la TVA et « afin de détecter très vite les schémas de fraude à la TVA 

et d'améliorer le processus d'échanges entre les différents acteurs intervenant dans 

cette lutte, la DGFiP a créé une structure appelée « Task force » dédiée à la lutte contre 

ce type de fraudes958 ». La pertinence de cette décision est discutée selon que l'on y voit 

la traduction du « souci désormais primordial de faire un front commun contre la 

fraude959 » ou bien d'adopter une approche selon laquelle, en matière de lutte contre la 

fraude à la TVA, « l'approche répressive est illusoire960 ». Selon un auteur, ancien 

responsable de la DGFiP, « l esse tiel des e ettes ettes de TVA  est o e t  su  les 

assujettis qui utilisent des moyens importants (en personnel et/ou immobilisations et 

qui ne peuvent se permettre de tricher sur leur comptabilité commerciale961 ». Il 

rappelle ai si ue su  les ,  illio s d assujettis ui d pose t u e d la atio  do t 1,3 

million au el o al, oi s d u  di i e olle te % de la TVA ette. Da s e 

o te te, les auteu s liv e t leu  se ti e t ua t à l volutio  e te de la l gislation 

et de la politi ue de p essio  o t e la f aude fis ale e e pa  l Administration fiscale 

en avançant que « la dissuasio  vise les auteu s di e ts de la f aude u o  i agi e fai e 

e ule  pa  l affi hage de sa tio s p ales alou dies. Mais da s l esprit des 

espo sa les du o t ôle fis al, il s agit su tout d agi  su  les op ateu s gulie s e  les 

incitant (quitte à bousculer les dernières jurisprudences de la CJUE) à « faire la police 

eux-mêmes » par la menace de procédures rugueuses (redressements et pénalités 

menés jus u au o te tieu  s ils p e e t le is ue d op e  ave  des i te diai es 

                                                           
957 RACINE P.-F, Lutte contre la fraude fiscale et constitution, Débat entre Pierre-François 
Racine, Jean-Pierre Lieb et Gilles Entraygues, animé par Christophe de la Mardière 
958 Comité national de lutte contre la fraude : La lutte contre la fraude aux finances 
publiques en 2014, Bercy, jeudi 22 mai 2014 
959 SIVIEUDE O. et LLORCA B., Pourquoi et comment lutter contre la fraude fiscale ? Gestion 
et finances publiques, n°7/8 Juillet-Août 2014, p.115 et s. 
960 WOLF M.,  La lutte contre la fraude carrousel (colloque « La répression fiscale »), CNAM, 
13 juin 2014 
961 WOLF M., COURJON O. et BOUCHARD J.-C., Une déclaration électronique des achats pour 
éradiquer la fraude carrousel à la TVA, BF, 7/14 
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incertains962 ». Il faut dès lors admettre que le mouvement actuel qui tend à durcir la 

répression contre la fraude fiscale s atta he ava t tout à se di ige  contre la fraude 

patrimoniale internationale où les sources de recettes sont manifestement plus 

conséquentes963 u e  ati e de lutte o t e la f aude à la TVA et e  pa ti ulie  les 

a ousels. E  effet, le appo t d i fo atio  de l Assemblée nationale présenté par les 

députés MM. BOCQUET et DUPONT-AIGNAN964 révèle que le taux de recouvrement des 

redressements opérés par les brigades de la direction nationale des enquêtes fiscales 

(DNEF) spécialisées dans la lutte contre les carrousels à la TVA demeure très inférieur à 

1%. 

395. La modification des règles applicables aux sous-traitants de travaux immobiliers 

illust e la voie da s la uelle le l gislateu  f a çais s est e gag . La loi de fi a es pou  

2014965 instaure un nouveau dispositif qui consiste pour les entreprises sous-traitantes 

de travaux immobiliers à ne plus facturer de la TVA sur leurs travaux immobiliers. Cette 

TVA due sur les opérations des sous-t aita ts est à li uide  pa  l e t ep e eu  p i ipal 

ou do eu  d o d es  di e te e t su  ses d la atio s su  le hiff e d affai es966. Ce 

mécanisme e va pas sa s pose  uel ues diffi ult s au  e t ep ises alo s ue l o je tif 

sous-ja e t est d adi ue  la f aude au iveau des plus obscurs sous-traitants (dont le 

profil est très souvent le même à savoir des entreprises de main-d œuv e ph es 

dirigées de fait par un réseau familial plus ou moins étendu et dont la principale 

caractéristique est de dispose  d u e g a de fa ult  à s va oui  da s la atu e d s 

                                                           
962 Ibid. 
963 Le Comité national de lutte contre la fraude a récemment souligné le succès du Service 
de Traitement des déclarations rectificatives (STDR) qui permet aux contribuables détenant des 
avoi s à l t a ge  o  d la s de gula ise  spo ta e t leu  situatio  e  o t epa tie d u e 
réduction des majorations pour manquement d li  et de l a e de appli a le. E  , la 
STDR a géré 23  dossie s de gula isatio . E  , l o je tif de e ettes a t  fi  à ,  

illia ds d eu os. 
964 BOCQUET A., DUPONT-AIGNAN N., Lutte contre les paradis fiscaux : si l o  passait des 
paroles aux actes, Rapp. AN, 2013 
965 L. n°2013-1278 du 29 décembre 2013, art. 25 
966 BENSIMON J. et OURLY DORE L., Les nouvelles règles de TVA pour les sous-traitants de 
travaux immobiliers, Contrats Publics, n°143, mai 2014 
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eptio  d u  avis de v ifi atio 967). Laissons le recul nécessaire pour apprécier 

l effi a it  d u  tel dispositif ui s i s it plus la ge e t da s u  pla  atio al de lutte 

contre la fraude aux finances publiques encadré par le comité national de lutte contre la 

fraude (CNLF) divisé entre un niveau national avec la Délégation nationale à la lutte 

contre la fraude (DNLF) et au niveau local, un échelon opérationnel avec les Comités 

opérationnels départementaux de lutte contre la fraude (CODAF). 

396. La solida it  du di igea t au passif fis al est a ifeste e t pas apparue avec les 

récentes lois de lutte contre la fraude fiscale comme une solution  ou pour le moins un 

iais su  le uel s i te oge  au  fi s d a lio e  les dispositifs l gisltaifs do t 

l Administration fiscale dispose. Au contraire, plutôt que de faire le bilan de ce qui existe, 

la priorité , non sans raison, il faut le reconnaitre, a été portée sur la création de 

nouveaux dispositifs qui viennent s ajouter aux procédures déjà existantes. 

§ 2. UNE SELECTION RIGOUREUSE DES DOSSIERS DONT LES CRITERES ONT PEU EVOLUE  

397. Cette politique de répression se traduit par une sélection rigoureuse des dossiers 

d'autant plus essentielle que les propositions de poursuites correctionnelles doivent 

passer à la fois par le filtre de la Commission des Infractions Fiscales, mais également à la 

fois par la contrainte des moyens dont disposent les services centraux comme les 

services locaux de la Direction générale des finances publiques, mais également 

l'appréciation des dossiers par ces derniers tout particulièrement à l'occasion du visa des 

directions départementales dans l'application de la majoration pour manquement 

délibéré968, condition sine qua non, d'une éventuelle proposition de poursuite 

correctionnelle. Si les dossiers proposés pour des poursuites correctionnelles font 

nécessairement l'objet d'une procédure de contrôle avec application de la majoration 

pour manquement délibéré prévue au a de l'article 1729 du CGI, le Conseil des 

prélèvements obligatoires relève en 2005 que « seuls 11 % de ces dossiers ont fait l'objet 

                                                           
967 O  appelle ue l Ad i ist atio  fis ale dispose de la faculté de mener son action en 
e ouv e e t pa  le iais d u e li uidatio  du edeva le. 

968 DETRAZ S., Les éléments constitutifs du délit général de fraude fiscale, Droit & 
Patrimoine, n°222, février 2013, p. 18 et s. 
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d'une transmission à la Commission des Infractions Fiscales ». Ces proportions ont 

vraisemblablement peu évolué depuis comme le nombre de contrôles engagé par 

année. Dès lors, en terme quantitatif, si seulement 2 % des  contrôles font l'objet d'une 

présentation devant la Commission des Infractions Fiscales (soit un millier par an), ce 

sont en réalité dix fois plus qui pourraient l'être soit pour une année moyenne s'élevant 

à 50 000 contrôles, un nombre de 10 000 cas dans lesquels des poursuites 

correctionnelles pourraient être entamées par l'Administration fiscale soit 1 contrôle sur 

5 (contrôle sur pièces et contrôle externe cumulé). Parmi ces 10 000 cas, une sélection 

s'improvise pour arriver au millier de dossiers présentés chaque année à la Commission 

des Infractions Fiscales. On peut légitimement penser que certaines situations motivent 

l'absence de poursuites correctionnelles telles qu'un quantum de droits insuffisants, la 

démonstration insuffisante de l'élément matériel et/ou de l'élément intentionnel, une 

reconstitution théorique, le risque de confusion des peines,  la volonté d'amendement, 

des rectifications fondées sur des présomptions fiscales, une direction de fait 

insuffisamment établie, la situation personnelle du contribuable (âge, problèmes de 

santé, etc. , le is ue de ise e  ause de l'ad i ist atio . Cette situatio  est d ailleu s 

soulignée dans le rapport annuel au gouvernement produit par la Commission des 

Infractions Fiscales : « un tel avis [de la CIF] est également susceptible de prendre en 

compte un certain nombre de circonstances propres au dossier tel que le profil, les 

antécédents et la situation personnelle du contribuable, le contexte économique de la 

réalisation de la fraude ainsi que tout élément de nature à atténuer la responsabilité des 

personnes incriminées ». Pourtant, comme l'observe la Cour des comptes, « le faible 

nombre de plaintes déposées par l'Administration du chef de fraude fiscale contraste 

ave  l'a pleu  du ha p d'appli atio  de l'a ti le  du CGI ui …  pe et en théorie 

de faire sanctionner une très grande variété et un très grand nombre de comportements 

indélicats969. » 

                                                           
969 Cour des comptes, rapp. Public annuel 2010, févr. 2010, p. 197 
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398. De plus, la procédure pénale impose sa rigueur. C'est pourquoi l'exigence de la 

charge de la preuve en matière de procédure pénale nécessite des investigations plus 

exhaustives afin de conforter les éléments matériel et intentionnel du délit. Par ailleurs, 

chaque infraction fiscale devant être imputée à une personne, les investigations sur 

place doivent permettre de réunir les éléments de nature à renvoyer devant le tribunal 

les véritables instigateurs de la fraude. Les dispositions de l'article L. 227 du LPF vont 

dans ce sens puisque la preuve de l'intention frauduleuse doit toujours être apportée 

par l'administration, quelle que soit la nature des rectifications ou la procédure utilisée. 

Dès lors, l'intention ne peut être présumée. L'engagement d'une action pénale pour 

fraude fiscale suppose de réunir des éléments précis et démontrés concernant la 

qualification du délit, le quantum de la fraude, l'instigateur de l'infraction, l'élément 

intentionnel de la fraude et l'opportunité d'engager une action pénale. 

Cette situation est d'autant plus avérée que les poursuites correctionnelles forment le 

résultat des opérations de contrôle fiscal et non pas une finalité en soi alors que le rôle 

de la programmation des contrôles a pris une place stratégique indiscutable dans la 

finalité répressive du contrôle fiscal. 

Ainsi, la volonté de sanctionner les comportements les plus graves reste confrontée au 

nécessaire souci de proportionnalité c'est-à-dire la contrainte d'adapter les enjeux aux 

moyens. Cette situation, certes pragmatique, produit des résultats dénoncés par le 

Conseil des prélèvements obligatoires970 qui « observe dans le même temps de très 

fortes disparités entre les directions qui ne paraissent qu'imparfaitement corrélées aux 

risques de leur tissu fiscal ». C'est ainsi que les efforts de la DGFiP se portent depuis 

plusieurs années sur les affaires de fraude les plus graves. 

En effet, la sélection des dossiers présentés par Bercy ou ses directions déconcentrées 

distingue des critères de fond comme des critères de forme. 

                                                           
970 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
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Ainsi, certaines fraudes ont depuis longtemps mobilisé l'attention de l'Administration 

fiscale telle que la dissimulation très significative de chiffres d'affaires ou de revenus, les 

activités occultes, la dissimulation de recettes au moyen de logiciels de caisse frauduleux 

(logiciels dits « permissifs »), l'utilisation de factures fictives, la réitération d'infractions 

graves lors d'un précédent contrôle, la participation à un réseau de type carrousel de 

TVA ou la domiciliation fictive à l'étranger... Malgré leur diversité, ces différents procédés 

partagent ensemble le fait de représenter un quantum de droits éludés minimum « avec 

un seuil de l'ordre de 100 000 euros971 ». 

399. Aux côtés de ces critères de fond, l'administration tient compte également de 

certaines situations notamment des éléments économiques ou personnels qui tendent 

soit à atténuer ses velléités à poursuivre au pénal ou, au contraire, à accentuer le 

caractère intentionnel de la fraude. Les situations de récidive ou l'implication d'une 

personne disposant manifestement de la qualité pour appréhender le caractère 

frauduleux des opérations incriminées (professions juridiques et comptables) s'opposent 

aux situations dans lesquelles le contribuable a exprimé une volonté sincère 

d'amendement notamment en entamant la régularisation de la situation (avant dépôt 

de plainte, car nous le verrons les spécificités de la procédure pèsent lourdement sur la 

faculté de l administration selon qu'une plainte ait déjà été déposée ou non). 

La forme est également prépondérante dans la sélection des dossiers de poursuite 

correctionnelle pour fraude fiscale. Il en est tout particulièrement ainsi sur le plan de la 

procédure et notamment de la manière dont a été mené le contrôle fiscal qui a révélé le 

caractère frauduleux de certaines opérations. Il en est ainsi lo s u en cours de procédure 

le débat contradictoire mené avec le contribuable a abordé la question de la remise 

éventuelle ou conditionnée des pénalités. De façon plus traditionnelle, une procédure 

indiscutable est indispensable notamment dans la démonstration des faits qui mènent à 

                                                           
971 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
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caractériser à la fois le caractère intentionnel et matériel de la fraude. Toute 

présomption doit être exclue. 

400. Mais de manière générale, la politique de répression de la fraude fiscale de 

l'administration souffre d'une hétérogénéité de traitement selon les directions locales. 

C'est ce que pointe le Conseil des prélèvements obligatoires dans son rapport de 2007 

dédié à la fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle en soulignant « la 

diversité des pratiques selon les départements » ce qui l'amène à conclure que « le choix 

par l'Administration fiscale des dossiers faisant l'objet d'une procédure pénale appelle 

quelques remarques ». 

Le Conseil énonce ainsi trois types de critères : fiscal, pénal et personnel qui se 

traduisent à apprécier montant des droits fraudés, la régularité de la procédure, la 

nature et la gravité de la fraude ainsi que la situation personnelle du contribuable ou sa 

profession. 

401. In fine, les dossiers sélectionnés aboutissent, dans la grande majorité, à une 

condamnation ce qui n'est pas étonnant compte tenu de « la multiplicité des filtres 

intervenus avant que les juges du siège n'aient à se prononcer972 ». 

Néanmoins, le manque de sévérité est à souligner puisque l'emprisonnement avec 

sursis973 est quasi systématique alors que « le délit d'escroquerie à la TVA donne lieu à 

des sanctions plus sévères974 », mais sans faculté pour le juge pénal de prononcer la 

solidarité prévue à l'article 1745 du CGI. 

Cette situation s'explique par « l'e iste e …  à ôt  des sa tio s p ales d'u  s st e 

de sanctions fiscales aura déjà permis à l'administration de mettre de lourdes pénalités à 

la ha ge du o t i ua le f audeu . …  la elative i dulge e des agist ats judi iai es à 

                                                           
972 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
973 Les magistrats peuvent accorder le sursis pour l'exécution des peines conformément aux 
dispositions des articles 132-29 et s. du Code pénal 
974 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
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l'égard du délit de fraude fiscale serait alors la manifestation de la concurrence que se 

font les deux systèmes de sanctions applicables en cas d'infractions fiscales975 ». Du seul 

point de vue de la solidarité, on peut comprendre alors l'indulgence dont le juge 

répressif peut faire preuve lorsqu'il s'agit de condamner le dirigeant à la solidarité de 

l'article 1745 du CGI. 

402. Dans ces conditions, la place de la solidarité pénale fiscale prononcée par le juge 

répressif dans les conditions que l'on connait, à savoir sans avoir à la motiver, doit 

encourager à dépénaliser la solidarité pour la confier exclusivement au juge de l'impôt. 

Ce point de vue prolonge l'affirmation de madame la députée Sandrine MAZETIER dès 

lors qu' « il n'apparait pas opportun de faire du juge pénal le juge de l'impôt, et de 

modifier l'état actuel de la jurisprudence en prévoyant explicitement la possibilité pour 

l'administration de percevoir des dommages et intérêts976. Encore une fois, le volet pénal 

de la fraude fiscale n'a d'autre objet que d'ajouter une réprobation morale aux actions 

concomitantes de recouvrement des droits éludés977 ». Et pourtant, le législateur réuni 

en commission souligne que « la rapporteuse estime indispensable d'explorer les voies 

d'amélioration du recouvrement de ces créances978 ». Ainsi, le rapport n'ignore pas 

l'existence et l'efficacité des actions lourdes dédiées au recouvrement, mais en se tenant 

exclusivement à citer que « le o pta le peut ett e e  œuv e la p o du e de ise e  

cause de la responsabilité des dirigeants prévue par l'article L. 267 du livre des 

procédures fiscales979 ». On ne peut que déplorer qu'aucun développement ou 

qu'aucune observation ne soit réservée à la solidarité prévue à l'article 1745 du Code 

                                                           
975 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
976 D ailleu s si la ju idi tio  p ale est appel e à se prononcer et éventuellement à 
condamner du chef du délit de fraude fiscale, tel que prévu et réprimé par les articles 1741 à 

 du CGI, elle est pas appel e à assu e  la pa atio  du p judi e aus  au T so  pu li , à 
d te i e  le o ta t de l impôt éludé et fraudé, des majorations y afférentes. 
977 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
978 ibid., p.87 
979 ibid., p. 88 



362| P a g e  

 

général des impôts ce qui n'est pas étonnant alors qu'aucune des réformes législatives 

qui se sont succédé ces dernières années n'a émis la moindre évaluation des effets de la 

solidarité pénale fiscale. Et pourtant, Monsieur le député Henri EMMANUELLI manifeste 

à juste titre sa surprise en indiquant à l'occasion de la discussion des amendements 

déposés relatifs à la loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 

économique et financière que « je suis particulièrement surpris que le projet de loi se 

contente de réprimer la fraude fiscale des personnes physiques alors que chacun sait 

que les entreprises constituent l'essentiel des fraudeurs980 ». N'est-ce pas la vocation de 

la solidarité d'établir un mécanisme offrant au Trésor public un créancier supplémentaire 

en la personne du dirigeant de la société redevable légal des impôts fraudés ? Nous 

répondons ici bien entendu par l'affirmative. 

Le rapport de Madame la députée Sandrine MAZETIER écarte pourtant le sujet en 

soulignant qu' « il convient de veiller à préserver l'équilibre entre la réparation fiscale 

d'un préjudice aux finances publiques, qui se doit d'être systématique et l'exemplarité 

d'une instance pénale, qui doit rester limitée aux cas les plus graves981 ». Si le délit de 

fraude fiscale est le monopole de l'Administration fiscale, ce que l'on désigne comme le 

« verrou de Bercy » concerne bon an mal an un millier d'affaires par an. Il faut désormais 

souligner que le juge pénal dispose de la faculté de poursuivre la plupart des 

incriminations fiscales graves de sa propre initiative avec le délit d'escroquerie ou le 

blanchiment de fraude fiscale. 

403. L'effort porté par l'Administration fiscale dans sa mission répressive l'a conduite à 

faire évoluer ses priorités. Comme le remarque un auteur, « si le nombre de poursuites 

pénales pour fraude fiscale ou blanchiment n'avait pas augmenté au cours de la période 

récente, l'orientation donnée à ces poursuites était résolument nouvelle. Naguère, 

l'administration privilégiait la certitude de la condamnation en déférant principalement 

                                                           
980 Ibid., p. 103 
981 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
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aux juridictions répressives des cas simples de fraudes fiscales établies par l'omission de 

déclaration. Depuis 2011, l'orientation est différente et l'Administration dépose plainte 

dans des cas plus complexes et sons doute plus contestables982 ». Cette évolution ne 

laisse pas indifférent comme le souligne un auteur : « ce qui inquiète dans la situation 

actuelle, ce n'est pas la taille du canon, qui n'a cessé de croître, que la capacité des 

artilleurs à atteindre la cible qu'on leur assigne983 ». Il faut également observer que « ni 

la loi, i la ju isp ude e o t te du le do ai e de l a ti le L.  saisi e de la CIF  au 

délit de blanchiment984 ». 

404. Clairement, les différentes lois votées ces dernières années forment autant 

d ava es e  ati e de lutte o t e la f aude fis ale ais e se so t au u e e t 

intéressées à la solidarité pourtant reconnue comme un biais de prévention en vue de 

lutter contre les compo te e ts f audog es du fait des e a es u elle fait pese  su  

le di igea t, auteu  des i f a tio s fis ales. “i au u e tude e iste ua t au  effets de 

la solida it  de l a ti le  du CGI, o  peut affi e  u elle est toujou s it e e  

exemple mais jamais intéressée par les évolutions législatives. 

§ 3. LA COMMISSION DES INFRACTIONS FISCALES (CIF) 
 

405. La loi du 29 décembre 1977985 accordant des garanties de procédure aux 

contribuables en matière fiscale et douanière institue une Commission des Infractions 

Fiscales. Elle est alors composée de magistrats autres que ceux de l'ordre judiciaire. Le 

législateur lui a assigné la charge de donner un avis préalable à l'engagement de 

poursuites correctionnelles. La création de la CIF intervient alors que le législateur de 

l'époque fait le constat que « la politique de répression pénale de la fraude fiscale s'est  

développée au cours de ces dernières années dans le sens d'une multiplication des 

                                                           
982 DEROUIN Ph., La pénalisation du droit fiscal – Compte rendu de la conférence de l'IACF 
du 18 avril 2013, RDF n°25, act. 309 
983 GINTER E., Automne 2013 : un tournant dans la politique de contrôle fiscal ?, Droit et 
patrimoine, 03/14 
984 FOURRIQUES M., La Commission des Infractions Fiscales : quand la fraude fiscale devient 
un délit pénal, RFC, n°437, novembre 2010, p.15 
985 L. n°77-1453 du 29 décembre 1977, art. 1er et D. 12 juin 1978 
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poursuites, sans que soit dissipée, dans l'opinion, l'impression que nombre d'entre elles 

étaient imputables au hasard. La création de la Commission est une tentative de porter 

remède à cet état de fait986 ». 

La ti le er de la loi du 29 décembre 1977 prévoit que le ministre est lié par les avis de la 

CIF ce qui signifie que la plai te ta t pas e eva le si u  avis gatif est e du, ette 

dispositio  e peut avoi  pou  effet ue d i pose  le d pôt de la plai te si la CIF esti e 

u il doit e  t e ai si. Tel est le as uels ue soie t les al as i te ve us da s le dossie . 

Bien que cette disposition ait été critiquée par la Commission des lois du Sénat lors de 

so  e a e  o e o  o fo e à la Co stitutio , e  e se s u elle dessaisi ait 

l e utif du pouvoi  de d ide  ou o  du d pôt d u e plai te au p ofit d u e 

commission elle a été néanmoins adoptée par le Parlement. Depuis ses débuts, la CIF ne 

constitue donc pas une juridiction. Il faut toutefois souligner que le « verrou de Bercy » 

se situe préalablement à la saisine de la CIF ce qui signifie que si le ministre est 

effectivement lié par la décision de celle-ci, il garde la faculté de saisir ou non la CIF. Cet 

tat est d ailleu s o fi  pa  le juge o stitutio el le uel, à l o asio  du vote de la 

loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et 

financière » a censuré la mesure visant à mettre en place un contrôle parlementaire sur 

la Commission des Infractions Fiscales au motif que « ces dispositions, dans la mesure où 

elles imposent la présence du ministre du Budget lors des débats en cause devant les 

o issio s pe a e tes o p te tes e  ati e de fi a es de l Assemblée 

nationale et du Sénat, sont contraires à la séparation des pouvoirs987 ». 

Sans aborder en détail les modalités de saisine de la CIF comme son organisation, notre 

propos ne peut faire a st a tio  des volutio s u a connu celle-ci laquelle forme, il faut 

ici le souligner, une étape à la fois nécessaire et préalable, à une condamnation pour 

fraude fiscale et donc, in fine, à la condamnation du prévenu à la solidarité avec le 

edeva le l gal su  le fo de e t des dispositio s de l a ti le  du CGI. Il faut sig ale  

                                                           
986 JO. , 30 décembre 1977 
987 Décision n°2013-679 DC du 4 décembre 2013, Loi relative à la lutte contre la fraude 
fiscale et la grande délinquance économique et financière 
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u à la diff e e des aut es d lits, les pou suites o e tio elles pou  f aude fis ale e 

peuve t t e e gag es, da s ot e pa s, u à la suite d u e plainte préalable de 

l ad i ist atio  su  avis o fo e de la Commission des Infractions Fiscales (CIF)988 ». 

406. D s lo s u il e s agit pas d u e ju idi tio , le o t adi toi e e s i pose pas e 

qui reste critiqué. Ainsi, peut-on méditer sur le fait que « l e e i e de e pouvoi  est 

soumis à aucun contrôle, ni par la Commission des Infractions Fiscales, ni par le 

i ist e pu li , e ui est iti u . L i galit  des a es deva t la o issio  est, e  

out e, d o e, da s la esu e où l ad i ist atio  peut choisir les éléments du dossier 

u elle t a s et à la CIF …  alo s ue le o t i ua le e peut p se te  au u e 

observation ni proposer de répondre à des questions989 ». Néanmoins, en réalité, « un 

tel avis [de la CIF] est également susceptible de prendre en compte un certain nombre 

de circonstances propres au dossier tel que le profil, les antécédents et la situation 

personnelle du contribuable, le contexte économique de la réalisation de la fraude ainsi 

que tout élément de nature à atténuer la responsabilité des personnes incriminées ». La 

elative sta ilit  du o e d avis e du pa  la CIF se le o o orer le fait, certes 

inscrit nulle part, ue l avis de la CIF est fo ul  à charge, mais également à décharge et 

ue l Administration fiscale ne peut s auto ise  à p se te  u  dossie  « bancal » dont 

l u  des l e ts favo a les au « futur prévenu » e a ue ait pas d t e sou is au 

juge pénal. 

Les récentes réformes ayant touché à l agg avatio  de la p essio  de la f aude fis ale 

a pas o is de former la Commission des Infractions Fiscales990. Depuis le 1er janvier 

, la o positio  de la CIF i t g e, out e des o seille s d État et des conseillers 

maîtres à la Cour des comptes, des magistrats honoraires à la Cour de cassation ainsi que 

des personnalités qualifiées, non-magistrats et désignés par les présidents de 

l Asse l e atio ale et du “ at. De plus, alo s ue l a se e de o t adi toi e est 

guli e e t soulev , les h poth ses da s les uelles le o t i ua le est i ave ti de 

                                                           
988 LAMBE‘T Th., Les sa tio s p ales fis ales, Pa is, L Ha atta ,  
989 LAMBERT Th., Les sa tio s p ales fis ales, Pa is, L Ha atta ,  
990 L. n°2013-1117, 6 décembre 2013, art. 13 et 16 
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la saisine de la CIF ni informé de son avis sont élargies. Et enfin, la CIF doit élaborer et 

pu lie  ha ue a e u  appo t d a tivit . 

407. Ce rapport rappelle en introduction que la Commission des Infractions Fiscales est 

un organisme administratif indépendant, mais non juridictionnel. Il y est relevé une 

« augmentation très nette du nombre de dossiers transmis à la commission par rapport 

aux dix années précédentes » et que « cette progression résulte de celle du nombre de 

dossiers relevant de la procédure déconcentrée ». De plus, « la durée moyenne de 

t aite e t d u  dossie  pa  la o issio  esso t à e vi o   ois ». 

Nous reproduisons ci-dessous les éléments chiffrés relatifs aux affaires qui ont donné 

lieu à un avis favorable991. 

 

2013 Droits visés 

pénalement 

No e d affaires en 

cause 

Moyenne par dossier 

TVA 159 401 527 706 225 781 

IS 31 877 253 314 101 519 

IR 59 649 336 297 200 839 

DE et ISF 574 335 3 191 445 

CIR 610 862 2 305 431 

Taxes diverses 42 164 2 21 082 

 252 155 477 939992 268 536 

 

                                                           
991 Procédure traditionnelle uniquement : ho s dossie s eleva t de la p o du e d e u te 
fiscale, lesquels concernent des présomptions de fraude portant sur des montants ne pouvant 
être chiffrés a priori 
992 No e total d avis favo a le, ta t o se v  u u  e dossie  peut o po te  des 
appels po ta t su  plusieu s at go ies d i pôts et/ou ta es 



367| P a g e  

 

Le même rapport nous re seig e ua t à l volutio  de la o e e des d oits f aud s 

par impôt et par dossier depuis 2008 : 

 TVA IS IR Impôts divers Moyenne par 

dossier 

2008 205 176 126 092 186 645 150 675 278 432 

2009 247 658 159 041 143 344 0 311 559 

2010 224 992 97 420 147 359 85 038 266 769 

2011 350 747 291 536 188 845 221 240 459 176 

2012 234 154 247 742 618 614 516 797 458 176 

2013 225 781 101 519 200 839 175 337 268 536 

 

408. “ agissa t e  pa ti ulie  des di igea ts de so i t , es de ie s o t fait l o jet d u  

nombre de plainte très variable selon les années : 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 

92 66 74 63 120 162 

 

Ces chiffres sont bien évidemment à relativiser, car ils ne reflètent pas réellement le 

nombre de dirigeants visé par une plainte pour fraude fiscale dès lors que, s agissa t 

d u e pe so e o ale, so  di igea t est e p ess e t visé par la plainte de 

l ad i ist atio . 
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§ 4. PLAINTE ET CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE 

409. Une fois que la Commission des Infractions Fiscales a rendu son avis, le ministre 

est tenu de s'y conformer. Dès lors, en cas d'avis favorable, l'Administration fiscale 

dépose une plainte993 sous forme  d'une lettre au Procureur de la République. 

Conformément à l'article L. 232 du LPF, « lorsqu'une information est ouverte par 

l'autorité judiciaire sur la plainte de l'Administration fiscale en matière de droits, taxes, 

redevances et impositions de toute nature mentionnés au Code général des impôts, 

cette administration peut se constituer partie civile. » 

La plai te de l ad i ist atio  est, e  ati e de d lit de fraude fiscale, un préalable 

indispensable. Elle marque à la fois la fin de la procédure administrative et le début de la 

p o du e judi iai e e si la p o du e i h e te à la poli e fis ale et l i t odu tio  

d u e p so ptio  de f aude fis ale tendent à tempérer ce contraste. Cette formalité 

est d o d e pu li  à la uelle il s e suit ue le juge p essif est e  d oit de d la e  

d offi e l i e eva ilit  e  as d i o se vatio . 

C'est-à-di e u à la diff e e des aut es d lits ota e t fis au  o e l es o ue ie 

à la TVA  ou le la hi e t de f aude fis ale le d lit g al de f aude fis ale est pas 

pou suivi à l i itiative de l auto it  o ale e t o p te te 'est-à-dire le Procureur de 

la République. Celui-ci, en effet, ne peut mettre en mouve e t l a tio  pu li ue ue 

da s la esu e où l Administration fiscale a préalablement déposé plainte. Cette 

p ogative pe et d s lo s à l Administration fiscale de este  juge de l oppo tu it  et 

de l i itiative des pou suites.  

410. Conformément aux dispositio s de l a ti le L.  du LPF, les plai tes so t d pos es 

pa  le se vi e ha g  de l assiette ou du e ouv e e t de l i pôt sa s ise e  de eu e 

préalable du contribuable notamment en vue de régulariser sa situation. Par contre, si 

l ad i ist atio  est exonérée de mise en demeure, il dispose toujours de la faculté 

                                                           
993 LPF, art. L. 229 et D. 16 juin 2009 : il revient au directeur départemental des finances 
pu li ues de sig e  la plai te ou d e  d l gue  le pouvoi  
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d ad esse  u  o a de e t de pa e  le uel o stitue u  « évènement » 

o fo e t à l a ti le ‘* -1 du LPF994 ce qui est susceptible de rouvrir le délai de 

la atio . U e ua e s i t oduit toutefois comme le rappelle un auteur dès lors que 

« l a ti le L.  A du Liv e des p o du es fis ales e ite pou ta t pas les d isio s de 

justi e pa i les tit es e utoi es. Il est v ai ue l a ti le 3 de la loi n°91-650 du 9 juillet 

1991 dispose ue les d isio s de l o d e judi iai e o stitue t des tit es e utoi es 

lo s u elles o t elles-mêmes force exécutoire. Aussi, et sous réserve pour la créance 

d t e li uide et e igi le, e ui est le as e  l esp e puis ue les d oits e  p i ipal so t 

hiff s da s la d isio  ave  l i di atio  d u e appli atio  des ajo atio s a essoi es, 

so  e utio  peut avoi  lieu. La otifi atio  d u e ise e  de eu e est epe da t 

nécessaire : le juge e t d la a t la solida it  e lua t pas l a tio  de lAd inistration 

e  vue d e e e  e d oit995 ».  

Co fo e t au  dispositio s de l a ti le L.  du LPF, l Administration fiscale peut se 

o stitue  pa tie ivile s agissa t des pou suites pou  f aude fis ale et e e  as 

d ouve tu e d u e i fo atio  pa  l autorité judiciaire. Néanmoins, le caractère 

d ogatoi e de ette d a he s e p i e alo s l a tio  ivile de l ad i ist atio  qui peut, 

e  l o u e e, te d e, o e e  d oit o u , à l o te tio  pa  la ju idi tio  

répressive de la fixation du préjudice su i et l allo atio  d u e pa atio  p u iai e.  

Cette situatio  est otiv e pa  le fait ue l Administration fiscale dispose de la faculté de 

déterminer elle- e à la ha ge du p ve u, ais sous le o t ôle du juge de l i pôt 

et cependant sans possibilité pour celui-ci de surseoir à statuer, les droits auxquels le 

contribuable a cherché à se soustraire par des procédés frauduleux ainsi que les 

pénalités fiscales destinées à assurer cette réparation996. 

Lad i ist atio  soulig e d ailleu s ue l i t t de se constituer partie civile lui permet 

d i te ve i  et d t e p se t à tous les stades de la p o du e, de fou i  tous 

                                                           
994 CE, 13 novembre 2013, n°345260 
995 AYRAULT L., Solidarité décidée par le juge pénal (CGI, art. 1745), note sous Cass. com., 18 
ocotbre 2011, n)10-25932, Procédures, n°12, 2011, comm. 390 
996 Cass. crim., 14 avril 1989 
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documents et renseignements de nature à éclairer les magistrats, de répondre aux 

arguments injustifiés des personnes mises en examen, de s oppose  à leu s a œuv es 

dilatoi es et, d u e faço  g ale, de p ovo ue  les esu es les plus effi a es pou  la 

répression du délit.  

411. On ne peut que constater que malgré cette situation, au demeurant privilégiée au 

regard du droit commun, les peines sont quasi exclusivement prononcées avec sursis, 

que le montant des amendes excède t s a e e t uel ues illie s d eu os et ue la 

solidarité, vient se su stitue  d u e e tai e a i e au d faut d i de isatio , est 

pas automatique. Dans ces conditio s, alo s ue le o e d affai es pou  les uelles la 

CIF do e u  avis favo a le d ou ha t su  u e plai te de l ad i ist atio  soit e vi o  

un millier par an avec, il faut le souligner, une progression ces dernières années) et des 

juges, plus enclin à l i dulge e de leu  o da atio  d s lo s u il est o sid  ue les 

sanctions administratives ont préalablement compensé le préjudice du Trésor, on peut 

s i te oge  su  la elle po t e « répressive » des pou suites o e tio elles d u e pa t 

et pour e ui o upe ot e p opos, s i te oge  su  la pe ti e e d u e solida it  ui e 

garantit pas le Trésor du recouvrement de sa créance de manière plus systématique. 

Ai si, e si l tat de e ouv e e t des dettes fis ales e odifie pas le fo de e t de 

la plai te dilige t e pa  l Administration fiscale, l o t oi d u  pla  de gle e t, le 

paiement total ou partiel de la dette ne modifie e  ie  la atu e de l i f a tio  o ise 

e ui, le as h a t, e p he pas le juge p essif d adapte  sa o da ation à cet 

tat de fait ui lui este, e  d oit, pa faite e t t a ge  o pte te u de l i d pe da e 

des p o du es. O  appelle u il e peut t e o lu de t a sa tio  pou  u  dossie  

faisa t l o jet de pou suites o e tio elles pou  f aude fis ale, ta t que la procédure 

p ale est pas te i e. Le contentieux de la transaction revient au juge civil. 

La suite favorable réservée par le Procureur de la République à la plainte de 

l Administration fiscale va, le plus souvent sinon exclusivement, prendre la fo e d u e 

information judiciaire. Celle- i fo e à ette o asio  le p e ie  a te d i st u tio  ui 

va a ue  l i te uptio  de la p es iptio . L i fo atio  judi iai e est e tes 
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obligatoire en matière de crime, mais reste facultative pour les délits, l i fo atio  

judiciaire consiste à rechercher des éléments de preuve, à charge et  à décharge, 

pe etta t au juge d i st u tio  de d ide  de la suite à se ve  à l affai e. Elle pe et 

gale e t de p odui e au  agist ats ha g s de juge  l affai e tous les éléments utiles à 

u e o e app he sio  du dossie  lo s de l audie e. Ce t pe d i st u tio  est adapt  à 

des affaires complexes, mais également dans celles où les éléments de preuve recueillis 

lors du contrôle fiscal peuvent être utilement complétés par les investigations du juge 

d i st u tio . 

412. Le fait ue l ad i ist atio  dispose seule de l oppo tu it  d e gage  des pou suites 

e tes ave  l avis favo a le p ala le de la CIF  evie t à o t ai d e le Procureur de la 

République e  le p iva t d u e initiative normalement de droit commun. Dans un 

rapport intitulé « Justice et consommation », son auteur997 souligne « l i age d u e 

justice fonctionnant comme bras séculier et aveugle, qui ressort du discours que 

tie e t la plupa t des agist ats lo s u ils traitent des rapports de la justice avec le 

Mi ist e de l E o o ie et des Fi a es ». Cette situation place ce dernier dans un rôle 

inhabituel au regard des autres délits et qui plus est compte tenu de la faculté de 

l ad i ist atio  à se o stitue  partie civile aux fins avouées de suivre le déroulé de 

l i sta e. Doit-o  voi  là l o igi e de elatio s o ple es e t e juge p essif et 

Administration fiscale do t l a al se des o da atio s peut t e ise en perspective ? 

Le fait ue l ad i ist atio  se constitue partie civile emporte certaines conséquences 

quant à la solidarité. Ainsi, en raison de la suppression de la contrainte par corps depuis 

le 1er ja vie  , l a tio  ivile de l Administration fiscale dans son volet recouvrement 

est constituée pa  la solida it  au paie e t. “o  e utio  esso t de l i itiative de la 

seule administration partie civile et de son représentant. Une fois les conditions de mise 

e  œuv e de la solida it  au paie e t pa  le o pta le ha g  du e ouv e e t, 

l Administration fiscale se o stitue pa tie ivile à l audie e au T i u al o e tio el ou 

à l o asio  d u e i fo atio  judi iai e. “o  ep se ta t solli ite du juge p al le 
                                                           
997 Justice et consommation, Michel Wieviorka. Ministère de la justice, Service de la 
coordination de la recherche. Etude sociologique. La documentation française 
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p o o  e  appli atio  des dispositio s de l a ti le  du CGI de l o ligatio  au 

paie e t des d oits et p alit s e t e d u e pa t les a teu s p i ipau  du d lit, leurs 

o pli es et d aut e pa t le edeva le l gal de l i pôt f aud . La ise e  œuv e de 

mesures conservatoires en parallèle ou préalablement est la règle. Longtemps considéré 

o e u  o e  d e utio , d s lo s u elle est o sid e o e u e esu e à 

a a t e p al pa  la haute ju idi tio , la solida it  p vue à l a ti le  du CGI est 

e uta le u au te e des e ou s ju idi tio els e da t d fi itive la d ision de 

justi e. U e fois p o o e pa  le juge p al, la solida it  p vue pa  l a ti le  du 

CGI ne peut être mise en cause devant le juge administratif, ni dans son principe ni dans 

sa portée. En revanche, le condamné à la solidarité peut contester devant le juge 

ad i ist atif la l galit  de l i pôt is à la ha ge du edeva le l gal, d iteu  p i ipal 

au uel il a t  su stitu , et e i d pe da e t de l e iste e ou de l a se e de 

réclamation contentieuse préalablement formée par le redevable légal. Alors, le 

ep se ta t de la pa tie ivile doit veille  à e ue l i st u tio  du o te tieu  soit 

effe tu e da s les d lais les plus efs. D s lo s u elle est p o o e, la d isio  p ale 

a a t fo e de hose jug e, la solida it  est ise e  œuv e pa  l Administration fiscale et 

s appli ue à tous les i pôts di e ts et i di e ts. E fi , il faut soulig e  ue le p o o  

de la solida it  vis e pa  l a ti le  du CGI e fait pas o sta le à la ise e  œuv e de 

la solida it  vis e à l a ti le L.  du LPF. 

Le ep se ta t de l Administration fiscale (partie civile) permet de rendre effectif le 

volet civil des décisions ayant force de chose jugée. Dans un souci de réactivité, la 

d liv a e du juge e t ou de l a t au ep se ta t de la pa tie ivile puis sa 

t a s issio  au  o pta les dev o t i te ve i  au plus p s de la date do t l h a e 

rend la décision définitive. Au point de vue de la solidarité, pour être exécutoire, la 

décision définitive doit être délivrée au représentant de la partie civile par le greffe pénal 

sous forme de « grosse », c est à di e ev tue de la fo ule e utoi e d di e appos e à 
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l a te998. Or, la grosse est délivrée par le greffe en unique exemplaire. Ce qui signifie 

gale e t u e  p ati ue, e  as de pe te, la g osse peut t e délivrée sur demande 

écrite adressée au Greffier en chef. Les modalités de transmission des grosses au 

ep se ta t de pa tie ivile so t t s va ia les selo  l o igi e. Da s tous les as, le 

ep se ta t de l Administration fiscale doit se faire utilement préciser par le 

responsable du Greffe ou par son collaborateur siégeant habituellement aux audiences 

financières ou fiscales, les modalités de transmission des décisions. Une fois délivré par 

le G effe, le ep se ta t de la pa tie ivile ad esse l o igi al de la grosse au comptable 

chargé du recouvrement. Lors de cette transmission, le représentant de la partie civile 

doit rappeler aux comptables chargés du recouvrement les périodes, impôts, droits et 

pénalités visés par la plainte et par la solidarité prononcée par le juge. Enfin, la 

sig ifi atio , effe tu e pa  le o pta le au  fi s de ise e  œuv e de la solida it  

ouv e pas de ouveau  d lais de e ou s ju idi tio els appel ou assatio .  

413. La solidarité au paiement prononcée par des décisions rendues contradictoirement 

à signifier est par nature immédiatement exécutable par les comptables après 

épuisement des voies de recours juridictionnels. La délivrance de la grosse dans ce type 

de d isio  e pou a do  i te ve i  u à l e pi atio  des d lais d appel ou de 

cassation, qui commencent à courir à partir de la signification qui en est faite par le 

G effe p al. Da s e ad e, le ep se ta t de l Administration fiscale se fera utilement 

préciser la date de signification. Si le défaut ne fait pas obstacle au prononcé de la 

condamnation, il prive la décision de force exécutoire. La décision rendue par défaut ne 

peut alors pas être délivrée « en grosse » et par voie de conséquence signifiée par les 

comptables. La décision rendue par défaut ne produira ses plei s effets à l e o t e du 

justi ia le ui a pas eu o aissa e de la d isio  le o da a t ue s il e fait pas 

                                                           
998 « En conséquence, la République Française mande et ordonne à tous les huissiers de 
justi e su  e e uis de ett e e  œuv e le p se t juge e t à e utio . Au  P o u eu s 
Généraux et procureures de la république près les Tribunaux de Grande Instance de tenir la 
main. A tous les Commandants et offi ie s de la Fo e Pu li ue d  p te  ai  fo te lo s u ils e  
seront légalement requis. En foisde quoi le présent jugement a été signé et muni du sceau du 
Tribunal. Le Greffier. »  
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oppositio  da s le d lai de  a s. Cepe da t, e  vue de p ovo ue  l oppositio  au 

jugement, le représentant de la partie civile doit porter à la connaissance du Parquet 

toutes les informations en sa possession permettant de domicilier le justiciable 

condamné par défaut. La signification régulière du jugement rendu par défaut permet de 

fai e so ti  l a tio  p ale de l i passe du d faut. En vue de compléter les demandes 

d i fo atio  ad ess es au  o pta les pa  la Cou  les o ptes, le ep se ta t de la 

partie civile doit être en mesure de renseigner les services chargés du recouvrement sur 

l volutio  des d isio s e dues pa  d faut.  

S agissa t des a ts f app s de pou voi e  assatio , ceux-ci ne sursoient pas à 

l e utio  des dispositio s iviles des d isio s des Cou s d appel. Néanmoins, la 

jurisprudence constante de la Cour de cassation en la matière considère que la solidarité 

( o e pou  l e  o t ai te pa  o ps999) est une mesure à caractère pénal. Dès lors le 

pou voi suspe d gale e t l e utio . La t de la Cou  de assatio  est pas sig ifi  

par les comptables, mais a vocation à être conservé au dossier pénal du représentant de 

la partie civile et de sa direction.  

On se rend dès lors compte combien la solidarité prononcée par le juge répressif est 

p ise da s l tau de la p o du e. La solida it  de l a ti le  du CGI est o ditio e 

par la condamnation pour fraude fiscale laquelle est elle-même suspendue à la plainte 

de l Administration fiscale sur avis de la CIF. Celle-ci se prononce sans jamais considérer 

la perspective de la solidarité. In fine, la solidarité est laissée à la la libre appréciation du 

juge pénal.  

                                                           
999 La contrainte par corps a été supprimée au 1er janvier 2005. Contrairement à la 
solida it  ui s appli ue à tous les i pôts di e ts et i di e ts, la o t ai te pa  o ps tait 
p o o e pa  le juge e  vue de pe ett e à l Ad i ist atio  fis ale de e ouv e  les seuls 
i pôts di e ts do t l assiette ou le e ouv e e t a otivé les poursuites. Elle pouvait viser 
toutes les pe so es o da es à tit e d auteu s p i ipau  ou de o pli es. P o o e pa  le 
juge p al, ette p o du e ui off ait à l Ad i ist atio  fis ale la fa ult  d e p iso e  pou  
dette d i pôt, tait e tourée de garanties prévues aux articles 749 à 752 du CPP visant à 
prévenir toute utilisation abusive. Son exercice était subordonné à une demande de 
l Ad i ist atio  fis ale o stitu e pa tie ivile. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 

POUR UNE DEPENALISATION DE LA SOLIDARITE FISCALE DU DIRIGEANT 

 

414. “ il e fait au u  doute ue les a ti les L.  du LPF et  du CGI o t i la 

même cause ni le même objet ni le même demandeur1000, la proximité des faits 

réprimés est troublante. La distinction entre les deux textes se situe sur le point que la 

solida it  pat i o iale du di igea t au ivil LPF, a t. L.  e ige pas la d o st atio  

du caractère intentionnel des manquements mais seulement, dans la très grande 

majorité des cas, celle des manquements graves et répétés aux obligations fiscales. Or, 

le caractère répété ne porte-t-il pas e  lui l i te tio alit  ?  

415. L e e i e du d oit de ep ise et sa t adu tio  pa  la ise e  ouve e t d u e 

p o du e de e tifi atio  à l o asio  d u  o t ôle e fait ua t à elle pas de 

distinction dès lors que, quelle que soit la situation, celle-ci entre dans les prévisions 

p vues au a. de l a ti le  du CGI et p voit l affli tio  d u e ajo atio  d di e pou  

                                                           
1000 Cass. crim., 13 octobre 1986, n°86-90179, Bull. crim., 1986 n°281, p.714 : « Fait une 
e a te appli atio  des p i ipes ui gisse t les gles de l auto it  de la hose jug e au ivil, la 
Cou  d appel ui, saisie pa  l ad i ist atio  ds I pôts d u e de a de te da t à l appli atio , 
contre les prévenus condamnés, des dispositio s de l a ti le  du Code g al des i pôts, a 
ejet  l e eptio  de hose jug e soulev e pa  l u  d eu , di igea t de fait de la so i t  a a t 
lud  les i pôts dus, e eptio  ti e d u e d isio  d fi itive du p side t du T i u al de 

Grande Instance, lequel, sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales, avait dit que ce dirigeant ne pouvait être solidairement tenu des impôts réclamés à la 
pe so e o ale, la p euve de sa gestio  de fait ta t pas apportée, pas plus que 
l i possi ilit  du e ouv e e t des i positio s dues pa  la so i t . E  effet l a tio  dilige t e 
par le comptable du Trésor devant le président du Tribunal de Grande Instance sur le fondement 
des articles L. 266 et L. 267 du Livre des p o du es fis ales o t e les g a ts ajo itai es d u e 
“A‘L, ou les di igea ts de d oit ou de fait de toute so i t  a i la e ause, i le e 
objet, ni le même demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le 
fondement des dispositio s de l a ti le  du Code g al des i pôts pa  le Di e teu  des 
services fiscaux compétents » ; Cass. crim., 24 octobre 1989, n°87-17777 ; Cass. crim., 27 octobre 
1999, n°98-85213 : Bull. crim., 1999, n°236 p.738 : « que cette procédure était fondée sur 
l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales alo s ue l a tio  p se te est fo d e su  l a ti le 

 et suiva ts du Code g al des i pôts ;   u au  te es de la ju isp ude e o sta te de 
la Cou  de Cassatio , l a tio  dilige t e sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des 
p o du es fis ales a i la e ause, i le e o jet, i le e de a deu  ue ette 

ise e  a tio  deva t la ju idi tio  p ale su  le fo de e t de l a ti le  du Code g al 
des impôts » ; Cass. crim., 13 janvier 2009, n°07-21680 
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manquement délibéré. Ainsi, dans les faits, que la solidarité soit recherchée pour 

manquements graves et répétés aux obligations fiscales (et très rarement pour 

a œuv es f auduleuses a  da s e as l i te tio alit  doit t e d o t e e ui, 

lorsque cela est avéré, débouchera sur des poursuites correctionnelles pour fraude 

fiscale ou escroquerie) ou fraude fiscale, la qualification des manquements délibérés est 

avérée da s le ad e d u e p o du e de e tifi atio  o t adi toi e. E  as de ta atio  

d offi e, l infli tio  d une majoration est également prévue, du même montant que celle 

pou  a ue e t d li  a st a tio  faite de sa ualifi atio  la uelle a pas lieu 

d t e otiv  suite à ise e  de eu e est e sa s effets.  

 
416. “u  le pla  st i te e t p o du al, l a tio  e  solidarité du comptable chargé de 

e ouv e e t à l e o t e du di igea t lui i pose u e dilige e st i te et igou euse ui 

i ite à u e ise e  œuv e le plus tôt possi le « dans des délais raisonnables » souligne 

à la fois le juge et la doctrine administrative . O , ette dilige e e ige de s illust e  

p ala le e t da s la ise e  œuv e d a te de pou suites dive s et va i s plaça t ai si 

la solidarité comme le « dernier recours » dans la procédure de recouvrement. Cette 

exigence installe une hiérarchie dans les mesures de poursuites dont dispose le 

o pta le ha g  du e ouv e e t. N  a-t-il pas alors une contradiction à ouvrir à 

celui- i la fa ult  d u e assig atio  à jou  fi e desti e à po d e au is ue de 

dépérissement imminent de la créance et exiger de sa part que tout ait été entrepris 

préalablement au point de concevoir la solidarité comme le recours aux vaines 

poursuites du comptable chargé du recouvrement ? 

 
417. Cette situatio  ilite pou  u e ise e  œuv e le plus tôt possi le du a is e 

de solida it  le uel, il est utile de le appele , off e à l Administration fiscale, un 

codébiteur aux côtés de son débiteur légal de la société. Le juge s e tou e de toute la 

prudence que la doctrine administrative lui impose. Et pour ce faire, il ne lésine pas. Dès 

lo s u elle passe pa  le juge, la solida it  e peut logi ue e t et alg  l assig atio  à 

jour fixe, présenter un caractère automatique c'est-à-di e do t l i itiative evie d ait 

seule à l Administration fiscale. O  peut d ailleu s pousse  l i te ogation alors que le 
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juge a pour mission de vérifier que les diligences du comptable aient été suffisantes 

pour obtenir en temps utile le paiement des impositions alors que le système fiscal 

français est assis sur un système déclaratif. Cette exigence ne mène-t-elle pas à faire 

suppo te  à l ad i ist atio  la ha ge de la p euve est-à-di e à d o t e  u elle a 

tout fait pou  i ite  u  eli uatai e à d la e  et s a uitte  des i positio s dues ?  

 
418. Au plan pénal, la solidarité prononcée par le juge répressif est manifestement la 

grande oubliée des réformes qui se sont succédées ces dernières années en vue 

d a e tue  la p essio  da s la lutte o t e la f aude fis ale. La f aude e  a de 

o ga is e et la f aude pat i o iale i te atio ale o e t e t l essentiel des réponses 

du législateur contemporain en la matière. La confiscation comme la saisie des biens ont 

t  ajout s à l a se al p essif do t dispose l Administration fiscale. Il faut souligner 

que le a is e de solida it  po d gale e t à l o jectif de recouvrement car une 

fois p o o e elle ouv e au o pta le la fa ult  de ett e e  œuv e des esu es 

conservatoires auprès du dirigeant. 

 
419. De plus, l assig atio  e  li uidatio  judi iai e do t il se a uestio  e  d tail, plus 

loin dans notre développe e t, soulig e la o u e e do t fait l o jet la ise e  

œuv e de la solida it  du di igea t ave  d aut es p o du es. Cet tat est d auta t plus 

opportun à rappeler que la quasi-totalit  des so i t s do t le di igea t fait l o jet d u e 

action du comptable pour voir prononcer sa solidarité sont visées par procédure 

collective. 

 
420. O  e peut u o se ve  ue le o pta le ha g  du e ouv e e t ui he he à 

voir prononcer la solidarité du dirigeant se voit imposer la charge de la preuve quant aux 

diligences de e ouv e e t u il doit p ala le e t et vai e e t e t ep e d e e  vue 

de la ise e  œuv e d u e a tio  su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF alo s ue le 

législateur a voulu initialement faire de cette action inscrite au chapitre de la lutte 

contre la fraude un moyen de recouvrement rapide (assignation à jour fixe). 
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421. Au plan pénal, le poids de la procédure est également pesante au point de 

s i te oge  su  la pe ti e e de laisse  au juge p essif le soi  de p o o e  la 

solidarité du dirigeant su  le fo de e t de l a ti le  du CGI. Tout d a o d, a  la 

solida it  est pas u e pei e ais u elle este à l app iatio  souve ai e du juge 

p al. Que e de ie  a au u e auto it  pour fixer le montant de la dette fiscale en 

droits et encore moins de limiter celle- i. Mais est ie  e  te es de p o du e u il 

faut ici souligner que les textes lient directement solidarité et fraude fiscale. Pas de 

condamnation à la solidarité sans condamnation à la fraude. Et quand bien même celle-

ci serait p o o e, la solida it  est pas auto ati ue. Alo s e tes, l ad i ist atio  

ava e d u  pas ve s l ava t e  pouva t de a de  le p o o  de la solida it  su  so  

seul appel. Le juge e  est pas pou  auta t te u i de la p o o e  et e o e oi s de 

motiver sa décision. Comme le rappellent les praticiens, le sentiment est unanime : le 

juge répressif est peu enclin à prononcer des peines sévères et encore moins à attacher 

g a de i po ta e d u e solida it  ui a peu d i t t d s lo s u il o sid e ue les 

sanctions administratives suffisent à réprimer les comportements les plus graves. Le 

o opole de l i itiative do t jouit l Administration fiscale en matière de poursuite 

o e tio elle pou  f aude fis ale est a ifeste e t pas t a ge  à ette situation. 

Le d lit de la hi e t de f aude fis ale e d au P o u eu  l i itiative des pou suites 

ave  d ailleu s u  e tai  su s et pas seule e t diati ue. L Administration fiscale 

elle- e e ou age, e ue l o  ualifie a o e u  « détournement », la poursuite 

de la fraude à la TVA pour privilégier désormais l i i i atio  d es o ue ie. Elle 

répond bien évidemment à la qualification telle que fixée par le code pénal mais a le 

ite de s aff a hi  des fou hes audi es du filt e de la CIF et de la s lection dont 

l affai e fait l o jet e  i te e p ala le e t à p se tatio  à la CIF. 

422. Il est pas uestio  i i de d att e de la uestio  de la d p alisatio  de la 

f aude fis ale. Le l gislateu  a d ailleu s pas e visag  ette h poth se. L i ve se s est 

d ailleu s o fi  depuis les e tes fo es. Pa  o t e, la solida it  fis ale du 

di igea t au passif fis al ultive deu  o t adi tio s fo tes u il s agit de solutio e . 

423. Le première contradiction concerne la solidarité prononcée par le juge civil : le 
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comptable est exonéré de démontrer le caractère intentionnel des manquements du 

di igea t alo s u e  p ati ue la dette fis ale est authe tifi e soit suite à taxation 

d offi e ap s ise e  de eu e  soit da s le ad e d u e p o du e de e tifi ation 

contradictoire où la majoration pour manquements délibérés est appliquée ou lorsque 

telle est pas le as este appli a le a ue e t g aves et p t s . 

 

424. La seconde contradiction concerne la solidarité prononcée par le juge pénal : le 

juge répressif est sollicité pour prononcer la solidarité sans aucune automaticité alors 

que cette faculté est offerte exclusivement en cas de condamnation pour fraude fiscale 

est-à-dire en cas de démonstration préalable du caractère intentionnel de la fraude.  

 

425. En conclusion, à notre sens il y a lieu de « déjudiciariser » la solida it  est-à-dire 

d u e pa t la d p alise  e  a ogea t l a ti le  du CGI et d aut e pa t lie  

di e te e t sa ise e  œuv e au  p o du es ui e ad e t l a tio  de 

l Administration fiscale dans le délai de reprise et de répétition et, par conséquent, 

ouv i  le plus tôt possi le la fa ult  pou  le o pta le d agir mais aussi, nous le verrons 

plus loin, du dirigeant de se défendre. 

Cette volutio  a ue ait u  d pla e e t e  a o t de l a tion en solidarité pour ne 

plus la concevoir comme une action en recouvrement stricto sensu ais pou  e u elle 

est : est à di e u e voie de e ouv e e t pa  la uelle la loi d sig e u  od iteu  ve s 

lequel le comptable chargé du recouvrement aura loisir d agi  et p e d e les esu es 

u il juge a utile. 
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CHAPITRE 3                                                                                                                                                           

UNE SOLIDARITE « SANCTION ADMINISTRATIVE » AVEC POUR FINALITE LE RECOUVREMENT DU PASSIF FISCAL 

 

426. La solidarité est t ait e o e u e sa tio . Lo je tif ave  le uel le l gislateu  e  

use, ota e t e  ati e fis ale, o siste à assu e  à l ad i ist atio  u  levie  

supplémentaire dans son action en recouvrement. Mais il e faut pas s  t o pe . La 

solidarité ne ressemble pas aux sanctions actuelles et autres mesures destinées à obtenir 

le paiement du passif fiscal à recouvrer (ou « reste à recouvrer » RAR). Il est utile de 

défi i  e ue est pas la solida it  pou  ieu  app ie  à la fois e u elle 

permet o e la fa ult  d e gage  des esu es o se vatoi es se tio  . Il s agit 

également de clarifier sa nature au regard du dispositif pénal (section 2) et de distinguer 

la solidarité de la peine. 
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SECTION 1  

LES MESURES CONSERVATOIRES 

 

427. Il est plus essai e de d o t e  i i le a a t e e o ita t de l a tio  p vue à 

l a ti le L.  du LPF même si le terme « exorbitant » est selon nous davantage dû au 

fait que le fisc, contrairement à un créancier classique, ne choisit pas ses débiteurs et 

u il est do  justifi  u à u e situatio  e eptio elle p o de u e p o du e 

exceptionnelle. La faculté offerte au comptable chargé du recouvrement de prendre des 

mesures conservatoires c'est-à-dire préalablement à toute condamnation, même en 

première instance, ajoute manifestement à ce caractère exorbitant. Ainsi, « les mesures 

conservatoires p ises pa  le o pta le pu li , sus epti les d t e auto is es ava t u u  

dirigeant soit d la  solidai e e t edeva le du paie e t d i positio s dues pa  u e 

société, ne sauraient non plus être regardées comme donnant à ce dirigeant, qualité 

pour en contester le bien-fondé1001 ». Celles- i e el ve t pas d u  a a t e 

systématique et se distinguent bien entendu de celles prévues en matière de procédures 

de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire1002. En effet, « la 

esu e o se vatoi e est utile au o pta le ue si elle pe et de p ve i  les 

agissements du débiteur qui se ait te t  de ett e so  pat i oi e à l a i des 

poursuites1003 ».  La p ise de esu es o se vatoi es jalo e do  l a tio  du o pta le 

chargé du recouvrement même si elles ne sont pas interruptives de prescription. Ainsi, le 

comptable dispose de la fa ult  de p se te  au juge de l e utio  du Tribunal de 

Grande Instance une requête aux fins de mesures conservatoires précédant la mise en 

ause d u  di igea t su  le fo de e t des dispositio s de l a ti le L.  du LPF1004. Ainsi, 

                                                           
1001 DOUAY M., Dirigeants assignés et non encore condamnés au paiement solidaire des 
impôts dus par la société (LPF, art. L. 267) : intérêt à agir pour contester ces impositions (non)., 
note sous CE, 20 décembre 2013, n°362711, RDF n°12, comm. 234 
1002 LEGROS J-P., Mesures conservatoires et responsabilité du dirigeant, Droit des sociétés, 
5/2012, comm. 87  
1003 DOUAY M., Mise e  œuv e de la espo sa ilit  fis ale solidai e des di igea ts de so i t  
par la DGFiP (LPF, art. L. 267), Jurisclasseur, Fasc. 590, 1er septembre 2010, n°126 
1004 L. n°91-650, 9 juillet 1991, art. 67 ; D. n°92-755, 31 juillet 1992, art. 210 
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un créancier justifiant d u e a e pa aissa t fo d e e  so  p i ipe peut t e 

autorisé à saisir à titre conservatoire les meubles appartenant à son débiteur et à 

inscrire une hypothèque judiciaire provisoire sur les immeubles dont il est propriétaire. 

Ces mesures conservatoires peuvent être prises quelles que soient la nature civile ou 

o e iale et l o igi e l gale, o t a tuelle ou d li tuelle de la a e. Il est pas 

essai e ue la a e soit li uide, le a ie  ta t pas da s l o ligatio  de 

dispose  d u  tit e. Il est pas o  plus essai e u elle soit e tai e, elle doit 

présenter une vraisemblance suffisante pour amener le juge du fond à la reconnaître. 

Lauto isatio  de p ati ue  u e saisie o se vatoi e est pas su o do e à l e iste e 

de la preuve d u e a e1005. Le juge a également censuré une Cou  d appel qui avait 

p iv  d effet u e saisie o se vatoi e au otif ue la a e du saisissa t tait pas 

certaine et a jugé par la même occasion que cette cour devait se borner à rechercher si 

la créance était apparemment fondée en son principe1006. Ai si, le juge a pas à 

e he he  l e iste e d u  p i ipe e tai  de créance, ais seule e t d u e a e 

paraissant fondée en son principe1007. Une notification de redressements confère au 

Trésor une créance fondée en son principe et peut dès lors servir de base à une 

demande de prise de mesures conservatoires1008. Des mesures conservatoires peuvent 

t e solli it es e ava t l e voi d u e otifi atio  de ed esse e ts. Ai si, « eu égard 

à l i po ta e du o tant de la créance tel que provisoirement évalué et au 

comportement de la société, le comptable de la DGI peut légitimement craindre que 

ette a e e de les possi ilit s fi a i es de ette so i t  et ue ette so i t  

ne tente de faire échapper aux poursuites ses disponibilités1009 ». Certaines décisions, 

relatives à des cas plus particuliers, ont encore davantage précisé le sens du texte. Une 

i fo atio  judi iai e ouve te su  plai te de l Administration fiscale contre le gérant 

                                                           
1005 Cass. com., 9 octobre 2001, n°98-18487 : Bull. civ. n°164 
1006 Cass. civ., 8 novembre 2001, n°00-13235 
1007 Cass. civ., 19 décembre 2002, n°01-02858 : Bull. civ. n°297 ; Cass. civ., 21 février 2006, 
n°05-10773 ; Cass. civ., 28 juin 2006, n°04-18598 
1008 Cass. civ., 13 mai 1986 : Bull. civ. n°129 ; Cass. civ., 11 mars 1987, n°85-17911 : Bull. civ., 
n°65 
1009 CA Versailles, 30 juin 2005, n°368 RG 04/06076 
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d u e so i t  du hef de f aude fis ale p vue à l a ti le  du CGI t aduit pa  

l appa e e de sa alit  le ie -fondé en son principe de la créance du Trésor1010. De 

même, le o pta le peut de a de  l i s iptio  d u e h poth ue p ovisoi e su  

l i eu le appa te a t au di igea t d u e “A‘L, sus epti le à e tit e d t e o da  

solidai e e t ave  la so i t  u il di ige au paie e t de la dette fis ale de ette 

de i e su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF1011. Mais le juge ne peut autoriser 

cette inscription que par des motifs p op es à ta li  u e appa e e de a e à l ga d 

du di igea t so ial à tit e pe so el da s les o ditio s e ig es pou  l appli atio  dudit 

article1012. Au de eu a t, les dispositio s de l a ti le L.  du LPF prévoit in fine que 

« les voies de recours qui peuvent être exercées contre la décision du président du 

Tribunal de Grande Instance ne font pas obstacle à ce que le comptable prenne à leur 

encontre des mesures conservatoires en vue de préserver le recouvrement de la créance 

du Trésor ». Par ailleurs, la mesure conservatoire ne peut être pratiquée que si le 

créancier justifie de circonstances susceptibles de menacer le recouvrement de sa 

a e. Cette o ditio  appa ait plus souple ue elles d u ge e et il appa tie t au 

juge d app ie  s il en est bien ainsi, étant précisé que la jurisprudence ancienne 

conserve toute sa valeur1013. Lapp iatio  de ette e a e doit esso ti  d l e ts de 

fait autorisant à tout le moins des craintes sérieuses tenant au comportement ou à la 

situation du débiteur ou encore à des circonstances susceptibles de contrarier le 

règlement de la dette. Ainsi, il a été jugé que la menace dans le recouvrement existe, 

s agissa t d u e dette de plus de   € alo s ue la so i t  d it i e ad ettait 

réaliser un bénéfice a uel de l o d e de   €1014. “ agissa t de a tisse e t 

provisoire sur les parts de notaires associés, la Cour de cassation a également jugé que le 

et ait de deu  asso i s ait u e i e titude, o  seule e t su  l a tivit  futu e de la 

société titulai e de l offi e ota ial, ais aussi su  l a tivit  futu e de ha u  de ses 
                                                           
1010 Cass. com., 22 mai1979 : Bull. civ IV n°171 p. 140 ; Cass. com., 10 novembre1981 : Bull. 
civ. IV n°389 ; Cass. com., 26 avril1984 : Bull. civ. IV n°139 
1011 Cass. com., 1er juin1993 : Bull. civ. IV n°219 
1012 Cass. com., 20 mars 2007, n°05-16956 
1013 Cass. civ., 8 mai 1969 : Bull. civ. III n°370 p. 283 ; Cass. civ 13 octobre 1977 
1014 Cass. civ., 8 novembre 2001, n°00-17058 
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membres et que la Cou  d appel avait relevé les circonstances susceptibles de menacer le 

recouvrement de la créance1015. E  tout tat de ause, la esu e o se vatoi e est 

utile que si elle permet de prévenir les agissements du débiteur qui serait tenté de 

ett e so  pat i oi e à l a i des pou suites. Il sulte des dispositio s de l a ti le L  

du LPF que le dirigeant condamné doit supporter les impôts et les pénalités dont le 

paie e t a t  lud  pa  le edeva le l gal. Ai si, d s l assig atio  e  espo sa ilit  et 

jus u au juge e t d fi itif, le di igea t est vi tuelle e t d iteu  des so es do t le 

Trésor a été privé. Le comptable est fondé à prendre des mesures conservatoires pour 

préserver le recouvrement de sa créance dans les conditions prévues. Ainsi, « les 

esu es o se vatoi es ta t p ises e  l a se e de tit e, il est appel  ue le a ie  

doit, da s le ois ui suit l e utio  de la esu e o se vatoi e, i t odui e une 

p o du e ou a o pli  les fo alit s essai es à l o te tio  du tit e e utoi e1016 ».  

428.  La d o st atio  à p se te  au juge de l e utio  d ute pa  l u atio  

des a ue e ts u u e so i t , edeva le l gal d i positio s et ta es o  gl es, a 

gravement méconnu ses obligations fiscales et que malgré les relances visant à obtenir la 

sous iptio  des d la atio s a ua tes, le se vi e d assiette a dû p o de  à u e 

vérification de la comptabilité de la société. De plus, il doit le plus souvent être souligné 

ue  lo s ue le o t ôle s est alis , e de ie  a ota e t pe is de ett e à jou  

des minorations importantes de base imposable. Enfin, malgré les diligences du 

comptable traduites par les poursuites engagées, la requête aux fins de mesures 

conservatoires doit conduire celui-ci à souligner que le comptable a démontré le bien 

fo d  e  so  p i ipe de sa a e à l e o t e du eli uatai e.  En pratique, les 

sitations rencontrées vont démontrer les manquements délibérés du dirigeant voire 

rappeler que des procédures de rectifications antérieures ont abouti et donc caractériser 

la répétition. 

                                                           
1015 Cass. civ., 15 septembre 2008, n°01-14948 
1016 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, n°588 
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Or, « d s lo s ue le juge a pas d la  le di igea t solidai e et o fi  l e iste e d u  

p i ipe de a e, i d liv  pa  l effet du juge e t un titre, le dirigeant bénéficiera de 

la main levée desdites mesures conservatoires1017 ». Toutes les contradictions de la 

procédure actuelle qui vise à voi  le di igea t solidai e au passif fis al s e p i e t. Cette 

situation ilite pou  do e  à l Administration fiscale les o e s d o te i  u  tit e 

e utoi e o e elui ui se a is pou  authe tifie  la a e u elle d tie t su  la 

so i t  eli uatai e. Cela suppose ue l a tio  s a o de e t e les deu  et do  da s les 

mêmes délais. 

                                                           
1017 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, n°589 
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SECTION 2 

LES PEINES ET LA SOLIDARITE AU PASSIF FISCAL 

 

429. Le délit de fraude fiscale fait à la fois l'objet de sanctions administratives, c'est-à-

dire fiscales, et de sanctions pénales. Cette situation irrigue la question de la 

pénalisation de la fraude fiscale au point de s'interroger s il est encore possible de 

cumuler ces deux types de sanctions portant sur des mêmes faits. Derrière cette 

interrogation, on retrouve bien évidemment l'un des principes essentiels du droit pénal 

français et même européen selon lequel la procédure pénale suit la règle non bis in idem 

prohibant de poursuivre sous une autre qualification des faits déjà sanctionnés1018. Ainsi 

« nul ne peut être poursuivi ou puni pénalement par les juridictions du même État en 

raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement 

définitif conformément à la loi et à la procédure de cet État1019 ». Ce principe est 

i e e t d a tualit  e  aiso  des affaires Wildenstein et Cahuzac.  

 
§ 1. LA PENALISATION DE LA FRAUDE ET DE LA SOLIDARITE 
 

430. La pénalisation de la fraude fiscale s'est manifestement accrue au fil du temps et 

s'est même accélérée ces dernières années sur fond d'actualité mêlant enjeux politiques 

et contraintes budgétaires. Les sanctions pénales en matière de fraude fiscale prévoient 

depuis la création du délit général de fraude fiscale des peines d'emprisonnement et des 

pei es d'a e de. Jus u à p se t, u  auteu  el ve ue « les opérations les plus 

fréquemment sanctionnées ont été : le défaut de déclaration, les dissimulations de 

e ettes et la alisatio  d op atio s fi tives1020 ». 

                                                           
1018 Sur la question de la conformité à la Constitution du cumul des pénalités fiscales pour 
insuffisance de déclaration et sanctions pénales pour fraude fiscale v. les récentes décision du 
Conseil constituionnel : Décision n° 2016-545 QPC du 24 juin 2016 « Wildentstein » et  Décision 
n° 2016-546 QPC du 24 juin 2016 « Cahuzac » 
1019 CEDH, art. 4 al. 1er, protocole n°7 
1020 FOURRIQUES M., La Commission des Infractions Fiscales : quand la fraude fiscale devient 
un délit pénal, RFC, n°437, novembre 2010, p.15 
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Jusqu'en 1978, l'amende était fixée à 5 000 francs puis portée à 250 000 francs. Les 

peines d'emprisonnement étaient comprises jusqu'à il y a peu entre deux et cinq ans. 

Ces peines étaient déjà aggravées lorsque la fraude était réalisée ou facilitée au moyen 

soit d'achats ou de ventes sans factures, soit de factures ne se rapportant pas à des 

opérations réelles, ou si elle a eu pour objet d'obtenir de l'État des remboursements 

injustifiés. Dans ces cas, la peine d'emprisonnement encourue était de deux à cinq ans 

assortie éventuellement d'une amende de 5 000 à 500 000 francs. 

Le cumul des sanctions pénales et administratives est rigoureusement encadré par la 

règle non bis in idem. Ainsi, la Cour de cassation a jugé que « la règle non bis in idem …  

e t ouve à s appli ue  …  ue pou  les i f a tio s eleva t e  d oit f a çais de la 

o p te e des t i u au  statua t e  ati e p ale et i te dit pas le p o o  de 

sanctions fiscales parallèlement aux sanctions infligées par le juge répressif1021 ». Le 

Conseil d État va d ailleu s da s le e se s1022. Cette règle, comme le rappelle un 

auteur, traduit une jurisprudence constante notamment du juge administratif1023 et 

e ad e igou euse e t l helle des pei es au point que « le montant global des 

sa tio s e doit pas d passe  le o ta t le plus lev  de l u e des sa tio s 

encourues1024 ». Dans son rapport de mars 2007 dédié à la fraude aux prélèvements 

obligatoires et son contrôle, le conseil des prélèvements obligatoires relève qu'il 

« apparaît que la sanction pénale des fraudes en matière de prélèvements obligatoires 

est relativement clémente, peut-être parce que les sanctions administratives – et 

notamment fiscales – sont déjà importantes et constituent des pénalités fort utiles pour 

la répression de la fraude courante. » Néanmoins, le conseil observe que les fraudeurs 

« se révèlent de moins en moins sensibles aux risques liés aux sanctions traditionnelles, 

notamment parce qu'ils ont recours à la liquidation judiciaire pour échapper à toute 

forme de recouvrement des sanctions pécuniaires ». Or, malgré ce constat, la solidarité 

                                                           
1021 Cass. crim., 20 juin1996 : Bull. crim. 1996, n°268 
1022 CE, avis, 4 avril 1997 
1023 Conseil. Const., 30 décembre 1997, n°97-395 
1024 FOURRIQUES M., La Commission des Infractions Fiscales : quand la fraude fiscal devient 
un délit pénal, RFC, n°437, novembre 2010, p. 14 
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fis ale 'est pas a o d e alo s u elle a vo atio  à off i  u  ouveau d iteu  e  la 

personne du dirigeant fautif pour recouvrer le passif de la société reliquataire 

impécunieuse. 

Le u ul des sa tio s p ales et ad i ist atives est au œu  du t aite e t p al des 

dossiers qui font l'objet de poursuites correctionnelles, car comme le souligne le Conseil 

des prélèvements obligatoires1025 « en effet, globalement, les peines infligées par les 

juridictions répressives apparaissent peu sévères et, en particulier dans le domaine 

fiscal, ne débouchent qu'exceptionnellement sur de la prison ferme. Madame la députée 

Sandrine MAZETIER le confirme : « il apparaît que le délit de fraude fiscale est pour 

l'essentiel sanctionné par des peines de prison, très majoritairement avec sursis, et, plus 

rarement, par des amendes, d'un montant relativement limité1026 ». On peut alors à la 

fois s i te oge  su  les aiso s de e o stat et s i te oge  su  l effi a it  d u e 

agravation des peines dont on peut dès lors douter de leur application. 

431. Les réformes successives engagées dès 2011 n'ont pas laissé de marbre les 

commentateurs et praticiens assidus de la question en relevant ce que nous partageons 

à savoir que « la v ita le ouveaut  …  o siste do  oi s da s la ultipli atio  de 

sa tio s ouvelles ue da s la pe spe tive d'u e ise e  œuv e plus s st ati ue des 

sanctions actuelles1027 ». Ce constat est d'autant moins discutable que l'aggravation des 

peines est décidée alors que celles prévues antérieurement, notamment 

l'emprisonnement, étaient peu appliquées. « On peut penser que l'existence de 

sanctions fiscales, aux côtés des sanctions pénales, explique, au moins pour partie, cette 

relative indulgence du juge, et le caractère peu répressif des sanctions appliquées. En 

effet, le juge, lorsqu'il est saisi d'un dossier de fraude fiscale, sait que l'Administration 

fiscale a d'ores et déjà pu mettre de lourdes pénalités à la charge du contribuable 

                                                           
1025 La fraude aux prélèvements obligatoires et son contrôle, Conseil des prélèvements 
obligatoires, La Documentation française, mars 2007 
1026 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
1027 GUTMANN D., La « pénalisation » du droit fiscal : mythe ou réalité, DF, n°4, janvier 2011 
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fraudeur. Il est donc probable qu'il prenne en compte, au moment de décider du 

quantum de la peine à infliger, les pénalités fiscales déjà mises à la charge du 

contribuable fraudeur1028». Mais « infliction » ne signifie pas « recouvrement » comme 

« peine de prison » ne signifie pas  « emprisonnement ». D'ailleurs, Madame la 

Directrice des affaires criminelles et des grâces au ministère de la Justice n'affirme pas 

autre chose puisqu'elle estime que « le niveau de répression n'est pas très efficace. 

Toutefois, dans le cas de la fraude fiscale, compte tenu du traitement très particulier qui 

lui est appliqué, lorsque nous sommes saisis d'une affaire, nous savons qu'il y a eu un 

contrôle fiscal, qu'il y a eu éventuellement redressement et que, d'une certaine façon, 

qu'il y a eu une première pénalisation, répression ou réparation -appelez-la comme vous 

le voulez – qui a été demandée et obtenue par l'Administration fiscale auprès du citoyen 

concerné dans cet esprit. Ainsi, lorsque la justice est saisie de la fraude fiscale, 

formellement, l'infraction est constituée et, d'une façon ou d'une autre – bien sûr, je ne 

suis pas dans la tête de tous les collègues -, elle considère que l'infraction, le dol est 

pa . …  C'est o e e  ati e de i culation routière : quand une personne 

présente devant le tribunal correctionnel alors qu'elle s'est déjà vu retirer son permis de 

conduire pour six mois par le préfet, le juge aura tendance à entériner la décision, si elle 

est cohérente, parce que la peine est effectuée , qu'au moins il s'agit d'une peine ferme 

et qu'il y aura pas à solliciter un aménagement ». Cette tendance emprunte du principe 

non bis in idem ce qui prête à fle io  et ous o fo te da s l id e u à ha ue juge ses 

compétences mais aussi so  ha p d i te ve tio . 

Ce o stat est pas e lusive e t p op e au  affai es fiscales, mais trouve également à 

s appli ue  de a i e g ale à la vie o o i ue. Le appo t « Justice et 

consommation » fut l o asio  pou  so  auteu 1029 de peindre une magistrature face à 

ses difficultés à appréhender certains aspects qui trouvent leur source au-delà des 

                                                           
1028 MAZETIER S., Avis présenté au nom de la commission des finances, de l'économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, 11 juin 2013 
1029 Justice et consommation, WIEVIORKA M. Ministère de la Justice, Service de la 
coordination de la recherche. Etude sociologique, La documentation française, 1976, 101 p. 
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simples contraintes juridiques : la te eu  des dive s e seig e e ts de l a tuelle École 

Nationale de la Magistrature, le contenu de certains stages organisés à Vaucresson à 

l i te tio  des agist ats volo tai es le montre bien : la vie économique, le monde des 

affaires, des entreprises, devrait constituer aux yeux des magistrats de plus en plus 

o eu  u  do ai e p ivil gi  de l i te ve tio  judi iai e. Mais est là où le ât 

blesse : le th e de la fo atio  o o i ue i suffisa te e fait u e p i e  ou 

connoter une impuissance réelle à marquer une quelconque emprise sur un monde qui 

échappe, de fait, pres ue o pl te e t à l a tio  de la justice. Impuissa e ue l o  

peut imputer, comme le fait par exemple J. Cosso , à l i adaptatio  de la gle e tatio  

et de la procédure : en matière de fraude fiscale, pour rester dans le domaine retenu par 

cet auteur, « le Parquet e peut ett e e  ouve e t l a tion publique que contre les 

délits et les personnes désignées dans des plaintes portées par le ministère des 

Finances ». Plus g ale e t, est l i age d u e justi e fo tio a t o e as 

séculier et aveugle, qui ressort du discours que tiennent la plupart des magistrats 

lo s u ils t aite t des appo ts de la justi e ave  le Mi ist e de l E o o ie et des 

Finances. Pa  ailleu s, et l o  se situe toujou s da s le ad e d u e a al se 

institutionnelle, qui débouche sur des propositions de réforme, la justice, en ce 

domaine, est extrêmement lente. Comme le note J. Cosson, « dans le cas le plus 

favorable, une affaire de cette sorte ne peut être soumise au tribunal avant un délai de 

six à sept ans » ; les i ulp s save t gag e  du te ps, s e tou e  de d fe seu s habiles, 

etc. C est e tai e e t à l aide d aut es at go ies i stitutio elles u il o vie d ait 

d a al ser l i puissa e g ale de la justi e à se saisi  de la vie o o i ue : 

l esse tiel est i i de soulig e  ette i puissa e …  ». L i t odu tio  du délit de 

blanchiment de fraude fiscale est une première réponse. 

Cette succession de loi visant à réprimer la fraude fiscale donne lieu à circulaire du 22 

mai 2014 relative à la lutte contre la fraude fiscale sous le double sceau de la DGFiP et 

de la Direction des affaires criminelles et des grâces. À cette occasion, il est souligné que 

« l'application des pénalités fiscales suffit à sanctionner, par une réparation pécuniaire 
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appropriée, les manquements aux obligations prescrites par le Code général des 

impôts ». Mais qu' « en revanche, dans certaines situations, les poursuites 

correctionnelles constituent le seul moyen au préjudice financier, mais aussi moral 

commis au détriment de la collectivité ainsi qu'en témoignent certaines affaires 

récentes ». 

À aucun moment la question du recouvrement effectif des droits et pénalités n'est prise 

en compte. Co e t alo s justifie  la situatio  a tuelle sa s s i t esse  à l effi ie e du 

recouvrement. La quasi-totalité des sociétés reliquataires pour lesquelles la solidarité du 

dirigeant est recherchée sera concernée par une procédure collective qui mènera le plus 

souvent à la liquidation judiciaire. 

432. C'est l'option de la répression pénale qui est choisie avec exclusivement un 

accroissement des peines d'une part et la définition de circonstances aggravantes 

d'autre part établissant ainsi une hiérarchie dans la fraude fiscale. Cette hiérarchie est 

néanmoins relative alors que les situations qui motivent l'application de peines 

aggravées sont très nombreuses en pratique et concernent, ce qui est visé 

particulièrement par l'Administration fiscale comme le juge pénal, c'est-à-dire les cas de 

fraude les plus graves. On peut alors douter de l'intérêt véritable d'une hiérarchie pour 

affirmer que les poursuites engagées à l'avenir par l'Administration fiscale viseront quasi 

exclusivement les situations pour lesquelles des circonstances aggravantes sont avérées. 

Ces circonstances aggravantes sont visées en cas de commission du délit de fraude 

fiscale en bande organisée, le recours à des comptes ou à l'interposition de personnes 

physiques ou morales à l'étranger, l'usage de faux documents, le recours à la 

domiciliation fictive ou artificielle et à des actes fictifs ou artificiels. 

La circulaire du 22 mai 2014 commune à la DGFiP et à la Direction des affaires 

criminelles et des grâces vient toutefois rappeler l'intérêt de la solidarité prévue à 

l'article 1745 du Code général des impôts  laquelle, « lorsqu'elle est prononcée, permet 

de renforcer l'aspect dissuasif des sanctions pénales et donc l'exemplarité de cette 

action, en sanctionnant financièrement l'ensemble des personnes physiques, qui, sous 
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couvert d'une personne morale, ont en fait réalisé l'infraction. Par ailleurs, elle étend le 

champ du recouvrement en donnant au Trésor public un ou plusieurs débiteurs 

supplémentaires à la créance originelle. De plus, conformément à la jurisprudence de la 

chambre criminelle de la Cour de cassation, lorsque les juges prononcent une 

condamnation pour fraude fiscale en application des articles 1741, 1742 ou 1743 du 

même code, l'administration, partie civile, est recevable, y compris sur son seul appel, à 

demander que soit prononcée la solidarité du condamné avec le redevable légal des 

impôts fraudés. » 

Malgré cette succession de réformes, un auteur prévoit que « nous sommes à l'aube 

d'une réforme d'ampleur des sanctions pénales fiscales1030 ». La solidarité trouvera-t-elle 

alors la place qui lui revient ? Not e th se p ô e de po d e pa  l affi ative. 

§ 2. LA SOLIDARITE FISCALE PENALE : MESURE DE RECOUVREMENT DE LA FRAUDE FISCALE ? 
  

433. C est la loi de fi a es pou   ui i t oduit e  so  a ti le , les dispositio s 

ue ous o aisso s a tuelle e t à l a ti le  du CGI1031. Il s agit, pou  le l gislateu  

o te po ai , d i stau e  u e solida it  u u  auteu  a qualifié de « peine dite tantôt 

"fiscale" tantôt "pénale", selo  ue l o  se f e à so  o jet ou à sa ause1032 » c'est-à-

dire en quelque sorte une « sanction mixte1033 » laquelle « permet de surmonter bien 

                                                           
1030 AYRAULT L., Le renforcement des sanctions (colloque « La répression fiscale »), CNAM, 13 
juin 2014 
1031 L. n°59-1472 du 28 décembre 1959 portant réforme du contentieux fiscal et divers 
aménagements fiscaux, art. 77 : « Il est rajouté au Code général des impôts un article 1835 bis 
ainsi rédigé : « art. 1835 bis – Tous eu  ui o t fait l o jet d u e o da atio  d fi itive, 
prononcée en application des articles 1835, 1836 et 1837 présent Code peuvent être 
solidai e e t te us, ave  le edeva le l gal de l i pôt f aud , au paie e t de et i pôt ainsi 

u à elui des p alit s fis ales aff e tes ».  
1032 DET‘A) “., La atu e de la solida it  de l a ti le  du CGI, ‘DF, ° , , °  
1033 DET‘A) “., La atu e de la solida it  de l a ti le  du CGI, ‘DF, ° , , ° ., 
URBINO-SOULIER F., La solidarité des personnes condamnées en application des articles 1741 à 
1743 du Code général des impôts avec le redevable légal des impôts fraudés (art. 1745, C.G.I), 
JCPE, n°24, juin 1987, act. 16446 
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des contradictions1034 ». 

Très tôt, le Co seil d État1035 a été amené à affirmer u il appa tie t e lusive e t au 

juge p al de d la e  la solida it  de l a ti le  du CGI e ue la Cou  de 

cassation1036 a confirmé et u u  auteu  su e : « il appa tie t u au juge p al 

d o do e  la solida it , e  e te ps u il statue su  l a tio  pu li ue1037 ». 

434. La solidarité fiscale répond d'abord d'un procédé civil. Car ici, en matière de 

solida it  o e pou  d autres sujets fiscaux, « il est pas u e seule uestio  fis ale ui 

ne suppose au préalable une uestio  d o d e pu e e t ivil ; car si la loi fiscale fixe le 

ta if de l i pôt et e  gle la li uidatio , le d oit ivil e  d te i e l e igi ilit  : dire que 

l i te p tatio  de la loi fiscale est étrangère aux p i ipes du d oit ivil, est di e u on 

peut ti e  la o s ue e d u  aiso e e t sa s e  o aît e les p isses1038 ». 

Lorsqu'elle est prononcée par la juge pénal, celle-ci change-t-elle de nature ? C'est en 

terme résumé le débat qui anima la doctrine s'agissant de connaître la véritable nature 

qu'il convient de réserver à la solidarité fiscale pénale de l'article 1745 du CGI. Tout 

d a o d, il  a lieu de appele  ue la solida it  p vue pa  les dispositio s de l a ti le 

 du CGI se disti gue de elle p vue pa  l a ti le  du CGI1039. Si les dispositions 

de es deu  a ti les se e oupe t, elles dive ge t toutefois su  deu  poi ts. Tout d a o d, 

l a ti le  o e e les f audes elatives à l assiette ou au paie e t de tous les 

i pôts alo s ue l a ti le  e o e e ue les f audes relatives au paiement des 

i pôts di e ts. E suite, la solida it  de l a ti le  est u e o s ue e de d oit de la 

                                                           
1034 ROBERT J.-H., note sous Cass. crim., 16 janvier 2013, n°12-82546, Droit pénal n°6, juin 
2013, comm. 92 
1035 CE, 1er février 1974, n°88506 
1036 Cass. crim. 8 décembre 1980 : Bull. crim. n°37 
1037 URBINO-SOULIER F., La solidarité des personnes condamnées en application des articles 
1741 à 1743 du Code général des impôts avec le redevable légal des impôts fraudés (art. 1745, 
C.G.I), JCPE, n°24, juin 1987, act. 16446 
1038 DEMANTE G., P i ipes de d oit de l e egist e e t,  d. , , t. , §  
1039 CGI, art. 1691 du CGI, al. 1er : « les i dividus ui, e  appli atio  de l article 1742, ont été 
o da s o e o pli es de o t i ua les s ta t f auduleuse e t soust aits ou a a t 

tenté de se soustraire frauduleusement au paiement de leurs impôts, soit en organisant leur 
i solva ilit , soit e  etta t o sta le, pa  d aut es a œuv es, au paie e t de l i pôt, so t 
tenus solidairement avec les contribuables au paiement desdits impôts » 
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o da atio  p ale ta dis ue la solida it  p vue à l a ti le  doit e p ess e t 

être prononcée par le juge pénal1040. LAdministration fiscale réclame systématiquement, 

lorsque le prévenu est-à-dire le dirigeant) est pas le edeva le l gal des i pôts 

f aud s, d asso ti  les o da atio s pou  f aude fis ale ue le juge p al p o o e des 

esu es de solida it  de l a ti le  du CGI. 

435. Il est évident que « le prononcé de la solidarité s'analyse en une condamnation à 

caractère civil qui trouve sa source dans le jugement correctionnel1041 ». Le même 

auteur rappelle en toute cohérence que « le titre exécutoire permettant de poursuivre à 

l'encontre du codébiteur solidaire le recouvrement des sommes ainsi mises à sa charge -

il peut s'agir de tout ou partie de l'impôt fraudé et des pénalités correspondantes – est 

constitué par la décision de justice ayant prononcé la solidarité et que l'exécution de 

cette décision doit être poursuivie dans les conditions prévues aux articles 501 et suivant 

du nouveau Code de procédure civile1042 ». Encore récemment, un auteu  se saisit d u e 

décision de la Cour de cassation qui affirme à nouveau que « le jugement d u  t i u al 

correctionnel déclarant un dirigeant de société solidairement responsable avec celle-ci 

du paiement de sa dette fiscale constitue, lorsque la décision est définitive, un titre 

e utoi e suffisa t pou  fo de  l a tio  du o pta le pu li  o p te t …  et appli ue 

la même solution que celle qui avait été retenue lorsque la solidarité est prononcée en 

appli atio  de l a ti le L.  du liv e des p o du es fis ales. À une mention près, 

l atte du de p i ipe est ide ti ue. Il est do  fait au u e différence selon que le 

p o o  de la solida it  s i s it da s u  ad e p al ou da s u  ad e ivil1043. » Et 

pou ta t, il faut i i appele  ue le p i ipe d i d pe da e des p o du es est 

régulièrement rappelé par le juge de la responsabilité entre la solida it  de l a ti le L. 

 du LPF et elle de l a ti le  du CGI a a t, e t e elles, i la e ause, i le 

                                                           
1040 CE, 1er février 1974, n°88506 et Cass. crim., 8 décembre 1980, Bull crim. n°337, p.868 
1041 GICQUEL E., La fraude fiscale, Droit fiscal n°28/2007, n°725 ; BOI REC-SOLID-10-20 n°310 
1042 GICQUEL E., La fraude fiscale, Droit fiscal n°28/2007, n°725 
1043 AYRAULT L., Solidarité décidée par le juge pénal (CGI, art. 1745), note sous Cass. com., 18 
octobre 2011, n°10-25932, Procédures, n°12, 2011, comm. 390 



396| P a g e  

 

même objet, ni le même demandeur1044 e ui, e  l o u e e, fo e u e ouvelle 

occasion de nous interpeller. 

La lecture de la jurisprudence est nuancée sur la qualification à réserver à la solidarité 

fiscale pénale. Celle-ci a été à la fois désignée comme une sanction1045, une mesure de 

nature pénale1046 ou à connotation pénale1047 autrement dit une « sanction civile qui 

trouve sa source dans une condamnation pénale1048 » ou encore comme une peine 

complémentaire facultative1049. Certaines décisions de la haute juridiction réservent à la 

solidarité pénale fiscale le caractère de peine accessoire1050. Un auteur place également 

la solida it  de l a ti le  du CGI parmi les « peines secondaires accessoires1051 ».  

436. Un auteur relève à juste titre que « sans doute la solidarité est elle prononcée par 

le juge pénal, mais elle n'est pas relative, quant à son assiette, à des sanctions pénales 

au sens strict. Il s'agit bien plutôt d'une sorte de garantie pour le fisc au profit duquel le 

législateur a multiplié les chances de pouvoir recouvrer ce qui lui est dû. D'ailleurs le 

redevable solidaire doit logiquement disposer d'un recours contre le véritable débiteur. 

Ayant donc pour fonction de fournir un débiteur supplémentaire, la solidarité 

s'apparente à une condamnation à caractère civil tirant sa source d'un jugement 

correctionnel1052 ». U  aut e auteu , tout auta t pe ti e t, o lut su  l a al se ue « la 

solidarité est « une sanction » ou une « odalit  d e utio  » puisque pareils 

dénominateurs ne font que constater des réalités incontestables : la mesure préjudicie 

effe tive e t au o da  e  e u elle l o lige au paie e t d u e dette e t ieu e à 

                                                           
1044 Cass. crim., 13 octobre 1986, n°86-90179, Bull. crim. 1986 n°281 p.714 ; v. C. civ. art. 
1351 
1045 Cass. Crim., 6 avril 1987 : Bull. Crim 1897, n°157 
1046 Cass. Crim. 3 juin 2004 : Bull. Crim., 2004, n°150 ; Cass. Crim., 22 mars 2006 
1047 Cass. crim., 4 avril 2012, n°11-82053 
1048 BRURON J., Droit pénal fiscal, LGDJ, Coll. Systèmes, 1993, p.60 
1049 Cass. Crim., 17 novembre 1986 
1050 Cass. crim., 21 mars 1996, Bull. crim., n°130, p.375 ; Cass. crim., 10 octobre 1996, 6 
novembre 1997, 10 novembre 1999 et 1er mars 2000 
1051 JAMORT S., La solidarité au regard des droits et libertés fondamentaux, revue des droits 
et libertés fondamentaux,  
1052 JEANDIDIER Wilfried, Les sanctions pénales en matière fiscale, Droit fiscal, n°3/2007 
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son patrimoine et garantit donc le recouvrement de celle-ci1053 ». Cette analyse est 

d ailleu s pa tag e d s lo s ue « le edeva le solidai e dispose d u e a tio  u soi e 

contre le débiteur principal1054 », il e peut s agir ue d u e ga a tie de e ouv e e t 

réservée au Trésor ce ue o o o e le Co seil o stitutio el si l o  se fie à so  a al se 

quant à la solida it  p vue pa  l a ti le 45 du CGI1055. 

À ce titre, le Conseil constitutionnel confirme la conformité de la solida it  de l a ti le 

1745 avec la Constitution en rappelant « u elle est pas su o do e à la p euve d u e 

faute des dirigeants ; u elle o stitue u e ga a tie pou  le e ouv e e t de la a e 

du Trésor public ; que, conformément aux règles de droit commun en matière de 

solidarité, le di igea t ui s est a uitt  du paie e t de la p alit  dispose d u e a tio  

récursoire contre le débiteur principal et, le cas échéant, contre les codébiteurs 

solidaires ; u ai si, ette solida it  e ev t pas le a a t e d u e pu itio  au se s des 

articles 8 et 9 de la Déclaration de 17891056 ». 

437. La question de la véritable « nature » de la solidarité fiscale pénale n'est pas 

anodine. Selon l'interprétation qu'adoptera le juge répressif, certaines conséquences en 

découlent. La haute juridiction s'est ainsi prononcée sur le fait que la solidarité instituée 

par l'article 1745 du CGI constitue une sanction de nature pénale et que dès lors elle ne 

saurait être remise en cause par un appel aux seuls intérêts civils1057. Un auteur déjà cité 

souligne opportunément que « la solidarité, présentée comme une mesure à caractère 

pénal, ne produit pas paradoxalement, les effets attendus de cette qualification dans la 

mesure où le juge pénal est privé de tout pouvoir de modulation. La Cour de cassation 

affirme que le juge répressif ne peut pas déterminer le montant des droits éludés, des 

majorations et pénalités, ni cantonner la solidarité à une somme inférieure à celle fixée 

                                                           
1053 DET‘A) “., La atu e de la solida it  de l a ti le  du CGI, RDF, n°50, décembre 2012, 
n°551 
1054 JAMORT S., La solidarité au regard des droits et libertés fondamentaux, revue des droits 
et libertés fondamentaux, 
1055 Cons. Const., 21 janvier 2011, n°2010-90 QPC 
1056 Cons. Const. 21 janvier 2011, n°2010-90 QPC 
1057 Cass. Crim., 12 novembre 1984 
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pa  lAdministration fiscale1058 ».  

« Le juge répressif en effet, apprécie souverainement s'il  a lieu de mettre à la charge de 

la personne condamnée l'obligation solidaire pour le paiement des droits fraudés et des 

pénalités. Cette mesure est donc à la fois distincte et indissociable de la procédure 

réprimant la fraude fiscale1059 ». Cette si gula it  s e pli ue ota e t pa  le fait que 

« si elle la solida it  de l a ti le  du CGI  a pas la atu e d u e pei e et e 

essite do  pas d t e otiv e, le juge p al doit epe da t app ie  

souve ai e e t l oppo tu it  de la d isio  da s la li ite de sa saisi e. C est ai si ue 

le p i ipe d i d pe da e des p o du es fis ales et p ales vie t o fo te  e pouvoi  

souverain1060 ». Ai si, il e faut pas s loig e  du p i ipe selo  le uel « les décisions des 

ju idi tio s ad i ist atives o t pas, au p al, l auto it  de la hose jugée et la 

réciproque est vraie1061 ». La solida it  p vue à l a ti le  du CGI est e o e oi s 

u e pei e u u  auteu  el ve judi ieuse e t u elle « appa ait d ailleu s logi ue e t 

pas dans la liste des peines correctionnelles de cette nature établies aux articles 131-3 et 

suivants du Code pénal1062 ».  

De plus, « nonobstant ses effets civils, la solidarité juridique édictée par l'article 1745 du 

CGI étant qualifiée par la cour de cassation de mesure à caractère pénal1063, le caractère 

suspensif du pourvoi s'applique en la matière ». 

Quand bien même on y verrait une mesure à caractère pénal, la solidarité prononcée sur 

le fo de e t des dispositio s de l a ti le  du CGI su  o stitutio  de pa tie ivile de 

l Administration fiscale, est nécessairement pro o e au p ofit du a ie  de l i pôt 

                                                           
1058 JAMORT S., La solidarité au regard des droits et libertés fondamentaux, revue des droits 
et libertés fondamentaux, 
1059 BOI REC-SOLID-20-50 n°100 ; travaux préparatoires de la loi 59-1472 du 28 décembre 
1959 
1060 ARGENTIERI L., La solidarité en matière fiscale : ve s la fi  de l e o ita e du d oit 
fiscal ?, La revue du Trésor, n°10, 2006, p.715 et s. 
1061 ANTONA J.-P., COLIN Ph. et LENGLART F., La responsabilité pénale des cadres et des 
dirigeants dans le monde des affaires, Dalloz, p.89 
1062 DET‘A) “., La atu e de la solida it  de l a ti le  du CGI, ‘DF, ° , d e e  
1063 Cass. crim., 20 septembre 2000, n°99-81392, Bull. crim. 2000 n°272 p.803 
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éludé. Dès lors, le comptable chargé du recouvrement est fondé à poursuivre le 

recouvrement de sa créance soit auprès du débiteur principal (le redevable réel) soit 

auprès de la personne tenue solidairement au paie e t le di igea t e  l o u e e . 

438. La décision de justice ayant prononcé la solidarité constitue le titre exécutoire 

pe etta t au o pta le ha g  du e ouv e e t de pou suiv e so  a tio  à l e o t e 

du od iteu  solidai e. Le utio  de ette d ision doit être poursuivie dans les 

conditions prévues aux articles 501 et suivants du nouveau Code de procédure civile. Il 

est opportun de souligner de source datant de moins de dix ans que la solidarité, 

lo s u elle est p o o e pa  le juge p essif, est effe tive e t ise e  œuv e ue 

oi s d u e fois su  deu .  

Le juge p essif app ie souve ai e e t l oppo tu it  d asso ti  la o da atio  u il 

prononce de la solidarité1064 do t l appli atio  est, pa  ailleu s, pas o ditio e pa  le 

visa, dans le tit e des pou suites, de l a ti le  du CGI, sous se ve u au u e e eu  

de droit ou de fait ne soit commise1065. Les juges o t pas e  effet à et ga d, à otive  

spécialement leur décision dénuée de caractère automatique et donc rendue 

souverainement1066 ni à caractériser la mauvaise foi1067. Dès lors, « si la solidarité fiscale 

est bien, par sa nature et son mécanisme, une « sanction complémentaire », comme a 

                                                           
1064 Cass. crim., 17 novembre 2004 
1065 Cass. crim., 4 août 1992 
1066 Cass. crim., 2 mai 1988, n°87-84059 ; Cass. crim., 2 mars 1987, n°85-93947, Bull. crim. 
1987 n°101 ; Cass. crim., 6 avril 1987, n°85-96581, Bull. crim. 1987 n°157 ; Cass. crim., 5 
septembre 1988, n°86-95187 ; Cass. crim., 23 avril 1990, n°89-83132 ; Cass. crim., 21 juin 2000, 
n°99-86318 ; Cass. crim., 5 juin 2002 ; Cass. crim., 4 septembre 2002, n°01-86705 ; Cass. crim., 8 
décembre 1980, n°79-94929, Bull. crim. n°337 ; Cass. crim., 10 juin 1987, n°86-94488, Bull. crim. 
1987 n°239 ; Cass. crim., 24 juin 1991, n°90-83602 ; Cass. crim., 16 novembre 1992, n°91-83504 ; 
Cass. crim., 15 février 1993, n°91-86195 ; Cass. crim., 29 février 1996, n°93-84785 ; Cass. crim., 
29 février 1996, n°92-84481 ; Cass. crim., 29 février 1996, n°93-84692 ; Cass. crim., 29 février 
1996, n°93-84616, Bull. crim. : 1996, n°100 ; Cass. crim., 23 octobre 1997, n°96-82629 ; Cass. 
crim., 24 mars 1999, n°98-81979 ; Cass. crim., 7 juin 2000, n°9983859 ; Cass. crim., 10 octobre 
2001, n°01-83451 ; Cass. crim., 24septembre 2003, n°02-87002 ; Cass. Crim., 3 juin 2004 ; Cass. 
crim., 6 octobre 2004, n°03-86378 ; Cass. crim., 14 décembre 2005, n°04-87144 ; Cass.crim., 31 
janvier 2006 ; Cass. crim., 22 mars 2006, n°05-86045 ; Cass. crim., 13 septembre 2006, n°05-
86489 et n°05-87151 ; Cass. crim., 23 mai 2007, n°06-87440 ; Cass. crim., 7 octobre 2009, n°08-
86813 ; Cass. crim., 7 septembre 2011, n°10-85519 ; Cass. crim., 19 juin 2013, n°12-83684 
1067 Cass. crim., 6 octobre 2004 
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pu le di e la Cou  de assatio , e est do  pas te h i ue e t u e pei e 

complémentaire1068 ». 

439. Le p o o  de la solida it , à la de a de de l ad i ist atio , el ve d u e fa ult  

dont les juges ne doivent aucun compte1069. Par ailleurs, les juges ne sont pas fondés à 

a to e  la solida it  à u e so e d te i e d s lo s u il appa tie t à 

l Administration fiscale, sous le seul contrôle des juridictions administratives, de fixer le 

montant des impositions éludées1070. E  effet, il appa tie t pas au juge p essif de 

déterminer le montant des impôts fraudés, des majorations et pénalités1071. La Cour de 

cassatio  a p is  ue les juges taie t pas te us de a a t ise  la auvaise foi du 

prévenu pour prononcer la solidarité dès lors que les pénalités fiscales auxquelles fait 

f e e l a ti le  du CGI i lue t les ajo atio s vis es au  a ti les  et 1729 

du CGI, do t la o statatio  est de la o p te e du juge de l i pôt1072. La solidarité 

p vue à l a ti le  du CGI est p o o e à la e u te de l Administration fiscale. La 

Cour de cassation a censuré les juges du second degré, saisis du seul appel du ministère 

public, qui ont déclaré le prévenu solidairement tenu avec la société redevable au 

paie e t de l i pôt f aud  et des p alit s afférentes, au otif ue l Administration des 

impôts avait pas i te jet  appel et ue la solida it , p vue à l a ticle 1745 du CGI ne 

peut t e p o o e pa  les ju idi tio s p essives u à sa e u te1073. Enfin, la Cour de 

assatio  a o  ue la ise e  li uidatio  judi iai e d u e so i t  e s oppose pas au 

p o o  de la solida it  p vue à l a ti le  du CGI, mesure à caractère pénal, qui est 

sa s i ide e su  la d te i atio  des d oits dus, et su  l o ligatio  pou  

l ad i ist atio  de d la e  sa a e1074.  

Qua d ie  e la solida it  p vue à l a ti le  du CGI est p o o e pa  le juge 

et quelle que soit la atu e u o  a epte de lui se ve , le p i ipal i t t du 
                                                           
1068 DET‘A) “., La atu e de la solida it  de l a ti le  du CGI, ‘DF, ° , , °  
1069 Cass. crim., 21 septembre 2005 
1070 Cass. crim., 23 avril 1990 ; Cass. crim., 23 mars 2005 
1071 Cass. crim., 30 cotobre 2002 ; Cass. crim., 19 mai 2004 
1072 Cass. crim., 19 février 2003 
1073 Cas. crim., 15 juin 2005 
1074 Cass. crim., 27 mars 2002 ; cass. crim., 5 décembre 2001 ; cass. crim., 3 juin 2004 
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prononcé de la solidarité est le recouvrement, c'est-à-dire « une garantie de 

paiement1075 ». Dès lors, préalablement à la condamnation, le comptable chargé du 

recouvrement a tout intérêt à prendre des mesures conservatoires sur le patrimoine du 

dirigeant visé1076. Pou  ela, il  a lieu de d o t e  u il e iste u  p i ipe de a e 

qui ouvre alors la faculté de prendre des mesures conservatoires. Ainsi, la haute 

juridiction a eu à décider que « l ouve tu e de l i fo atio  judi iai e suivie de la 

o stitutio  de pa tie ivile de l Administration des impôts, assimilable au fond, traduit 

pa  l appa e e de sa alit , le ie -fondé en son principe de la créance de 

l ad i ist atio 1077 ». Dans le prolongement de cette décision, la Chancellerie a indiqué 

ue la ju isp ude e de la Cou  de assatio  e luait pas ue des esu es 

conservatoires puissent être prises dès le dépôt de la plainte, dès lors que la créance qui 

naîtra ultérieurement du prononcé de la solidarité parait à la fois suffisamment fondée 

da s so  p i ipe et e a e da s so  e ouv e e t et u e  out e, l ad i ist atio  

demande que la solidarité soit prononcée lors du jugement. Mais « dès lors que le juge 

a pas d la  le di igea t solidai e et o fi  l e iste e d u  p i ipe de a e, i 

d liv  pa  l effet du juge e t u  tit e, le di igea t fi ie a de la ai  lev e desdites 

mesures conservatoires1078 ». 

440. Dans cette situation, l ave i  de la p alisatio  de la solidarité intéresse le 

comptable chargé du recouvrement un moyen de garantie efficace quand bien même la 

solidarité reste à être prononcée. Bien entendu, la prise de mesures conservatoires 

s i s it da s le ad e plus g al de l a tio  e  e ouv e e t et est e visageable 

u e  p se e d u  pat i oi e el, do t la valeu  esti e doit assu e  le paie e t 

effe tif de la a e. E  ela, l app iatio  du o pta le ha g  du e ouv e e t e 

diverge pas de son action en recouvrement menée sur le fondement de la solidarité 

p vue pa  l a ti le L.  du LPF. 

                                                           
1075 DET‘A) “., La atu e de la solida it  de l a ti le  du CGI, ‘DF, ° , d e e , 
n°551 
1076 BOI REC-SOLID-10-20 n°180 
1077 Cass. com., 26 avril 1984, Bull. civ. IV n°139 p.117 
1078  DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, n°589 
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441. Parmi ces mesures, la contrainte par corps1079 a longtemps été privilégiée1080. 

Néanmoins, cette mesure de recouvrement a été abrogée par la loi du 9 mars 20041081. 

Seul le comptable chargé du recouvrement pouvait mener cette mesure de poursuite. Il 

devait demander au Procureur de la République l'exécution de la contrainte par corps au 

vu de l'extrait du jugement de condamnation1082. 

Désormais, c'est au juge de l'application des peines de prononcer la contrainte judiciaire 

prévue à l'article L. 270 du LPF1083. 

442. Lad i ist atio  peut fai e appel à so  i itiative da s l h poth se où le t i u al 

condamne le prévenu ais d oute l Administration fiscale de sa constitution de partie 

                                                           
1079 Souvent désignée également par l'expression « prison pour dettes » 
1080     Il s agissait d u e voie d e utio  pa  la uelle le a ie  pou suit su  la pe so e 
même de son débiteur le recouvrement de ce qui lui est dû. Sa p ati ue datait de l o do a e 
de  ui la plaçait sous le o t ôle d u  juge et la t a sfo ait e  esu e fa ultative p vue 
pa  les a ti les L.  et suiva ts du LPF. Il s agissait d u e fa ult , elle-ci ne peut être exercée 

ue da s la ad e d u e condamnation pour fraude fiscale. Ainsi, il résultait des dispositions des 
a ti les L  et L  du Liv e des p o du es fis ales ue la o t ai te pa  o ps tait 
appli a le, e  as de o da atio  d u  p ve u pa  appli atio  de l a ti le  du CGI, que 
pour le recouvrement des impôts directs, des majorations et des pénalités fiscales y afférentes, à 
l e lusio  de la TVA ui au ait t  vis e da s la plai te Cass. i .,  ja vie  , Bull. i  
n°19 p.50 ; 21 octobre 1991, bull. crim. n°362 p.902). La contrainte par corps était strictement 
encadrée et devait réunir trois conditions cumulatives. Tout d'abord, les impositions visées par 
cette voie d'exécution ne pouvaient concerner que celles établies par voie de taxation d'office 
(Cass. Com., 16 mai 1977, Bull. Civ. IV n°143 p.121 ; Cass. Com., 24 novembre 1987, bull. Civ., IV 
n°247, p.183). D'autre part, la contrainte par corps n'était susceptible d'être engagée qu'à la 
condition que le contribuable ait manifestement fait obstacle au recouvrement tout 
particulièrement en dissimulant son véritable domicile (changement fréquent de domicile, 
séjour dans des locaux d'emprunt. Enfin, la situation personnelle et patrimoniale du 
contribuable étaitprise en considération. 
1081 L. n°2004-204 du 9 mars 2004 
1082 BOI 12 C 3 00 du 17 juillet 2000 ; 
1083 LPF, art. L. 270 « Pour assurer le recouvrement des impositions établies par voie de 
taxation d'office dans les conditions prévues aux articles L. 66 à L. 70 au nom de personnes qui 
changent fréquemment de lieu de séjour ou qui séjournent dans des locaux d'emprunt ou des 
locaux meublés, les directeurs départementaux des finances publiques sont autorisés, dès 
réception du rôle et avant l'envoi de tout avis d'imposition au contribuable, mais après avis de la 
commission départementale des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'assurance chômage, à faire 
prendre des sûretés sur tous les biens et avoirs du contribuable et, notamment, à faire procéder 
au blocage de tous comptes courants de dépôts ou d'avances ouverts à l'intéressé. » 
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civile totalement ou partiellement (notamment en limitant ou e lua t l appli atio  de la 

solidarité). Il sulte des dispositio s de l a ti le  du CPP ue la fa ult  d appele  

appartient à la partie civile quant à ses intérêts civils seulement. Au cas particulier, il 

s agit, de la solida it . “i ette esu e a été omise on incorrectement appliquée par le 

Tribunal correctionnel, la partie civile peut dès lors faire appel du jugement de 

o da atio . Da s e as, l appel doit i te ve i  da s le d lai de  jou s et t e 

ualifi  d appel p i ipal. E  eva he, si u e ela e est i te ve ue, l appel de la pa tie 

ivile e se a e eva le ue s il  a eu appel du Mi ist e pu li , l ad i ist atio  a a t 

pas ualit  pou  agi  seule da s ette h poth se. Ai si, l Administration fiscale ne peut 

obtenir le prononcé des mesures à caractère pénal que constitue la solidarité avec le 

edeva le l gal de l i pôt f aud , ue si les p ve us fo t l o jet d u e o da atio  

pénale et u il s e  d duit u en p se e d u e d isio  de ela e, a a t pas do  

lieu à recours du ministère public, elle est sans qualité pour relever appel ou se pourvoir 

en cassation.  

443. O , su  la fa ult  do t dispose l Administration fiscale pour faire appel des seuls 

intérêts civils à savoir sur le fait que le prévenu, condamné pour fraude fiscale, ait pas 

t  gale e t o da  à la solida it , la Cou  de assatio  affi ait e e t u  

« il sulte de l a t atta u  ue X est pou suivi du hef de f aude fis ale pou  avoi  

soustrait partiellement la société dont il est le dirigeant au paiement de l i pôt su  les 

sociétés et de la TVA ; u ap s l avoi  e o u oupa le de ette i f a tio , les juges du 

se o d deg  o t d la  i e eva le la de a de de l Administration fiscale tendant à ce 

que le prévenu soit tenu, solidairement avec la société, au paie e t de l i pôt dû, otif 

p is de e ue la o da atio  p ale tait pas d fi itive …  la Cou  d appel a 

méconnu le texte susvisé1084 ». Cette décision marque donc un revirement entamé en 

20131085 et entérinant la « fin des incertitudes autour de la peine de la solidarité : 

l Administration fiscale, partie civile, est recevable devant la juridiction du second degré, 

y compris sur son seul appel, à demander que soit prononcée la solidarité du condamné 

                                                           
1084 Cass. crim., 25 juin 2014, n°13-82522 
1085 Cass. crim., 11 décembre 2013, n°13-80048 



404| P a g e  

 

avec le redevable légal des impôts éludés1086 ». Dès lors, la solidarité est ici vue comme 

une peine pour pouvoir justifier que « l Administration fiscale, partie civile, est recevable 

devant la juridiction du second degré, y compris sur son seul appel, à demander que soit 

prononcée la solidarité du condamné avec le redevable légal des impôts éludés1087 ». 

Cependant, quel sens donner à cette possibilité alors que le juge répressif est souverain 

à prononcer la solidarité sans avoir à en motiver le prononcé ou son défaut ? 

 

§ 3. LAMENDE COMME NOUVELLE FORME DE SOLIDARITE ?  

444. E  l espa e de deu  a s, la pei e d e p iso e e t relatif au délit de fraude 

fiscale s est t ouv e aug e t e passa t de  à  a s selo  ue l auteu  soit vis  pa  l u e 

des circonstances aggravantes ou pas. Le fait marquant consiste à la fois da s l te due 

des i o sta es agg ava tes les uelles, o e ous l avo s soulig  p de e t, 

o t tout lieu d i t esse  le di igea t de so i t  et l i flatio  de la pei e p u iai e do t 

le montant a été multiplié par 26 soit de 75  € jus u au  mars 2012) à 2 000  € 

actuellement. Ce montant est supérieur à la moyenne des enjeux financiers dans les 

affai es pou  les uelles l Administration fiscale pou suit l auteu  de la f aude.  

445. Le t e e  vigueu  d u  ouvel a se al ju idi ue1088, renforcé depuis quelques 

années1089, a ue u  vi age da s la p essio  de la f aude fis ale pa  l ad i ist atio . 

Dans une circulaire1090 commune au Ministère des Finances et des comptes publics et au 

Ministère de la Justice sous la direction réciproque de la Direction générale des finances 

publiques et de la Direction des affaires criminelles et des grâces, il est souligné que 

                                                           
1086 SALOMON R., Droit pénal fiscal , Droit fiscal, n°4 23 janvier 2014, 86 
1087 Cass. crim., 22 janvier 2014, n°13-80881 et n°13-80998 
1088 L. org. n° 2013-906, 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; L. org. 
n° 2013-1115, 6 décembre 2013 relative au Procureur de la République financier ; L. n° 2013-
1117, 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et financière ; La pénalisation du droit fiscal. Compte rendu de la conférence de 
l IACF du  av il , ‘JF /  
1089 GUTMANN D., La lutte contre la fraude fiscale, Cah. dr. entr. 2011, n°2, dossier 7 
1090 Publiée le 6 décembre 2013 sur http://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/circulaire-
lutte-contre-fraude-fiscale.pdf 
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si « da s la plupa t des as, l appli atio  des p alit s fis ales1091 suffit à sanctionner, par 

une réparation pécuniaire appropriée, les manquements aux obligations prescrites par le 

Code général des impôts », il reste que pour « certaines situations, les poursuites 

correctionnelles1092 constituent le seul moyen adapté au préjudice financier, mais aussi 

moral commis au détriment de la collectivité ainsi qu e  t oig e t e tai es affai es 

récentes ». Nous retiendrons avant tout, dans le cadre de notre propos, le lien désormais 

avéré entre la fraude, le passif fiscal sous-jacent et le préjudice financier que les 

nouvelles dispositions ont désormais vocation à couvrir. 

446. Cette innovation ne serait pas efficace si elle ne concernait pas également la taxe 

sur la valeur ajoutée. Il est d o t  ue les i f a tio s les plus g aves, s agissa t de 

taxe sur la valeur ajoutée, étaient pas poursuivies obligatoirement pour fraude fiscale 

(CGI, art. 1741 et 1743), mais pour escroquerie (C. Pén., art. 313-1), excluant de facto, la 

fa ult  pou  so  auteu  d t e o da  à la solida it  ave  le edeva le l gal CGI, a t. 

 ais ouv a t la fa ult  pou  l ad i ist atio  d o te i  des do ages et i t ts. 

À ce titre, il a été jugé que si la juridiction répressive est appelée à se prononcer et 

éventuellement à condamner du chef du délit de fraude fiscale, tel que prévu et réprimé 

par les articles 1741 à 1745 du CGI, elle n est pas appel e à assu e  la pa atio  du 

p judi e aus  au T so  pu li , à d te i e  le o ta t de l i pôt lud  et f aud , 

des majorations y afférentes1093. Désormais, « la DGFiP peut être amenée à déposer 

plainte ou à se constituer partie civile, au no  de l État français, dans les affaires où le 

p judi e de atu e fis ale a t  v l ,  o p is les affai es pou  les uelles elle est 

pas à l i itiative de pou suites. Il pou a s agi  ota e t d affai es d es o ue ie à la 

TVA, de conception et commercialisation de logiciels de caisse permissifs ou relatives à 

du blanchiment de fraude fiscale. » D s lo s ue la TVA est au œu  d u e des 

circonstances aggravantes visées par le nouvel article 1741 du Code général des impôts, 

                                                           
1091 v. aussi : THEVENET B., Validation du système français des pénalités fiscales par la Cour 
européenne des d oits de l Ho e, ote sous CEDH,  jui  , ° / , Le ase he do, 
n°494, 19 juillet 2012 
1092 v. aussi : JEANDIDIER W., Les sanctions pénales en matière fiscale, RJF 3/07 
1093 Cass. crim., 21 août 2013, n°13-83.838 
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l Administration fiscale se garde la faculté de poursuivre son auteur non pas 

exclusivement pour escroquerie, mais également pour fraude fiscale avec les peines que 

l o  o ait : e tes la solida it  de l a ti le  du CGI, mais surtout désormais 

l a e de ui e peut e de   000  €. 

447. Néanmoins, comme un auteur1094 ous  i vite, o  peut pose  l h poth se que  

« lo s u u e p alit  est pas p opo tio e à l i pôt éludé, mais constitue un 

pou e tage d u e so e à d la e  ui e efl te pas essai e e t u  eve u 

effectivement réalisé [alors] la solution la plus adaptée, dans ce contexte, consisterait à 

affirmer clairement – e ue e fait pas le Co seil d État à ce jour – que les pénalités 

proportionnelles doivent pouvoir t e odul es pa  le juge lo s u elles p se te t u  

caractère disproportionné ». La question du recouvrement1095 reste entière ce qui 

disti gue l a e de de la solida it 1096. En cela, la circulaire1097 souligne opportunément 

que «  la solida it , lo s u elle est p o o e, pe et de e fo e  l aspe t dissuasif des 

san tio s p ales et do  l e e pla it  de ette a tio , e  sa tio a t fi a i e e t 

l e se le des pe so es ph si ues, ui, sous ouve t d u e pe so e o ale, o t e  

fait alis  l i f a tio . Pa  ailleu s, elle te d le ha p du e ouv e e t e  do a t au 

Trésor public un ou plusieurs débiteurs supplémentaires à la créance originelle. » Nul 

doute que le principal intérêt du prononcé de la solidarité consiste à améliorer les 

pe spe tives de e ouv e e t de l Administration fiscale. 

448. Mais tout opportunément, il est appel  ue la solida it  de l a ti le  du CGI 

est pas auto ati ue o e elle p vue à l a ti le L.  du LPF. Il s agit de te tes de 

solidarité fiscale par décision du juge contrairement aux textes de solidarité fiscale par 

détermination de la loi. Et out e l te due de leu  o jet ui les disti gue, les se o ds 

essite t l a o d du juge o p te t e ui o upe a la suite de notre propos. 

                                                           
1094 v. aussi. GUTMANN D., La « pénalisation » du droit fiscal : mythe ou réalité ? RJF 4/11   
1095 LEFEUV‘E A., De la s u it  ju idi ue e  ati e de e ouv e e t de l i pôt, ‘JF /  
1096 v. aussi CAMOUS E. et COTELLE G., La mise en état patrimoniale des affaires pénales, Dr. 
pén. juin 2013, ét. 12 ; DUP‘E M., La pat i o ialisatio  de l a e de et de la p alit  fis ale, D . 
&patr. 
1097 Ibid. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                  

D UNE SOLIDARITE-SANCTION JUDICIAIRE A UNE SOLIDARITE-SANCTION ADMINISTRATIVE 

 

449. Bie  ue la solida it  pat i o iale du di igea t solli ite l i te ve tio  des juges à 

tous les stades : assignation, prononcé (LPF, art. L.267), condamnation (CGI, art. 1745), 

esu es o se vatoi es…, la solida it  fait d so ais l u a i it  ua d à sa atu e. Il 

e s agit i d u e pei e i d u e esu e p ale ais ie  d u e sa tio  ivile e ui 

s e pli ue pa  sa atu e vide e t… ivile. La solida it , lo s u elle est p o o e, 

pe et de e fo e  l aspe t dissuasif des sa tio s p ales et do  l e e pla it  de 

ette a tio , e  sa tio a t fi a i e e t l e se le des pe so es ph si ues, ui, 

sous ouve t d u e pe so e o ale, o t e  fait alis  l i f a tio . Pa  ailleu s, elle 

étend le champ du recouvrement en donnant au Trésor public un ou plusieurs débiteurs 

supplémentaires à la créance originelle.  

450. La solida it  p o o e pa  le juge, u il soit ivil LPF, a t. L. 267) ou pénal (CGI, 

a t. , à l e o t e du di igea t ua t au passif fis al de la pe so e o ale u il 

di ige, a pou ta t u u e vo atio  : off i  au a ie , est-à-di e l Administration 

fiscale, un codébiteur auprès duquel pourront être mises e  œuv e toutes les esu es 

de recouvrement dont dispose le comptable et non de sanctionner ce dernier. 

451. Cette solidarité est suspendue à la décision du juge qui fonde sa décision 

conformément aux textes lesquels fixent sans le dire une responsabilité du dirigeant et 

non une solidarité de droit. La doctrine administrative est quant à elle moins 

sou illeuse ua t à la te i ologie usit e puis u elle le à la fois solida it  et 

espo sa ilit  e  o sa a t l e p essio  de « responsabilité pécuniaire » pour désigner 

e ue l o  o e i i la solida it  pat i o iale du di igea t au passif fis al de la 

société.  
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452. Les dispositions fiscales sont traversées par le mécanisme de solidarité avec une 

distinction principale selon que la solidarité soit prévue par disposition expresse ou bien 

par décision du juge.  

453. La solidarité patrimoniale du dirigeant est assise sur le principe de responsabilité 

la uelle devie t alo s p u iai e  est-à-di e pa  d o st atio  d u  lie  ausal e t e 

le fait du dirigeant et le dommage su i pa  l ad i ist atio  ue e soit à l o asio  de 

manquements graves et répétés ou consécutivement à une fraude. La solidarité  se 

travestit en sanction et non plus comme le mécanisme juridique qui la définit aux 

articles 1197 et 1200 du code civil, le uel a pas ha g  depuis sa da tio  

originale alors rédigée au chapitre III dédié  aux « a i es d a u i  la p op i t  », « il 

 a solida it  de la pa t des d iteu s lo s u ils so t o lig s à u e e hose de 

manière que chacun puisse être contraint pour la totalité et que le paiement fait par un 

seul libère les autres envers le créancier ».   

454. Pour autant, on relève à nouveau que « la solidarité ne se présume point ; il faut 

u elle soit e p ess e t stipul e. Cette gle e esse ue da s les as où la solidarité 

a lieu de plei  d oit, e  ve tu d u e dispositio  de la loi ». Et e  la ati e s agissa t de 

la solida it  pat i o iale du di igea t au passif fis al, le l gislateu  a, jus u à p se t, 

fait le choix jamais contrarié, de confier au juge la décision de la sanction-solidarité. 

O , l a ti le  du ode ivil est est  i ha g  depuis  : « tout fait quelconque de 

l ho e ui ause à aut ui u  do age o lige elui pa  la faute du uel il est a iv  à le 

réparer ». Le lien causal est direct.  Et la solidarité sert de pont entre faute et sanction 

du fait de la responsabilité. 

455. D s lo s, o  ige la solida it  pat i o iale au passif fis al o e sa tio  d u  

délit ou quasi-délit. En résumé, la solidarité manifeste de la responsabilité civile imposée 

au di igea t du fait de sa ualit  d u e pa t et de ses agisse e ts d aut e pa t. La 

solidarité intervient alors comme sanction mais certainement pas au sens de certaines 
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p alit s fis ales puis u o  e peut pas iti ue  la solida it  o e u e mesure 

répressive mais bien, a maxima, comme une mesure de réparation. 

456. A notre sens, on peut imaginer que la solidarité patrimoniale du dirigeant au passif 

fis al p e e la fo e d u e sa tio  ad i ist ative ave  pou  o jet de ett e à la 

charge du dirigea t l o ligatio  de solida it  au paie e t du passif fis al et e da s des 

o ditio s ui s i t g e t au  p o du es fis ales ota e t e  o i a t la solida it  

à l i fli tio  de la ajo atio  pou  a ue e t d li  de l a ti le  du CGI 

(pénalité fiscale). C est da s e se s u il faut app ie  le te e de sa tio  : la 

solida it  est pas u e sa tio  e  soi, elle peut pa  o t e a o pag e  u e sa tio  

do t l infli tio  d te i e a le fait g ateu  de l o ligatio  solidai e. Dans une 

décision du 28 juillet 1989 (Cons. Const., n°89-260 DC), le Conseil constitutionnel a 

ad is d ailleu s « u au u  p i ipe ou valeu  o stitutio elle e fait o sta le à e 

u u e auto it  ad i ist ative, agissa t da s le cadre de prérogatives de puissance 

publique, puisse exercer un pouvoir de sanction » à condition « d u e pa t, ue la 

sa tio  sus epti le d t e i flig e soit e lusive de tout p ivatio  de li e t   et, d aut e 

pa t, ue l e e i e du pouvoi  de sa tio  soit asso ti pa  la loi de esu es desti es à 

sauvegarder les droits et libertés constitutionnellement garantis ». Les droits du 

dirigeant, nous le verrons plus loin, existent et ne nécessitent pas, à notre sens, 

d volue  e  vue d i s i e la solida it -sanction administrative dans une procédure 

contradictoire. E fi , o  ose à ouveau soulig e  ue la solida it  a pas sa pla e e t e 

les mains du juge pénal et que la position que nous défendons libère chaque partie : le 

juge est plus l  au  « affaires du fisc », l Administration fiscale a plus à espérer 

que ce pourquoi elle a porté plainte : réparer le préjudice subi par la société en 

sanctionnant personnellement le dirigeant (et si cela doit être pécunier alors par la voie 

des amendes exclusivement) et enfin le dirigeant dont les recours en qualité de coobligé 

ne sera plus contraint pas la procédure pénale.  
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CONCLUSION DU TITRE 

POUR UNE SOLIDARITE DU DI‘IGEANT AU CŒU‘ D UNE PROCEDURE A RENOUVELER 

 

457. La uestio  de la solida it  du di igea t de so i t , ui plus est lo s u il s agit de le 

rendre coobligé au passif fiscal de sa société, suscite craintes, angoisses et levées de 

bouclier. Est-ce une gageure à la distinction des patrimoines que de lier par une 

o ligatio  solidai e le di igea t à la so i t  u il di ige ? Nous nous sommes essayés à 

po d e pa  la gative. La otio  de solida it  s difie, uelle ue soit sa fo e, su  le 

p i ipe d u e o u aut  d i t t e t e les oo lig s u il s agisse de la solida it  

ui lie ha ue ito e  à l o ligatio  de o t i ue  à la ha ge pu li ue ou, comme ici, 

e t e le di igea t et la so i t  u il di ige. Le a is e de ep se tatio  o pl te 

d ailleu s ie  l o ligatio  solidai e ue le l gislateu  a fi  au t ave s des a ti les L.  

du LPF et 1745 du CGI. Le pouvoir de représentation qui revie t à l o ga e de di e tio  

de la so i t  tie t u e pla e pa ti uli e puis ue sa s lui la pe so e o ale u est la 

société (ou le groupement doué de la personnalité morale) ne serait pas viable faute de 

pouvoi  use  des p ogatives do t la loi l a pou vu dispose  d u  pat i oi e, este  e  

justi e, … . La o u aut  d i t t ui u it le di igea t-représentant à la société-

ep se t e est do  ie  fo d e. Il  a pas lieu de e ett e e  ause l e iste e 

e d u e o ligatio  solidai e du di igea t vis-à-vis de la personne morale dirigée. Au 

o t ai e, o pte te u de l i t t o u  pa tag  pa  le di igea t et la pe so e 

morale du fait notamment du pouvoir (voire du devoir) de représentation du dirigeant, 

l e iste e d u e o ligatio  solidai e est fondée. Il reste toutefois à en apprécier le 

cadre.  

458. L a tio  e  solida it  du di igea t au passif fis al s i s it a tuelle e t et de 

manière distincte dans les dispositions des articles L. 267 du LPF et 1745 du CGI. Selon 

u elle soit e he h e su  la ase de l u  ou l aut e te te, le juge est souve ai  pou  

p o o e  la solida it  du di igea t au passif fis al. Mais pas i po te uel juge. Le 

juge de la responsabilité pour le premier ou le juge répressif pour le second. Cette 

disti tio  i s it l a tion en solidarité dans un cadre procédural distinct. Ce cadre 
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ju idi ue est tout d a o d o t ai t pa  le te ps et les gles de p es iptio  soit de 

l a tio  e  e ouv e e t du o pta le pu li  ha g  du e ouv e e t soit de l a tio  

pénale et particulièrement des poursuites pour fraude fiscale. On a vu alors que dans les 

deu  as, l a tio  e  solida it , est t ait e o e u e esu e de e ouv e e t alo s 

u il s agit, o e ous l avo s d o t , d u e voie ouvelle au e ouv e e t du 

passif fiscal en désignant aux côtés du redevable initial (la personne morale débitrice) un 

oo lig  e  la pe so e d u  di igea t. Nous d fe do s alo s u e solida it  du di igea t 

p o e et e  tout as e  a o t de l a tio  e  e ouv e e t de l Ad i ist atio  fis ale 

car encore une fois il y a un temps pour tout et ota e t lo s u il s agit de disti gue , 

o e il est fait aujou d hui, la p o du e fis ale te da t à d te i e  le o ta t de 

l i pôt et la p o du e te da t à e ouv e  l i pôt. La se o de su da t à la p e i e. 

O , l a tuelle te po alit  de l a tio  e  solida it  pla e l a tio  e  solida it  au ou s de 

l a tio  e  e ouv e e t alo s ue la solida it  est pas u e esu e de e ouv e e t 

ais ouv e u e voie suppl e tai e à l Ad i ist atio  fis ale. D s lo s, il y a lieu 

o e ous le pe so s d ouv i  la fa ult  de d sig e  le di igea t solidai e au passif 

fis al d s la phase de d te i atio  de l i pôt. 

459. La diversité des procédures mérite également une attention particulière. Nous 

avo s soulig  l i d pe da e des p o du es selo  ue l a tio  e  solida it  du 

di igea t soit fo d e su  les dispositio s de l a ti le L.  du LPF ou  du CGI. Nous 

so es a iv s à la p opositio  d u e d p alisatio  de la solida it  ava t d alle  plus 

loin dans notre propos qua t à l a age e t des odalit s de l a tio  e  solida it  

e e pa  l Ad i ist atio  fis ale à l e o t e du di igea t. Effectivement, les deux textes 

ont pour un même objectif d employer la solidarité du dirigeant pour lutter contre la fraude 

fiscale et les a ue e ts d li s. O , a ifeste e t le juge p essif use pas de la 

solida it  o e u e sa tio  et se d si t esse, a  e est pas so  ôle, des odalit s de 

recouvrement du passif fiscal fraudé.  
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TITRE 2                                                                                                                                                    

POUR UNE SOLIDARITE PRECOCE DANS LE RESPECT DES DROITS DU CONTRIBUABLE 

 

460. Quand bien même la solidarité fondée sur les dispositio s de l a ti le L.  du 

Liv e des p o du es fis ales et elles p vue t pa  l a ti le  du Code g al des 

i pôts o t i la e ause, i le e de a deu , i le e o jet, l o je tif este 

le même : assurer au comptable les moyens de recouvrer le passif fiscal. La volonté du 

législateur contemporain quant à accroitre la lutte contre la fraude fiscale interpelle sur 

la pla e se v e au a is e de la solida it . L e ge e d u e p o du e u i ue 

e t e les ai s de l ad i ist atio , ais sous le o t ôle du juge de l i pôt, soulig e les 

ueils d u e solida it  p o o e pa  le juge p al alo s ue la vo atio  de la solida it  

est, a tuelle e t o e pou  l ave i , le e ouv e e t du passif fiscal et non pas 

l i fli tio  d u e pei e au dirigeant même si cette solidarité venait à prendre les 

att i uts d u e sa tio  ad i ist ative. Lo je tif de la ifi atio  ui a i e 

essai e e t le o te u d u e fo e de la solida it  du di igea t au passif fis al 

doit préserver les droits du co t i ua le et e  l o u e e eu  du di igea t do t la 

solida it  est e he h e. Ces d oits e iste t et gag e aie t e  effi a it  d s lo s u ils 

s i s i aie t da s u e p o du e ad i ist ative u i ue sa s essai e e t e  de 

droits nouveaux pour le dirigeant.  

461. Ce ui i po te i i est de appele  ue l Ad i ist atio  fis ale dispose d u  

a se al o plet pou  ga a ti  le e ouv e e t du passif fis al. Ce ue l o  o e pa  

esu es de e ouv e e t e glo e l e se le des o e s ju idi ues e t e les ains du 

comptable chargé du recouvrement pour recouvrer les sommes dues auprès de ses 

reliquataires. Réformer la solidarité du dirigeant ne signifie pas de bouleverser cette 

situatio . Pa  o t e, il est oppo tu  d e  appele  le o te u et d i agi e  alo s une 

p o du e e ad a t la solida it  ave  pou  o je tif d off i  à l ad i ist atio  les o e s 

de fa ilite  so  a tio  e  e ouv e e t aup s d u  di igea t i d li at ous ve o s 

plus loin les conditions de mise en ouevre de cette solidarité). Dans ce sens, il y a lieu de 
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appele  ue la solida it  est pas u e fi  e  soi et u elle e doit plus l t e a  si le 

di igea t doit t e i ui t  auta t u il le soit o o ita e t ave  la so i t .  

462. Ouv i  à l ad i ist atio  la possi ilit  de ett e e  œuv e les mesures dont elle 

dispose auprès du dirigeant suppose donc que celui- i soit solidai e ava t l ouve tu e de 

l a tio  e  e ouv e e t de l Ad i ist atio  fis ale. Cette volutio  peut pa aît e 

périlleuse pour le respect des droits du dirigeant. Mais en alit  il e  est pas ai si a  

cette évolution contraste avec la situation actuelle où le dirigeant se voit désigner 

solidai e d u  passif do t seule la so i t  au a t  i t ess e à o teste  so  p i ipe 

comme son recouvrement. Il est donc temps de mettre fin à un état qui contrarie le bon 

sens pour lui préférer une solidarité certes plus précoce mais qui permettrait au 

dirigeant de se défendre (chapitre 1). Et les moyens existants sont efficaces et le seront 

ie  vide e t d auta t plus u ils pou ont être employés le plus tôt possible dans la 

p o du e d s lo s ue l ad i ist atio  au ait les o e s de dispose  d u  tit e à 

l e o t e du di igea t deve u solidai e. 

463. Le a is e de solida it  est pas ouveau e  d oit fis al. Et le sujet soul ve des 

d ats e t e lAd i ist atio  fis ale et le juge. Régulièrement des décisions illustrent 

l i po ta e ue ev t la solida it  da s la p o du e d assiette i iti e pa  

l Ad i ist atio  fis ale uelle ue soit la fo e de la p o du e. Cette volutio  a ue 

gale e t l a iguit  e t ete ue pa  le fis  à o sid e  la solida it  o e u e 

esu e de e ouv e e t e u elle est pas. O , la solida it  doit t e o te po ai e à 

la p o du e d assiette. Il appa tie t vide e t au l gislateu  d e  d ide  ai si. Mais 

si tel deve ait le as o e ous ous essa o s d e  d o t e  les ava es,  la ise 

e  œuv e d u e solida it  sa tio  ad i ist ative est-à-dire sans le concours du juge 

(sauf pour en dénoncer le fondement ce dont nous discuterons dans la seconde partie) 

au ait l ava tage –pour le dirigeant- de o t ai d e lAd i ist atio  fis ale à satisfai e au 

devoir de loyauté des débats (chapitre 2) et permettre au dirigeant de bénéficier du 

principe du contradictoire pour discuter sa solidarité .  
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CHAPITRE 1                                                                                                                                                           

UNE SOLIDARITE EN ADEQUATION AVEC LES DROITS ACTUELS DU DIRIGEANT 

 

464. La contrepartie des p ogatives se v es à l ad i ist atio  e  vue d assu e  sa 

mission de recouvrement des créances fiscales trouvent son équilibre avec les droits et 

recours dont dispose le dirigeant à commencer par la demande préjudicielle qui se 

traduit idéalement par un sursis à statuer (section 1) lequel ne se confond pas avec le 

sursis de paiement dont peut user le dirigeant au nom et pour le compte de la société 

redevable (section 2).  

465. Mais une fois la solidarité prononcée, le di igea t est pas d u i (section 3) u il 

ait été condamné ou pas. E fi , le i age a tuel de l a tio  u soi e du di igea t do t 

la solidarité est prononcée par le juge pénal doit finir de nous convaincre quant à ses 

limites (section 4). 
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SECTION 1 

LE SURSIS A STATUER 

 

§ 1. LA DEMANDE DE RENVOI PREJUDICIEL 

466. Conformément à la doctrine administrative1098, dès son assignation1099 sur le 

fo de e t de l a ti le L.  du LPF, le di igea t pou suivi peut oppose , out e les 

exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de 

l o ligatio  ou so t o u es à tous les od iteu s1100. Ainsi, dès son assignation en 

première instance1101, le dirigeant dispose de la faculté de contester les créances fiscales 

eve di u es pa  l ad i ist atio . Cette de a de o te tieuse elative à l assiette peut 

a e e  et est le ut du o t i ua le  à u e de a de de e voi p judi iel sou ise à 

l a eptatio  du juge de la espo sa ilit  le uel dev a se p o o e  ua d ie  e le 
                                                           
1098 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. 12 C-2253, 30 juin 1994 et C. civ., art. 1208 : « Le 
codébiteur solidaire poursuivi par le créancier peut opposer toutes les exceptions qui résultent 
de la nature de l'obligation, et toutes celles qui lui sont personnelles, ainsi que celles qui sont 
communes à tous les codébiteurs. Il ne peut opposer les exceptions qui sont purement 
personnelles à quelques-uns des autres codébiteurs. » ; D. 28 novembre 1983, art. 1er ; BOI 12-
C-20-88 : Instr. du 6 septembre 1988  
1099 “u  e poi t, u e d isio  du Co seil d tat i pose u e o da atio  p ala le à 
l i t odu tio , pa  le di igea t, d u e la atio  o te tieuse d assiette : v. CE, 6 juin 2007, 
n°280491 ; CE, 20 décembre 2013, n°362711 ; DOUAY M., Dirigeants assignés et non encore 
condamnés au paiement solidaire des impôts dus par la société (LPF, art. L.267) : intérêt à agir 
pour contester ces impositions (non), RJF 12/2014, comm. 234 
1100 Cass. com., 11 mars 2003, n° 00-15.604 : la Cou  d appel a viol  le te te susvis  d s lo s 
que « la personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut opposer à 
l'Administration fiscale , outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent 
de la nature de l'obligation ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs, et que M. 
X... était par conséquent recevable à faire apprécier, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la 
juridiction compétente, l'existence et le montant de la dette pouvant lui être rendue opposable » 
1101 Cass. com., 25 avril 2006, n° 03-20.709 : « lorsqu'une dette fiscale est contestée par le 
dirigeant, dont la responsabilité solidaire au paiement de celle-ci est recherchée, le juge doit 
retenir l'existence d'une question préjudicielle, ordonner le sursis à statuer et le renvoi de cette 
question devant le juge de l'impôt » ; Cass. com., 11 mars 2003, n° 00-15.604 : « la personne 
poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut opposer à l'Administration 
fiscale , outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de 
l'obligation ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs, et que M. X... était par 
conséquent recevable à faire apprécier, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction 
compétente, l'existence et le montant de la dette pouvant lui être rendue opposable » 
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caractère sérieux de la demande ferait défaut1102 laquelle doit être relevée par le 

juge1103. D s lo s, le juge est te u de su seoi  à statue  u e  p se e d u e uestio  

sérieuse1104  et dont le résultat est susceptible de modifier le litige1105.  

                                                           
1102 Cass. 1ère civ., 19 septembre 2007, n°06-16.494 ; Cass. com., 25 avril 2001, n°98-12.244 ; 
Cass. com., 20 mai 2003, n°831 ; Cass. com., 7 juillet 2009, n°08-17.812 ; Cass. com., 26 juin 
2007, n°06-15.867 ; Cass. 2e civ., 14 septembre 2006, n°05-13.134 ; Cass. 1ere civ., 20 septembre 
2006, n°05-11.395 ; su  l i e eva ilit  de la uestio  p judi ielle : v. CE, 4e et 1ere ch. 19 juin 
1981, n°20855 ; CE, 9e et 10 ss-sect., 10 novembre 2000, n°204805. 
1103 Cass. com., 10 mai 1994, n°92-20.097 : la Cou  d appel a viol  le te te susvis  d s lo s 
qu'elle n'a pas relevé que « l'absence de caractère sérieux de l'exception d'irrégularité ainsi 
soulevée" relative à "l'irrégularité de la procédure d'imposition suivie à l'encontre de la société 
en matière de taxe sur la valeur ajoutée et de taxes annexes » ; Cass. com., 25 avril 2001, n°98-
12244 : « Atte du u u  di igea t so ial, pou suivi e  ualit  de d iteu  solidai e d u e dette 
fiscale, est recevable à faire examiner, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction 
o p te te, si l i gula it  u il i vo ue, lo s u elle est de atu e à i flue  su  la esponsabilité 

solidaire qui lui est imputée, est fondée ; Attendu que pour accueillir la demande du receveur 
principal des impôts, sans surseoir à statuer comme le demandait M. Di X..., lequel contestait la 

gula it  de la p o du e de ta atio  d offi e de la so i t , l a t etie t ue elui-ci ne justifie 
pas des la atio s u il au ait p se t es da s les o ditio s p vues au Liv e des p o du es 
fis ales ; Atte du u e  statua t ai si, sa s eleve  l a se e de a a t e s ieu  de l e eptio  
d i gula it  soulev e, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » ; Cass. com., 12 mai 2004, n°00-
19.681 : « la de a de de d g ve e t p se t e pa  la so i t  “idhes au tit e de l i pôt su  les 
so i t s pou  l a e  avait t  ad ise pa tielle e t pa  l Administration des impôts aux 
te es d u e d isio  guli e e t otifi e le  f v ie   ui avait pas t  o test e 
deva t le t i u al ad i ist atif de Pau et, de l aut e, ue, pa  le oi e e  d fe se d pos  le 
13 mars 1997 auprès de cette dernière ju idi tio , lAd i ist atio  avait o se ti à M. Y... u  
d g ve e t de l i pôt su  le eve u, au tit e de l a e , et o  de l i pôt su  les so i t s 
de la so i t  “idhes, la Cou  d appel, ui a ai si fait esso ti  ue l a tio  e gag e pa  M. Y... 
deva t le t i u al ad i ist atif de Pau po tait su  u e aut e i positio  ue elle faisa t l o jet 
de l a tio  do t elle tait saisie et ui tait d s lo s pas te ue de p o de  à la e he he 
inopérante invoquée par le moyen » ; Cass. com., 7 juillet 2009, n°08-17.812 : « l a t etie t 
que la demande de sursis à statuer ne peut prospérer que dans la mesure où la réclamation 
o te tieuse …  p se te u  a a t e s ieu  » 

1104 Il appartient au demandeur de le démontrer : v. Cass. civ., 14 septembre 2006, n°05-
13.134 
1105 Cass. com., 16 novembre 2004, n° 03-12.160 : « la Cou  d appel a viol  le te te susvis  
dès lors que "la personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut 
opposer à l'Administration des impôts, outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes 
celles qui résultent de la nature de l'obligation, ainsi que celles qui sont communes à tous les 
codébiteurs", que "M. X... était recevable à faire juger, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la 
juridiction compétente, si l'exception invoquée, qui était de nature à influer sur la responsabilité 
solidaire qui lui était imputée, était fondée » 
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467. Ce tes, le juge ivil est pas o p te t s agissa t de la d te i atio  de l assiette 

d i positio , pa  o t e il est o p te t pou  « connaître du moyen de défense tiré par 

le dirigeant d'une personne morale, poursuivie comme débiteur solidaire de la dette 

fiscale de celle-ci, de l'irrégularité de la procédure d'imposition engagée contre la 

personne morale, alors qu'il est recevable à faire examiner, fût-ce par renvoi préjudiciel 

devant la juridiction compétente, si cette irrégularité est de nature à influer sur sa 

responsabilité solidaire1106 ». LAdministration fiscale aura alors à démontrer le caractère 

dilatoi e de la de a de afi  u elle soit i e eva le. Le di igea t est sus epti le de 

contester les bases légales comme la régularité1107 des impositions et des pénalités mises 

à la charge de la société, de la personne morale ou du groupe e t u il di ige. 

468. En pratique, quelle que soit la situation, la question préjudicielle est devenue au fil 

du temps une arme redoutable entre les mains des défendeurs. Ainsi, le refus de 

surseoir à statuer est sanctionné depuis longtemps1108. De plus, au gré de plusieurs 

décisions de la haute cour, le juge semble désormais contraint à surseoir à statuer toutes 

les fois où lui est opposée la contestation soit du bien-fondé soit de la régularité des 

impositions quand bien même il ne lui est pas demandé explicitement de surseoir à 

statuer1109. Néanmoins, la haute cour donne encore raison à la Cou  d appel qui a rendu 

                                                           
1106 Cass. com., 17 décembre 1991, n° 90-12.653, Bull. 1991 IV n° 392 p. 272 ; Cass. com., 15 
juin 1993, 90-19.691 ; Cass. com., 12 juillet 1993, 91-15.168 ;  
1107 LPF, art. L. 190 et R. 196-1 
1108 Cass. com., 12 janvier 1993, n° 90-21.202 : la Cou  d appel 'a pas do  de ase l gale à 
sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché « sauf à renvoyer les parties à faire trancher par la 
juridiction administrative compétente la question préjudicielle dont dépendait la solution du 
litige et, en ce cas, à surseoir à statuer, si l'exonération invoquée, qui était de nature à influer sur 
la responsabilité solidaire imputée à M. D..., était fondée » ; Cass. com., 4 mai 1993, n° 91-
13.123 
1109 Cass. com., 26 avril 1994, n°92-10.738 : « u e  statua t ai si, alo s ue, M. X... tait 
e eva le à fai e juge , sauf à e voi p judi iel deva t la ju idi tio  o p te te, si l i gula it  

invoquée qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire qui lui était imputée, était 
fo d e, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » ; Cass. com., 9 avril 1996, n°94-15.515 ;  Cass. 
com., 10 décembre 1996, n° 95-10.303 ; Cass. com., n° 03-20.709 : « la Cou  d appel a violé le 
texte susvisé dès lors que "lorsqu'une dette fiscale est contestée par le dirigeant, dont la 
responsabilité solidaire au paiement de celle-ci est recherchée, le juge doit retenir l'existence 
d'une question préjudicielle, ordonner le sursis à statuer et le renvoi de cette question devant le 
juge de l'impôt". au cas d'espèce, le dirigeant contestait une part des sommes réclamées au 



419| P a g e  

 

u e d isio  favo a le à l Administration fiscale d s lo s ue le di igea t a pas contesté 

en temps utile le bien-fondé comme la régularité des impositions et pénalités1110 c'est-à-

dire auprès du juge du fond1111. Dès lors, face au temps qui passe et aux effets du sursis 

à statue  su  la p es iptio  de l e igi ilit  d u e i positio  ui pa al se l a tio  du 

comptable chargé du recouvrement1112, l Administration fiscale a tout i t t à œuv e  

                                                                                                                                                                             
motif qu'elle avait était comptée deux fois » ; G‘EVET A., La se e de d isio  de su sis à 
statuer sanctionnée (LPF, art. L267), note sous Cass. com., 17 janv. 2012, n° 11-10.060 : JurisData 
n° 2012-000628   
1110 Cass. com., 6 mai 1995, n°93-15.108 : « u il appa te ait à M. )..., s il e te dait 
o teste  le o ta t de la dette fis ale de la so i t  u il avait di ig e, de le faire valoir et de 

demander, le cas échéant, le renvoi préjudiciel sur ce point » ; Cass. com., 20 mai 2003, n°00-
14.427 : « "la Cou  d appel a pu statue  o e elle a fait et a l gale e t justifi  sa d isio  d s 
lo s ue l Ad i ist atio  avait engagé des démarches et des contrôles propres à établir le 

o ta t des so es e igi les et à e ouv e  sa a e e  te ps utile, est-à-dire 
a t ieu e e t au juge e t de li uidatio  judi iai e " et "la Cou  d appel a ejet  les 
prétentions de M. X... concernant le principe et le montant des droits et pénalités dès lors que ce 
de ie  avait i saisi les ju idi tio s de l o d e ad i ist atif o p te tes pou  app ie  
l e iste e et le o ta t de la dette fis ale, i solli it  le su sis à statue  aup s de la Cour 
d appel jus u à e ue la ju idi tio  ad i ist ative ait statu  su  le ie  fo d  des i positio s 
litigieuses » 
1111 Cass. com., 26 novembre 2003, n°01-17.162 : « u il e sulte i des o lusio s i de la 
décision attaquée que le moyen ait été soutenu devant les juges du fond ; que le moyen est donc 

ouveau, et u ta t la g  de fait et de d oit, il est i e eva le » soutenant que la CA avait 
efus  le su sis à statue  jus u à e ue le juge ad i ist atif se soit p o o  su  le ie  fo d  

des impositions en litige, dès lors le sursis à statuer s'introduit auprès des juges du fond 
1112 Cass. com., 31 octobre 2006, n° 04-15.497 : Bull. 2006 IV n° 211 p. 233 : «1° Le prononcé 
d'un sursis à statuer sur le bien-fondé de l'action ouverte au comptable public en application des 
dispositions de l'article L. 267 du  livre des procédures fiscales à l'encontre de l'ancien dirigeant 
d'une société afin de permettre à ce dernier de faire trancher une question préjudicielle est sans 
incidence sur l'exigibilité de l'impôt dû par la société. 2° Le sursis à statuer prononcé sur le bien-
fondé de l'action engagée contre le dirigeant, qui suspend cette action, est sans effet sur la 
prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la société. 3° La responsabilité solidaire 
des dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par le juge, l'interruption de la 
prescription de l'action ouverte à leur encontre en vue du prononcé de cette solidarité est sans 
effet sur la prescription de l'action en recouvrement à l'e o t e de la so i t . ; la Cou  d appel a 
violé le texte susvisé dès lors que "la responsabilité solidaire des dirigeants n'étant pas de droit 
mais devant être prononcée par le juge, l'interruption de la prescription de l'action ouverte à 
leur encontre en vue du prononcé de celle-ci est sans effet sur la prescription de l'action en 
recouvrement à l'encontre de la société" ; Cass. com., 31 octobre 2006, n° 04-15.497 : 
« Cassation, pour méconnaissance de l'art. L. 267 LPF de l'arrêt qui, pour infirmer un jugement 
en écartant la prescription d'une créance fiscale du receveur à l'encontre d'une société, retient 
que lorsque le juge judiciaire a ordonné un sursis à statuer sur la demande du dirigeant pour 
permettre à celui-ci de faire trancher une question préjudicielle tenant à l'exigibilité de l'impôt 
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e  faveu  d u e « purge » rapide des contestations relative autant au bien-fo d  u à la 

régularité des impositions comme des pénalités mises à la charge du redevable légal. À 

l i ve se, le di igea t do t la espo sa ilit  est e he h e su  la ase de l a ti le L.  

du LPF a pas eau oup d aut e alte ative ue de o teste , d s so  assig atio , les 
                                                                                                                                                                             
par le juge administratif, toutes les prescriptions ont été suspendues, et que cette suspension 
s'est poursuivie aussi longtemps que le juge de l'impôt n'a pas statué sur le principe de cette 
exigibilité, dès lors que tant l'instance administrative que l'arrêt du Conseil d'Etat sont 
opposables au dirigeant et à la société, redevable de l'impôt à titre principal, qui bénéficie de 
plein droit de la suspension de l'exigibilité de l'impôt, ajoute, en outre, que durant cette instance 
le receveur se trouvait dans l'impossibilité d'agir à l'égard du dirigeant et de la société, de sorte 
que celui-ci ne saurait invoquer tout à la fois l'existence d'une question préjudicielle paralysant 
l'action du receveur, et une prescription qui aurait couru à l'encontre du même receveur 
dépourvu de tout droit d'agir tant contre la société que son dirigeant, alors que le prononcé d'un 
sursis à statuer sur le bien-fondé de l'action du receveur à l'encontre de l'ancien dirigeant de la 
société afin de permettre à ce dernier de faire trancher une question préjudicielle est sans 
incidence sur l'exigibilité de l'impôt dû par celle-ci. 2 - Cassation, pour violation du même article 
du même arrêt qui, pour infirmer le jugement en écartant la prescription de la créance fiscale du 
receveur à l'encontre de la société, retient que lorsque le juge judiciaire a ordonné un sursis à 
statuer sur la demande du dirigeant pour permettre à celui-ci de faire trancher une question 
préjudicielle tenant à l'exigibilité de l'impôt par le juge administratif, toutes les prescriptions ont 
été suspendues, et que cette suspension s'est poursuivie aussi longtemps que le juge de l'impôt 
n'a pas statué sur le principe de cette exigibilité, alors que la suspension de l'action ouverte à 
l'encontre du dirigeant sur le fondement de l' art. L. 267 LPF est sans effet sur la prescription de 
l'action en recouvrement à l'encontre de la société. 3 - Cassation, pour violation du même article 
par le même arrêt qui, pour infirmer le jugement en écartant la prescription de la créance fiscale 
à l'encontre de la société, retient encore que le versement par le dirigeant, au receveur, de 
l'intégralité du prix de vente de parcelles de terre lui appartenant, et grevées d'une inscription 
d'hypothèque au profit du receveur, était volontaire et devait interrompre la prescription, alors 
que la responsabilité solidaire des dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par 
le juge, l'interruption de la prescription de l'action ouverte à leur encontre en vue du prononcé 
de celle-ci est sans effet sur la prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la 
société. » ; Cass. com., 31 octobre 2006, n°04-15.720 : « "la Cou  d appel a ete u ue lo s ue le 
juge judiciaire a ordonné un sursis à statuer sur la demande du dirigeant pour permettre à celui-
i de fai e t a he  u e uestio  p judi ielle te a t à l e igi ilit  de l i pôt pa  le juge 

ad i ist atif, toutes les p es iptio s o t t  suspe dues, et ue ette suspe sio  s est 
poursuivie aussi lo gte ps ue le juge de l i pôt a pas statu  su  le p i ipe de ette 
e igi ilit , d s lo s ue ta t l i sta e ad i ist ative ue l a t du Co seil d Etat so t 
opposa les à M. X... et à la so i t , edeva le de l i pôt à tit e p i ipal, ui bénéficie de plein 
d oit de la suspe sio  de l e igi ilit  de l i pôt" ET " u e  statua t ai si, alo s ue la suspe sio  
de l a tio  ouve te à l e o t e du di igea t su  le fo de e t de l a ti le L.  du liv e des 
procédures fiscales est sans effet su  la p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t à l e o t e de 
la so i t , la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » ; Cass. com., 12 octobre 2010, n°09-71.002 : 
« selo  l a ti le  du ode de p o du e ivile, l i sta e est suspe due pa  la d isio  ui 
sursoit à statuer » 
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i positio s et p alit s do t l Administration fiscale cherche à lui faire supporter par le 

biais de la solidarité1113. 

469. Le sursis à statuer, sa nature comme ses effets doivent nous faire réagir alors que 

nous défendons ici une réforme de la solidarité du dirigeant au passif fiscal de la société 

u il di ige. Plus tôt da s ot e p opos, ous avo s soulig  l oppo tu it  d u e 

solidarité sanction admnistrative. Le sursis à statuer est certes une arme redoutable 

e t e les ai s du di igea t ais il s agit d un droit indispensable. Nous revendiquons 

u e solida it  du di igea t d s la p o du e de e tifi atio  u elle soit o t adi toire ou 

d offi e. Da s es as, le su sis à statue  se ait o o itta t à la p o du e d assiette. 

Ceci souligne une cohérence avec le fait défendu que la solidarité ne soit pas une mesure 

de recouvrement mais bien une voie de recouvrement nouvelle. La solidarité est bien le 

préalable aux poursuites envers le dirigeant devenu coobligé.  

§ 2 LA CONTESTATION DES DETTES FISCALES PAR LE DIRIGEANT POURSUIVI AU COURS DE LA PROCEDURE 

PENALE : L IMPOSSIBLE SURSIS A STATUER 

470. Contrairement à la situation du juge de la responsabilité, le fait que les poursuites 

p ales aie t t  e ta es pa  l Administration fiscale ne contraint pas le juge pénal à 

établir le bien-fondé ou la régularité des impositions et pénalités mises à la charge du 

redevable légal et dont le dirigeant devra répondre dès lors que sera prononcée sa 

solidarité1114. Il appa tie t pas au juge p essif de ta li  les valeu s pe etta t de 

                                                           
1113 Cass. com., 5 juillet 1994, n° 92-20.072 : la cour casse la décision de la CA favorable au 
contribuable laquelle avait donnée raison à ce dernier au motif que le contribuable opposée la 
prescription à l'action (qui est de la compétence de la juridiction administrative en matière 
d'impôts) alors qu'il s'agissait d'accueillir la demande de l'administration quant à prononcer la 
solidarité du gérant sur le fondement des dispositions de l'article L. 267 du LPF; cette décision 
semble a priori encourager les contribuables inquiétés à surseoir à statuer au motif de la 
prescription ou autres motifs comme par exemple l'exigibilité d'une taxe ou l'assujettissement 
du redevable à la TVA. Pour un exemple : v. Cass. com., 3 mars 2004, n° 01-12.882 ; ou en 
matière de droit à déduction : v. Cass. com., 17 janvier 2012, n°11-10.060 
1114 Cass. crim., 3 novembre 1983 : "atte du u e  d ida t ue Y se ait solidai e e t te u, 
avec la société anonyme lady L redevable légale des impôts fraudés, au paiement de ces impôts 
et des p alit s fis ales  aff e tes, la Cou  d appel, ui s est o e à fai e à l esp e 
l appli atio  de l a ti le  du Code g al des i pôts, de a d e pa  la pa tie ivile, a pu 
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d te i e  l assiette de l i pôt do t la fi atio , ai si ue elle des ajo atio s de d oits 

et amendes fiscales encourues relève, en matière de contributions directes, de la seule 

o p te e de l ad i ist atio  sous le o t ôle des ju idi tio s ad i ist atives 

désignées par le Code général des impôts1115. D s lo s, le juge p essif est pas te u de 

donner suite, de se pro o e  ou e de te i  o pte d u e a i e ou d u e aut e 

des contestations comme des demandes de surseoir à statuer formulées par le 

dirigeant1116 d s lo s u e  aiso  de l i d pe da e et de la diff e e d o jet des 

poursuites pénales pour fraude fiscale et de l a tio  e e e deva t le juge ad i ist atif 

te da t à fi e  l assiette et l te due de l i pôt, le juge p essif est pas te u de 

su seoi  à statue  jus u à d isio  d fi itive de la ju idi tio  ad i ist ative, la uelle e 

peut, en outre, avoi  au p al l auto it  de la hose jug e et e sau ait s i pose  à la 

juridiction correctionnelle. Autrement dit, dès lors que les poursuites pénales instaurées 

su  les ases de l a ti le  du Code général des impôts et la procédure administrative 

tendant à la fi atio  de l assiette et de l te due des i positio s so t, pa  leu  atu e et 

leu  o jet, diff e tes et i d pe da tes l u e de l aut e, le juge p essif saisi d u e 

i f a tio  p vue et p i e pa  ledit a ti le  a do  pas à su seoi  à statuer 

jus u à e ue la ju idi tio  ad i ist ative ait e du sa d isio 1117. La jurisprudence fixe 

le p i ipe selo  le uel u e pe so e o da e o e auteu  d u  d lit de f aude 

                                                                                                                                                                             
statue  o e elle l a fait, la d te i atio  du edeva le l gal de l i pôt i o a t d ailleu s 
aux seules instances administratives " 
1115 Cass. crim., 25 juin 1979, n° 78-92.720 : Bull. crim. n° 223 p. 607 
1116 Cass. crim., 1er février 1996, n°95-83.536 : "les o e s, ui fo t g ief à la Cou  d appel 
de avoi  pas su sis à statue  jus u à d isio  ve tuelle du t i u al ad i ist atif su  le ie  
fondé des redressements, ne sauraient être accueillis, dès lors que, le juge répressif, saisi sur le 
fo de e t des a ti les  et suiva ts du Code g al des i pôts, a compétence pour 
statue , i su  les valeu s d assiettes, i su  l e igi ilit  de l i pôt " et "pou  d la e  Nou edi e 
X... oupa le de f aude fis ale et o issio  d itu es e  o pta ilit , l a t atta u  el ve 
notamment que le caractère intentionnel de l i f a tio  esso t du fait ue l i t ess , ap s 
avoir donné son fonds en location-gérance à la SARL «Boucheries Farouk», dont il était dirigeant 
de fait, a ja ais pa  i la TVA, i l i pôt su  les so i t s" ET "la Cou  d appel o e ue le 
juge p al ta t pas juge de l i pôt, il e lui appa tie t pas de se p o o e  su  l e iste e, le 

o ta t ou l e igi ilit  de la a e fis ale" ; Cass. crim., 17 juin 2009, n° 08-86.111 ; Cass. 
crim., 17 juin 2009, n°08-86.111 ; Cass. crim., 16 mai 1968, n°68-90.871 : Bull. crim. n°161 
1117 Cass. crim., 16 mai 1968, n° 68-90.871 
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fis ale e peut o teste  deva t le juge de l i pôt le fo de e t ou l te due de la 

solidarité qui lui a été assignée par le juge pénal1118. Une fois condamné, le dirigeant 

tenu solidairement par la décision du juge pénal au paiement des dettes fiscales 

fraudées ne peut contester ni la portée ni le principe de cette solidarité devant le juge 

ad i ist atif a ua t ai si u e ouvelle fois l i d pe da e des p o du es p ales et 

fiscales. Néanmoins, un auteur ne manque pas de souligner que « la Cour de cassation 

o sid e u il evie t au juge p essif de gle  lui-même la question de 

l assujettisse e t du p ve u à la loi fis ale f a çaise et à l i pôt,  o p is elle de la 

domiciliation fiscale1119 ». Et s agissa t de la d ha ge e  espo sa ilit , « la décharge à 

titre gracieux d'une telle responsabilité ne saurait, eu égard à son objet et aux motifs 

susceptibles de la justifier, être regardée comme impliquant la remise en cause du 

principe, juridiquement établi, de cette responsabilité1120 ». Dès lors, toute décision de 

l'administration rejetant, en tout ou partie, une demande tendant à l'obtention de l'une 

des mesures gracieuses prévues par l'article L. 247 du Livre des procédures fiscales peut 

être déférée par la voie du recours pour excès de pouvoir au juge administratif. Ainsi, le 

juge administratif nous enseigne que les demandes en décharge de responsabilité 

p se t e su  le fo de e t de l a ti le L.  du liv e des p o du es fis ales, pa  u e 

pe so e o da e e  appli atio  de l a ti le  du Code général des impôts, doit 

être instruite au même titre que la demande en remise gracieuse déposée par un tiers 

solidaire1121. N a oi s, la d isio  de l Administration fiscale d a o de  ou o  la 

décharge gracieuse est unilatérale et relève de son pouvoir discrétionnaire ce qui, a 

p io i, a pas pou  effet de li e  les aut es od iteurs solidaires sauf à les viser 

également contrairement aux décharges conventionnelles lesquelles, en application des 

dispositio s de l a ti le  du Code ivil, s te d au  o lig s solidai es.  

                                                           
1118 CE, 30 juillet 2003, n°236702 ; CE, 29 septembre 1982, n°29839, 7e et 9e s/s ; CAA Lyon, 
19 novembre 2002, n°02-1503, n°02-1505 et n°02-1992 
1119 DETRAZ S., Les éléments constitutifs du délit général de fraude fiscal, Dr. &patr. 2013, 
n°222, p.18 et s. 
1120 CE, 3 novembre 2006, n°268919 
1121 CE, 13 juillet 2007, n°289164 
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471. Et de façon davantage aiguisée, un autre auteur1122 plaide pou  l i stitutio  pa  la 

loi d u  su sis à statue  du juge p al d s lo s u  «  il y a une impérieuse nécessité à 

te asse  l appli atio  du p i ipe de s pa atio  des p o du es judi iai es et 

administratives faite par le juge répressif statuant sur les délits de fraude fiscale et 

assi il e ou su  elui d es o ue ie à la TVA. Il est e  effet i suppo ta le ue des 

innocents puissent être condamnés lourdement alors même que non seulement « l a e 

du crime » l l e t at iel de la f aude  este i t ouva le, mais surtout « le crime 

lui-même » l i pôt f aud  e iste pas ! Il est anormal que le juge pénal refuse toute 

visio  de sa o da atio  alo s u il o ait la d isio  du juge fis al a a t d out  

l ad i ist atio  de ses p te tio s1123. …  Pou  l heure, je ne vois pas de meilleure 

solutio  ue de t a spose  les effets de l adage «  le i i el tie t le ivil e  l tat », en 

instaurant la primauté du droit fiscal sur le droit pénal1124. Ce mécanisme obligerait à un 

sursis au jugement pénal et non à un su sis à l a tio  pou  f aude fis ale, de telle so te 

ue l Administration des impôts se ait pa faite e t e  d oit d e gage  des pou suites 

contre les fraudeurs et leurs éventuels complices devant la juridiction pénale, qui 

pou ait i st ui e l affai e e  atte da t la d isio  du juge de l i pôt ava t le p o o  

de sa décision. » 

472. Finalement, ne vaudrait-il pas mieux écarter la solidarité des compétences du juge 

pénal ? On sait déjà, pou  l avoi  soulig  p de e t, u il e s agit pas d u e peine 

                                                           
1122 GICQUEL E., La fraude fiscale, RJF 28/2007, comm. 725 
1123 « Note 140 : V. toutefois DAVID C., FOUQUET O., PLAGNET B. et RACINE P.-F., Les grands 
arrêts de la jurisprudence fiscale : Dalloz, 4e éd., 2003, p.934, estimant que la jurisprudence 
nouvelle issue des arrêts, cass. crim., 28 février 1994, Renard : Bull. crim. 1994, n°8 ; Dr. 
Fisc.1994, n°27, comm. 1346 ; RJF 1994, n°650 – Cass. crim., 23 nov. 1992, Sztergbaumpréc. – 
Cass. crim., 26 février 1998, Seydoux : RJF 1998, n°1013, infléchirait le principe de 
l i d pe da e des p o du es ad i ist atives et judi iai es. A o  se s l auteu , es d isio s 
ne sont pas dérogatoi es puis ue l a ulatio  de la p o du e p ale est toujou s li it e à la 
o statatio  d u e violatio  fo elle des d oits de la d fe se et e s te d pas au elev  des 

autres vices substantiels de procédure administrative fiscale qui pourtant pourraient être 
contrôlés par le juge répressif. » 
1124 « Note 142 DAVID C., FOUQUET O., PLAGNET B. et RACINE P.-F., op. cit. p.943 et 944, 
p opose ue la d isio  du juge de l i pôt su  la o statatio  des faits ait auto it  de hose 
jugée sur le juge répressif avant l av e e t de l u ifi atio  du o te tieu  fis al. » 
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et que d s lo s elle a pas à être motivée. Alors pourquoi confier au juge répressif, dont 

e est a p io i pas l apa age, le rôle de désigner un payeur ? La question du sursis à 

statuer, impossible devant le juge pénal, serait résolue faute de fondement. Selon nous, 

la solida it  p o o e pa  le juge p al est pas fo d e ota e t a  elle off e 

au u e ga a tie au di igea t ui e peut o teste  so  tat deva t le juge ui l au a 

condamné à la solidarité au paiement du passif fiscal.  

§ 3. INDEPENDANCE DES PROCEDURES : A NOUVEAU LA QUESTION DU SURSIS A STATUER 

473. Le principe d'indépendance des procédures traduit le fait que les poursuites 

correctionnelles et la procédure administrative sont, par leur nature et leur objet, 

indépendantes l'une de l'autre, car elles n'admettent pas les mêmes modes de 

preuve1125. Ainsi, « l i d pe da e des p o du es o po te u  t iple aspe t. Elle 

o e e d a o d les p o du es e es à l ga d de pe so es disti tes, pa  e e ple 

la so i t  et so  di igea t. A fo tio i, l i gula it  de la p o du e d i positio  suivie à 

l ga d d u e so i t  est sa s i ide e su  la gula it  de la p o du e d i positio  

suivie à l ga d de so  fou isseu . L i d pe da e des p o du es s appli ue aussi à la 

procédure pénale et à la procédure fis ale suivie à l ga d d u e e pe so e. T s 

souve t, e  effet, des e seig e e ts e ueillis lo s d u e pe uisitio  effe tu e e  

ve tu de l o do a e ° -1484 du 30 juin 1945 ont été utilisés pour fonder des 

ed esse e ts fis au . À oi s u il e soit établi que cette perquisition a été ordonnée 

à des fi s e lusive e t fis ales, e ui la fait e t e  da s la p o du e d i positio , les 

irrégularités dont elle est entachée sont sans incidence su  la p o du e d i positio . 

Enfi  le p i ipe d i d pendance des procédures peut être naturellement opposé à un 

o t i ua le lo s ue l i gula it  do t il se p vaut o e e à la fois u e p o du e 

pénale et un autre contribuable1126 ». D'ailleurs la doctrine administrative a adopté 

depuis longtemps ce principe1127. Ainsi, la juridiction administrative n'a pas au pénal 

                                                           
1125 Cass. Crim., 9 mai 1988 ; Cass. Crim., 25 février 1991 
1126 GOULA‘D, L i d pe da e des p o du es, ‘JF  p.  et s. 
1127 Doc. adm. DGI,  13 4 2 1 5 
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l'autorité de la chose jugée1128 et ne s'impose donc pas aux juridictions correctionnelles. 

Dès lors, celles-ci doivent écarter toute demande de sursis à statuer1129 et peuvent 

statuer quel que soit le sens de la décision du juge fiscal. Cette situation est critiquée et 

plusieurs auteurs défendent une évolution fondée sur « l'idée [qui] serait d'instaurer un 

sursis à statuer automatique dans le cadre de la procédure pénale dans l'attente de la 

décision du juge de l'impôt1130 ». D auta t u u  auteu  appelle oppo tu e t ue 

« la contestation de la créance fiscale pouvait être le fait du dirigeant poursuivi, avec la 

e o s ue e d u e possi le essit  de su sis à statue  pou  le juge appel  à 

statuer sur la responsabilité solidaire de ce dirigeant1131 ». Et de souligner que « les 

edeva les solidai es ave  le o t i ua le du paie e t de l i pôt, ue e soit e  ve tu 

d u e dispositio  l gale ou d u e d isio  de justi e, o t ualit  pou  o teste  le 

principe ou la uotit , alo s e ue le edeva le de l i pôt s a stie d ait de toute 

contestation1132 ». « En définitive, il apparaît qu'il n'y a sans doute pas de solution 

miracle pour s'assurer d'une bonne articulation entre la jurisprudence fiscale et pénale. 

Néanmoins, la solution réside sans doute dans l'arrêt de la Cour de cassation du 4 

novembre 2010 par lequel elle a jugé que le juge pénal pouvait sans porter atteinte au 

principe d'indépendance des procédures, s'appuyer sur les décisions rendues par le juge 

de l'impôt1133. » N a oi s, il est pas i utile de te p e  et tat de d oit pa  des 

situatio s de fait da s les uelles il est pas e lu de o state  u u e d isio  

ju idi tio elle ou o te tieuse o lua t à u  d g ve e t pa tiel ou total de l affaire, 

o jet d u e pou suite o e tio elle, peut avoi  u e i ide e su  le suivi de la plai te 

pa  la pa tie ivile à savoi  l Administration fiscale. 

                                                           
1128 Cass. Crim., 9 mai 1988 
1129 Cass. Crim., 5 juillet 1976 : Bull. Cass. 1976 p.648 n°247 ; Cass. Crim., 25 février 1991, 
n°90-80672 ; Cass. Crim., 1er octobre 1979 : Bull. Cass. 1979 p.716 n°264 
1130 MEIER E. et TORLET R., L'indépendance des procédures fiscale et pénale, ou quand un 
train peut en cacher un autre, RDF, n°42/2012, comm. 488 
1131 ARGENTIERI L., La solidarité en matière fiscale : ve s la fi  de l e o ita e du d oit 
fiscal ?, La revue du Trésor, n°10, octobre 2006 
1132 Ibid.  
1133 MEIER E. et TORLET R., L'indépendance des procédures fiscale et pénale, ou quand un 
train peut en cacher un autre, RDF, n°42/2012, comm. 488 
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« L'indépendance des procédures permet à celui qui a été condamné par le juge pénal à 

payer les impositions dues par un tiers, à présenter à l'administration une demande 

gracieuse en décharge fondée sur l'article L. 247 du LPF, laquelle peut y faire droit1134. » 

474. « Il y a une impérieuse nécessité à terrasser l'application du principe de séparation 

des procédures judiciaires et administratives faite par le juge répressif statuant sur les 

délits de fraude fiscale et assimilée ou sur celui d'escroquerie à la TVA. Il est en effet 

insupportable que des innocents puissent être condamnés lourdement alors même que 

non seulement « l'arme du crime » (l'élément matériel de la fraude) reste introuvable, 

mais surtout « le crime lui-même » (l'impôt fraudé) n'existe pas ! Il est anormal que le 

juge pénal refuse toute révision de sa condamnation alors qu'il connait la décision du 

juge fiscal ayant débouté l'administration de ses prétentions. De surcroît, notre 

démocratie est contrariée puisque seuls les comptables publics poursuivis pour 

détournement de deniers publics bénéficient de la tempérance du juge pénal, qui admet 

à leur profit de surseoir à statuer jusqu'à la décision de la Cour des comptes. 

Pour l'heure, je ne vois pas de meilleure solution que de transposer les effets de l'adage 

« le criminel tient le civil en l'état », en instaurant la primauté du droit fiscal sur le droit 

pénal. Ce mécanisme obligerait à un sursis au jugement pénal et non à un sursis à 

l'action pour fraude fiscale, de telle sorte que l'Administration des impôts serait 

parfaitement en droit d'engager des poursuites contre les fraudeurs et leurs éventuels 

complices devant la juridiction pénale, qui pourrait instruire l'affaire en attendant la 

décision du juge de l'impôt avant le prononcé de sa décision. » Ainsi, le LPF pourrait 

p voi  u « il est sursis au jugement de l'action pour fraude fiscale exercée devant la 

juridiction pénale tant qu'il n'a pas été prononcé définitivement sur l'action fiscale 

lorsque celle-ci a été mise en mouvement ». Une telle disposition imposerait donc au 

juge pénal saisi régulièrement de poursuites pour fraude fiscale fondée sur un fait qui 

donne lieu également à une action fiscale d'attendre le dénouement de cette action 

fiscale avant de rendre lui-même son jugement. Dans ces conditions, la suppression de la 

                                                           
1134 GICQUEL E., La fraude fiscale, Droit fiscal n°28/2007, n°725 
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Commission des Infractions Fiscales ne manquerait pas d'être justifiée puisque la fraude 

fiscale ne pourrait se concevoir sans que le prévenu ait été condamné à supporter des 

suppléments d'impositions ou des restitutions de remboursement d'impositions indues 

accompagnés, le cas échéant, des sanctions administratives fiscales applicables. 

Alors, la cohérence de notre droit fiscal évitera qu'un fraudeur fiscal aux yeux du juge 

p al 'ait pas t  p ala le e t sa tio  pa  des p alit s pou  a œuv es 

frauduleuses par le juge de l'impôt et qu'un autre dédouané de toute intention 

frauduleuse ait été désigné par le juge de l'impôt comme coupable d'abus fiscal ou de 

fraudes à la loi fiscale1135. L'arrêt de la Cour de cassation1136 mérite l'attention. Il indique 

que le juge pénal est libre de prendre en considération l'état de la jurisprudence fiscale 

pour statuer sur l'existence de la fraude fiscale. Il dévoile ainsi la véritable signification 

de l'i d pe da e des p o du es fis ale et p ale. …  Le juge p al peut ai si 

sanctionner une fraude sans attendre que le juge de l'impôt se soit prononcé sur le bien-

fondé des impositions. Il n'a pas à tenir compte d'une décision antérieure du juge de 

l'impôt, laquelle n'a pas l'autorité de la chose jugée à l'égard du juge pénal. « Lauto it  

de la hose jug e au p al e s atta he u au  seules constatations de fait opérées par le 

juge répressif et qui constitue nécessairement le support du dispositif de sa décision. 

Ai si u  juge e t d fi itif de ela e est ev tu de l auto it  de la hose jug e au p al, 

la uelle tie t l ad i ist atif e  l tat si ledit jugement considère avec certitude que les 

faits ep o h s o t pas t  o is. E  eva he, l auto it  de la hose jug e e 

s atta he pas au  otifs d u  juge e t de ela e ti e de e ue les faits e so t pas 

établis. Dans une telle hypothèse, il appa tie t à l auto it  ad i ist ative, sous le 

o t ôle du juge, d app ie  la alit  des faits1137 ». Il n'a pas à réviser sa décision à la 

suite d'une décision postérieure du juge de l'impôt déchargeant le contribuable de toute 

                                                           
1135 GICQUEL E., La fraude fiscale, Droit fiscal n°28/2007, n°725 
1136 Cass. Crim., 4 novembre 2010, n°10-81233 
1137 CHAVENT-LECLERE, Les fondeme t des espo sa ilit s du di igea t d e t ep ise, i  la 
espo sa ilit  fis ale p ale du di igea t d e t ep ise, o pte e du du ollo ue o ga is  pa  

l U ive sit  L o  III le  o to e , ‘DF /  °  
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imposition1138 ». Cette décision « ne supprime pas les inconvénients de la liberté laissée 

au juge pénal. Elle laisse subsister, en particulier, la possibilité pour celui-ci de faire 

abstraction des décisions éventuellement prises par le juge fiscal ou de statuer sans 

attendre la décision du juge fiscal1139 ». 

« De lege feranda, il est toujours nécessaire de remédier aux imperfections du droit 

positif et d'approfondir les pistes de réflexion consistant soit à faire obligation au juge 

fiscal de se dessaisir au profit du juge pénal lorsque celui-ci est saisi d'une affaire 

relevant de sa compétence, soit inversement, à obliger le juge pénal à surseoir à statuer 

lorsqu'une instance fiscale est en cours à propos des mêmes faits1140 ». Cette situation 

est d'autant plus étonnante que l'indépendance des procédures a pour conséquence que 

l'article 1741 du Code général des impôts ne prévoit aucune exemption de poursuites en 

faveur de celui qui se libère des droits éludés1141. Ainsi l'action publique engagée sur la 

base de ce texte ne peut être affectée dans la validité par la réparation du préjudice subi 

par le Trésor. Il en est de même s'agissant d'une transaction. En effet, une transaction 

intervenue régulièrement ne peut ni entraver la mise en mouvement de l'action 

publique ni entrainer son extinction puisqu'aucun texte n'en dispose ainsi. 

475. Cette situation met assurément à mal les perspectives d'une condamnation à la 

solidarité même en cas de condamnation pour fraude fiscale. Dès lors qu'il appartient au 

juge de prononcer souverainement1142, c'est à dire sans motiver sa décision, la solidarité 

du prévenu aux dettes fiscales fraudées, on imagine mal, et la jurisprudence en la 

matière nous le confirme, que le juge répressif prononce la solidarité alors qu'il a 

connaissance par la défense de la disparition de la dette fiscale soit parce qu'elle a été 

gl e soit pa e u'elle a fait l'o jet d'u e t a sa tio . Il e  este pas oi s u il s agit 
                                                           
1138 GUTMANN D., La véritable signification de l'indépendance des procédures fiscale et 
pénale, note sous Cass. Crim., 4 novembre 2010, n°10-81233, EFL FR 6 11 p.29 
1139 GUTMANN D., La véritable signification de l'indépendance des procédures fiscale et 
pénale, note sous Cass. Crim., 4 novembre 2010, n°10-81233, EFL FR 6 11 p.29 
1140 GUTMANN D., La véritable signification de l'indépendance des procédures fiscale et 
pénale, note sous Cass. Crim., 4 novembre 2010, n°10-81233, EFL FR 6 11 p.29 
1141 Cass. Crim., 28 janvier 1971, RJ IV p. 203 ; Cass. Crim., 2 avril 1979, RJ IV p.207 
1142 Cass. Crim., 16 janvier 1984 ; Cass. Crim., 2 mai 1988 
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là d u e aut e « anomalie » u il s agit de o ige  e  p iva t selo  ous le juge p al de 

la faculté de prononcer la solidarité. 
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SECTION 2 

LE SURSIS DE PAIEMENT 

 

476. Tout d a o d, la de a de de su sis de paie e t e se o fo d pas ave  la 

demande de sursis à statuer1143. Dès lors, une fois les poursuites engagées auprès de la 

société, de la personne morale ou du groupement, son dirigeant dispose de la faculté de 

fi ie  d u e suspe sio  de elles-ci. Parmi elles, le sursis de paiement est la plus 

effi a e d s lo s u elle s i s it pa i les suspe sio s l gales des pou suites d u e pa t 

et u elle este à l i itiative du dirigeant1144. Elle reste toutefois, dans de nombreuses 

situations, conditionnée à la constitution de garanties « propres à assurer le 

recouvrement de la créance du Trésor1145 ».  

477. Seul le contribuable dispose de la faculté de contester le bien-fondé ou le montant 

des i positio s. D s lo s, s agissa t d u e so i t , d u e pe so e o ale ou d u  

g oupe e t, seul so  di igea t de d oit est sus epti le d e gage  ette i itiative. Il a 

do  lieu d vi e  les de a des a a t de tie s, u ils soie t sala i s ou on de la 

so i t  sauf à d o t e  u ils so t e  tat de ep se te  l gale e t la so i t .  

478. Le su sis de paie e t vise les dettes fis ales du o t i ua le e  l o u e e u e 

société, une personne morale ou un groupement), mais également les pénalités qui s  

rattachent. Une fois introduit, le sursis de paiement a pour effet de suspendre la 

p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t au jou  où elle p e d effet, pou  t e ep ise au 

jour où elle prend fin.  

479. La de a de de su sis de paie e t p e d la fo e d u e demande expresse 

formulée, dans les délais inhérents, par le contribuable en la voie contentieuse. Dès lors, 
                                                           
1143 Cass. com., 4 avril 1995, n°93-17.677 : Bull 1995 IV n°113 p.100 : la Cou  d appel a viol  
les textes susvisés dès lors que le dirigeant "demandait qu'il soit sursis à statuer sur l'action en 
responsabilité formée contre lui et non qu'il soit sursis au recouvrement d'une dette exigible 
contre la société" 
1144 Co t ai e e t à l ouve tu e d u e p o du e olle tive la uelle p se te u  a a t e 
contraignant pour le dirigeant. 
1145 L. n° 86-1317, 30 décembre 1986, art. 81-V 1er al. 



432| P a g e  

 

la de a de de su sis de paie e t est o ditio e à l i t odu tio  d u e la atio  

par laquelle, le contribuable « en précisant le montant ou les bases du dégrèvement 

auquel il estime avoir droit1146 ». Alors, aucune mesure de poursuites ne peut être 

e ta e s agissa t des a es fis ales ui fo t l o jet de la o testatio  e  la fo e 

d u e de a de de su sis de paie e t. 

480. La constitution de garantie est la o ditio  esse tielle à l effe tivit  de la de a de 

de su sis de paie e t. U e disti tio  s i pose tout de e selo  l e jeu soulevé par 

une telle demande. Nul doute que dans les faits, celle-ci ne se traduit par la constitution 

de garanties que d s lo s u u  e tai  o ta t de d oits o test  est en jeu. Le seuil 

el ve a p io i de la espo sa ilit  de l age t o pta le pu li . N a oi s, les 

dispositio s de l a ti le ‘. -7 fixent à 4  € le o ta t i i u  à pa ti  du uel « le 

débiteur doit constituer des garanties portant sur le montant des droits contestés ». Par 

mesure de discernement et compte tenu à la fois des moyens dont dispose la DGFiP et 

les e jeu  d u e pou suite su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF, le seuil à pa ti  

duquel sera envisagée une telle action est fixé bien au-delà de ce montant. Quoi u il e  

soit, la o stitutio  de ga a ties est pas u e alternative, mais bien une condition 

indispensable à satisfaire pour le contribuable qui manifesterait sa contestation quant au 

bien-fo d  d u e i positio  ou de so  o ta t. O  o p e d ue d s lo s, e d oit 

ouvert au contribuable, ne peut mettre en péril le recouvrement de la créance du Trésor. 

C est do  au o pta le pu li  d e ige  la o stitutio  de ga a ties à o u e e du 

o ta t des d oits o test s. Le o t i ua le dispose alo s d u  d lai de  jou s pou  

proposer des garanties. Celles-ci ne doivent pas déjà garantir une ou plusieurs créances 

du Trésor au jour de la proposition de garantie formulée par le contribuable. 

481. Deux situations peuvent alors se présenter au comptable public. Soit les garanties 

proposées sont jugées satisfaisantes et alors le comptable public procède à leur 

acceptation qui vaut accord favorable quant à la demande expresse de sursis de 

paiement du contribuable. Soit les garanties proposées sont insuffisantes, voire 

                                                           
1146 Selon les conditions de fond et de forme requises 
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inexistantes. Dans cette situation, le comptable public entreprend toutes mesures 

conservatoires en vue de recouvrer la créance du Trésor, et ce dans le délai de 6 mois 

o fo e t au  dispositio s de l a ti le ‘* -10 du livre des procédures fiscales. 

C est à e stade ue le o t i ua le dispose de la fa ult  d e gage  u e p o du e 

spéciale auprès du juge du référé administratif (« référé fiscal1147 »). 

482. Une fois la demande de sursis de paiement formulée et les garanties proposées 

a ept es, il est su sis au paie e t de l i positio  ou du o ta t de l i positio  

o test e jus u à d isio  du tribunal administratif ou du Tribunal de Grande Instance. 

Le o t i ua le dispose d u  d lai de deu  ois p vu pa  l a ti le ‘* -1 du LPF, à 

o pte  de la eptio  de la otifi atio  d a eptatio  de la pa t de l ad i ist atio  

ua t au su sis de paie e t, pou  i t odui e l a tio  devant le tribunal. Les effets du 

sursis de paiement prennent fin, quant à la suspension du délai de prescription de 

l a tio  e  e ouv e e t, d s la p o o iatio  de la d isio  de p e i e i sta e et 

quand bien même le contribuable ferait appel de la décision. Néanmoins, il est opportun 

de soulig e  u au-delà du délai de recours visé, les effets du sursis de paiement 

cessent1148.  

483. Assurément, le recours à une demande de sursis de paiement séduira de 

nombreux dirigeants dont la responsabilité risque ou est e  ou s d t e solli it e pa  

l ad i ist atio  su  le fo de e t de l a ti le L.  du liv e des p o du es fis ales. 

N a oi s, la esu e s impose, car toute demande de sursis est susceptible d t e 

ualifi e d a usive toute les fois où elle « a entrainé un retard abusif dans le paiement 

de l i pôt ». E  guise de sa tio , les dispositio s de l a ti le L.  du liv e des 

                                                           
1147 BOI-CTX-ADM-10-30 ; Doc. adm. 13 O 371, 10 août 1998 
1148 CE, 6 nov. 2006, n°287940 : « …  Co sid a t u il sulte de es dispositio s ue la 
p es iptio  de l a tio  e  e ouv e e t d i positio s a a t do  lieu à l o t oi, pa  le 
o pta le pu li , d u  su sis de paie e t e peut t e suspe due au-delà de la date à laquelle 

la décision administrative rejetant la réclamation présentée par le contribuable aux fins d o te i  
la décharge desdites impositions est devenue définitive ; que la requête introduite par le 
contribuable devant le tribunal administratif ne suspend le délai de prescription, que pour 
auta t u elle a t  elle- e fo e da s le d lai fi  pa  l article R. 199-1 du livre des 
procédures fiscales … » 
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procédures fiscales prévoient une majoration de 1% (a maxima) par mois entier écoulé. 

O  peut toutefois s i te oge  su  le a a t e dissuasif d u e telle sa tio  lo s ue, au 

pied du mur, le dirigeant sait apprécier cette valeur rare que devient le temps.  
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SECTION 3 

DROITS DU DIRIGEANT CODEBITEUR SOLIDAIRE 

 

484. Les d oits du di igea t fa e à l a tio  du o pta le ha g  du e ouv e e t da s 

sa demande à voir prononcer la solidarité aux dettes fiscales sont étroitement liés à la 

fois aux procédures dont le détail a été livré précédemment et également à la distinction 

ui s i t oduit selo  ue le di igea t ait été condamné ou non par le président du 

Tribunal de Grande Instance. Quelle ue soit l e eptio  soulev e pa  le di igea t, 

s agissa t de l a tio  e gag e su  le fo de e t de l a ti le L.  du LPF, elle o e e 

e  p e ie  lieu le juge de la espo sa ilit  o sa a t ai si l adage selon lequel le juge 

de l a tio  est juge de l e eptio . 

§ 1. LE DIRIGEANT NON ENCORE CONDAMNE  

485. Ta t ue le di igea t est pas o da  pa  le juge de p e i e i sta e à la 

solidarité des dettes fiscales de la société reliquataire, celui-ci ne peut donc être tenu 

pour codébiteur des dettes fiscales quand bien même il lui est permis de contester le 

p i ipe o e l e igi ilit  de l i pôt is à la ha ge de la so i t . U e e te d isio  

commentée par un auteur incontournable1149 sur cette question résume ainsi la 

situation du dirigeant en soulignant « u il sulte de l a ti le L.  du LPF, ue 

l o ligatio  solidai e u il et à la ha ge du di igea t d u e so i t  pou  le paie e t 

des impôts dus par cette dernière, dont il a par son comportement empêché le 

recouvrement, naît à la date de la décision prise par le président du Tribunal de Grande 

Instance. Le di igea t d u e so i t , ui a pas t  d la  edeva le d i positio s au 

tit e de ette solida it  et ui e dispose d au u  tit e pou  e  de a de  la décharge, 

est pas e eva le à e  o teste  le ie -fondé devant le juge administratif, alors même 

ue le juge judi iai e au ait, da s le ad e de la p o du e p vue pa  l a ti le L.  du 
                                                           
1149 DOUAY M., Dirigeants assignés et non encore condamnés au paiement solidaire des 
impôts dus par la société (LPF, art. L. 267) : intérêt à agir pour contester ces impositions (non)., 
note sous CE, 20 décembre 2013, n°362711, RDF n°12, comm. 234 
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LPF, su sis à statue  su  la de a de te da t à e u il soit d laré redevable solidaire 

des i positio s, e  aiso  du litige d assiette u il a engagée. » Et pour insister, la 

décision souligne que « les mesures conservatoires prises par le comptable public, 

sus epti les d t e auto is es ava t u u  di igea t soit d laré solidairement redevable 

du paie e t d i positio s dues pa  u e so i t , e sau aie t o  plus t e ega d es 

comme donnant à ce dirigeant, qualité pour en contester le bien-fondé1150. » Cette 

d isio  du Co seil d État enfonce encore davantage la distinction selon que le dirigeant 

ait été condamné ou non par le juge de la responsabilité.  La Cour de cassation a affirmé 

à plusieurs reprises1151 que le dirigeant peut contester les dettes fiscales dès son 

assignation et non pas, comme le souligne le juge administratif, une fois condamné. Et la 

doctrine, très tôt, a souligné que « pour concilier des principes qui semblent se 

o t edi e, il se a o sid  ue l e eptio  i vo u e pa  le di igea t est e eva le 

u ap s le p o o  du juge e t de p e i e i sta e le déclarant responsable du 

paie e t de l i pôt1152 ». Pour résumer, « lorsque le dirigeant dans le circuit dit 

classique, dépose une réclamation préalable devant le directeur de la DGFiP, puis saisit 

le juge de l i pôt, il pou a se voi  oppose  l i e evabilité de sa réclamation, 

p atu e da s la esu e où le juge e t de solida it  au ait pas e o e t  e du. 

Cette dive ge e d app iatio  pa  les hautes ju idi tio s, si elle peut appa ait e 

critiquable au regard des droits de la défense ne présente epe da t u u e po t e 

limitée puisque le dirigeant qui se voit opposer une fin de non-recevoir de sa 

réclamation prématurée a la possibilité de poser une question préjudicielle devant le 

juge de la solidarité, et ce, évidemment, avant sa condamnation1153 ». Cette décision fait 

écho à celles déjà produites par la haute ju idi tio . Ai si, le di igea t d u e so i t  

d la  solidai e à la dette fis ale est e eva le à o teste  ue le ie -fondé de la 

partie des impositions réclamées à la société au paiement des uelles le juge judi iai e l a 

                                                           
1150 ibid. 
1151 Cass. com., 26 avril 2006, n° ; Cass.com., 11 mars 2003, n° ; Cass. com., 3 mars 2004 
1152 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI,  12 C 2253 n°32 in fine 
1153 DOUAY M., Mise e  œuv e de la espo sa ilit  fis ale solidaire des dirigeants de société 
par la DGFiP (LPF, art. L.267), Jurisclasseur, Fasc 590, 1er septembre 2010, n°118 et 119 
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déclaré solidairement responsable. Par contre, il ne peut pas contester le principe des 

i positio s do t il a pas t  d la  edeva le au tit e de ette solida it  pa  le juge 

judiciaire et pour le paiement desquels il est pas e he h  pa  le o pta le ha g  du 

recouvrement. Cette limite concerne à la fois la quote-pa t de l i positio  ue les otifs 

des rectifications à son origine. Autrement dit, un débiteur solidaire ne peut contester 

que la partie des impositions dont il a été déclaré redevable1154. 

§ 2. LE DIRIGEANT CONDAMNE  

486. D s lo s u il est o da  pa  le juge de p e i e i sta e au paie e t solidai e 

du passif fis al, le di igea t se t ouve alo s da s la situatio  d u  od iteu  solidai e. E  

effet, la solida it  p vue pa  les dispositio s de l a ti le L.  du LPF est u e solida it  

« parfaite ». « Elle ne se limite donc pas à une obligation « in solidum » qui pèse de plein 

droit sur les oauteu s d u e faute o u e1155 et qui, tout en jouant le même rôle de 

garantie de paiement au profit du créancier, écarte les effets accessoires de la solidarité, 

issue du principe de représentation mutuelle des codébiteurs1156. » Pou  fi i  de s e  

convaincre, « il semble justifié de déduire de la jurisprudence tant administrative que 

judi iai e ue la solida it  fis ale, pa  les effets u elle e t ai e –notamment ceux liés à 

la représentation mutuelle des codébiteurs en dehors de tout mandat exprès – dépasse 

la simple obligation in solidum pour relever de la solidarité parfaite telle que le définit le 

Code civil1157. » “ il fallait fai e u  pa all le ave  les dispositio s o e iales, il faut 

alors « e he he  da s ha u e des appli atio s de la solida it  o e iale s il e iste 

effe tive e t u e o u aut  d i t ts e t e odébiteurs ; lorsque cette 

communauté existe, la solidarité doit produire intégralement ses effets ; lo s u elle e se 

et ouve pas, il  a pla e ue pou  l o ligatio  in solidum
1158 ». Une fois dans cette 

situation, le dirigeant comme toute personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire 

                                                           
1154 CE 12 mars 2012 n°342357 et 342358 
1155  Cass. civ. 23 février 1972, JCP 1972 II. 17135 
1156 BOI-REC—SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI, 12 C 2253, n°36 ; note LAMBERT-FAIVRE, 
sous Cass. civ.13 novembre 1967, D. 1968.97 
1157 GOUR C., MOLINIER J., TOURNE G., Les grandes décisions de la jurisprudence fiscale 
1158 DERRIDA F., De la solidarité commerciale, RTD Com. 1953, p.329 
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d u e dette d i pôt peut oppose  à l Administration fiscale, outre les exceptions qui lui 

so t pe so elles, toutes elles ui sulte t de la atu e de l o ligatio  ai si ue elles 

qui sont communes à tous les codébiteurs1159. En cette qualité, il est certes contraint aux 

obligations qui accompagnent cette qualité, mais dispose également de droits. Parmi ces 

droits, il dispose de la liberté de former appel de la décision de première instance. À ce 

titre « le jugement du Tribunal de Grande Instance déclarant le dirigeant solidairement 

espo sa le de la dette fis ale est sus epti le d appel da s les o ditio s de d oit 

commun, et e, e s il po te la e tio  u il est e du e  de ie  esso t1160 ». Il sera 

également incité à faire opposition aux poursuites qui sont les conséquences de sa 

o da atio  d s lo s ue le o pta le ha g  du e ouv e e t dispose alo s d u  

titre exécutoire à son encontre1161.  Sur ce point, le dirigeant qui veut formuler une 

contestation en matière de e ouv e e t d i pôts pa e u il esti e i justifi es ou 

irrégulières les poursuites dont il fait l o jet doit suiv e la p o du e p vue pa  les 

articles L. 281 et R. 281-1 et suivants du LPF.  

Il peut également discuter des avis de mise en recouvrement notifiés à la société ou au 

syndic chargé de la liquidation1162. De même, suite à des dégrèvements, le dirigeant est 

recevable à discuter, en qualité de débiteur de la dette fiscale, « si les motifs des 

dégrèvements ne conduisent pas à apprécier au regard de la seule dette fiscale 

su stitua t sa espo sa ilit  da s les i o se vatio s et l i possi ilit  du 

recouvrement1163 ». Néanmoins, le dirigeant même coobligé reste étranger à la décision 

du liquidateur dès lors que la déclaration de créance concerne exclusivement la société 
                                                           
1159 Cass .com., 12 janvier 1933 
1160 DOUAY M., Procédures fiscales et loi de sauvegarde des entreprises, Litec, 2007, n°271 
1161 LPF, art. L.281 et R. 281 et s. 
1162 Cass.com., 25 mars 1991, n°88-20162, Bull. 1991 IV, n°118, p.82 : « Viole en 
o s ue e l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales, la Cou  d appel ui d ide ue 

l a ie  g a t de d oit d u e so i t  ise e  li uidatio  des ie s e peut dis ute  la te eu  
des avis de mise en recouvrement notifiés au syndic de la liquidation des biens de ladite société 
et omet de tenir compte des dégrèvements intervenus alors que, poursuivi en qualité de 
débiteur solidaire de la dette fiscale, il était recevable à faire examiner si les motifs du 
dégrèvement ne conduisaient pas à apprécier au regard de la seule dette fiscale subsistante sa 
espo sa ilit  da s les i o se vatio s et l i possi ilit  de e ouv e e t. » 

1163 Cass.com., 25 mars 1991, n°88-20162, Bull. 1991 IV, n°118, p.82 
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et u il e va do  pas de soi ue le di igea t soit partie à la décision du juge 

commissaire1164.  

Ainsi, de manière générale sans pour autant revenir sur ce qui a été développé 

précédemment, l i itiative de la suspe sio  de la p es iptio  de l a tio  e  

recouvrement est ouverte au dirigeant qui dispose de plusieurs voies de recours, autant 

de droits qui lui sont réservés afin de contester le plus souvent selon les cas le bien-

fondé de la dette fiscale due par la société, son montant ou ses modalités de 

recouvrement. Ainsi, dès son assignation en première instance, le dirigeant dispose de la 

fa ult  de o teste  les a es fis ales eve di u es pa  l Administration fiscale 

la uelle o testatio  suspe s la p es iptio  de l a tio  e  e ouv ement1165. 

487.  Devenu solidaire au paiement des dettes fiscales de la société ou de la personne 

morale, le dirigeant peut former une demande de renvoi préjudiciel soumise, à 

l a eptatio  du juge le uel dev a se p o o e  ua d ie  e le a a t e s ieu  

de la demande ferait défaut1166. Lad i ist atio  au a pou  o je tif de o t a ie  la 

                                                           
1164 Cass. com., 21 mars 1995, n°93-16909 : « la Cou  d appel a o u le p i ipe de la 
contradiction et violé le texte susvisé dès lors que "pour déclarer M. X... irrecevable à contester 
la créance de l'Administration fiscale contre la société AMA, l'arrêt retient que cette créance a 
été admise de manière définitive par le juge-commissaire de la liquidation de la société AMA et 
que cette décision a autorité de chose jugée" alors que "la décision du juge-commissaire [doit 
être] soumise à la discussion des parties" » 
1165 Cass. com., 3 mai 1995, n°93-1734 
1166 Cass. civ., 19 septembre 2007, n°06-16494 ; Cass. com, 25 avril 2001, n°98-12244 : 
«"Atte du u u  di igea t so ial, pou suivi e  ualit  de d iteu  solidai e d u e dette fis ale, 
est recevable à faire examiner, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction compétente, si 
l i gula it  u il i vo ue, lo s u elle est de atu e à i flue  su  la espo sa ilit  solidai e ui lui 
est imputée, est fondée ; Attendu que pour accueillir la demande du receveur principal des 
impôts, sans surseoir à statuer comme le demandait M. Di X..., lequel contestait la régularité de 
la p o du e de ta atio  d offi e de la so i t , l a t etie t ue elui-ci ne justifie pas des 

la atio s u il au ait p se t es da s les o ditio s p vues au Liv e des p o du es fis ales 
; Atte du u e  statua t ai si, sa s eleve  l a se e de a a t e s ieu  de l e eptio  
d i gula it  soulev e, la Cou  d appel a viol  le te te susvis  » ; Cass.com., 20 mai 2003, n°00-
14427 : « "la Cou  d appel a pu statue  o e elle a fait et a l gale e t justifi  sa d isio  d s 
lo s ue l Ad i ist ation avait engagé des démarches et des contrôles propres à établir le 

o ta t des so es e igi les et à e ouv e  sa a e e  te ps utile, est-à-dire 
a t ieu e e t au juge e t de li uidatio  judi iai e " et "la Cou  d appel a ejet  les 
prétentions de M. X... concernant le principe et le montant des droits et pénalités dès lors que ce 
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recevabilité de cette demande1167 en démontrant ab initio le caractère dilatoire de la 

de a de afi  u elle soit o sid e o e i e eva le. Ca , « le juge auquel est 

opposée une e eptio  de p o du e fo d e su  u e uestio  p judi ielle est te u de 

surseoir à statuer que si cette exception présente un caractère sérieux et porte sur une 

question dont la solution peut avoir une influence sur le règlement du fond du 

litige1168 ». 

488.  Il revient ici au juge de la responsabilité de surseoir à statue  d u e uestio  

p judi ielle sou ise alo s au juge de l i pôt d s lo s ue le ie -fondé1169 ou la 

gula it  de l i positio  so t critiqués même implicitement1170. Cette question porte 

en elles des conséquences potentiellement edouta les pou  l ad i ist atio . E  effet, 

« le dirigeant poursuivi, en soulevant une exception de procédure dans sa contestation 

des impositions planant sur sa tête par une question préjudicielle, au juge de l i pôt, 

enta e u e ou se o t e la o t e, elle ui, pa  le iais de la ela e de l a tivit  

procédurale, rend possible la prescription de la créance fiscale qui ne peut, par 

                                                                                                                                                                             
de ie  avait i saisi les ju idi tio s de l o d e ad i ist atif o p te tes pou  app ie  
l e iste e et le o ta t de la dette fis ale, i solli it  le su sis à statuer auprès de la Cour 
d appel jus u à e ue la ju idi tio  ad i ist ative ait statu  su  le ie -fondé des impositions 
litigieuses " » ; Cass.com., 7 juillet 2009, n°08-17812 : « "l a t etie t ue la de a de de su sis 
à statuer ne peut prospérer que dans la esu e où la la atio  o te tieuse …  p se te u  
caractère sérieux" » ; Cass.com., 26 juin 2007, n°06-15867 : « "le recours contentieux relatif à 
l'assiette des montants de TVA litigieux engagé par M. Y... devant les juridictions administratives 
n'avait pas abouti" car "le litige était pendant devant la cour administrative d'appel" » ; Cass. civ., 
14 septembre 2006, n°05-13134 ; Cass.civ., 20 septembre 2006, n°05-11395 
1167 CE, 4e et 1ère ch., 19 juin 1981, n°20855 ; CE, 9e et 10e ss-sect., 10 novembre 2000, 
n°204805 
1168 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI,  12 C 2253 anc. 
1169 Cass.com., 19 mai 1992, n°89-14172 : Bull 1992 IV n°188 p.132 : « Ne satisfait pas aux 
exigences de l'article 455 du nouveau Code de procédure civile le Tribunal qui déclare un 
dirigeant social solidairement responsable, en application de l'article 267 du Livre des 
procédures fiscales, du paiement d'impositions dues par la société, sans répondre aux 
conclusions de ce dirigeant faisant valoir qu'en raison du régime applicable à la société en 
matière de taxe sur la valeur ajoutée, la taxe afférente aux créances non recouvrées devait être 
déduite des sommes dues au titre de cette taxe. » 
1170 G‘EVET A., La se e de d isio  de su sis à statue  sa tio  LPF, a t. L , ‘FN, 
mai 2012, n°5, p.14 
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construction, être ni suspendue, ni interrompue1171. » En tout état de cause, le juge est 

invit  à e vo e  deva t le juge de l i pôt toute o testatio  soulev e pa  la d fe se 

quand bien celle-ci ne serait pas stricto sensu qualifiée de demande de renvoi 

préjudicielle dans sa formulation sans pour autant omettre que la charge de la preuve en 

cas de contestation des impositions par un débiteur solidaire sont soumis aux mêmes 

règles que celles applicables au débiteur principal1172. À ce titre, cette situation est 

sou e d ueil pou  l Administration fiscale. N o etto s pas ue le di igea t ai si 

condamné dispose personnellement en qualité de coobligés (et non de dirigeant) de la 

faculté d oppose  à l ad i ist atio , out e les e eptio s ui lui so t pe so elles, toutes 

elles ui sulte t de la atu e de l o ligatio  ai si ue elles ui so t o u es à tous 

les od iteu s o fo e t au  dispositio s de l a ti le  du Code ivil. Il s agit là 

d u  effet direct de la solidarité puisque le codébiteur poursuivi peut opposer toutes les 

e eptio s ui sulte t de la atu e de l o ligatio  et toutes celles qui lui sont 

personnelles, ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs (article 1208 du 

Code civil)1173. C est ie  e p i ipe ui a i e le juge de la espo sa ilit  lo s u il 

décide fût- e pa  e voi p judi iel deva t le juge de l i pôt compétent de faire 

examiner le bien-fo d  ou la gula it  de l i positio  mise à la charge de la société 

reliquataire1174. Cette situatio  ous o fo te et e o t edit pas l id e d fe due d u e 

solidarité sanction administrative qui permettrait alors au dirigeant de contester son état 

de oo lig  deva t le juge de l i pôt da s le e te ps ue se d oule la p o du e 

d assiette. Ce i pe ett ait de pla e  le d iteu  p i ipal la so i t  et so  oo lig  

so  di igea t solidai e  su  u  pied d galité et leur assurer une réciprocité des débats 

lors de la procédure. 

                                                           
1171 DOUAY M., La responsabilité fiscale solidaire des dirigeants de sociétés (LPF, art. L. 267) : 
i ua te a s de ise e  œuv e pa  la DGFiP, ‘DF, / , °  

1172 CE, 29 juin 1988, n°61551 ; CAA Paris, 21 janvier 1992, n°53 
1173 BOI-REC-SOLID-10-10-30 ; Doc. adm. DGI,  12 C 2253 n°42 anc. 
1174 Cass. com., 25 mars 1991, n°88-20162 : Bull. 1991 IV n° 118 p. 82 
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489.  Da s le ad e d u  pla  de gle e t de la dette fis ale, le di igea t doit, depuis 

l i st u tio  du  d e e 1175, t e fo elle e t i fo  u e  as de d failla e 

du respect des engagements pris, celui- i est sus epti le d t e pou suivi su  le 

fo de e t des dispositio s de l a ti le L.  du LPF1176. Dès lors qu'un plan de 

                                                           
1175 BOI 12-C-20-88 : Instr. du 6 décembre 1988 ; pour des observations, v. GASQUET Th., 
‘e ouv e e t de l i pôt : l o ligatio  d i fo e  le di igeant conditionne-t-elle l e gage e t de 
sa responsabilité ? note sous CA Paris, 13 septembre 1996, n°95-415, Petites affiches 14/7/1997 
n°84, p.18 
1176 Cass. com., 23 juin 2004, n°01-16498 : « lorsque la commission des chefs des services 
financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale accorde un plan de règlement 
à une société, le comptable public ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la 
dette à d faut de espe t du pla  ue s il l a p ala le e t i fo  ue da s u e telle 
hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité » ; Cass. com., 7 juillet 2004, n°00-21389 ; 
Cass. com., 5 octobre 2004, n°03-14334 : « le fait que le dirigeant déclare la cessation des 
paiements 3 semaines après avoir signé un plan qui ne mentionne pas qu'à défaut de respect le 
comptable engagera sa responsabilité sur le fondement de l'art L267 du LPF "impropres à 
dispe se  le e eveu  des I pôts de l o ligatio  d i fo atio  p ala le fi e pa  l i st u tio  du 
6 septembre 1988, sans rechercher si M. X... avait été formellement informé par ce dernier, lors 
de l o t oi du pla  de gle e t i te ve u le  jui  , u il pou ait t e ult ieu e e t 
pou suivi su  le fo de e t de l a ti le L.  du Liv e des p o du es fis ales à d faut de espe t 
des engagements de règlement pris » ; Cass. com., 6 décembre 2005, n°03-17218 : Bull. 2005 IV 
n°243 p.269 ; Cass. com., 28 novembre 2006, n°05-11964 : « la Cou  d appel a l gale e t 
justifiée sa décision dès lors que : "l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 publiée au 
Bulletin officiel des impôts vise les plans accordés au dirigeant par le comptable public, à 
l'exclusion des plans de continuation arrêtés par une décision juridictionnelle ; qu'en relevant à 
l'encontre de M. X... des manquements graves et répétés à ses obligations fiscales commis après 
adoption du plan de continuation de la société, au titre de l'exercice clos le 31 mars 1996 » ; 
Cass. com., 28 novembre 2006, n°05-12463 : «l a t etie t u il lui i o ait, ava t d e gage  
la responsabilit  solidai e de M. X..., de l i fo e  ue le d faut de paie e t de l a i  ou des 
ta es ou a tes l a e ait à ett e e  œuv e les dispositio s de l a ti le L.  du liv e des 
p o du es fis ales, de so te u e  s a ste a t de le fai e, la espo sabilité de ce dernier ne 
pouvait t e e gag e ; u e  l tat de es o statatio s et o iatio s, la Cou  d appel, ui 

avait pas à p o de  au  e he hes i op a tes vis es au o e , a l gale e t justifi  sa 
décision » ; Cass. com., 6 février 2007, n°05-20244 : « pa  l Ad i ist atio  fis ale, ui avait pou  
objet de rappeler à la société son engagement de payer une somme de 40 000 francs, et dont le 
espe t o ditio ait l o t oi de d lai de paie e t, e pouvait s a al se  e  u  a o d ve al 

d helo e e t du o ta t total de la dette fis ale, sou is à l appli atio  des dispositio s de 
l i st u tio  -C-20-  du  septe e , de so te u il tait i diff e t de e he he  si la 
société avait été destinataire du courrier du 5 mai 1998 avertissant M. X... des conséquences du 
non- espe t d u  pla  d helo e e t des dettes fis ales ; u e  l tat de es o statatio s et 

o iatio s, la Cou  d appel a, sa s d atu e  les te es du ou ie  du  ai , l gale e t 
justifié sa décision » ; Cass. com., 20 mars 2007, n°05-17284 : « le comptable public, qui accorde 
un plan de règlement à une société, ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la 
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règlement ou d'apurement de la dette fiscale est conclu, la responsabilité du dirigeant 

e peut t e e gag e u à la ondition que celui-ci en ait été notifié à l'occasion de la 

o lusio  du pla  l i st u tio  du  septe e , elative au  o ditio s de ise 

e  œuv e des a tio s p vues au  a ti les L.  et L.  du Liv e des p o du es 

fiscales, que le comptable public qui accorde un plan de règlement à une société ne peut 

poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette, à défaut de respect du plan, 

ue s il l a p ala le e t i fo  ue da s u e telle h poth se il se ait a e  à 

engager sa responsabilité). Le comptable public qui accepte les propositions de délais 

faites pour le règlement de la dette fiscale, lors de l'élaboration du plan de redressement 

d'une société, n'accorde pas à cette dernière un plan de règlement, au sens de 

l'instruction du 6 septembre 1988. Il n'est donc pas tenu d'informer formellement le 

dirigeant qu'il pourrait être ultérieurement poursuivi sur le fondement de l'article L. 267 

du  Livre des procédures fiscales à défaut de respect des engagements de règlement pris. 

Lo s u il est o da , le di igea t dispose de la fa ult  d e gage  u  o te tieu  pa  

voie d oppositio  à l a te de pou suite d liv  à so  e o t e1177 sans pouvoir toutefois 

contester le principe et l te due de sa solida it . Il  a à ot e se s u e diffi ult  à 

permettre de contester une dette fiscale dont on est coobligé sans pouvoir contester son 

                                                                                                                                                                             
dette à d faut de espe t du pla , ue s il l a p ala le e t i fo  ue da s u e telle 
hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité » ; Cass. com., 30 mai 2007, n°05-16944 : 
« la Cou  d appel 'a pas ti  les o s ue es l gales de ses o statatio s d s lo s ue " u'il 
résulte de l'instruction du 6 septembre 1988 que l'information que le comptable public est tenu 
de délivrer au dirigeant comprend l'obligation à la charge de ce dernier d'acquitter les taxes 
courantes et qu'elle constatait, par motifs propres et adoptés, que le comptable chargé du 
recouvrement n'avait pas satisfait à l'obligation d'information qui lui incombait » ; Cass. com., 26 
mai 2009, n°08-13410 : « la Cou  d appel a l gale e t justifi  sa d isio  d s lo s ue "l'a t 
relève que l'accord écrit du 11 février 2000, qui a été reçu par M. X... puisqu'il a commencé à 
l'exécute , p ise ue l'i e utio  des h a es e t aî e a la ise e  œuv e i diate des 
mesures de poursuite prévues par les articles L. 266 et L. 267 du  livre des procédures fiscales ; 
qu'en l'état de ces constatations, dont il résulte que M. X... avait été formellement informé lors 
de l'octroi du plan de ce qu'il pourrait être ultérieurement poursuivi à défaut de respect des 
délais » ; Cass. com., 27 octobre 2009, n°08-21127 : « Atte du u e  se d te i a t ai si, sa s 
rechercher, comme elle était invitée à le fai e, si l a tio  e gag e o t e M. X... e  ai  
l avait t  da s le d lai satisfaisa t p vu pa  l i st u tio   C   du  septe e , la 
Cou  d appel a pas do  de ase l gale à sa d isio  » 
1177 LPF, art. L.281, R*281-1 et s. 
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e iste e assiette o e al ul de l i pôt  et les o ditio s de so  i putatio  

solida it  o s utive à l affli tio  de la ajo atio  pou  a ue e ts d li s pa  

exemple) qui motivent la solidarité comme son étendue. 

490.  D aut e pa t, le di igea t peut, da s des as t s e eptio els, fi ie  d u  

accord transactionnel c'est-à-dire une décharge transactionnelle de responsabilité des 

tiers solidaires1178 qui met fin au o te tieu  et gle d fi itive e t le so t d u e 

créance sans que le comptable chargé du recouvrement ait à recourir à une admission 

en non-valeur de la créance. Néanmoins, quelques réserves sont à souligner. En effet, 

cette situation intéresse exclusivement le dirigeant partiellement solvable ce qui 

o t a ie les o ditio s ue s impose e  p ati ue l Administration fiscale. La solvabilité 

du dirigeant étant un préalable indispensable et la prise de mesure conservatoire 

systématique, la totalité de la dette devrait donc être garantie ce qui écarte bien 

e te du l i t t, pou  l Administration fiscale d a a do e  u e pa tie de sa a e à 

l o asio  d u e t a sa tio .    

491. Lo s u il est o da , le p ve u peut d pose  u  e ou s ui peut p e d e la 

forme selo  la atu e du juge e t soit d u  appel soit d u e oppositio .Da s le as de 

l appel, il s agit alo s d u  appel p i ipal du p ve u ui ouv e au  aut es pa ties la 

possibilité de former un appel incident. Sur le seul appel du condamné, la cour ne pourra 

agg ave  la pei e p o o e e  p e i e i sta e. Lappel du p ve u peut po te  su  

l e se le des dispositio s iviles et p ales ou t e li it  à u  t pe de dispositio s. 

Da s le as de l oppositio , lo s ue le juge e t a t  e du pa  d faut, le délai 

d oppositio  est de  jou s à o pte  de la sig ifi atio  guli e du juge e t. Lo s u il 

est ta li ue le p ve u a pas eu o aissa e de ette sig ifi atio , l oppositio  est 

e eva le pe da t  a s, d lai ui o e e à ou i  du jou  de l e piration du délai 

d appel  jou s à o pte  du p o o  de la d isio  e due pa  d faut . “i ap s avoi  

fait opposition, le prévenu ne comparait pas, cette opposition est déclarée irrecevable et 

le jugement rendu par défaut est alors confirmé (décision par itératif défaut). Le prévenu 

                                                           
1178 LPF, art. 247 3° 
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peut faire appel de cette décision dans les 10 jours de sa signification. 

492. Il est opportun de rappeler que la mise en demeure n'est pas nécessaire 

préalablement à l'action en solidarité prononcée par le juge répressif comme le souligne 

un auteur qui rappelle à juste titre que « cette missive n'est pas nécessaire à l'encontre 

d'un débiteur solidaire dont la solidarité a été prononcée par le juge pénal sur le 

fondement de l'article 1745 du CGI lorsque le débiteur principal a été condamné pour 

fraude fiscale1179 ». Ce p i ipe est d ailleu s o fi  pa  la haute ju idi tio  la uelle 

précise que « la décision judiciaire, exécutoire, qui déclare un dirigeant de société 

solidairement responsable avec celle-ci du paiement des impositions et pénalités dues 

par cette dernière, seule redevable légale, constitue un titre exécutoire suffisant pour 

fo de  l a tio  du o pta le pu li  à l ga d de e di igea t1180 ».  On rappelle que « la 

décision de justice par laquelle est prononcée la solidarité constitue le titre exécutoire 

permettant de poursuivre à l'encontre du codébiteur solidaire le recouvrement de tout 

ou partie de l'impôt fraudé et des pénalités correspondantes mis à sa charge1181 ». 

D s lo s u elle est p o o e, la solidarité menace directement le dirigeant comme le 

rappelle un auteur en soulignant que « toute solidarité prononcée par le juge pénal ne 

pourra pas do e  lieu à o testatio  deva t le juge de l i pôt. L i t ess  se a, pa  

o t e, e eva le à e ett e e  ause l appli atio  faite pa  l ad i ist atio  de la 

solidarité prononcée par le juge pénal, car, « dans la mesure où il prétend que 

l ad i ist atio  au ait te du la solida it  au-delà de celle qui a été prononcée par la 

juridiction pénale, le requérant soulève un litige touchant au recouvrement de 

l i positio 1182 ».« D'ailleurs le redevable solidaire doit disposer logiquement d'un 

recours contre le véritable débiteur1183 ». Celui- i dispose e  effet d u e a tio  

récursoire contre le redevable légal. Dans un arrêt de 1985, le Co seil d État1184 

                                                           
1179 LEFEUVRE A., De la sécurité juridique en matière de recouvrement de l'impôt 
1180 Cass. com., 31 janvier 2012, n°11-11761 
1181 BOI REC-SOLID-10-20 n°240 
1182 ARGENTIERI L., La solidarité en matière fiscale : ve s la fi  de l e o ita e du d oit 
fiscal ? , La revue du Trésor, n°10, 2006, p. 715 et s. 
1183 JEANDIDIER Wilfried, Les sanctions pénales en matière fiscale, DF, n°3/2007 
1184 CE, 3 juillet 1985, n°52011 
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soulignait déjà que si « l i t ess  e peut utile e t o teste  deva t le juge de l i pôt 

le p i ipe ou l te due de la solida it  ui lui a t  assig e pa  la ju isp ude e 

pénale …  il peut e  eva he, e si le edeva le l gal s e  est abstenu, contester la 

régularité et le bien-fondé des impositions pour le paiement desquelles il est désormais 

solidaire ». 

493. La décharge en responsabilité1185 est également une faculté ouverte au dirigeant 

d s lo s u il se et ouve o da  solidai e e t au paiement des impôts fraudés ainsi 

ue les p alit s aff e tes. Le Co seil d État a ainsi jugé que « ni le sixième alinéa de 

cet article [LPF, art. L.247], ni aucune autre disposition du livre des procédures fiscales 

exceptent du champ des responsabilit s do t l ad i ist atio  peut d ha ge  pa  la 

voie g a ieuse les pe so es te ues solidai e e t au paie e t d i positio s dues pa  

u  tie s elles ui d oule t d u e d isio  du juge p al. La d ha ge à tit e g a ieu  

d u e telle espo sa ilit  e sau ait, eu égard à son objet et aux motifs susceptibles de 

la justifier, être regardée comme impliquant la remise en cause du principe, 

ju idi ue e t ta li, de ette espo sa ilit , et peut do  t e p o o e pa  l auto it  

administrative compétente1186 ».  

 

La condamnation par le juge répressif ne fait pas non plus obstacle à une décharge 

gracieuse qui repose exclusivement sur la capacité réelle au paiement1187.  

                                                           
1185 LPF, art. L.247 al.6 
1186 CE, 3 novembre 2006, n°268919 
1187 CE, 13 juillet 2007, n°289164 
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SECTION 4 

LA QUESTION DE L ACTION RECURSOIRE OU  LA CONFORMITE DE LA SOLIDARITE FISCALE PENALE  

AVEC LES DROITS CONSTITUTIONNELS 

 

494. A l'occasion d'une question prioritaire de constitutionnalité, le Conseil d'État a 

confirmé le principe et l'étendue de la solidarité prévue par l'article 1745 du CGI. En 

effet, en refusant de transmettre une question prioritaire de constitutionnalité (QPC), la 

haute juridiction administrative a rappelé qu'un contribuable ne peut utilement 

contester devant le juge de l'impôt le principe ou l'étendue de la solidarité qui lui a été 

assignée par la juridiction pénale en vertu de l'article 1745 du CGI. Et que ces 

dispositions ne peuvent être regardées comme applicables au litige dont le juge 

administratif est saisi, c'est-à-dire le juge de l'impôt, au sens des dispositions de l'article 

23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 19581188. 

495. Plus e e t, la Cou  de assatio , saisie d u e uestio  p io itai e de 

constitutionnalité sur le principe de la personnalisation des peines a souligné que la 

solida it  p vue à l a ti le  du CGI e ev t pas le a a t e d u e pu itio 1189 : 

« les dispositio s de l a ti le  du Code général des impôts …  e o aisse t à 

l vide e au u  des p i ipes et d oits ga a tis pa  la Co stitutio  ; ue, d aut e pa t, le 

juge, te a t o pte des faits et i o sta es de la ause, est pas te u de p o o e  la 

solidarité ; ue, d aut e pa t, ette esu e e ev t pas le a a t e d u e pu itio  d s 

lo s ue elui ui s est a uitt  du paie e t des i pôts f aud s et des p alit s 

aff e tes dispose d u e a tio  u soi e o t e le d iteu  p i ipal et, le as échéant, 

contre les débiteurs solidaires ; u e fi  la pe so e o da e o se ve le pouvoi  de 

contester tant la qualité de débiteur solidaire que le bien-fo d  et l e igi ilit  de la dette 

et s oppose  au  pou suites deva t les ju idi tio s o p te tes ». 

 

 

                                                           
1188 CE, 8e et 3e ss-sect., 13 juillet 2011, n°346743 
1189 Cass. crim., 12 septembre 2012, n°12-80574 
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496. O  a pu gale e t s i te oge  su  le a a t e fa ultatif de la solida it . Ce poi t 

est, à ot e se s esse tiel, ota e t lo s ue la Cou  de assatio , saisie d u e 

uestio  p io itai e de o stitutio alit , se p o o e su  la o fo it  de l a ticle 1745 

du CGI avec le principe de personnalisation des peines en affirmant que cette solidarité 

« e p se te pas u  a a t e s ieu  d s lo s ue ette esu e a pas u  a a t e 

obligatoire1190 et u ai si, e  te a t o pte des i o sta es p op es à chaque espèce, 

le juge est pas te u de la p o o e 1191 ».  

497. Enfin, une récente décision rendue par la Cour de cassation1192 saisie d u e 

uestio  p io itai e de o stitutio alit  avait à po d e à l i te ogatio  suiva te : 

« l a ti le  du Code général des impôts e  e u il, d u e pa t, p ive le juge p al du 

d oit de odule  l te due de la solida it  et, pa ta t, d i dividualise  la pei e, d aut e 

part, dispense le juge pénal de motiver sa décision, de troisième part, ne prévoit aucun 

recours effectif contre le prononcé de la solidarité est-il conforme aux principes 

d i dividualisatio  des pei es, au  d oits de la d fe se et leu s o ollaires, le principe du 

contradictoire, au droit à un recours effectif et au droit au procès équitable et à 

l o ligation qui en découle de motiver les décisions en matière répressive, protégé par 

les articles 8 et 16 de la Déclaration des d oits de l ho e ? ». Et de répondre que, 

d u e pa t, « la question posée ne présente pas un caractère sérieux » et, d aut e pa t, 

que « le juge, te a t o pte des faits et i o sta es de la ause, est pas te u de 

prononcer la solidarité », que « ette esu e e ev t pas le a a t e d u e pu itio  

d s lo s ue elui ui s est a uitt  du paie e t des i pôts f aud s et des p alit s 

aff e tes dispose d u e a tio  u soi e o t e le d iteu  p i ipal et, le as h a t, 

contre les codébiteurs solidaires ; enfin la personne condamnée conserve le pouvoir de 

contester tant la qualité de débiteur solidaire que le bien-fo d  et l e igi ilité de la dette 

et de s oppose  au  pou suites deva t les ju idi tio s o p te tes ». Il en reste pas 

moins que, selon un auteur, « l o ligatio  solidai e au paie e t des d oits f aud s est 

                                                           
1190 V. Cass. crim., 4 mai 2011, n°10-88279, QPC 
1191 Cass. crim., 6 avril 2011, n°10-87634 ; Cass. crim., 4 mai 2011, n°10-88279 ; Cass. crim., 
27 juin 2012, n°11-89220 ; Cass. crim., 25 janvier 2012, n°10-88279 
1192 Cass. crim, 25 juin 2014, n°13-87692 QPC 
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une sanction pénale quoique le juge répressif soit incompétent pour fixer la somme 

due1193 ».  

                                                           
1193 ROBERT J.-J., Co pli e de l i o e t, solidai e de l i o u adage de d oit fis al , ote 
sous Cass. crim., 15 décembre 2004, n°03-87827 et n°03-87522, Droit pénal, n°5, mai 2005, 
comm. 79 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                  

POUR UNE PROCEDURE UNIQUE DANS LE RESPECT DES DROITS ACTUELS  

 

498. Les deux questions relatives aux droits dont disposent le dirigeant face aux 

vell it s de l Administration fiscale à voir prononcer sa solidarité sont : tout d a o d la 

uestio  de la o testatio  du passif fis al ui fait l o jet de la ise e  œuv e de 

l action en recouvrement du comptable puis la question de la faculté pour le dirigeant 

de contester sa qualité de codébiteur une fois la solidarité prononcée. 

Le dirigeant poursuivi peut opposer, outre les exceptions qui lui sont personnelles, 

toutes celles qui sulte t de la atu e de l o ligatio  ou so t o u es à tous les 

codébiteurs.  

499. Da s es o ditio s, l oppo tu it  d u e de a de de su sis à statue  et l i t t 

de l a tio  u soi e so t i o tou a les. O , l u e et l aut e soul vent des 

interrogations. 

Tout d a o d, seul le juge ivil dispose de la possi ilit  ou plutôt de l o ligatio  o pte 

te u de l volutio  de la ju isp ude e  de surseoir à statuer. Cette « faculté » est 

d ailleu s deve ue uasi-automatique dès lors que le dirigeant conteste, même sans 

formaliser explicitement une demande de sursis à statuer, le bien-fondé et/ou la 

régularité des impositions. La situation du juge répressif est plus confortable et ce au 

d t i e t du di igea t d s lo s u u e fois saisi d u e i f a tio  p vue et réprimée sur 

le fo de e t de l a ti le  et suiva ts du CGI, elui- i a pas à su seoi  à statue  

jus u à e ue la ju idi tio  ad i ist ative ait e du sa d isio . Cette situatio  ilite, à 

notre sens, à la fois pour une dépénalisation de la solidarité au motif que si, comme le 

revendiquent certains auteurs, il y a lieu de pallier à cette situation en instituant un 

su sis à statue  du juge p al, l vi tio  de la solida it  du ha p des o da atio s du 

juge p al p se te l i t t d vite  la situation qui consiste à condamner un dirigeant 

à u  passif fis al f aud  pou  le uel il au ait pu fai e valoi  u e d isio  e  sa faveu  

du juge de l i pôt, u  d g ve e t de la pa t de l Administration fiscale ou encore la 
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perspective comme la concrétisatio  d u e t a sa tio 1194. 

500. D s lo s, il  a lieu à ot e se s u u e telle situatio  ilite à la fois pou  u e 

dépénalisation de la solidarité c'est-à-dire évacuer son mécanisme de la logique pénale 

pou  la se ve  au juge de l i pôt ieu  à e d app ie  les faits et de garantir un 

minimum de droit aux prévenus dont la solidarité est recherchée. Une voie serait donc 

de cantonner la solidarité au domaine des sanctions administratives. Ce « désordre » est 

d ailleu s poi t  du doigt pa  u  auteu  ui appelle que « d u  ôt , la loi pe et à 

celle- i l Administration fiscale  de se o stitue  pa tie ivile, ais ue, de l aut e, ela 

e peut gale e t a outi  à l allo atio  de do ages-intérêts, la solidarité paraît être 

l o jet p i ipal de l a tio  ivile1195 ». 

501. E fi , l a tio  u soi e appa ait o e la pla he de salut o stitutio el d u e 

solidarité biaisée. L ueil de l Administration fiscale est également celui du dirigeant 

puis u e  e ula t le plus ta d possi le la ise e  œuv e de la solida it  patrimoniale 

du dirigeant au passif fiscal (c'est-à-dire après vaines poursuites et diligence exhaustive 

du o pta le ha g  du e ouv e e t au ou s du d lai de l a tio  e  e ouv e e t , 

l ad i ist atio  fait s st ati ue e t fa e à u  edeva le e  p o du e collective 

voire en liquidation judiciaire et le dirigeant dont la solidarité aura été prononcé soit par 

le juge civil (LPF, art. L. 267) ou pénal (CGI, art. 1745) se voit opposer à sa contestation à 

la ualit  de oo lig  solidai e la fa ult  d u e a tion récursoire inopérante dans les 

faits.  

502. En déplaçant la solidarité au rang de sanction administrative c'est-à-dire au cours 

du délai de reprise, le dirigeant aura loisir de contester de manière concomitante à la 

fois le bien-fondé des impositions, leur régularité ainsi que les sanctions fiscales infligées 

do t la ajo atio  pou  a ue e t d li  ou elle elative à la ta atio  d offi e  

                                                           
1194  Mais deux récentes décisions du Conseil constitutionnel  tempèrent cette situation en 

jugeant sur le fondement du principe de nécessité des peines, le Conseil constitutionnel a jugé 
u u e sa tio  p ale pou  f aude fis ale e peut t e appliquée à un contribuable qui, pour 

u  otif de fo d, a t  d fi itive e t jug  o  edeva le de l i pôt : Décision n° 2016-545 QPC 
du 24 juin 2016 « Wildentstein » et  Décision n° 2016-546 QPC du 24 juin 2016 « Cahuzac » 
1195 DETRAZ S., La nature de la solida it  de l a ti le  du CGI, ‘DF, ° , , °  
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mais également la sanction qui consiste à le désigner comme solidaire des impositions 

dues (et non plus comme nous le verrons plus loin de toutes les impositions fraudées ou 

o , a a t fait l o jet de a ue e ts g aves et p t s ou o . L a tio  u soi e 

trouverait alors davantage de sens entre coobligés visés concomitamment par la 

procédure fiscale. Pa e u  « une dette solidaire est la même dans sa susbstance et 

dans sa cause, pour chacune des parties qui y sont obligées, comme une créance 

solidaire est la même dans sa substance et dans sa cause, pour chacun des créanciers 

ui l o t stipulée1196 ». 

503. Il y a effectiveme t da s l o ligatio  solidai e, e ue el ve u  auteu 1197, une 

« parité de cause1198 ». D ailleu s, ette situatio  otive ue « les droits de créancier 

o t e les d iteu s solidai es et les o e s de d fe se ue ha u  d eu  peut lui 

oppose  s e pli ue t pa  ette dou le id e u il  a u e dette u i ue a a t u  seul et 

même objet, une seule et même cause, et plusieurs codébiteurs chacun étant tenu 

personnellement et séparément pour la totalité de cette dette1199 ». 

Cette situation ne se trouve pas inchangée par la réforme du droit des obligations. 

L a ti le  ouveau du Code ivil soulig e ue « la solida it  e t e les d iteu s 

o lige ha u  d eu  à toute la dette. Le paie e t fait pa  l u  d eu  li e tous e ve s le 

créancier. Le créancier peut demander le paiement au débiteur soldiaire de son choix. 

Les pou suites e e es o t e l u  des d iteu s solidai es e p he t pas le 

a ie  d e  e e e  de pa eilles o t e les aut es ». Le te te la ifie la situation en 

affirmant que le mécanisme de solidarit  est pas u ilat al. Il  a pas le d iteu  

p i ipal d u  ôt  et les oo lig s solidai es de l aut e. La situatio  est ie  soulignée 

ue la solida it  a pou  effet, su  le poi t de l a tio  e  e ouv e e t du a ie , de 

ne pas faire de distinction : il peut engager son action en recouvrement de sa créance de 

la e a i e, et do  auta t di e da s u  te ps o te po ai , e ve s i po te 
                                                           
1196 MERLIN, Recueil alphabétique des questions de droit, II, 4ème éd, 1827, v°Chose jugée, 
n°XVIII, n°II, p.275 
1197 HONTEBEY‘IE A., Le fo de e t de l o ligatio  solidai e e  d oit p iv  f a çais, th se dactyl., 
Economica, 2004, p. 166 
1198 LAROMBIERE L, Théorie et pratique des obligations, II, III, 1885 
1199 WEILL A. et TERRE F., Droit civil, Les obligations, Dalloz, 3ème éd., 1980, n°933 
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quel des débiteurs. Ce droit accordé au créancier va de pair avec les dispositions de 

l a ti le  ouveau qui prévoient que « le débiteur solidaire poursuivi par le 

créancier peut opposer les exceptions qui sont communes à tous les codébiteurs, telles 

que la nullité ou la résolution, et celles qui lui sont personnelles. Il ne peut opposer les 

exceptions qui so t pe so elles à d aut es od iteu s, telle ue l o t oi d u  te e. 

Toutefois, lo s u u e e eptio  pe so elle à u  aut e od iteu  tei t la pa t divise 

de celui- i, ota e t e  as de o pe satio  ou de e ise de dette, il peut s e  

prévaloir pour la faire déduire du total de la dette ». Cette formulation confirme les 

gles elatives à l opposa ilit  des e eptions par un codébiteur solidaire. Dès lors que 

l o  p voit u e solida it  e t e le di igea t et la pe so e o ale u il di ige, il doit e  

être parfaitement de même c'est-à-di e t e ise e  œuv e et do  pouvoi  t e 

discutée concomitemment à l a tio  e  e ouv e e t e ve s le passif fis al. Ce i assu e 

le dirigeant de pouvoir réellement profiter du principe du débat contradictoire propre à 

la procédure.   
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CHAPITRE 2                                                                                                                                                           

UNE SOLIDARITE DANS LE RESPECT DE LA LOYAUTE DES DEBATS ET DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE 

 

504. La solidarité trouve des applications variées en droit fiscal. Mais il y a un domaine 

qui suscite notre intérêt compte tenu des avancées et développements pris ces dernières 

années : la solidarité des héritiers au paiement des droits de mutation à titre gratuit en 

as de d s de leu  a a t ause. Ai si, l a ti le  du CGI p voit ue « les droits des 

a tes à e egist e  ou à sou ett e à la fo alit  fusio e so t a uitt s, savoi  : …  

par les héritiers, légataires et donataires, leurs tuteurs et curateurs, et les exécuteurs 

testamentaires, pour les testaments et autres actes de libéralité à cause de mort ». En 

pratique, en matière de contrôle des successions, les services compétents de 

l Administration fiscale ont dans certains cas pu confondre solidarité et mesure de 

e ouv e e t. C est e a te e t e ue ous d o ço s s agissa t de la solida it  du 

di igea t telle u elle est p vue a tuelle e t. U e s ie de d isio s mérite ainsi 

l atte tio  e  soulig a t d u e pa t la véritable nature de la solidarité, ses effets quant à 

la p o du e et, il faut le eleve , l e t te e t de l ad i ist atio  fa e à l vide e : la 

solida it  est pas u e esu e de e ouv e e t, elle appa tie t à la p o du e 

d assiette et o t ai t l admi ist atio  à t aite  su  u  pied d galit  les oo lig s.  

505. Cette série de décisions, des plus récentes aux plus anciennes vont dans le même 

se s. Ai si, si l Administration fiscale peut hoisi  de otifie  les ed esse e ts à l u  

seulement des redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure ensuite suivie doit 

t e o t adi toi e et la lo aut  des d ats l o lige à otifie  les a tes de elle-ci à tous 

ces redevables1200. De plus, si l'Administration fiscale peut choisir de notifier les 

redressements à l'un seulement des redevables solidaires de la dette fiscale, 

l'administration doit notifier, en cours de procédure à l'ensemble des personnes qui 

                                                           
1200  C. cass., 12 juin 2012, n°11-30396 (Bulletin 2012, IV, n° 119) - arrêt Tchénio : « Attendu 

u e  statua t ai si, alo s u elle avait o stat , pa  otifs p op es et adopt s, ue M. Mau i e 
X... avait pas t  o vo u  deva t la o issio  d pa te e tale de o iliatio  et u il 

avait pas eçu otifi atio  de l e se le des actes de la procédure fiscale autres que la 
p opositio  de e tifi atio , la Cou  d appel a viol  les te tes susvis s. » 
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peuvent être poursuivies les actes de la procédure les concernant1201. 

506. Cette série de décisions remet clai e e t e  ause la do t i e de l ad i ist atio   

qui se fondait sur le plusieurs décisions (Cass. Com., 16 mai 1995, n°93-12717 et 

Cass.com.,  21 janvier 1997, n°95-  u e  « ve tu de l a ti le  du CGI, toutes les 

parties qui ont figuré dans un a te so t te ues solidai e e t des d oits d e egist e e t 

au uels et a te est sou is. Il s e suit ue, pou  et i pôt, le se vi e peut otifie  u  

ehausse e t à l u  uel o ue des d iteu s solidai es de la dette fis ale. 

507. Les parties ayant figuré dans un acte étant tenues solidairement des droits 

d'enregistrement auxquels cet acte est soumis, l'Administration des impôts peut notifier 

un redressement tendant au paiement des droits estimés dus à l'un quelconque des 

débiteurs de la dette fiscale1202. 

508. Il résulte de l'article 1705 du Code général des impôts que toutes les parties qui 

ont figuré dans un acte sont tenues solidairement aux droits d'enregistrement auxquels 

cet acte est soumis. Il s'ensuit que l'Administration des impôts peut notifier un 

redressement à l'un quelconque des redevables solidaires de la dette fiscale. Tel est le 

cas des donataires, lorsque les donations du bien concerné par le redressement ont été 

                                                           
1201  C. cass., 18 novembre 2008, n°07-19762 (Bulletin 2008, IV, n° 195) – arrêt Marie : «  
Mais attendu que l'arrêt retient à bon droit que si l'Administration fiscale peut choisir de notifier 
les redressements à l'un seulement des redevables solidaires de la dette fiscale, la procédure 
doit être contradictoire et que la loyauté des débats oblige l'administration à notifier, en cours 
de procédure, à l'ensemble des personnes qui peuvent être poursuivies, les actes de la 
procédure les concernant ; que le moyen n'est pas fondé. » ; et C. cass., 7 avril 2010, n°09-14516 
– arrêt Rigault : « Mais attendu qu'ayant constaté que l'avis de la commission départementale 
de conciliation sur la valeur vénale du bien litigieux n'avait été notifié qu'à M. Christian X..., 
lequel n'apparaissait pas s'être présenté comme représentant ses cohéritiers lorsqu'il a été 
entendu par celle- i, la Cou  d appel etient à bon droit que l'administration a méconnu les 
principes de la contradiction et de loyauté des débats, ce qui entache d'irrégularité la procédure 
suivie pour établir le rappel des droits litigieux et justifie d'en prononcer la décharge ; que le 
moyen n'est pas fondé. »  
1202 Cass. Com., 16 mai 1995, n°93-12717 (Bulletin 1995 IV N° 146 p. 131) : « Mais attendu, en 
premier lieu, qu'en vertu de l'article 1705 du Code général des impôts toutes les parties qui ont 
figuré dans un acte sont tenues solidairement des droits d'enregistrement auxquels cet acte est 
soumis ; qu'il s'ensuit que l'Administration des impôts peut notifier un redressement à l'un 
quelconque des débiteurs solidaires de la dette fiscale » 
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réalisées par un même acte1203. 

509. Ainsi, la doctrine administrative  tempère désormais son interprétation pour 

affi e  u e positio  ui o siste à e ue « l ad i ist atio  peut hoisi  de otifie  les 

ed esse e ts à l u  seule e t des d iteu s solidai es de la dette fis ale,  la p o du e 

suivie doit être contradictoire et la loyauté des débats oblige à notifier les actes de 

procédure autres que la proposition de rectification à tous les redevables solidaires ». Ce 

qui suppose que chacun des codébiteurs peut faire valoir ses observations et ainsi 

intervenir à laprocédure. Une récente décision vise également les procédures de taxation 

d offi e1204.  

510. Cette situation est, à notre sens, ambigüe. Conformément aux dispositions de 

l a ti le L.  du LPF, les p opositio s de e tifi atio  doive t t e otiv es de a i e à 

mettre le contribuable en état de pouvoir formuler ses observations ou faire connaître 

so  a eptatio . Lad i ist atio  i vite e  e te ps le desti atai e de la p o du e 

de rectification à faire parvenir son acceptation ou ses observations dans un délai de 30 

jours à compter de la réception de la pièce de procédure.  

511. O , l Administration fiscale, à raison, adresse dès le début de la procédure la 

proposition de rectification ou du moins une copie aux autres redevables solidaires afin 

u ils aie t les o e s de fo ule  leu s o se vatio s et ainsi satisfaire au principe de 

loyauté des débats et respecter le principe du contradictoire.  

512. Appli u  au  so i t s et e  pa ti ulie  au  di igea ts d s lo s u ils se aie t da s 

la situatio  d t e ou de deve i  solidai e de tout ou pa tie du passif fiscal, ce modus 

operandi est compatible avec la procédure actuelle. Celle- i p voit d jà ue « lo s u il 

s agit d u  i pôt dû pa  la so i t , la p opositio  de e tifi atio  lui ai ad ess  sous sa 

d o i atio  so iale ou sa aiso  so iale …  et pou  pe ettre une meilleure 

identification, la proposition peut également comporter la mention  du représentant 

l gal, e  pa ti ulie  elle du p side t du o seil d ad i ist atio  ou du p side t du 

di e toi e s il s agit d u e so i t  a o e, du g a t s il s agit d u e so i t  à 

                                                           
1203 Cass.com.,  21 janvier 1997, n°95-10180 (Bulletin 1997 IV N° 21 p. 19) 
1204 CA Paris, 15 déc. 2015, n°2013/05968 
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responsabilité limitée. » Qui plus est, les situations où un rehaussement portant sur un 

i pôt dû pa  la so i t  a gale e t des o s ue es à l ga d de la situatio  fis ale 

d aut es o t i ua les o e le di igea t au as pa ti ulie , des propositions de 

e tifi atio s disti tes so t ad ess es, à pei e d i gula it  de la p o du e 

d i positio  de es de ie s, d u e pa t, à la so i t  pou  l i pôt do t elle est edeva le 

et, d aut e pa t, à ha u e des aut es pe so es i t ess es pour les rectifications 

apportées à ses impositions personnelles. Cette manière de mener en parallèle deux 

p o du es p se te l ava tage ue l i gula it  de la p o du e d i positio  suivie à 

l ga d de la so i t  e peut ai si t e i vo u e pa  u  asso i  à l appui de la 

o testatio  et sa p op e i positio  et ip o ue e t. Cette situatio  s e pli ue d s 

lo s u il e s agit pas du e i pôt.  

513. E  as de solida it , la situatio  p o du ale dev a se e e  telle u elle est 

actuellement entre le redevable et les tiers solidaires ou susceptible de le devenir à 

o ditio s selo  ous, ue l Administration fiscale, revendique cette solidarité au moyen 

d u e otivatio  idoi e  à la p opositio  de e tifi atio . C est pou uoi, la solida it  est 

certes une mesu e de e ouv e e t ais ui doit au p ala le s i s i e da s la 

p o du e d assiette. Co te e t, d s lo s ue le di igea t, dou  des pouvoi s de 

d isio  et de ep se tatio , est sus epti le d t e vis  pa  l a tio  e  solida it  de 

l Administration fiscale, il  a lieu à ot e se s u elle soit otiv e dès la procédure de 

e tifi atio  à la o ditio , sig ifi ative, u u  te te l i s ive da s le ad e de l a tio  de 

l Administration fiscale, e ui, à e jou  est pas le as a  suspe due à u e d ision du 

juge (civil ou pénal). 
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CONCLUSION DU CHAPITRE                                                                                                                                 

POUR UNE SOLIDARITE DANS LE RESPECT DU PRINCIPE DE LOYAUTE DES DEBATS 

 

514. Lappli atio  du a is e de la solida it  e  ati e de d oits de utatio  à tit e 

g atuit et plus pa ti uli e e t la ise e  œuv e de l o ligatio  solidai e e t e les 

h itie s au paie e t des d oits et e  elief plusieu s poi ts à soulig e . Tout d abord la 

solida it  appa tie t à la p o du e d assiette. La solida it  fis ale e se p su e pas. Il 

appartient au législateur de décider si elle relève de la loi ou alors si elle relève du juge. 

Mais ette disti tio  e po te au u e dis i i atio  ui tendrait à placer la solidarité, 

selo  le as, soit au ou s de la p o du e d assiette soit au ou s de la p o du e de 

e ouv e e t. Ce u il faut ete i  est ie  sû  les effets de la solida it  qui place le 

débiteur principal et le débiteur solidaire su  u  pied d galit .  

515. Ceci milite pour une solidarité du dirigeant prévue par les textes et non décidée 

pa  le juge. Il faut eve i  à ot e se s su  e u est la solida it  à savoi  u  a is e 

de d sig atio  d u  od iteu . Il off e ie  vid e t en matière fiscale une voie 

supplémentaire pour le recouvrement mais ce serait « tirer droit » et donc faire 

l i passe su  l esse tiel ue de o fo d e solida it  et esu e de e ouv e e t. O , les 

décisions dont nous nous sommes faits l ho p de e t larifent la situation de 

l ad i ist atio  e  p se e de od iteu  solidai e. Le espe t du p i ipe de loyauté 

des d ats t ouve à s appli ue  au œu  e de la p o du e pour le débiteur 

principal comme son dirigeant dont la solidarité est recherchée.  

516. Imaginons alors une solidarité prévue par un texte, conçue comme sanction 

ad i ist ative est-à-dire d appli ation stricte par les services. Alors, la procédure de 

e tifi atio  ou la ta atio  d offi e e gag e aup s de la pe so e o ale edeva le de 

l impôt devra, dès lors que les conditions sont satisfaites, se conformer au principe de 

loyauté des débats et associer le dirigeant à la procédure ce qui lui ouvrira les bénéfices 

du contradictoire et les voies de recours similaires à la société redevable initial.  
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CONCLUSION DE TITRE                                                                                                                                       

POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT EQUILIBREE ENTRE ACTION EN RECOUVREMENT ET CONTRADICTOIRE 

 

517. La question de la solidarité pose la question de sa mise en ouevre. “ il e fait pas 

de doute ue la solida it  e se p su e pas, les odalit s de sa ise e  œuv e o  

plus. La réalité des textes qui encadrent actuellement la solidarité du dirigeant au passif 

fis al LPF, a t. L.  et CGI, a t.  ous le o fi e. Il  a pas de solida it  fis ale 

sans procédure. Ce qui ne signifie pas que le texte doit prévoir en soi une procédure 

particulière. Partout où on trouve une application de la solidarité en matière fiscale, elle 

s i s it ta ite e t da s u e p o du e –fis ale est-à-dire administrative- existante. 

Par exemple, la solidarité des héritiers au paiement des droits de succession est prévue 

par un texte et la procédure ne doit pas d oge  à ses effets. Mais o  l a vu, est aussi 

souleve  la uestio  de la v ita le atu e de la solida it  est-à-dire dans notre cas, de 

l o ligatio  solidai e fis ale. E  su , si plifio s et faiso s a st a tio  d u e réflexion 

légistique parfois trop éloignée des principes.  

518. Rappelo s si ple e t ue la solida it  est pas u e o t ai te p o du ale et 

que dès lors toute procédure –existante- a vocation à se déployer sans en faire un 

o sta le. M e s il est v ai ue l e e ple de la solida it  des héritiers aux droits de 

succession traduit une complexité accrue en apparence pour les services de 

l ad i ist atio  ui doive t alors e e  le o t adi toi e ave  l e se le des coobligés, 

il s agit d u e o s ue e de la solida it . Co t ai d e l ad i istration à faire preuve de 

lo aut  da s les d ats ave  l e se le des od iteu s est i plus i oi s ue la 

« sanction » d u e solida it  ui lui se t da s so  e ouv e e t ais ui se otive sans 

doute d a o d, pa  la o u aut  d i t t ui e iste e tre les héritiers. On ne peut pas 

dui e la solida it  à la si ple app iatio  ue peut e  se ve  l ad i ist atio  ui  

voit lai e e t u  o e  de e ouv e  plus fa ile e t sa a e e t e les ai s d u  

tiers plutôt que son débiteur principal défaillant. La solidarité existe aussi pour 

poursuivre le lien qui lie plusieurs personnes. Le législateur a sans doute cru bon, et de 

manière opportune, off i  à l Administration fiscale, qui ne choisit pas ses débiteurs et 
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encore moins ses reliquataires, la faculté d la gi  ses possibilités de recouvrement au 

moyen du mécanisme de la solidarité.  

519. E fi , o e ous l avo s vu, l a tio  de l ad i ist atio  est st i te e t 

e ad e. Il  a a ifeste e t pas lieu de odifie  ette situatio  alo s ue la 

solidarité décidée par la voie admnistrative ne nécessite ni de pertuber les procédures 

do t peut use  les sevi es fis au  pou  d te i e  l i pôt ou le e ouv e  ais 

également assure au dirigeant désigné comme coobligé –sous conditions faut il le 

rappeler- de faire valoir le plus tôt possible à la fois le principe du contradictoire, 

bénéficier de la loyauté des débats, contester sa solidarité et mettre en oeuvre les 

recours offerts. Et e da s u  te ps o o ita t à l o jet e de la solida it  : le 

passif fiscal non recouvré. 
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CONCLUSION DE LA PARTIE                                                                                                                                  

POUR UNE SOLIDARITE DU DIRIGEANT EQUILIBREE ET ENCADREE PAR LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE  

AU COURS DU DELAI DE REPRISE 

 

520. Si la solida it  e se p su e, elle essite, s agissa t du di igea t, d t e p vue 

pa  le l gislateu . C est à e jou  le as. Et les dispositio s des a ti les L.  du LPF et 

1745 du CGI prévoient la solidarité du dirigeant qui aurait fraudé ou manqué gravement 

et de manière répétée à ses obligations.  

521. La solidarité du dirigeant essite do  d t e tout d a o d p vue et do  

motivée. Il est donc opportun de rappeler voire même revenir, abstraction faite de toute 

interprétation ou déviation, sur le sens même de la solidarité. La réforme actuelle du 

droit des obligations donne assurément un élan nouveau à une notion incontournable 

du d oit ivil. Le l gislateu  est d ailleu s i te ve u e  soulig a t « l o ligatio  solidai e » 

et non pas seulement « la solidarité ». Pou ta t, la otivatio  de l o ligatio  solidai e 

est pas à e he he  da s le ode ivil ua d ie  e le a is e de solida it  

est encadré dans son origine, son objet et ses effets par les dispositions civiles. Il est 

alors opportun de souligner ue os e he hes se soie t ave tu es à t ouve  l o igi e 

de la solidarité parmi les motivations constitutionnelles. Cette d ouve te e  est pas 

réellement une car du point de vue politique, il aurait sans doute fallu de peu pour que 

le terme « solidarité » orne le fronton de nos bâtiments publics et complète la devise 

« liberté, égalité, fraternité ».  

522. C est su tout du point de vue fiscal que la solidarité trouve son sens dans les 

fondements de os i stitutio s et de ot e d oit. E  effet, est la solida it  ui justifie la 

participation de chaque citoyen aux dépenses publiques. Les évolutions législatives ont 

depuis nourri une doctrine autour de la notion de « solidarisme » et de l i t t 

commun partagé entre plusieurs membres motivant une solidarité entre eux.  

523. Le pas peut sembler téméraire à filialiser solida is e fis al et solida it  à l i pôt. 

Pou ta t, o e ous l avo s soulig , les deu  a u ule t les poi ts o u s : ils ne 

se présu e t pas et ette t e  elief la o u aut  d i t t pa tag e entre plusieurs 
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membres. Alors bien entendu, les limites de la comparaison sont rapidement atteintes 

lo s u il faut soulig e  u aucune obligation solidaire ne lie l e se le des ito e s les 

uns aux autres au paie e t de l i pôt. On imagine mal faire supporter le défaut de 

paiement du voisin sur soi. Il faut alo s se a to e  à app ie  l o ligatio  solidai e 

pou  e u elle est à savoi  u  a is e ivil e ad  pa  des dispositio s idoi es.  

524. La représentation, son mécanisme et son application au droit des sociétés (et par 

extension à toutes personnes morales douées de la personnalité morale) désignent le 

dirigeant de droit (autrement dit pour reprendre les termes employés par la Cour de 

cassation, le dirigeant légal ou statutaire) au rang de candidat idéal à la solidarité avec la 

société. Les aiso s so t ultiples à o e e  sa s doute pa  le pouvoi  u e e e le 

di igea t su  la so i t  du fait de la ep se tatio  u il i a e ais aussi du fait que 

cette représentation est, contrairement aux autres situations représentant-représenté, 

imposée à la so i t  do t la volitio  e s e p i e pas lo s de la d sig atio  de so  

dirigeant. Et le motif est simple lequel d ailleu s a te toute fo me de contestation de la 

situation actuelle : la so i t  a pas à e p i e  sa volo t  à t e ep se t e par son 

organe social pour la raison simple et suffisante que sans représentant, c'est-à-dire sans 

mécanisme de représentation, la so i t  e iste a pas au sens juridique c'est-à-dire 

pour être clair en tant que personnalité.  

525. La uestio  de la solida it  est soulev e. Le t ep ise de solida it  du di igeant 

e e pa  l Ad i ist atio  fis ale s i it da s u  te ps ui e lui appa tie t pas. 

Quelle que soit la solidarité fiscale, sa forme comme les personnes intéressées, l a tio  

en solidarité est soumise aux règles de prescription : soit l a tio  e  e ouv e e t du 

o pta le ha g  du e ouv e e t pou  les dispositio s de l a ti le L.  du LPF soit 

l a tio  p ale i h e te à la plai te pou  f aude fis ale pou  la solida it  de l a ti le 

1745 du CGI. 

526. E suite, ette solida it  essite d t e e ad e. L i te ve tio  du juge e ous 

semble pas pour autant opportune pour décider de la solidarité du dirigeant. Il y a lieu 

selo  ous d i s i e la solida it  du di igea t da s le ad e d u e p o du e 

administrative et non plus judiciaire.  
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527. Cette disti tio , o e ous l avo s vu, off e alo s plusieu s ava tages à 

condition dans un premier temps de rationnaliser le paysage procédural de la solidarité 

en motivant la dépénalisation de la solidarité. 
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 CONCLUSION 

 
528. Une réforme de la solidarité patrimoniale du dirigeant au passif fiscal est 

vide e t a itieuse et ous esp o s ue ot e p opos au a pas t , aux yeux de 

os le teu s, l illust atio , au pi e du p h  d o gueil, au ieu  d u  a ue d hu ilit . 

Le se le de os t avau  au a eu pou  vo atio  de fai e l tat des lieu  de deu  te tes, 

au demeurant très différents (LPF, art. L. 267 et CGI, art. 1745), mais qui portent chacun 

la même ombre sur le patrimoine du dirigeant : celle de décider de sa solidarité au passif 

fiscal. 

529. L heu e est sa s doute pas tout à fait ve ue pou  le l gislateu  de se pe he  su  

ce sujet. Et pourtant le contexte est favorable à souligner les avantages à rénover un 

a is e f app , d o st atio  à l appui,  de d su tude e  tout as telle u elle est 

formulée depuis plusieu s dizai es d a es d so ais.  

530. La solidarité patrimoniale du dirigeant au passif fiscal soulève les critiques de toute 

pa t et ot e p opos  pa ti ipe à sa a i e. Nous u e o s pas i i toutes les 

observations, critiques, contradictions que soulèvent ces deux textes qui encadrent à eux 

seuls et u i ue e t e ue l o  d sig e gale e t o e la « responsabilité 

pécuniaire » du dirigeant. Quelques-u es ite t da s ot e o lusio  d t e 

soulignées ne serait- e ue pou  leu  off i  à ouveau l o asio  de s e p i e . Pou  

ep e d e l a ti ulatio  de ot e d veloppe e t, elles se disti gue t su  deux points.  

531. Le p e ie  o e e la ise e  œuv e du a is e de solida it . Que e soit 

face au juge de la responsabilité (LPF, art. L. 267) ou bien devant le juge répressif (CGI, 

art. 1745), la solidarité est conçue comme une sanction décidée par le juge. Le second 

concerne les conditions de mise en jeu de la solidarité. La solidarité est suspendue aux 

manquements ou agissements du dirigeant.  

532. Malgré la vocation à la fois budgétaire (voie de recouvrement et non une action en 

recouvrement stricto sensu) et répressive (moyen de lutte contre la fraude à valeur 
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constitutionnelle1205), la solidarité patrimoniale du dirigeant au passif fiscal est entourée 

de telle e t de p ude e, u elle e  pe d so  effi a it .  

533. A l appui de os t avau  p se t s p de e t, ous défendons alors une 

réforme de cette solidarité autour de trois axes. 

534. Le premier axe consiste à dépénaliser la solidarité et ainsi concrètement abroger 

l a ti le  du CGI. La solida it  est a ifeste e t pas u e pei e. Il s agit de li e  

le juge p al d u e d isio  ui, da s tous les as, a pas à t e otiv e d u e pa t et 

qui reste suspendue à une condamnation pour fraude fiscale dont le législateur a 

souhaité renforcer l aspe t p essif de a i e di e te1206 avec des peines 

aggravées (emprisonnement comme amende ce qui suscite des réactions1207) et la voie 

de la confiscation1208 d aut e pa t. La solida it  est pas, à ot e se s et pou  les otifs 

développés, le domaine du juge pénal.  

535. Le deuxième axe consiste à concevoir la solidarité patrimoniale du dirigeant au 

passif fiscal comme une sanction administrative et non plus judiciaire. La loi autorise le 

l gislateu  à d sig e  u  oo lig . Le e ou s au juge est pas i p atif o e 

l illust ent d aut e « solidarité » telle que celle liant des cohéritiers en matière de droits 
                                                           
1205Cass. Com., 16 avril 2015, n°15-40001 : « la question posée ne présente pas un caractère 
sérieux en ce que les dispositions de l'article L. 267 du livre des procédures fiscales, qui ont pour 
objet, sous le contrôle du juge judiciaire, d'apprécier la responsabilité d'un dirigeant de société, 
solidairement avec cette dernière, au titre de manquements aux obligations fiscales leur 
incombant et répondent ainsi à l'objectif de valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude 
fiscale, ne portent pas atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution, dès lors que la 
situation de l'ancien gérant de société, qui n'a pas participé aux opérations de vérification 
fiscale, est vérifiée concrètement par le juge devant lequel il peut exercer un recours effectif, 
notamment en contestant la régularité et le bien-fondé de l'imposition réclamée ; que, d'autre 
part, l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice, qui résulte des 
articles 12, 15 et 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, ne peut, en 
lui-même, être invoqué à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le 
fondement de l'article 61-1 de la Constitution ; D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de la renvoyer au 
Conseil constitutionnel. » 
1206 PERROTIN F., Lutte contre la fraude fiscale : ila  d tape, LPA, ° , juillet , p.  ; 
Comité national de lutte contre la fraude, dossier de presse, 23 juin 2015 
1207 ZAPF H., Amendes fiscales : une nouvelle brèche dans le contrôle des sanctions par le 
pouvoir judiciaire ?, LNF, juillet 2015 
1208 PE‘‘OTIN F., L AG‘A“C pu lie so  appo t a uel, LPA, ° , jui  , p.  
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de mutation à titre gratuit pour cause de mort ou bien celle qui unit le bailleur à son 

o upa t e  ati e de ta e d ha itatio . Les d oits o stitutio els se ve t des 

garanties au dirigeant dont la solidarité serait recherchée, ici sous forme de sanction 

administrative1209, dans le respect des dispositions qui encadrent à la fois la procédure 

de rectification contradictoire ou, dans une mesure différente, la procédure de taxation 

d offi e. L i fli tio  de la ajo atio  pou  a uement délibéré (CGI, art. 1729 a.) ou 

bien celle relative au défaut de déclaration après mise en demeure (CGI, art. 1728 b) 

pou ait s a o pag e  de la solida it  du ep se ta t l gal d sig  pa  les statuts 

est-à-dire la personne investie des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société et plus généralement de la personne morale). Cette 

solidarité ouvrirait alors la faculté au comptable chargé du recouvrement de notifier le 

montant de la dette fiscale due par la société au dirigeant. Et en cas de procédure 

olle tive, l effet suspe sif de so  ouve tu e este ait i ha g  tout pa ti uli e e t 

pour le dirigeant débiteur solidaire1210.  

536. O  peut i agi e  u à d faut de paie e t et à l h a e du d lai ui ou t à 

compter de la otifi atio  de l a te authe tifia t la a e avis de ise e  

recouvrement –AMR- ou avis d i positio  à l e o t e du edeva le l gal la so i t  pa  

e e ple , le o pta le pou ait oppose  sa a e au di igea t au o e  de l e voi de 

l a pliatio  de l a te authe tifia t la a e et dispose , à l h a e d u  ouveau 

délai, de la faculté de prendre des mesures conservatoires aussi bien auprès du 

redevable légal de la créance (la société) que de son coobligé (le dirigeant). Ainsi, cette 

procédure i pose ait à l Administration fiscale de mener un débat contradictoire avec le 

di igea t pe so elle e t toutes les fois où les i positio s la es fe ait l o jet de 

l appli atio  d u e p alit  ajo atio  s a o pag a t de la solida it , sa tio  

administrative et ce dès le premier acte de procédure (proposition de rectification 

otifi e à la so i t  puis po se au  o se vatio s du o t i ua le, et … .  

                                                           
1209 GUTMANN D., Le contrôle du Conseil constitutionnel sur les sanctions fiscales, DF, n°13, 
mars 2015 
1210 CE, 9e et 10ess-sect., 10 oct. 2014, n°364344 
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537. Le troisième axe consiste à cantonner cette solidarité, sanction administrative, à un 

passif en particulier : la taxe sur la valeur ajoutée. Alors pourquoi à la TVA et non pas aux 

autres ? Tout  d a o d pa e ue la TVA est u e i positio  à pa t da s le pa sage fis al 

français et non pas seulement pour son importance au plan budgétaire ou bien la place 

u elle o upe da s le « manque à gagner » de la fraude mais bien parce que sa nature 

assimile toute rétention à un détournement. Et que pour ces motifs, les manquements 

délibérés du dirigeant sont aisément qualifiables1211 e à uoi s e ploient d ailleu s les 

services de contrôle des entreprises de la DGFiP1212. Aussi, dès lors que les 

rehaussements notifiés au contribuable, quelle que soit la procédure engagée, doivent 

être dressés chef de rehaussement par chef de rehaussement, il est envisageable 

d ide tifier les droits et pénalités visés par la solidarité des autres ce qui trouve une 

t adu tio  p ati ue au o e t d authe tifie  la a e. 

538. Et comme à l'image de nos voisins1213, notamment belges (dont les  législations ont 

été présentées en introduction), la perspe tive d u e fo e de e ouv e e t de 

                                                           
1211Cass. Com., 12 mai 2015, n°13-27507 : « Mais attendu que l'arrêt constate que le contrôle 
effectué par l'Administration fiscale a révélé une pratique habituelle de minoration des 
déclarations de chiffres d'affaires, de retards dans les déclarations de taxe sur la valeur ajoutée 
et de défauts de reversement de cette taxe facturée et comptabilisée, ayant permis à M. X... de 
conserver frauduleusement une partie des fonds collectés à ce titre dans la trésorerie de la 
société et de retarder la procédure de recouvrement de la dette fiscale à une date postérieure à 
la liquidation judiciaire de la société ; qu'il énonce que la responsabilité de l'exactitude des 
mentions portées sur les déclarations fiscales incombe au déclarant et que les services fiscaux 
n'ont pas pour mission de procéder à des contrôles systématiques de ces déclarations pour 
s'assurer de leur concordance et de leur régularité, ce que démontre le droit légal de reprise 
do t dispose l'Ad i ist atio  fis ale ; ue la Cou  d appel e  a e a te e t d duit ue les 
manquements du dirigeant à ses obligations fiscales avaient rendu impossible le recouvrement 
de sa dette par l'administration ; que le moyen n'est pas fondé. » 
1212 IWEINS D., Contrôle fiscal : mieux vaut prévenir que lutter, Option Finance, juin 2015, p.20 et 
s. 
1213 Pa i les l gislatio s fis ales t a g es ui p voie t la solida it  d u  tie s, le di igea t 

est ja ais o is. Pa  e e ple, au  Pa s-Bas, l Administration fiscale notifie au tiers concerné 
pa  la dette, les otifs de l e gage e t de sa espo sa ilit , le d lai de paie e t et les 
pénalités encourues. Le tiers peut alors contester sa responsabilité solidaire sur le principe ou 
sur le montant. Pour cela, une lettre est nécessaire dans les six semaines de la notification. En 
cas de défaillance du tiers, des sanctions sont possibles à son encontre. Elles peuvent aller 
jus u à la saisie et au p o o  du d pôt de ila . 
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l i pôt su  le eve u ave  la ise e  pla e d'u  p l ve e t  à la sou e1214 c'est à dire 

e t e les ai s des age ts o o i ues e plo eu s o e est le as de la TVA  

n'est-elle pas l'occasion de replacer la questio  de la solida it  au œu  des d ats ? E  

effet, quelles mesures envisagées en cas de défaillance du redevable légal à ce futur 

prélèvement à la source ? En tant que voie de recouvrement, la solidarité du dirigeant ne 

peut manifestement pas être éludée tant les enjeux budgétaires sont significatifs. TVA, 

p l ve e ts à la sou e de l i pôt su  le eve u, deu  i positio s ui ette t e  

avant en premier leurs problématiques de recouvrement bien avant celles relevant de 

leur détermination. Gageons alors qu ave  la o st u tio  de ette fo e, le lie  se a 

établi avec la TVA et que la solidarité du dirigeant trouvera un nouvel élan dans le 

paysage fiscal français. 

                                                           
1214 DOUET F., Prélèvement à la sou e de l i pôt su  le eve u – Big bang fiscal ou réforme 
cosmétique ?, JCP N, n°26, 2015 ; PANDO A., Le chantier du prélèvement à la source est lancé, 
LPA, juillet 2015, n°133, p.3 ;  
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Légistique – p opositio  de odifi atio  d u e solida it  du di igea t 

Au Livre II du CGI intitulé « ‘e ouv e e t de l i pôt » 

Au chapitre II intitulé « Pénalités » 

Section nouvelle à créer intitulée « Obligation au paiement » 

Art. à codifier nouveau :  

« Le dirigeant légal ou statutaire est solidaire des suppléments de droits de taxe sur le 

chiffre d’affaires éta lis da s les o ditio s fixées aux arti les L.  à L.  B et L.  à L.  

du livre des procédures fiscales qui fo t l’o jet de l’appli atio  de la ajoratio  prévue au 

. de l’arti le  ou au a. de l’arti le  du présent code. » 

En conséquence, la solidarité : 

- vise le dirigeant de droit ; 

- concerne la TVA (et on peut imaginer également la retenue à la source à 

l i pôt su  le eve u  ; 

- est i o s ite au  suppl e ts ui suppo te t l u e des ajo atio s it es ; 

- o t ai t l ad ist ation à engager la procédure à la fois vis-à-vis du 

redevable légal (la société) et son coobilgé (le dirigeant) et satisfaire à la fois 

au principe du contradictoire et de loyauté des débats ; 

- ouv e au di igea t la fa ult  de dis ute  l infliction de la majoration devant le 

juge de l i pôt et donc sa solidarité ; 

- pe et à l Administration fiscale d e gage  so  a tio  d s l ouve tu e de la 

période de recouvrement (une fois les créances fiscales, grevées par la 

solidarité, authentifiées). 
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Tous les arrêts (304) disponibles sur Legifrance au visa de l'article L 267 du LPF

Quelques décisions rendues par la chambre civile : à situer par rapport aux décisions de la chambre commerciale
exploitation de la décision (à la 

n°
 a

rr
êt

 p
ar

 
or

dr
e 

ch
ro

no
lo

gi
qu

e

Ju
rid

ic
tio

n date

n°

publiée au 
bulletin

Décision 
attaquée

Société, 
personne morale 
ou groupement

procédure 

collective, RJ, 

LJ, in bonis, NR

Impôts et/ou 

taxes visés

D

e

m

a

n

d

Dirigeant(s) 

poursuivis(s)

enjeux

1 cass crim 13-oct-86
86

-9
01

79
 

Bulletin criminel 
1986 N° 281 p. 
714

Cour d’appel de 
Paris, du 16 
décembre 1985

Fait une exacte application des principes qui régissent les règles de l’autorité de la chose jugée au civil, la Cour d’appel qui, saisie par 
l’administration ds Impôts d’une demande tendant à l’application, contre les prévenus condamnés, des dispositions de l’article 1745 du Code 
général des impôts, a rejeté l’exception de chose jugée soulevée par l’un d’eux, dirigeant de fait de la société ayant éludé les impôts dus, exception 
tirée d’une décision définitive du président du Tribunal de grande instance, lequel, sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des 
procédures fiscales, avait dit que ce dirigeant ne pouvait être solidairement tenu des impôts réclamés à la personne morale, la preuve de sa gestion 
de fait n’étant pas rapportée, pas plus que l’impossibilité du recouvrement des impositions dues par la société. En effet l’action diligentée par le 
comptable du Trésor devant le président du Tribunal de grande instance sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales contre les gérants majoritaires d’une SARL, ou les dirigeants de droit ou de fait de toute société n’a ni la même cause, ni le même objet, ni 
le même demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le fondement des dispositions de l’article 1745 du Code général des 

champ d'application : 
indépendance des procédures ; 
procédure pénale

2 Cass.com. 04-nov-86

85
-1

08
5

Bulletin 1986 IV 
N° 200 p. 173

Cour d’appel de 
Paris, du 28 
septembre 1984

srl nr nr
l
e 
c

gérant nr L’article 74 de la loi du 18 janvier 1980, devenu l’article L. 267 du livre des procédures fiscales, qui vise des inobservations graves et répétées des 
obligations fiscales, ne peut être appliqué à des faits les caractérisant commis au cours d’une période antérieure à son entrée en vigueur

application de la loi dans le temps

3 Cass.com. 09-nov-87

86
-1

60
2 Bulletin 1987 IV 

N° 232 p. 173
Cour d’appel de 
Versailles, du 13 
mai 1986

société nr nr c
o
n

dirigeant nr l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980 qui vise les inobservations graves et répétées des obligations fiscales, ne peut être appliqué à des faits 
commis antérieurement à son entrée en vigueur

application de la loi dans le temps

4 cass com 24-nov-87

86
-1

66
78

 

non Cour d’appel de 
Versailles du 13 
mai 1986

sa oui (date ?) nr c
o
n
t
r
i
b

président nr "paiement in solidum" "la cour d’appel a relevé les nombreux manquements graves et répétés dus au fait personnel de M. Brion aux obligations 
fiscales de la société Nolot ; qu’elle a, contrairement aux allégations du pourvoi, déclaré que le caractère de gravité de ses manquements justifiait 
l’application des dispositions de l’article L. 267 du livre des procédures fiscales et ainsi donné une base légale à sa décision " alors que le dirigeant 
"avait montré qu’il s’était totalement ruiné dans l’opération, sans qu’aucune faute ne lui ait jamais été imputée durant la procédure de liquidation de 
biens"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés  ayant rendus 
impossible le recouvrement

5 cass com 15-déc-87

86
-1

33
13

Bulletin 1987 IV 
N° 279 p. 208

Cour d’appel de 
Grenoble, du 27 
mars 1986

société nr nr c
o
n
t
r
i
b

dirigeant nr Constatations nécessaires Ne donne pas de base légale à sa décision au regard de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales, la cour d’appel 
qui déclare le dirigeant d’une société solidairement responsable d’impositions et de pénalités dues par celle-ci, sans caractériser la responsabilité 
du dirigeant pendant l’exercice de son mandat social, en ce qui concernait l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la 
société, et sans relever les circonstances, autres que le défaut de déclaration et de paiement, en raison desquelles l’inobservation des obligations 
fiscales de la société, qui survivait pour les besoins de sa liquidation, avait rendu impossible le recouvrement des impositions dues 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés  ayant rendus 
impossible le recouvrement

6 cass com 19-janv-88

86
-1

24
15

 

non Cour d’appel de 
Paris du 23 
janvier 1986

sarl nr nr c
o
n
t
r
i

gérant de fait 5 369 810 
francs

"la Cour d’appel, sans se borner à une simple référence à l’arrêt ayant condamné M. Z... pour fraude fiscale, a relevé qu’il résultait de la procédure 
pénale que M. Z... avait reconnu avoir été gérant de fait de la société AAR "

direction effective

7 Cass.com. 07-juin-88

86
-1

92
53

 

Bulletin 1988 IV 
N° 196 p. 136

Cour d’appel de 
Lyon, du 15 
octobre 1986

sa rj 25/06/80 lj 
18/06/82

plusieurs 
impositions

c
o
n
t
r
i

president nr procédure à jour fixe : "tout plaideur est fondé à solliciter par voie de requête du président du tribunal compétent l’autorisation d’assigner son 
adversaire à une date déterminée par ce magistrat ; que l’autorisation accordée par le président du tribunal est insusceptible de recours"

procédure assignation à jour fixe

8 cass com 28-juin-88

87
-1

05
91

 

Bulletin 1988 IV 
N° 224 p. 154

Cour d’appel de 
Paris, du 27 
novembre 1986

sarl nr nr c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant de droit 
(minoritaire) et gérant de 
fait

nr A RAPPROCHER : Chambre civile 2, 1986-12-15 Bulletin 1986, II, n° 190, p. 129 (rejet), et l’arrêt cité ; Chambre commerciale, 1988-06-28 Bulletin 
1988, IV, n° 223 (1), p. 153 et les arrêts cités Dès lors qu’il résulte des conclusions produites qu’au moment où les juges du second degré ont 
statué le receveur territorialement compétent exerçait personnellement au nom de l’Etat l’action tendant au recouvrement des impôts qui lui était 
confié, l’indication qu’il était soumis à l’autorité hiérarchique du directeur des services fiscaux et du directeur général des Impôts étant sans 
influence sur sa qualité pour agir, il s’ensuit que la situation donnant lieu à la fin de non-recevoir tenant à ce que cette action avait été engagée par 
l’administration des Impôts, représentée par le directeur général des Impôts, avait disparu au sens de l’article 126 du nouveau Code de procédure 
civile et n’avait plus à être relevée d’office 

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

9 Cass.com. 11-oct-88

86
-1

03
31

 

Bulletin 1988 IV 
N° 273 p. 186

Cour d’appel de 
Bourges, du 13 
novembre 1985

sarl liquidation des 
biens (date ?)

nr c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l

gérant non majoritaire nr cet arrêt concerne la restriction posée parmi les dispositions de l'art L 267 du LPF relatives aux dirigeants déjà responsable des dettes sociales : 
Dirigeant condamné au paiement des dettes sociales en vertu de l’article 99 de la loi du 13 juillet 1967 (non) Il résulte des termes de l’article L. 267 
du Livre des procédures fiscales que l’action prévue par ce texte n’est exclue que si, en vertu d’une disposition légale, le dirigeant de la société en 
cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de débiteur direct du comptable poursuivant. Tel n’est pas le cas lorsque le 
dirigeant est condamné à supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une somme devant revenir à l’ensemble des 
créanciers de la personne morale débitrice au prorata de leurs créances ou suivant l’ordre des privilèges dont ils disposent . la cour de cass de 
conclure : "l’action prévue par ce texte [LPF, art. L 267] n’est exclue que si, en vertu d’une autre disposition légale, le dirigeant de la société en 
cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de débiteur direct du comptable poursuivant ; que tel n’est pas le cas lorsque 
le dirigeant est condamné à supporter les dettes sociales et à verser au syndic de la procédure collective une somme devant revenir à l’ensemble 
des créanciers de la personne morale débitrice au prorata de leurs créances ou suivant l’ordre des privilèges dont ils disposent"

indépendance des procédures ; 
condamnation à combler le passif

10 Cass.com. 03-nov-88

86
-1

39
47

 

non Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence du 14 
mars 1986

sarl LJ (date?) nr c
o
n
t
r
i
b

dirigeant nr "Mais attendu que le texte visé au moyen, qui est en réalité l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980 dont les dispositions ont été codifiées à l’article L. 
267 du Livre des procédures fiscales, prévoit la responsabilité solidaire du dirigeant d’une société, envers le Trésor public, pour les impositions et 
pénalités dues par celle-ci ; que dès lors, le moyen qui se fonde sur ce texte pour critiquer l’arrêt ayant condamné le gérant d’une société à 
responsabilité limitée à réparer au profit de cette société les conséquences de ses fautes de gestion par application de l’article 52 de la loi du 24 
juillet 1966, est inopérant" : conclusion il ne faut pas confondre l'action en solidairté de larticle L 267 du LPF avec l'cation fondée sur la faute de 
gestion du dirigeant aux fins de le voir indemniser la société (l’article 74 de la loi du 24 janvier 1980) que la faute de gestion soit avérée ou non en 
l'état à l'instance

champ d'application : 
indépendance des procédures ; 
condamnation à indemniser la 
société

11 cass com 17-janv-89

86
-1

92
52

 

Bulletin 1989 IV 
N° 26 p. 15

Cour d’appel de 
Paris, du 16 
octobre 1986

sa nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a

pca nr la cour d’appel a violé les textes susvisés dès lors "que les énonciations de l’arrêt ne caractérisaient pas la responsabilité personnelle de M. X... 
pendant l’exercice effectif de son mandat social en ce qui concernait l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la 
société" et L’inopposabilité aux tiers des faits et actes d’une société commerciale sujets à mention au registre du commerce et non publiés à ce 
registre, prévue par l’article 8 de la loi du 24 juillet 1966 et l’article 43 du décret du 23 mars 1967 applicable en la cause, ne peut être invoquée en 
ce qui concerne les faits et actes mettant en jeu la responsabilité personnelle d’un dirigeant ; et la faculté ouverte par l’article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales de déclarer le dirigeant d’une société solidairement responsable du paiement des impositions et pénalités dues par celle-ci 
suppose établie la responsabilité personnelle de ce dirigeant pendant l’exercice de son mandat social en ce qui concerne l’inobservation grave et 
répétée des obligations fiscales incombant à la société postérieurement à l’entrée en vigueur de l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980 dont sont 
issues les dispositions de ce texte . Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui, pour déclarer le président du conseil d’administration d’une société 
anonyme responsable des dettes fiscales de la société, retient que la non-publication de la cessation des fonctions sociales alléguée par ce 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés  ayant rendus 
impossible le recouvrement ; 
direction effective

12 Cass.com. 07-févr-89

87
-1

39
88

 

oui Bulletin 1989 
IV N° 56 p. 36

Cour d’appel de 
Paris, du 12 
mars 1987

sarl nr taxe 
professionnelle 
et is

c
o
n
t
r
i

gérant non majoritaire nt A RAPPROCHER : (1°). Chambre commerciale, 1988-10-11 Bulletin 1988, IV, n° 273, p. 186 (rejet). La cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision dès lors qu'elle a retenu la responsabilité du gérant majoritaire au motif que "M. Y... ne peut prétendre être exonéré de ses 
responsabilités de gérant statutaire par l’effet d’une renonciation à ses fonctions, opérée par la délégation de pouvoirs qu’il avait consentie à M. X". 
conclusion : dès lors que le dirigeant (de droit ou de fait) dénonce le caractère effectif de sa direction, la cour d'appel doit, pour retenir la 
responsabilité du dirigeant visé, démontré qu'il assurait la direction effective de la société.

direction effective

13 Cass.com. 07-févr-89

87
-1

72
82

 

Bulletin 1989 IV 
N° 55 p. 35

Cour d’appel de 
Paris, du 15 mai 
1987

sa oui tva c
o
n
t
r
i
b

pca nr N’a pas donné de base légale à sa décision la cour d’appel qui a déclaré le président du conseil d’administration d’une société anonyme 
solidairement responsable d’impositions dues par cette société après avoir énoncé, pour apprécier le caractère de gravité des manquements 
imputés à la société, et même si cette dernière était le seul débiteur de la taxe considérée selon la loi fiscale, que les manquements répétés aux 
obligations fiscales de la société ont été particulièrement graves dans la mesure où il s’agit de la taxe sur la valeur ajoutée, qui est un impôt perçu 
auprès des clients pour être reversé au Trésor et dont le produit ne peut être utilisé à d’autres fins, tout en constatant que la société avait accordé à 
ses clients des délais de paiement supérieurs aux délais d’exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée . 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; TVA

14 cass com 30-mai-89

87
-1

54
29

 

non Cour d’appel de 
Pau du 30 avril 
1987

sarl nr tva
c
o
n
t
r
i
b

gérant nr application de la loi dans le temps : "Vu l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980, dont les dispositions sont codifiées à l’article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales ; Attendu que ce texte ne peut être appliqué à des faits caractérisant les inobservations graves et répétées des obligations 
fiscales qu’il vise commis au cours d’une période antérieure à son entrée en vigueur ; Attendu que pour condamner M. X... en vertu du texte 
susvisé, l’arrêt retient qu’au cours des exercices 1977, 1978 et 1979, la déclaration obligatoire au titre de l’impôt sur les sociétés a été déposée 
avec retard et réalisée de manière irrégulière et que l’intéressé ne s’explique pas sur la distribution occulte de revenus à certaines personnes non 
identifiées ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé par fausse application dans le temps"

application de la loi dans le temps

15 cass com 20-juin-89

87
-2

01
32

 non cour d’appel de 
Montpellier (1ère 
chambre) du 27 
octobre 1987

sa rj 10/11/80 
liquidation des 
biens 6/8/84

tva c
o
n
t
r

pdg nr "le jugement ayant relevé à la charge de M. X... des omissions graves et réitérées de déposer les déclarations du chiffre d’affaires de la société et 
considéré que ces omissions avaient rendu impossible le recouvrement des impositions et pénalités, il ne résulte ni de l’arrêt ni des productions 
que M. X... ait soutenu devant la cour d’appel l’argumentation développée dans le moyen ; que le moyen est donc nouveau et que, mélangé de fait 
et de droit, il est irrecevable "

constations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; TVA

conclusions (constations suffisantes càd contrôle de la cour d'appel inobservations graves et répétées des obligations fiscales ayant rendu le recouvrement impossible, lien 

de causalité, application de la loi dans le temps, concurrence des procédures (pénale, civile ou commerciale -condamnation au comblement de passif-), sursis à statuer, …



16 cass com 20-juin-89

88
-1

19
29

 

non Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence du 24 
novembre 1987

sarl RJ 18/6/84 nr c
o
n
t
r
i
b

gérant nr le défenduer aguait que les 2 sociétés dont il était le gérant étaient placées en LJ et qu'il était de facto sous le coup d'une condamnation aux dettes 
sociales par application des textes suivants : l’article 42 de la loi du 13 juillet 1967 MAIS "la cour d’appel a relevé qu’il n’était pas établi que M. Y... 
fasse actuellement l’objet d’une quelconque instance en paiement des dettes sociales en application d’une disposition autre que l’article L.267 du 
Livre des procédures fiscales " et d'autre par t application de la loi dans le temps : "M. Y... n’a pas fait valoir devant la cour d’appel le moyen 
mélangé de fait et de droit selon lequel certaines des dettes sociales seraient antérieures à l’entrée en vigueur de la loi du 14 janvier 1980 dont 
résulte l’article L.267 du Livre des procédure fiscales et s’est borné à contester le montant des créances fiscales "

condamnation au comblement du 
passif ; application de la loi dans 
le temps

17 Cass.com. 10-juil-89

87
-1

95
89

 

non Cour d’appel de 
Grenoble du 29 
septembre 1987

sarl nr nr c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

le gérant statutaire et 
l'associé majoritaire

14 186 
359 francs 

la cour d’appel a violé les dispositions de l'art L 267 du LPF dès lors qu'elle "a condamné solidairement MM. Z... et X... au paiement de toutes 
sommes complémentaires qui pourraient être mises ultérieurement à la charge de la société" et "qu’en statuant ainsi, alors que le dirigeant social ne 
peut être rendu responsable que du paiement d’impôts déjà dus par la société et dont le recouvrement a été rendu impossible par l’inobservation 
d’obligations fiscales et que les sommes pouvant être ultérieurement mises à la charge de la société ne sont pas encore dues et qu’on ignore 
nécessairement si le recouvrement en sera impossible"; sur le fond de l'affaire, la condamnation des 2 défendeurs n'est pas remise en cause dès 
lors que la cour d'appel a retenu dans sa décision les transferts successifs et fictifs du siège social dans le seul but d’éluder le paiement de l’impôt 
et le recours de façon répétée à des artifices pour éluder le paiement et obliger l’administration à procéder par voie de taxation d’office faute de 
dépôt de déclaration

constations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; exigibilité des 
impositions

18 Cass.com. 10-juil-89

88
-1

44
14

 non Cour d’appel de 
Paris du 25 mars 
1988

SA rj 1/10/81 lj 21/3/83 tva c
o
n
t
r

pca nr sur les conditions de forme d'engagement de l'action du comptable sur le fondement des dispositions de l'art L267 du LPF : "qu’au moment où les 
juges du fond ont statué, le receveur exerçait personnellement au nom de l’Etat l’action tendant au recouvrement des impositions qui lui était confié, 
l’indication qu’il était soumis à l’autorité hiérarchique du directeur des services fiscaux et du directeur général des Impôts étant sans influence sur 
sa qualité pour agir"

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

19 Cass.com. 03-oct-89

87
-1

57
23

 

Bulletin 1989 IV 
N° 243 p. 162

Cour d’appel de 
Paris, du 27 
mars 1987

sarl nr tva et taxes 
annexes

l
e 
c
o
n
t
r
i
b
u

dirigeant de droit nr Les dispositions de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales ne sont applicables qu’aux personnes exerçant en droit ou en fait, directement 
ou indirectement, la direction effective d’une société, d’une personne morale ou de tout autre groupement. Dès lors, prive sa décision de base 
légale la cour d’appel qui, pour déclarer, sur le fondement de ce texte, le gérant d’une société à responsabilité limitée solidairement responsable du 
paiement d’impositions dues par la société, retient que ce gérant était, comme dirigeant de droit, personnellement responsable du respect des 
obligations légales de la société et qu’il ne pouvait être exonéré par la circonstance que la gestion de la société avait été assurée en fait par l’autre 
associé, de tels motifs étant impropres à caractériser d’une manière concrète la responsabilité personnelle du dirigeant de la société pendant 
l’exercice effectif, direct ou indirect, de son mandat social dans l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société. A 
RAPPROCHER : Chambre commerciale, 1987-12-15 , Bulletin 1987, IV, n° 279, p. 208 (cassation), et l’arrêt cité ; Chambre commerciale, 1989-02-
07 , Bulletin 1989, IV, n° 56 (2), p. 36 (cassation).

direction effective

20 Cass.com. 10-oct-89

88
-1

13
21

 

non Cour d’appel de 
Lyon du 24 
novembre 1987

sarl rj 10/3/1982 lj 
3/2/84

tva taxe 
apprentissage

c
o
n
t
i
r
b
u
a
b
l

gérant minoritaire nr dans cette affaire : 3 personnes visées : principalement le gérant minoritaire, puis l'associé majoritaire et enfin le comptable, l'action du comptable 
s'est engagé envers le gérant de droit (minoritaire) lequel a appelé en intervention forcé les 2 autres. l'associé majoritaire a également été 
condamné comme dirgeant de fait. conclusion : la cour d'appel a fait une juste application des dispositions de l'art L 267 du LPF dès lors qu'elle a 
retenu que "M. Z... ne démontre pas que [le comptable]... s’était comporté comme un dirigeant de fait en participant aux actes de direction de la 
société, et qu’il n’incombait pas à ce dernier, en sa qualité de comptable, de déposer les déclarations fiscales sans instructions des dirigeants 
sociaux ; Attendu, en second lieu, que, sans s’attacher à la seule qualité de gérant de droit de M. Z..., l’arrêt fait ressortir que ce dernier, dans 
l’exercice effectif de son mandat social, avait concouru, avec le dirigeant de fait, aux inobservations graves et répétées des obligations fiscales de 
la société 

direction effective

21 cass com 24-oct-89

87
-1

77
77

 

non cour d’appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) du 4 
mars 1987

sa nr TVA
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l
e

président nr indépendance des procédures : défense = ". Margoline fait grief à l’arrêt d’avoir rejeté sa demande de sursis à statuer jusqu’à l’aboutissement d’une 
procédure pénale diligentée contre lui pour fraude fiscale, alors que, selon le pourvoi, en vertu de la règle “le criminel tient le civil en l’état”, le juge 
civil est tenu de surseoir à statuer chaque fois que la solution du procès pénal est susceptible d’avoir une influence sur le litige qui lui est soumis ; 
que tel était bien le cas en l’espèce, en dépit des différences -évidentes- de fondement des deux actions exercées, dès lors que des faits identiques 
avaient à être appréciés respectivement à la fois par le juge répressif et par le juge civil ; qu’en refusant néanmoins de surseoir à statuer, la cour 
d’appel a violé l’article 4 du Code de procédure pénale" MAIS "qu’après avoir relevé que l’action dont elle était saisie n’avait ni la même cause ni le 
même objet que celle mise en mouvement devant la juridiction pénale, l’arrêt a retenu qu’une - décision de non-lieu ou de relaxe dans l’instance 
pénale, ne prouverait pas que M. Margoline n’avait pas méconnu de façon répétée ses obligations fiscales, ce dont il a déduit que l’issue de la 
procédure pénale n’était pas susceptible d’influencer la décision à prendre dans le litige civil ; que, par cette seule considération, la cour d’appel a 
légalement justifié sa décision" et ENFIN "la cour d’appel a relevé qu’en ce qui concerne la TVA, le receveur des impôts s’est fondé sur les propres 
déclarations faites par M. Margoline, sans paiement correspondant, et a retenu que la créance a été authentifiée par divers avis de mise en 
recouvrement émis par le receveur des impôts suivis d’une mise en demeure et d’avis à tiers détenteur demeurés infructueux "

champ d'application : 
indépendance des procédures

22 cass com 28-nov-89

88
-1

69
66

 

Bulletin 1989 IV 
N° 302 p. 203

Cour d’appel de 
Paris, du 10 juin 
1988

société oui (date ?) nr c
o
n
t
r
i
b
a
b

président nr A RAPPROCHER : (1°). Chambre commerciale, 1987-12-15 , Bulletin 1987, IV, n° 279, p. 208 (cassation) ; Chambre commerciale, 1989-01-17 , 
Bulletin 1989, IV, n° 26, p. 15 (cassation) ; Chambre commerciale, 1989-02-07 , Bulletin 1989, IV, n° 55, p. 35 (cassation) ; Chambre commerciale, 
1989-02-07 , Bulletin 1989, IV, n° 56 (2), p. 36 (cassation). (2°). Chambre commerciale, 1987-12-15 , Bulletin 1987, IV, n° 279, p. 208 
(cassation).Donne une base légale à sa décision l’arrêt qui retient qu’en laissant s’accumuler un passif considérable au point d’aboutir à une clôture 
de la procédure de règlement collectif pour insuffisance d’actif en dépit de mises en demeure et d’avis de mise en recouvrement restés sans effet, 
le dirigeant d’une société a rendu impossible le paiement de l’impôt. ET "l’arrêt a retenu à juste titre que l’instruction litigieuse adressée aux seuls 
comptables du Trésor relevant de la direction de la comptabilité publique n’excluait nullement l’application des dispositions de l’article L. 267 du 
Livre des procédures fiscales aux impôts indirects et que la généralité des termes employés par ce texte permet d’affirmer qu’il s’appliquait à toutes 
les impositions "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

23 cass com 19-déc-89

88
-1

84
65

 non Cour d’appel de 
Paris du 22 juin 
1988

sarl nr nr
a
d
m
i
n
i

gérant de droit et gérant 
de fait

nr application de l aloi dans le temps : "dispositions de l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980, codifiées à l’article L. 267 du livre des procédures 
fiscales, ne peuvent être appliquées à des faits caractérisant les inobservations graves et répétées des obligations fiscales qu’elles visent, commis 
au cours d’une période antérieure à leur entrée en vigueur ; que, par ce motif de pur droit substitué aux motifs énoncés par la cour d’appel, l’arrêt, 
qui constate que les manquements imputés à Mme Y... et à M. X... avaient été commis en 1977 et en 1978, se trouve justifié"

application de la loi dans le temps

24 cass com 16-janv-90

88
-1

29
08

 

non cour d’appel 
d’Orléans (1ère 
section, chambre 
civile) du 27 
janvier 1988

sarl nr nr c
o
n
t
r
i
b
u

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors que "pour condamner solidairement M. X... avec la société au paiement des 
impôts en litige, la cour d’appel a retenu que celui-ci avait omis de déposer onze déclarations de taxes sur le chiffre d’affaires et de règler le 
montant des sommes dues ainsi que des taxes annexes ; qu’il s’agissait là d’inobservations graves et répétées des obligations fiscales ayant rendu 
impossible le recouvrement des impôts en cause ; que même si la situation de la société a été rendue précaire par le retour d’impayés importants 
ou par le fait d’une banque, il n’en demeurait pas moins que M. X... devait établir les déclarations en cause et reverser les taxes perçues pour le 
compte du Trésor" ici précisé que "qu’en se déterminant ainsi sans rechercher les circonstances autres que le défaut de déclaration et de paiement, 
en raison desquelles l’inobervation répétée des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

25 cass com 16-janv-90

88
-1

57
11

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
Chambre, 
Section B) du 14 
avril 1988

sa nr nr c
o
n
t
r
i

pca nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors que "l’arrêt a relevé, par motifs adoptés, que la société avait laissé s’accumuler une dette 
fiscale excessive et accroître son passif, ce qui a abouti à son règlement judiciaire et que son président n’avait pris aucune disposition pour 
remédier à cette situation, tandis que de nombreux avis de mise en recouvrement et avis à tiers détenteur étaient restés sans effet ; qu’ayant déduit 
de ces constatations que les inobservations graves et répétées des obligations fiscales de la société avaient rendu impossible le recouvrement des 
impositions"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

26 cass com 16-janv-90

88
-1

61
67

 

non Cour d’appel de 
Douai du 21 avril 
1988

sarl rj 31 octobre 1984 tva
c
o
n
t
r
i
b

gérant nr l’arrêt, par motifs propres et adoptés, a relevé un grand nombre de manquements, et notamment le défaut de paiement des taxes pendant une 
longue période ; qu’il a également retenu les minorations de taxes effectuées par M. X... et reconnues par lui" et "la cour d’appel a répondu aux 
conclusions invoquées, en retenant que M. X... avait reconnu, dans sa lettre du 5 avril 1985, les minorations effectuées et qu’il ne pouvait soutenir 
qu’il lui était impossible de s’acquitter de la taxe sur la valeur ajoutée dès lors qu’il se trouvait en état de cessation des paiements depuis février 
1984, tandis qu’il lui appartenait de déposer son bilan dans la quinzaine et de ne pas utiliser les sommes qu’il devait verser au Trésor, comme 
moyen de trésorie pour maintenir son entreprise en activité jusqu’au 31 octobre 1984 "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

27 cass com 23-janv-90

88
-1

52
35

 non Cour d’appel de 
Bordeaux du 31 
mars 1988

sarl nr TVA
c
o
n
t
r
i

gérant de fait 420 625 
francs

décision rendu au visa de l'art L 266 LPF (gérant de fait associé majoritaire) "la cour d’appel a estimé, sans inverser la charge de la preuve, que M. 
Z... avait dirigé en fait la société ainsi qu’il résultait de nombreuses pièces de la procédure dans lesquelles il avait lui-même pris cette qualité ; 
Attendu, en second lieu, que les premiers juges ont relevé les manquements de M. Z... et retenu que ces inobservations des obligations fiscales 
avaient rendu impossible le recouvrement de l’impôt ; que devant la cour d’appel, M. Z... s’est borné à contester sa qualité de gérant de fait ; qu’il 
ne peut dès lors critiquer une appréciation faite par les premiers juges et qu’il n’a pas contestée en cause d’appel"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; direction 
effective

28 Cass.com. 06-févr-90

88
-1

62
60

 non cour d’appel de 
Bordeaux (1ère 
chambre civile) 
du 25 avril 1988

société TVA c
o
n
t
r

les époux nr la cour d'appel est mal fondée de retenir dans sa décision des agissements des contribuables qui ne sont pas mentionnés dans leurs conclusions constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

29 cass com 17-juil-90

88
-1

99
09

 non Cour d’appel de 
Toulouse du 22 
septembre 1988

société oui (date ?) nr c
o
n
t
r

nr nr l’instruction du 6 septembre 1988 n’étant pas, en raison de sa date, applicable au litige, les griefs reprochant à l’arrêt de n’avoir pas pris en 
considération ses dispositions sont inopérants ; Attendu, en second lieu, qu’aux termes de l’article L. 252 du Livre des procédures fiscales le 
receveur principal des Impôts a seul qualité pour exercer au nom de l’Etat l’action prévue à l’article L. 267 du même code, peu important, à cet 
égard, qu’il agisse sous l’autorité hiérarchique de ses supérieurs

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

30 cass com 17-juil-90

88
-2

00
50

 non Cour d’appel de 
Paris du 6 
octobre 1988

sa lj 29/9/1983 tva c
o
n
t
r

pdg nr  la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors que l’arrêt ne s’est pas borné à relever que l’impossibilité de recouvrement résultait du 
défaut de déclaration et de paiement de la TVA et des taxes annexes, mais, par motifs propres et adoptés, a retenu que M. X... avait, par sa 
carence, provoqué un accroissement excessif de la dette fiscale par rapport à l’actif social qui n’avait pu être recouvrée en dépit de nombreux avis 
de mise en recouvrement, et d’une mise en demeure restée sans effet ; qu’ayant déduit de ces constatations que les inobservations graves et 
répétées des obligations fiscales de la  société avaient rendu impossible le recouvrement des impositions,

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés



31 cass com 20-nov-90

89
-1

16
49

 Bulletin 1990 IV 
N° 289 p. 201

Cour d’appel de 
Paris, du 21 
décembre 1988

sa oui (date ?) nr
c
o
n
t
r
i

pca nr "qu’après avoir constaté qu’il avait dégagé sa responsabilité au regard de l’action en remboursement du passif exercé contre lui, d’où il résultait 
qu’il avait administré la preuve, conformément à l’article 99, dernier alinéa, de la loi du 13 juillet 1967 qu’il avait apporté à la gestion des affaires 
sociales toute l’activité et la diligence nécessaires" mais "la cour d’appel a retenu, à bon droit, que les conditions d’application de l’article L. 267 du 
Livre des procédures fiscales sont indépendantes de celles de l’article 99 de la loi du 13 juillet 1967 ; que dès lors, il ne lui était pas interdit 
d’appliquer le premier texte à M. X... bien que l’action fondée sur le second et dirigée contre lui ait été rejetée par une décision antérieure "

indépendance des procédures 
condamnation au comblement de 
passif

32 Cass.com. 08-janv-91

89
-1

15
61

 non Cour d’appel de 
Douai du 3 
novembre 1988

SA nr tva c
o
n
t

les 3 dirigeants de droit 
ou de fait

nr la cour d'appel a "retenu qu’en dépit de mises en demeure et de l’émission d’avis de mise en recouvrement, les dirigeants de la société avaient 
laissé s’accroître la dette fiscale dans des proportions telles que la créance ne peut plus être recouvrée" 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquemenys 
graves et répétés

33 Cass.com. 08-janv-91

89
-1

70
40

 Bulletin 1991 IV 
N° 17 p. 10

Cour d’appel de 
Grenoble, du 25 
avril 1989

société nr nr
c
o
n
t
r

dirigeant nr Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui s’attache exclusivement à la durée des fonctions officielles de dirigeant social, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si ce dirigeant n’avait pas abandonné, antérieurement à la date de publication au registre du commerce de la 
cessation de ses fonctions, avec la cession de la totalité de ses parts à ses associés toute fonction de direction dans la société, de sorte qu’il ne 
pouvait être dans ce cas solidairement tenu au paiement des dettes fiscales ultérieures de la société

direction effective

34 cass com 22-janv-91

89
-1

25
83

 

non Cour d’appel de 
Metz du 17 
novembre 1988

sarl nr nr c
o
n
t
r
i

le gérant de fait + le 
gérant de droit (époux)

nr "Attendu que, pour condamner les époux X..., la cour d’appel s’est bornée, par motifs propres et adoptés, à retenir que l’absence pendant plusieurs 
années de déclarations fiscales et de paiement des impositions dues par la société constituait une inobservation grave et répétée des obligations 
fiscales ayant rendu impossible le recouvrement de l’impôt ; Attendu qu’en se déterminant par ces seuls motifs, sans rechercher les circonstances 
autres que le défaut de déclaration et de paiement, en raison desquelles l’inobservation répétée des obligations fiscales de la société avait rendu 
impossible le recouvrement, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquemenys 
graves et répétés

35 cass com 25-mars-91

88
-2

01
62

 

Bulletin 1991 IV 
N° 118 p. 82

Cour d’appel de 
Paris, du 30 
septembre 1988

sarl oui (date ?) nr c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant nr A RAPPROCHER : (1°). Chambre commerciale, 1989-12-12 , Bulletin 1989, IV, n° 315 (1), p. 212 (rejet), et les arrêts cités. (2°). Chambre 
commerciale, 1989-12-12 , Bulletin 1989, IV, n° 315 (1), p. 212 (rejet), et les arrêts cités La personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire 
d’une dette fiscale peut opposer à l’administration des Impôts, outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature 
de l’obligation ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs. Viole en conséquence l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales, la 
cour d’appel qui décide que l’ancien gérant de droit d’une société mise en liquidation des biens ne peut discuter la teneur des avis de mise en 
recouvrement notifiés au syndic de la liquidation des biens de ladite société et omet de tenir compte des dégrèvements intervenus alors que, 
poursuivi en qualité de débiteur solidaire de la dette fiscale, il était recevable à faire examiner si les motifs du dégrèvement ne conduisaient pas à 
apprécier au regard de la seule dette fiscale subsistante sa responsabilité dans les inobservations et l’impossibilité de recouvrement. 

droit du dirigeant codébiteur

36 cass com 25-mars-91

89
-1

22
67

Bulletin 1991 IV 
N° 119 p. 83

Cour d’appel de 
Dijon, du 25 
novembre 1987

commerçant nr tva
c
o
n
t
r
i
b

commerçant nr DANS LE MEME SENS : (1°). Chambre commerciale, 1988-06-28 , Bulletin 1988, IV, n° 224, p. 154 (rejet). A RAPPROCHER : (2°). Chambre 
commerciale, 1979-11-28 , Bulletin 1979, IV, n° 316, p. 249 (rejet) ; Chambre civile 1, 1988-04-13 , Bulletin 1988, I, n° 91 (1), p. 61 (rejet), et les 
arrêts cités. (3°). Chambre civile 1, 1988-04-13 , Bulletin 1988, I, n° 91 (2), p. 61 (rejet), et les arrêts cités. "qu’au moment où les juges du second 
degré ont statué, le receveur des Impôts de Beaune personnellement exerçait au nom de l’Etat l’action qui lui était confiée comme seul il avait 
qualité pour le faire, l’indication qu’il était soumis à l’autorité hiérarchique du directeur régional et du directeur général des Impôts étant sans 
influence sur sa qualité à agir "

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

37 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-avr-91

n°
 9

0-
12

.1
24

 Bulletin 1991 IV 
N° 133 p. 95 ; • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1991. p. 414

Cour d'appel 
d'Agen 24 
janvier 1990 
(Cassation.) 

association ? ?
c
o
n
t
r
i

la présidente de 
l'association et les 
dirigeants

la cour d'appel n'a pas tiré de ses constatations les conséquences légales en découlant [des dispositions de l'article L 267 du LPF] "en retenant que 
l'intéressée avait été évincée de ses fonctions effectives de direction par M. Z... au point d'avoir été contrainte de solliciter et d'obtenir au cours de 
la période d'imposition considérée la désignation d'un administrateur judiciaire" et de la condamner malgré tout

direction effective

38 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

22-mai-91

n°
 8

9-
19

.6
75

 

Bulletin 1991 IV 
N° 171 p. 123

Cour d'appel de 
Poitiers 28 juin 
1989 
(Cassation.)

société nr nr c
o
n
t
r
i
b
u

gérant 1° Ne met pas la Cour de Cassation en mesure d'exercer son contrôle sur la légalité de sa décision, la cour d'appel qui déclare solidairement 
responsable du paiement d'impositions et de pénalités dues par une société, son gérant en application de l'article L. 267 du Livre des procédures 
fiscales, sans préciser que les condamnations prononcées n'étaient afférentes qu'à la période postérieure à la publication de la loi du 18 janvier 
1980 introduisant cet article, alors que les manquements relevés à la charge du dirigeant social s'étendaient de 1979 à 1986 et donc aussi, sur une 
période antérieure à la loi nouvelle. = APPLICATION DE la loi dans le temps 2° Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui 
condamne un dirigeant social à supporter solidairement la dette fiscale de la société qu'il dirigeait sans rechercher si le comptable public avait 
utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions par la société.

application de la loi dans le temps 
; diligence du comptable chargé 
du recouvrement

39 cass com 18-juin-91

89
-1

78
64

 Bulletin 1991 IV 
N° 226 p. 160

Cour d’appel de 
Paris, du 11 mai 
1989

sa oui (date ?) is taxe 
apprentissage 
taxe sur les 
frais généraux 
tvs

c
o
n
t
r

pca nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de déclaration 
et de paiement, en raison des quelles l’inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement et alors qu’elle 
retenait l’éventualité d’un paiement des impositions dans la procédure collective"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

40 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-juil-91

n°
 8

9-
19

.7
92

 

Bulletin 1991 IV 
N° 263 p. 183

Cour d'appel de 
Pau 21 juin 1989 
(Cassation.) 

sarl LJ date ? ?
c
o
n
t
r

gérant Une cour d'appel ne donne pas de base légale à sa décision lorsqu'elle ne recherche pas les circonstances autres que le défaut de déclaration et 
de paiement en raison desquelles l'inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, ni si le comptable 
poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions par la société 
dont la personnalité morale survivait pour les besoins de sa liquidation amiable.

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

41 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

22-oct-91

n°
 9

0-
10

.0
29

 

Bulletin 1991 IV 
N° 308 p. 213; • 
Revue des 
sociétés 1992. p. 
366. 

Cour d'appel de 
Nancy 19 
octobre 1989 
(Cassation.) 

sarl nc nc c
o
n
t
r

gérant Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui condamne un dirigeant de société solidairement responsable du paiement des dettes 
fiscales de la société mise en liquidation de biens pour impossibilité de recouvrement du fait du défaut de déclarations, sans rechercher les 
circonstances autres que le défaut de déclarations et notamment, si l'administration fiscale avait exercé tous les contrôles lui incombant pour 
obtenir en temps utile le paiement des impositions sociales.

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

42 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

22-oct-91

n°
 9

0-
11

.3
61

 non Cour d'appel de 
Paris 7 
novembre 1989 
(Cassation) 

sarl nc nc c
o
n
t
r
i

gérante la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle a retenu pour condamner Mlle X, "après avoir reçu les mises en demeure 
de l'administration, qui auraient dû l'alerter sur les qualités de gestionnaire de M. Y..., n'a ni mis fin aux pouvoirs de celui-ci, ni démissionné de 
fonctions qu'elle soutenait cependant n'avoir pas été en mesure d'exercer effectivement" et que ces "motifs, [sont] impropres à caractériser la 
responsabilité personnelle de Mlle X... pendant l'exercice effectif de son mandat social en ce qui concernait l'inobservation grave et répétée des 
obligations fiscales incombant à la société

direction effective

43 cass com 22-oct-91

89
-2

18
67

 

Bulletin 1991 IV 
N° 307 p. 213

Cour d’appel de 
Versailles, du 25 
septembre 1989

société liquidation des 
biens 12 octobre 
1982

tva
c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant nr la cour d’appel a violé les textes susvisés  aux motifs que "la société Champagne a fait l’objet de mai à octobre 1982 d’avis de mise en 
recouvrement de taxes sur le chiffre d’affaires et taxes complémentaires ; qu’elle a été placée en liquidation des biens le 12 octobre 1982 ; que la 
créance fiscale a été admise le 3 mai 1983 ; que le gérant Claude X... a été assigné le 27 novembre 1987 par le receveur principal des Impôts de 
Boulogne-sur-Seine pour être déclaré solidairement responsable avec la société du paiement des impôts restant dus, en vertu de l’article L. 267 du 
Livre des procédures fiscales ; qu’il a soulevé l’irrecevabilité de l’action, comme engagée après l’expiration d’un délai de 4 années à partir de 
l’interruption de la prescription résultant de l’admission de la créance ; que l’arrêt a accueilli cette fin de non-recevoir en excipant des dispositions 
de la loi du 24 décembre 1984 " A RAPPROCHER : Chambre civile 1, 1973-11-28 , Bulletin 1973, I, n° 329, p. 290 (cassation)

diligence du comptable chargé du 
recouvrement 

44 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-nov-91

n°
 8

9-
19

.0
64

 

Bulletin 1991 IV 
N° 332 p. 230 et 
• Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1992. p. 818. 

Cour d'appel de 
Toulouse 5 juillet 
1989 (Rejet.) 

société ? ?
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant de fait la cour d'Appel a caractérisée la gestion de fait dès lors qu'elle a caractérisée le fait que "le salaire de M. X... était sensiblement plus élevé que celui 
de la gérante de droit de la société, qu'il avait reçu de cette dernière entière délégation pour ce qui concernait les relations avec l'administration 
fiscale, qu'il avait apporté à la société son fonds de commerce, son nom, ses brevets, sa clientèle, enfin qu'il se présentait comme l'un des deux 
principaux animateurs de la société" L 267 du LPF n'est pas concerné par le champ d'application des dispositions de 425 NCPC;       1° L'obligation 
de communiquer au ministère public les causes relatives à la responsabilité pécuniaire des dirigeants sociaux résultant de l'article 425-2° du 
nouveau Code de procédure civile suppose que cette responsabilité soit mise en jeu conformément aux prescriptions des lois du 13 juillet 1967 ou 
du 25 janvier 1985 relatives aux procédures collectives.

direction effective

45 Cass.com. 05-nov-91

89
-1

90
65

 non Cour d’appel de 
Toulouse du 13 
juillet 1989

société nr nr
c
o
n
t
r

dirigeant de fait et 
dirigeant de droit

nr qu’ayant retenu que le salaire de M. X... était sensiblement plus élevé que celui de la gérante en droit de la société, qu’il avait reçu de cette dernière 
entière délégation pour ce qui concernait les relations avec l’administration fiscale, qu’il avait apporté à la société son fonds de commerce, son 
nom, ses brevets, sa clientèle, enfin qu’il se présentait comme l’un des deux principaux animateurs de la société, c’est dans l’exercice de son 
pouvoir souverain que la cour d’appel a décidé qu’il avait dirigé en fait la société 

direction effective

46 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-nov-91

n°
 9

0-
10

.9
10

 

non cour d'appel de 
Toulouse (2ème 
chambre) 12 
octobre 1989 
(Rejet) 

sarl nr TVA et taxe 
d'apprentissa
ge

c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérants décision rendue sur le fondement du L 266 LPF : l'arrêt relève que l'enquête diligentée par le service régional de police judiciaire avait révélé une 
importante dissimulation de recettes en espèces ; qu'en outre, la société avait omis de s'acquitter des obligations lui incombant en matière de taxe 
professionnelle en 1983 et 1984, d'imposition forfaitaire annuelle des sociétés en 1984 et 1985, avait fait des déclarations de bénéfices 
insuffisantes ayant entraîné un redressement pour les années 1980-1983, avait omis de déclarer une fraction importante du chiffre d'affaires ayant 
conduit à un redressement de taxes sur le chifre d'affaires, et qu'elle ne s'était pas acquittée de droits représentant la taxe sur la valeur ajoutée des 
mois de décembre 1983 et janvier et février 1984, ni de la taxe d'apprentissage et des frais de paiement ; qu'en l'état de ces constatations, la cour 
d'appel a pu considérer qu'il y avait eu une inobservation répétée, au sens de l'article L. 266 du Livre des procédures fiscales, des obligations 
fiscales s'imposant à la société

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

47 cass com 19-nov-91

90
-1

07
25

 

non Cour d’appel de 
Versailles du 14 
décembre 1989

sarl nr nr
c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors que " l’arrêt retient qu’étant gérant de droit de celleci, et donc son représentant 
légal, M. X... ne pouvait valablement arguer de ce qu’il aurait délégué ses pouvoirs ou fait aveuglément confiance à une personne ayant en fait géré 
la société pour soutenir que l’inobservation des obligations fiscales de celle-ci ne lui était pas imputable" et "qu’en se déterminant par de tels motifs, 
impropres à caractériser la responsabilité personnelle de M. X... pendant l’exercice effectif de son mandat social en ce qui concernait 
l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société"

direction effective

48 cass com 19-nov-91

90
-1

35
95

 

non cour d’appel 
d’Orléans 
(Chambre civile, 
1re Section) du 
20 décembre 
1989

société oui (date ?) tva c
o
n
t
r
i

gérant de fait puis gérant 
de droit

nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle a retenu [pour condamner le dirigeant à la solidarité au passif fiscal] 
qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de déclarations et de paiements, en raison desquelles l’inobservation des 
obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, et sans rechercher, notamment, si l’administration fiscale avait exercé 
tous les contrôles lui incombant et les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions dues par la société "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement



49 cass com 19-nov-91

90
-1

47
74

 non Cour d’appel de 
Versailles du 13 
mars 1990

société nr nr c
o
n
t
r

gérant statutaire nr application de la loi dans le temps : "qu’en statuant ainsi, alors que l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980, qui vise les inobservations graves et 
répétées des obligations fiscales, ne peut être appliqué à des faits caractérisant celles-ci commis au cours d’une période antérieure à son entrée en 
vigueur, la cour d’appel a violé le texte susvisé"

application de la loi dans le temps

50 Cass.com. 03-déc-91

89
-2

17
77

 

non cour d’appel de 
Versailles (1ère 
chambre 1ère 
section) du 12 
septembre 1989

sarl nr nr
l
e 
c
o
n
t
r
i
b

gérant (non majoritaire) nr M. X... s’étant borné à soutenir dans ses conclusions d’appel «que l’administration fiscale prétend à tort qu’il serait certain que la société Humblot 
Motocycles n’aurait plus aucune consistance ; qu’à cet égard, la circonstance que l’ancienne banque de la société X... Motocycles aurait indiqué 
qu’elle ne disposerait d’aucun actif appartenant à ladite société, ne saurait être de nature à établir que la société aurait perdu l’ensemble de ses 
actifs ; que la circonstance que la société aurait été expulsée de ses locaux professionnels ne saurait davantage être retenue pour établir que la 
société aurait perdu son fonds», il ne peut être fait grief à la cour d’appel de n’avoir pas effectué une recherche qui ne lui était pas demandée 
;Attendu, d’autre part, qu’il ne résulte ni des conclusions ni de l’arrêt, que M. X... ait soutenu devant les juges du second degré qu’il n’assurait pas la 
direction effective de la société Humblot Motocycles ; quelques enseignements de cet arrêt : 1/ le contribuable ne doit pas se borner à affirmer mais 
à démontrer et 2/ le contribuable a intérêt à user de tous les moyens de défense qu'il pourrait être fondé à soulever (ex ici : qu'il n'assurait pas la 
direction effective) dès le début de la procédure

direction effective

51 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-déc-91

n°
 8

9-
16

.8
30

 non Cour d'appel 
d'Orléans 6 
décembre 1988 
(Cassation) 

société ? ? o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché  "si l'Administration avait exercé tous les contrôles lui 
incombant, ni si le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des 
impositions par la société"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement 

52 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-déc-91

n°
 8

9-
17

.7
50

 

non cour d'appel de 
Paris (1re 
Chambre, 
Section B) 18 
mai 1989 
(Cassation) 

sarl ? ? c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas recherchée d'une part "si le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes 
de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions par la société" et d'autre part que M. X... "ne pouvait être tenu 
que des sommes dont la société était redevable pendant l'exercice de son mandat social et qui n'avaient pas été payées pendant ce mandat en 
raison de l'inobservation des obligations fiscales de la société"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement 

53 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-déc-91

n°
 8

9-
18

.0
43

 non cour d'appel de 
Poitiers 
(chambre civile 
2ème section) 7 
juin 1989 (Rejet) 

sa ? ? c
o
n
t
r
i

pca "l'accord d'atermoiement conclu le 15 mars 1982 avec l'Administration était sans portée dès lors que, faute pour M. X... d'avoir justifié la valeur des 
terrains offerts en garantie, cet accord n'avait pu recevoir exécution et que les manquements de l'intéressé à ses obligations fiscales s'étaient 
poursuivis ultérieurement "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

54 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-déc-91

n°
 9

0-
12

.6
53

 

Bulletin 1991 IV 
N° 392 p. 272

Cour d'appel de 
Paris 17 janvier 
1990 
(Cassation.) 

sa ? ? c
o
n
t
r
i
b

pca La personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut opposer à l'administration des Impôts, outre les exceptions qui lui 
sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de l'obligation, ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs. Viole, en 
conséquence, l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales, la cour d'appel qui se déclare incompétente pour connaître du moyen de défense tiré 
par le dirigeant d'une personne morale, poursuivi comme débiteur solidaire de la dette fiscale de celle-ci, de l'irrégularité de la procédure 
d'imposition engagée contre la personne morale, alors qu'il est recevable à faire examiner, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction 
compétente, si cette irrégularité, de nature à influer sur sa responsabilité solidaire, est fondée.

sursis à statuer renvoi préjudiciel

55 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

11-févr-92

n°
 8

9-
20

.8
52

 Bulletin 1992 IV 
N° 71 p. 53 ; • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1994. p. 382. 

Cour d'appel de 
Paris 21 
septembre 1989 
(Rejet.)

SA LJ ? ? c
o
n
t
r
i

PCA "il résulte des termes de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales que l'action prévue par ce texte n'est exclue que si, en vertu d'une autre 
disposition légale, le dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la dette fiscale restant due en qualité de débiteur direct du comptable 
poursuivant ; que tel n'est pas le cas lorsque le dirigeant est condamné à supporter tout ou partie des dettes sociales et à verser au syndic de la 
procédure collective une somme devant revenir à l'ensemble des créanciers de la personne morale débitrice au prorata de leurs créances ou 
suivant l'ordre des privilèges dont ils disposent"

indépendance des procédures 
condamnation au comblement de 
passif

56 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

11-févr-92

n°
 8

9-
21

.5
25

 

non Cour d'appel de 
Reims 13 
septembre 1989 
(Cassation)

srl ? ?
c
o
n
t
r

cogérants "décison sou sl'empire de L 266 : exemple de la restruction apportée par cet article et l'élargissement du champ d'application de ses effets avec L 
267 d'une part et l'abrogation de L 266 d'autr part (et surtout faut il souligner)"

champ d'application : distinction L 
266 et L 267

57 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

11-févr-92

n°
 9

0-
10

.8
53

 non Cour d'appel 
d'Amiens 23 
octobre 1989 
(Rejet) 

srl LJ date ? TVA c
o
n
t
r
i

gérant 1 "les encaissements déclarés à la taxe sur la valeur ajoutée avaient été systématiquement minorés"; 2 "le caractère répétitif de ces faits résulte de 
la période sur laquelle ils ont été commis"; 3 que "M. X..., comptable de profession, connaissant les obligations fiscales qu'il était tenu d'observer en 
sa qualité de gérant de société" REMARQUES : le point 3 n'est il pas dénué d'élement intentionnel à souligner pour justifier le rejet ? et 4 "que le 
recouvrement des impositions était devenu impossible en raison de la seule procédure collective est inopérant pour critiquer l'appréciation de la 
cour d'appel sur le lien entre l'inobservation des obligations fiscales de la société et l'impossibilité de recouvrement"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

58 Cass.com. 11-févr-92

90
-1

34
39

 non Cour d’appel de 
Paris du 17 
janvier 1990

sarl nr tva
c
o
n
t
r

gérant nr "M. X... avait, par l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales de la société, laissé s’accumuler une dette fiscale excessive de sorte 
que, l’administration ayant dû procéder à une taxation d’office, cinq avis de mise en recouvrement, deux mises en demeure et deux avis à tiers 
détenteurs, délivrés en temps utile, étaient restés sans effet, la cour d’appel sans avoir à faire d’autres recherches, a pu faire application à M. X... 
de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales " critère des constatations suffisantes

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement59 cass com 25-févr-92

89
-2

04
59

 non cour d’appel de 
Versailles (1ère 
chambre, 1ère 
section) du 16 
juin 1988

sarl nr tva c
o
n
t
r

gérant nr "répondant au moyen invoqué par Mme A... Cong Suu laquelle, pour écarter sa responsabilité découlant de sa qualité de dirigeant de la société, 
faisait valoir que, séparée de fait de son mari, elle avait délégué à ce dernier tous ses pouvoirs, la cour d’appel a retenu que la preuve de cette 
assertion, dénuée de toute précision et justification, n’était pas rapportée ; que, par ce seul motif, non critiqué, la cour d’appel a légalement justifié 
sa décision "

direction effective

60 Cass.com. 10-mars-92

90
-1

52
77

 

non Cour d’appel de 
Rouen du 28 
février 1990

sarl nr tva c
o
n
t
r
i

gérant statutaire nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a retenu que sur la période (+3 ans) le chiffre d’affaires taxable avait été 
systématiquement minoré, que la taxe collectée au titre des années 1982 à 1984 n’avait pas été entièrement reversée au Trésor, et la TVA 
encaissée lors de la rétrocession de marchandises à une autre société indûment conservée, qu’il retient que ces agissements, qui étaient 
volontaires et s’étaient échelonnés sur une période de quatre années, étaient graves"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

61 Cass.com. 07-avr-92

89
-2

07
10

 

non cour d’appel de 
Chambéry du 15 
septembre 1989

sarl dissoute taxe pro et 
participation 
des 
employeurs à 
l'effort de 
construction

c
o
n
t
r
i

gérant 12 540 
francs 
d’une part, 
et de 80 
483,40 
francs 
d’autre 
part

"les moyens tirés d’une prétendue nécessité de caractériser la dette fiscale sont inopérants pour critiquer l’appréciation de l’inobservation des 
obligations fiscales par le dirigeant, à qui l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales peut être appliqué hors le cas de manoeuvre frauduleuse 
lorsqu’il a commis de telles inobservations graves et répétées" moyens employés par le demandeur (contribuable) : "cas de force majeure 
consistant dans le retrait de la caution de la Caisse franco-néerlandaise de cautionnement, garantie légalement indispensable au fonctionnement 
de toute société de location de personnels intérimaires"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

62 Cass.com. 07-avr-92

90
-1

62
36

 

non Cour d’appel de 
Paris du 27 mars 
1990

sa oui tva c
o
n
t
r
i

pdt nr rejet du pourvoi au motif que : "l’arrêt retient que les manquements imputables à la société ont contraint l’administration des impôts à délivrer six 
mises en demeure, treize avis de mise en recouvrement et sept avis à tiers détenteurs, que cette administration a accepté successivement deux 
plans de règlement qui n’ont pas été respectés par Mme X..., que les inobservations ainsi reprochées à cette dernière ont accentué 
considérablement l’important passif de la société et ont rendu impossible le recouvrement de la créance fiscale dont la production à la procédure 
collective de la société est demeurée infructueuse "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

63 cass com 18-mai-92

90
-1

59
47

 

non Cour d’appel de 
Paris du 22 mars 
1990

sarl liquidation des 
biens 23/10/84 puis 
clôture pour 
insiffisance d'actifs

tva
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de déclaration 
et de paiement, en raison desquelles l’inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, et sans 
rechercher si le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des 
impositions par la société" le simple défaut de déclaration en suffit pas à caractériser les manquements graves et répétés

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

64 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-mai-92

n°
 8

9-
14

.1
72

 Bulletin 1992 IV 
N° 188 p. 132

Cour d'appel de 
Paris 13 octobre 
1988 
(Cassation.) 

sarl ? TVA c
o
n
t
r

gérant Ne satisfait pas aux exigences de l'article 455 du nouveau Code de procédure civile le Tribunal qui déclare un dirigeant social solidairement 
responsable, en application de l'article 267 du Livre des procédures fiscales, du paiement d'impositions dues par la société, sans répondre aux 
conclusions de ce dirigeant faisant valoir qu'en raison du régime applicable à la société en matière de taxe sur la valeur ajoutée, la taxe afférente 
aux créances non recouvrées devait être déduite des sommes dues au titre de cette taxe.

droit du dirigeant codébiteur

65 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-mai-92

n°
 8

9-
21

.0
84

 

non Cour d'appel de 
Versailles 12 
septembre 1989 
(Rejet) 

sa ? ? c
o
n
t
r
i
b
u

pca "l'application du texte invoqué n'implique pas que le dirigeant ait été de mauvaise foi"; l'inobservation grave et répétée de ses obligations fiscales 
est établie dès lors que la société X... n'a pas acquitté ses obligations fiscales pendant plusieurs mois, en omettant de déposer ou en déposant 
avec retard les déclarations auxquelles elle était tenue et en ne payant pas intégralement les impositions dont elle était redevable; diligence 
démontrée de l'Administration qui n'avait pu obtenir le paiement de sa créance fiscale malgré dix-sept avis de recouvrement, plusieurs mises en 
demeure et une procédure de saisie des parts d'une société civile immobilière appartenant à la société X...

champ d'application : mauvaise foi 
non déterminante ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; diligence du comptable 
chargé du recouvrement

66 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-mai-92

n°
 9

0-
16

.6
76

 

non Cour d'appel de 
Versailles 5 avril 
1990 (Rejet) 

sa nr nr
c
o
n
t
r

pdg la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "M. Schmitt, qui n'invoquait pas une délégation de ses pouvoirs de dirigeant social, ne 
pouvait s'exonérer de sa responsabilité vis-à-vis de l'administration fiscale en invoquant les fautes d'un salarié de la société"

direction effective



67 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-juin-92

n°
 9

0-
14

.5
24

 

Bulletin 1992 IV 
N° 242 p. 169 et 
: • Rép. com., 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 101 

Cour d'appel de 
Versailles 7 
février 1990 
(Rejet.) 

sarl LJ date ? ?
c
o
n
t
r

gérant "le délai de prescription résultant des dispositions légales alors applicables était de 10 ans, l'arrêt retient exactement que la production de la 
créance a interrompu la prescription et que cet effet interruptif s'est trouvé prolongé jusqu'à la date à laquelle la procédure collective est parvenue à 
son terme par le jugement de clôture pour insuffisance d'actif ; que, de ces constatations et énonciations, et sans avoir à procéder à une recherche 
inopérante, il en a déduit exactement qu'à la date de l'assignation, le délai de prescription n'était pas expiré"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; prescription

68 cass com 15-juil-92

89
-2

05
95

 non Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence du 2 
mai 1989

société nr tva
c
o
n
t
r

dirigeant nr application de la loi dans le temps : "Attendu qu’en statuant ainsi, alors que l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980 [L 267 ?], qui vise les 
inobservations graves et répétées des obligations fiscales, ne peut être appliquée à des faits caractérisant celles-ci commis au cours d’une période 
antérieure à son entrée en vigueur, la cour d’appel a violé le texte susvisé"

application de la loi dans le temps

69 cass com 15-juil-92
90

-1
25

22
 

non Cour d’appel de 
Paris du 10 
janvier 1990

sa rj 6 nov 1980 lj 7 
mai 1981 cloture 
pour insuffisance 
d'actif 22 mai 1985

tva c
o
n
t
r
i
b
u
a

pdg nr "l’arrêt énonce “qu’en déposant ses déclarations tardivement et même, pour certaines, alors que la société Beauvalet ne pouvait plus disposer de 
ses biens, et ce sans aucun paiement, M. X... a laissé s’accumuler la dette fiscale alors qu’il était prévisible que sa société allait se trouver en état 
de cessation des paiements”, et que “ces manquements revêtent un caractère de mauvaise foi s’apparentant à la manoeuvre frauduleuse puisque 
le président-directeur général de la société Beauvalet dont la liquidation a été clôturée pour insuffisance d’actif ne pouvait ignorer que les 
créanciers, même privilégiés, n’avaient pratiquement aucune chance d’être désintéressés, et qu’il a néanmoins retenu des sommes dues à titre de 
taxe sur la valeur ajoutée et, par conséquent, prélevées sur ses propres clients” ; qu’ayant ainsi caractérisé les manoeuvres frauduleuses au sens 
de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales et le lien entre ces manoeuvres et l’impossibilité de recouvrement de l’impôt, la cour d’appel a 
légalement justifié sa décision "

manœuvres frauduleuses : 
mauvaise foi ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

70 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

24-nov-92

n°
 9

1-
10

.1
85

 

non mais : • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1994. p. 382. 

Cour d'appel de 
Rouen 31 
octobre 1990 
(Rejet) 

sa RJ date ? nc a
d
m
i
n
i
s

pca la cour d'appel a fait une exacte application de l'article L 267 du LPF dès lors que "dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire ouverte 
à l'encontre de la société Pennanec'h, le tribunal de commerce du Havre avait par jugement du 15 avril 1988 arrêté le plan de redressement 
proposé par l'administrateur judiciaire de la société, qu'en exécution de ce plan le Trésor public devait être réglé de la totalité de sa créance (en 10 
annuités) et qu'actuellement le plan de continuation se poursuivait normalement ; qu'en l'état de ces constatations, dont il résultait que le 
recouvrement des impositions par  l'administration des Impôts n'était pas impossible" et qu'il faut retenir que "impossibilité [du recouvrement] doit 
être définitive à l'égard de la personne morale

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

71 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

08-déc-92

n°
 9

0-
18

.2
80

 

non Cour d'appel de 
Versailles 31 mai 
1990 
(Cassation) 

srl ? ?
c
o
n
t
r
i
b

gérant de droit et gérant 
de fait

la cour d'Appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle retient que les inobservations des dirigeants de leurs obligations fiscales 
"ont obligé l'Administration à entreprendre, pour aboutir à la détection de la matière imposable, une vérification qui, si elle a permis cette détection, 
n'a abouti à un tel résultat qu'à un moment où la liquidation des biens de la société empêchait tout recouvrement réel de l'impôt ; que c'est donc 
bien en raison des agissements de M. X... et Mme B... que le recouvrement des sommes dues par la société a été retardé au point de devenir 
impossible" car ces motifs sont "impropres à établir si l'administration fiscale avait exercé tous les contrôles lui incombant pour obtenir en temps 
utile paiement des impositions dues par la société".

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

72 Cass.com. 08-déc-92

91
-1

00
26

 

non Cour d’appel de 
Rennes du 2 
octobre 1990

sarl rj 3/12/85 tva
c
o
n
t
r
i

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de déclaration 
et de paiement, en raison des quelles l’inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, et sans 
rechercher si le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des 
impositions par la société"

contatations nécessaire par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

73 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-janv-93

n°
 9

0-
21

.2
02

 non Cour d'appel 
d'Agen 2 octobre 
1990 
(Cassation) 

sarl ? bénéfice 
d'une exo

a
d
m
i
n

gérant la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché ", sauf à renvoyer les parties à faire trancher par la 
juridiction administrative compétente la question préjudicielle dont dépendait la solution du litige et, en ce cas, à surseoir à statuer, si l'exonération 
invoquée, qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire imputée à M. D..., était fondée"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

74 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-févr-93

n°
 9

1-
12

.5
83

 Bulletin 1993 IV 
N° 75 p. 50

Cour d'appel de 
Paris 28 février 
1991 (Cassation 
sans renvoi.) 

société insuffisance 
d'actif 13 08 85

nc c
o
n
t
r

gérants (époux) La responsabilité solidaire prévue par l'article L. 267 du Livre de procédures fiscales à l'encontre des dirigeants des sociétés n'est pas de droit mais 
doit être prononcée par le juge. Viole dès lors les dispositions de ce texte la cour d'appel qui décide que l'action exercée par l'administration fiscale 
à l'encontre de dirigeants sociaux avait interrompu, en raison de la solidarité, la prescription de la dette de la société.

prescription

75 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-févr-93

n°
 9

1-
13

.5
01

 Bulletin 1993 IV 
N° 76 p. 51

Cour d'appel de 
Paris 24 janvier 
1991 (Rejet.) 

société nc nc a
d
m
i
n

cogérants Entre dans les prévisions du décret du 28 novembre 1983 l'instruction du 6 septembre 1988 subordonnant à une décision du Directeur des services 
fiscaux ou du Trésorier-payeur général l'engagement par le comptable compétent des actions prévues aux articles L. 266 et L. 267 du Livre des 
procédures fiscales. Dès lors, en l'absence de justification d'une telle décision, l'action engagée irrégulièrement par le comptable est irrecevable.

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

76 cass com 23-févr-93

91
-1

32
08

 

non Cour d'appel de 
Paris, 24 janvier 
1991

société nr tva c
o
n
t
r
i

gérant nr la cour d’appel a procédé à la recherche prétendument omise et a ainsi légalement justifié sa décision dès lors qu'elle "relève que l’impossibilité de 
recouvrement de la dette fiscale “résulte suffisamment de l’émission par l’administration d’un avis de mise en recouvrement, d’une mise en 
demeure et d’un avis à tiers détenteur, tous actes demeurés sans effet et qui attestent suffisamment de ses diligences normales” ; qu’en en 
déduisant que “c’est la carence de M. X... qui en a rendu le recouvrement impossible”

contatations nécessaire par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

77 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-mars-93

n°
 9

0-
19

.5
65

 

Bulletin 1993 IV 
N° 97 p. 66 ; • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1994. p. 377

Cour d'appel de 
Douai 28 juin 
1990 
(Cassation.) 

srl ? effort 
construction, 
IFA, taxes 
professionnell
es

o
n
t
r
i
b
u
a
b
l

gérants (couple) la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres que le défaut de déclaration 
et de paiement, en raison desquelles l'inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, et sans 
rechercher si le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des 
impositions par la société" 1° L'action ouverte au comptable poursuivant par l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales peut être exercée tant 
que les poursuites tendant au recouvrement des créances fiscales ne sont pas atteintes par la prescription. Justifie dès lors sa décision la cour 
d'appel qui, compte tenu de l'ouverture d'une procédure de liquidation des biens à l'encontre de la société, clôturée ultérieurement par insuffisance 
d'actifs, retient que la prescription avait été interrompue et n'avait repris qu'à la date de cette clôture. 2° L'article L. 267 du Livre des procédures 
fiscales, instituant une procédure particulière, est d'application stricte et ne vise que les impositions et pénalités dues par la société, à l'exclusion 
des frais accessoires. 3° Viole l'article 15 de la loi du 13 juillet 1967 la Cour d'appel qui condamne le dirigeant d'une société mise en liquidation des 
biens à payer solidairement avec la société les impositions et pénalités dues par celle-ci au titre de la période postérieure au jugement d'ouverture 
de la procédure collective, alors que le débiteur était dès cette date dessaisi de l'administration et de la disposition de ses biens, les droits et 

champ d'application : taxe et 
pénalité (à l'exclusion des frais 
accessoires ; prescription, 
constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquement 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement ; direction effective

78 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-mars-93

n°
 9

1-
10

.6
54

 non Cour d'appel de 
Douai 31 octobre 
1990 (Rejet) 

société LJ date ? ? c
o
n
t
r

? la cour d'Appel a légalement justifiée sa décision dès lors qu'elle "a retenu qu'en laissant s'accumuler un passif considérable au point d'aboutir à 
une clôture de la procédure de règlement collectif pour insuffisance d'actif en dépit de mises en demeure, d'avis de mise en recouvrement et d'une 
saisie-exécution restés sans effet, M. C... avait rendu impossible le paiement de l'impôt "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquement 
graves et répétés : diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

79 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-mars-93

n°
 9

1-
11

.2
06

 non Cour d'appel 
d'Amiens 4 
décembre 1990 
(Cassation) 

société LJ date ? ? c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors qu'elle "a retenu que la procédure collective ouverte contre la société débitrice de la dette fiscale 
n'avait aucune incidence sur l'action pouvant être engagée contre le dirigeant en application des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales [...] 
alors que le déroulement de la procédure collective était susceptible d'influer sur l'impossibilité de recouvrement de la dette fiscale à l'égard de la 
société"

qualification de l'impossibilité de 
recouvrer la dette fiscale

80 Cass.com. 09-mars-93

90
-2

14
54

 non Cour d’appel de 
Paris du 22 
novembre 1990

sarl nr tva 
(minoration 
de ca et 
majoration 
des ventes à l 

c
o
n
t
r

gérant nr il incombe à la cour d'appel de motiver sa décision quant au manquement grave et répété par la mise en ouevre de recherches nécessaires constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquement 
graves et répétés

81 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

04-mai-93

n°
 9

1-
13

.1
23

 non Cour d'appel de 
Paris 13 
décembre 1990 
(Cassation)

société nr nr c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas "recherché, sauf à renvoyer les parties à faire trancher par la 
juridiction administrative compétente la question préjudicielle dont dépendait la solution du litige et, en ce cas, à surseoir à statuer, si l'irrégularité 
invoquée, qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire imputée [au défendeur] était fondée"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

82 Cass.com. 04-mai-93

91
-1

50
46

 

non Cour d’appel de 
Paris du 8 février 
1991

sa cessation des 
paiements 
25/7/86 puis LJ 
7/8/86 

TVA l
e 
c
o
n
t

pdt nr "les conditions auxquelles était subordonné le bénéfice de cet échéancier , notamment, la caution personnelle de M. Stringher (le dirigeant n'a pas 
fourni sa caution personnelle, condition à laquelle il s'était engagé), n’ont pas été respectées, de sorte que ledit échéancier a été dénoncé"

échéancier non respecté 
(conditions)

83 Cass.com. 01-juin-93

91
-1

00
61

 

oui : Bulletin 
1993 IV N° 219 
p. 157

Cour d’appel de 
Rennes, du 25 
septembre 1990

société à 
responsabilité 
limitée

nr nr
l
e 
c
o
n
t
r
i

gérant nr Ne donne pas de base légale à sa décision, au regard des articles 48 et 54 du Code de procédure civile, ensemble l’article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales, le juge qui accueille la requête présentée par un receveur des Impôts et tendant à l’inscription d’une hypothèque provisoire sur 
un immeuble appartenant au gérant d’une société, en se déterminant par des motifs impropres à établir une apparence de créance à l’égard du 
dirigeant social à titre personnel, dans les conditions prévues par le dernier de ces textes. La motivation de la Cour d'appel ne suffit pas dès lors 
qu'elle a retenu exclusivement « qu’il semble résulter des éléments de la cause que des manquements répétés à ses obligations fiscales ont été 
commis par la société « et que la carence du dirigeant social « a pu être à l’origine de l’impossibilité de recouvrement des sommes dont la société 
se trouvait redevable «.

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

84 Cass.com. 01-juin-93

91
-1

35
21

 

non cour d’appel de 
Poitiers 
(chambre civile 
1ère section) du 
16 janvier 1991

SARL LJ (date ? 
Postérieure à 
l'action)

TVA
l
e 
c
o
n
t
r

gérant 252 830 F que l’article 425 du nouveau Code de procédure civile, qui prescrit la communication au ministère public «s’agissant des personnes morales, des 
procédures de règlement judiciaire ou de liquidation judiciaire, ainsi que des causes relatives à la responsabilité pécuniaire des dirigeants sociaux» 
ne concerne que les causes dans lesquelles la responsabilité des dirigeants est invoquée à la suite de l’ouverture d’une procédure collective à 
l’encontre de la personne morale ; que, la cause étant en l’espèce étrangère à la procédure de liquidation des biens de la société, il n’y avait pas 
lieu à sa communication au ministère public 

indépendance des procédures 



85 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

15-juin-93

n°
 9

1-
14

.6
41

 

non Cour d'appel de 
Paris 30 janvier 
1991 (Rejet) 

sarl ? ? c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "Mme X... ne pouvait s'exonérer de sa responsabilité en soutenant que le non-
paiement des impositions dues était imputable aux difficultés économiques rencontrées par la société" et la cour d'appel n'avait pas à faire la 
recherche invoquée tenant à l'impossibilité de recouvrement due à de telles difficultés dès lors que "les difficultés économiques n'étaient pas de 
nature à excuser les inobservations des obligations fiscales d'un gérant de société"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

86 cass com 15-juin-93

90
-1

96
91

 

non Cour d’appel de 
Metz du 28 juin 
1990

sarl nr nr
c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "la cour d’appel s’est déclarée incompétente pour connaitre de ces moyens [a soulevé l’irrégularité de la procédure de redressement engagée à 
l’encontre de cette société, et contesté le montant des impositions réclamées] et a condamné M. B... comme débiteur solidaire de la dette fiscale de 
la société ; Attendu qu’en se déterminant par de tels motifs, sans rechercher, sauf à renvoyer les parties à faire trancher par la juridiction 
administrative compétente la question préjudicielle dont dépendait la solution du litige et, en ce cas, à surseoir à statuer, si l’irrégularité invoquée, 
qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire imputée à M. B..., était fondée, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

87 cass com 15-juin-93

91
-1

53
03

 

non Cour d’appel de 
Riom du 28 mars 
1991

société nr tva
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

dirigeant nr application de la loi dans le temps :"pour accueillir cette demande, la cour d’appel, après avoir constaté que du 1er avril 1976 au 31 janvier 1980, 
les redevances dues par la société au titre de la taxe sur la valeur ajoutée ont été systématiquement minorées, qu’en outre, les déclarations de 
chiffre d’affaires du 1er avril 1980 au 31 octobre 1980 n’ont pas été accompagnées du paiement de l’impôt exigible, que la taxe d’apprentissage 
pour 1980 n’a pas été réglée, a retenu que les inobservations des obligations fiscales ont été graves puisqu’elles ont porté sur des sommes 
importantes et ont été répétées sur de très nombreux mois, mais qu’une partie des sommes réclamées n’était pas exigible comme s’appliquant à 
des obligations ayant pris naissance avant la date d’application de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales, ce qui ramenait le montant dû 
de 220 078,63 francs à 130 013,78 francs ; Attendu qu’en se déterminant par de tels motifs, impropres à caractériser les manquements graves et 
répétés imputables à M. X... postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi précitée, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision "

application de la loi dans le temps

88 cass com 29-juin-93

91
-2

15
28

 

non Cour d’appel de 
Paris du 24 
octobre 1991

sa règlement judiciaire 
20/2/84 
insuffisance d'actif 
29/4/87

nr a
d
m
i
n
i
s
t

pca nr "alors que l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales ne comporte aucun délai pour la mise en oeuvre de la procédure qu’il prévoit, qu’il en 
résulte que l’action ainsi ouverte au receveur des impôts, comptable de la Direction générale des impôts, peut être exercée tant que les poursuites 
tendant au recouvrement des créances fiscales ne sont pas atteintes par la prescription, telle que fixée en l’espèce par l’article L. 275 du Livre des 
procédures fiscales, la cour d’appel a violé le texte susvisé " il n'est donc pas avéré le motif retenu par la cour d'appel selon lequel : "Attendu que, 
pour accueillir la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action, l’arrêt énonce que la suspension des poursuites individuelles résultant de 
l’article 35 de la loi du 13 juillet 1967 ne concerne pas les coobligés de la société débitrice en liquidation des biens et notamment pas le dirigeant 
social, de sorte que le receveur des impôts avait la possibilité d’agir directement contre ce dernier pendant le cours de la procédure collective"

prescription ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

89 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-juil-93

n°
 9

1-
13

.9
36

 

non Cour d'appel de 
Poitiers 20 
février 1991 
(cassation)

sarl ? ? c
o
n
t
r
i
b
u

gérant (minoritaire) la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle "retient que les manquements reprochés à la société s'étaient produits 
sous la direction de M. X..., que l'importance et la durée de ces manquements avaient conduit à l'impossibilité actuelle d'assurer le recouvrement 
des sommes dues en raison de l'insolvabilité de la société mise en liquidation des biens, qu'il avait été donné à la société Contex des délais assez 
larges pendant plusieurs années, que les arrangements pris pour parvenir à l'apurement de l'arriéré n'ont pas été tenus et que M. X... ne pouvait 
invoquer sa propre turpitude de dirigeant pour reprocher à l'administration les facilités qui lui avaient été offertes", ces motifs sont "impropres à 
caractériser d'une manière concrète la responsabilité personnelle de M. X..., pendant l'exercice effectif, direct ou indirect de son mandat social, 
dans l'inobservation grave et répétée des 
obligations fiscales incombant à la société"

direction effective ; lien de 
causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

90 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-juil-93

n°
 9

1-
16

.9
77

 

non mais : • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1994. p. 376. 

cour d'appel de 
Versailles (3e 
chambre civile) 
13 mai 1991 
(Rejet) 

sarl ? ? o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle "retient que si M. Y... disposait, aux termes de résolutions votées par l'assemblée 
générale, du pouvoir de signer tous documents bancaires, administratifs et comptables, et tous marchés ou commandes confiés à la société 
Ecoreb, il ne résultait pas pour autant des documents produits que M. X... ait abandonné tout pouvoir de contrôle et de direction attaché à ses 
fonctions de gérant, même si, profitant de sa position au sein de la société Ecoreb, M. Y... en faisait profiter sa propre entreprise et n'avait sans 
doute pas été étranger aux difficultés de la société Ecoreb"; il est intéressant d'observer le moyen avancé par le défendeur en vue de faire 
supporter la direction effective sur l'associé majoritaire. 2 points à souligner : l'inobservation grave et répétée ayant entrainé l'impossibilité du 
reocuvrement n'est pas remis en cause et d'autre part, même si il semble que l'associé majoritaire remplissait les conditions pour se voir 
condamner au paiement des impôts solidairement avec la société, l'administration s'en est tenue au dirigeant de droit.

direction effective

91 Cass;com 12-juil-93

91
-1

39
36

 

non Cour d’appel de 
Poitiers du 20 
février 1991

sarl nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant minoritaire nr la cour d'appel n'a pas donné de base légale à se décision dès lors qu'elle a retenu que "les manquements reprochés à la société s’étaient produits 
sous la direction de M. X..., que l’importance et la durée de ces manquements avaient conduit à l’impossibilité actuelle d’assurer le recouvrement 
des sommes dues en raison de l’insolvabilité de la société mise en liquidation des biens, qu’il avait été donné à la société Contex des délais assez 
larges pendant plusieurs années, que les arrangements pris pour parvenir à l’apurement de l’arriéré n’ont pas été tenus et que M. X... ne pouvait 
invoquer sa propre turpitude de dirigeant pour reprocher à l’administration les facilités qui lui avaient été offertes" et de préciser que ces motifs sont 
"impropres à caractériser d’une manière concrète la responsabilité personnelle de M. X..., pendant l’exercice effectif, direct ou indirect de son 
mandat social"

direction effective ; lien de 
causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

92 Cass.com 12-juil-93

91
-1

51
68

 

non Cour d’appel 
d’Amiens du 19 
février 1991

sa nr nr
c
o
n
t
r
i
b

pca nr n'a pas donné de base légale à sa décision la cour d'appel qui prononce la solidarité du dirigeant aux dettes fiscales de la société au motif que celle-
ci s'est déclarée incompétente face à l’irrégularité de la procédure d’imposition engagée à l’encontre de la société et soulevée par le dirigeant. ainsi 
la cour d'appel aurait dû soit rechercher soit renvoyer les parties à faire trancher par la juridiction administrative compétente la question préjudicielle 
dont dépendait la solution du litige et, en ce cas, à surseoir à statuer, si l’irrégularité invoquée, qui était de nature à influer sur la responsabilité 
solidaire imputée à M.Luce, était fondée

sursis à statuer renvoi préjudiciel

93 Cass com 12-juil-93

91
-1

71
40

 

non Cour d’appel de 
Caen du 16 mai 
1991

sarl clôture pour 
insuffisance d'actif

tva taxe 
apprentissage 
et formation 
professionnelle

c
o
n
t
r
i

gérant nr la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors qu'elle a retenu "par motifs propres et adoptés, les absences de déclaration ou de 
paiement des impositions dues par la société, en énonçant qu’il s’agissait d’inobservations graves et répétées des obligations fiscales dont M. X... 
était responsable en qualité de gérant, l’arrêt retient que celui-ci avait laissé s’accumuler un passif tel, au regard du capital de la société, que, 
malgré la notification d’avis de mise en recouvrement, le Trésor n’a pas été en mesure, compte tenu de la clôture pour insuffisance d’actifs, de 
recouvrer les impôts dus par la société ; que la cour d’appel a ainsi effectué les recherches prétendûment omises"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

94 cass com 12-juil-93

91
-1

90
51

 

non Cour d’appel de 
Dijon du 26 juin 
1991

sarl liquidation à 
l'initiative du gérant

c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérants nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a retenu "que M. X... avait été gérant de fait depuis l’immatriculation de la société au 
registre du commerce et des sociétés le 19 février 1980, et de droit à compter du 9 décembre 1981, d’où il résultait que c’était en ces qualités 
successives qu’avant de décider la dissolution de la société en mars 1982, il avait commis les manquements qui lui étaient reprochés ; que M. X..., 
devenu le seul détenteur du capital social à partir du 9 mars 1982, avait immédiatement prononcé la dissolution anticipée de la société, en la faisant 
rétroagir au 1er janvier 1982, sans s’assurer que ses obligations fiscales avaient été respectées, et avait ainsi fait disparaître rapidement le 
patrimoine social, rendant impossible le recouvrement des impositions dues ; qu’enfin, après avoir relevé que la société Pizza Pino avait été 
immatriculée au registre du commerce le 19 février 1980, elle a précisé que les manquements reprochés concernaient les exercices sociaux pour 
les années 1980 et 1981, de sorte que ces manquements sont postérieurs à la publication de la loi du 18 janvier 1980 ; qu’il s’ensuit que la cour 
d’appel a caractérisé la faute personnelle de M. X"

direction effective ; lien de 
causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; application de la loi dans 
le temps

95 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-oct-93

n°
 9

1-
17

.9
54

 

Bulletin 1993 IV 
N° 335 p. 241 et 
: • Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1994. p. 378. 

Cour d'appel de 
Paris 20 février 
1991 (Rejet.)

sarl ? TVA + TA + 
TVS + taxe 
locale 
d'équipement

c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant Justifie légalement sa décision de faire application à un dirigeant social des dispositions de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales, en 
caractérisant une faute à l'encontre de celui-ci, la cour d'appel qui retient que les manquements de l'intéressé ont eu pour conséquence de laisser 
se constituer à la charge de la société une dette fiscale excessive et d'accentuer ainsi considérablement, tant en raison des droits dus que des 
peines encourues, le passif de la liquidation des biens de cette société, rendant de ce fait impossible le recouvrement de la créance. la cour d'Appel 
a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a caractérisée la faute du dirigeant après avoir réalisée les recherches qui s'imposent lesquelles 
ont démontré que le défaut de dépôt de déclaration, la minoration de déclaration TVA et que ces manquements "ont eu pour conséquence de 
laisser se constituer à la charge de la société une dette fiscale excessive et d'accentuer ainsi considérablement, tant en raison des droits dus que 
des pénalités encourues, le passif de la liquidation des biens de cette société, rendant impossible le recouvrement de la créance fiscale"  

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

96 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-oct-93

n°
 9

1-
19

.5
18

 

non Cour d'appel de 
Basse-Terre 28 
mai 1990 
(Cassation

sarl ? ?
a
d
m
i
n

gérant arrêt rendu sous le visa de l'article L 266 du LPF; pourvoi sur un point de procédure à savoir l'initiateur de l'assignation

97 cass com 12-oct-93

91
-2

03
96

 

non Cour d’appel de 
Bordeaux du 4 
juillet 1991

sarl rj 23 décembre 
1986 puis lj 18 
juillet 1988

c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors qu'elle "a relevé qu’indépendamment des défauts de déclarations et de paiements de la 
taxe sur le chiffre d’affaires et de taxes annexes, l’existence de minorations des déclarations de chiffre d’affaires du 1er avril 1981 au 23 décembre 
1986, et a constaté que “la gravité de ce manquement ressort de l’importance de la créance du Trésor, au regard des possibilités réduites de la 
société et de son faible taux de capitalisation” et "qu’il ne résulte ni des conclusions déposées devant les juges du fond, ni de l’arrêt que Mme X... 
ait fait valoir l’absence de diligences de l’administration des Impôts, dans le recouvrement des créances fiscales qu’elle détenait à l’encontre de la 
société EGPIC, ni l’absence de recherche des circonstances, autres que le défaut de déclaration et de paiement, en raison desquelles 
l’inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement "

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

98 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-nov-93

n°
 9

1-
18

.9
10

 non mais : • Rép. 
sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 101
• Rép. sociétés, 
Entreprises en 

Cour d'appel de 
Versailles 6 juin 
1991 (Rejet) 

srl LJ 15 03 95 et 
insuffisance 
d'actif 08 07 87

? c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a effectué la recherche prétendument omise dès lors qu'elle a retenu "de ces constatations que M. X... avait laissé s'accumuler une 
dette fiscale excessive et avait ainsi rendu impossible le paiement de l'impôt, l'administration n'ayant pu finalement percevoir qu'un dividende de 27 
050,51 francs au titre de sa production à la procédure collective "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

99 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-nov-93

n°
 9

2-
11

.1
38

 

Bulletin 1993 IV 
N° 428 p. 311

Cour d'appel de 
Douai 7 
novembre 1991 
(Cassation sans 
renvoi.) 

sarl nc nc c
o
n
t
r
i
b
u

gérant Aux termes de l'article 1er du décret du 28 novembre 1983, tout intéressé est fondé à se prévaloir, à l'encontre de l'Administration, des instructions, 
directives et circulaires publiées dans les conditions prévues par l'article 9 de la loi du 17 juillet 1978, lorsqu'elles ne sont pas contraires aux lois et 
règlements. Viole dès lors ce texte le Tribunal qui, pour accueillir la demande du comptable poursuivant de condamnation solidaire d'un dirigeant 
social au paiement des impositions dues par la société en application de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales, retient que l'instruction 
administrative du 6 septembre 1988 publiée au Bulletin officiel des impôts est une mesure d'ordre interne dont l'absence d'application ne saurait 
être invoquée par le contribuable, alors que l'instruction litigieuse décrit la procédure administrative applicable pour la mise en oeuvre des 
dispositions des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales et que la décision hiérarchique prévue constitue une garantie pour les 
contribuables.

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 



100 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

07-déc-93

n°
 9

1-
22

.1
61

 

non Cour d'appel de 
Paris 24 octobre 
1991 (Rejet) 

société ? ?
c
o
n
t
r
i
b

gérant "l'application de ce texte [art L 267 du LPF) n'implique pas le caractère intentionnel des agissements du dirigeant" que M. Y..., gérant statutaire de la 
société, se bornait à inviter l'administration à prouver qu'il exerçait effectivement les prérogatives de sa fonction, sans faire état de circonstances de 
fait particulières ; que dans ces conditions, la cour d'appel, qui n'avait pas à répondre à des allégations dépourvues de toute précision et offres de 
justification

champ d'application : mauvaise foi 
non déterminante ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

101 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

07-déc-93
n°

 9
2-

12
.3

80
 

Bulletin 1993 IV 
N° 463 p. 336

Cour d'appel de 
Colmar 22 
janvier 1992 
(Cassation.)

SA ? ? c
o
n
t
r
i
b
u
a

PCA 1° Méconnaît le principe de la contradiction la cour d'appel qui énonce que les sommes dont le receveur principal des Impôts demandait le 
paiement, étaient afférentes à des taxes mises à la charge d'une société ne rentrant pas dans le champ d'application de l'article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations sur ce point. 2° Viole les articles L. 267 du Livre des 
procédures fiscales et 283 du Code général des impôts la cour d'appel qui pour rejeter la demande en paiement effectuée par l'administration 
fiscale à l'encontre d'un dirigeant de société, constate que la majeure partie de la créance fiscale de TVA résulte de redressements fondés sur 
l'existence de fausses factures et retient que cette manoeuvre ne concerne ni le chiffre d'affaires effectivement réalisé par la société ni le 
reversement d'une taxe perçue sur les clients, de sorte qu'elle n'entre pas dans le champ d'application de ces textes, alors que l'article L. 267 du 
Livre des procédures fiscales prend en considération le recouvrement de la totalité des impositions et pénalités dues par la société et que l'article 
283 du Code général des impôts en son quatrièmement prévoit que, lorsque la facture est de complaisance, la taxe sur la valeur ajoutée est due 
par la personne qui l'a facturée.

champ d'application

102 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

07-déc-93

n°
 9

2-
12

.4
39

 

non Cour d'appel de 
Paris 9 janvier 
1992 
(Cassation) 

srl ? taxe 
professionnell
e

c
o
n
t
r

gérant la cour d'Appel (n'a pas et donc) doit "caractériser de manière concrète les circonstances, autres que le défaut de déclaration et de paiement, en 
raison desquelles l'inobservation des obligations fiscales des deux sociétés avait rendu impossible le recouvrement"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

103 Cass.com. 07-déc-93

91
-1

94
93

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 20 juin 
1991

sarl rj 4/5/87 lj 18/5/87 tva taxe 
professionnelle 
taxe 
d'apprentissag
e

c
o
n
t
r
i

gérant nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a retenu que " M. X... avait conservé dans la trésorerie de la société les fonds 
collectés auprès de ses clients au titre de la taxe sur la valeur ajoutée" et "que la carence de M. X... a provoqué un accroissement excessif de la 
dette fiscale, rendant dès lors, compte tenu du montant du passif total de la société eu égard à celui de son actif, impossible le recouvrement des 
impositions dues par celle-ci "

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

104 Cass.com. 04-janv-94

92
-1

19
86

 non Cour d’appel de 
Besançon du 18 
septembre 1991

sarl nr nr l
e 
c
o

les 3 gérants nr l'arrêt est rendu sur les dispositions de l'article L 266 du LPF et casse la décision de la cour d'appel qui n'a pas fait une juse application de ce texte 
au regard des conditions qui vise le gérant majoritaire (en l'occurrence 2 des gérants se partagaient tous les 2 la moitié du capital et le 3e la moitié) 

105 Cass.com. 01-févr-94

92
-1

17
23

 

non Cour d’appel de 
Reims du 18 
décembre 1991

SA RJ 31/12/85 taxe sur 
recettes

l
e 
c
o
n
t
r
i
b

pca 851 314 F le caractère grave et répété des manquements aux obligations fiscales est avéré dès lors que "l’arrêt retient que l’importance et le caractère répétitif 
de la minoration des recettes déclarées établissait son caractère volontaire et donc sa gravité" et qu'"une omission de recettes de 600 000 francs 
sur trois ans et retenu que l’importance et la réitération pendant plusieurs années témoignaient de son caractère volontaire et de sa gravité"; "qu’en 
ne déposant son bilan qu’à la fin de 1985, après avoir vendu son matériel quelques jours plus tôt, la société a privé le Trésor public de toute 
possibilité de recouvrer ses créances en sa qualité de créancier privilégié, l’arrêt énonce que «le lien de causalité entre les fautes commises par 
Mme X... et l’impossibilité pour le Trésor public de recouvrer sa créance doit s’apprécier par rapport aux chances que celui-ci aurait eues de 
recouvrer l’impôt de 1980 à 1983 si les déclarations fiscales avaient été faites régulièrement à l’époque"; IMPORTANT : parmi les moyens de 
défense = "conformément l’article 455 du nouveau Code de procédure civile, un dirigeant social ne peut être rendu responsable du défaut de 
paiement d’impositions qui, bien que se rapportant à la période antérieure au jugement ouvrant une procédure collective, ne sont cependant pas 
exigibles à la date de ce jugement, lequel interdit précisément au débiteur de régler les créances nées avant son intervention" 

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

106 Cass.com. 01-févr-94

92
-1

17
81

 

non Cour d’appel de 
Paris du 9 
janvier 1992

SARL nr nr l
'
a
d
m
i
n

gérant nr LPF, L 252 : "le receveur des Impôts territorialement compétent est, en effet, seul juridiquement habilité à représenter l’Etat pour l’engagement et la 
conduite des actions en justice tenant au recouvrement de l’impôt "; l’instruction administrative du 6 septembre 1988 ; l’article 1er du décret du 28 
novembre 1983 : "tout intéressé est fondé à se prévaloir, à l’encontre de l’Administration, des instructions, directives et circulaires publiées dans les 
conditions prévues par l’article 9 de la loi du 17 juillet 1978"; conclusion de l'arrêt : la mise en oeuvre de la procédure prévue à l'article L 267 n'a pas 
personnellement été engagée par le receveur

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable (et 
plus précisément : engagement 
des poursuites)

107 Cass.com. 01-févr-94

92
-1

20
07

 

non Cour d’appel de 
Poitiers du 11 
décembre 1991

SARL LJ (date ? 
Postérieure à 
l'action)

TVA 
minoration de 
CA

l
'
a
d
m
i
n

gérant nr l'action engagée par le receveur principal visant à prononcer la solidarité du dirigeant au paiement  des impositions et pénalités dues par la société 
en liquidation judiciaire n'est pas fondée dès lors qu'il "n’a ni établi, ni même allégué, qu’il aurait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa 
disposition pour obtenir en temps utile le paiement des impositions dues par la société"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

108 Cass.com. 01-févr-94

92
-1

39
34

 

non Tribunal de 
grande instance 
de Troyes du 19 
février 1992

nr nr nr
l
e 
c
o

nr nr irrecevabilité du pourvoi : "le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre des jugements rendus en dernier ressort et que la qualification 
inexacte d’un jugement par les juges qui l’ont rendu est sans effet sur le droit d’exercer un recours "

procédure

109 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

15-févr-94

n°
 9

2-
12

.2
14

 non Cour d'appel de 
Paris 9 janvier 
1992 (Rejet) 

SARL ? TVA c
o
n
t
r
i

gérant peu importe que ne soit pas établie la démonstration de la volonté du dirigeant de manquer intentionnellement à ses obligations fiscales ; la cour 
d'appel a ainsi légalement justifié sa décision dès lors que les actions de recouvrement menées par le comptable à savoir : "vingt-deux avis de 
mise en recouvrement émis par l'administration des Impôts au fur et à mesure des déclarations fiscales de la société et de quatre mises en 
demeure, lesquels sont tous restés sans effet", il s'avère que "M. X... a laissé s'accroître un passif considérable au point d'entraîner une clôture 
pour insuffisance d'actifs de la procédure collective, rendant ainsi impossible le recouvrement de l'impôt"

champ d'application : mauvaise 
non déterminante ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

110 cass com 15-févr-94

92
-1

40
93

 non Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence du 12 
mars 1991

sarl nr nr o
n
t
r

gérant nr application de la loi dans le temps : "le premier de ces textes [L 267], qui permet de déclarer solidairement tenu de la dette d’impôts et de pénalités 
d’une société le dirigeant responsable des manoeuvres frauduleuses ou de l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales qui en ont 
rendu le recouvrement impossible, ne peut être appliqué à des faits antérieurs à l’entrée en vigueur de la loi du 18 janvier 1980 dont ses 
dispositions sont issues "

application de la loi dans le temps

111 Cass.com. 01-mars-94

92
-1

36
92

 

non Cour d’appel de 
Colmar du 26 
juin 1991

société à 
responsabilité 
limitée

nr nr
l
'
a
d
m
i
n

gérant nr l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales, instituant une procédure particulière, est d’application stricte et ne vise que les impositions et 
pénalités dues par la société, à l’exclusion des frais accessoires (frais de poursuite et frais d'expertise)

champ d'application : droits et 
pénalités (exclusif des frais de 
poursuites et d'expertise)

112 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

15-mars-94

n°
 9

2-
12

.4
10

 non Cour d'appel de 
Paris 31 janvier 
1992 
(Cassation) 

SA LJ 02 11 1982 et 
insuffisance 
d'actif le 16 05 88

? a
d
m
i
n

pca la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que " la responsabilité solidaire prévue à l'encontre des dirigeants des sociétés n'est pas de droit, 
mais doit être prononcée par le juge, de sorte que M. X... n'était pas, pendant la durée de la procédure collective, co-débiteur de la société qu'il 
avait dirigée et que l'action ouverte au receveur des impôts pouvait être exercée contre lui tant que les poursuites tendant au recouvrement des 
créances fiscales n'étaient pas atteintes par la prescription"

prescription

113 cass com 15-mars-94

92
-1

50
38

 non Cour d’appel de 
Versailles du 13 
février 1992

sarl nr nr c
o
n
t
r

gérant minoritaire nr la cour d’appel a violé les dispositions susvisées dès lors qu'elle "retient que l’instruction du 6 septembre 1988, interne à l’Administration, ne fait 
nullement de l’autorisation du directeur des services fiscaux un préalable à l’action du comptable et ne peut mettre en échec les dispositions légales 
réglementant la mise en oeuvre de l’action fiscale"

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

114 cass com 26-avr-94

92
-1

07
38

 

non Cour d’appel de 
Metz du 1 
octobre 1991

sa nr nr o
n
t
r
i
b

pca nr "que M. X..., président du conseil d’administration de la société anonyme Maisons G (la société), assigné par le receveur des impôts de Saint-Avold 
pour le voir déclaré solidairement responsable des impositions dues par la société, a soulevé l’irrégularité de la procédure d’imposition engagée à 
l’encontre de celle-ci" et "qu’en statuant ainsi, alors que, M. X... était recevable à faire juger, sauf à renvoi préjudiciel devant la juridiction 
compétente, si l’irrégularité invoquée qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire qui lui était imputée, était fondée, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

115 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

10-mai-94

n°
 9

2-
20

.0
97

 non Cour d'appel de 
Poitiers 16 juillet 
1992 
(Cassation)

SA TVA et 
participation 
des 
employeurs à 
la formation 

c
o
n
t
r

PCA la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas relevé que "l'absence de caractère sérieux de l'exception d'irrégularité ainsi soulevée" 
relative à "l'irrégularité de la procédure d'imposition suivie à l'encontre de la société en matière de taxe sur la valeur ajoutée et de taxes annexes"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

116 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

24-mai-94

n°
 9

2-
18

.6
43

 

non cour d'appel de 
Besançon (2e 
Chambre civile) 
2 octobre 1991 
(Cassation) 

sarl nc TVA
c
o
n
t
r
i
b

gérant la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas déterminée "la nature et les dates des tentatives de mise en 
recouvrement de l'impôt"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

117 cass com 24-mai-94

92
-2

04
52

 

non cour d’appel de 
Versailles (3ème 
chambre) du 12 
juin 1992

société lj 6/10/87 nr c
o
n
t
r
i

dirigeant nr "le jugement a retenu l’affirmation du receveur divisionnaire selon qui l’abstention de M. X... l’avait mis dans l’impossibilité de recouvrer sa créance 
; que cette énonciation n’a fait l’objet d’aucune critique dans les conclusions d’appel du demandeur au pourvoi qu’ainsi le grief, mélangé de droit et 
de fait, est nouveau "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement



118 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-juin-94

n°
 9

2-
14

.0
85

 non Cour d'appel de 
Bordeaux 9 mars 
1992 
(Cassation) 

sa nr nr
a
d
m
i
n

pca la cour d'appel n'a pas justifiée sa décision au regard du texte susvisé dès lors que "les difficultés financières rencontrées par la société ne font pas 
obstacle à l'application à l'encontre de son dirigeant des dispositions de l'article L. 267 susvisé, lorsque les conditions prévues par ce texte sont 
réunies"; "que les conditions d'application de l'article L. 267 du livre des procédures fiscales sont indépendantes de celles de l'article 99 de la loi du 
13 juillet 1967"

champ d'application : 
indépendance des procédures

119 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-juin-94

n°
 9

2-
16

.1
34

 

non Cour d'appel de 
Versailles 26 
mars 1992 
(Rejet) 

sa LJ date ? TVA c
o
n
t
r
i
b

pca la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors que : "les dispositions des articles 47 et 49 de la loi du 25 janvier 1985 […] qui concernent 
le débiteur soumis à une procédure collective, ne font pas obstacle à l'application des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales, 
relatifs aux poursuites contre les dirigeants de la société débitrice"; que "Mme X... avait pendant de nombreux mois déposé sans paiement intégral 
les déclarations de taxes sur le chiffre d'affaires et de TVA et omis de souscrire les taxes annexes dues au titre de deux années consécutives, la 
cour d'appel a retenu que ces agissements constituaient une attitude délibérée et fautive de nature à constituer l'inobservation grave et répétée au 
sens de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales"

indépendance des procédures ; 
constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

120 cass com 21-juin-94

92
-1

59
49

 

non cour d’appel de 
Poitiers 
(chambre civile, 
1re section) du 
15 avril 1992

sa rj 21 juillet 1980 c
o
n
t
r
i

pca nr "par motifs adoptés, l’arrêt relève qu’après notification de redressement, le comptable du Trésor a accepté un plan d’apurement de la situation 
fiscale de la société puis, ce plan n’ayant pas été respecté, a procédé à deux avis à tiers détenteurs, fait saisir les biens de la débitrice et qu’ainsi 
“sous la pression constante du comptable de Fontenay-le-Comte, une somme s’élevant à 830 405,84 francs a pu être recouvrée” ; qu’il s’ensuit que 
la recherche prétendument omise a été faite et que le moyen n’est pas fondé "

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

121 cass com 21-juin-94

92
-1

65
95

 

non cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence (1ère 
chambre, section 
B) du 18 février 
1992

sa oui (date ?) tva
c
o
n
t
r
i
b

pca nr "Mais attendu que, par motifs adoptés l’arrêt relève que l’administration a dû adresser à la société des mises en demeure pour obtenir les 
déclarations sur le chiffre d’affaires pour les mois de janvier à octobre 1981 et de janvier à août 1982 ; que la taxe sur la valeur ajoutée afférente 
aux mois de janvier à mai 1981, décembre 1982 et janvier 1983 ont fait l’objet d’une taxation d’office, ainsi que les taxes annexes correspondant 
aux années 1980 à 1983 ; qu’enfin des avis de mise en recouvrement ont été émis les 15 décembre 1982, 26 janvier 1983, 7 février 1983 et 21 
mars 1983 ; qu’il s’ensuit que la cour d’appel n’a pas déduit du seul défaut de déclaration et de paiement l’impossibilité de recouvrer la créance 
fiscale mais a procédé aux recherches prétendument omises, et a ainsi légalement justifié sa décision "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

122 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-juil-94

n°
 9

2-
18

.8
73

 non cour d'appel 
d'Orléans 
(chambre civile, 
1e section) 3 juin 
1992 (Rejet) 

société TVA + autres
c
o
n
t
r
i
b

gérant curieusement le défaut de paiement de tva qui s'assimile à la rétention de somme due au Trésor n'a pas, en l'espèce, rebondit sur la démonstration 
de l'impossibilité du recouvrement; on pourrait penser (à confirmer) que s'agissant de tva, la rétention suffit à caractériser la responsabilité du 
dirigeant sur le fondement L 267 LPF (à confirmer avec d'autres arrêts) ; la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors "qu'en déduisant 
le caractère de gravité des manquements qu'elle avait constatés de ce que, s'agissant pour une large part des taxes sur le chiffre d'affaires, le 
défaut de paiement équivalait à un détournement des sommes dues par la société au préjudice du Trésor public".

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

123 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-juil-94

n°
 9

2-
20

.0
72

 non cour d'appel de 
Poitiers 
(Chambre civile, 
1re section) 20 
août 1992 
(Cassation)

srl RJ 19 03 84 LJ 
18 06 84

TVA + taxes 
assimilées

a
d
m
i
n
i

gérant La cour casse la décision de la CA favorable au contribuable laquelle avait donnée raison à ce dernier au motif que le contribuable opposée la 
presciption à l'action (qui est de la compétence de la juridiction administrative en matière d'impôts) alors qu'il s'agissait d'acceuillir la demande de 
l'administration quant à prononcer la solidarité du gérant sur le fondement des dispositions de l'article L 267 du LPF; cette décision semble a priori 
encouraer les contribuables inquiétés à susoir à statuer au motif de la prescription ou autres motifs (comme par exemple l'exigibiité d'une taxe ou 
l'assijettissement du contribuable)

sursis à statuer renvoi préjudiciel

124 cass com 18-oct-94

92
-2

19
54

 non cour d’appel 
d’Amiens (1re 
chambre civile, 
1re section) du 
22 septembre 
1992

sarl oui (date ?) tva taxe 
apprentissage 
tvs

c
o
n
t
r

gérant nr "l’arrêt retient qu’en laissant s’accumuler un passif fiscal excessif par rapport à l’actif social, entraînant une clôture de la procédure collective 
n’ayant assuré aucun dividende au Trésor, et ce en dépit de l’émission de cinq avis de mise en recouvrement et de quatre avis à tiers détenteurs 
restés sans effet ; qu’ainsi, la cour d’appel a légalement justifié sa décision selon laquelle M. X... a rendu impossible le paiement de l’impôt"  et 
"l’application de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales n’implique pas que le dirigeant social ait été de mauvaise foi ; que l’arrêt retient que 
M. X... ne pouvait s’exonérer de sa responsabilité en soutenant que le non-paiement des impositions dues était imputable aux difficultés 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

125 cass com 15-nov-94

93
-1

15
23

 non cour d’appel de 
Caen (1ère 
chabmre civile et 
commerciale) du 
17 décembre 
1992

société nr nr
c
o
n
t
r
i

dirigeant nr moyen nouveau et, mélangé de fait et de droit, irrecevable nr

126 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

13-déc-94

n°
 9

3-
10

.9
43

 non cour d'appel de 
Chambéry 
(chambre civile, 
2e section) 15 
décembre 1992 
(Rejet) 

sociétés RJ date ? TVA a
d
m
i
n

gérant de 2 sociétés l'administration a l'obligation de d'établir que la faute de M. Y... avait entrainé l'impossibilité de recouvrement des impôts dûs par les sociétés qu'il 
dirigeait, impossibilité résultant non seulement du réglement judiciaire de ces dernières, mais encore de l'inefficacité des diligences entreprises en 
temps utile par le receveur pour obtenir le paiement de sa créance"; or tel ne peut être le cas dès lors que "les premiers manquements du dirigeant 
social remontaient au mois de juillet 1980 et que l'établissement des premiers titres exécutoires n'avait eu lieu qu'en avril 1981, six mois avant le 
jugement prononçant le réglement judiciaire"

lien de causalité ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

127 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

07-févr-95

n°
 9

3-
12

.6
83

 non cour d'appel de 
Besançon (2e 
chambre civile) 
12 juin 1992 
(Rejet)

société RJ 01 03 90 LJ 
01 05 89

? o
n
t
r
i

gérant il n'y a pas lieu d'acceuillir la demande qui fait grief à l'arrêt de la cour d'Appel d'avoir valablement retenue pour fonder sa décision (favorable à 
l'administration" que "le comptable public avait notifié en vain onze avis de mise en recouvrement échelonnés de décembre 1984 à août 1987, puis 
émis, en septembre et octobre 1985, de nombreux avis à tiers détenteur, enfin signifié, le 9 mai 1985, un commandement valant mise en demeure" 

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

128 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

07-févr-95

n°
 9

3-
15

.8
76

 non cour d'appel de 
Dijon (1re 
chambre, section 
2) 16 avril 1993 
(Rejet)

srl RJ date ? ?
c
o
n
t

gérant la cour d'Appel a légalement fondée sa décision dès lors que "l'arrêt a constaté qu'un plan de paiement avait été accepté à la suite du redressement 
et n'a pas été tenu et que le défaut de communication du changement de siège social a fait perdre du temps à l'Administration" et que "relevant ces 
circonstances et en en déduisant que ce sont les atermoiements et la mauvaise volonté de M. X... qui ont empêché les actes de poursuite d'être 
menés à leur terme"

lien de causalité ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

129 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

07-mars-95

n°
 9

2-
21

.4
27

 non cour d'appel de 
Dijon (1re 
chambre, 2e 
section) 8 
octobre 1992 
(Cassation)

srl ? ?
c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle n'a pas vérifié "si, préalablement à l'action, le comptable public avait 
demandé et obtenu l'autorisation hiérarchique d'engager les poursuites" c'est-à-dire auprès du directeur des services fiscaux ou du trésorier payeur 
général conformément à l'instruction du 6 septembre 1988 et que "tout intéressé est fondé à se prévaloir, à l'encontre de l'administration, des 
instructions, directives et circulaires publiées dans les conditions prévues par l'article 9 de la loi du 17 juillet 1978, lorsqu'elles ne sont pas 
contraires aux lois et règlements"

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable 

130 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

07-mars-95

n°
 9

3-
10

.8
82

 non cour d'appel de 
Bourges (1re 
chambre) 5 juin 
1984 (Cassation 
sans renvoi)

société ? ? c
o
n
t

gérant de droit et gérant 
de fait

les impôts litigieux étaient afférents à des exercices antérieurs à l'entrée en vigueur de la loi du 18 janvier 1980 application de la loi dans le temps

131 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-mars-95

n°
 9

3-
16

.9
09

 

non cour d'appel 
d'Angers (1ère 
chambre, section 
A) 17 mai 1993 

sarl LJ date ? nr
c
o
n
t
r
i
b

gérant  la cour d'appel a méconnu le principe de la contradiction et violé le texte susvisé dès lors que "pour déclarer M. X... irrecevable à contester la 
créance de l'administration fiscale contre la société AMA, l'arrêt retient que cette créance a été admise de manière définitive par le juge-
commissaire de la liquidation de la société AMA et que cette décision a autorité de chose jugée" alors que "la décision du juge-commissaire [doit 
être] soumise à la discussion des parties" : obligation du respect du contradictoire d'une part et obligation de verser toutes les pièces associés aux 
attendus des parties et que "M. Y... n'avait pas été personnellement partie à l'instance ayant donné lieu à la décision du juge-commissaire" : la 
déclaration de créances concerne la société et non son dirigeant, il n'allait donc pas "de soi" que celui-ci était partie à la décision du juge 
commissaire

droit du dirigeant codébiteur

132 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

04-avr-95

n°
 9

3-
17

.6
77

 Bulletin 1995 IV 
N° 113 p. 100

Cour d'appel de 
Metz 9 juin 1993 
(Cassation.) 

société LJ date ? nr
c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel a violé les textes susvisés dès lors que le dirigeant "demandait qu'il soit sursis à statuer sur l'action en responsabilité formée contre 
lui et non qu'il soit sursis au recouvrement d'une dette exigible contre la société" 

sursis à statuer renvoi préjudiciel

133 Cass.com. 04-avr-95

93
-1

43
24

 

non cour d’appel de 
Montpellier (1ère 
chambre) du 11 
mars 1993

scop LJ 21/02/84 TVA et taxes 
sur les salaires

l
e 
c
o
n
t
r
i
b

gérant statutaire nr nb :"la loi du 28 décembre 1984 portant loi de finances pour 1985, qui a notamment modifié les articles L. 274 et L. 275 du Livre des procédures 
fiscales en substituant une prescription quadriennale à la prescription décennale de l’action en recouvrement des impositions, dispose en son 
article 103-II : la nouvelle prescription s’applique aux procédures de recouvrement en cours au 1er janvier 1985" mais au cas d'espèce : "l’arrêt a pu 
retenir qu’en raison de la suspension du cours de la prescription par le jugement du 21 février 1984 prononçant la liquidation des biens de la société 
et ce, jusqu’à la clôture des opérations, lesquelles étaient toujours en cours à la date de l’assignation, l’instance a été introduite en temps utile"; la 
cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que : "le dirigeant social avait laissé s’accumuler une dette fiscale dont l’importance au regard 
du modeste patrimoine de la société avait rendu impossible le recouvrement, les opérations de liquidation ayant été cloturées pour insuffisance 
d’actif et ce, malgré toutes les diligences du comptable public pour recouvrer sa créance, manifestées par des actes dont elle énumère la nature, le 
nombre et la date"

prescription ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

134 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-mai-95

n°
 9

2-
16

.9
83

 

non cour d'appel de 
Paris (1ère 
chambre, section 
B) 10 avril 1992 
(Rejet) 

srl TVA et taxes 
annexes

c
o
n
t
r
i
b

le "gérant majoritaire" le comptable n'est pas tenu d'attendre, pour assigner le dirigeant, que soit prononcée la clôture pour insuffisance d'actifs de la procédure collective 
engagée contre la société qu'il dirigeait

champ d'application

135 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-mai-95

n°
 9

3-
16

.9
82

 

non cour d'appel de 
Poitiers 
(chambre civile, 
1re section) 15 
février 1993 
(Rejet) 

SA RJ TVA et taxes 
annexes

c
o
n
t
r
i
b

le PDG la CA n'a pas a rechercher si la responsabilité du dirigeant est avérée s'agissant de l'inobservation grave et répétée des obligations fiscales dès lors 
que celle-ci est caractérisée

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

136 Cass.com. 06-mai-95

93
-1

51
08

 non cour d’appel de 
Pau (1ère 
chambre) du 11 
février 1993

sarl nr nr o
n
t
r
i

gérant nr la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors "que M. Z... ne contestait pas avoir été le dirigeant effectif de la société pendant la 
période considérée et ne méconnaissait pas avoir omis d’observer en cette qualité ses obligations fiscales "; "qu’il appartenait à M. Z..., s’il 
entendait contester le montant de la dette fiscale de la société qu’il avait dirigée, de le faire valoir et de demander, le cas échéant, le renvoi 
préjudiciel sur ce point"; "l’Administration a tenté de recouvrer l’impôt en procédant à des mises en demeure pendant quatre ans, en recourant à la 
taxation d’office, en délivrant un commandement de payer et, en négociant avec M. Z... "; "

direction effective ; sursis à 
statuer renvoi préjudiciel ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement 



137 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-mai-95

n°
 9

3-
14

.3
23

 

non cour d'appel de 
Montpellier (1re 
Chambre, 
Section D) 4 
mars 1993 
(Rejet) 

scop ? TVA et taxe 
sur les 
salaires

c
o
n
t
r

gérant (statutaire) la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "le manquement aux obligations fiscales du dirigeant concernait plusieurs impôts et, 
généralement, plusieurs exercices" 

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

138 cass com 16-mai-95

93
-1

47
19

 

non cour d’appel de 
Versailles (1e 
chambre, section 
1) du 25 février 
1993

nr nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

nr "Vu l’article 1er du décret du 28 novembre 1983 ; Attendu qu’en application de ce texte, tout intéressé est fondé à se prévaloir à l’encontre de 
l’administration, des instructions, directives, des circulaires publiées dans les conditions prévues par l’article 9 de la loi du 17 juillet 1978 
lorsqu’elles ne sont pas contraires aux lois et règlements ; qu’entre dans les prévisions de ce texte l’instruction du 6 septembre 1988 publiée au 
bulletin officiel des impôts, subordonnant à une décision du directeur des services fiscaux ou du trésorier-payeur général, l’engagement par le 
comptable compétent des actions prévues aux articles L. 266 et L. 267 du livre des procédures fiscales ; que, lorsque la justification de la décision 
exigée n’est pas apportée, l’action ainsi engagée irrégulièrement par le comptable ne peut être accueillie ; Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 
receveur des impôts de Sèvres a assigné M. X..., en qualité de gérant de la société à responsabilité limitée Delanau coiffure, en liquidation des 
biens, afin qu’il soit déclaré solidairement responsable du paiement des impositions et pénalités dues par la société ; que M. X... a fait valoir 
l’absence de décision personnelle du directeur des services fiscaux ou du trésorier payeur général, telle que prévue par l’instruction ministérielle du 
6 septembre 1988 ; Attendu que, pour accueillir l’action du receveur des impôts, l’arrêt retient que l’instruction en cause est un document d’ordre 
intérieur ne concernant que les rapports entre eux des agents publics chargés de l’appliquer ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte 

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; 

139 cass com 27-juin-95

93
-1

83
84

 

non cour d’appel de 
Reims (chambre 
civile, 1re 
section) du 22 
mars 1993

sarl nr ifa et 
déclarations de 
résultats

a
d
m
i
n
i

gérant nr "qu’en énonçant qu’il se bornait à affirmer que le laxisme de M. X... avait rendu impossible le recouvrement et ne démontrait pas en quoi le 
relâchement de M. X... avait eu pour effet de mettre obstacle au recouvrement, la cour d’appel a dénaturé les conclusions dont elle était saisie, en 
violation de l’article 4 du nouveau Code de procédure civile " MAIS "Mais attendu que c’est sans modifier l’objet du litige que la cour d’appel a 
analysé les conclusions visées au pourvoi ; que le moyen n’est pas fondé "

lien de causalité

140 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-oct-95

n°
 9

4-
10

.1
08

 non cour d'appel de 
Nîmes (1re 
chambre) 6 
octobre 1993 
(Cassation)

SA RJ 25 07 90 TVA
c
o
n
t
r
i

pdg la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors qu'elle a déduit " l'impossibilité de recouvrer l'Impôt du seul fait qu'il n'avait pas pu être perçu avant 
l'ouverture d'une procédure de règlement collectif du passif de la société débitrice"

lien de causalité

141 Cass.com. 03-oct-95

93
-2

07
62

 

non cour d’appel de 
Douai (1re 
chambre) du 14 
septembre 1993

société L amiable (date ?) IS + IFA + 
majo + frais

l
e 
c
o
n
t
r

le liquidateur nr l’arrêt relève que la société disposait de fonds importants en octobre 1988 et que M. X..., liquidateur du 30 décembre 1988 au 20 mars 1990, qui n’a 
payé ni les impositions dues au titre des années 1985, 1986 et 1987 pour lesquelles il avait reçu un avis à tiers détenteur, ni l’impôt sur les sociétés 
établi, en raison de sa négligence, par voie de taxation d’office, n’a établi aucun compte annuel ; qu’au vu de ces constatations dont il résulte que la 
faute de M. X... a empêché de connaître la répartition qui a été faite de l’actif social, la cour d’appel a pu, abstraction faite des motifs surabondants 
relatifs à l’application de l’article L. 267 du livre des procédures fiscales, statuer comme elle a fait 

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

142 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-oct-95

n°
 9

3-
21

.0
16

 non cour d'appel de 
Rouen 
(Chambres 
civiles, réunies) 
14 septembre 
1993 (Rejet) 

sarl ? ?
c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel n'avait pas à procéder à la recherche invoquée "dès lors qu'est caractérisée la responsabilité d'un dirigeant de société dans les 
manoeuvres frauduleuses ou l'inobservation grave et répétée d'obligations fiscales qui ont rendu impossible le recouvrement des sommes qu'elle 
doit au titre des impositions et des pénalités"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

143 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-oct-95

n°
 9

3-
21

.0
98

 

non cour d'appel de 
Rennes (1re 
chambre, section 
A) 19 octobre 
1993 
(Cassation) 

société ? TVA a
d
m
i
n
i
s

gérant ? la cour d'appel a violé les textes susvisés dès lors que "l'instruction du 6 septembre 1988 n'impose pas la motivation de la décision par laquelle le 
directeur des services fiscaux ou le trésorier payeur général autorise un comptable public à engager contre le dirigeant d'une société ou de tout 
autre groupement l'action en responsabilité prévue par l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales"

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable

144 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-oct-95

n°
 9

4-
11

.2
88

 non cour d'appel 
d'Amiens (1re 
chambre civile, 
1re section) 24 
novembre 1993 
(Cassation) 

sarl ? ? c
o
n
t
r
i

gérant voir aussi : décret du 28 novembre 1983, tout intéressé est fondé à se prévaloir à l'encontre de l'Administration, des instructions, directives et 
circulaires publiées dans les conditions prévues par l'article 9 de la loi du 17 juillet 1978 ; la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que "la 
responsabilité de M.. X... dans l'inobservation des obligations fiscales de la société et le lien de causalité entre ces manquements et l'impossibilité 
du recouvrement des impositions ne pouvait être appréciée qu'au regard d'une dette fiscale effective"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

145 cass com 14-nov-95

93
-1

79
71

 non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 26 mars 
1993

sarl rj nr
c
o
n
t
r
i

gérant nr "qu’ayant exactement énoncé que l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales ne comportant aucun délai pour la mise en oeuvre de la 
procédure qu’il prévoit, l’action ouverte à l’administration peut être exercée tant que la créance fiscale n’est pas elle-même atteinte par la 
prescription et relevé que la créance de l’administration fiscale a été déclarée au représentant des créanciers de la société débitrice et que la 
procédure collective dont elle est l’objet n’est pas close, l’arrêt retient, en rejetant l’exception de prescription, que l’interruption de la prescription de 
l’action fiscale puis sa suspension par la procédure en cours sont opposables à l’ancien gérant poursuivi comme responsable du non-recouvrement 
de l’impôt"

prescription

146 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

28-nov-95

n°
 9

4-
13

.1
23

 non cour d'appel 
d'Aix-en-
Provence (1re 
chambre, section 
A) 13 décembre 
1993 (Rejet) 

sarl LJ date ? TVA et TA c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a légaement justifiée sa décision dès lors qu'elle a relevé que "n'ayant pas payé la taxe sur la valeur ajoutée avec ses déclarations 
de novembre et décembre 1986, ni avec trois déclarations de 1987, et ayant contraint l'Administration à procéder à la taxation d'office pour la TVA 
et la taxe d'apprentissage en 1988, la société devait plus de 200 000 francs au titre de la TVA et plus de 140 000 francs au titre de la taxe 
d'apprentissage au jour de sa mise en liquidation, l'arrêt retient que les manquements graves de la société, qui se sont poursuivis sur de nombreux 
mois, sont imputables à M. X... qui a sciemment omis de procéder aux déclarations et aux paiements qui lui incombaient"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

147 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

12-déc-95

n°
 9

4-
12

.7
93

 

Bulletin 1995 IV 
N° 299 p. 274

Cour d'appel de 
Lyon 10 février 
1994 
(Cassation.)

société LJ 19 02 86 et 
insuffisance 
d'actif 27 06 88

?
a
d
m
i
n

gérant La déclaration de créance interrompt la prescription de l'action en recouvrement de l'impôt et cet effet se prolonge jusqu'à la clôture de la procédure 
collective. Un nouveau délai de prescription de 4 ans commence à courir à compter de cette date, l'absence de mise en oeuvre de la faculté 
ouverte au créancier privilégié par l'article 161 de la loi du 25 janvier 1985 étant sans influence sur la prescription.

prescription

148 Cass.com. 03-janv-96

94
-1

36
41

 

non cour d’appel de 
Reims (chambre 
civile, 1ère 
section) du 12 
janvier 1994

société PC ouverte dès le 
25/5/87 suivie 
d'une LJ (date ?)

TVA et TA
l
e 
c
o
n
t
r
i

gérant 168 657 F la CA a légalement justifié sa décision dès lors que "[1] pour les années 1985 et 1986 diverses déclarations de TVA ont été omises, de sorte que 
l’administration fiscale a dû procéder à des taxations d’office, que pour les mêmes années, la société n’a pas déposé de déclaration au titre de la 
taxe d’apprentissage et que l’Administration n’a perçu que des sommes très limitées, sans commune mesure avec la dette réelle ayant ainsi 
caractérisé la gravité et la répétition des manquements de la société à ses obligations; [2] les déclarations récapitulatives de TVA pour les années 
1985 et 1986 n’avaient pas été déposées en temps utile; [3] des offres réitérées de paiements échelonnés faites par la société débitrice n’ont 
jamais été suivies d’effet et qu’elle avait encore proposé qu’il en soit discuté le 2 juin 1987, alors que la procédure collective a été ouverte le 25 mai 
1987, l’arrêt retient que ces offres, qui n’étaient pas sérieuses, ont contribué à empêcher l’Administration d’engager une action utile avant la mise 
en liquidation judiciaire de la société "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

149 cass com 13-févr-96

94
-1

16
72

 non cour d’appel de 
Nîmes (1re 
chambre) du 28 
octobre 1993

sarl rj (?) nr
c
o
n
t
r

gérante nr le trésorier-payeur général ne peut, en l’absence d’une habilitation légale formelle, se substituer au comptable investi personnellement d’un mandat 
de représentation de l’Etat, pour recouvrer les impôts et sommes dont la perception lui est confiée et exercer l’action en justice prévue par l’article 
L. 267 du Livre des procédures fiscales, la cour d’appel a violé les textes susvisés 

procédure

150 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

27-févr-96

n°
 9

4-
16

.0
21

 non mais : • 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1996. p. 754.

cour d'appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) 31 mars 
1994 
(Cassation) 

société LJ date ? TVA a
d
m
i
n

gérant la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors "qu'il résulte des constatations de l'arrêt que les manquements de la société à ses obligations 
fiscales étaient, pour partie, consécutifs au mauvais fonctionnement du service de la comptabilité, ce dont il résultait qu'ils étaient imputables à M. 
X... à qui il appartenait d'organiser et de surveiller ce service de l'entreprise qu'il dirigeait pour qu'il soit en mesure de remplir effectivement ses 
missions"

lien de causalité

151 cass com 27-févr-96

94
-1

53
01

 non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 24 mars 
1994

société rj 26/07/84 tva
c
o
n
t
r
i

gérant nr "qu’il revenait au représentant légal de la société de se conformer aux dispositions de l’article 1692 du Code général des impôts, l’arrêt constate 
que Mme Z..., qui en a été la gérante depuis sa constitution jusqu’à la liquidation de ses biens" ET "s’agissant de TVA, la société avait conservé 
pour sa trésorerie et pour assurer artificiellement sa survie, les sommes qu’elle aurait dû reverser immédiatement au Trésor"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

152 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-avr-96

n°
 9

3-
17

.9
12

 

non cour d'appel de 
Pau (1re 
Chambre) 24 
juin 1993 
(Cassation) 

srl LJ date ? ?
a
d
m
i
n

gérant le lien de causalité entre manquements aux obligations et incapacité de recouvrement n'impose pas la démonstration de la volonté du dirigeant 
dans cette situation ; la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle "rejette la demande du receveur au seul motif que 
les manquements reprochés à M. X... ne révèlent pas de sa part une volonté délibérée et systématique de soustraire la société dont il était le gérant 
à ses obligations fiscales"

champ d'application : mauvaise 
non déterminante

153 Cass.com. 09-avr-96

94
-1

55
15

 non cour d’appel de 
Montpellier (1re 
chambre, section 
B) du 6 avril 
1994

société nr nr c
o
n
t
r

dirigeant nr défaut de renvoi préjudiciel à la juridiction compétente alors que le contribuable contestait l'existence et le montant de la dette sursis à statuer renvoi préjudiciel

154 Cass.com. 04-juin-96

94
-1

93
17

 non cour d’appel de 
Versailles (1e 
chambre, 1e 
section) du 31 
mars 1994

sarl LJ (date?) TVA et IS
l
e 
c
o
n
t

gérant nr direction effective

155 cass com 18-juin-96

94
-2

04
34

 non cour d’appel de 
Nîmes (1re 
chambre civile) 
du 28 juin 1994

nr nr nr
c
o
n
t
r
i

nr nr "l’arrêt constate que l’autorisation d’engager les poursuites litigieuses a été donnée au comptable public préalablement à la date de l’assignation; 
que le moyen manque en fait"

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable



156 cass com 15-oct-96

94
-2

15
74

 

non cour d’appel 
d’Angers (1re 
chambre A) du 
12 septembre 
1994

sarl nr tva c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d'appel a légalement motivé sa décision dès lors que "l’arrêt retient que, si l’Administration a été lésée par le système d’encaissement mis 
en place par les banques pour se rembourser des découverts qu’elles avaient consentis, c’est parce qu’en s’abstenant de déclarer sans retard l’état 
de cessation de paiements de la société, la gérante poursuivait artificiellement l’exploitation, en partie grâce à la trésorerie irrégulière que lui 
procurait la rétention de la TVA, entraînant ainsi de nouvelles dettes de TVA dont elle ne pouvait ignorer qu’elles ne seraient jamais acquittées; 
qu’ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas inversé la charge de la preuve, a procédé à la recherche prétendument omise" 

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

157 cass com 12-nov-96

94
-2

20
11

 

non cour d’appel de 
Bordeaux (1e 
chambre, section 
B) du 25 octobre 
1994

société nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u

mandataire (dirigeant) nr "pour condamner M. X... au paiement réclamé, l’arrêt retient que par les fausses informations qu’il a données au service des Impôts, il a soustrait la 
société, durant plusieurs années, au paiement des impositions et taxes; 
Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le comptable public avait mis en oeuvre vainement les 
moyens de poursuite à sa disposition pour obtenir le paiement dû par la société ou relevé qu’il n’avait omis de le faire que parce que son 
insolvabilité était établie, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard du texte légal susvisé"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

158 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

10-déc-96

n°
 9

5-
10

.3
03

 non cour d'appel 
d'Aix-en-
Provence (1re 
chambre civile, 
section B) 19 
octobre 1994 
(Cassation)

srl LJ ? TVA o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel n'a pas justifié sa décision au regard du texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas précisé "quel était le montant de la créance fiscale qui 
n'était pas couverte par les hypothèques" et qu'elle a violé le texte susvisé dès lors que "que M. X... était en droit, dès lors qu'il était poursuivi pour 
être déclaré personnellemnt tenu au paiement de la dette fiscale de la société qu'il avait dirigée, d'en contester l'existence et le montant"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

160 Cass.com. 04-mars-97

95
-1

26
36

 non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 15 
septembre 1994

srl LJ (suivi par une 
clôture pour 
insuffisance 
d'actif)

nr l
e 
c
o
n

gérant nr les moyens sont mal approriés car ils contrarient ceux avancés au fond nr

161 Cass.com. 10-juin-97

95
-1

35
48

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 12 janvier 
1995

sarl lj date ? tva, taxe 
apprentissage, 
tvts

h
é
r
i
t
i
e

gérant nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a retenu que "qu’au cours des années 1980, 1981 et 1982, M. Y... ayant omis 
d’effectuer des déclarations concernant la TVA, les taxes d’apprentissage, la taxe sur les véhicules de tourisme de la société et les paiements y 
afférents, et retient qu’il a, par ces manquements, créé une trésorerie illusoire et augmenté, du fait des pénalités, le montant de la dette fiscale qui 
ne pouvait conduire qu’à une déclaration d’état de cessation des paiements qu’il a tardé à déposer en maintenant la société en vie artificiellement 
par ce procédé, de sorte que le receveur, ayant procédé à un rappel de TVA, n’a pas pu mener ses poursuites à terme avant la mise en liquidation 
des biens de la société et n’a obtenu du syndic qu’un paiement partiel avant la clôture des opérations pour insuffisance d’actif"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

162 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

24-juin-97

n°
 9

5-
14

.9
37

 non cour d'appel de 
Versailles 
(chambres 
civiles réunies) 3 
avril 1995 (Rejet) 

sa nc TVA o
n
t
r
i

président la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que  "M. Le Dall, qui dirigeait alors la société Prestec, avait omis de faire les déclarations 
de TVA et de payer les sommes dues à ce titre de février à décembre 1984, l'arrêt retient qu'en permettant ainsi, durant plus de dix mois, la survie 
artificielle de la société à l'aide de fonds encaissés auprès des clients pour le compte du Trésor, il s'est rendu responsable de manquements graves 
et répétés de la société à ses obligations fiscales"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

163 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

08-juil-97

n°
 9

5-
13

.8
89

 

non cour d'appel de 
Reims (chambre 
civile, 1re 
section) 18 
janvier 1995 
(Rejet) 

société RJ 04 10 90 LJ 
18 10 90

TVA o
n
t
r
i
b
u

gérant la minoration de CA sur plusieurs périodes démontrent les agissements du dirigeant d'une part et le lien de causalité entre les inobservations 
inhérentes et l'impossibilité du recouvrement, aussi, le comptable ne peut voir sa diligence mise en cause alors que la minoration n'a été révélée 
qu'à l'issue d'une vérification. notion de lien de causalité

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; diligence du comptable 
chargé du recouvrement

164 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

08-juil-97

n°
 9

5-
14

.5
37

 non Cour d'appel 
d'Aix-en-
Provence (1ere 
ch civ a) 7 février 
1995 
(Cassation) 

société ? TVA
l
e
s 
h
é

gérant le comptable qui ne délivre une première mise en demeure que[...] deux ans après [que] la société avait cessé de payer la TVA" et cette négligence 
était "à l'origine du non recouvrement d'au moins une partie de la dette de la société". Une conclusion : il fau tnégligence du comptable d'une part et 
que celle ci ait conduit au défut de recouvrement d'autre part si toutefois les deux pouvaient se concevoir séparément... 

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

165 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

08-juil-97

n°
 9

5-
16

.7
57

 

Bulletin 1997 IV 
N° 229 p. 198 ; 
Revue 
trimestrielle de 
droit commercial 
1997. p. 698. 

Cour d'appel de 
Bourges 10 mai 
1995 
(Cassation.) 

société ? ?
a
d
m
i
n
i
s
t

"les dirigeants de faits" 
(couple)

Si la responsabilité solidaire du paiement des impositions et pénalités dues par une société, telle que prévue par l'article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales, doit être établie par une décision de justice avant que la dette fiscale de la société ne soit prescrite, il n'est pas nécessaire que 
cette décision soit définitive. la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision au regard du texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas recherché "si, 
comme il était soutenu à partir de faits et de documents précis, la dissimulation des recettes qui, durant plusieurs années, avait entraîné la 
constitution d'une dette fiscale dépassant les possibilités de paiement de la société, et retardé l"établissement de l'impôt jusqu'après la vérification 
opérée au printemps de 1988 durant le déroulement de laquelle M. X... avait déposé le bilan de la société, n'avait pas empêché la mise en oeuvre 
de mesures d'exécution en un temps où elles auraient été efficaces"

prescription ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

166 Cass.com. 07-oct-97

95
-1

54
22

 

non cour d’appel de 
Rouen (1re 
Chambre civile) 
du 8 mars 1995

société rj 25/07/88 nr c
o
n
t
r
i
b

dirigeants (2) 5 843 177 
francs

cassation partielle sur le seul point qui consiste à avoir "a fixé les sommes dont MM. Y... et X... ont été déclarés tenus au paiement à partir d’une 
dette fiscale de la société dont il n’a pas vérifié si un recouvrement partiel n’était pas possible avant le jugement prononçant le redressement 
judiciaire"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

167 Cass.com. 07-oct-97

95
-1

80
21

 

non tribunal de 
grande instance 
de Bourgoin 
Jallieu du 25 
avril 1995

nr nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u

dirigeant nr irrecevabilité du pourvoi : "même qualifié à tort rendu en dernier ressort, ce jugement, statuant sur l’action en responsabilité fiscale d’un dirigeant de 
société, était susceptible d’appel; que, formé contre un jugement qui n’a pas été rendu en dernier ressort, le pourvoi est irrecevable"

procédure

168 Cass.com. 07-oct-97

95
-1

80
92

 non tribunal de 
grande instance 
de Bourgoin 
Jallieu du 25 
avril 1995

nr nr nr
c
o
n
t
r

dirigeant nr irrecevabilité du pourvoi : "même qualifié à tort rendu en dernier ressort, ce jugement, statuant sur l’action en responsabilité fiscale d’un dirigeant de 
société, était susceptible d’appel; que, formé contre un jugement qui n’a pas été rendu en dernier ressort, le pourvoi est irrecevable"

procédure

169 Cass.com. 02-déc-97

95
-2

19
45

 

non cour d’appel de 
Grenoble (1re 
chambre) du 20 
novembre 1995

sa nr TVA
l
'
a
d
m
i
n
i

pca nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors "qu’en envisageant la possibilité d’un plan de règlement étalé jusqu’à la fin de l’année 
1992, l’Administration prenait le risque de ne plus être en mesure de recouvrer, même partiellement, le montant de la TVA due par la société RMO"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

170 Cass.com. 02-déc-97

95
-2

21
89

 

non cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence (1re 
chambre, section 
A) du 25 
septembre 1995

société LJ 30/12/1983 
clôture pour 
insuffisance 
d’actif le 
21/7/1989

TVA
l
e 
c
o
n
t
r

pca 524 
280,74 F

qu’il résulte des conclusions de M. Y... devant la cour d’appel qu’il n’a pas soutenu que l’Administration, par sa négligence à établir l’impôt et à le 
recouvrer selon des procédures contraignantes, aurait contribué à rendre son recouvrement impossible ; que, dès lors, nouveaux et mélangés de 
fait et de droit, les moyens soutenus à la deuxième et à la troisième branches, sont irrecevables ; ici, c'est le moyen employé par la défense qui est 
rejeté car la défense soutenait que la CA avait rendu une décision favorable à l'adminstration en motivant une erreur matérielle en employant le mot 
"indisponible" au lieu de "impossible" ce qu'à soulevé la Cour de cass. d'autre par, il faut noter que la défense n'a pas fondé sa défense en appel 
sur le manque de diligence du receveur

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

171 Cass.com. 02-déc-97

96
-1

23
34

 

non tribunal de 
grande instance 
de Périgueux 
(1ère chambre) 
du 7 juillet 1994

nr nr nr
l
e 
c
o
n
t

nr nr "même qualifié à tort rendu en dernier ressort, ce jugement, statuant sur l’action en responsabilité fiscale d’un dirigeant de société, était susceptible 
d’appel;que, formé contre un jugement qui n’a pas été rendu en dernier ressort, le pourvoi est irrecevable "

procédure

172 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-déc-97

n°
 9

6-
12

.2
92

 

Bulletin 1997 IV 
N° 331 p. 286 ; • 
Revue des 
sociétés 1998. p. 
316. 

Cour d'appel de 
Besançon 14 
septembre 1995 
(Cassation.) 

SARL c
o
n
t
r

gérant Les dispositions de l'article 180 de la loi du 25 janvier 1985 ne font pas obstacle à l'application de celles de l'article L. 267 du Livre des procédures 
fiscales. Voir aussi motif de cassation : "la cour d'appel a méconnu les termes du litige et violé l'article 4 du nouveau Code de procédure civile "

indépendance des procédures

173 Cass.com. 09-déc-97

95
-2

17
83

 

non cour d’appel de 
Besançon (2e 
chambre) du 14 
septembre 1995

nr nr nr
c
o
n
t
r
i

dirigeant nr l’autorisation du trésorier-payeur général qui avait été communiquée, datée du 30 juillet 1992, ne pouvait avoir autorisé régulièrement une 
assignation du 13 octobre 1991

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable



174 cass com 16-déc-97

96
-1

07
78

 

non cour d’appel de 
Colmar (1e et 2e 
chambres civiles 
reunies) du 20 
novembre 1995

sarl nr is ifa 
participation 
effort 
construcion

c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant nr "la cour d’appel précise que le comptable compétent pour intenter l’action était le receveur-percepteur de Freyming-Merlebach chargé du 
recouvrement des impositions directes pour le paiement desquelles il a poursuivi M. Y... et retient, à juste titre, que son action ayant été introduite 
en 1986, soit avant l’entrée en vigueur de la circulaire du 6 septembre 1988, il ne pouvait se voir opposer une fin de non-recevoir tirée de l’absence 
de l’autorisation préalable qu’elle prévoit " + "qu’en constatant que la deuxième notification avait été faite le 30 juillet 1983 entre les mains du syndic 
de la liquidation de biens de la Sarl, seul compétent pour la recevoir en vertu du jugement de liquidation de biens du 4 mai 1983 et en appréciant 
“La contestation relative à l’assiette et au montant des impositions” comme restant “des plus vagues en ce qui concerne le deuxième 
redressement”, l’arrêt, a reconnu la qualité de M. Y... à contester, en se fondant, comme il le faisait, sur les documents d’établissement de l’impôt 
communiqués dans le cadre de la procédure mettant en cause sa responsabilité, la validité de la dette dont il lui est demandé paiement et a mis en 
évidence l’absence de caractère sérieux de la question préjudicielle sollicitée" + "M. Y... a invoqué une erreur de son comptable pour soutenir que 
les fautes qui lui étaient reprochées n’avaient pas été commises avec “une intention de rendre le recouvrement de l’impôt impossible” et n’étaient 

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; 
direction effective

175 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

13-janv-98

n°
 9

5-
15

.8
94

 non cour d'appel de 
Toulouse (2ème 
chambre) 13 
mars 1995 
(Rejet)

sarl ? ? c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'Appel caractérisé le rôle de dirigeant "effectif" de la société rempli par M Z..., après la fin de l'année 1984 en relevant qu'il signait, en 
prenant la qualité de gérant, des lettres au nom de la société

direction effective

176 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

27-janv-98

n°
 9

6-
14

.1
49

 

non cour d'appel de 
Colmar (1re 
chambre civile) 9 
janvier 1996 
(Rejet)

sarl RJ date ? TVA et TA
a
d
m
i
n
i
s
t
r
a

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors "qu'un redressement avait été notifié à la société le 18 décembre 1986 au titre de dettes de 
taxe d'apprentissage et de cotisation complémentaire pour les années 1983 à 1985 et de participation à la formation professionnelle continue pour 
les années 1983 et 1984 et qu'aucun élément du dossier ne révèle que le comptable public avait adressé à la société, dès 1984, des mises en 
demeure de remplir ses obligations ou procédé à de vaines poursuites, et de l'autre, en ce qui concerne la TVA, que bien que la société n'ait 
déposé aucune déclaration depuis le début de l'année 1986, le receveur ne lui avait adressé des mises en demeure de régulariser sa situation qu'à 
partir du mois de juin 1986 et que, pour les sommes dues jusqu'au 30 novembre 1986, le premier redressement avait été notifié à la société le 22 
décembre 1986 et suivi, après réception de ses observations, d'un avis de mise en recouvrement émis le 27 février 1987, soit après sa mise en 
redressement judiciaire ; qu'ayant retenu, à partir de ces constatations que ce n'étaient pas les fautes reprochées au gérant qui avaient rendu le 
recouvrement des impositions impossible avant l'ouverture de la procédure collective"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable

177 Cass.com. 10-févr-98

96
-1

17
27

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
Chambre, 
Section A) du 29 
novembre 1995

sa nr tva
c
o
n
t
r
i
b

président du directoire montant 
supérieur 
à 2 millions 
de francs

sur la question de la direction effective : "qu’ayant écarté l’allégation selon laquelle M. X... aurait délégué ses pouvoirs de direction en matière 
fiscale, l’arrêt retient qu’il lui revenait de veiller au respect des obligations fiscales de la société qu’il dirigeait, tout en précisant, d’ailleurs, qu’il ne 
pouvait prétendre avoir ignoré les violations réitérées d’obligations fiscales qui se sont poursuivies sur trois années, l’importance de la dette fiscale 
ainsi accumulée pour un montant supérieur à 2 millions de francs, ne pouvant lui échapper à la simple lecture des comptes" sur le caractère des 
manquements graves et répétés : répétition du défaut de déclaration ou de déclaration sans paiements malgré les TO

direction effective

178 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

10-mars-98

n°
 9

5-
22

.2
16

 non mais : Rép. 
sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 96

cour d'appel de 
Caen (1re 
chambre civile) 
10 octobre 1995 
(Cassation)

société ? ? c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que "que le dirigeant de la société ne peut être déclaré tenu au paiement de sa dette fiscale que 
dans la mesure où son recouvrement sur la société elle-même est impossible" et que "l'arrêt retient qu'il n'est pas fondé à prétendre que l'action du 
receveur est prématurée dans la mesure où celui-ci n'a pas à démontrer que l'actif social ne pourrait suffire à l'apurement de sa créance ni, à plus 
forte raison que la personne morale est totalement insolvable" REMARQUES : VOIR L ARRET DE CA car il est étonnant d'aller en cassation si il n'y 
avait pas défaut de paiement

lien de causalité

179 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

10-mars-98

n°
 9

6-
11

.3
95

 

non cour d'appel de 
Rennes (2e 
chambre) 6 
décembre 1995 
(Rejet)

société ? TVA et taxe 
d'apprentissa
ge

c
o
n
t
r
i
b

dirigeants de fait la cour d'appel, à qui il n'avait pas été demandé de recherches sur les diligences du comptable public, a légalement justifié dès lors qu'elle a 
souligné que les dirigeants de faits "prélevaient des fonds pour leur besoins propres et que cette soustraction des recettes a vidé l'entreprise de sa 
substance" et que "ces pratiques ont eu pour effet direct d'empêcher les déclarations fiscales appropriées, le chiffre d'affaires ayant toujours été 
minoré, puis de rendre impossible le recouvrement de l'impôt et des pénalités sur une société dépourvue d'actif" et ainsi que "que les fautes des 
gérants de fait avaient rendu le recouvrement de la dette fiscale impossible"

direction effective ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; lien de causalité

180 cass com 24-mars-98

96
-1

42
40

 

non cour d’appel de 
Rennes (2e 
Chambre) du 7 
février 1996

société oui (date ?) tva a
d
m
i
n
i
s

dirigeant 64 433 
francs

"la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard du texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas recherché "comme il lui était 
demandé, si les déclarations déposées au titre de la TVA n’avaient pas fait l’objet de minorations systématiques et rendu impossible le 
recouvrement de l’impôt en empêchant l’Administration, qui avait dû procéder à son établissement par voie de redressement, d’émettre des titres 
exécutoires en temps utile"

constatations nécessaires de la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

181 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-mai-98

n°
 9

6-
15

.5
69

 non cour d'appel de 
Toulouse (1re 
chambre, 1re 
section) 11 mars 
1996 
(Cassation) 

srl LJ date ? TVA
c
o
n
t
r
i

gérante + une personne 
car s"ayant comporté 
comme un interlocuteur 
auprès de 
l'administration fiscale"

 la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que " pour condamner M. et Mme Y... au paiement solidaire de la dette fiscale de la société, l'arrêt 
retient que l'ouverture d'une procédure collective à l'égard de la société a privé le receveur de toute possibilité de poursuites individuelles ;Attendu 
qu'en déduisant l'impossibilité de recouvrer l'impôt du seul fait qu'il n'avait pu être perçu avant l'ouverture d'une procédure de règlement collectif du 
passif de la société débitrice"; enseignement : le jugement d'appel ne supporte aucun "dérapages" ou "arguments superficiels"

lien de causalité

182 cass com 16-juin-98

96
-1

59
98

 

Bulletin 1998 IV 
N° 195 p. 162

Cour d’appel de 
Versailles, du 21 
février 1996

sa oui (date ?) nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a

pca 3 461 
165,85 
francs

Statuant sur la validité d’un avis à tiers détenteur délivré au dirigeant d’une société en liquidation des biens, condamné sur le fondement de l’article 
L. 267 du Livre des procédures fiscales à supporter solidairement le passif fiscal de la société, fait une exacte application de l’article 1929 quater du 
Code général des impôts, qui ne prévoit aucune dispense de renouvellement des inscriptions durant une liquidation judiciaire, la cour d’appel qui 
retient que le receveur ne pouvait plus mettre en oeuvre la procédure d’avis à tiers détenteur dès lors qu’il était resté plus de quatre ans sans 
renouveler l’inscription des créances privilégiées pour le recouvrement desquelles il avait émis un avis à tiers détenteur, peu important que la 
procédure de liquidation ne soit toujours pas clôturée et  L’article 1925 du Code général des impôts prévoyait une exception à la péremption, 
abrogée par la loi de finances pour 1985, dont était frappé le privilège non exercé dans les deux ans de la mise en recouvrement.. Ayant déclaré un 
avis à tiers détenteur sans effet, en se fondant, non sur la péremption du privilège du Trésor, mais sur son inopposabilité, en cas de liquidation 
judiciaire du redevable, pour le recouvrement de créances dont l’inscription obligatoire en vertu de l’article 1929 quater-1 du Code général des 
impôts n’a pas été effectuée ou renouvelée dans les quatre ans, une cour d’appel décide à bon droit que le receveur ne peut invoquer l’article 1925 

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; prescription

183 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

06-oct-98

n°
 9

6-
20

.3
51

 non cour d'appel de 
Reims (1ère 
chambre) 3 juillet 
1996 
(Cassation)

SA RJ date ? TVA + TA a
d
m
i

pdg décalage systématique d'un mois dans la facturation des opérations soumises à TVA aboutissant à des déclarations faites avec un mois de retard ; 
"qu'après avoir obtenu des délais, M. X..., avait, par ses nouvelles fautes, aggravé la situation fiscale de la société jusqu'au dépôt de son bilan, 
rendant ainsi impossible le recouvrement des impositions et des pénalités"

lien de causalité

184 Cass.com. 06-oct-98

96
-1

51
14

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 23 février 
1996

société rj 11/11/1983 lj 
13/05/1986

c
o
n
t
r
i

pca nr "la prescription de l’action en recouvrement avait été interrompue par des avis de mise en recouvrement [...] ramené de dix à quatre ans par la loi 
du 29 décembre 1984 [...] le délai de prescription aurait expiré [...] s’il n’avait encore été interrompu [...] par la production des créances du 
percepteur à la procédure collective de la société, l’arrêt, appliquant à l’espèce la règle qu’il énonce exactement, retient que la prescription n’avait 
pas repris son cours, dès lors que la procédure collective n’avait pas été clôturée [...] ;

prescription

185 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

20-oct-98

n°
 9

6-
19

.2
19

 non cour d'appel de 
Reims (Chambre 
civile, 1re 
section) 3 juillet 
1996 
(Cassation) 

société nr nr a
d
m
i
n

gérant la cour d'appel a violé le texte sus-visé dès lors que "l'assignation tendait à le "voir déclarer solidairement responsable du paiement du passif fiscal 
restant dû par la société", ce dont il résultait nécessairement que, s'il l'était à raison de sa qualité de dirigeant, M. X... était poursuivi à titre 
personnel"; la cour d'appel qui condamne un dirigeant au paiement solidaire des dettes fiscales de la société qu'il dirige est prononcée 
personnellement

procédure

186 cass com 17-nov-98

96
-1

99
84

 

non cour d’appel de 
Toulouse (1re 
Chambre, 1re 
Section) du 24 
juin 1996

sa oui (date ?) tva c
o
n
t
r
i
b

pca nr qu’ayant relevé que les déclarations de TVA n’ont pas été établies correctement pendant de nombreux mois et que les inexactitudes ont porté sur 
des montants particulièrement importants (le défendeur invoqué de "simples erreurs"), la cour d’appel a pu statuer comme elle l’a fait ;Attendu, en 
second lieu, qu’ayant relevé que M. X... avait retardé la régularisation de TVA, datée du 24 juillet 1992, de sorte que la plus grande partie des actifs 
sociaux avaient été cédés avant que l’administration fiscale ait eu connaissance de la dette de la société, ce dont il résultait que les fautes de M. 
X... avaient empêché l’administration d’agir en temps utile, la cour d’appel a pu statuer comme elle a fait ; Attendu, enfin, qu’ayant apprécié la 
portée des pièces invoquées à la dernière branche en retenant que son état n’avait pas empêché M. X... de diriger la société Rotodis, la cour 
d’appel a légalement justifié sa décision de retenir qu’il avait manqué à ses obligations de dirigeant ;

direction effective ; lien de 
causalité ; constatations 
nécessaires par de la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

187 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

18-mai-99

n°
 9

7-
13

.7
33

 

non cour d'appel de 
Rennes (2e 
chambre civile) 
22 janvier 1997 
(Cassation) 

sarl RJ date ? TVA
c
o
n
t
r
i
b

? la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision au regard du texte susvisé dès lors qu'elle n'a pas recherché si "si la lenteur de 
l'administration à mettre en oeuvre des mesures coercitives entre le mois de février 1993 au cours duquel elle avait constaté que le plan 
d'apurement d'octobre 1992 n'était pas exécuté et le mois de septembre 1993 n'était pas à l'origine de l'impossibilité de recouvrer, au moins pour 
partie, la dette fiscale de la société"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; constatations 
nécessaires par de la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

188 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

18-mai-99

n°
 9

7-
14

.6
45

 

non cour d'appel de 
Nîmes (1ère 
chambre civile) 
10 mars 1997 
(Cassation) 

société RJ 18 09 91 TVA
a
d
m
i
n
i
s
t

pca la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors  "qu'il résultait de ses propres constatations que l'importance de la dette, dissimulée par la 
minoration, sur une longue période, des déclarations de chiffre d'affaires déposées par M. Z... qui avait ainsi obtenu pour la société des délais de 
paiement qu'il ne respectait plus, a été connue par ses déclarations rectificatives de façon si tardive que les mesures d'exécution mises en oeuvre 
immédiatement par le receveur n'ont pas pu produire leur effet avant l'ouverture de la procédure collective"

constatations nécessaires par de 
la cour d'appel des manquements 
graves et répétés

189 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

15-juin-99

n°
 9

7-
13

.7
06

 non mais : • Rép. 
com., 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 95 

cour d'appel de 
Paris (25e 
chambre civile, 
section B) 10 
janvier 1997 
(Rejet)

sarl LJ date ? ? c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a relevé que "pour tenter de recouvrer sa créance, le comptable public avait fait 
procéder à trois avis de mises en recouvrement, deux mises en demeure, que les avis à tiers détenteur n'avaient permis d'obtenir que 3 443 francs, 
que l'engagement pris par M. X... en 1988 de régler régulièrement n'avait pas été tenu"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement



190 cass com 19-oct-99

97
-1

63
00

 

non cour d’appel 
d’Amiens (1re 
Chambre civile) 
du 25 février 
1997

sa lj 11/3/88 puis 
clôture pour 
insuffisance d'actif 

tva taxe 
professionnelle 
taxe 
d'apprentissag
e

c
o
n
t
r
i

pca nr le moyen n'est fondé en aucune de ses branches dès lors que "si M. X... affirmait que les sommes réclamées par l’administration fiscale à la société 
étaient excessives, il n’en apportait aucune justification" et "les déclarations qu’il incombait à M X... de déposer ou de faire déposer ont été 
minorées"

lien de causalité

191 cass crim 27-oct-99

98
-8

52
13

 

Bulletin criminel 
1999 N° 236 p. 
738

Cour d’appel de 
Grenoble 
(chambre 
correctionnelle), 
du 21 janvier 
1998

Fait l’exacte application des règles de l’autorité de la chose jugée au civil la cour d’appel qui, saisie par l’administration des Impôts d’une demande 
tendant à l’application des dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts, rejette l’exception de chose jugée tirée d’une décision 
définitive du président du tribunal de grande instance ayant débouté l’Administration de sa demande fondée sur l’article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales, en énonçant que les deux actions ont une cause différente(1) (1) Cf. Chambre criminelle, 1986-10-13, Bulletin criminel 1986, n° 
281 (3°), p. 714 (rejet) "que le prévenu demande que soit écartée l’application de la solidarité en faisant valoir que le tribunal de grande instance 
puis la Cour, ont débouté l’administration fiscale de sa demande de condamnation solidaire aux motifs que le défaut de mesure de recouvrement et 
de plus l’octroi de délais de paiement ont contribué au non-recouvrement de la TVA ;  
” que cette procédure était fondée sur l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales alors que l’action présente est fondée sur l’article 1741 et 
suivants du Code général des impôts ;  ” qu’aux termes de la jurisprudence constante de la Cour de Cassation, l’action diligentée sur le fondement 
des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales n’a ni la même cause, ni le même objet, ni le même demandeur que cette mise en 
action devant la juridiction pénale sur le fondement de l’article 1745 du Code général des impôts "

indépendance des procédures

192 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-nov-99

n°
 9

6-
18

.5
70

 non cour d'appel de 
Poitiers 
(chambre civile, 
1re section) 14 
mai 1996 (Rejet)

sa LJ date ? TVA
c
o
n
t
r
i

pca "M. X... s'étant borné à reprocher au comptable public une carence dans l'accomplissement de sa mission pour n'avoir pas mis en oeuvre la 
procédure de l'article 80 de la loi du 13 juillet 1967, "alors qu'il pouvait exister une possibilité de recouvrement de la créance dans le cadre de la 
procédure collective", la cour d'appel n'avait ni à se livrer à une recherche pour vérifier une supposition qui n'était assortie d'aucune précision de 
fait, ni à y répondre spécialement"

indépendance des procédures

193 cass com 16-nov-99

97
-1

59
41

 

non tribunal de 
grande instance 
de Dax du 26 
mars 1997

c
o
n
t
r
i

pourvoi irrecevable car susceptible d'appel procédure

194 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

25-janv-00

n°
 9

7-
19

.0
86

 

non mais : • Rép. 
sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 98

cour d'appel 
d'Amiens 
(chambres 
civiles réunies) 
30 juin 1997 
(Rejet) 

société nc TVA c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "M. Y..., gérant de la société d'exploitation du Garage Y..., dès 1982 et jusqu'à 
l'ouverture de la procédure collective, a été poursuivi en application de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales et qu'il ne pouvait éluder ses 
responsabilités pour les minorations de recettes et les déductions abusives en se retranchant derrière le mauvais fonctionnement du service 
comptable de la société qu'il dirigeait, qu'il avait l'obligation de surveiller ; qu'il constate également que la société qu'il gérait a minoré des recettes 
et procédé à des déductions abusives du chiffre d'affaires durant les années 1982 à 1984, omis de souscrire les relevés de taxes annexes pour les 
années 1985 et 1986 et n'a pas réglé l'impôt correspondant à la déclaration de TVA due pour le mois de mai 1987, faits qu'il a qualifiés de 
manquements graves et répétés aux obligations fiscales ; qu'il retient encore que l'utilisation en trésorerie de la société de sommes détenues au 
titre de la TVA et l'utilisation de sommes dues au titre de taxes pour se donner des moyens de survie artificielle et différer son dépôt de bilan ont eu 
pour effet l'accumulation d'une dette fiscale excessive par rapport à l'actif social, rendant impossible le recouvrement des impositions et des 
pénalités dues par la société ; qu'il retient, enfin, que M. Y... ne saurait utilement prétendre, en ce qui concerne les dettes fiscales pour les années 

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; lien de causalité ; 
constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

195 cass com 18-avr-00

97
-2

00
45

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
Chambre, 
Section B) du 27 
juin 1997

sarl nr nr c
o
n
t
r
i
b

gérant de droit nr le gérant de droit invoquait qu'en rélaité la société était dirigée de fait par une tierce personne mais "que M. A... entendait établir que, bien que 
dirigeant de droit de la société, il n’avait pas exercé ces fonctions, en se fondant sur une attestation de Mme Y..., belle-soeur de son associé, que 
l’arrêt qui écarte cette attestation comme non probante dès lors qu’elle n’était confortée par aucun élément objectif, a ajouté, «au surplus», qu’il 
n’apparaît pas que Mme X... ait exercé des fonctions officielles au sein de la société Cap 21 ; qu’à supposer même cette dernière indication 
inexacte, il n’en résulterait pas que la cour d’appel ait dénaturé ladite attestation pour la rejeter ; que le moyen qui ne tend, sous couvert de grief de 
dénaturation des éléments produits en preuve, qu’à remettre en cause l’appréciation souveraine de leur portée par le juge du fond, n’est pas fondé "

direction effective

196 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

30-mai-00

n°
 9

8-
10

.9
26

 Bulletin 2000 IV 
N° 115 p. 103 ; • 
Recueil Dalloz 
2000. p. 302. ; • 
Rép. sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 

Cour d'appel de 
Metz 26 juin 
1997 (Rejet.) 

société LJ date ? nc
c
o
n
t
r
i

dirigeant La clôture pour insuffisance d'actif, malgré les conséquences qui s'y attachent à l'égard du débiteur en application des dispositions de l'article 169 
de la loi du 25 janvier 1985 (dans sa rédaction antérieure à la loi du 10 juin 1994), ne fait pas obstacle à l'exercice par l'administration fiscale, à 
l'encontre du dirigeant de la société en liquidation, de l'action instituée à l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales.

indépendance des procédures

197 Cass.1ere 
civ.

03-oct-00

98
-1

77
98

 

non cour d’appel de 
Versailles (1re 
Chambre, 
Section A) du 26 
mars 1998

société LJ 31/7/83 
(amiable à la 
suite 
condamnation 
pénale pour 
fausses factures)

nr l
e 
c
o
n
t
r

gérant 535 457 F 
+ 1 651 
152 F soit  
2 186 609 
F (333 346 
€)

fraude paulienne du gérant (donation de la NP de son appartement à son fils), condamnation au pénal pour fausses factures indépendance des procédures

198 cass com 28-nov-00

98
-1

09
27

 

Bulletin 2000 IV 
N° 184 p. 161

Cour d’appel de 
Metz, du 25 
novembre 1997

société oui (date ?) nr
c
o
n
t
r
i
b

gérant 1 350 006 
francs

Clôture pour insuffisance d’actif - Effet à l’égard du coobligé du débiteur . Si, en application de l’article 169 de la loi du 25 janvier 1985, devenu 
l’article L. 622-32 du Code de commerce, les créanciers ne recouvrent pas l’exercice individuel de leur action contre le débiteur dont la liquidation 
judiciaire a fait l’objet d’une clôture pour insuffisance d’actif, ils conservent, la dette n’étant pas éteinte, le droit de poursuite à l’encontre du dirigeant 
; il s’ensuit que le receveur des Impôts est recevable dans son action fondée sur l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales afin de faire 
déclarer le dirigeant de la société soumise à la procédure collective solidairement tenu au paiement des impositions et pénalités dues par celle-ci. • 
Livre des procédures fiscales L267 • Code de commerce L622-32 • Loi 85-98 1985-01-25 art. 169

indépendance des procédures

199 Cass.com. 05-déc-00

98
-1

15
93

 

non cour d’appel 
d’Orléans 
(chambre 
commerciale, 
économique et 
financière) du 4 
décembre 1997

srl RJ 18/3/88 puis 
LJ 15/4/88 suivi 
d'une clôture 
pourinsuffisance 
d'actifs

nr l
'
a
d
m
i
n

gérant nr prescription de l'action en recouvrement du comptable : la délcaration de créance est un acte interruptif de prescription qui s'achève à la cloture de 
la procédure collective date à laquelle s'ouvre un nouveau délai de 4 ans (c.civ. Art. 2242)

prescription

200 cass com 19-déc-00

98
-1

19
69

 

non cour d’appel de 
Grenoble (1re 
Chambre civile) 
du 2 décembre 
1997

sarl oui (date ?) tva
a
d
m
i
n
i
s

gérant nr "s’agissant d’impositions dues au titre de la taxe sur la valeur ajoutée, la gravité de l’inobservation des obligations fiscales résulte de l’absence de 
reversement des fonds collectés auprès des clients, et alors qu’elle constatait à la fois une insuffisance de déclaration ayant entraîné un 
redressement et le dépôt hors délai et sans paiement des déclarations d’août, septembre, novembre 1990 et de février et mars 1991, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé " et "le lien entre l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales de la société et l’impossibilité de recouvrer 
les impositions et pénalités dues par celle-ci doit également s’apprécier par rapport aux chances que le trésor public aurait eues de recouvrer ces 
sommes si les déclarations fiscales avaient été faites sans omission et en temps utile, la cour d’appel a violé le texte susvisé "

lien de causalité ;  constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

201 cass com 19-déc-00

98
-1

37
68

 

non cour d’appel de 
Toulouse (1re 
chambre civile) 
du 23 juin 1997

sarl oui (date ?) taxe spéciale 
sur le prix des 
places de 
spectacles 
cinématographi
ques 

c
o
n
t
r
i

gérante nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision de condamner solidairement Mme X... au paiement des impositions dues par la société dès lors que 
"l’absence de déclarations régulièrement effectuées pour les années 1990 à 1992 et les premiers mois de l’exercice 1993 ont retardé les poursuites 
de l’administration fiscale et ont permis à Mme X... d’utiliser ces sommes comme moyens de trésorerie, laissant ainsi s’accumuler une dette fiscale 
excessive au regard de l’actif social et dont le recouvrement devenait impossible, la SFER ayant fait l’objet d’une procédure collective"

lien de causalité ;  constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

202 cass com 16-janv-01

97
-2

10
59

 

non cour d’appel de 
Dijon (1ère 
chambre, 1ère 
section) du 15 
janvier 1997

sa oui date ? nr c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l
e

pdg nr la cour d’appel a pu, sans méconnaître la disposition légale visée au moyen, statuer comme elle a fait dès lors que "la cour d’appel a estimé que 
l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales incombant à la société par M. Z... avait rendu impossible le recouvrement à leur date 
d’exigibilité des impositions normalement dues par la société, et avait rendu la créance fiscale définitivement irrécouvrable sur l’actif de celle-ci, 
bien que le comptable public ait effectué toutes les démarches utiles avant d’être privé de la possibilité de poursuivre son action en paiement du fait 
de l’ouverture d’une procédure collective " et "la cour d’appel a relevé que M. Z... ne justifiait pas avoir été privé de ses pouvoirs de direction par le 
jugement d’ouverture de la procédure de redressement judiciaire, l’administrateur n’ayant reçu mission que de l’assister " et "la cour d’appel a 
considéré que le règlement du passif ne pouvait être sérieusement envisagé dans la mesure où le liquidateur indiquait n’être “nullement certain 
d’obtenir satisfaction “ sur l’action en répétition de l’indû par lui engagée, et qualifiait les actifs restant à réaliser de “purement symboliques” ; qu’elle 
a constaté qu’aucun élément contraire à cette analyse n’était produit et qu’aucune indication n’était fournie sur l’état de la procédure en répétition de 
l’indû et la solvabilité des défendeurs à celle-ci ; qu’ainsi, en l’état de ces constatations et énonciations"

direction effective ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

203 cass com 16-janv-01

98
-1

26
67

 

non cour d’appel de 
Poitiers 
(Chambre civile, 
1e section) du 2 
décembre 1997

sarl rj 3/12/91 lj 
11/2/92

tva c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant minoritaire nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "la cour d’appel a constaté que M. Y..., en sa qualité de gérant de la SPI, avait déposé 
11 déclarations mensuelles de TVA sans paiement des sommes dues, alors que sa société avait procédé à leur collecte auprès de ses clients et 
s’était, par cette rétention illégale de fonds, constitué une trésorerie ayant permis sa survie artificielle pendant plusieurs mois ; qu’elle a, en outre, 
estimé qu’en acceptant un plan de règlement amiable des créances, dont il ne pouvait ignorer qu’il ne serait pas en mesure de le respecter, M. Y... 
avait en fait retardé le dépôt de bilan de la société, favorisant une aggravation du passif, et créant, par là-même, les conditions rendant le 
recouvrement des sommes dues impossible ; qu’enfin, la cour d’appel a considéré qu’il ne pouvait être contesté que l’administration fiscale avait 
effectué toutes diligences pour parvenir au recouvrement de l’imposition éludée, le premier avis de mise en recouvrement ayant été émis dès le 4 
janvier 1991 et ayant été suivi, jusqu’au 8 janvier 1992, de 13 autres avis de même nature ; qu’ainsi, en l’état de ces constatations et énonciations"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés



204 cass com 16-janv-01

98
-1

27
66

 

non cour d’appel de 
Nîmes (1re 
chambre civile) 
du 15 janvier 
1998

association dépôt de carence nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

président, vice 
président et le 
secrétaire (le tgi a 
prononcé l'irrecevabilité 
des poursuites 
engagées à l'encontre 
du trésorier)

512 000 
FF

la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors "qu’en l’absence de réponse à ses lettres recommandées sollicitant des documents, 
l’administration fiscale avait été contrainte de recourir à une vérification de comptabilité sur place, au cours de laquelle elle avait constaté de 
nombreuses anomalies de comptabilisation et l’existence de distributions occultes de bénéfices, à l’origine de taxations d’office et de pénalités, 
l’arrêt relève que, dès la notification de redressement, l’association n’avait plus d’activité, qu’elle n’a procédé à aucun paiement, et que les 
poursuites diligentées à son encontre ont abouti à un procès-verbal de carence ; qu’en l’état de ces constatations, " le respect des obligations 
fiscales incombe, sauf preuve contraire, aux dirigeants de droit et de fait de tout groupement ; que dès lors, en rappelant que M. X..., était vice-
président de l’association, et en retenant, qu’après 1987, M. A... avait une activité importante à la tête de l’association, démontrée par les 
attestations produites, un article de presse le présentant comme le président de celle-ci, sa participation aux cotés de M. X... aux négociations avec 
l’administration fiscale, et les engagements pris pour régler les impositions dues, la cour d’appel a légalement justifié sa décision 

direction effective ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

205 cass com 13-févr-01

98
-1

51
30

 non cour d’appel de 
Douai (1re 
chambre) du 29 
septembre 1997

sarl rj 8 octobre 1991 
30 juin 1992 plan 
de continuation

TVA
c
o
n
t
r
i

gérant nr moyens nouveaux et mélangé de fait et de droit nr

206 cass com 25-avr-01

98
-1

22
44

 

non cour d’appel de 
Douai (1e 
chambre) du 12 
janvier 1998

société oui (date ?) tva et 
contribution 
des 
employeurs à 
la formation 
professionnelle

c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "Attendu qu’un dirigeant social, poursuivi en qualité de débiteur solidaire d’une dette fiscale, est recevable à faire examiner, fût-ce par renvoi 
préjudiciel devant la juridiction compétente, si l’irrégularité qu’il invoque, lorsqu’elle est de nature à influer sur la responsabilité solidaire qui lui est 
imputée, est fondée ; Attendu que pour accueillir la demande du receveur principal des impôts, sans surseoir à statuer comme le demandait M. Di 
X..., lequel contestait la régularité de la procédure de taxation d’office de la société, l’arrêt retient que celui-ci ne justifie pas des réclamations qu’il 
aurait présentées dans les conditions prévues au Livre des procédures fiscales ; Attendu qu’en statuant ainsi, sans relever l’absence de caractère 
sérieux de l’exception d’irrégularité soulevée, la cour d’appel a violé le texte susvisé "

sursis à statuer renvoi préjudiciel

207 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-oct-01

n°
 9

9-
11

.2
41

 non cour d'appel 
d'Orléans 
(chambre 
commerciale 
économique et 
financière) 26 
novembre 1998 
(Rejet) 

société nc nc c
o
n
t
r
i

pdg la cour d'appel a, à bon droit, statué comme elle a fait dès lors que "le receveur principal des impôts de Tours Ouest avait justifié, par une 
communication aux débats le 29 août 1996, de l'autorisation qui lui avait été donnée, le 7 décembre 1994, par le directeur des services fiscaux 
d'Indre et Loire, d'engager l'action prévue à l'article L 267 du Livre des procédures fiscales à l'encontre de M. X..."

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable

208 cass com 20-nov-01

98
-1

73
33

 

non cour d’appel de 
Bordeaux (2e 
chambre civile) 
du 25 mai 1998

sa rj 3/11/93 lj 
16/12/93

tva c
o
n
t
r
i
b
u

pca 491 151 
francs 

"qu’aucune disposition n’impose la motivation de la décision par laquelle le directeur des services fiscaux autorise un receveur des impôts à 
engager l’action en responsabilité prévue par l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales" et "les omissions de déclarations et de paiement 
avaient donné lieu à l’établissement par l’administration fiscale de taxations d’office et d’avis de mise en recouvrement, suivis de mises en demeure 
valant commandement de payer, et d’avis à tiers détenteur, demeurés sans effet, la suspension des poursuites consécutive à la mise en 
redressement judiciaire de la société ayant ultérieurement contraint l’administration à cesser toute tentative d’exécution forcée et à déclarer sa 
créance auprès du mandataire liquidateur, lequel avait confirmé le 28 août 1996 au receveur des impôts “l’irrecouvrabilité totale et définitive” de la 
dette fiscale ; qu’estimant ainsi établi le lien de causalité entre les manquements imputés au dirigeant de la société et l’impossibilité de 
recouvrement de la dette fiscale"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

209 cass com 18-déc-01

99
-1

19
94

 

non cour d’appel de 
Rennes (1re 
chambre, section 
A) du 24 
novembre 1998

société rj 3/2/93 tva ta et for 
pro

c
o
n
t
r
i
b
u
a

dirigeant nr 1/"qu’aucune disposition n’impose la motivation de la décision par laquelle le directeur des services fiscaux autorise un receveur des impôts à 
engager l’action en responsabilité prévue par l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales " 2/ "que l’administration fiscale avait versé aux 
débats une lettre de la trésorerie générale, du 22 janvier 1993, qui faisait référence à un précédant courrier du 4 décembre 1992, par lequel il avait 
été précisé à M. X... «les conditions posées pour l’obtention d’un éventuel moratoire fiscal», et qui, après avoir constaté leur inaccomplissement, 
informait celui-ci, qu’en conséquence, aucun délai de règlement ne pouvait lui être accordé" et 3/ "qu’il a été procédé aux mises en recouvrement, 
servant de base à l’action en recouvrement, dans un délai indiqué avec suffisamment de précision pour être comparé à la chronologie générale des 
faits, et exclure, ainsi, toute lenteur de l’administration pouvant être à l’origine, au moins pour partie, de l’impossibilité de recouvrement à laquelle 
elle se trouvait confrontée, la cour d’appel a légalement justifié sa décision " le contribuable arguait sur ce point  "qu’entre le premier manquement 
aux obligations fiscales de la société au mois d’avril 1992 et le redressement judiciaire prononcé le 3 février 1993, il s’est écoulé un délai de 10 

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

210 Cass.com. 12-févr-02

98
-2

23
97

 

non cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence (1re 
chambre civile, 
section A) du 29 
septembre 1998

société rj 4 mai 1992 nr
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors "qu’après avoir constaté que M. A... avait été gérant de la société TMIP de 1986 au 1er juin 
1991, puis relevé qu’il résultait des documents qu’il avait lui-même produits qu’il bénéficiait de la signature bancaire, au moins à compter de 
novembre 1987, ainsi que du pouvoir de délégation de signature, la cour d’appel en a souverainement déduit que, quel que soit le rôle qui avait pu 
être joué par M. Y... ou la société Agir dans la gestion de la société TMIP, M. A... avait conservé un pouvoir de direction et de contrôle de la société 
; que dès lors, la cour d’appel qui n’était pas tenue de détailler les documents produits, ni de motiver son analyse de ceux-ci autrement qu’elle ne l’a 
fait, a par là même répondu aux conclusions dont elle était saisie"

direction effective

211 cass com 26-févr-02

00
-1

85
02

 

non cour d’appel de 
Versailles (1e 
chambre, section 
A) du 23 mars 
2000

société oui (date ?) tva
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant 807 233 
francs

"qu’ayant relevé qu’il appartenait à la société Cerba de ne pas accepter de s’engager auprès de sa banque dans des conditions qui revenaient pour 
elle à se dessaisir de l’intégralité des fonds à provenir des ventes réalisées, y compris la fraction destinée à être reversée immédiatement au Trésor 
public au titre de la taxe sur la valeur ajoutée, qu’en souscrivant à de telles conditions qui lui ont permis de bénéficier d’agios réduits et en ne 
déclarant pas à deux reprises, en 1991 et en 1992, le chiffre d’affaires correspondant aux ventes qui étaient assujetties à la taxe sur la valeur 
ajoutée, la société Cerba a trouvé l’opportunité de se constituer, au détriment du Trésor public, une trésorerie qui lui a permis de poursuivre 
artificiellement son activité et que seule la vérification de comptabilité a pu mettre en lumière, la cour d’appel a légalement justifié sa décision de 
retenir l’existence d’une inobservation grave et répétée des obligations fiscales de la société Cerba imputable à son dirigeant "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

212 cass com 26-févr-02

98
-2

17
44

 

non cour d’appel 
d’Amiens (1re 
chambre civile) 
du 15 septembre 
1998

société oui (date ?) tva c
o
n
t
r
i
b
u

gérant 147 074 
francs

"elle a précisé que ces manquements, qui étaient imputables au gérant de la société légalement tenu de procéder aux déclarations et paiements 
pendant la période considérée au cours de laquelle il dirigeait la société, avaient rendu le recouvrement de l’impôt impossible, dès lors que celui-ci 
étant normalement calculé sur l’assiette déclarée par le contribuable, le dépôt tardif des déclarations, soit juste avant le premier jugement de 
redressement judiciaire, soit juste après le second jugement avait empêché le receveur de procéder à un recouvrement forcé à l’encontre de la 
société et l’avait contraint à déclarer sa créance dans le cadre des deux procédures collectives ouvertes à son encontre ; qu’en l’état de ses 
constatations et appréciations, la cour d’appel a légalement justifié sa décision "

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

213 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

09-avr-02

n°
 9

8-
22

.7
44

 non cour d'appel de 
Grenoble (1e 
chambre civile) 
20 octobre 1998 
(Cassation) 

société RJ 09 07 93 TVA + TA c
o
n
t
r
i

pca la cour d'appel a méconnu les exigences du texte susvisé dès lors que "qu'au moment du dépôt des déclarations de TVA litigieuses, la taxe 
correspondante n'avait pas encore été collectée auprès des clients, et sans examiner, par conséquent, si la situation à laquelle s'était trouvée 
confrontée la société au moment des faits ne faisait pas perdre à l'inobservation des obligations fiscales constatée son caractère de gravité"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés 

214 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-nov-02

n°
 0

0-
20

.3
31

 

non cour d'appel de 
Nîmes 
(chambres 
réunies) 20 juin 
2000 (Rejet) 

SARL RJ puis LJ date ? TVA
l
e
s 
h
é
r
i
t
i

gérant la cour d'appel a légalement justifié sa décision (favorable à l'administration) dès lors qu'elle s'est fondée sur les faits que "le receveur a été trompé 
par la perception de paiement partiel des dettes de la SARL, […] que le receveur "a été abusé par les promesses de règlement de M. X... qui 
alléguait simplement des difficultés passagères de trésorerie alors qu'il disposait de tous les éléments pour savoir s'il ne poursuivait pas une 
activité totalement déficitaire"; que le gérant "avait retardé autant que faire se peut le dépôt du bilan en maintenant la société en survie artificielle et 
en accumulant le passif fiscal" et en conséquence "a favorisé l'aggravation du passif de la société et créé, par là même, les conditions rendant 
impossible le recouvrement des impositions et pénalités dues par la société".

lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés 

215 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-nov-02

n°
 9

9-
16

.6
14

 

Bulletin 2002 IV 
N° 160 p. 185

Cour d'appel 
d'Orléans 6 mai 
1999 (Rejet.) 

société RJ puis LJ date ? TVA l
e 
c
o
n
t
r

gérant la cour d'Appel a légalement motivée sa décision dès lors qu'il "ne pouvait être exigé de l'administration fiscale qu'elle adresse une mise en 
demeure dès le premier incident relatif aux obligations légales en matière de TVA" et qu'en conséquence " l'administration fiscale n'avait pas été 
négligente dans la mise en recouvrement de sa créance"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

216 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-nov-02

n°
 9

9-
15

.4
91

 non cour d'appel de 
Fort-de-France 
(chambre civile 
et commerciale) 
4 mai 1998 
(Cassation) 

sarl nr droits 
d'enregistrem
ents et is

c
o
n
t
r
i

gérant exemple d'une assignation mal formée par l'administration malgré des faits qui laissaient présager une suite favorable pour l'administration ; la cour 
d'appel a violé le texte susvisé dès lors "que la demande du receveur conservateur des hypothèques ne concernait que le paiement du rappel de 
droits d'enregistrement, lui-même consécutif à l'absence d'une seule déclaration de mutation, qui ne pouvait dès lors être considérée comme une 
inobservation répétée des obligations fiscales de la société"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés 

217 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

17-déc-02

n°
 0

1-
02

.4
90

 

Bulletin 2002 IV 
N° 198 p. 224

Cour d'appel de 
Paris 24 
novembre 2000 
(Cassation.) 

société insuffisance 
d'actif 15 mai 
1994

TVA o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant 1° Viole l'article 1315 du Code civil en inversant la charge de la preuve, une cour d'appel qui, pour confirmer un jugement ayant déclaré l'ancien 
dirigeant d'une société solidairement tenu avec celle-ci au paiement des impositions par elle dues, retient que l'appelant ne démontre pas en quoi 
les manquements relevés par les premiers juges ne seraient pas à l'origine de l'impossibilité de recouvrement de l'impôt, le receveur des impôts 
étant, comme tout autre créancier, soumis à la suspension des poursuites du fait de l'ouverture d'une procédure collective. 2° Ne justifie pas 
légalement sa décision une cour d'appel qui, pour déclarer l'ancien dirigeant d'une société solidairement tenu au paiement des impositions dues par 
celle-ci, retient que le plan de règlement évoqué par ce dirigeant n'était pas versé aux débats son argumentation à cet égard ne pouvait être 
utilement développée, sans rechercher si ce plan de règlement ne pouvait résulter d'un accord verbal non contesté entre les parties, et si dans cette 
hypothèse, le dirigeant avait été informé formellement par le receveur qu'il pourrait être ultérieurement amené à le poursuivre pour l'imposition 
concernée par ce plan, sur le fondement de l'article L. 267 du Livre des procédures fiscales, à défaut de respect des engagements pris.

lien de causalité ; droit du 
dirigeant codébiteur

218 Cass.com. 11-févr-03

99
-1

80
03

 

non cour d’appel de 
Reims (Chambre 
civile, 1re 
section) du 2 juin 
1999

sarl rj 26 juillet 1994 et 
lj en mai 1995

tva a
d
m
i
n
i
s

gérant nr "qu’en constatant que M. X... était gérant de la société à l’époque des manquements commis par celle-ci, la cour d’appel a légalement justifié sa 
décision, sans avoir à répondre aux conclusions invoquées par le moyen dès lors qu’elle estimait que, s’agissant du redressement notifié le 31 
juillet 1992, seul objet du moratoire, les conditions de la mise en oeuvre de la responsabilité du dirigeant n’étaient pas réunies " ici précisé que 
"cour d’appel n’a pas caractérisé ses carences volontaires dans l’observation de ses obligations fiscales, de sorte que l’arrêt attaqué manque de 
base légale au regard de l’article L. 266 du Livre des procédure fiscales "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés 



219 cass com 25-févr-03

00
-1

20
70

 

non cour d’appel de 
Riom (chambre 
commerciale) du 
17 novembre 
1999

société oui (date ?) tva c
o
n
t
r
i

gérant nr la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision dès lors que "qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si M. X... avait été formellement 
informé par le receveur des impôts à l’occasion de l’octroi du plan de règlement en juin 1993 qu’il pourrait être ultérieurement poursuivi sur le 
fondement de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales à défaut de respect des engagements de règlement pris" l’article 1er du décret du 28 
novembre 1983 et l’instruction 12-C-20-88 du 6 décembre 1988

droit du dirigeant codébiteur

220 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

11-mars-03

n°
 0

0-
15

.6
04

 non cour d'appel de 
Bourges (1re 
chambre civile) 
16 février 2000 
(Cassation)

société tva c
o
n
t
r
i

gérant la cour dappel a violé le texte susvisé dès lors que "la personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut opposer à 
l'administration fiscale , outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de l'obligation ainsi que celles qui sont 
communes à tous les codébiteurs, et que M. X... était par conséquent recevable à faire apprécier, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction 
compétente, l'existence et le montant de la dette pouvant lui être rendue opposable" REMARQUES : c'est une motivation à développer en détail 
s'agissant des recours en procédure dont dispose le défendeur

sursis à statuer renvoi préjudiciel

221 Cass.2e 
civ.

30-avr-03

01
-0

36
35

 

oui Bulletin 2003 
II N° 119 p. 102

Cour d’appel de 
Rennes, du 7 
février 2001

société nr nr
l
'
a
d
m
i
n
i

nr 9 000 000 
F

A RAPPROCHER : Chambre civile 2, 1994-02-09, Bulletin 1994, II, n° 50, p. 29 (rejet) ; Chambre civile 2, 1994-12-07, Bulletin 1994, II, n° 254, p. 
148 (rejet), et l’arrêt cité.; · Décret 60-323 1960-04-02; cassation a/s des dépens

nr

222 cass com 20-mai-03

00
-1

44
27

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre civile, 
section B) du 4 
février 2000

société lj 28/11/94 TVA c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "la cour d’appel a pu statuer comme elle a fait et a légalement justifié sa décision dès lors que l’Administration avait engagé des démarches et des 
contrôles propres à établir le montant des sommes exigibles et à recouvrer sa créance en temps utile, c’est-à-dire antérieurement au jugement de 
liquidation judiciaire " et "la cour d’appel a rejeté les prétentions de M. X... concernant le principe et le montant des droits et pénalités dès lors que 
ce dernier n’avait ni saisi les juridictions de l’ordre administratif compétentes pour apprécier l’existence et le montant de la dette fiscale, ni sollicité 
le sursis à statuer auprès de la cour d’appel jusqu’à ce que la juridiction administrative ait statué sur le bien fondé des impositions litigieuses "

sursis à statuer renvoi préjudiciel

223 Cass.com. 03-juin-03

00
-1

37
34

 

non cour d’appel de 
Limoges 
(chambre civile, 
1re section) du 
13 janvier 2000

société L amiable (date ?) nr l
e 
c
o
n
t

2 dirigeants nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision [favorable à l'administration] dès lors qu'elle n'a pas recherché "les circonstances, autres 
que le défaut de paiement, en raison desquelles l’inobservation des obligations fiscales de la société avait rendu impossible le recouvrement, et 
sans rechercher si le comptable du Trésor avait utilisé en vain tous les actes de poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des 
impositions par la société"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement

224 cass com 26-nov-03

01
-1

53
24

 

non cour d’appel de 
Toulouse (1ère 
chambre civile, 
1ère section) du 
2 juillet 2001

sa (racing club toulrj et lj juin 1999 tva o
n
t
r
i
b
u
a

pdg nr "la cour d’appel a énoncé, à bon droit, que l’instruction du 6 septembre 1988 n’imposait pas la motivation de la décision par laquelle le directeur des 
services fiscaux autorise un comptable des impôts à engager contre un dirigeant de société l’action en responsabilité prévue par l’article L. 267 du 
Livre des procédures fiscales " ET "les difficultés financières rencontrées par une société ne font pas obstacle à l’application à l’encontre de son 
dirigeant des dispositions de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales lorsque les conditions prévues par ce texte sont réunies ; que, dès 
lors, la cour d’appel, qui a retenu que M. X... ne pouvait ignorer la situation de la société lorsqu’il en était devenu le dirigeant, et a considéré qu’il 
n’aurait pas dû laisser perdurer une situation déficitaire, seule à l’origine du défaut de paiement de sommes collectées pour être reversées au 
Trésor, a pu statuer comme elle a fait ; que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches "

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; 
constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

225 cass com 26-nov-03

01
-1

71
62

 

non cour d’appel de 
Versailles (1e 
chambre civile - 
1ère section) du 
6 septembre 
2001

sarl rj 6 déc 90 lj 20 juin 
91

TVA et taxe 
apprentissage

c
o
n
t
r
i
b
u

gérant nr "qu’il ne résulte ni des conclusions ni de la décision attaquée que le moyen ait été soutenu devant les juges du fond ; que le moyen est donc 
nouveau, et qu’étant mélangé de fait et de droit, il est irrecevable [soutenant que que la CA avait refusé le sursis à statuer jusqu’à ce que le juge 
administratif se soit prononcé sur le bien fondé des impositions en litige]" le sursis à statuer s'introduit auprès des juges du fond (tgi) ET "la cour 
d’appel, par motifs adoptés des premiers juges, a indiqué qu’il résultait des explications de M. X... qu’il avait poursuivi l’activité de la société 
pendant sept mois alors qu’il était dans l’incapacité de régler la TVA qu’il avait encaissée auprès de ses clients, utilisant ainsi des fonds qui 
revenaient au Trésor pour les besoins de la société, dont il avait, de cette façon, pu poursuivre artificiellement l’activité"

sursis à statuer renvoi préjudiciel ; 
lien de causalité

226 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-janv-04

n°
 0

0-
16

.0
89

 

non cour d'appel de 
Riom (1re 
chambre civile) 
30 mars 2000 
(Rejet) 

société RJ date? TVA c
o
n
t
r
i
b

gérant la verification de comptabilité a, seule, permis d'établir les fausses factures et "l'article 272-2 du Code général des impôts prévoit que la taxe sur la 
valeur ajoutée facturée dans les conditions définies par l'article 283-4 du même Code, qui vise les cas où la facture ou le document ne correspond 
pas à la livraison d'une marchandise ou à l'exécution d'une prestation de services, ou fait état d'un prix qui ne doit pas être acquitté effectivement 
par l'acheteur, ne peut faire l'objet d'aucune déduction par celui qui a reçu la facture ou le document en tenant lieu "; application du L 267 à la suite 
de fausses factures (et non de minoration de CA) ; la cour d'appel a également justifiée sa décision dès lors que "les poursuites individuelles 
n'étaient plus possibles, des manoeuvres frauduleuses de M. X..., lequel avait utilisé des factures fictives à des fins de déduction indue de TVA"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

227 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-janv-04

n°
 0

1-
12

.7
18

 non cour d'appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) 5 avril 2001 
(Cassation) 

sarl LJ date ? nr c
o
n
t
r

gérant la cour d'appel a privé sa décision de base légale dès lors qu'il n'était pas établi que l'autorisation préalable à la poursuite rendue par le directeur 
des services fiscaux sans connaitre la situation particulière du contribuable (c'est à dire que les circonstances propres à chaque affaire justifient les 
poursuites), préalable auquel il doit s'obliger conformément aux prescriptions l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 et l'article 1er du décret 
du 28 novembre 1983.

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable

228 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

21-janv-04

n°
 0

2-
13

.8
60

 non cour d'appel de 
Besançon (2e 
chambre civile) 5 
mars 2002 
(Rejet) 

sarl LJ 13 03 95 nr c
o
n
t
r
i

gérants 2 gérants sont condamnés sous le visa de l'art L 267 du LPF, chacun d'eux séparemment décide de se poruvoir en cassation suite à l'appel qui 
confirmait le premier jugement pour établir que seul l'autre associé était responsable : le pourvoi est rejeté et la cour de cassation casse et annule 
la décision rendant solidaire ensemble les 2 gérants. on doit en déduire que la solidairté, si elle peut être prononcée pour plusieurs dirigeants, est 
personnelle vis à vis de la dette fiscale de la société

champ d'application ; procédure

229 cass com 21-janv-04

01
-1

49
49

 

non cour d’appel de 
Lyon (1re 
chambre civile) 
du 14 juin 2001

société lj 27/2/96 tva c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a relévé "par motifs propres et adoptés, qu’entre le 1er janvier 1994 et le 1er janvier 
1996, soit pendant vingt quatre mois pour les déclarations mensuellement exigibles, quatorze mois ont fait l’objet d’une carence totale et définitive, 
sept autres ayant donné lieu à déclaration tardive, que cette inobservation, systématique à compter de janvier 1994, l’inobservation partielle du 
premier accord transactionnel signé le 23 janvier 1995 avec l’administration des impôts par M. X... et la recherche, le 20 septembre 1995, d’une 
nouvelle transaction, tandis que la situation était déjà compromise, ont rendu impossible le recouvrement des impositions et pénalités dues par la 
société"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

230 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

03-mars-04

n°
 0

1-
12

.8
82

 non cour d'appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) 8 mars 
2001 
(Cassation) 

association RJ 03 11 93 LJ 
01 12 93

TVA o
n
t
r

le président de 
l'association

opposition à l'administration de l'exception d'assujetissement de l'association à la TVA, la CA a violé le texte susvisé car la demande du 
contribuable était aceptable (juge la c cass) et méritait un renvoi préjudiciel vers la juridiction administrative par savoir si oui ou non l'association 
était assujettie à la TVA

sursis à statuer renvoi préjudiciel 

231 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-mars-04

n°
 0

2-
14

.8
82

 non cour d'appel de 
Douai (1re 
chambre) 18 
février 2002 
(Cassation) 

société TCA c
o
n
t
r
i

gérant "ne saurait invoquer les manquements de son directeur financier et que les "infractions" dont il s'agit sont directement imputables, du seul fait de 
ses fonctions, au gérant de droit, à qu'il appartenait de faire en sorte que soient déposées des déclarations de taxes sur le chiffre d'affaires exactes"

direction effective

232 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-mars-04

n°
 0

2-
16

.5
47

 

non cour d'appel de 
Limoges 

(audience 

solennelle) 

17 avril 
2002 
(Cassation)

SA RJ 09 03 87 TVA et TA c
o
n
t
r
i
b
u

PCA décision défavorable à l'administration car "sans rechercher si le délai écoulé entre l'interruption des déclarations de chiffre d'affaires et les 
tentatives de mise en recouvrement opérées par le comptable public était à l'origine de l'impossibilité de recouvrer, au moins pour partie, la dette 
fiscale de la société, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision" et va à l'encontre de la CA qui s'est bornée "à retenir que le 
service des impôts a procédé vainement à des taxations d'office et à l'émission de plusieurs avis de mise en recouvrement, que les manquements 
retenus à l'encontre de M. X... ont eu pour conséquence de laisser se constituer, à la charge de la société, une dette fiscale excessive et 
d'accentuer le passif de la liquidation des biens de cette société rendant impossible le recouvrement de la dette fiscale et qu'ainsi le lien de 
causalité entre les manquements imputables à ce dirigeant et l'impossibilité de recouvrement des impositions en cause est précisément établi

lien de causalité ; diligence du 
comptable chargé du 
recouvrement ; constatations par 
la cour d'appel des manquements 
graves et répétés

233 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

03-mars-04

n°
 0

2-
17

.3
72

 non cour d'appel de 
Douai (1re 
Chambre) 13 
mai 2002 
(Cassation) 

SRL LJ 15 12 95 
(autorisation de 
poursuite de 
l'activité jusqu'au 

TAXE 
FONCIERE 
1995

c
o
n
t

gérant renvoi les parties devant la cour d'Appel de Paris ; la cour d'Appel n'a pas recherché "si, à la date d'exigibilité de la taxe considérée, M. X... exerçait 
encore, en droit ou en fait, directement ou indirectement, la direction effective de la société, de sorte qu'il pouvait être tenu pour responsable de 
l'inobservation de l'obligation d'en acquitter le montant"

direction effective

234 cass com 12-mai-04

00
-1

96
81

 

non cour d’appel de 
Pau (2e chambre 
I) du 8 
septembre 1998

société nr nr
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant 138320 F "la demande de dégrèvement présentée par la société Sidhes au titre de l’impôt sur les sociétés pour l’année 1991 avait été admise partiellement 
par l’administration des Impôts aux termes d’une décision régulièrement notifiée le 11 février 1997 qui n’avait pas été contestée devant le tribunal 
administratif de Pau et, de l’autre, que, par le mémoire en défense déposé le 13 mars 1997 auprès de cette dernière juridiction, l’Administration 
avait consenti à M. Y... un dégrèvement de l’impôt sur le revenu, au titre de l’année 1991, et non de l’impôt sur les sociétés de la société Sidhes, la 
cour d’appel, qui a ainsi fait ressortir que l’action engagée par M. Y... devant le tribunal administratif de Pau portait sur une autre imposition que 
celle faisant l’objet de l’action dont elle était saisie et qui n’était dès lors pas tenue de procéder à la recherche inopérante invoquée par le moyen"

sursis à statuer renvoi préjudiciel

235 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

26-mai-04

n°
 0

1-
02

.8
38

 non cour d'appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
19 décembre 
2000 (Rejet)

société RJ 21 12 90 TVA a
d
m
i
n
i

le pca et la dg la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a rappelé que "l'instruction du 6 septembre 1988 ne définissait pas le délai 
satisfaisant [pour entreprendre son action sur le fondement de l'article L267 du LPF], et qui, pour apprécier celui-ci, s'est référée "à titre indicatif" au 
délai de prescription prévu à l'article L. 275 du  Livre des procédures fiscales" et qu'elle s'est  "attachée à la notion de délais satisfaisants que doit 
respecter le comptable chargé du recouvrement à l'intérieur même du délai de prescription de son action, ce qui excluait, par là même, que celle-ci 
soit prescrite"

prescription



236 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-juin-04

n°
 0

1-
11

.8
21

 

Bulletin 2004 IV 
N° 133 p. 147

Cour d'appel de 
Colmar 1 février 
2001 (Rejet.) 

sociétés (2) nc TVA c
o
n
t
r
i
b
u

dirigeant 1° Une cour d'appel, qui, après avoir rappelé que la responsabilité d'un dirigeant sur le fondement de l'article L. 267 du  Livre des procédures 
fiscales ne pourrait être exclue que s'il était démontré que l'Administration avait laissé dépérir son recours normal contre la société, a écarté cette 
hypothèse en relevant que l'Administration avait délivré très rapidement des avis de mise en recouvrement, mais n'avait pu obtenir que des 
sommes modestes après avoir émis des avis à tiers détenteurs, a ainsi légalement justifié sa décision, sans avoir à préciser les dates des 
diligences de l'Administration dont il avait été admis par le dirigeant qu'elles n'étaient pas critiquables. 2° La solidarité entre la société et son 
dirigeant résultant de la mise en oeuvre des dispositions de l'article L. 267 du  Livre des procédures fiscales oblige ceux-ci à une même chose de 
manière que chacun puisse être contraint pour la totalité, et que le paiement fait par un seul libère l'autre envers le créancier. Dès lors, une cour 
d'appel saisie sur le fondement de ce texte, dont elle a fait application, n'a pas méconnu les dispositions de celui-ci en condamnant le dirigeant à 
payer diverses sommes au receveur des impôts au titre de la TVA due par la société.

droit du dirigeant codébiteur ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

237 cass com 23-juin-04
01

-1
64

98
 non cour d’appel de 

Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) du 6 
septembre 2001

sa nr nr
c
o
n
t
r
i

pca nr "lorsque la commission des chefs des services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale accorde un plan de règlement à 
une société, le comptable public ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette à défaut de respect du plan que s’il l’a 
préalablement informé que dans une telle hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité" l’article 9 de la loi du 7 juillet 1978 et l’instruction 
du 6 septembre 1988 12-C-20-88 

droit du dirigeant codébiteur

238 Cass.com. 07-juil-04

00
-2

13
89

 

non cour d’appel de 
Bordeaux (2ème 
chambre civile) 
du 6 septembre 
2000

sa non tva et taxe 
d'apprentissag
e

o
n
t
r
i
b

pdg nr dès lors qu'un plan de règlement ou d'apurement de la dette fiscale est conclu, la responsabilité du dirigeant ne peut etre engagé que dès lors que 
celui-ci en a été notifié à l'occasion de la conclusion du plan (l’instruction du 6 septembre 1988, relative aux conditions de mise en oeuvre des 
actions prévues aux articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales, que le comptable public qui accorde un plan de règlement à une 
société ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette, à défaut de respect du plan, que s’il l’a préalablement informé que dans 
une telle hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité) 

droit du dirigeant codébiteur

239 Cass.com. 07-juil-04

02
-1

57
92

 non cour d’appel de 
Riom (1re 
chambre civile) 
du 28 mars 2002

société clôture pour 
insuffisance d'actif

nr
c
o
n
t
r
i

nr nr la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors que "l’administration n’établissait pas que Mme X... avait agi de manière 
délibérée dans le but de rendre impossible le recouvrement de l’impôt dû par la société "

champ d'application : 
manquement délibéré

240 cass com 21-sept-04

03
-1

25
83

 

non cour d’appel de 
Riom (1re 
chambre civile) 
du 23 janvier 
2003

sa oui (16/9/94) tva
c
o
n
t
r
i
b

pdg nr "Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si en raison de la date d’exigibilité des sommes dues au titre des déclarations de TVA des 
mois d’août et septembre 1994, et de la date d’ouverture de la procédure collective le 16 septembre 1994, le non-paiement de ces sommes pouvait 
constituer une inobservation des obligations fiscales de la société, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision "

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; lien de 
causalité

241 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

28-sept-04

n°
 0

2-
18

.3
94

 non mais : • 
Revue des 
sociétés 2005. p. 
661. 

cour d'appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
26 mars 2002 
(Cassation) 

société nc nc
c
o
n
t
r
i
b

dirigeant la cour d'appel n'a pas légalement justifiée sa décision dès lors qu'elle n'a pas caractérisé "le lien de causalité entre les manquements reprochés à 
M. X... et l'impossibilité de recouvrement des sommes dues par la société"

lien de causalité

242 cass com 28-sept-04

01
-1

46
51

 

non cour d’appel de 
Caen (1ère 
chambre civile 
section civile) du 
22 mai 2001

société nr nr c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "Vu l’article 455 du nouveau Code de procédure civile ; Attendu que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; Attendu que, 
pour statuer comme elle a fait, la cour d’appel , par motifs adoptés, a retenu qu’au cours de la période intermédiaire, M. X... était resté gérant de fait 
de la société, ce qui était suffisamment prouvé par la signature de tous les documents fiscaux par lesquels il engageait la responsabilité de la 
société, comme il l’avait fait antérieurement au 19 septembre 1988 et après le 5 février 1990 ; Attendu qu’en se déterminant par de tels motifs, sans 
répondre aux conclusions de M. X... qui soutenait qu’en lui imputant la signature des documents fiscaux sans justifier sa décision, le jugement 
procédait par simple affirmation, la cour d’appel a méconnu les exigences du texte susvisé ;

direction effective

243 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

05-oct-04

n°
 0

2-
20

.7
60

 

non cour d'appel de 
Versailles (1e 
chambre civile, 
1ère section) 12 
septembre 2002 
(Cassation)

société ? TVA l
e 
c
o
n
t
r

gérant de fait la cour d'appel a légalement justifié sa décision en relevant les éléments [qui] caractérisent l'existence d'actes positifs de gestion suffisant à établir 
la réalité de la direction et de la gestion de la société par Mlle X…" laquelle a signé des "déclarations mensuelles de TVA, actes portant acquisition 
de brevets par la société, demandes d'inscription de brevets, correspondances adressées à l'administration des impôts faisant état des difficultés 
de trésorerie et de paiement des impôts rencontrées par la société", avait "la signature du compte ouvert au nom de la société dans les livres du 
Crédit lyonnais" et "était titulaire des plus larges pouvoirs pour agir pour le compte", qu'elle "était présente lors du contrôle fiscal ayant donné lieu 
aux redressements notifiés", "qu'elle avait signé les correspondances destinées à l'administration des impôts à la suite de la notification des 
redressements " et qu'elle avait signé "le bail des locaux de la société".

direction effective

244 Cass.com. 05-oct-04

03
-1

43
34

 

non cour d’appel de 
Toulouse (2e 
Chambre civile, 
1re Section) du 
20 février 2003

société cessation des 
paiements 
18/4/95

nr c
o
n
t
r
i

dirigeant nr le fait que le dirigeant déclare la cessation des paiements 3 semaines après avoir signé un plan qui ne mentionne pas qu'a défaut de respect le 
comptable engagera sa responsabilité sur le fondement de l'art L267 du LPF "impropres à dispenser le receveur des Impôts de l’obligation 
d’information préalable fixée par l’instruction du 6 septembre 1988, sans rechercher si M. X... avait été formellement informé par ce dernier, lors de 
l’octroi du plan de règlement intervenu le 27 juin 1995, qu’il pourrait être ultérieurement poursuivi sur le fondement de l’article L. 267 du Livre des 
procédures fiscales à défaut de respect des engagements de règlement pris"; 

droit du codébiteur solidaire

245 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

03-nov-04

n°
 0

2-
18

.0
30

 non cour d'appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) 16 mai 2002 
(Cassation 

société LJ date ? nr c
o
n
t

PCA 1 615 09pourvoi sur le seul moyen relatif au montant de la créance inscrite au passif de la LJ champ d'application

246 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

03-nov-04

n°
 0

2-
18

.8
62

 non cour d'appel de 
Colmar (1ère 
chambre civile) 
25 juin 2002 
(Cassation) 

société à 
directoire

LJ date ? TCA o
n
t
r

Président du directoire 
+ Directeur général

conclusion : il faut patienter jusqu'à la LJ pour confirmer que le recouvrement est impossible ; le dirigeant de la société ne peut être déclaré 
solidairement responsable du paiement de la dette fiscale de celle-ci que dans la mesure où le recouvrement en est impossible sur la société elle-
même, et que les procédures engagées dans le cadre de la procédure collective étaient susceptibles d'influer sur la possibilité de recouvrement 
auprès de la société

champ d'application ; lien de 
causalité

247 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-nov-04

n°
 0

2-
15

.1
62

 

non cour d'appel de 
Paris (1e 
chambre, section 
B) 28 février 
2002 
(Cassation) 

société RJ 26 04 90 LJ 
01 08 90

TVA
c
o
n
t
r
i
b

gérant de fait la cour d'appel n'a pas légalement justifié sa décision dès lors qu'elle n'a pas recherché comme elle y était invitée si "la mise en recouvrement le 15 
février 1990, soit plus d'une année après que le service vérificateur eut sollicité celle-ci, de la quasi totalité des impositions restant dues, qui 
n'étaient, par conséquent, pas exigibles avant cette date, n'était pas la cause de l'impossibilité de recouvrement rencontrée par le receveur auprès 
de la société Cotrex"

lien de causalité ; constatations 
nécessaires de la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

248 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

16-nov-04

n°
 0

3-
12

.1
60

 non cour d'appel de 
Rouen (2e 
chambre civile) 
19 décembre 
2002 
(Cassation) 

société ? ?
c
o
n
t
r
i
b

président la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que "la personne poursuivie en qualité de débiteur solidaire d'une dette fiscale peut opposer à 
l'administration des impôts, outre les exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de l'obligation, ainsi que celles qui 
sont communes à tous les codébiteurs", que "M. X... était recevable à faire juger, fût-ce par renvoi préjudiciel devant la juridiction compétente, si 
l'exception invoquée, qui était de nature à influer sur la responsabilité solidaire qui lui était imputée, était fondée"; voir aussi : l'article 1er du décret 
du 28 novembre 1983 et l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 publiée au Bulletin Officiel des Impôts

sursis à statuer demande 
préjudiciel

249 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

11-janv-05

n°
 0

2-
16

.5
97

 

Bulletin 2005 IV 
N° 7 p. 6 ; • Rép. 
sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 93

Cour d'appel de 
Poitiers 16 avril 
2002 
(Cassation.) 

société LJ date ? ?
a
d
m
i
n

président du directoire 
+ 1 membre du 
directoire

la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors qu'elle "ne dispose pas du pouvoir de limiter le montant de la condamnation à prononcer" procédure

250 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

08-mars-05

n°
 0

3-
19

.0
76

 non cour d'appel de 
Poitiers (2e 
Chambre civile) 
10 juin 2003 
(Cassation) 

société RJ date ? LJ 28 
03 93 puis 
insuffisance 
d'actif 09 04 99

TVA
c
o
n
t
r
i

gérant la cour d'Appel doit s'assurer de la nécessité d'engager l'action [par l'Administration] à l'encontre du dirigeant dans des délais raisonnables au sens 
de l'instruction 12-C-20 du 6 septembre 1988

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

251 cass com 22-mars-05

03
-1

65
37

 non cour d’appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
du 29 avril 2003

société rj 11/12/1992 lj 
10/01/97

nr
a
d
m
i
n
i

gérant nr "Attendu qu’en statuant ainsi, en relevant d’office le moyen tiré de la nécessité d’engager l’action à l’encontre du dirigeant dans des délais 
satisfaisants au sens de l’instruction 12-C-20 du 6 septembre 1988, sans avoir invité au préalable les parties à présenter leurs observations, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

252 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

31-mai-05

n°
 0

4-
15

.5
51

 non cour d'appel de 
Riom (chambre 
commerciale) 17 
mars 2004 
(Cassation) 

sociétés LJ date ? TVA a
d
m
i
n
i

gérant cas d'espèce où l'administration assigne au motif de manœuvres frauduleuses ; la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès 
lors que "a retenu que les défauts de paiement étaient relatifs à des créances dont la cause était située dans la période qui précédait 
immédiatement l'ouverture des procédures collectives, que ces dettes étaient donc "constitutives", avec toutes les autres, des difficultés financières 
qui avaient justifié l'ouverture de ces procédures, de sorte qu'en l'absence d'élément spécifique, les défauts de paiement s'expliquaient par l'état de 
compromission financière des sociétés, et non par des manoeuvres frauduleuses, ou des manquements graves et répétés aux obligations fiscales, 
dès lors que la gravité devait être appréciée en fonction de l'état financier des sociétés"

démonstratation des manœuvres 
frauduleuses

253 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

14-juin-05

n°
 0

3-
20

.5
03

 non cour d'appel de 
Paris (1re 
chambre civile, 
section B) 11 
septembre 2003 

société LJ 06 01 98 TVA + TA + 
participation 
des 
employeurs 

a
d
m
i

gérant de fait (et 
également associé 
majoritaire)

le dirigeant de fait poursuivi opérait dans a société à compter d'une date postérieure aux faits reprochés, pour ce motif : "la cour d'appel n'a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations "

direction effective

254 Cass.com. 05-juil-05

04
-1

38
58

 non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre civile, 
section B) du 29 
janvier 2004

société LJ 13 mai 1997 TVA 
(omission de 
déclarations) 

a
d
m
i
n

nr la cour d'appel a violé les textes dès lors qu'elle a rendu sa décision sur le fait que les déclarations litigieuses n’ont pas été adressées au liquidateur 
en la qualité requise et que, par suite, elles n’ont pas interrompu la prescription de l’action en recouvrement de l’impôt

prescription



255 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

22-nov-05

n°
 0

4-
14

.8
28

 non cour d'appel de 
Versailles (1re 
chambre civile) 
11 mars 2004 
(Rejet) 

société RJ 09 03 2000 TVA et droits 
d'enregistrem
ent

c
o
n
t
r
i

pca la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "par lettre du 21 mai 2003, la SCP Becheret-Thierry [le commissaire à l'exécution] avait 
indiqué par écrit au conseil de l'administration que les créanciers inscrits au passif ne seraient pas désintéressés ; qu'elle [la cour] en a déduit que 
ce document suffisait à lui seul à établir que l'administration fiscale ne pourrait pas recouvrer sa créance sur la société"

lien de causalité

256 cass com 22-nov-05

03
-2

08
85

 

non cour d’appel de 
Versailles (1e 
chambre, 1ère 
section) du 18 
septembre 2003

sa oui (date ?) tva et droits 
enregistrement

c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

pca nr "la cour d’appel, qui a retenu que l’autorisation donnée au receveur principal des impôts d’Issy-les-Moulineaux visait le projet d’assignation, ce dont 
il se déduit que la décision d’autorisation a été prise en connaissance de la situation particulière du contribuable, a statué à bon droit " et "qu’en 
retenant que le dépôt sans paiement de deux déclarations de TVA et le défaut de déclaration et de paiement d’un complément de droits 
d’enregistrement constituaient des manquements graves et répétés de M. X... aux obligations fiscales, dès lors qu’en ce qui concerne la TVA il 
s’agissait de sommes versées par des tiers et destinées au Trésor public, la cour d’appel a légalement justifié sa décision " et "en a déduit que 
l’administration fiscale avait été empêchée d’agir en temps utile en raison du plan d’étalement de la dette fiscale, puis du prononcé du 
redressement judiciaire qui avait suivi de peu la dénonciation du plan ; qu’en l’état de ses constatations et appréciations, dont il résulte que les 
manquements reprochés ont empêché le recouvrement aux dates auxquelles les impôts auraient normalement dû être payés, sans que puisse être 
relevée aucune carence de l’administration, la cour d’appel a légalement justifié sa décision "

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; lien 
de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

257 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

06-déc-05

n°
 0

3-
17

.2
18

 Bulletin 2005 IV 
N° 243 p. 269

Cour d'appel de 
Poitiers 3 juin 
2003 
(Cassation.) 

société RJ 05 07 93 puis 
plan de 
continuation

?
a
d
m
i
n
i

gérant + gérant de fait 
(couple)

Le comptable public qui accepte les propositions de délais faites pour le règlement de la dette fiscale, lors de l'élaboration du plan de redressement 
d'une société, n'accorde pas à cette dernière un plan de règlement, au sens de l'instruction du 6 septembre 1988. Il n'est donc pas tenu d'informer 
formellement le dirigeant qu'il pourrait être ultérieurement poursuivi sur le fondement de l'article L. 267 du  Livre des procédures fiscales à défaut de 
respect des engagements de règlement pris. à voir : l'article 1er du décret du 28 novembre 1983 et l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 

droit du codébiteur solidaire ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

258 Cass.com. 06-déc-05

03
-1

97
30

 

non cour d’appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
du 2 septembre 
2003

société RJ 23/3/92 LJ 
10/3/97 suivi 
d'une clôture pour 
insuffisance 
d'actif le 13/11/00

TVA
a
d
m
i
n
i

dirigeant de droit nr on reporhce à l'amdinistration de na pas avoir en temps utile demander la liquidation judiciaire de la société diligence du comptable chargé du 
recouvrement

259 Cass.com. 06-déc-05

03
-2

11
96

 

non cour d’appel de 
Montpellier (5e 
chambre civile, 
section A) du 27 
octobre 2003

SEP société en 
participation

RJ 10/01/96 et 
14/02/1996 LJ 
28/03/97 et 
13/03/98

TVA des deux 
sociétés 
associés

c
o
n
t
r
i

PDG des deux sociétés 
associés de la SEP

nr voir : articles 1871 et 1872-1 du Code civil ainsi que les dispositions de l’instruction du 6 juillet 1978 de la Direction générale des Impôts relative à 
l’action en recouvrement ; la cour d’appel a considéré que M. de X... de Y... président et directeur général de la société Urbat était le dirigeant 
effectif de l’ensemble du groupe ; une dissimulation avait laissé croire que le montant de TVA dû par la SEP avait été intégré aux différentes 
déclarations de la société Urbat, et payé en même temps que celles-ci, alors que la TVA n’avait jamais été payée

direction effective ; lien de 
causalité

260 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

14-mars-06

n°
 0

3-
17

.8
95

 non cour d'appel de 
Grenoble (1re 
chambre civile) 7 
avril 2003 (Rejet) 

SA LJ date ? TVA et taxes 
assimilées

a
d
m
i
n
i

PCA "même si le défaut de paiement de la TVA, lors du dépôt des déclarations constitue une inobservation des obligations fiscales de la société, 
l'absence de collecte de la TVA correspondante et corrélativement, l'absence de rétention de cette TVA, en raison des délais importants que la 
société accordait à ses clients, était de nature à enlever à cette inobservation répétée son caractère de gravité"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

261 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

25-avr-06

n°
 0

3-
20

.7
09

 non cour d'appel de 
Dijon (chambre 
civile B) 30 
septembre 2003 
(Cassation 
partielle) 

sa LJ date ? TVA c
o
n
t
r
i

pdg la cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que "lorsqu'une dette fiscale est contestée par le dirigeant, dont la responsabilité solidaire au 
paiement de celle-ci est recherchée, le juge doit retenir l'existence d'une question préjudicielle, ordonner le sursis à statuer et le renvoi de cette 
question devant le juge de l'impôt". au cas d'espèce, le dirigeant contestait une part des sommes réclamées au motif qu'elle avait était comptée 
deux fois.

sursis à statuer ; demande 
préjudiciel

262 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

25-avr-06

n°
 0

4-
10

.2
26

 

non cour d'appel de 
Chambéry (1re 
chambre civile) 
27 octobre 2003 
(Rejet) 

société LJ date ? TVA
c
o
n
t
r
i
b
u

cogérants la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors qu'elle a retenu que "les gérants n'ont pas discuté le montant de la TVA due par la société 
correspondant à sept incidents de paiement dont le dernier date de février et mars 1998, soit postérieurement à l'ouverture de la procédure 
collective ; qu'en déduisant de cette constatation le caractère de gravité et de répétition des manquements commis par les dirigeants de la société, 
l'arrêt est légalement justifié, peu important qu'un administrateur judiciaire ait été désigné durant la période d'observation dès lors que ce dernier n'a 
eu, à compter du 27 mai 1997, qu'une mission d'assistance de la société "dans les actes d'administration et de gestion de ses biens" de sorte que 
les dirigeants de la société n'étaient pas dispensés des obligations fiscales de cette dernière". les contribuables avançaient la responsabilité de 
l'administrateur sur le fondement des dispositions de l'article L 621-22 du Cco

direction effective

263 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

23-mai-06

n°
 0

4-
12

.7
93

 Bull. 2006, IV, n° 
126, p. 129

Cour d'appel de 
Toulouse 13 
janvier 2004 
(Cassation) 

société nc nc c
o
n
t
r

gérant Il résulte des dispositions combinées des articles R. 266-1, L. 266, alinéa 2, du  livre des procédures fiscales et 788 du nouveau code de procédure 
civile, que la procédure à jour fixe exige, en toutes matières, une autorisation du président du tribunal rendue sur requête du demandeur

procédure

264 cass com 23-mai-06

03
-1

65
91

 

non cour d’appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
du 6 mai 2003

société lj 20/12/95 tva c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "dans ses conclusions d’appel, au soutien du moyen par lequel il contestait que le comptable ait fait toutes diligences pour recouvrer la créance 
fiscale auprès de la société, M. X... faisait valoir qu’au mois de juin 1995, date de délivrance des avis de mise en recouvrement, il était trop tard 
pour recouvrer quoi que ce soit ; que M. X... n’est pas recevable à présenter un moyen contraire à ses propres écritures"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

265 Cass.com. 07-juin-06

04
-1

40
17

 

non cour d’appel de 
Paris (1re 
chambre, section 
B) du 12 février 
2004

sa rj 18/10/96 lj 
18/11/98

tva et tvs
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

president nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors que " M. X... était le dirigeant effectif de la société, responsable à ce titre des déclarations 
et des paiements fiscaux pendant la période prise en compte par l’administration fiscale, et que les manquements relatifs aux déclarations et au 
paiement des taxes avaient été à l’origine d’un retard important des paiements dûs en 1995, permettant ainsi à ce dirigeant de jouir d’une 
trésorerie artificielle grâce aux sommes collectées au titre de la TVA et non remboursées et de retarder la date de cessation des paiements de la 
société"; l'arrêt ne retient pas le moyen de défense selon lequel "l’administration ne saurait être considérée comme ayant satisfait à son obligation 
de diligence dans le recouvrement des impôts en se contentant d’émettre des titres exécutoires, en l’occurrence des avis de mise en recouvrement, 
sans engager de poursuites dans un délai raisonnable" alors que "l’administration fiscale, à des avis de mise en recouvrement dans des délais 
normaux, certains avaient été émis dans des délais, dont la longueur était justifiée, pour l’un par le caractère annuel de la déclaration, pour l’autre 
par la nécessité de recourir à une procédure de taxation d’office "

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; constatations par 
la cour d'appel des manquements 
graves et répétés

266 cass com 20-juin-06

04
-1

73
98

 

non cour d’appel de 
Nîmes (1re 
chambre civile B) 
du 11 mai 2004

sarl nr TVA
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l

gérant 5 027 491 
francs 

d'une part : "l’obtention par le receveur des impôts de l’autorisation hiérarchique nécessaire pour engager une action sur le fondement de l’article L. 
267 du livre des procédures fiscales n’a pas été contestée devant la cour d’appel ; que le moyen, qui est nouveau et mélangé de fait et de droit, est 
irrecevable" et d'autre part : "l’arrêt, par motifs propres et adoptés, retient que pendant sa période de gérance de la société, du 1er août 1995 au 31 
juillet 1996, M. X... a, par des procédés mis en oeuvre par lui visant, soit à faire considérer comme véhicules d’occasion des véhicules neufs au 
sens de la loi fiscale, soit à faire application du régime de taxe à la valeur ajoutée (TVA) sur la marge à des véhicules qui en étaient exclus, 
volontairement éludé le paiement de la TVA sur le montant des ventes de véhicules de la société, à l’origine du montant de droits redressés; que 
l’arrêt retient également que, durant cette même période, M. X... a, non seulement manqué délibérément à ses obligations déclaratives en matière 
de TVA en omettant de déposer certaines des déclarations périodiques ou en remettant des déclarations énonçant faussement une absence totale 
de chiffre d’affaires, mais aussi, s’est abstenu délibérément de s’acquitter du paiement de la TVA due "

autorisation préalable de l'autorité 
hiérarchique du comptable ; 
champ d'application : 
manquement délibéré ; lien de 
causalité ; constatations par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

267 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

04-juil-06

n°
 0

4-
15

.5
21

 

Bulletin 2006 IV 
N° 163 p. 177

Cour d'appel de 
Versailles 11 
mars 2004 
(Cassation.)

société LJ date ? TVA
c
o
n
t
r
i
b
u
a

PCA 1/ cette décision appelle notre attention quant au décalage dans le temps entre le fait générateur, l'exigibilité et la collecte effective de la TVA 2/ 
attention aux recours dont dispose le défendeur NCPC ; La CA viole les articles L 267 LPF et 455 NCPC dès lors qu'elle ne répond pas "aux 
conclusions de ce dirigeant, selon lesquelles au moment du dépôt des déclarations de TVA litigieuses, la taxe correspondante n'avait pas encore 
été collectée auprès des clients de la société, et sans examiner par conséquent si cette circonstance ne faisant pas perdre à l'inobservation des 
obligations fiscales constatées son caractère de gravité"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

268 cass com 19-sept-06

05
-1

13
66

 

non cour d’appel de 
Poitiers (2e 
chambre civile) 
du 2 mars 2004

sa nr tva
c
o
n
t
r
i
b
u

pdg nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors qu'elle a retenu que "M. X... était le dirigeant de droit de la société pendant la période prise 
en compte par l’administration fiscale et que le contrôle effectué par cette dernière avait révélé une minoration des déclarations de chiffres 
d’affaires et de taxe à la valeur ajoutée (TVA) ainsi que des déductions injustifiées ou anticipées, ayant permis à ce dirigeant de conserver 
frauduleusement une partie des fonds collectés au titre de la TVA dans la trésorerie de la société et de retarder la procédure de recouvrement de la 
dette fiscale à une date postérieure à la liquidation judiciaire de la société ; qu’en l’état de ces constatations et énonciations, desquelles il résulte 
que les manquements du dirigeant à ses obligations fiscales ont rendu impossible le recouvrement de sa dette par l’administration"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

269 Cass.com. 03-oct-06

04
-1

67
48

 

non cour d’appel de 
Bastia (chambre 
civile) du 22 
janvier 2004

sa LJ (date ?) TVA l
e 
c
o
n
t
r
i
b

pdg nr la cour d’appel a légalement justifié sa décision dès lors que "M. X... avait déposé hors délai et sans paiement les déclarations mensuelles de 
chiffre d’affaires des mois de décembre 1999, juin, juillet et août 2000 et que la déclaration mensuelle de mai 2000 avait donné lieu à l’émission 
d’un chèque retourné impayé ; que l’arrêt a pu en déduire que ces manquements répétés étaient graves, en ce qu’ils avaient eu pour effet de 
laisser se constituer à la charge de la société une dette fiscale excessive et d’aggraver le passif de la liquidation de la société ; qu’il relève encore 
que le comptable public avait vainement utilisé, avant le prononcé de la liquidation judiciaire de la société, tous les actes de poursuite à sa 
disposition, de sorte que seule l’inobservation par M. X... de ses obligations fiscales avait rendu impossible le recouvrement de la dette"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; diligence du comptable 
chargé du recouvrement



270 Cass.com. 03-oct-06

05
-1

50
17

 

non cour d’appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) du 17 
février 2005

sarl RJ 29/05/95 LJ 
18/01/02

TVA (et 
autres)

l
e 
c
o
n
t
r
i

dirigeant nr la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "les vérifications de l’administration avaient révélé une minoration importante du chiffre 
d’affaires de la société au cours de plusieurs exercices et que les déclarations de taxe d’apprentissage au titre de l’année 1995 ainsi que les 
déclarations de TVA au titre des années 1995 et 1996 n’avaient pas été déposées spontanément, la cour d’appel, qui a décidé que de tels 
manquements de la part de M. X... constituaient des inobservations graves et renouvelés" et ce malgré que la défense ait relevé parmi ses moyens 
que pour certaines impositions le recevuer principal avait agi "plus de huit ans après la mise en recouvrement des premières impositions issues des 
opérations de contrôle"

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; diligence du comptable 
chargé du recouvrement

271 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

ale

31-oct-06
n°

 0
4-

15
.4

97
 

non Cour d'appel de 
Montpellier 5e 
ch. A 1 avril 

2004 
(Cassation) 

1 - Cassation, pour méconnaissance de l' art. L. 267 LPF de l'arrêt qui, pour infirmer un jugement en écartant la prescription d'une créance fiscale 
du receveur à l'encontre d'une société, retient que lorsque le juge judiciaire a ordonné un sursis à statuer sur la demande du dirigeant pour 
permettre à celui-ci de faire trancher une question préjudicielle tenant à l'exigibilité de l'impôt par le juge administratif, toutes les prescriptions ont 
été suspendues, et que cette suspension s'est poursuivie aussi longtemps que le juge de l'impôt n'a pas statué sur le principe de cette exigibilité, 
dès lors que tant l'instance administrative que l'arrêt du Conseil d'Etat sont opposables au dirigeant et à la société, redevable de l'impôt à titre 
principal, qui bénéficie de plein droit de la suspension de l'exigibilité de l'impôt, ajoute, en outre, que durant cette instance le receveur se trouvait 
dans l'impossibilité d'agir à l'égard du dirigeant et de la société, de sorte que celui-ci ne saurait invoquer tout à la fois l'existence d'une question 
préjudicielle paralysant l'action du receveur, et une prescription qui aurait couru à l'encontre du même receveur dépourvu de tout droit d'agir tant 
contre la société que son dirigeant, alors que le prononcé d'un sursis à statuer sur le bien-fondé de l'action du receveur à l'encontre de l'ancien 
dirigeant de la société afin de permettre à ce dernier de faire trancher une question préjudicielle est sans incidence sur l'exigibilité de l'impôt dû par 

sursis à statuer demande 
préjudicielle ; prescription

272 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci

ale

31-oct-06

n°
 0

4-
15

.4
97

 

Bulletin 2006 IV 
N° 211 p. 233

Cour d'appel de 
Montpellier 5e 
ch. A 1 avril 

2004 
(Cassation) 

société LJ date ? nc
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant 1° Le prononcé d'un sursis à statuer sur le bien-fondé de l'action ouverte au comptable public en application des dispositions de l'article L. 267 du  
livre des procédures fiscales à l'encontre de l'ancien dirigeant d'une société afin de permettre à ce dernier de faire trancher une question 
préjudicielle est sans incidence sur l'exigibilité de l'impôt dû par la société. 2° Le sursis à statuer prononcé sur le bien-fondé de l'action engagée 
contre le dirigeant, qui suspend cette action, est sans effet sur la prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la société. 3° La 
responsabilité solidaire des dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par le juge, l'interruption de la prescription de l'action ouverte 
à leur encontre en vue du prononcé de cette solidarité est sans effet sur la prescription de l'action en recouvrement à l'encontre de la société. ; la 
cour d'appel a violé le texte susvisé dès lors que "la responsabilité solidaire des dirigeants n'étant pas de droit mais devant être prononcée par le 
juge, l'interruption de la prescription de l'action ouverte à leur encontre en vue du prononcé de celle-ci est sans effet sur la prescription de l'action 
en recouvrement à l'encontre de la société"

sursis à statuer demande 
préjudicielle ; prescription

273 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

31-oct-06

n°
 0

5-
15

.3
02

 non cour d'appel de 
Lyon (1re 
chambre civile) 
24 février 2005 
(Cassation) 

sa LJ date ? TVA
a
d
m
i
n
i
s

pdg la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision dès lors qu'elle "s'est bornée à relever que l'impossibilité pour l'administration fiscale de 
recouvrer les impositions et pénalités retenues résultait de l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire, décidée un mois après la 
notification du redressement, et non de la résistance de la société ; [...] qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, d'un côté, si l'exécution par le 
dirigeant de ses obligations fiscales, dans les délais qui lui étaient impartis, n'aurait pas permis à l'administration de recouvrer les impôts qui étaient 
dus, de l'autre, si les manquements reprochés au dirigeant n'étaient pas à l'origine de l'impossibilité de recouvrer les impositions"

lien de causalité ; constatations 
par la cour d'appel des 
manquements graves et répétés

274 cass com 31-oct-06

04
-1

57
20

 

non cour d’appel de 
Montpellier (5e 
chambre, section 
A) du 1 avril 
2004

société 27/7/93 
insuffisance d'actif 
le 7/4/95

nr
c
o
n
t
r
i
b
u
a

gérant nr "la cour d’appel a retenu que lorsque le juge judiciaire a ordonné un sursis à statuer sur la demande du dirigeant pour permettre à celui-ci de faire 
trancher une question préjudicielle tenant à l’exigibilité de l’impôt par le juge administratif, toutes les prescriptions ont été suspendues, et que cette 
suspension s’est poursuivie aussi longtemps que le juge de l’impôt n’a pas statué sur le principe de cette exigibilité, dès lors que tant l’instance 
administrative que l’arrêt du Conseil d’Etat sont opposables à M. X... et à la société, redevable de l’impôt à titre principal, qui bénéficie de plein droit 
de la suspension de l’exigibilité de l’impôt" ET "qu’en statuant ainsi, alors que la suspension de l’action ouverte à l’encontre du dirigeant sur le 
fondement de l’article L. 267 du livre des procédures fiscales est sans effet sur la prescription de l’action en recouvrement à l’encontre de la 
société, la cour d’appel a violé le texte susvisé "

sursis à statuer demande 
préjudicielle ; prescription

275 cass com 14-nov-06

05
-1

76
20

 non cour d’appel de 
Chambéry 
(chambre 
commerciale) du 
17 mai 2005

nr nr nr
c
o
n
t
r
i

les 2 dirigeants (couple) nr "le comptable de la direction générale des impôts de Chambéry a demandé qu’il lui soit donné acte de ce qu’il renonçait au bénéfice de l’arrêt 
attaqué ainsi que de la décision rendue en première instance "

néant

276 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

28-nov-06

n°
 0

5-
11

.9
64

 non cour d'appel de 
Montpellier (5e 
chambre, section 
A) 13 décembre 
2004 (Rejet)

sa LJ 17 03 97 nc c
o
n
t
r
i

pdg la cour d'appel a légalement justifiée sa décision dès lors que : "l'instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 publiée au Bulletin officiel des impôts 
vise les plans accordés au dirigeant par le comptable public, à l'exclusion des plans de continuation arrêtés par une décision juridictionnelle ; qu'en 
relevant à l'encontre de M. X... des manquements graves et répétés à ses obligations fiscales commis après adoption du plan de continuation de la 
société, au titre de l'exercice clos le 31 mars 1996"

indépendance des procédures ; 
droit du codébiteur solidaire

277 cass com 28-nov-06

05
-1

24
63

 

non cour d’appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) du 2 
décembre 2004

sa nr nr
a
d
m
i
n
i
s
t
r
a

pdg nr "résulte des dispositions de l’instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988 publiée au bulletin officiel des impôts que lorsque le comptable du trésor 
consent à la société des délais de paiement, les poursuites contre le dirigeant social sont subordonnées à une information préalable de ce dernier 
par le comptable de ce que le défaut de paiement de l’arriéré ou des taxes courantes le conduira à mettre en oeuvre les dispositions des articles L. 
266 et L. 267 du livre des procédures fiscales ; quaprès avoir relevé, par motifs propres et adoptés, que le receveur avait consenti un échéancier à 
la société pour l’apurement de sa dette fiscale, l’arrêt retient qu’il lui incombait, avant d’engager la responsabilité solidaire de M. X..., de l’informer 
que le défaut de paiement de l’arriéré ou des taxes courantes l’amènerait à mettre en oeuvre les dispositions de l’article L. 267 du livre des 
procédures fiscales, de sorte qu’en s’abstenant de le faire, la responsabilité de ce dernier ne pouvait être engagée ; qu’en l’état de ces 
constatations et énonciations, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder aux recherches inopérantes visées au moyen, a légalement justifié sa 
décision ; que le moyen ne peut être accueilli "

droit du codébiteur solidaire ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

278 cass com 19-déc-06

05
-1

75
77

 

non cour d’appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) du 12 
mai 2005

sa LJ 19/09/02 tva c
o
n
t
r
i
b

pca nr "que M. X..., en qualité de dirigeant de la société, avait omis, à onze reprises, entre janvier 2001 et août 2002, d’effectuer les déclarations et les 
paiements en matière de TVA, ce qui lui avait permis de jouir d’une trésorerie artificielle grâce aux sommes collectées et non reversées, de retarder 
ainsi la date de cessation des paiements de la société et de laisser se constituer une dette fiscale dans des proportions telles qu’il était devenu 
impossible pour l’administration de la recouvrer, en dépit des diligences déployées ; qu’en l’état de ces constatations et énonciations, desquelles il 
résulte que la carence du dirigeant a rendu impossible le recouvrement de la dette fiscale par l’administration, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
procéder à la recherche inopérante visée au moyen, a fait une exacte application du texte susvisé "

lien de causalité ; constatations 
par la cour d'appel des 
manquements graves et répétés

279 Cass.com. 06-févr-07

05
-2

02
44

 

non cour d’appel de 
Reims (chambre 
civile, 1re 
section) du 26 
juillet 2005

sarl LJ 15/02/2000 TVA c
o
n
t
r
i

gérant nr par l’administration fiscale, qui avait pour objet de rappeler à la société son engagement de payer une somme de 40 000 francs, et dont le respect 
conditionnait l’octroi de délai de paiement, ne pouvait s’analyser en un accord verbal d’échelonnement du montant total de la dette fiscale, soumis à 
l’application des dispositions de l’instruction 12-C-20-88 du 6 septembre 1988, de sorte qu’il était indifférent de rechercher si la société avait été 
destinataire du courrier du 5 mai 1998 avertissant M. X... des conséquences du non-respect d’un plan d’échelonnement des dettes fiscales ; qu’en 
l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a, sans dénaturer les termes du courrier du 7 mai 1998, légalement justifié sa décision

droit du codébiteur solidaire

280 cass com 20-mars-07

05
-1

69
56

 

non cour d’appel 
d’Agen (1re 
chambre civile) 
du 17 mai 2005

eurl nr TVA
c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors que "l’arrêt retient que M. X... devait remettre une déclaration mensuelle des 
encaissements et acquitter le montant des taxes exigibles et qu’il était tenu de faire respecter les obligations fiscales pesant sur la société en sorte 
que la mise en cause de sa responsabilité solidaire sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du livre des procédures fiscales caractérisait 
suffisamment l’existence à son encontre d’une créance de nature personnelle paraissant fondée en son principe [motifs impropres à établir une 
apparence de créance à l’égard du dirigeant social à titre personnel dans les conditions exigées pour l’application des articles L. 266 et L. 267] " 

constatations par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

281 cass com 20-mars-07

05
-1

72
84

 non cour d’appel de 
Grenoble (1re 
chambre civile) 
du 10 mai 2005

sarl lj 29/3/96 taxe pro
c
o
n
t
r

gérant nr "le comptable public, qui accorde un plan de règlement à une société, ne peut poursuivre son dirigeant en paiement solidaire de la dette à défaut de 
respect du plan, que s’il l’a préalablement informé que dans une telle hypothèse il serait amené à engager sa responsabilité" cf l’article 9 de la loi du 
17 juillet 1978 et l’instruction du 6 septembre 1988

droit du codébiteur solidaire ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

282 cass com 20-mars-07

05
-2

01
83

 non cour d’appel de 
Metz (1re 
chambre civile) 
du 6 septembre 
2005

sa rj 19/11/97 lj 
7/10/98

TVA c
o
n
t
r

pca nr "Attendu qu’en se déterminant ainsi, alors qu’elle constatait qu’il résultait tant de l’assignation initiale de l’administration fiscale, que de ses 
conclusions et des pièces justificatives de la créance, que la TVA afférente aux mois d’octobre et de novembre 1997, exigible postérieurement à 
l’ouverture de la procédure collective, n’était pas réclamée à M. X..., la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision"

champ d'application : droits et 
pénalités (droits visés)

283 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale 

02-mai-07

N
° 

05
-

21
.9

53
 

non Cour d'appel 
d'Aix-en-
Provence (1e 
chambre civile) 6 
septembre 2005

SCI (à l'origine 
les associés 
étaient réunis au 
sein d'une 
société de droit 

IS (plus-value 
immobilière)

c
o
n
t
r

tous les associés lien de causalité ; constatations 
par la cour d'appel des 
manquements graves et répétés

284 Cass.com. 02-mai-07

06
-1

42
77

 

non cour d’appel de 
Paris (8e 
chambre civile) 
du 16 février 
2006

société nr nr l
'
a
d
m
i
n
i
s
t

nr nr l'arrêt casse et annule une decision de la CA favorable au contribuable suite à sa demandeauprès du juge à l'exécution aux fins d'obtenir 
l'annulation des atd initiés par l'administration suite à la décision du TGI favorable à l'amdinistration : "qu’il résulte de ces textes [L. 281, R* 281-1 et 
R* 281-5 du LPF] que la demande préalable à l’administration doit être accompagnée de toutes les justifications utiles, sur lesquelles le juge se 
prononce exclusivement ; que le litige porté devant les juridictions judiciaires statuant en matière de recouvrement d’impôt est délimité par le 
contenu de cette réclamation préalable, de sorte qu’il n’est pas possible d’accueillir un moyen de droit nouveau ; Attendu que pour accueillir la 
demande de Mme X..., l’arrêt retient que l’article R* 281-5 du livre des procédures fiscales, d’interprétation stricte, dans la mesure où il est 
dérogatoire au droit commun, ne vise pas les moyens de droit nouveaux mais seulement les pièces justificatives ou les faits nouveaux, de sorte 
qu’est recevable la demande de nullité des avis à tiers détenteur pour défaut de mention du titre exécutoire ainsi que pour absence préalable de 
notification d’une mise en demeure et d’un avis de mise en recouvrement"

procédure ; constatations par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés



285 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

30-mai-07

n°
 0

5-
16

.9
44

 

non cour d'appel de 
Versailles (1re 
chambre, 1re 
section) 21 avril 
2005 
(Cassation) 

société nc TVA, TA et 
participation 
des 
employeurs à 
la formation 
professionnell
e

c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

dirigeant un gérant est assigné sur el fondement de l'article L 267 du LPF, il n'assure plus la gérance au moment des faits suite à la prise en location gérance 
du fdc exploité par la dite société par une autre société : néanmoins, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations dès 
lors que "qu'il résulte de l'instruction du 6 septembre 1988 que l'information que le comptable public est tenu de délivrer au dirigeant comprend 
l'obligation à la charge de ce dernier d'acquitter les taxes courantes et qu'elle constatait, par motifs propres et adoptés, que le comptable chargé du 
recouvrement n'avait pas satisfait à l'obligation d'information qui lui incombait, que la notification de redressement du 23 décembre 1998 était 
consécutive à une vérification de comptabilité portant sur la période du 1er avril 1994 au 31 décembre 1997, au cours de laquelle les contrôleurs 
avaient relevé que la société CGD n'avait pas déclaré la totalité de la TVA exigible au titre des années 1995, 1996 et 1998 et que les déclarations 
de taxe d'apprentissage et de participation à la formation professionnelle continue n'avaient pas été déposées pour les années 1994 à 1997, ce 
dont il résultait qu'une partie des taxes courantes n'avaient pas été acquittées, peu important que ces défauts de paiement aient été révélés après 
la résiliation du plan"

procédure ; droit du codébiteur 
solidaire ; direction effective

286 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

26-juin-07

n°
 0

6-
15

.8
67

 

Bulletin 2007, IV, 
N° 179

Cour d'appel de 
Paris 17 mars 
2006 
(Cassation)

sarl nc TVA
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l
e

gérant Justifie légalement sa décision l'arrêt qui, après avoir relevé que la procédure fondée sur les dispositions de l'article L. 267 du  livre des procédures 
fiscales était autonome au regard des poursuites pénales fondées sur la fraude fiscale, en a déduit que la décision de relaxe prise par la juridiction 
pénale en faveur du dirigeant social était sans portée sur le litige qui lui était soumis ; un dirigeant peut s'exonérer de sa responsabilité solidaire en 
se prévalant des manquements de son directeur administratif et financier auquel il a précisément délégué le pouvoir de s'assurer du respect des 
obligations fiscales de la société et de contrôler la tenue de la comptabilité ; que la délégation de pouvoirs peut être écrite ou verbale, partielle ou 
totale, qu'elle est obligatoirement confiée à un préposé, c'est-à-dire à un salarié qui est nécessairement sous l'autorité hiérarchique du dirigeant de 
droit et qui doit être pourvu de la compétence, de l'autorité et des moyens nécessaires pour veiller à l'observation des règlements : distinguer entre 
délégation de pouvoir et délégation de signature; l'indépendance entre procédure civile et pénale (fraude fiscale) : un dirigeant peut se voir relaxer 
au pénal au motif d'une délégation tandis que celle ci ne sera pas retenue dans les mêmes termes au civil; la cour d'appel a violé les textes 
susivisés dès lors qu'elle retient que "le recours contentieux relatif à l'assiette des montants de TVA litigieux engagé par M. Y... devant les 
juridictions administratives n'avait pas abouti" car "le litige était pendant devant la cour administrative d'appel"

indépendance des procédures ; 
direction effective ; sursis à 
statuer demande préjudicielle

287 Cass.com. 10-juil-07

06
-1

11
31

 

non cour d’appel de 
Chambéry (1re 
chambre civile) 
du 8 novembre 
2005

société lj 2/6/93 tva (vente 
d'immeubles)

c
o
n
t
r
i
b

gérant nr la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision dès lors "qu'après avoir constaté que M. X... avait dissimulé les ventes soumises à la 
TVA en établissant [...] trois déclarations de TVA portant la mention “néant”, alors qu’il aurait dû déclarer la TVA de six ventes, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si l’administration des impôts ayant été en mesure de connaître l’existence des ventes du 14 juin 1991 et du 16 octobre 
1992 grâce aux extraits des actes de vente qui avaient été ensuite délivrés, le comptable poursuivant avait utilisé en vain tous les actes de 
poursuite à sa disposition pour obtenir en temps utile paiement des impositions par la société"

constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

288 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale 

03-juin-08

n°
 0

7-
13

.6
90

 

Bulletin 2008, IV, 
N° 113

Cour d'appel de 
Paris 9 février 
2007 (Rejet) 

SRL TVA (défaut 
de dépôt 
CA12)

c
o
n
t
r
i
b

le dirigeant démonstration de la diligence du comptable diligence du comptable chargé du 
recouvrement

289 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

03-juin-08

n°
 0

7-
19

.0
33

 non Cour d'appel de 
Lyon 26 juin 
2007 (Rejet) 

sociérté nr TVA 
(omission de 
CA)

c
o
n
t
r
i

le dirigeant constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés

290 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

13-janv-09

n°
 0

7-
21

.6
80

 

non Cour d'appel de 
Montpellier 16 
octobre 2007 
(Cassation) 

société LJ date ? ? c
o
n
t
r

gérants l'action menée par l'administration sur le fondement de l'article L 267 du LPF est indépendante de celle menée au pénal sur le fondement de l'article 
1745 du CGI : "ni la même cause, ni le même objet, ni le même demandeur"

indépendance des procédures

291 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

31-mars-09

n°
 0

8-
11

.8
01

 

non Cour d'appel de 
Rouen 6 
décembre 2007 
(Rejet) 

sarl nc nc
c
o
n
t
r
i
b
u

gérant la cour d'appel en a exactement déduit que la demande était recevable dès lors que "qu'après avoir constaté que la procédure avait été engagée, 
sur le fondement de l'article L. 266 du  livre des procédures fiscales alors en vigueur, en vertu d'une autorisation spéciale du directeur des services 
fiscaux, et décidé à bon droit que le comptable était recevable, sans nouvelle décision, à interjeter appel du jugement ayant rejeté cette demande, 
l'arrêt retient que la demande formée en appel, si elle a un fondement juridique différent de celle formée en première instance, tend aux mêmes 
fins, et que le comptable des impôts a été autorisé à poursuivre la procédure sur ce nouveau fondement ", cas d'espèce relatif à l'application (et 
champ d'application) de l'article L 267 du LPF par rapport à l'article L 266 du LPF et qu'en conséquence les 2 textes participent à l'application d'un 
même régime juridique 

champ d'application ; procédure

292 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

26-mai-09

n°
 0

8-
13

.4
10

 

non Cour d'appel 
d'Amiens 10 
janvier 2008 
(Rejet) 

société RJ 12 01 01 LJ 
14 09 2001 
insuffisance 
d'actif 16 07 04

TVA
c
o
n
t
r
i
b
u

dirigeant la cour d'appel a légalement justifié sa décision dès lors que "l'arrêt relève que l'accord écrit du 11 février 2000, qui a été reçu par M. X... puisqu'il a 
commencé à l'exécuter, précise que l'inexécution des échéances entraînera la mise en oeuvre immédiate des mesures de poursuite prévues par 
les articles L. 266 et L. 267 du  livre des procédures fiscales ; qu'en l'état de ces constatations, dont il résulte que M. X... avait été formellement 
informé lors de l'octroi du plan de ce qu'il pourrait être ultérieurement poursuivi à défaut de respect des délais" 

droit du codébiteur solidaire ; 
diligence du comptable chargé du 
recouvrement

293 cass com 07-juil-09

08
-1

78
12

 

non Cour d’appel de 
Paris du 16 mai 
2008

société oui (date ?) TVA c
o
n
t
r
i
b

gérant nr "l’arrêt retient que la demande de sursis à statuer ne peut prospérer que dans la mesure où la réclamation contentieuse […] présente un caractère 
sérieux" ET "l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que le comptable de la société restait placé sous l’autorité directe de Mme X..., laquelle 
n’établissait aucune délégation de ses pouvoirs et en déduit que Mme X... avait conservé la qualité de dirigeante effective de la société ; qu’il relève 
encore les absences de déclaration et de paiement des impositions dues par la société ayant permis à cette dernière de se constituer 
artificiellement une trésorerie et énonce qu’il s’agissait d’inobservations graves et répétées des obligations dont Mme X... était responsable comme 
gérante ; qu’ainsi la cour d’appel a effectué la recherche prétendument omise " 

sursis à statuer demande 
préjudicielle ; direction effective ; 
lien de causalité ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

294 cass com 29-sept-09

08
-1

95
04

 

non Cour d’appel de 
Reims du 9 juin 
2008

eurl oui (date ?) tva c
o
n
t
r
i

gérant 31.673,29 
euros 

"les difficultés financières rencontrées par une personne morale ne font pas obstacle à l’application, à l’encontre de son dirigeant, des dispositions 
de l’article L. 267 du livre des procédures fiscales lorsque les conditions prévues par ce texte sont réunies [...] l’impôt [TVA] ainsi perçu par 
l’entreprise sur ses clients n’aurait pas dû servir de trésorerie, que les manquements à l’obligation de le reverser ont eu pour conséquence de 
laisser se constituer une dette fiscale excessive et d’accentuer considérablement le passif social"

lien de causalité

295 cass com 27-oct-09

08
-2

11
27

 non Cour d’appel de 
Nancy du 23 juin 
2008

société rj 13/10/98 et LJ 
13/6/2000

tva
c
o
n
t
r
i

dirigeant 162. 267, 
27 

"Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle était invitée à le faire, si l’action engagée contre M. X... en mai 2005 l’avait été 
dans le délai satisfaisant prévu par l’instruction 12 C 20 88 du 6 septembre 1988, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision"

diligence du comptable chargé du 
recouvrement

296 Cour de 

cassation 

Chambre 

commerci

ale

08-déc-09

n
°
 0

9
-6

5
.0

0
1

 

non Cour d'appel 
d'Aix-en-
Provence 30 
septembre 2008 
(Cassation 
partielle sans 
renvoi) 

société LJ 14 01 2000 tva c
o
n
t
r
i
b

53 352,4cassation partielle sur le seul point : l'arrêt ayant déclaré M. X... solidairement responsable des impositions dues par la société à hauteur de la 
somme de 53 352,44 euros, l'a condamné au paiement de celle-ci, outre les intérêts au taux légal à compter du 25 février 2002 ; Attendu qu'en 
statuant ainsi, alors que l'article L. 267 du  livre des procédures fiscales ne vise que les impositions et les pénalités dues par la société, à 
l'exclusion des intérêts au taux légal, la cour d'appel a violé le texte susvisé

champ d'application

297 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

19-janv-10

n°
 0

9-
13

.4
22

 

Bulletin 2010, IV, 
n° 13

Cour d'appel 
d'Amiens 5 
février 2009 
(Cassation) 

société ? ? c
o
n
t
r
i
b

? L'article R. 267-1 du  livre des procédures fiscales prévoit qu'en cas d'assignation prévue par le premier alinéa de l'article L. 267, le président du 
tribunal statue selon la procédure à jour fixe.Viole dès lors ces textes la cour d'appel qui déclare régulière l'assignation délivrée au dirigeant d'une 
société sur le fondement de l'article L. 267 du  livre des procédures fiscales selon la procédure ordinaire. voir aussi : l'article 15 de la loi n° 2005-
842 du 26 juillet 2005 a créé un article R. 267-1 du  Livre des procédures fiscales, qui énonce qu'« en cas d'assignation prévue par le premier 
alinéa de l'article L 267, le président du tribunal statue selon la procédure à jour fixe 

procédure

298 Cour de 
cassation 
Chambre 
commerci
ale

04-mai-10

n°
 0

9-
14

.0
54

 

non mais : • Rép. 
com., 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 93 
• Rép. sociétés, 
Entreprises en 
difficulté (Droit 
fiscal), n° 93

Cour d'appel de 
Paris 13 février 
2009 (Rejet) 

société nr TVA et TVTS c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

PDG il est intéressant de recenser les moyens avancés par le demandeur : lire attentivement. On souligne  1:"qu'il n'est donc pas nécessaire après la 
clôture de la procédure collective pour insuffisance d'actif d'obtenir du président du tribunal de commerce un titre exécutoire, dans la mesure où 
l'administration dispose de titres exécutoires en raison des AMR émis"; que 2: "les seules souscriptions successives de quatre déclarations de TVA 
par la société [...], sans paiement, pour un montant non négligeable, qui équivalent au détournement de sommes versées par des tiers et destinées 
au trésor public, sont suffisantes pour constituer des manquements graves et répétés aux obligations fiscales même si elles sont intervenues dans 
la période ayant immédiatement précédé le redressement judiciaire de la société"; que 3 : "la seule rétention de fonds dus au titre de la TVA (et qui 
n'ont pas été perçus pour régler d'autres impôts ou charges sociales) constitue une infraction grave, qui en l'espèce s'est répétée successivement à 
quatre reprises avant l'ouverture du règlement judiciaire, alors qu'il incombe au dirigeant, en application de l'article 287 du Code général des impôts, 
d'acquitter les taxes exigibles tous les mois"; qu' 4 : "il est par ailleurs indifférent que le dirigeant n'ait pas fait l'objet de sanctions commerciales 
prévues dans le droit des procédures collectives (le mandataire judiciaire ayant confirmé le 28 février 2006 qu'aucune action en comblement de 
passif ni même en interdiction de gérer n'a été mise en oeuvre à son encontre), dès lors qu'il est indéniable qu'il a fait obstacle au recouvrement 

champ d'application ; 
constatations nécessaires par la 
cour d'appel des manquements 
graves et répétés ; indépendance 
des procédures



299 cass com 14-sept-10

09
-1

48
98

 

non Cour d’appel de 
Douai du 16 
mars 2009

sarl nr tva et is c
o
n
t
r
i
b
u

gérant 209 628 
euros

"c’est à bon droit que la cour d’appel a rejeté les prétentions de M. X... concernant la régularité de la procédure de redressement dès lors que ce 
dernier n’avait ni saisi les juridictions de l’ordre administratif compétentes pour apprécier l’existence et le montant de la dette fiscale, ni sollicité le 
sursis à statuer jusqu’à ce que le juge de l’impôt ait statué sur le bien fondé des impositions litigieuses" ET "la cour d’appel a pu déduire de ces 
constatations que les manquements graves et répétés aux obligations fiscales de la société, commis par ce dirigeant, ont rendu impossible le 
recouvrement des impositions et pénalités dues par celle-ci [parmi lesquelles : factures prétendument payées en espèces , licenciement fictif , 
paiement d’un salaire sans contrepartie , existence d’un fournisseur pourtant décédé , un autre fournisseur qui a démenti toute livraison à la société 
, changement de gérant de la société , 

direction effective ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés ; sursis à statuer 
demande préjudicielle

300 cass com 12-oct-10
09

-7
10

02
 

non Cour d’appel de 
Versailles du 10 
septembre 2009

sarl LJ 13/11/96 TVA
c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

le gérant de droit + le 
gérant de fait

181 681, 
72 euros 

"selon l’article 377 du code de procédure civile, l’instance est suspendue par la décision qui sursoit à statuer " ET "la vérification de comptabilité a 
démontré son caractère incomplet outre une minoration systématique pour la période du 1er avril 1994 au mois de novembre 1996 du chiffre 
d’affaire taxable au titre de la TVA, une importante partie des achats étant effectuée en espèces ainsi qu’une partie des salaires qui n’était pas 
déclarée, la quasi-totalité des recettes étant perçue en espèces et sans établissement de reçu ou justificatif ; qu’il retient que de tels manquements 
constituent une inobservation grave et répétée des obligations de la société et caractérisent des détournements de sommes directement perçues 
auprès des clients au titre de la TVA ; qu’il en déduit que les deux dirigeants ont ainsi laissé se constituer la dette fiscale de la société dans des 
conditions telles qu’il était devenu impossible pour l’administration de la recouvrer, ses diligences étant privées d’effet en raison de l’ouverture 
d’une procédure collective appelée à être clôturée pour insuffisance d’actif "

sursis à statuer demande 
préjudicielle ; constatations 
nécessaires par la cour d'appel 
des manquements graves et 
répétés

301 cass com 23-nov-10

09
-7

12
29

 

non Cour d’appel de 
Douai du 14 
septembre 2009

"dans son mémoire en défense du 19 mai 2010, le trésorier déclare renoncer au bénéfice tant de l’arrêt attaqué que du jugement du tribunal de 
grande instance de Boulogne-sur-Mer du 4 mai 1999, rectifié le 29 juin 1999 ; que le pourvoi est devenu sans objet "

procédure

302 cass com 23-nov-10

09
-7

12
30

 

non Cour d’appel de 
Douai du 14 
septembre 2009

"dans son mémoire en défense du 19 mai 2010, le trésorier déclare renoncer au bénéfice tant de l’arrêt attaqué que du jugement du tribunal de 
grande instance de Boulogne-sur-Mer du 4 mai 1999, rectifié le 29 juin 1999 ; que le pourvoi est devenu sans obje"

procédure

303 cass com 27-avr-11

10
-1

46
39

 

non Cour d’appel de 
Nîmes du 26 
janvier 2010

sa lj 30/5/97 tva tvts taxe 
apprentissage 
et participation 
à la formation 
professionnelle

c
o
n
t
r
i
b
u
a
b

pdg 218.326,2
0 euros 

"Attendu qu’en statuant ainsi sans rechercher, comme il lui était demandé, si, en ce qui concerne les déclarations de la taxe sur la valeur ajoutée 
des mois de mars, avril et mai 1997 ainsi que des taxes annexes en litige, M. X... était ou non dessaisi de ses fonctions de dirigeant en raison de la 
mise en liquidation judiciaire de la société ACE, la cour d’appel a violé le texte susvisé"

directionn effective

304 cass com 17-janv-12

11
-1

00
60

 

non Cour d’appel de 
Paris du 2 
novembre 2010

société lj 25/10/95 tva o
n
t
r
i
b
u
a
b

gérant nr "Attendu que, pour accueillir la demande du comptable des impôts, sans surseoir à statuer ni renvoyer au juge de l’impôt la question préjudicielle 
que posait Mme X..., laquelle soutenait qu’à l’époque des faits, aucune disposition ne permettait de remettre légalement en cause la déduction de la 
TVA effectuée par la société Cavel en raison de sa prétendue participation à une chaîne frauduleuse, l’arrêt retient que la gérante n’a pas exercé de 
recours auprès de l’administration fiscale contre les trois propositions de rectification qui ont été notifiées à la société, qu’aucune juridiction de 
l’ordre administratif n’a été saisie, que ses réponses aux propositions de rectification établissent qu’elle ne conteste pas la réalité des factures des 
sociétés taxis mais soutient avoir ignoré le caractère frauduleux de celle-ci et que la créance fiscale a été déclarée à titre définitif au passif de la 
liquidation judiciaire de la société Cavel ; Attendu qu’en se déterminant ainsi, sans relever l’absence de caractère sérieux de l’exception 
d’irrégularité soulevée, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision "

sursis à statuer question 
préjudicielle

305 cass com 09-oct-12

11
-2

47
86

non Cour d'appel 
de Nîmes , 
du 21 juin 
2011

société nr is

c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l
e

représentant légal 415. 
283 
euros 

"l'arrêt rappelle que l'instruction du 6 septembre 1988 ne définit pas le délai satisfaisant pour engager l'action à l'égard des dirigeants ; qu'il constate que le délai 

de prescription, ouvert le 31 août 2002 par la mise en recouvrement, avait été suspendu par la contestation de la société jusqu'au rejet de celle-ci le 8 mars 2004 

; qu'il relève que, par courrier du 3 février 2006, le comptable avait mis en demeure la société de régler la somme due puis qu'il lui avait vainement délivré des 

commandements de payer les 26 juin 2006 et 27 mars 2009 ; que l'arrêt relève encore que l'action engagée le13 septembre 2006 contre les demandeurs avait 

été déclarée irrecevable le 23 juin 2009 et qu'une nouvelle assignation leur avait été délivrée le 18 septembre 2009 ; que la cour d'appel a souverainement déduit 

de es o statatio s ue le o pta le avait agi da s des délais satisfaisa ts et a ai si légale e t justifié sa dé isio " ET " u'il ésulte de l ‘ a ti le  du ode de 
procédure civile, que la signification à une personne morale est faite à personne lorsque l'acte est délivré à son représentant légal ; qu'ayant constaté que le 

commandement de payer indiquait que la société était le débiteur et qu'il avait été signifié à M. X..., représentant légal de celle-ci, la cour d'appel a pu en déduire 

que la circonstance que l'huissier du Trésor avait, par erreur, coché la case « personne physique » au lieu de « personne morale », n'était pas de nature à 

entacher d'irrégularité cet acte ; Et attendu, d'autre part, qu'ayant constaté que le commandement de payer précisait la nature des impositions et des délais de 

recours y afférents, et relevé qu'il fournissait à la société les indications suffisantes pour exercer les voies de recours appropriées, la cour d'appel a pu en déduire 

que la circonstance que l'huissier du Trésor n'avait pas coché plus spécifiquement une case ne viciait pas l'acte "

diligence du comptable chargé du 
recouvrement ; prescription ; 
procédure (de recouvrement)

306 cass com 19-mars-13
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non Cour d'appel 
de Riom , du 
5 janvier 
2012

sa lj 24/05/2004 tva c
o
n
t
r
i
b
u
a
b
l

dirigeant de fait + 
dirigeant de droit

1.293.94

7 euros

" statuant ainsi, sans caractériser en quoi Mme X..., qui faisait valoir qu'une ordonnance de non-lieu avait été rendue à son bénéfice par le juge 
d'instruction en raison de son absence de participation effective à la direction de la société FBL, avait exercé la direction effective de la société, la 
cour d'appel a privé sa décision de base légale " ET "l'arrêt retient encore que la mise en recouvrement des redressements le 23 février 2004 est 
intervenue moins de deux mois après leur acceptation et que l'administration a accompli ensuite les diligences qui s'imposaient, de sorte que 
l'administration fiscale a mis en oeuvre en temps utile les moyens dont elle disposait pour recouvrer les impositions éludées ; Attendu qu'en 
statuant ainsi, sans s'expliquer sur les circonstances invoquées par M. et Mme X..., qui faisaient valoir que pendant la gestion effective de la 
société par M. X..., soit jusqu'au 22 mars 2004, un seul avis de mise en recouvrement lui avait été notifié, le 26 février 2004, alors que le problème 
posé par les minorations de TVA était récurrent depuis les premiers contrôles effectués en 1996 puis en 2003, la cour d'appel a privé sa décision de 
base légale " ET "qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, s'il ne résultait pas des circonstances de la cause que 
l'irrecouvrabilité définitive de la dette fiscale ne découlait pas déjà du jugement de liquidation judiciaire du 24 mai 2004, la cour d'appel a privé sa 
décision de base légale "

direction effective ; diligence du 
comptabel chargé du 
recouvrement ; constatations par 
la cour d'appel des manquements 
graves et répétés, lien de 
causalité
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Bulletin 
criminel 1963 
n° 132

UN ARRET 
DU 9 MARS 
1962 DE LA 
COUR 
D’APPEL DE 
LYON nr

INFRACTION AUX 
ARTICLES 1745 3E ET 
1752 DU CODE 
GENERAL DES IMPOTS

CONDAMNE A 600 NF 
D’AMENDE ET A LA 
PUBLICATION ET A 
L’AFFICHAGE DUDIT 
ARRET

cassation 
partielle

L’AFFICHAGE DE LA CONDAMNATION, PREVU PAR L’ARTICLE 1749 DU CODE GENERAL DES IMPOTS DANS SA REDACTION 
POSTERIEURE A L’ORDONNANCE DU 29 DECEMBRE 1958, NE DOIT ETRE ORDONNE PAR LE JUGE REPRESSIF QUE SUR REQUETE 
DE L’ADMINISTRATION. CETTE REQUETE DOIT ETRE RENOUVELEE EN CAUSE D’APPEL SI LE PREMIER JUGE N’A PAS ORDONNE LUI-
MEME L’AFFICHAGE. DANS CE CAS, LA CASSATION EVENTUELLE DOIT ETRE PARTIELLE
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Bulletin 
criminel 1964 
n° 16

COUR 
D’APPEL DE 
TOULOUSE, 
EN DATE 
DU 18 
DECEMBRE 
1962 gérant de fait

abs cassation rejet
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chambre 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
36

comptable

COMPLICITE DE 
FRAUDE FISCALE

CONDAMNE A 1000 
FRANCS D’AMENDE  

cassation "QUE, POUR QU’UN COMPTABLE AGREE PUISSE ETRE PENALEMENT RECHERCHE ET PUNI, SOIT A TITRE PRINCIPAL PAR 
APPLICATION DES ARTICLES 1745, 1748 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, SOIT EN QUALITE DE COMPLICE DE FRAUDES FISCALES, 
EN VERTU DES ARTICLES 1835 ET 1836, IL EST NECESSAIRE QUE LE JUGE DU FOND PRECISE DANS LE PREMIER CAS LA VOLONTE 
DELICTUELLE, DANS LE SECOND CAS L’ASSISTANCE CONSCIENTE AUX FAITS DE LA FRAUDE, EN L’ABSENCE DESQUELLES 
CONSTATATIONS, SEULE UNE AMENDE FISCALE PEUT ETRE REQUISE SELON LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1738, LEQUEL 
SANCTIONNE LE FAIT MATERIEL EN LUI-MEME, DE L’OMISSION OU DE L’INEXACTITUDE DES ECRITURES COMPTABLES ; QUE DES 
LORS, EN SE DETERMINANT PAR LE SEUL MOTIF CI-DESSUS REPRODUIT, LA COUR D’APPEL N’A PAS JUSTIFIE SA DECISION ;"
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
161

COUR 
D’APPEL DE 
POITIERS 
EN DATE 
DU 16 
FEVRIER 
1968

FRAUDES FISCALES ET 
COMPLICITE

cassation 
partielle

Les poursuites pénales instaurées sur les bases de l’article 1741 du Code général des impôts et la procédure administrative tendant à la fixation 
de l’assiette et de l’étendue des impositions sont par leur nature et leur objet différentes et indépendantes l’une de l’autre. Le juge répressif saisi 
d’une infraction prévue et réprimée par ledit article 1741 n’a donc pas à surseoir à statuer jusqu’à ce que la juridiction administrative ait rendu sa 
décision . 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
123

LA COUR 
D’APPEL DE 
RENNES, 
EN DATE 
DU 24 JUIN 
1968 nr

COMPLICITE DE 
FRAUDES FISCALES 

A UN AN 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, 5000 
FRANCS D’AMENDE, A 
ORDONNE DES 
MESURES DE 
PUBLICITE ET L’A 
DECLARE SOLIDAIRE 
AVEC UN SIEUR Y... ET 
LA SOCIETE 
D’EQUIPEMENT 
ELECTROMECANIQUE 
AU PAYEMENT DES 
IMPOTS FRAUDES ET 
DES PENALITES 
FISCALES ENCOURUES 
LA COUR

rejet "QU’ELLE ETAIT AINSI EN DROIT DE REPRENDRE DEVANT LA JURIDICTION DU SECOND DEGRE LES CONCLUSIONS PRISES DEVANT 
LES PREMIERS JUGES A SAVOIR QUE LA SOLIDARITE POUR LE PAYEMENT DES IMPOTS ELUDES ET DES PENALITES AFFERENTES 
DEVAIT ETRE ETENDUE A LA PERSONNE MORALE, EN L’ESPECE LA SOCIETE D’EQUIPEMENT ELECTROMECANIQUE REPRESENTEE 
PAR Y... SON GERANT ET CE PAR APPLICATION DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, LEQUEL, APPLICABLE EN 
L’ESPECE ET DONT LES DISPOSITIONS SONT PLUS LARGES QUE CELLES DE L’ARTICLE 55 DU CODE PENAL INVOQUE AU MOYEN, 
DISPOSE QUE «TOUS CEUX QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE CONDAMNATION DEFINITIVE, PRONONCEE PAR APPLICATION DES 
ARTICLES 1741, 1742 OU 1743 PEUVENT ETRE SOLIDAIREMENT TENUS AVEC LE REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT FRAUDE, AU 
PAYEMENT DE CET IMPOT AINSI QU’A CELUI DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES ; ATTENDU QU’EN FAISANT APPLICATION 
DE CE TEXTE ET EN PRONONCANT A L’ENCONTRE DE X... LA CONTRAINTE PAR CORPS, LA COUR D’APPEL A FAIT UNE EXACTE 
APPLICATION DES TEXTES VISES AU MOYEN" Payement de l’impôt fraudé et pénalités fiscales Aux termes de l’article 1745 du Code général 
des impôts, tous ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive prononcée par application des articles 1741, 1742 ou 1743 peuvent être 
solidairement tenus avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au payement de cet impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes. Ces 
dispositions ne sauraient être mises en opposition avec celles de l’article 55 du Code pénal, leur domaine d’application étant tout autre. 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
14 P. 35

Cour d’appel 
Aix-en-
provence , 
du 29 
octobre 1971 tva

POUR FRAUDES 
FISCALES ET DELIT DE 
PASSATION 
D’ECRITURES 
INEXACTES OU 
FICTIVES

CONDAMNE A DEUX 
MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 2000 
F D’AMENDE, A 
L’AFFICHAGE ET A LA 
PUBLICATION DE LA 
DECISION ET, 
SOLIDAIREMENT, AVEC 
Y... (LOUIS), AU 
PAYEMENT DES 
DROITS FRAUDES ET 
DES PENALITES 
FISCALES Y 
AFFERENTES

rejet Se rend coupable de complicité de fraudes fiscales pour provocation avec abus d’autorité ou de pouvoir un entrepreneur de bâtiment qui a invité 
un fournisseur de main-d’oeuvre dont il était le principal, puis, l’unique client, à s’abstenir de reverser au Trésor public les sommes dont ce 
prestataire de services était redevable au titre de la T.V.A. en lui imposant des facturations anormalement basses, faisant de la minoration de 
ces factures la condition du maintien de ses commandes. Les dispositions de l’article 1745 du Code Général des Impôts ne contiennent aucune 
dérogation au principe général découlant de l’article 55 du Code pénal selon lequel il ne peut y avoir condamnation solidaire que pour un même 
délit ou des délits connexes. En conséquence, manque de base légale l’arrêt qui prononce, contre le complice de certains faits de fraudes 
fiscales, la solidarité prévue par l’article 1745 du Code Général des Impôts, non seulement à raison de ces faits mais aussi pour d’autres faits 
distincts de même nature commis par l’auteur principal, sans relever entre les diverses infractions un lien de connexité ou une entente qui aurait 
existé entre les participants (2). Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1971-03-29 Bulletin Criminel 1971 
N. 112 P. 282 (REJET) et les arrêts cités (2) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1959-02-11 Bulletin Criminel 1959 N. 102 P. 202 
(CASSATION PARTIELLE) (2) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1961-11-23 Bulletin Criminel 1961 N. 482 P. 924 (REJET ET 
CASSATION) $ (2) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1963-10-15 Bulletin Criminel 1963 N. 282 P. 594 (CASSATION PARTIELLE) (2) 
CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1966-02-08 Bulletin Criminel 1966 N. 35 P. 70 (CASSATION PARTIELLE) $ (2) CF. Cour de 
Cassation (Chambre criminelle) 1968-04-01 Bulletin Criminel 1968 N. 117 P. 278 (CASSATION PARTIELLE) (2) CF. Cour de Cassation 
(Chambre criminelle) 1970-04-16 Bulletin Criminel 1970 N. 135 P. 313 (REJET ET CASSATION) "ATTENDU QUE, REPONDANT AUX 
CONCLUSIONS PAR LESQUELLES X... SOUTENAIT QUE Y... AYANT TRAVAILLE POUR D’AUTRES CLIENTS QUE LUI-MEME, IL NE 
POUVAIT ETRE TENU DE PAYER SOLIDAIREMENT LES IMPOTS FRAUDES ET LES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES QUI 
CORRESPONDAIENT A DES ACTIVITES N’AYANT PAS CONCERNE LA SOCIETE X..., L’ARRET ATTAQUE ENONCE QUE LA SOLIDARITE, 
PAR APPLICATION DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, DOIT JOUER ENTRE LES COAUTEURS DE LA FRAUDE ET 
QUE X... EST TENU AVEC Y... POUR LA TOTALITE DES FRAUDES RELEVEES, MEME SI, POUR UNE FAIBLE PARTIE D’ENTRE ELLES, 
ELLES N’ONT PAS ETE COMMISES A SON INSTIGATION ET A SON PROFIT ET SI ELLES NE SONT PAS DE CELLES DONT IL EST 
DECLARE COAUTEUR "
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
102 P. 240

Cour d’appel 
Aix-en-
Provence , 
du 14 avril 
1972

FRAUDES FISCALES ET 
PASSATION 
D’ECRITURES 
INEXACTES OU 
FICTIVES 

DIVERSES PEINES 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 
D’AMENDES ET 
PRONONCANT, EN 
OUTRE, CONTRE X... 
(RENE), LA 
CONTRAINTE PAR 
CORPS

rejet . Il ne saurait appartenir à une juridiction saisie en vertu de l’article 710 du Code de procédure pénale, d’ajouter à sa décision, sous couvert 
d’interprétation, des dispositions nouvelles, qui, statuant sur une exception de prescription non soulevée au cours de l’instance pénale ou sur la 
solidarité prévue par l’article 1745 du Code Général des Impôts qui n’avait pas été prononcée, auraient pour effet de restreindre ou d’étendre les 
droits résultant de l’arrêt et de modifier ainsi la chose jugée (1). Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 
1966-06-29 Bulletin Criminel 1966 N. 187 P. 430 (REJET) (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1966-07-05 Bulletin Criminel 1966 N. 
190 P. 439 (CASSATION) et les arrêts cités (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1967-05-23 Bulletin Criminel 1967 N. 160 P. 376 
(CASSATION) (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1968-07-25 Bulletin Criminel 1968 N. 239 P. 581 (REJET) "QU’IL NE POUVAIT 
DES LORS ETRE DEMANDE A LA COUR D’APPEL D’AJOUTER A CETTE DECISION, SOUS COUVERT D’INTERPRETATION, DES 
DISPOSITIONS NOUVELLES QUI, STATUANT SUR UNE EXCEPTION DE PRESCRIPTION NON SOULEVEE AU COURS DE L’INSTANCE 
PENALE OU SUR LA SOLIDARITE PREVUE PAR L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS QUI N’AVAIT PAS ETE PRONONCEE, 
AURAIENT EU POUR EFFET DE RESTREINDRE OU D’ETENDRE LES DROITS RESULTANT DE L’ARRET ET DE MODIFIER AINSI LA 
CHOSE JUGEE ;
 
 
D’OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI "
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
368 P. 902

Cour d’appel 
Riom 
(Chambre 
des appels 
correctionnel
s) , du 8 
novembre 
1972 nr

FRAUDES FISCALES ET 
OMISSIONS 
D’ECRITURES

CONDAMNE A TROIS 
MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, A 
L’AFFICHAGE ET A LA 
PUBLICATION DE SA 
DECISION, L’A 
DECLARE TENU 

rejet "ATTENDU QUE, FAISANT APPLICATION AU PREVENU, A LA REQUETE DE L’ADMINISTRATION, DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 
1745 ET 1845 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, LES JUGES DU FOND ONT DECLARE QUE X... SERA SOLIDAIREMENT TENU AVEC LA 
SOCIETE X... ET FILS, REDEVABLE LEGAL DES IMPOTS FRAUDES, DU PAYEMENT DE CES IMPOTS ET DES PENALITES FISCALES Y 
AFFERENTES ET ONT FIXE AU MINIMUM LA DUREE DE LA CONTRAINTE PAR CORPS POUR LE RECOUVREMENT DES IMPOTS 
DIRECTS ELUDES AINSI QUE DES MAJORATIONS DE DROITS ET AMENDES FISCALES AYANT SANCTIONNE ADMINISTRATIVEMENT 
LES DISSIMULATIONS COMMISES; ATTENDU QU’EN STATUANT AINSI PAR DES DISPOSITIONS QUI NE SONT AUCUNEMENT EN 
CONTRADICTION AVEC LEURS MOTIFS RAPPELES LORS DE L’EXAMEN DU PREMIER MOYEN, LES JUGES DU FOND, LOIN DE VIOLER 
LES TEXTES VISES AU PRESENT MOYEN, EN ONT FAIT, AU CONTRAIRE, L’EXACTE APPLICATION; QU’IL N’APPARTIENT PAS, EN 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
85 P. 209

Cour d’appel 
Amiens 
(Chambre 4 ) 
, du 23 
février 1973 tva

FRAUDES FISCALES ET 
COMPLICITE

LES DEUX PREMIERS, 
A DES PEINES 
D’AMENDE, LE 
TROISIEME A SIX MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 5000 
FRANCS D’AMENDE, A 
ORDONNE LA 
PUBLICATION ET 
L’AFFICHAGE DE LA 
DECISION ET LES A 
CONDAMNES TOUS 
TROIS SOLIDAIREMENT 

rejet La poursuite pénale du chef de dissimulations frauduleuses de sommes sujettes à l’impôt et la procédure administrative tendant à la fixation de 
l’assiette et de l’étendue des impositions sont, par leur nature et leur objet, différentes et indépendantes l’une de l’autre. Est justifié l’arrêt dont 
les énonciations établissent que c’est indépendamment de la décision administrative de réhaussement d’office, et par une appréciation 
souveraine des seuls éléments de preuve qui ont été soumis aux débats contradictoires, que les juges du fond ont déclaré les prévenus 
coupables de soustraction frauduleuse au payement de la T.V.A. (1). Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre 
criminelle) 1970-04-09 Bulletin Criminel 1970 N. 114 P. 262 (REJET) et les arrêts cités (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1970-06-
04 Bulletin Criminel 1970 N. 186 P. 444 (REJET) (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1973-05-29 Bulletin Criminel 1973 N. 245 P. 
584 (REJET)
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
80 P. 226

Cour d’appel 
AIX-EN-
PROVENCE 
(Chambre 5 ) 
, du 20 mai 
1974 société nr

FRAUDES FISCALES ET 
OMISSION 
D’ECRITURES

A ORDONNE LA 
SOLIDARITE ENTRE 
LES DEUX 
DEMANDEURS POUR 
LE PAIEMENT DES 
IMPOTS FRAUDES ET 
DES PENALITES 
FISCALES Y 
AFFERENTES 

rejet "» ALORS QUE, D’AUTRE PART, LES DEMANDEURS AYANT INSISTE DANS LES CONCLUSIONS, PAR EUX DEPOSEES, SUR LES 
CONSEQUENCES FAMILIALES QUE POURRAIT AVOIR LA MISE A EXECUTION DE LA CONTRAINTE PAR CORPS PAR 
L’ADMINISTRATION, LA COUR N’A PAS REPONDU A CES CONCLUSIONS «; ATTENDU QUE FAISANT DROIT AUX DEMANDES DE 
L’ADMINISTRATION, L’ARRET ATTAQUE A, EN APPLICATION DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, ORDONNE LA 
SOLIDARITE ENTRE LES EPOUX X... POUR LE PAIEMENT DES IMPOTS FRAUDES ET DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES EN 
SUITE DE LEUR CONDAMNATION POUR FRAUDES FISCALES ET OMISSION D’ECRITURES PRONONCEE PAR JUGEMENT DEVENU 
DEFINITIF; ATTENDU QUE CETTE DECISION EST JUSTIFIEE; QU’EN EFFET, L’ARTICLE 1745 PRECITE DU CODE GENERAL DES 
IMPOTS PERMET AU JUGE CORRECTIONNEL D’ORDONNER CETTE SOLIDARITE CONTRE TOUS CEUX QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE 
CONDAMNATION DEFINITIVE PRONONCEE EN APPLICATION DES ARTICLES 1741, 1742 OU 1743 DU MEME CODE; QUE TEL EST BIEN 
LE CAS EN L’ESPECE, LES EPOUX X... AYANT ETE ENSEMBLE RECONNUS COUPABLES DES MEMES FAITS DE SOUSTRACTION 
FRAUDULEUSE A L’ETABLISSEMENT ET AU PAIEMENT DE L’IMPOT ET DE TENUE IRREGULIERE DE COMPTABILITE QUI ONT ETE 
COMMIS DANS LA GESTION DE L’ENTREPRISE INSCRITE AU NOM DE LA FEMME X..., REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT, MAIS 
EXPLOITEE EN FAIT PAR LES DEUX EPOUX; QUE, DES LORS, LE MOYEN, QUI CRITIQUE LA DECISION PAR DES MOTIFS 
INOPERANTS FONDES UNIQUEMENT SUR DES CONSIDERATIONS RELATIVES A L’OPPORTUNITE DE L’APPLICATION EVENTUELLE 
DE LA CONTRAINTE PAR CORPS, NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI;" EN VERTU DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, IL 
APPARTIENT AU JUGE REPRESSIF D’APPRECIER SOUVERAINEMENT S’IL Y A LIEU D’ORDONNER LA SOLIDARITE, POUR LE 
PAYEMENT DE L’IMPOT FRAUDE ET DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES, ENTRE LE REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT ET DES 
PERSONNES QUI, AVEC CE DERNIER, ONT ETE EGALEMENT CONDAMNEES PAR APPLICATION DES ARTICLES 1741, 1742 ET 1743 
DU MEME CODE Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1969-03-19 Bulletin Criminel 1969 N. 123 P. 303 
(REJET)
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N. 
129 P. 354

Cour d’appel 
Bordeaux 
(Chambre 
des appels 
correctionnel
s) , du 27 
juin 1974

FRAUDES FISCALES CONDAMNE A 3000 
FRANCS D’AMENDE, A 
LA PUBLICATION ET A 
L’AFFICHAGE DE SA 
DECISION ET L’A 
DECLARE 
SOLIDAIREMENT 
RESPONSABLE AVEC 
LA SARL TRANSPORTS 
X... ET CIE POUR LE 
PAIEMENT DES IMPOTS 
FRAUDES ET DES 
PENALITES FISCALES Y 
AFFERENTES

rejet "ATTENDU QUE POUR CONDAMNER X..., SOLIDAIREMENT AVEC LA SARL TRANSPORTS X..., AU PAIEMENT DES TAXES FRAUDEES 
ET DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES, L’ARRET ATTAQUE, REPONDANT AUX CONCLUSIONS QUI SONT REPRISES AU 
MOYEN, ENONCE QUE LE PREVENU NE PEUT INVOQUER, DU FAIT DE SA POSITION PRETENDUE DE GERANT MINORITAIRE, LES 
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1724 TER DU CODE GENERAL DES IMPOTS AUX TERMES DUQUEL, LORSQUE LE RECOUVREMENT DES 
IMPOSITIONS ET DES PENALITES FISCALES VISEES PAR L’ARTICLE 1907 DU MEME CODE, DUES PAR UNE SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE, A ETE RENDU IMPOSSIBLE PAR DES MANOEUVRES FRAUDULEUSES OU L’INOBSERVATION REPETEE 
DES DIVERSES OBLIGATIONS FISCALES, SEUL LE GERANT MAJORITAIRE, AU SENS DES ARTICLES 62 ET 211, PEUT ETRE RENDU 
SOLIDAIREMENT RESPONSABLE AVEC LA SOCIETE DU PAIEMENT DESDITES IMPOSITIONS ET PENALITES;
 
 
QU’EN EFFET, PRECISENT LES JUGES, CE TEXTE NE PREVOIT QU’UNE PROCEDURE CIVILE DE RECOUVREMENT ET QUE SEUL EST 
APPLICABLE EN L’ESPECE, L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS SELON LEQUEL PEUVENT ETRE TENUS 
SOLIDAIREMENT AVEC LE REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT FRAUDE TOUS CEUX QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE CONDAMNATION 
DEFINITIVE PRONONCEE EN VERTU DES ARTICLES 1741, 1742 OU 1743 DUDIT CODE;
 
 
ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES ENONCIATIONS, LA COUR D’APPEL A JUSTIFIE SA DECISION"
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Cour d’appel 
Pau 
(Chambre 
des appels 
correctionnel
s) , du 29 
avril 1975 tva is ir

FRAUDES FISCALES CONDAMNE A 8 000 F 
D’AMENDE ET A 
L’AFFICHAGE ET A LA 
PUBLICATION DE LA 
DECISION 

rejet Le juge répressif qui constate qu’un prévenu s’est soustrait frauduleusement à l’établissement et au paiement de l’impôt en dissimulant 
volontairement des sommes sujettes à différents impôts ou taxes, n’a pas à opérer la ventilation de ces sommes selon les divers droits qui leur 
sont applicables. Ne saurait donc donner ouverture à cassation l’arrêt qui, par des motifs surabondants au plan de la poursuite pénale, devoir, 
répondant aux conclusions du prévenu, préciser que certaines sommes dissimulées avaient été perçues par lui pour le compte de la société qu’il 
gérait et non au titre d’une activité libérale personnelle. "ATTENDU QU’IL RESULTE DES ENONCIATIONS DE L’ARRET ATTAQUE ET DE 
CELLES DU JUGEMENT QU’IL A CONFIRME SUR LE PRINCIPE DE LA CULPABILITE, QUE X..., GERANT DE LA SARL « SOCABA «, 
ENTREPRISE DE BATIMENT ET DE TRAVAUX PUBLICS, A, DE 1969 A 1971, DISSIMULE DANS LES DECLARATIONS FISCALES QU’IL A 
PRODUITES TANT AU TITRE DE LA TAXE A LA VALEUR AJOUTEE QU’AU TITRE DE L’IMPOT SUR LES SOCIETES ET DE L’IMPOT SUR 
LE REVENU, DES RECETTES DONT LES MONTANTS ONT EXCEDE LES TOLERANCES LEGALES "
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Bulletin des 
arrêts Cour 
de Cassation 
Chambre 
commerciale 
N. 171

société oui

rejet "L’ouverture d’une information judiciaire pour fraude fiscale contre le gérant d’une société, assimilable à une demande au fond, traduit, par 
l’apparence de son existence, le bien-fondé en son principe de la créance de l’administration des finances qui s’appuie sur l’article 1745 du 
Code général des impôts prévoyant, en cas de condamnation, la solidarité entre le redevable légal de l’impôt fraudé, les auteurs et les complices 
des infractions. Et l’inscription provisoire fondée sur l’urgence, d’une hypothèque judiciaire sur les biens du gérant est justifiée dès lors qu’ont été 
constatés le montant élevé de la créance fiscale et la solvabilité douteuse du débiteur." Précédents jurisprudentiels : CF. Cour de Cassation 
(Chambre civile 1) 1966-06-28 Bulletin 1966 I N. 392 p.302 (REJET)
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Cour d’appel 
Paris 
(Chambre 9 ) 
, du 31 mai 
1978

soustraction à l'impôt, 
organisation insolvabilité

cassation 
partielle

Incompétence de la juridiction répressive. Il n’appartient pas au juge répressif de rétablir les valeurs permettant de déterminer l’assiette de 
l’impôt dont la fixation, ainsi que celle des majorations de droits et amendes fiscales encourues relève, en matière de contributions directes, de 
la seule compétence de l’administration sous le contrôle des juridictions administratives désignées par le Code général des impôts "ATTENDU 
QUE, STATUANT SUR L’ACTION DU TRESORIER PRINCIPAL DU 16E ARRONDISSEMENT DE PARIS, L’ARRET DISPOSE QUE “ LA DAME 
A..., NEE Y..., SERA SOLIDAIREMENT TENUE AVEC X... ET DAME Z... AU PAIEMENT DE LA SOMME DE 250 000 FRANCS, MONTANT DE 
SA PARTICIPATION A LA FRAUDE DES IMPOTS ELUDES, AINSI QU’AUX PENALITES FISCALES AFFERENTES “ ;  
MAIS ATTENDU QUE S’IL ETAIT LOISIBLE AUX JUGES DU FOND, EN CONSIDERATION DE LA PART QUE LA DAME A... AVAIT PRISE 
DANS LE DELIT, DE LIMITER A SON EGARD LA SOLIDARITE A UNE CERTAINE PROPORTION DU MONTANT DES IMPOTS ELUDES ET 
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Cour d’appel 
Paris 
(Chambre 12 
) , du 18 
décembre 
1978 tva

DELIT DE FRAUDE 
FISCALE 

L’A CONDAMNE A HUIT 
MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS

rejet L’intention frauduleuse d’un assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée, qui bénéficie de l’imputation de taxes afférentes à des ventes demeurées 
impayées, résulte de l’omission volontaire de satisfaire aux formalités exigées par les articles 272 du Code général des impôts et 48 de l’annexe 
IV de ce code. "QUE X..., EN SE CONTENTANT DE MAJORER FORFAITAIREMENT DANS CHACUNE DE SES DECLARATIONS LES 
MONTANTS DE TAXES RECUPERABLES SUR LES BIENS ET SERVICES ACQUIS LE MOIS PRECEDENT, COMMUNIQUAIT AINSI AU 
SERVICE DES IMPOTS DES DOCUMENTS INEXACTS ; QUE SON INTENTION FRAUDULEUSE RESSORT DE SON ABSTENTION 
VOLONTAIRE DE FOURNIR LES ETATS QUI ONT POUR BUT DE PERMETTRE A L’ADMINISTRATION D’EXERCER SON CONTROLE SUR 
LA SINCERITE DES DECLARATIONS ;  
ATTENDU QUE PAR CES MOTIFS QUI SONT EXEMPTS DE TOUT GRIEF D’INSUFFISANCE ET DE CONTRADICTION ET QUI RELEVENT 
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Cour d’appel 
Dijon 
(Chambre 
correctionnell
e ) , du 7 
décembre 
1979 nr

condamné le sieur Lucien 
X... à la peine de deux 
ans d’emprisonnement 
avec sursis et à celle de 
30 000 F d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de l’arrêt et a 
déclaré que le sieur 
Lucien X... serait tenu 
solidairement avec la 
société Electro-Kicker 
redevable légal pour les 
impôts fraudés par elle, 
au paiement de ces 
impôts, ainsi qu’à celui 
des pénalités fiscales y 
afférentes, sans 

C’est à bon droit qu’un arrêt qui a, par application de l’article 1745 du Code général des impôts, décidé qu’un prévenu serait tenu solidairement 
avec la société dont il était le président du conseil d’administration au paiement des impôts et taxes fraudés, ainsi qu’à celui des pénalités 
fiscales y afférentes, s’est abstenu de préciser le montant des sommes pour lesquelles jouerait cette solidarité. Il n’appartenait pas en effet au 
juge répressif de rétablir les valeurs permettant de déterminer l’assiette de l’impôt dont la fixation ainsi que celle des majorations de droits et 
pénalités fiscales encourues relève, en fonction des infractions retenues, de la seule compétence de l’administration sous le contrôle du juge de 
l’impôt (1). Précédents jurisprudentiels : (1) CF.Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1979-06-25 Bulletin Criminel 1979 N. 223 p.607 
(CASSATION PARTIELLE) et les arrêts cités. "Attendu que c’est à bon droit que l’arrêt attaqué qui a, par application de l’article 1745 du Code 
général des impôts, décidé que X... serait tenu solidairement avec la société “Electro-Kicker” au paiement des impôts et taxes fraudés ainsi qu’à 
celui des pénalités fiscales y afférentes, s’est abstenu de préciser le montant des sommes pour lesquelles jouerait cette solidarité, compte tenu 
de la relaxe intervenue en faveur du prévenu sur l’un des chefs de prévention ;  
Attendu qu’en effet, il n’appartenait pas au juge répressif de rétablir les valeurs permettant de déterminer l’assiette de l’impôt dont la fixation 
ainsi que celle des majorations de droits et pénalités fiscales encourues relève, en fonction des infractions retenues, de la seule compétence de 
l’administration sous le contrôle du juge de l’impôt ; Que dès lors, le moyen ne peut être admis "
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Cour d’appel 
Paris 
(Chambre 9 ) 
, du 7 janvier 
1980 tva is

... COMPLICE PAR AIDE 
ET ASSISTANCE DU 
DELIT DE FRAUDE 
FISCALE QUALITE DE 
COMPTABLE 

CONDAMNE A LA PEINE 
DE DIX-HUIT MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
DONT DIX MOIS AVEC 
SURSIS 

rejet "ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES CONSTATATIONS SOUVERAINES, LA COUR D’APPEL A DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION ; 
QU’EN EFFET, D’UNE PART, IL EST DE PRINCIPE QUE LE CARACTERE ILLEGAL D’UNE ACTIVITE NE SAURAIT AVOIR POUR EFFET DE 
SOUSTRAIRE SES AUTEURS A LA REGLEMENTATION FISCALE A LAQUELLE ELLE EST, PAR SA NATURE, ASSUJETTIE ; QUE, 
D’AUTRE PART, LES ARTICLES 59 ET 60 DU CODE PENAL, QUI PREVOIENT ET REPRIMENT LA COMPLICITE DES CRIMES ET DELITS, 
ONT UNE PORTEE GENERALE ET S’APPLIQUENT A TOUTES LES INFRACTIONS, LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1742 DU CODE 
GENERAL DES IMPOTS QUI NE SE REFERENT QU’AUX DELITS PREVUS PAR L’ARTICLE 1741 DUDIT CODE N’EXCLUANT POINT 
L’APPLICATION DES ARTICLES DU CODE PENAL PRECITES ; QU’IL S’ENSUIT QUE LES MOYENS REUNIS NE SAURAIENT ETRE 
ACCUEILLIS "
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Cour d’appel 
Paris 
(Chambre 12 
) , du 31 
octobre 1979

DU DELIT DE FRAUDE 
FISCALE

nr rejet L’article 1745 du Code général des impôts doit être interprété en ce sens que l’administration ne peut exercer les droits découlant de la solidarité 
pour le recouvrement des impôts fraudés et des pénalités y afférentes que si cette solidarité, qu’il appartient uniquement au juge pénal 
d’ordonner, résulte d’une condamnation devenue définitive prononcée en application des articles 1741, 1742 ou 1743 dudit code (1). Précédents 
jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1969-03-19 Bulletin Criminel 1969 N. 123 p. 303 (REJET). (1) CF. Cour de 
Cassation (Chambre criminelle) 1975-03-19 Bulletin Criminel 1975 N. 80 p. 226 (REJET) et l’arrêt cité. (1) CF. CONSEIL D’ETAT 1974-02-01 
Lebon p. 76. "ATTENDU QU’EN DECIDANT QUE X... SERAIT TENU SOLIDAIREMENT AVEC SES DEUX ASSOCIES AU PAIEMENT DES 
IMPOTS FRAUDES ET DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES, LA COUR D’APPEL A FAIT L’EXACTE APPLICATION DES 
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS ;  
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Cour d’appel 
Amiens 
(Chambre 4 ) 
, du 24 
septembre 
1979 is

FRAUDES FISCALES 
EN MATIERE D’IMPOT 
SUR LES SOCIETES ET 
POUR OMISSION 
D’ECRITURES

CONDAMNE A 3 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, 20 000 
FRANCS D’AMENDE 

rejet et 
cassation

"L’ordonnance de dessaisissement d’un juge d’instruction au profit d’un autre juge d’instruction appartenant à un tribunal différent doit être 
considérée comme une ordonnance statuant sur la compétence ; étant dès lors susceptible d’appel, notamment de la part de l’inculpé, en 
application de l’article 186 du Code de procédure pénale, elle doit lui être signifiée conformément aux dispositions de l’article 183 alinéa 3 du 
même code. Toutefois, cette signification n’est pas prescrite à peine de nullité de l’ordonnance elle-même et de la procédure subséquente par le 
texte de loi qui la prévoit. A moins qu’il n’ait été porté atteinte au droit de la défense, l’inobservation de cette formalité ne saurait entraîner d’autre 
effet que de reculer le point de départ du délai d’appel jusqu’au jour où la signification a été faite (1)." "Si, par application de l’article 567 du Code 
de procédure pénale, la partie civile ne peut se pourvoir que quant aux dispositions relatives à ses intérêts civils, cette restriction aux effets de 
son pourvoi n’a pas lieu lorsqu’il n’a été statué que sur la validité de la poursuite. En conséquence, dans ce cas, la juridiction de renvoi est tenue 
de statuer sur la prévention, tant au point de vue pénal que du point de vue civil. " Précédents jurisprudentiels : (1) CF. Cour de Cassation 
(Chambre criminelle) 1967-04-26 Bulletin Criminel 1967 N. 133 P. 309 (REJET). (1) (1) CF. Cour de Cassation (Chambre criminelle) 1968-05-09 
Bulletin Criminel 1968 N. 149 p. 390 (REJET). (1) 
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Cour d’appel 
Rennes 
(Chambre 1 ) 
, du 26 mars 
1980 sarl nr oui

fraude c/c selon l’article 1745 du code général des impôts, tous ceux qui font l’objet d’une condamnation définitive pour fraude fiscale peuvent être 
solidairement tenus avec le redevable légal de l’impôt fraudé au paiement de cet impôt et des pénalités fiscales y afférentes et "MALGRE 
L’OUVERTURE CONTRE LEDIT RICHARD D’UNE INFORMATION JUDICIAIRE POUR FRAUDE FISCALE, EN SA QUALITE AFFIRMEE DE 
DIRIGEANT DE FAIT D’UNE SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE, LES PRETENTIONS DE L’ADMINISTRATION DES IMPOTS 
REPOSENT SUR DE SIMPLES HYPOTHESES ET QUE LA CREANCE INVOQUEE EST PUREMENT ALEATOIRE" Précédents jurisprudentiels 
: CF. Cour de Cassation (Chambre commerciale ) 1979-05-22 Bulletin 1979 IV N. 171 p.140 (REJET)
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Cour d’appel 
DOUAI , du 
12 juin 1980

1/QUATRE ANNEES 
D’EMPRISONNEMENT 
DONT 30 MOIS AVEC 
SURSIS ET A 100000 F 
D’AMENDE 2/TROIS 
ANNEES 
D’EMPRISONNEMENT 
DONT 20 MOIS AVEC 
SURSIS ET A 30000 F 
D’AMENDE 3/ TROIS 
ANNEES 

FRAUDE FISCALE, 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES ET 
PASSATION 
D’ECRITURES 
INEXACTES

rejet "MAIS ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES ENONCIATIONS QUI NE RELEVENT CONTRE MARCHANT AUCUN ACTE PERSONNEL DE 
DISSIMULATION DE SOMMES SUJETTES A L’IMPOT EN SA QUALITE DE PRESIDENT DE LA S A SEMORA DURANT LA SEULE PERIODE 
RETENUE PAR LA PREVENTION, MAIS QUI RETIENNENT DES FAITS POSTERIEURS AU 31 OCTOBRE 1971, COMMIS PENDANT 
L’EXERCICE D’AUTRES ATTRIBUTIONS ET QUI NE SONT PAS VISES PAR L’ORDONNANCE DE RENVOI, LA COUR D’APPEL A 
MECONNU LES PRINCIPES CI-DESSUS RAPPELES ET N’A PAS DONNE DE BASE LEGALE A SA DECISION "
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Cour d’appel 
Rennes , du 
8 janvier 
1981 nr

FRAUDE FISCALE ET 
COMPLICITE

A CONDAMNES Z... 
CLAUDE ET Z... 
COLETTE A 18 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, X... 
MAURICE A 3 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 3.000 
FRANCS D’AMENDE, A 
DECLARE LES EPOUX 
Z... A... TENUS AVEC LA 

cassation "ATTENDU QUE CELLE-CI, POUR ECARTER L’EXCEPTION TIREE DE L’IRRECEVABILITE DE LA PLAINTE DE L’ADMINISTRATION ET 
DES POURSUITES SUBSEQUENTES, ENONCE QU’AUX TERMES DE L’ARTICLE 385 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DE TELLES 
FORCLUSIONS DEVAIENT ETRE PRESENTEES AVANT TOUTE DEFENSE AU FOND ;QUE CONCU EN TERMES GENERAUX, L’ARTICLE 
385 DU CODE DE PROCEDURE PENALE VISE SANS DISTINCTION TOUS LES ACTES AUXQUELS IL A ETE PROCEDE 
ANTERIEUREMENT A LA CITATION ET NOTAMMENT CEUX DE L’ENQUETE PRELIMINAIRE ;MAIS ATTENDU QUE PAR CES MOTIFS, QUI 
NE SE PRONONCENT PAS SUR LE CARACTERE D’ORDRE PUBLIC REVETU A L’EGARD DE LA VALIDITE DES POURSUITES PAR L’AVIS 
DE LA COMMISSION PRECITE, NI SUR L’INTERPRETATION QU’IL Y AVAIT LIEU D’EN FAIRE A L’EGARD DES COAUTEURS OU 
COMPLICES EVENTUELS NON INCLUS EXPRESSEMENT DANS LEDIT AVIS, LA COUR D’APPEL N’A PAS MIS LA COUR DE CASSATION 
EN MESURE D’EXERCER SON CONTROLE SUR LA LEGALITE DE SA DECISION"
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Cour d’appel 
Paris , du 29 
avril 1981 tva

FRAUDE FISCALE ET 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

TROIS MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, 
ORDONNE DES 
MESURES DE 
PUBLICATION ET 
D’AFFICHAGE ET L’A 
DECLARE, 
SOLIDAIREMENT AVEC 
D’AUTRES PREVENUS 
MAIS A PROPORTION 
SEULEMENT DU 
DIZIEME, 
RESPONSABLE DU 
RECOUVREMENT DES 

cassation "ATTENDU QUE SI, AUX TERMES DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, TOUS CEUX QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE 
CONDAMNATION DEFINITIVE PRONONCEE EN APPLICATION DES ARTICLES 1741, 1742 ET 1743 DUDIT CODE DOIVENT ETRE 
SOLIDAIREMENT TENUS AVEC LE REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT FRAUDE AU PAIEMENT DE CET IMPOT AINSI QU’A CELUI DES 
PENALITES Y AFFERENTES, CETTE MESURE NE PEUT AFFECTER LA SITUATION DU REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT FRAUDE, 
LEQUEL, PAR APPLICATION DES REGLES PROPRES AU DROIT FISCAL, DEMEURE TENU AU PAIEMENT TOTAL DES IMPOTS 
FRAUDES ET AUX PENALITES QUI SONT LA CONSEQUENCE DE CETTE FRAUDE" "CASSE ET ANNULE L’ARRET SUSVISE DE LA 
COUR D’APPEL DE PARIS, EN DATE DU 29 AVRIL 1981, MAIS SEULEMENT EN CELLES DE SES DISPOSITIONS PAR LESQUELLES IL A 
DECIDE QUE LA SOLIDARITE, EN CE QUI CONCERNE SERGE X..., SERAIT LIMITEE A 10 % DES IMPOTS FRAUDES ET DES PENALITES 
Y AFFERENTES, TOUTES AUTRES DISPOSITIONS DUDIT ARRET ETANT EXPRESSEMENT MAINTENUES, ET POUR QU’IL SOIT A 
NOUVEAU STATUE CONFORMEMENT A LA LOI, DANS LES LIMITES DE LA CASSATION AINSI PRONONCEE, RENVOIE LA CAUSE ET 
LES PARTIES DEVANT LA COUR D’APPEL DE VERSAILLES, A CE DESIGNEE PAR DELIBERATION SPECIALE PRISE EN CHAMBRE DU 
CONSEIL"
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Cour d’appel 
Paris , du 14 
mars 1980 tva

FRAUDE FISCALE ET 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

CONDAMNEE A 4 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, 5.000 
FRANCS D’AMENDE, A 
ORDONNE LA 
PUBLICATION ET 
L’AFFICHAGE DE LA 
DECISION

rejet "ATTENDU QUE, POUR DECLARER DAME ZWOLINSKI B... A... DES DELITS AINSI SPECIFIES, COMMIS EN 1971, 1972 ET 1973, L’ARRET 
ATTAQUE ENONCE QUE LA PREVENUE, BIEN QUE PRETE-NOM, QUI FAISAIT PARVENIR A X..., DEPUIS MARSEILLE, DES CHEQUES 
SUR LE COMPTE DE LA SOCIETE SIGNES PAR ELLE, «N’IGNORAIT PAS LES RESPONSABILITES QU’ELLE ENDOSSAIT EN 
ACCEPTANT DE COUVRIR DE SON NOM LES GRAVES IRREGULARITES COMMISES DANS LA TENUE DE LA COMPTABILITE DE CETTE 
SOCIETE, LA DISSIMULATION SYSTEMATIQUE DES RECETTES ET LA PRATIQUE D’ACHATS SANS FACTURES» ; ATTENDU QU’EN 
L’ETAT DE CES CONSTATATIONS ET ENONCIATIONS, QUI RELEVENT LA REUNION DE TOUS LES ELEMENTS CONSTITUTIFS TANT 
MATERIELS QU’INTENTIONNELS DES INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS DES ARTICLES 1741 ET 1743.1° DU CODE GENERAL DES 
IMPOTS, DONT DAME C... A ETE DECLAREE COUPABLE, C’EST PAR UNE APPRECIATION SOUVERAINE DE LA VALEUR DES 
ELEMENTS DE PREUVE SOUMIS AU DEBAT CONTRADICTOIRE, QUE LA COUR D’APPEL A, SANS ENCOURIR LES GRIEFS ALLEGUES 
AU MOYEN, DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION"
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Cour d’appel 
Nancy 
(Chambre 
correctionnell
e) , du 30 
juin 1981 nr

FRAUDES FISCALES ET 
D’OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

L’A CONDAMNEE A UN 
AN 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, A LA 
PUBLICATION ET A 
L’AFFICHAGE DE 
L’ARRET, AU PAIEMENT 
DES IMPOTS FRAUDES 
ET DES PENALITES 
FISCALES Y 
AFFERENTES

cassation L’ordonnance prise par un magistrat autorisant une visite domiciliaire pour la recherche et la constatation des infractions à la réglementation 
économique ou fiscale en vertu de l’article L. 41 du livre des procédures fiscales, n’est pas un acte d’instruction au sens de l’article 49 du Code 
de procédure pénale.Dès lors, n’est pas entaché de la nullité prévue par l’article 49 du Code de procédure pénale, le jugement d’une affaire où a 
participé un juge d’instruction qui n’a accompli au cours de la procédure aucun acte d’information et qui a seulement rendu une telle ordonnance. 
"ATTENDU QU’IL APPERT DE L’ARRET ATTAQUE ET DES ACTES DE LA PROCEDURE QUE DANS SES CONCLUSIONS D’APPEL, 
L’ADMINISTRATION DES IMPOTS, PARTIE CIVILE APPELANTE, A DEMANDE A LA COUR DE DIRE QU’IL N’Y A PAS LIEU A CONDAMNER 
X... JACQUELINE, VEUVE Y..., AU PAIEMENT DES IMPOTS FRAUDES ET DES PENALITES Y AFFERENTES MAIS DE PRECISER QUE LA 
CONTRAINTE PAR CORPS FIXEE AU MAXIMUM PAR LE TRIBUNAL SERA EXERCEE, S’IL Y A LIEU, A L’ENCONTRE DE X... JACQUELINE 
POUR LE RECOUVREMENT DES IMPOTS SUR LE REVENU FRAUDES ET CELUI DES MAJORATIONS ET AMENDES FISCALES AYANT 
SANCTIONNE ADMINISTRATIVEMENT LES FRAUDES COMMISES EN CE QUI CONCERNE CES IMPOTS ;  
MAIS ATTENDU QU’EN CONFIRMANT LE JUGEMENT ENTREPRIS SUR LA CONDAMNATION DE LA VEUVE Y... AU PAIEMENT DES 
IMPOTS ET TAXES FRAUDES ET DES PENALITES FISCALES AFFERENTES AU PROFIT DE LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS, LA 
COUR D’APPEL A MECONNU LE PRINCIPE CI-DESSUS RAPPELE"
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Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence 
Chambre 
correctionnell
e , du 8 
décembre 
1981 association TVA et IS président

FRAUDE FISCALE 10 MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 30000 
F D’AMENDE A 
ORDONNE LA 
PUBLICATION ET 
L’AFFICHAGE DE SA 
DECISION

cassation "LA PROCEDURE PENALE INTRODUITE SUR LE FONDEMENT DE L’ARTICLE 1741 DU CODE GENERAL DES IMPOTS ET LA 
PROCEDURE ADMINISTRATIVE TENDANT A LA DETERMINATION DE L’ASSIETTE DE L’IMPOT SONT, PAR LEUR NATURE ET PAR LEUR 
OBJET, DIFFERENTES ET INDEPENDANTES L’UNE DE L’AUTRE" "QU’EN EFFET LES DEUX PROCEDURES ETANT DIFFERENTES ET 
INDEPENDANTES L’UNE DE L’AUTRE, LA DECISION DE LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE NE SAURAIT AVOIR L’AUTORITE DE LA 
CHOSE JUGEE A L’EGARD DU JUGE REPRESSIF, LEQUEL, EN SE FONDANT SUR TOUS LES MOYENS DE PREUVE PROPRES A 
FORMER SA CONVICTION, EST SEULEMENT TENU DE RECHERCHER SI LE PREVENU S’EST SOUSTRAIT FRAUDULEUSEMENT A 
L’ETABLISSEMENT ET AU PAIEMENT DES IMPOTS ET A EMPLOYE L’ARTIFICE D’UNE PRETENDUE ASSOCIATION OU UTILISE LE 
PARAVENT D’UNE AUTRE SOCIETE POUR OMETTRE DE DECLARER DES REVENUS COMMERCIAUX IMPOSABLES ET NE PAS 
REGLER LE PAIEMENT DES IMPOTS LES GREVANT " "LA FONDATION DE L’ASSOCIATION LE CLUB DES HELIONAUTES N’A ETE EN 
REALITE QU’UN STATAGEME JURIDIQUE PERMETTANT A SON PRESIDENT ET A SON TRESORIER, GRACE AU CONCOURS QUE LEUR 
APPORTAIENT LES GERANTES DE LA SOCIETE EN NOM COLLECTIF LA TOISON D’OR, EN L’ESPECE LEURS PROPRES EPOUSES, DE 
FAIRE ECHAPPER A TRAVERS L’ECRAN DE CETTE SOCIETE DE PERSONNES, LEUR ACTIVITE COMMUNE DU CARACTERE 
MANIFESTEMENT COMMERCIAL ET LUCRATIF, AU POIDS, D’UNE PART, DE L’IMPOT SUR LES SOCIETES, D’AUTRE PART DE LA TVA " 
"ATTENDU QUE POUR METTRE HORS DE CAUSE X... JEAN-HENRI, TRESORIER DU CLUB DES HELIONAUTES ET LES DAMES D... ET 
X... COGERANTES DE LA SOCIETE EN NOM COLLECTIF LA TOISON D’OR, A... TOUS TROIS PAR LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE 
DRAGUIGNAN COMME COMPLICES DU DELIT DE FRAUDE FISCALE IMPUTE A GEORGES D..., L’ARRET ATTAQUE ENONCE QUE DANS 
LE CAS OU LE DELIT DE L’ARTICLE 1741 DU CODE GENERAL DES IMPOTS RESULTE D’UNE ABSTENTION DE DECLARATION DANS 
LES DELAIS PRESCRITS, C’EST TOUJOURS LA PERSONNE QUI ETAIT TENUE DE PROCEDER A CES DECLARATIONS QUI PEUT 
SEULE ETRE POURSUIVIE ET Z..., POUR AJOUTER ENSUITE QUE LA COMPLICITE POURRAIT ETRE ETABLIE EN CAS DE 
PROVOCATION OU DE FOURNITURES D’INSTRUCTIONS MAIS QUE D’EVIDENCE AUCUN DE CES FAITS DE COMPLICITE N’A PU ETRE 
RETENU A LA CHARGE DES PREVENUS ; QUE PAR CES MOTIFS INSUFFISANTS ET CONTRADICTOIRES, LA COUR D’APPEL A 
MECONNU LES TEXTES SUSVISES "
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Cour d’appel 
de Toulouse 
, du 19 
novembre 
1981 snc tva ir gérant

FRAUDE FISCALE, 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES, 
PASSATION 
D’ECRITURES FICTIVES

CONDAMNE A 1 AN 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 20000 
FRANCS D’AMENDE, A 
ORDONNE LA 
PUBLICATION DE LA 
DECISION 

rejet "ATTENDU QUE, POUR DECLARER FERNANDEZ Y... FRAUDULEUSE A L’ETABLISSEMENT ET AU PAIEMENT DE LA TAXE SUR LA 
VALEUR AJOUTEE ET DE L’IMPOT SUR LE REVENU, L’ARRET ENONCE QUE LE PREVENU, MALGRE PLUSIEURS MISES EN 
DEMEURES, A VOLONTAIREMENT OMIS DE FAIRE SES DECLARATIONS DANS LES DELAIS PRESCRITS, QU’IL A DISSIMULE DES 
SOMMES SUJETTES A L’IMPOT POUR DES MONTANTS EXCEDANT LES TOLERANCES LEGALES ET QU’IL A SCIEMMENT OMIS DE 
PASSER OU FAIRE PASSER DES ECRITURES AINSI QUE PASSE OU FAIT PASSER DES ECRITURES INEXACTES OU FICTIVES ;  
QUE, NOTAMMENT ET POUR MASQUER L’INSUFFISANTE COMPTABILISATION DES RECETTES, IL A FAIT ENREGISTRER DES 
APPORTS EN CAISSE FICTIFS ; QU’IL A SYSTEMATIQUEMENT PRATIQUE LE DEPOT TARDIF DES DECLARATIONS FISCALES ET 
ENTRETENU LA CONFUSION DES TRESORERIES DES DIFFERENTES ENTREPRISES QU’IL DIRIGEAIT "
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Cour d’appel 
de Toulouse 
Chambre des 
appels 
correctionnel
s , du 19 
novembre 
1981 tva is ir

FRAUDE FISCALE, 
OMISSION 
D’ECRITURES

1 AN 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 30000 
F D’AMENDE ET A 
ORDONNE LA 
CONFUSION DES 
PEINES, FERNANDEZ 
Y... A 10000 F 

rejet "ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES CONSTATATIONS ET ENONCIATIONS QUI CARACTERISENT, A LA CHARGE DES DEUX PREVENUS, 
EN TOUS LEURS ELEMENTS CONSTITUTIFS ET NOTAMMENT L’ELEMENT INTENTIONNEL AU REGARD DE L’ARTICLE 2-1 DE LA LOI DU 
29 DECEMBRE 1977, LES DELITS PREVUS PAR LES ARTICLES 1741 ET 1743-1° DU CODE GENERAL DES IMPOTS, LA COUR D’APPEL, 
QUI A REPONDU A TOUS LES CHEFS PEREMPTOIRES DES CONCLUSIONS DONT ELLE ETAIT SAISIE, A, SANS ENCOURIR LES 
GRIEFS ALLEGUES AU MOYEN, DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION "
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Cour d’appel 
de Caen 
Chambre 
correctionnell
e , du 3 
février 1982

société en 
commandite nr

POUR FRAUDE 
FISCALE

5 000 F D’AMENDE, A 
DECLARE ETEINTE PAR 
EFFET DE LA 
PRESCRIPTION 
L’ACTION PUBLIQUE EN 
CE QUI CONCERNE LES 
FAITS ANTERIEURS AU 
28 SEPTEMBRE 1974, A 

cassation "”ALORS QUE LA COUR AURAIT DU PROBABLEMENT S’ASSURER QUE LES PRESCRIPTIONS DE L’ARTICLE 1649 SEPTIES DU CODE 
GENERAL DES IMPOTS AVAIENT BIEN ETE RESPECTEES SOUS PEINE DE NULLITE DE LA PROCEDURE PENALE, ENTACHANT AINSI 
L’ARRET ATTAQUE DE DEFAUT DE MOTIFS ET DE VIOLATION DE LA LOI “ ;
 
 
ATTENDU QUE LE MOYEN MELANGE DE FAIT ET DE DROIT QUI, D’UNE PART, EST PRESENTE POUR LA PREMIERE FOIS DEVANT LA 
COUR DE CASSATION ET, D’AUTRE PART, SE FONDE SUR UNE IRREGULARITE DE LA PROCEDURE QUI N’A PAS ETE INVOQUEE 
AVANT TOUTE DEFENSE AU FOND, EST, AUX TERMES DE L’ARTICLE 385 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, IRRECEVABLESUR LE 
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Bulletin 
Criminel 
Cour de 
Cassation 
Chambre 
criminelle N° 
161

Cour d’appel 
Paris 
(Chambre 9) 
, du 12 mai 
1982

FRAUDE FISCALE SOLIDAIREMENT TENU 
AVEC LE REDEVABLE 
LEGAL DU PAIEMENT 
DES IMPOTS FRAUDE

rejet "ATTENDU QUE, POUR REFORMER CETTE DECISION ET DIRE QUE X... SERA TENU SOLIDAIREMENT AVEC LA SOCIETE X..., 
REDEVABLE LEGAL DES IMPOTS FRAUDES, AU PAIEMENT DE CEUX-CI ET DES PENALITES Y AFFERENTES, L’ARRET ENONCE QU’IL 
N’APPARTIENT PAS AU JUGE REPRESSIF DE RETABLIR LES VALEURS PERMETTANT DE DETERMINER L’ASSIETTE DE L’IMPOT 
DONT LA FIXATION, AINSI QUE CELLE DES MAJORATIONS DE DROITS ET AMENDES FISCALES ENCOURUES, RELEVE... DE LA SEULE 
COMPETENCE DE L’ADMINISTRATION “, SOUS LE CONTROLE DU JUGE DE L’IMPOT ;  
ATTENDU QU’EN CET ETAT, LA COUR D’APPEL, LOIN DE VIOLER L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, VISE AU MOYEN, 
EN A FAIT AU CONTRAIRE, ABSTRACTION FAITE DE MOTIFS SURABONDANTS VOIRE ERRONES, L’EXACTE APPLICATION ;  
QU’EN EFFET, SI, AUX TERMES DE CE TEXTE, LES JUGES REPRESSIFS NE SONT PAS TENUS DE PRONONCER LA SOLIDARITE DE 
TOUS CEUX QUI ONT FAIT L’OBJET D’UNE CONDAMNATION DEFINITIVE EN APPLICATION DES ARTICLES 1741, 1742 OU 1743 DU 
CODE GENERAL DES IMPOTS... AVEC LE REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT FRAUDE, AU PAIEMENT DE CET IMPOT, AINSI QU’A CELUI 
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Cour d’appel 
de Caen 
Chambre 
correctionnell
e , du 29 
octobre 1982

gérant de droit et gérant 
de fait (connivence)

FRAUDE FISCALE ET 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

CONDAMNES CHACUN 
D’EUX A LA PEINE DE 4 
MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, A 
ORDONNE LA 
PUBLICATION ET 
L’AFFICHAGE DE LA 

rejet "ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES CONSTATATIONS ET ENONCIATIONS QUI CARACTERISENT A LA CHARGE DE CE DERNIER 
PREVENU LA REUNION DE TOUS LES ELEMENTS MATERIELS ET INTENTIONNELS DES INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS DES 
ARTICLES 1741 ET 1743 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, LA COUR D’APPEL, CONTRAIREMENT A CE QUI EST ALLEGUE AU MOYEN, 
A, PAR DES MOTIFS EXEMPTS D’INSUFFISANCE ET DE CONTRADICTION, DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION ;"
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Cour d’appel 
de Paris 
Chambre 9 , 
du 20 
octobre 1982

société sans 
personnalité 
morale car 
jamais inscrite 
au rcs

FRAUDE FISCALE ET 
OMISSION 
VOLONTAIRE DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

L’A CONDAMNE A 4 
MOIS 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS, A DES 
MESURES DE 
PUBLICATION ET 
D’AFFICHAGE L’A 
DECLARE 

rejet "ATTENDU QU’EN DECIDANT QUE Y... SERAIT SOLIDAIREMENT TENU, AVEC LA SOCIETE ANONYME LADY L REDEVABLE LEGALE 
DES IMPOTS FRAUDES, AU PAIEMENT DE CES IMPOTS ET DES PENALITES FISCALES Y AFFERENTES, LA COUR D’APPEL, QUI S’EST 
BORNEE A FAIRE A L’ESPECE L’APPLICATION DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS, DEMANDEE PAR LA PARTIE 
CIVILE, A PU STATUER COMME ELLE L’A FAIT, LA DETERMINATION DU REDEVABLE LEGAL DE L’IMPOT INCOMBANT D’AILLEURS AUX 
SEULES INSTANCES ADMINISTRATIVES "
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Bulletin 1984 
IV N° 139

Cour d’appel 
de Douai 
chambre 
civile 3 , du 
17 décembre 
1982

cassation si une plainte avec constitution de partie civile, a été déposée pour fraude fiscale contre le redevable il n’est pas établi que celui-ci ait été inculpé 
et que, jusqu’à ce que la juridiction pénale se soit prononcée sur sa culpabilité, il n’est pas tenu des impôts objets du redressement fiscal opéré 
de sorte que la créance alléguée par l’administration n’est pas fondée en son principe, alors que l’ouverture de l’information judiciaire en cause, 
suivie d’une constitution de partie civile, assimilable à une demande au fond, traduisait, par l’apparence de sa réalité, le bien fondé en son 
principe de la créance de l’administration ET Précédents jurisprudentiels : A rapprocher : Cour de cassation, chambre commerciale, 1981-11-10, 
Bulletin 1981 IV n. 389 p. 308 (Cassation) 
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Bulletin 
criminel 1984 
N° 278

Cour d’appel 
de Paris 
chambre 9 , 
du 24 
octobre 1983 société

FRAUDE FISCALE UN AN 
D’EMPRISONNEMENT 
AVEC SURSIS ET 30 000 
FRANCS D’AMENDE 
AINSI QU’AU PAIEMENT 
DES IMPOTS FRAUDES 
ET DES PENALITES 
FISCALES Y 
AFFERENTES, EN 
ORDONNANT LA 
PUBLICATION DE LA 
DECISION ET EN EN 
EXCLUANT 
L’AFFICHAGE 

rejet "AUX MOTIFS QUE M. X... S’EST ABSTENU DE SOUSCRIRE LES DECLARATIONS AUXQUELLES IL ETAIT TENU ET A MINORE LES 
MONTANTS DES SOMMES SUJETTES A L’IMPOT SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES, INVOQUANT NOTAMMENT LE FAIT QU’IL ESTIMAIT 
QU’EN RAISON DES VERIFICATIONS ANTERIEURES A L’ANNEE 1972, IL SE SENTAIT « HARCELE « PAR L’ADMINISTRATION DES 
IMPOTS, EXPLICATION PAR ELLE-MEME DENUEE DE TOUTE PERTINENCE" A peine de forclusion une exception de nullité, qui est tirée de 
la violation de l’article L. 47 du Livre des procédures fiscales prescrivant que l’avis de vérification doit mentionner que le contribuable a la faculté 
de se faire assister d’un conseil de son choix, doit être présentée avant toute défense au fond, conformément aux dispositions de l’article 385 du 
code de procédure pénale. Sous réserve de l’avis à donner au contribuable pour l’informer qu’il a la faculté de se faire assister d’un conseil de 
son choix, les autres obligations ou formalités prévues par les articles L. 47 à L. 52 du Livre des procédures fiscales ne concernent que la 
procédure administrative de vérification de la situation fiscale ou de la comptabilité d’un contribuable. Le contrôle de leur méconnaissance 
éventuelle ressortit au seul juge de l’impôt et ne saurait relever de la juridiction répressive. A RAPPROCHER : (1) Cour de Cassation, chambre 
criminelle, 1980-05-12, Bulletin criminel 1980 n° 142 p. 343. (1) Cour de Cassation, chambre criminelle, 1980-12-08, Bulletin criminel 1980 n° 
336 p. 865. (1) Cour de Cassation, chambre criminelle, 1982-06-28, Bulletin criminel 1982 n° 176 p. 486
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Bulletin 
criminel 1984 
n° 342

Cour d’appel 
de Paris 
chambre 9 , 
du 8 juin 
1983

FRAUDE FISCALE, 
OMISSION DE 
PASSATION 
D’ECRITURES

DECLARE 
SOLIDAIREMENT TENU, 
AVEC LE REDEVABLE 
LEGAL DES IMPOTS 
FRAUDES, AU 
PAIEMENT DE CES 
IMPOTS AINSI QU’A 
CELUI DES PENALITES 
FISCALES Y 
AFFERENTE

rejet La solidarité instituée par l’article 1745 du Code général des impôts qui permet aux juges du fond de déclarer un prévenu définitivement 
condamné pour les délits prévus par les articles 1741, 1742 et 1743 du Code général des impôts, solidairement tenu avec le redevable légal des 
impôts fraudés au paiement de ceux-ci ainsi qu’au règlement des pénalités fiscales y afférentes, ne peut être remise en cause par un appel du 
prévenu limité aux seuls intérêts civils. Les circonstances atténuantes prévues par les articles 7 et 9 de la loi du 29 décembre 1977 ne 
concernent que les infractions à la législation sur les contributions indirectes et non l’ensemble des infractions à la législation fiscale.  
"ATTENDU QU’EN L’ETAT DE CES ENONCIATIONS ET ABSTRACTION FAITE DES MOTIFS SURABONDANTS, LA COUR D’APPEL, LOIN 
DE VIOLER LES TEXTES VISES AUX MOYENS, EN A FAIT, AU CONTRAIRE, L’EXACTE APPLICATION ; QU’EN EFFET LA SOLIDARITE 
INSTITUEE PAR L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS CONSTITUE UNE SANCTION DE NATURE PENALE QUI NE SAURAIT 
ETRE REMISE EN CAUSE PAR UN APPEL LIMITE AUX SEULS INTERETS CIVILS ; 
QUE PAR AILLEURS LES ARTICLES 7 ET 9 DE LA LOI DU 29 DECEMBRE 1977 INVOQUES AU MOYEN NE CONCERNENT QUE LES 
POURSUITES POUR INFRACTIONS A LA LEGISLATION SUR LES CONTRIBUTIONS INDIRECTES ; D’OU IL SUIT QUE LES MOYENS NE 
SAURAIENT ETRE ACCUEILLIS "
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Bulletin 1985 
IV N° 111 p. 
95

Cour d’appel 
de Paris 
chambre 2 A 
, du 15 juin 
1983

rejet Différence avec l’article 74 de la loi du 18 janvier 1980 et avec l’article 1745 du Code général des impôts. L’article 1724 ter du Code général des 
impôts (devenu l’article L. 266 du Livre des Procédures fiscales) qui prévoit en cas d’inobservation répétée d’obligations fiscales le 
recouvrement des impositions et pénalités dues par une société contre le gérant majoritaire à un champ d’application distinct d’une part de celui 
de l’article 74 de la loi de finances du 18 janvier 1980 qui prévoit la condamnation aux dettes fiscales de tous les dirigeants sociaux en cas 
d’inobservation grave et répétée des textes fiscaux, d’autre part de celui de l’article 1745 du Code général des impôts prévoyant le paiement 
solidaire avec le redevable légal de l’impôt fraudé des personnes condamnées pour fraude fiscale. "LE GERANT DE SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE RECONNU COUPABLE DE FRAUDE FISCALE ET ENCOURANT, A CE TITRE, UNE CONDAMNATION AU 
PAIEMENT SOLIDAIRE DE L’IMPOT SUR LE FONDEMENT DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS NE SAURAIT 
BENEFICIER D’UN TRAITEMENT PLUS FAVORABLE QUE LE GERANT DE SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE COUPABLE DE 
SIMPLES INOBSERVATIONS NON FRAUDULEUSES DE SES OBLIGATIONS FISCALES, ET, QU’EN DECIDANT A L’INVERSE, QUE 
L’ARTICLE 1724 TER DU CODE GENERAL DES IMPOTS NE PERMETTAIT PAS AU JUGE D’ARBITRER LE QUANTUM DE LA 
CONDAMNATION SOLIDAIRE, LA COUR D’APPEL A MECONNU CETTE DISPOSITION ;
MAIS ATTENDU QUE LA COUR D’APPEL A RETENU A BON DROIT QUE LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 1724 TER DU CODE 
GENERAL DES IMPOTS AVAIENT UN CHAMP D’APPLICATION DISTINCT DE CEUX DES DISPOSITIONS TANT DE L’ARTICLE 74 DE LA 
LOI DU 18 JANVIER 1980, QUE DE L’ARTICLE 1745 DU CODE GENERAL DES IMPOTS ;
QUE LE MOYEN N’EST DONC FONDE EN AUCUNE DE SES BRANCHES ;
PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI"
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Bulletin 
criminel 1986 
N° 281 p. 
714

Cour d’appel 
de Paris , du 
16 décembre 
1985 tva

fraudes fiscales et 
passation d’écritures 
comptables irrégulières 

condamnés l’un et l’autre 
à 1 an d’emprisonnement 
avec sursis et 20 000 
francs d’amende, a 
décidé des mesures de 
publication et d’affichage 
de la décision

rejet "Attendu qu’en rejetant l’exception de chose jugée, abstraction faite de motifs inopérants tels que reproduits au moyen, la Cour d’appel a 
cependant fait une exacte application des principes qui régissent la matière ;  
Qu’en effet, l’action diligentée par le comptable du Trésor devant le président du Tribunal de grande instance sur le fondement des articles L. 
266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales contre les gérants majoritaires d’une SARL ou les dirigeants de droit ou de fait de toute société 
n’a ni la même cause, ni le même objet, ni le même demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le fondement des 
dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts par le directeur des services fiscaux compétent, puisque la première action civile 
nécessite la démonstration de manoeuvres frauduleuses et de l’inobservation répétée des obligations fiscales imposées à la personne morale 
contribuable ayant rendu impossible le recouvrement des impôts par elle dus, tandis que la seconde action diligentée devant les juridictions 
pénales qui peut concerner toutes sortes d’impôts, directs ou indirects, impose la condamnation préalable des dirigeants de droit ou de fait de la 
personne morale en cause, voire de leurs complices, pour les délits visés aux articles 1741 et 1743 du Code général des impôts " Fait une 
exacte application des principes qui régissent les règles de l’autorité de la chose jugée au civil, la Cour d’appel qui, saisie par l’administration ds 
Impôts d’une demande tendant à l’application, contre les prévenus condamnés, des dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts, a 
rejeté l’exception de chose jugée soulevée par l’un d’eux, dirigeant de fait de la société ayant éludé les impôts dus, exception tirée d’une 
décision définitive du président du Tribunal de grande instance, lequel, sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales, avait dit que ce dirigeant ne pouvait être solidairement tenu des impôts réclamés à la personne morale, la preuve de sa gestion de fait 
n’étant pas rapportée, pas plus que l’impossibilité du recouvrement des impositions dues par la société. En effet l’action diligentée par le 
comptable du Trésor devant le président du Tribunal de grande instance sur le fondement des articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures 
fiscales contre les gérants majoritaires d’une SARL, ou les dirigeants de droit ou de fait de toute société n’a ni la même cause, ni le même objet, 
ni le même demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le fondement des dispositions de l’article 1745 du Code général 
des impôts par le directeur des services fiscaux compétents.
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Bulletin 
criminel 1986 
N° 352 p. 
921

Cour d’appel 
de Douai , du 
10 juillet 
1985 tva

complicité de fraudes 
fiscales

condamné à 10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, et 5 000 francs 
d’amende, et qui, à la 
demande de 
l’administration des 
Impôts, partie civile, a dit 
qu’il serait solidairement 
tenu avec Y... Michel, 
auteur des délits de 
fraudes fiscales, au 
paiement, au titre de 
l’exercice 1976, des 
impôts et taxes éludés 
par ce dernie

rejet ° Si regrettable que soit au regard des prescriptions de l’article 485 du Code de procédure pénale, l’omission par les juges de viser dans le 
dispositif de l’arrêt les textes répressifs et fiscaux appliqués au condamné, cet oubli ne saurait, au sens de l’article 802 du Code de procédure 
pénale, donner lieu à cassation dès lors qu’au vu des précisions de l’ordonnance de renvoi, du jugement correctionnel et des conclusions de la 
partie civile, aucune incertitude n’existe quant aux textes dont il a été fait application au prévenu pour les infractions retenues contre lui et pour 
les peines, sanctions et pénalités qui lui ont été infligées (1). 2° Justifie sa décision, au regard des éléments matériels et intentionnel de 
l’infraction, l’arrêt qui pour dire un banquier coupable de complicité de fraude fiscale énonce que ce dernier, sollicité par un client de son agence, 
lequel voulait dissimuler une partie de ses recettes au fisc, lui a, en parfaite connaissance de cause, conseillé l’ouverture dans la même agence 
d’un compte dit “ de passage “, ce qui lui a permis de disposer d’une trésorerie occulte, la mauvaise foi du complice résultant de ce qu’il n’avait 
pas remis audit client, parallèlement à l’ouverture de ce second compte, de chéquier lui permettant de modifier le montant de son actif par voie 
de retraits à son nom ou d’effets émis à l’ordre de tiers. 3° Le point de départ de la prescription spéciale en matière de fraude fiscale prévue par 
l’article 1741 du Code général des impôts se situe au moment où le contribuable est tenu de déclarer les sommes assujetties à l’impôt et non à 
celui où les manoeuvres préparatoires à la dissimulation ont été accomplies, avec ou sans le concours d’un complice. Dès lors, tant que l’auteur 
principal de la fraude fiscale peut être puni, ses complices qui empruntent sa criminalité peuvent l’être, et ce, d’autant plus en l’espèce que la 
complicité poursuivie visait l’article 1741 du Code général des impôts et non celle de l’article 1743 du même code, infraction soumise aux règles 
ordinaires de la prescription de l’action publique (2). Précédents jurisprudentiels : (1) A RAPPROCHER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 
1974-01-05, bulletin criminel 1974 N° 3 p. 5 (Rejet). (2) A RAPPROCHER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 1976-11-03, bulletin criminel 
1976 N° 309 p. 791 (Rejet). Cour de Cassation, chambre criminelle, 1979-03-19, bulletin criminel 1979 N° 110 p. 312 (Cassation). 
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Bulletin 
criminel 1986 
N° 382 p. 
998

Cour d’appel 
de Lyon , du 
24 janvier 
1985 is

fraude fiscale, omission 
d’écritures et passation 
d’écritures inexactes et 
complicité de ces délits

six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 5 000 francs 
d’amende, ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet En vertu de l’article 1745 du Code général des impôts, il appartient au juge répressif d’apprécier souverainement s’il y a lieu d’ordonner la 
solidarité, pour le paiement de l’impôt fraudé et des pénalités fiscales y afférentes, entre le redevable légal de l’impôt et les personnes qui ont 
été condamnées, comme auteur ou comme complice, par application des articles 1741, 1742 et 1743 du même Code A RAPPROCHER : Cour 
de Cassation, chambre criminelle, 1975-03-18, bulletin criminel 1975 N° 80 p. 226 (Rejet) "Attendu, d’une part, que pour confirmer les 
dispositions du jugement relatives à l’action fiscale et à la contrainte par corps, la Cour d’appel énonce que Y... ayant bien commis les faits de 
complicité de fraude fiscale retenus par les premiers juges, la gravité de ceux-ci, compte tenu de la profession de l’intéressé au moment de leur 
commission et du profit qu’il en a indirectement retiré, justifie qu’il soit fait application à son endroit de la solidarité prévue par l’article 1745 du 
Code général des impôts ;  
Attendu, d’autre part, que les dispositions du jugement que la Cour d’appel a confirmées ne déclarent Y... solidairement tenu au paiement des 
impôts et des taxes éludés, ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes, que pour les fraudes fiscales commises dans le cadre des 
sociétés SESI, SDI, Barneaud, Sorges et Sicab, et au titre desquelles sa complicité a été retenue ;  
Attendu qu’en cet état, et alors que les juges apprécient souverainement s’il y a lieu d’ordonner la solidarité, la Cour d’appel a, sans insuffisance 
ni contradiction, donné une base légale à sa décision ;"
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Bulletin 
criminel 1987 
N° 2 p. 2

Cour d’appel 
de Nîmes , 
du 30 
novembre 
1984 société tva dirigeants de droit

délit assimilé à la 
banqueroute simple, 
abus de biens sociaux, 
infractions aux règles de 
la facturation, fraude 
fiscale et omission de 
passation d’écritures 
comptables, infractions à 
la législation sur les bons 
de remis dans des 
opérations portant sur les 
animaux de boucherie et 
de charcuterie

condamnés : X... à 30 
mois d’emprisonnement 
dont 21 mois avec sursis, 
Y... à 20 mois 
d’emprisonnement dont 
18 mois et 15 jours avec 
sursis, a déclaré X... 
solidairement tenu avec 
le redevable légal des 
impôts et taxes fraudées, 
au paiement desdits 
impôts et taxes ainsi qu’à 
celui des pénalités 
fiscales y afférentes, a 
ordonné des mesures de 
publication et d’affichage 

cassation 1° Le rapport adressé par l’administration des Impôts au Parquet conformément aux dispositions de l’article 40 du Code de procédure pénale, 
pour porter à sa connaissance des faits constitutifs notamment d’infraction à la législation économique, ne saurait constituer la plainte préalable 
aux poursuites engagées en vertu des articles 1741 et 1743 du Code général des impôts, laquelle aux termes de l’article L. 228 du Livre des 
procédures fiscales doit être déposée par l’Administration sur avis conforme de la commission des infractions fiscales. 2° Il résulte des 
dispositions de l’article L. 228 du Livre des procédures fiscales que la saisine de la commission des infractions fiscales n’est nullement prévue 
en cas d’infraction en matière de contributions indirectes.  3° Les juges disposent d’un pouvoir souverain de calculer, dans les limites de la 
demande de l’Administration, le montant des droits éludés d’après les circonstances et faits de la cause soumis aux débats contradictoires   4° 
Les dispositions de l’article L. 236 du Livre des procédures fiscales, particulières aux contributions indirectes, ne s’appliquent pas lorsque la 
personne objet de la citation se trouve en état d’arrestation pour autre cause.  5° Sont interruptifs de prescription, comme constituant des actes 
d’instruction au sens des articles 7 et 8 du Code de procédure pénale, les procès-verbaux régulièrement dressés par les agents de la Direction 
générale de la concurrence et de la consommation, légalement habilités à constater les infractions à la législation économique en vertu de 
l’article 52 modifié de l’ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945, texte alors applicable. La validité de ces actes de constatation a été confirmée 
par l’article 59, dernier alinéa, de l’ordonnance du 1er décembre 1986. 6° Les actes interruptifs de la prescription de l’action publique étendent 
leurs effets à l’action fiscale, lorsqu’ils visent des faits constituant à la fois des infractions de droit commun et des infractions fiscales  7° Si 
l’exception de prescription, qui est d’ordre public, peut être invoquée pour la première fois devant la Cour de Cassation, c’est à la condition que 
cette dernière trouve dans les constatations des juges du fond, les éléments nécessaires pour en apprécier le bien-fondé  8° Il résulte des 
dispositions combinées des articles L. 240 et L. 272 du Livre des procédures fiscales et 749 du Code de procédure pénale qu’en matière de 
législation sur les contributions indirectes et lorsque l’administration des Impôts en fait la demande, il y a toujours lieu à application de la 
contrainte par corps pour le recouvrement des amendes, confiscations et pénalités fiscales encourues et prononcées, sauf lorsque les 
infractions sanctionnées ne concernent que les fraudes fiscales portant sur l’établissement total ou partiel de droits indirects ou de la TVA dus 
par un contribuable, telles que visées et réprimées par l’article 1741 du Code général des impôts. L’article 76 de la loi n° 85-1407 du 30 
décembre 1985 n’a apporté à ce principe aucune modification.  11° Une loi nouvelle qui abroge une incrimination, s’applique aux faits commis 
avant son entrée en vigueur et non encore définitivement jugés.  Tel est le cas de la tenue d’une comptabilité irrégulière ou incomplète, 
constitutive du délit assimilé à la banqueroute simple au sens de l’article 131-5° de la loi du 13 juillet 1967, texte abrogé à compter du 1er janvier 
1986 par l’article 238 de la loi du 25 janvier 1985, relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. La condamnation 
prononcée de ce chef et non encore définitive au 1er janvier 1986, comme faisant l’objet d’un pourvoi en cassation, doit être annulée d’office et 
sans renvoi, le cas échéant par voie de simple retranchement, lorsque la peine est justifiée par les autres délits dont le prévenu a été à bon droit 
déclaré coupable. Précédents jurisprudentiels : (3°) CONFER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 1976-06-28, bulletin criminel 1976 N° 232 
p. 608 (Rejet). (5°) CONFER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 1979-03-19, bulletin criminel 1979 N° 111 p. 314 (Rejet). (6°) CONFER : 
Cour de Cassation, chambre criminelle, 1976-04-13, bulletin criminel 1976 N° 158 p. 392 (Rejet). Cour de Cassation, chambre criminelle, 1977-
10-03, bulletin criminel 1977 N° 280 p. 703 (Rejet et cassation partielle). (7°) CONFER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 1984-11-05, 
bulletin criminel 1984 N° 332 p. 879 (Rejet). Cour de Cassation, chambre criminelle, 1984-12-20, bulletin criminel 1984 N° 412 p. 1105 (Rejet). 
(8°) CONFER : Cour de Cassation, chambre criminelle, 1986-05-12, bulletin criminel 1986 N° 158 p. 412 (Cassation partielle sans renvoi). (9°) 



122

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

19
-ja

nv
-8

7

86
-9

01
95

 

non

Cour d’appel 
de Versailles 
, du 28 
novembre 
1985 tva is

cassation "Mais attendu que si cette décision, malgré ses motifs erronés, n’était pas finalement criticable en ce qu’elle jugeait ne pas devoir assortir de la 
contrainte par corps les pénalités fiscales afférentes à la fraude sur la TVA, il n’en demeure pas moins qu’en refusant de faire ainsi globalement 
droit à la demande de la partie civile qui incluait aussi le recouvrement des amendes, confiscations et pénalités fiscales encourues à l’occasion 
de la fraude à l’impôt direct sur les sociétés l’arrêt attaqué a fait une inexacte application de la loi et encourt de ce chef la cassation "
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Bulletin 
criminel 1987 
N° 101 p. 
278

Cour d’appel 
de Nancy , 
du 26 juin 
1985 société

complicité de fraude 
fiscale 

condamné à 3 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 3 000 francs 
d’amende et Jean-Claude 
X... pour complicité de 
ces délits à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 40 000 francs 

cassation 
partielle

1° Constitue le délit de fraude fiscale, prévu par l’article 1741 du Code général des impôts, le fait par le contribuable de s’abstenir de porter à la 
connaissance de l’Administration un élément utile à l’établissement de l’impôt ; tel est le cas de la distribution occulte de sommes à des tiers 
dont l’identité n’est pas révélée, opération correspondant à un transfert de bénéfices qui auraient dû apparaître à l’actif des destinataires 
clandestins de ces fonds. 2° Les juges du fond apprécient souverainement l’opportunité de prononcer la solidarité prévue à l’article 1745 du 
Code général des impôts entre les personnes condamnées définitivement en application des articles 1741, 1742 ou 1743 dudit Code et le 
redevable légal de l’impôt fraudé, pour le paiement de cet impôt ainsi que pour celui des pénalités fiscales y afférente.  3° Un dirigeant social ne 
peut être déclaré coupable de soustraction frauduleuse à l’établissement ou au paiement des impôts dûs par la société que pour les sommes à 
déclarer au titre de la taxe sur la valeur ajoutée, de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu, pendant la période de son mandat. 4° 
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Cour d’appel 
de Lyon , du 
18 décembre 
1985 tva

fraudes fiscales et 
d’omission de passation 
d’écritures comptables

"condamnés chacun à 8 
mois d’emprisonnement 
avec sursis et 12.000 
francs d’amende, a 
ordonné des mesures de 
publication et d’affichage 
de la décision et qui, à la 
demande de 
l’administration des 
impôts, partie civile, a 

rejet "Attendu, d’une part, qu’en prononçant ainsi sur la solidarité, seule remise en cause par le moyen proposé, la Cour d’appel, sans outrepasser les 
demandes de la partie civile, a fait de la sanction facultative complémentaire prévue par l’article 1745 du Code général des impôts l’application 
discrétionnaire que la loi abandonne aux juges du fond ; que, d’autre part, pour prononcer cette sanction, les juges n’ont point fait application de 
l’article 1850 du Code général des impôts cité au moyen, lequel devenu l’article L.274 du Livre des procédures fiscales, est étranger au 
problème de droit soumis et aux juges du fond et à la Chambre Criminelle"
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Bulletin 
criminel 1987 
N° 157 p. 
425

Cour d’appel 
de Douai , du 
20 novembre 
1985

fraudes fiscales et 
passation d’écritures 
comptables irrégulières

condamnée à 3 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 5 000 francs 
d’amende, a décidé des 
mesures de publication et 
d’affichage de la décision

rejet "Que, selon elle, les agissements de l’intéressée qui avaient provoqué la mise en règlement judiciaire de la société qu’elle dirigeait avaient été 
volontaires et avaient été source pour la prévenue d’un bénéfice personnel ;  Attendu qu’en prononçant ainsi la cour d’appel qui n’avait pas à 
renvoyer le prononcé de la solidarité jusqu’à ce que la déclaration de culpabilité soit devenue définitive, ni à motiver davantage la sanction que 
l’article 1745 du Code général des impôts laissait à son appréciation souveraine, dès lors qu’elle spécifiait que la prévenue qu’elle condamnait 
avait la direction de la société anonyme au sein de laquelle les fraudes fiscales avaient été perpétrées et que celles-ci avaient été l’oeuvre du 
dirigeant de la personne morale redevable légale des impôts et taxes éludés, a justifié sa décision sans encourir les griefs des moyens"
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Bulletin 
criminel 1987 
N° 239 p. 
653

Cour d’appel 
de Rennes , 
du 23 mai 
1986

fraudes fiscales et 
passation d’écritures 
comptables irrégulières

condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et à 30 000 francs 
d’amende, a ordonné des 
mesures de publicité et 
d’affichage de la décision

rejet "Attendu qu’en prononçant ainsi, alors qu’en cas de condamnation pour fraude fiscale la sanction complémentaire édictée par l’article 1745 du 
Code général des impôts demeure facultative et que les juges peuvent la prononcer ou s’abstenir, sans motiver leur décision, l’arrêt attaqué, 
contrairement au grief du moyen, a fait des dispositions du texte de loi susvisé l’exacte application" En vertu de l’article 1745 du Code général 
des impôts, il appartient au juge répressif, dont la décision n’a pas à être spécialement motivée sur ce point, d’apprécier souverainement s’il y a 
lieu d’ordonner la solidarité pour le paiement de l’impôt fraudé et des pénalités fiscales y afférentes, entre le redevable légal de l’impôt et celui 
qui a été condamné par application des articles 1741 et 1743 du même Code. Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). Chambre criminelle, 
1975-03-18 Bulletin criminel 1975, n° 80, p. 226 (rejet) ; Chambre criminelle, 1975-05-22 Bulletin criminel 1975, n° 129, p. 354 (rejet).
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Bulletin 
criminel 1987 
N° 269 p. 
732

Cour d’appel 
de Metz , du 
19 
septembre 
1984

fraude fiscale en matière 
de TVA

condamnés chacun à 6 
mois d’emprisonnement 
avec sursis et les a 
déclarés solidairement 
tenus avec le redevable 
légal de l’impôt fraudé au 
paiement de cet impôt et 
des amendes fiscales y 

"Attendu que s’il est vrai qu’en application de l’alinéa 3 de l’article 1926 du Code général des impôts, en matière de taxe sur le chiffre d’affaires, 
les amendes encourues sont abandonnées à l’encontre du redevable déclaré en règlement judiciaire ou en liquidation des biens, c’est à bon 
droit que l’arrêt attaqué a, sur la demande de l’administration fiscale, partie civile, condamné solidairement les demandeurs au paiement non 
seulement des impôts fraudés mais aussi des pénalités et amendes fiscales y afférentes ; qu’en effet le juge répressif n’a pas à rétablir les 
valeurs permettant de déterminer l’assiette de l’impôt dont la fixation, ainsi que celle des majorations de droit et amendes fiscales encourues, 
relève, en matière de contributions directes, comme en l’espèce, de la seule compétence de l’Administration sous le contrôle des juridictions 
administratives ;  
D’où il suit que le moyen en sa première branche doit être rejeté ;  
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Cour d’appel 
d’Angers , du 
18 
septembre 
1986 tva

complicité de fraude 
fiscale et complicité de 
passation d’écritures 
comptables inexactes

 condamné à 30 000 
francs d’amende, a 
ordonné des mesures 
d’affichage et de 
publication de la décision, 
et qui, à la requête de 
l’administration des 
Impôts, partie civile, a dit 

rejet "Attendu qu’en appliquant au complice des délits visés aux l’articles 1741 et 1743 du Code général des impôts, les sanctions discrétionnaires 
prévues par l’article 1745 du même Code, et en disant que Y... et les cogérants de la SARL “X... à votre service”, personne morale redevable 
des impôts sur la TVA avaient été éludés, seraient tenus solidairement au paiement de ceux-ci comme au règlement des amendes et pénalités 
fiscales y afférentes, ce qu’avait sollicité, en première instance, l’administration des Impôts, partie civile intervenante, la Cour d’appel, bien 
qu’elle eût constaté qu’à sa barre ladite partie civile régulièrement citée n’était pas représentée et qu’à son égard l’arrêt à intervenir devrait être 
prononcé par défaut, a justifié sa décision ; Qu’en effet, d’une part, il ne saurait se déduire du défaut de la partie civile intimée devant la Cour 
d’appel une présomption de désistement de cette partie ; Que, d’autre part, les juges du second degré, saisis des intérêts civils par l’appel du 
prévenu, sont tenus de statuer sur les demandes de la partie civile telles qu’elles avaient été présentées devant les premiers juges ; Que dès 
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Cour d’appel 
de Pau , du 
10 juin 1987 société gérant de fait

fraudes fiscales et tenue 
irrégulière de la 
comptabilité

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 6 000 francs 
d’amende, a ordonné des 
mesures de publication et 
d’affichage de la décision 
[…] dit qu’il sera 
solidairement tenu au 
paiement des impôts et 
taxes fraudés par la 
société dont il était le 
dirigean

rejet "qu’il ne souscrivait pas les déclarations de chiffre d’affaires, les autres étant tardives et minorées ; «qu’il inscrivait sur des comptes personnels 
et ne comptabilisait pas des recettes de la société qui étaient utilisées à des fins personnelles, que les mises en demeure reçues et les 
antécédents fiscaux du prévenu établissent que ses omissions ou dissimulations ont été volontaires " "Attendu que contrairement à ce 
qu’allègue le demandeur au pourvoi, la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts, sanction complémentaire facultative, n’a 
pas à être spécialement motivée ; qu’elle n’exige pas, non plus, pour être prononcée, qu’interviennent deux décisions judiciaires distinctes et 
successives, seule l’exécution de ladite sanction nécessitant que le prévenu soit définitivement condamné pour l’un des délits prévus par les 
articles 1741, 1742 ou 1743 du Code général des impôts ; Que, par suite, le moyen ne peut être accueilli ; Et attendu que l’arrêt est régulier en la 
forme ; REJETTE le pourvoi" sur la direction de fait : "il a été le gérant de fait de cette personne morale, puisqu’il est intervenu dans les 
décisions majeures de la société pour la gestion du personnel et les problèmes financiers, a utilisé ses propres comptes bancaires pour 
encaisser les fonds de l’entreprise et s’est comporté à l’égard des services fiscaux comme l’interlocuteur privilégié qui connaissait parfaitement 
la situation des finances sociales"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
4 mars 1987 nr

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures

condamné à 12 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 30 000 francs 
d’amende, a décidé des 
mesures de publication 
de la décision 

rejet "Attendu qu’en l’état des motifs de l’arrêt attaqué et de ceux non contraires du jugement qu’il a explicitement adoptés, la Cour de Cassation est 
en mesure de s’assurer que, contrairement au grief du moyen, la cour d’appel a caractérisé l’élément intentionnel des délits prévus et punis par 
les articles 1741 et 1743 du Code général des impôts dont elle a dit Denis X... coupable"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
26 juin 1986 tva gérant de droit

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamné à la peine de 
six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu qu’en statuant ainsi la cour d’appel a fait l’exacte application de la loi ; Qu’en effet, en vertu de l’article 1745 du Code général des 
impôts, il appartient au juge repressif, dont la décision n’a pas a être spécialement motivée sur ce point, d’apprécier souverainement s’il y a lieu 
d’ordonner la solidarité pour le paiement des impôts fraudés et des pénalités fiscales y afférentes, entre le redevable légal de l’impôt et celui qui 
a été condamné par application des articles 1741 et 1743 du même Code"
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Cour d’appel 
de Grenoble 
, du 8 avril 
1987 société TVA

fraudes fiscales et 
omission de passation 
d’écritures comptables

condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 10 000 francs 
d’amende, a ordonné des 
mesures de publication et 
d’affichage de la décision 

rejet "Attendu que l’octroi ou le refus des circonstances atténuantes, en toutes matières y compris fiscale, ne nécessite chez les juges du fond aucune 
motivation particulière ; que, d’ailleurs, le demandeur au pourvoi, qui, compte tenu du taux des peines infligées, a bénéficié de cette mesure de 
faveur, ne saurait formuler pareil grief contre la décision par lui contestée "
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tva

fraude fiscale ; complicité 
de ce délit

un an d’emprisonnement 
avec sursis et 60 000 
francs d’amende et à 
l’interdiction de gérer ; le 
premier à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 60 000 francs 
d’amende, le second à 6 
mois d’emprisonnement 
avec sursis, a ordonné 
des mesures de 

cassation rejet "Attendu que par l’arrêt attaqué A... a été déclaré coupable de s’être, courant 1973, 1974 et 1975, frauduleusement soustrait à l’établissement et 
au paiement de la taxe à la valeur ajoutée due au titre de la période du 1er janvier 1973 au 30 juin 1975, en dissimulant volontairement une 
partie des sommes sujettes à l’impôt ; que X... a été reconnu complice de ces faits ; Mais attendu qu’en condamnant les prévenus chacun à une 
amende de 60 000 francs alors qu’antérieurement à la promulgation de la loi du 30 décembre 1977, le maximum de la peine d’amende prévue 
pour ces faits par l’article 1741 du Code général des impôts était de 30 000 francs, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe 
susrappelé " (cassation)
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Bulletin 
criminel 1989 
N° 92 p. 245

Cour d’appel 
de Lyon , du 
4 mai 1988

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 francs 
d’amende ainsi qu’à 
diverses mesures de 
publication et d’affichage, 
l’a déclaré solidairement 
tenu au paiement des 
impôts fraudés et des 
pénalités fiscales y 
afférentes

rejet Les dispositions de l’article L. 228 du Livre des procédures fiscales ne sont applicables qu’au redevable de l’impôt, ou à celui qui en est le 
mandataire social s’il s’agit d’une personne morale, et elles sont étrangères aux autres personnes pénalement impliquées dans la fraude 
(1).Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). Chambre criminelle, 1983-01-31 , Bulletin criminel 1983, n° 40, p. 82 (rejet) ; Chambre 
criminelle, 1984-05-02 , Bulletin criminel 1984, n° 151, p. 389 (rejet). "Attendu qu’il appert de l’arrêt attaqué et du jugement dont il adopte les 
motifs non contraires qu’à la suite d’une plainte de la Direction générale des Impôts déposée contre Patricia Y..., dirigeante de droit de deux 
sociétés commerciales, sur avis conforme de la Commission des infractions fiscales donné dans les conditions que prévoit l’article L. 228 du 
Livre des procédures fiscales, Georges X..., dont le rôle a été établi au cours d’une enquête préliminaire ordonnée par le procureur de la 
République saisi, a été cité directement par celui-ci devant le tribunal correctionnel en qualité de complice de la fraude fiscale reprochée à sa 
belle-fille ;  
Attendu que, par conclusions reprises aux deux premiers moyens, le prévenu a invoqué la nullité des poursuites au motif que faute d’avoir 
comparu devant la Commission des infractions fiscales ou d’avoir été visé personnellement dans son avis, la plainte de la Direction générale 
des Impôts était irrecevable à son égard et l’action publique ne pouvait être valablement mise en mouvement à son encontre du chef de l’article 
1741 du Code général des impôts ;  
Attendu que les juges du fond, pour écarter l’exception et retenir la culpabilité de Georges X... comme auteur principal de la fraude, analysent les 
éléments de la procédure dont ils déduisent que ce prévenu était le seul dirigeant de fait des sociétés en cause ; que les juges ajoutent qu’il a 
volontairement omis de faire dans les délais prescrits les déclarations de chiffre d’affaires et de résultats afin de se soustraire à l’établissement 
et au paiement de la taxe à la valeur ajoutée pour la période du 1er janvier 1980 au 31 décembre 1981 ainsi que de l’impôt sur les sociétés pour 
l’exercice du 1er juin 1980 au 31 mai 1981 ;  
Attendu qu’en l’état de ces motifs exempts d’insuffisance, la cour d’appel a donné une base légale à sa décision sans excéder les limites de sa 
saisine ;  
Qu’en effet les dispositions de l’article L. 228 du Livre des procédures fiscales ne sont applicables qu’au redevable de l’impôt, ou à celui qui en 
est le mandataire social s’il s’agit d’une personne morale, mais qu’elles sont étrangères aux autres personnes pénalement impliquées dans la 
fraude à l’égard de qui elles ne constituent pas une garantie des droits de la défense, lesquels demeurent entiers devant le juge répressif "
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Cour d’appel 
de Colmar , 
du 18 
novembre 
1988 société TVA président

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et à 20 000 francs 
d’amende, qui a ordonné 
des mesures de 
publication et d’affichage 
de la décision et que le 
prévenu serait 
solidairement tenu avec 
la société redevable de 

rejet "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, la cour d’appel, contrairement aux griefs du moyen, n’a fait peser sur le prévenu aucune présomption 
de responsabilité pénale, mais a, sans insuffisance ni contradiction, établi sa participation personnelle, tant matérielle qu’intentionnelle au délit 
dont il a été reconnu coupable "
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Cour d’appel 
de Rouen , 
du 27 
décembre 
1988 société TVA + IS dirigeant de droit

fraudes fiscales et 
omission de passation 
d’écritures comptables

condamné à 2 ans 
d’emprisonnement dont 
un avec sursis, et à 30 
000 francs d’amende, qui 
a prévu des mesures de 
publication et d’affichage 
de la décision et sera 
solidairement tenu

rejet "Attendu que la Cour de Cassation est en mesure de s’assurer que, contrairement aux griefs des moyens, la cour d’appel, pour déclarer Philippe 
X..., pris en sa qualité de président de la SA «Le Nébulise» coupable de fraudes fiscales et d’omission de passation d’écritures comptables, a, 
d’une part, sans insuffisance ni renversement de la charge de la preuve, caractérisé les éléments constitutifs tant matériels qu’intentionnel les 
deux délits dont le prévenu avait à répondre et a, d’autre part, apprécié le montant des dissimulations, non pas sur les seules évaluation de 
l’Administration, mais sur les éléments de la comptabilité occulte tenue par le prévenu ;  "
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 16 
septembre 
1988 tva is

fraudes fiscales et 
omission de passation 
d’écritures

un mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 20 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision, et qui, à la 
demande de 
l’administration des 

rejet "alors que, d’autre part et pour les mêmes raisons, la cour d’appel ne pouvait déclarer la demanderesse tenue solidairement avec APM au 
paiement de la totalité des impôts fraudés dans le cadre de cette société, y compris l’impôt sur les sociétés au titre de l’année 1979, sans 
préciser si les résultats de 1979 avaient bien été déclarés avant mars 1980, soit avant la fin de la gérance de Mme Y... au sein d’APM “ ;  
Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que, contrairement aux griefs allégués par 
la demanderesse, la solidarité n’a été prononcée que pour le paiement des impôts et des taxes fraudées au cours des divers exercices soumis à 
sa gestion"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
11 juin 1987 tva is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamnée à la peine 
d’un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Que les juges constatent qu’aucune déclaration n’a été souscrite au titre de l’impôt sur les sociétés, que les déclarations concernant la taxe sur 
la valeur ajoutée ont été déposées hors délai pour le premier exercice et ne l’ont pas été pour le suivant ; qu’ils observent que les livres 
comptables n’ont pas été servis, qu’ils déduisent du caractère répétitif de ces omissions la volonté de la prévenue de se soustraire à ses 
obligations fiscales ; Attendu qu’en l’état de ces constatations et énonciations la cour d’appel a caractérisé en tous leurs éléments les infractions 
reprochées ; Que, dès lors, le moyen, qui remet en question l’appréciation souveraine des faits et circonstances de la cause par les juges du 
fond, ne peut qu’être écarté"
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 24 mai 
1989

fraude fiscale et 
passation d’écriture 
inexacte ou fictive dans 
un livre comptable

condamnée à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 
et a dit qu’elle serait 
solidairement tenue avec 
le redevable légal au 
paiement des impôts 
fraudés ainsi qu’à celui 
des pénalités y afférentes 

rejet "; Attendu qu’en décidant que la prévenue serait solidairement tenue avec la société Lysandre, redevable des impôts et taxes éludés, au 
paiement de ceux-ci et au règlement des pénalités y afférentes, la cour d’appel, qui n’avait pas à renvoyer le prononcé de la solidarité jusqu’à ce 
que la déclaration de culpabilité soit devenue définitive, a fait l’exacte application de l’article 1745 du Code général des impôts "
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Cour d’appel 
d’Orléans , 
du 28 avril 
1989 sci tva

fraude fiscale déclaré solidairement 
responsable avec la SCI 
susnommée, de la totalité 
des impôts fraudés par 
cette dernière ainsi que 
des pénalités y afférentes 

rejet "Attendu qu’en faisant droit à l’intégralité de la demande de la partie civile fondée sur les dispositions de l’article 1745 du Code général des 
impôts et en rejetant par là-même les conclusions du prévenu qui les invitaient à cantonner cette solidarité légale à une somme déterminée, les 
juges qui n’avaient pas à motiver particulièrement leur décision n’ont fait qu’user du pouvoir souverain que leur confère la loi, lorsqu’ils déclarent 
un prévenu coupable de fraude fiscale commise au sein d’une personne morale dont il avait la direction, ce qui était le cas en l’espèce ;  
Attendu, par ailleurs, qu’en refusant de chiffrer eux-mêmes le montant des amendes fiscales et pénalités de cette nature encourues par la 
société débitrice des taxes éludées, les juges ont respecté la compétence exclusive de l’administration fiscale, en matière de contributions 
directes et de taxes assimilées, laquelle fixe le montant de l’impôt sous le seul contrôle des juridictions administratives ; Que dès lors le moyen 
ne peut qu’être écarté, et attendu que l’arrêt est régulier en la forme "
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Cour d’appel 
de Paris , du 
26 janvier 
1988 association

is (activité à 
but lucratif)

fraude fiscale et omission 
de passation d’écriture

50 000 francs d’amende, 
dit qu’il sera tenu 
solidairement avec 
l’AUCM, redevable légal, 
au d paiement des impôts 
et taxes éludés ainsi 
qu’aux pénalités 
afférentes, et qui a 

rejet "Attendu qu’en l’état de ces constatations et énonciations qui établissent l’activité commerciale de l’AUCM, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
s’expliquer mieux qu’elle l’a fait, a, sans insuffisance ni erreur de droit, caractérisé en tous leurs éléments constitutifs, les infractions aux articles 
1741 et 1743 du Code général des impôts dont elle a déclaré coupable le demandeur ; D’où il suit que les moyens doivent être écartés"
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chambre 
correctionnell
e de la cour 
d’appel de 
Toulouse , 
du 26 
octobre 1989 tva

fraudes fiscales (fausses 
factures)

condamné X... à 24 mois 
d’emprisonnement dont 
18 avec sursis ainsi qu’à 
80 000 francs d’amende, 
a ordonné la confusion de 
ces peines avec celles 
prononcées le 3 février 
1989 par la cour d’appel 

rejet "Attendu qu’en l’état des motifs de l’arrêt attaqué et de ceux du jugement confirmé qui ont été adoptés par les juges du second degré, la Cour de 
Cassation est en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance et en constatant les aveux du prévenu, caractérisé en tous leurs 
éléments les délits de fraudes fiscales retenus contre X... dont la matérialité est seule remise en cause ; que le moyen ne peut, dès lors, qu’être 
écarté"
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Cour d’appel 
de Colmar , 
du 23 juin 
1989 co gérant

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement, a dit 
que cette peine se 
confondrait avec celle de 
4 ans dont deux avec 
sursis prononcée par la 
cour d’appel de COLMAR 
le 11 décembre 1984 
(procédure connexe 
d’abus de biens sociaux)

rejet "que s’il est vrai que le prévenu comme le tribunal ne disposent pas des pièces comptables saisies pour étayer ou critiquer les constatations 
rapportées par le vérificateur fiscal, ces documents mis sous main de justice dans le cadre d’une procédure connexe d’abus de biens sociaux 
ayant disparu, il n’en demeure pas moins que la réalité des minorations visées à la prévention se trouvait établie par l’arrêt de la cour d’appel de 
Colmar en date du 11 décembre 1984 ayant eu à connaître de ce délit, procédure au cours de laquelle ces pièces placées sous scellés et non 
encore égarées, avaient été examinées et discutées par Y..."
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cour d’appel 
de Paris (15e 
chambre 
section A) , 
du 1 février 
1989 succession

"la dette née de la solidarité prononcée en application de l’article 1745 du Code général des Impôts, qui s’analyse soit en une dette fiscale, soit 
en une dette de réparation, doit être rattachée dans le temps à l’exercice au cours duquel la fraude a été perpétrée ; que si même la solidarité 
doit être prononcée par le juge, elle n’en est pas moins un effet de la fraude ; qu’en l’espèce, si M. Emile X... a été redevable de sommes envers 
le Trésor public, c’est à raison de faits de fraude perpétrés en 1972 et 1974, soit à une époque où la communauté Arnoult-Petit d’Arthe n’était 
pas dissoute"
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cour d’appel 
de REIMS 
chambre 
correctionnell
e , du 20 
octobre 1989

gérant de droit et gérant 
de fait

fraude fiscale, omission 
d’écritures ou passation 
d’écritures inexactes ou 
fictives, abus de biens 
sociaux, banqueroute par 
tenue d’une comptabilité 
fictive, défaut de tenue 
d’assemblée générale

condamnée à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 3 000 francs 
d’amende, outre la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que pour retenir la culpabilité de Brigitte X..., pour les délits repris aux moyens, la cour d’appel énonce que si Michel X... avait été le 
gérant de fait de la société, il n’en demeurait pas moins que «Brigitte X..., selon ses propres déclarations, savait pour quelles raisons elle devait 
assumer la gérance de droit de la société et que les explications qu’elle avait données ne laissaient aucun doute sur la connaissance qu’elle 
avait du fonctionnement de l’entreprise ; qu’elle était d’ailleurs présente au bar et participait à son exploitation ; qu’en réalité, comme elle l’avait 
déclaré sans ambiguïté, il y avait un accord tacite entre eux et qu’elle avait même donné procuration à son père sur les comptes bancaires ; qu’il 
en ressortait à l’évidence que les infractions, dont la matérialité est établie et non contestée, ont été commises de concert par le gérant de droit 
et par le gérant de fait de la société» ; Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision ; que les moyens qui manquent par les 
faits sur lesquels ils prétendent se fonder ne peuvent qu’être écartés ; Attendu, enfin, que les déclarations de culpabilité prononcées contre 
Brigitte X... des chefs de fraude fiscale, omission d’écritures comptables, abus de biens sociaux justifient la peine prononcée ainsi que les 
dispositions de l’arrêt attaqué relatives aux demandes de la partie civile"
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cour d’appel 
d’Orléans 
chambre 
correctionnell
e , du 16 
mars 1990 ir

fraude fiscale 15 mois 
d’emprisonnement dont 
12 assortis du sursis, 
outre la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que, contrairement à ce qui est allégué par 
le demandeur, la cour d’appel n’a retenu à la charge de Christian X..., prévenu de fraude fiscale, que les faits relevés par l’ordonnance de renvoi 
; qu’ainsi le moyen qui manque par le fait sur lequel il prétend se fonder, ne saurait être accueilli ;"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
2 avril 1990

liquidateur amiable de 
la société

fraude fiscale condamné à 5 000 francs 
d’amende outre la 
publication et l’affichage 
de la décision et, 
prononçant sur les 
demandes de 
l’administration des 
Impôts partie civile, a dit 

rejet "Attendu qu’en prononçant, à la requête de l’administration fiscale, partie civile, la condamnation solidaire du prévenu reconnu coupable de 
fraude fiscale, et de la société, redevable légal de l’impôt, au paiement des droits fraudés et pénalités y afférentes, la cour d’appel n’a fait 
qu’user de la faculté qui lui est ouverte par
 
l’article 1745 du Code général des impôts et dont elle ne doit aucun compte ; Que dès lors le moyen ne peut qu’être écarté ; Et attendu que 
l’arrêt est régulier en la forme "
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oui action paulienne DANS LE MEME SENS : (1°). Chambre commerciale, 1988-06-28 , Bulletin 1988, IV, n° 224, p. 154 (rejet). A RAPPROCHER : 
(2°). Chambre civile 1, 1982-05-04 , Bulletin 1982, I, n° 156 (2), p. 139 (cassation)
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Bulletin 
criminel 1991 
N° 382 p. 
957

Cour d’appel 
de Rennes 
(chambre 
correctionnell
e) , du 30 
mai 1990

fraude fiscale condamné à 3 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 50 000 francs 
d’amende, outre la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet Le seul fait de se placer sous un régime fiscal indu dans l’intention de se soustraire, ne serait-ce que partiellement, à l’impôt, constitue le délit 
prévu par l’article 1741 du Code général des impôts (1).Constitue ainsi le délit de fraude fiscale le fait de placer une société sous le régime de 
l’article 44 bis du Code général des impôts prévoyant une réduction d’imposition pour les entreprises industrielles nouvellement créées, en 
sachant que celle-ci, destinée à reprendre une activité préexistante, ne remplit pas les conditions exigées par ce texte.
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Bulletin 1991 
IV N° 351 p. 
243

Cour d’appel 
de Pau , du 
20 juillet 
1989

complicité de fraude 
fiscale

cassation l’imposition fraudée et les pénalités qui en constituent l’accessoire ne procèdent pas de la condamnation pénale et sont personnelles au 
redevable légal de l’impôt. "l’imposition fraudée, et les pénalités en constituant l’accessoire, ne procédaient pas de la condamnation pénale et 
étaient personnelles " suite à décision de la cour d'appel qui "a infirmé le jugement ayant réparti par moitié la dette solidaire et a fixé la part de M. 
X... au quart de cette somme"
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cour d’appel 
d’Amiens 
chambre 
correctionnell
e , du 19 
février 1991 tva

complicité de fraude 
fiscale

condamné à la peine de 
trois mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que l’arrêt attaqué, après avoir retenu le susnommé dans les liens de la prévention, a dit qu’il sera solidairement tenu avec la société 
Jipegy, redevable légal, au paiement des impôts et taxes fraudés ainsi que des pénalités fiscales y afférentes, par application de l’article 1745 
du Code général des impôts ; Attendu qu’en cet état, si c’est à tort que la cour d’appel a cru devoir opposer à l’exception présentée par le 
prévenu la forclusion tirée de l’article 385 du Code de procédure pénale, le demandeur ne saurait se faire un grief de ce que l’article 1745 précité 
n’était pas visé dans la citation qui lui a été délivrée ; Qu’en effet, selon ce texte, peuvent être solidairement tenus au paiement, avec le 
redevable légal de l’impôt, tous ceux qui ont fait l’objet d’une d condamnation prononcée en application des articles 1741, 1742 ou 1743 du Code 
susvisé ;"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
17 avril 1991 tva gérant

fraude fiscale et tenue 
irrégulière de comptabilité 

condamnée à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, avec publication et 
affichage de la décision, 
et l’a déclarée 
solidairement tenue, avec 
la société redevable légal 
de l’impôt, aux paiements 
des droits fraudés et des 
pénalités y afférentes 

rejet "Attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a, contrairement à ce qui est allégué, justifié sa décision ; Qu’en effet, il appartient au juge 
répressif d’apprécier souverainement l’opportunité d’assortir la condamnation qu’il prononce de la mesure prévue à l’article 1745 du Code 
général des impôts, dont d l’application n’est pas conditionnée par le visa, dans le titre des poursuites, du texte qui la prévoit"
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cour d’appel 
de Dijon 
chambre 
correctionnell
e , du 16 mai 
1991 tva

gérant de droit et gérant 
de fait

fraude fiscale condamné 
respectivement, à 12 
mois d’emprisonnement 
dont 11 avec sursis, 50 
000 francs d’amende et à 
3 mois 
d’emprisonnement, avec 
publication et affichage 
de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et celles du jugement qu’il confirme mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la 
cour d’appel a, sans insuffisance, caractérisé en tous ses éléments constitutifs le délit de fraude fiscale dont elle a reconnu les prévenus 
coupables"
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cour d’appel 
de Rennes 
chambre 
correctionnell
e , du 18 
décembre 
1991 tva ir

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
comptables

condamnés chacun à 
deux mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu qu’il appert de l’arrêt attaqué et du jugement qu’il confirme que Djambe Nikitine et Annick X..., cogérants de la SARL Nikitine, ont été 
poursuivis pour fraude fiscale par dissimulation de sommes assujetties à l’impôt sur les sociétés, à la TVA et à l’impôt sur le revenu ainsi que 
pour omission de passation d’écritures comptables ; que devant les premiers juges et avant toute défense au fond, les prévenus ont soulevé une 
exception de nullité de la procédure de vérification approfondie de situation fiscale d’ensemble (VASFE) dont ils ont fait l’objet suivant avis du 11 
septembre 1984, en invoquant une prétendue méconnaissance de l’article L. 47 du Livre des procédures fiscales, au motif que les opérations de 
contrôle auraient débuté le 14 juin 1984 ; Attendu que, pour écarter ladite exception reprise devant elle, la cour d’appel relève que les poursuites 
dont elle est saisie ont pour fondement, non cette procédure de VASFE, mais celle de vérification de la comptabilité de la SARL Nikitine, 
engagée après avis préalable en date du 14 mai 1984, renouvelé le 28 mai suivant, reçu par les cogérants de l’entreprise"
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Cour d’appel 
de Nîmes , 
du 27 
septembre 
1991 tva is

fraudes fiscales condamnés à 2 ans 
d’emprisonnement avec 
sursis, 50 000 francs 
d’amende, outre la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "alors qu’il appartient aux juges du fond d’apprécier l’opportunité de prononcer la solidarité prévue à l’article 1745 du Code général des impôts ; 
qu’en s’estimant liée, pour prononcer la solidarité, par les circonstances de l’espèce, et en s’abstenant ainsi d’exercer son pouvoir 
d’appréciation, la cour d’appel a violé l’article 1745 du Code général des impôts» ; Attendu que, pour prononcer la mesure critiquée par le 
moyen, la cour d’appel observe que les prévenus sont à l’origine des suppléments d’imposition mis à charge de la société, redevable légal de 
l’impôt, et qu’il échet donc de les déclarer tenus au paiement desdites impositions ainsi qu’à celui des pénalités y afférentes ; Attendu qu’en 
prononçant ainsi, et dès lors que les juges du fond apprécient souverainement s’il y a lieu d’ordonner cette mesure, la cour d’appel n’a nullement 
encouru les griefs du moyen "
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Cour d’appel 
de Colmar , 
du 3 avril 
1992 sarl tva et is

gérant de fait puis de 
droit

abus de biens sociaux et 
fraude fiscale

condamné à 2 ans 
d’emprisonnement dont 
20 mois avec sursis, 20 
000 francs d’amende, 
outre la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "qu’il n’appartient pas aux juges répressifs de fixer le montant des impôts éludés sur lesquels peut trouver à s’exercer la solidarité"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
12 juin 1992

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures

condamné à 8 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 5 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que pour confirmer, à la requête de l’administration des Impôts, partie civile, et conformément aux dispositions de l’article 1745 du 
Code général des impôts, le jugement de première instance prononçant la solidarité du prévenu avec la SARL Avril Confection, redevable légal, 
pour le paiement des impôts fraudés et des pénalités fiscales y afférentes, la cour d’appel constate qu’elle ne statue pas sur une demande 
nouvelle mais qu’il résulte du jugement et des notes d’audience que l’administration des Impôts est intervenue aux débats du tribunal pour se 
constituer partie civile, et qu’elle a sollicité l’application des règles de la solidarité, en même temps que celles de la contrainte par corps, comme 
elle l’annonçait dans sa plainte initiale ;
 
 
Attendu, en cet état, qu’aucune atteinte n’a été portée aux droits de la défense et que l’arrêt attaqué n’encourt pas les griefs allégués ;
 
 
Sur la seconde branche du moyen ; 
 
 
Attendu qu’en décidant qu’il pourra être recouru, s’il y a lieu, dans les conditions fixées aux articles 749 et suivants du Code de procédure 
pénale, à l’exercice de la contrainte par corps, pour le recouvrement de l’amende, des frais de justice et des sommes dues au Trésor en 
application de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales, la cour d’appel, qui n’avait pas à fixer la durée de cette mesure d’exécution 
résultant de plein droit des dispositions légales, a justifié sa décision ;
 
 
D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli, en aucune de ses branches ;"
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cour d’appel 
de Besançon 
chambre 
correctionnell
e , du 1 
octobre 1992 tva is

fraude fiscale condamné à 10 mois 
d’emprisonnement (peine 
confondue avec une 
précédente peine infligée 
le 29 octobre 1991), 100 
000 francs d’amende, 
outre la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "que l’arrêt attaqué, qui se fonde sur les seules évaluations de l’administration et la seule qualité de gérant statutaire du prévenu pour retenir sa 
culpabilité du chef de dissimulation de sommes sujettes à l’impôt sur les sociétés et à la TVA, en énonçant que, par une précédente décision, le 
prévenu avait été déclaré coupable de fausses factures dans le but de “revendiquer le montant des sommes qui auraient pu être versées par 
l’assureur pour un montant équivalent” et en adoptant les motifs des premiers juges, suivant lesquels la condamnation pour faux et usage de 
faux n’exclut pas la fraude fiscale, n’a caractérisé ni l’élément matériel, ni l’élément intentionnel du délit poursuivi” ;
 Les moyens étant réunis ;
 Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement sur lequel il se fonde, mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que, 
contrairement à ce qui est allégué, la cour d’appel a caractérisé en tous leurs éléments constitutifs les délits de fraude fiscale dont elle a reconnu 
le prévenu coupable ;
 Que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ne peuvent 
qu’être écartés "
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cour d’appel 
de Rennes 
chambre 
correctionnell
e , du 26 
novembre 
1992

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures

1 an d’emprisonnement, 
dont 10 mois avec sursis, 
et 200 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision; la 
condamnation solidaire

rejet "Attendu qu’il ne résulte ni du jugement, ni de l’arrêt attaqué, ni d’aucunes conclusions du prévenu que celui-ci ait soulevé devant les premiers 
juges l’exception de nullité des poursuites tirée d’une prétendue absence au dossier d’une plainte préalable de l’administration fiscale ; Que, dès 
lors, ce moyen, qui n’avait pas à être relevé d’office par la cour d’appel, est irrecevable en application de l’article 385 du Code de procédure 
pénale "
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
1 octobre 
1993

fraude fiscale condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a exclu cette 
condamnation du bulletin 
n 2 du casier judiciaire, a 
dit n’y avoir lieu à 
affichage et publication 
de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel, par des motifs 
exempts d’insuffisance ou de contradiction et répondant aux articulations essentielles des conclusions dont elle était saisie, a caractérisé en 
tous ses éléments constitutifs, tant matériels qu’intentionnel, le délit de fraude fiscale dont elle a déclaré le prévenu coupable, et ainsi justifié sa 
décision sur les demandes de la partie civile"
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Cour d’appel 
de Riom , du 
8 septembre 
1993

fraudes fiscales , Marie-Claude X..., à 6 
mois d’emprisonnement 
avec sursis et 5 000 
francs d’amende, Jean-
Paul Z..., à 2 ans 
d’emprisonnement avec 
sursis et mise à l’épreuve 
pendant 2 ans et à 30 000 
francs d’amende, outre la 
publication et l’affichage 
de la décision, qui a 
rejeté la demande de 

rejet "”alors que selon l’article 5 du Code pénal “en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine la plus forte sera seule prononcée”, que 
cet article ne trouve pas seulement application en cas de cumul idéal d’infractions mais également en cas de concours réel, de sorte que la cour 
d’appel qui s’est fondée sur l’absence de similitude des faits reprochés, n’a pas donné de base légale à sa décision” ;
 Attendu qu’en refusant de prononcer la confusion entre la peine de deux ans d’emprisonnement avec sursis et mise à l’épreuve et de 30 000 
francs d’amende à laquelle elle condamnait Z... pour des fraudes fiscales commises courant 1987 et 1988 et celle de six mois 
d’emprisonnement dont cinq mois avec sursis et de 20 000 francs d’amende qu’elle lui avait infligée le 9 janvier 1992 pour banqueroute, la cour 
d’appel n’a fait qu’user du pouvoir discrétionnaire dont les juges du fond disposent en matière de confusion facultative "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
29 mars 
1994 tva

gérant de droit et gérant 
de fait

fraudes fiscales et 
passation d’écritures 
inexactes ou fictives

Claude A..., à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, Roger Z..., à 
10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 25 000 francs 
d’amende, outre la 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que les juges, par des motifs exempts 
d’insuffisance ou de contradiction, et sans renverser la charge de la preuve, ont caractérisé en tous leurs éléments constitutifs, tant matériels 
qu’intentionnels, les délits de fraudes fiscales et de passation d’écritures inexactes ou fictives dont ils ont déclaré Roger Z... et Claude A... 
coupables en leur qualité de dirigeants de fait ou de droit de la société France Informatique ;
 Que les moyens, qui, pour partie manquent en fait, et pour le surplus, se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges 
du fond, des faits et circonstances de la cause ainsi que de la valeur des éléments de preuve contradictoirement débattus devant eux, ne 
sauraient être admis ;"
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cour d’appel 
de COLMAR 
chambre 
correctionnell
e , du 27 mai 
1994

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à la peine d’un 
an d’emprisonnement, 
dont huit mois avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "le prévenu a fait fonctionner de manière occulte une entreprise de bâtiment dans le cadre de laquelle il a décompté 18,60 % de TVA sur les 
factures adressées à ses clients ; qu’elle ajoute qu’une telle manière de procéder est assez proche de l’escroquerie puisque l’intéressé a prélevé 
une imposition qu’il n’avait aucunement l’intention de verser au Trésor public et qu’il n’a pas reversée"
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Bulletin 
criminel 1995 
N° 285 p. 
790

Cour d’appel 
de Reims 
(chambre 
correctionnell
e) , du 8 avril 
1994 nr

nr nr rejet "Attendu que, pour déclarer irrecevable le recours formé par l’Administration, l’arrêt attaqué relève que, si la déclaration d’appel mentionne 
qu’elle a été faite par le directeur des services fiscaux de Charleville-Mézières, elle porte la signature de M. Jean-François Z..., inspecteur 
principal ;  
Attendu qu’en l’état de ce seul motif, abstraction faite de tous autres surabondants voire erronés, les juges du second degré, qui ont constaté 
que l’acte d’appel, faute de comporter la signature de celui qu’il désigne comme comparant, n’est pas conforme aux exigences de l’article 502 
du Code de procédure pénale, ont justifié leur décision sans encourir les griefs allégués " Si les fonctionnaires des Impôts territorialement 
compétents pour suivre l’action fiscale devant les juridictions répressives sont habilités à relever appel au nom de leur Administration sans avoir 
à produire un pouvoir spécial au sens de l’article 502 du Code de procédure pénale, ils n’en doivent pas moins respecter les autres formalités 
prévues par ce texte. Justifie dès lors sa décision une cour d’appel qui déclare irrecevable le recours formé par l’Administration fiscale, après 
avoir constaté que l’acte d’appel ne porte pas la signature de celui qu’il désigne comme comparant. (1). Précédents jurisprudentiels : CONFER : 
(1°). (1) A rapprocher : Chambre criminelle, 1983-06-23, Bulletin criminel 1983, n° 197, p. 507 (irrecevabilité), et les arrêts cités ; Chambre 
criminelle, 1991-02-11, Bulletin criminel 1991, n° 65, p. 161 (cassation), et les arrêts cités. 
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
30 mars 
1994 tva

fraude fiscale condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 100 000 francs 
d’amende, outre la 
publication et l’affichage 
de la décision

cassation "Attendu qu’en cas de condamnation pour infraction à l’article 1741 du Code général des impôts, la contrainte par corps n’est applicable que 
pour le recouvrement des impôts directs, des taxes assimilées et des pénalités fiscales y afférentes ; Attendu qu’après avoir déclaré Pierre-Jean 
X... coupable du délit de fraude fiscale et lui avoir infligé les peines prévues par l’article 1741 du Code général des impôts, la cour d’appel a 
prononcé la contrainte par corps pour le recouvrement, non seulement de l’amende, mais aussi des sommes dues au Trésor et visées à l’article 
L. 272 du Livre des procédures fiscales ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que ces sommes étaient dues au titre de la TVA, impôt 
indirect, la cour d’appel a méconnu les textes et principe susvisés ;"
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
26 janvier 
1995

fraudes fiscales et 
omission d’écritures 
comptables

l’a condamné à 12 mois 
d’emprisonnement dont 9 
mois avec sursis

rejet "Attendu qu’il ne résulte ni de l’arrêt attaqué ni d’aucune pièce de procédure que le prévenu ait, devant les juges du fond, excipé de 
l’irrecevabilité des poursuites pour fraudes fiscales ou de l’accomplissement de la prescription"
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cour d’appel 
de COLMAR 
chambre 
correctionnell
e , du 27 
octobre 1993

redevance 
exploitation 
brevet

infractions au Code des 
douanes et fraudes 
fiscales

16 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, à diverses 
amendes et pénalités 
douanières, à la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que, pour écarter les conclusions du prévenu et le déclarer coupable des faits visés à la prévention, la cour d’appel énonce qu’il ressort 
des éléments du dossier, notamment du témoignage du dirigeant de droit de la société, que Robert X... a été le fondateur et le véritable dirigeant 
de celle-ci et qu’abstraction faite des sommes qui ont fait l’objet d’un dégrèvement, il est patent que Robert X... a indûment passé, en 
comptabilité, des charges qu’il savait n’être pas réellement dues, la redevance à laquelle ces sommes se rapportaient n’ayant aucune raison 
d’être ;
 Attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a, sans insuffisance, justifié sa décision"
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cour d’appel 
de Grenoble 
chambre 
correctionnell
e , du 3 mai 
1995 gérant de droit

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

l’a condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 5 ans 
d’interdiction d’exercer 
toute profession 
industrielle, commerciale 
ou libérale, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "les moyens, qui font grief à la cour d’appel de n’avoir pas sursis à statuer jusqu’à décision éventuelle du tribunal administratif sur le bien fondé 
des redressements, ne sauraient être accueillis, dès lors que, le juge répressif, saisi sur le fondement des articles 1741 et suivants du Code 
général des impôts, n’a compétence pour statuer, ni sur les valeurs d’assiettes, ni sur l’exigibilité de l’impôt " et "pour déclarer Nourredine X... 
coupable de fraude fiscale et omission d’écritures en comptabilité, l’arrêt attaqué relève notamment que le caractère intentionnel de l’infraction 
ressort du fait que l’intéressé, après avoir donné son fonds en location-gérance à la SARL «Boucheries Farouk», dont il était dirigeant de fait, n’a 
jamais payé ni la TVA, ni l’’impôt sur les sociétés" ET "la cour d’appel énonce que le juge pénal n’étant pas juge de l’impôt, il ne lui appartient 
pas de se prononcer sur l’existence, le montant ou l’exigibilité de la créance fiscale"
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
21 mai 1992

fraude fiscale et omission 
de passation d’écriture

irrecevable "Attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 232 et L. 272 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des 
impôts et 749 du Code de procédure pénale que, lorsqu’elle intervient devant la juridiction répressive en qualité de partie civile dans une 
poursuite exercée sur sa plainte par le ministère public, l’administration des Impôts ne peut obtenir le prononcé des mesures à caractère pénal 
que constituent la contrainte par corps et la solidarité avec le redevable légal de l’impôt fraudé, que si les prévenus font l’objet d’une 
condamnation pénale"
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Bulletin 
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291

Cour d’appel 
de Toulouse 
, du 13 mai 
1993 nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

nr irrecevable 1° Selon les dispositions combinées des articles L. 232 et L. 272 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des impôts et 749 du 
Code de procédure pénale, la contrainte par corps et la solidarité du prévenu avec le redevable légal de l’impôt fraudé, mesures de caractère 
pénal, ne peuvent être prononcées qu’en cas de condamnation pénale(1)(1). Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Cour 
européenne des droits de l’homme, 1995-06-08, Affaire X... c/ France, (11/1994/458/539). CONFER : (1°). (1) A comparer: Chambre criminelle, 
1972-02-23, Bulletin criminel 1972, n° 72, p. 171 (rejet), et les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1984-11-12, Bulletin criminel 1984, n° 342 (2), p. 
901 (rejet) ; Chambre criminelle, 1987-03-02, Bulletin criminel 1987, n° 101 (2), p. 278 (cassation partielle par voie de retranchement sans 
renvoi) ; Chambre criminelle, 1987-04-06, Bulletin criminel 1987, n° 157, p. 425 (rejet) ; Chambre criminelle, 1987-06-14, Bulletin criminel 1987, 
n° 239, p. 653 (rejet), et les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1989-06-05, Bulletin criminel 1989, n° 234 (1), p. 591 (cassation partielle sans 
renvoi), et les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1989-06-26, Bulletin criminel 1989, n° 271 (1), p. 672 (rejet), et les arrêts cités. CONFER : (2°). 
(2) Cf. Chambre criminelle, 1974-02-20, Bulletin criminel 1974, n° 73, p. 183 (cassation partielle). "Attendu qu’il résulte des dispositions 
combinées des articles L. 232 et L. 272 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des impôts et 749 du Code de procédure pénale 
que, lorsqu’elle intervient devant la juridiction répressive en qualité de partie civile dans une poursuite exercée sur sa plainte par le ministère 
public, l’administration des Impôts ne peut obtenir le prononcé des mesures à caractère pénal que constituent la contrainte par corps et la 
solidarité avec le redevable légal de l’impôt fraudé, que si le prévenu fait l’objet d’une condamnation pénale ;  
Qu’il s’en déduit qu’en présence d’une décision de relaxe n’ayant pas donné lieu à recours du ministère public, elle est sans qualité pour relever 
appel ou se pourvoir en cassation ;  
Attendu que, sur le seul appel, par l’administration des Impôts, d’un jugement de relaxe des chefs de fraude fiscale et d’omission d’écritures en 
comptabilité, l’arrêt attaqué déclare Jean-Claude Y... et Nicanor X... solidairement tenus avec le redevable légal des impôts fraudés et prononce 
contre eux la contrainte par corps ;  
Mais attendu qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’appel du ministère public, celui de l’administration des Impôts ne pouvait qu’être 
déclaré irrecevable, la juridiction du second degré a méconnu le sens et la portée des textes et principes ci-dessus rappelés ;  
Que, dès lors, la cassation est encourue ; qu’elle aura lieu sans renvoi, la Cour de Cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle de 
droit ;  "
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Bulletin 
criminel 1996 
N° 100 p. 
291

Cour d’appel 
de Colmar 
(chambre 
correctionnell
e) , du 10 
septembre 
1993 nr

nr nr irrecevabilité "Attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 232 et L. 272 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des 
impôts et 749 du Code de procédure pénale que, lorsqu’elle intervient devant la juridiction répressive en qualité de partie civile dans une 
poursuite exercée sur sa plainte par le ministère public, l’administration des Impôts ne peut obtenir le prononcé des mesures à caractère pénal 
que constituent la contrainte par corps et la solidarité avec le redevable légal de l’impôt fraudé, que si les prévenus font l’objet d’une 
condamnation pénale ; Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Cour européenne des droits de l’homme, 1995-06-08, Affaire X... c/ 
France, (11/1994/458/539). CONFER : (1°). (1) A comparer: Chambre criminelle, 1972-02-23, Bulletin criminel 1972, n° 72, p. 171 (rejet), et les 
arrêts cités ; Chambre criminelle, 1984-11-12, Bulletin criminel 1984, n° 342 (2), p. 901 (rejet) ; Chambre criminelle, 1987-03-02, Bulletin criminel 
1987, n° 101 (2), p. 278 (cassation partielle par voie de retranchement sans renvoi) ; Chambre criminelle, 1987-04-06, Bulletin criminel 1987, n° 
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Cour d’appel 
de COLMAR 
chambre 
correctionnell
e , du 30 juin 
1993 nr

nr nr irrecevabilité "Attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 232 et L. 272 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des 
impôts et 749 du Code de procédure pénale que, lorsqu’elle intervient devant la juridiction répressive en qualité de partie civile dans une 
poursuite exercée sur sa plainte par le ministère public, l’administration des Impôts ne peut obtenir le prononcé des mesures à caractère pénal 
que constituent la contrainte par corps et la solidarité avec le redevable légal de l’impôt fraudé, que si les prévenus font l’objet d’une 
condamnation pénale ;
 Qu’il s’en déduit qu’en présence d’une décision de relaxe n’ayant pas donné lieu à recours du ministère public, elle est sans qualité pour relever 
appel ou se pourvoir en cassation ;
 Que, tel étant le cas en l’espèce, l’arrêt de relaxe attaqué ayant, faute de pourvoi du procureur général, définitivement mis fin à l’action publique, 
le pourvoi de la seule administration des Impôts n’est pas recevable"
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N° 130 p. 
375

Cour d’appel 
de Poitiers 
(chambre 
correctionnell
e) , du 21 
octobre 1994

fraude fiscale l’a déclaré solidairement 
tenu, avec le redevable 
légal des impôts fraudés, 
au paiement de ces 
impôts et à celui des 
pénalités fiscales y 
afférentes

rejet Lorsque les juges prononcent une condamnation pour fraude fiscale, en application des articles 1741 et 1743 du Code général des impôts, 
l’administration des Impôts, partie civile sur le fondement de l’article L. 232 du Livre des procédures fiscales, est recevable à demander devant 
la juridiction du second degré, y compris sur son seul appel, la mesure à caractère pénal que constitue la solidarité du condamné avec le 
redevable légal des impôts fraudés, prévue par l’article 1745 du Code précité. Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre 
criminelle, 1984-11-12, Bulletin criminel 1984, n° 342, p. 901 (rejet) ; Chambre criminelle, 1996-02-29, Bulletin criminel 1996, n° 100, p. 291 (arrêt 
n° 1 : irrecevabilité), (arrêt n° 2 : irrecevabilité et cassation sans renvoi), et les arrêts cités. "Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’après avoir 
déclaré Louis-Marie X... coupable de fraude fiscale en qualité de gérant de la société SECI, le tribunal correctionnel a rejeté la demande de 
l’Administration tendant à la condamnation solidaire du prévenu, avec la société, au paiement des impôts fraudés, ainsi qu’aux majorations et 
amendes fiscales y afférentes ;  
 
Attendu que, pour écarter les conclusions de Louis-Marie X... qui, arguant de l’absence de condamnation civile, contestait la recevabilité du 
recours formé par l’administration des Impôts, seule appelante, la cour d’appel énonce que cette dernière tient de l’article L. 232 du Livre des 
procédures fiscales le droit de se constituer partie civile devant la juridiction pénale, saisie par le ministère public de poursuites pour fraude 
fiscale ; que cette action civile revêt une nature particulière qui l’autorise à demander, non des dommages et intérêts, mais le prononcé de la 
solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts, sanction complémentaire facultative ; que les juges en déduisent que 
l’Administration a qualité et intérêt à relever appel d’un jugement de condamnation qui refuse de faire application des dispositions de l’article 
1745 précité ;  
 
Attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions de l’article 515 du Code de procédure 
pénale ;  
 
Qu’en effet, lorsque les juges prononcent une condamnation pour fraude fiscale en application des articles 1741 et 1743 du Code général des 
impôts, l’administration des Impôts, partie civile sur le fondement de l’article L. 232 du Livre des procédures fiscales, est recevable à demander 
la mesure à caractère pénal que constitue la solidarité du condamné avec le redevable légal des impôts fraudés, prévue par l’article 1745 du 
Code précité, y compris sur son seul appel devant la juridiction du second degré ;  
 
D’où suit que le moyen doit être écarté ;  
 
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme "
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cour d’appel 
de COLMAR 
chambre 
correctionnell
e , du 25 
janvier 1995 tva

fiscales, passation 
d’écritures inexactes en 
comptabilité et complicité

, les a condamnés, les 
deux premiers à 360 jours-
amende de 300 francs, 
les deux derniers à 360 
jours-amende de 500 
francs, a ordonné la 
publicité et l’affichage de 
la décision

rejet "Attendu qu’il n’apparaît ni de l’arrêt, ni du jugement, ni d’aucunes conclusions, que les demandeurs aient démontré ou même seulement allégué 
que la procédure d’infraction à la législation sur les sociétés, arguée de nullité, ait été communiquée à l’Aministration et qu’elle ait été utilisée par 
celle-ci, en tout ou partie, pour étayer les insuffisances de déclarations dénoncées par la prévention;
 
 
Qu’en cet état, les demandeurs ne sauraient se faire un grief de la réponse que la cour d’appel a cru devoir apporter à une exception de nullité 
nécessairement inopérante "
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cour d’appel 
d’Orléans 
chambre 
correctionnell
e , du 10 
avril 1995 sociétés nr

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

condamnés 
respectivement, le 
premier à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 20 000 francs 
d’amende, la seconde, à 
6 mois d’emprisonnement 
avec sursis, a ordonné la 

rejet "Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que la condamnation solidaire du prévenu, avec le redevable légal de l’impôt, au paiement des droits 
fraudés, prononcée en application de l’article 1745 du Code général des impôts, n’est pas subordonnée à la détermination du montant des droits 
dûs par ce redevable et à l’obligation, pour les services fiscaux, d’avoir à déclarer leurs créances dans les conditions prévues par la loi du 25 
janvier 1985, la cour d’appel a justifié sa décision"
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Bulletin 
criminel 1996 
N° 346 p. 
1029

Cour d’appel 
de Lyon 
(chambre 
correctionnell
e) , du 14 
juin 1995

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

condamnés, le premier, à 
15 mois 
d’emprisonnement, la 
seconde, à 12 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, chacun à 50 000 
francs d’amende, outre la 
publication et l’affichage 

rejet La mise en liquidation judiciaire d’un prévenu ne s’oppose ni à ce que, conformément à l’article 1745 du Code général des impôts, il soit déclaré 
solidairement tenu envers l’Administration, avec le redevable légal de l’impôt, au paiement des droits fraudés (une telle mesure étant sans 
incidence sur la détermination du montant des droits dus et sur l’obligation, pour les services fiscaux, d’avoir à déclarer leurs créances dans les 
conditions prévues par la loi du 25 janvier 1985), ni à ce que, en application de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales, il soit reconnu 
contraignable par corps (cette mesure étant nécessairement suspendue, pendant la durée de la procédure collective, jusqu’à la clôture des 
opérations. Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 1972-02-23, Bulletin criminel 1972, n° 72, p. 170 (rejet), et 
l’arrêt cité. 
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cour d’appel 
de Dijon 
chambre 
correctionnell
e , du 10 mai 
1995

fraudes fiscales condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a rejeté sa 
demande de confusion de 
peines, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 
par extraits

rejet "Attendu que, pour rejeter les conclusions du prévenu qui soutenait que, étant en liquidation judiciaire à titre personnel, il ne pouvait être déclaré 
solidairement tenu, avec la SARL Cabinet Vincent, redevable légal, au paiement des impôts fraudés et des pénalités y afférentes, l’arrêt attaqué 
énonce que le prononcé de la solidarité n’est pas incompatible avec les dispositions de la loi du 25 janvier 1985; Attendu qu’en cet état, et dès 
lors que la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des Impôts, mesure à caractère pénal, ne tend pas à la fixation de l’impôt et ne 
dispense pas l’Administration de déclarer sa créance à la procédure collective, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes précités;"

58

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

07
-n

ov
-9

6

96
-8

04
11

 

Bulletin 
criminel 1996 
N° 399 p. 
1162

cour d’appel 
de Paris , du 
19 décembre 
1995 TVA et IS

fraude fiscale coupables 
d’omission d’écritures en 
comptabilité

rejet "Qu’en effet, selon l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales, la contrainte par corps, mesure à caractère pénal qui ne peut être prononcée 
hors les cas prévus par la loi, n’est pas encourue en cas de condamnation pour omission d’écritures en comptabilité, infraction définie non par 
l’article 1741 du Code général des impôts, mais par l’article 1743 du même Code " 1° La solidarité, si elle est encourue de manière facultative en 
cas de condamnation pour omission d’écritures en comptabilité, infraction prévue par l’article 1743 du Code général des impôts, ne peut être 
prononcée par le juge s’il constate l’absence de droits fraudés 2° Selon l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales, la contrainte par corps, 
mesure à caractère pénal qui ne peut être prononcée hors les cas prévus par la loi, n’est pas encourue en cas de condamnation pour omission 
d’écriture en comptabilité, infraction définie non par l’article 1741 du Code général des impôts, mais par l’article 1743 de ce Code(2) Précédents 
jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 1987-03-02, Bulletin criminel 1987, n° 101 (2), p. 277 (cassation partielle par voie 
de retranchement et sans renvoi) ; Chambre criminelle, 1987-06-10, Bulletin crim 1987, n° 239, p. 653 (rejet), et les arrêts cités ; Chambre 
criminelle, 1996-02-29, Bulletin criminel 1996, n° 100 (1), p. 291 (irrecevabilité : arrêt n° 1), (irrecevabilité et cassation : arrêt n° 2), et les arrêts 
cités. CONFER : (2°). (2) Cf. Chambre criminelle, 1986-05-12, Bulletin criminel 1986, n° 158, p. 412 (cassation partielle et sans renvoi), et les 
arrêts cités ; Chambre criminelle, 1987-01-06, Bulletin criminel 1987, n° 2 (8), p. 2 (annulation partielle par voie de retranchement et sans renvoi), 
et les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1996-02-29, Bulletin criminel 1996, n° 100 (1), p. 291 (irrecevabilité : arrêt n° 1), (irrecevabilité et 
cassation : arrêt n° 2), et les arrêts cités ; Chambre criminelle, 1996-04-24, Bulletin criminel 1996, n° 164 (2), p. 465 (cassation partielle par voie 
de retranchement sans renvoi), et les arrêts cités. 
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Bulletin 
criminel 1997 
N° 15 p. 32

Cour d’appel 
de Paris , du 
17 janvier 
1996 ir bnc

fraude fiscale condamné à 2 ans 
d’emprisonnement dont 
18 mois avec sursis et 
300 000 francs d’amende, 
a ordonné la publication 
et l’affichage de la 
décision

cassation 
sans renvoi

2° Il n’y a pas lieu à renvoi lorsque la Cour de Cassation met fin à la procédure en appliquant la règle de droit appropriée conformément à 
l’article L. 135-5 du Code de l’organisation judiciaire. Tel est le cas lorsque la juridiction de jugement a excédé le maximum de l’amende 
légalement encourue en application de l’article 1745 du Code général des impôts(1). "Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, qu’après l’avoir 
déclaré coupable des faits visés à la prévention et énoncé qu’en raison de l’ampleur de la fraude il devait être fait une application ferme de la loi 
pénale, les juges du second degré ont infligé à Eugène X..., outre une peine d’emprisonnement entrant dans les prévisions de la loi, une 
amende de 300 000 francs ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que le maximum de l’amende prévue par l’article 1741 du Code général 
des impôts ne peut, en l’absence des circonstances aggravantes envisagées par ce texte, excéder 250 000 francs, la cour d’appel a méconnu 
les textes susvisés " (cassation uniquement s'agissant de l'amende) Précédents jurisprudentiels : CONFER : (2°). (1) A rapprocher : Chambre 
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
16 novembre 
1995 SCI nr

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu qu’il résulte des pièces de procédure que Marcel X... a invoqué la nullité des poursuites en soutenant qu’il avait été privé d’un débat 
oral et contradictoire lors de la vérification, au titre de l’exercice 1989, de la comptabilité de la SCI Espaces Vitrolles, dont il était gérant de fait ;
 
 
Attendu que, pour écarter cette exception, la cour d’appel énonce que, lors d’une vérification de comptabilité concernant les années 1987 et 
1988, l’Administration a adressé au prévenu un avis de vérification pour l’exercice 1989; qu’elle retient que les agents vérificateurs ont rencontré 
le conseil de Marcel X... lors du contrôle; que l’arrêt ajoute que l’intéressé, qui a été en mesure de s’expliquer et de faire parvenir tout document 
utile, n’a fourni, pour la période poursuivie, aucun document comptable, ni déposé de déclaration de TVA ;
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence 
Chambre 
correctionnell
e , du 8 
décembre 
1981 TVA

le premier, pour fraude 
fiscale la seconde, pour 
fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

respectivement à quinze 
mois d’emprisonnement 
dont douze avec sursis et 
à quinze mois 
d’emprisonnement dont 
dix avec sursis, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet impôt sur le revenu "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel, 
qui a répondu comme elle le devait aux conclusions dont elle était saisie, a caractérisé en tous leurs éléments constitutifs les délits de fraudes 
fiscales et d’omission d’écritures en comptabilité dont elle a reconnu les prévenus coupables "

119

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

19
-a

oû
t-

97

96
-8

39
44

 

Bulletin 
criminel 1997 
N° 285 p. 
969

Cour d’appel 
de Rennes , 
du 18 juillet 
1996 sa tva pdg

fraude fiscale condamné à 9 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 10 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet La présomption de responsabilité pénale du dirigeant social qu’instituent les articles 52 et 244 de la loi du 24 juillet 1966 et qui trouve à 
s’appliquer en matière de fraude fiscale, en ce qu’elle n’a pas d’autre effet que de renverser la charge de la preuve, n’est pas contraire à la 
présomption d’innocence. (1). La réalité et la portée de la délégation de pouvoirs que le dirigeant social peut invoquer pour combattre une telle 
présomption sont laissées à l’appréciation des juges du fond(2). Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 1991-
11-06, Bulletin criminel 1991, n° 397, p. 1006 (cassation) ; Chambre criminelle, 1992-02-10, Bulletin criminel 1992, n° 62, p. 150 (rejet et 
cassation partielle) ; Chambre criminelle, 1992-04-09, Bulletin criminel 1992, n° 155, p. 401 (rejet) ; Chambre criminelle, 1994-11-14, Bulletin 
criminel 1994, diffusé Juridial base cass.n° J 93-81.294 (rejet) ; Chambre criminelle, 1996-02-29, Bulletin criminel 1996, n° 101, p. 295 (rejet). 
CONFER : (1°). (2) Cf. Chambre criminelle, 1993-03-11, Bulletin criminel 1993, n° 112, p. 270 (rejet et cassation) ; Chambre criminelle, 1992-12-
01, Bulletin criminel 1992, n° 398, p. 1131 (rejet) ; Chambre criminelle, 1993-01-05, Bulletin criminel 1993, n° 6, p. 13 (rejet) ; Chambre 
criminelle, 1994-11-07, Bulletin criminel 1994, n° 354, p. 861 (cassation partielle). "Que les juges ajoutent que le prévenu, dirigeant de la société, 
ne saurait, pour éluder sa responsabilité, invoquer une délégation de pouvoirs au profit du directeur financier, dans la mesure où il avait, en se 
réservant la signature des chèques et en exigeant un compte rendu hebdomadaire sur cette question, conservé le contrôle effectif du respect, 
par l’entreprise, de ses obligations vis-à-vis de l’administration fiscale ; Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors que la présomption de 
responsabilité du dirigeant social qu’instituent les articles 52 et 244 de la loi du 24 juillet 1966, en ce qu’elle n’a pas d’autre effet que de 
renverser la charge de la preuve, n’est pas contraire à la présomption d’innocence et dès lors également que la réalité et la portée de la 
délégation de pouvoirs, que le dirigeant peut invoquer pour combattre une telle présomption, sont laissées à l’appréciation des juges du fond, la 
cour d’appel a, sans encourir les griefs allégués, justifié sa décision "
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
11 octobre 
1996 is tva

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 30 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision 

rejet "alors que si les juges du fond peuvent se référer aux études et aux documents fournis par l’Administration et aux résultats de la vérification 
fiscale, ils ne peuvent motiver une décision de condamnation en se référant exclusivement aux seules évaluations de l’Administration faites pour 
établir les valeurs d’assiette, l’action de l’Administration pour établir l’assiette de l’impôt et la poursuite pour les délits prévus et réprimés par les 
articles 1741 et 1743 du Code général des impôts n’ayant pas le même objet...» ; Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement 
mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que, pour déclarer le prévenu coupable des délits visés à la prévention, loin de s’être 
bornés à déduire l’existence de la fraude des résultats du contrôle fiscal opéré, par l’Administration, selon des règles de procédure et modes de 
preuve étrangers au procès pénal, les juges du fond ont recherché, à partir des éléments du dossier soumis aux débats, si le prévenu s’était 
matériellement soustrait à l’établissement et au paiement de l’impôt et s’il avait agi frauduleusement ;"
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
13 mars 
1996 tva

fraude fiscale déclarée solidairement 
tenue avec le redevable 
légal de l’impôt au 
paiement de la TVA 
fraudée 

rejet "Attendu que la demanderesse ne saurait se faire un grief des motifs par lesquels les juges, après l’avoir reconnue coupable de fraude fiscale, 
ont prononcé la solidarité prévue à l’article 1745 du Code général des impôts, dès lors que le prononcé d’une telle mesure n’est qu’une simple 
faculté, laissée à l’appréciation des juges du fond, dont ils ne doivent aucun compte ;"
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non

cour d’appel 
de SAINT-
deNIS-de-LA-
REUNION 
chambre 
correctionnell
e , du 24 
octobre 1996 tva

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 15 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "alors qu’enfin, la réparation du préjudice subi ne peut excéder les limites de celui-ci; que Philippe X... a été condamné à combler le passif de la 
SARL Somanutrans sur le fondement de l’article 180 de la loi du 25 janvier 1985, à hauteur de 15 000 000 de francs, passif dans lequel figure 
nécessairement la créance de l’administration fiscale résultant des droits fraudés et des pénalités y afférentes au paiement desquels Philippe 
X... a été solidairement condamné; qu’en jugeant que cette décision ne faisait pas obstacle à une nouvelle condamnation du prévenu, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés» ; Attendu que le demandeur ne saurait faire grief à la cour d’appel de l’avoir, en dépit de l’existence d’une 
procédure collective ouverte à son encontre et d’une condamnation au comblement du passif social, déclaré solidairement tenu envers 
l’Administration, avec la société Somanutrans, au paiement de la TVA fraudée, dès lors qu’une telle mesure, à caractère pénal, est sans 
incidence sur la détermination des droits dus et sur l’obligation pour les services fiscaux d’avoir à déclarer leurs créances dans les conditions 
prévues par la loi du 25 janvier 1985, lesquelles ne relèvent, ni l’une ni l’autre, de la compétence de la juridiction répressive ;"
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Bulletin 
criminel 1997 
N° 379 p. 
1274

Cour d’appel 
de Colmar 
(chambre 
correctionnell
e) , du 27 
septembre 
1996

fraude fiscale condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Qu’en effet, si, aux termes de l’article 14, paragraphe 7, du Pacte international relatifs aux droits civils et politiques, introduit dans l’ordre 
juridique français par l’effet conjugué de la loi du 25 juin 1980, qui en a autorisé la ratification, et du décret du 29 janvier 1981, qui en a ordonné 
la publication, « nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d’une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement 
définitif conformément à la loi ou à la procédure pénale de son pays «, cette règle ne trouve à s’appliquer que dans le cas où une même 
infraction pénale, ayant déjà donné lieu à un jugement définitif de condamnation ou d’acquittement, ferait l’objet d’une nouvelle poursuite et, le 
cas échéant, d’une condamnation devant ou par une juridiction répressive ; Que, si cette règle, visée par l’article 4 du protocole n° 7, additionnel 
à la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, est entrée dans l’ordre juridique interne par suite de la 
publication de ce texte le 24 janvier 1989, elle n’est applicable, selon les réserves faites par la France en marge de ce protocole, que pour les 
infractions relevant en droit français de la compétence des tribunaux statuant en matière pénale ; Qu’ainsi, aucune de ces dispositions 
conventionnelles n’interdit le prononcé de sanctions fiscales parallèlement aux sanctions infligées par le juge répressif"
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non
cour d’appel 
de BASSE-
TERRE 
chambre 
correctionnell
e , du 12 
novembre 
1996

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 100 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

cassation "Attendu qu’après avoir déclaré Michel X... coupable de fraude fiscale en matière de TVA et d’impôt sur les sociétés et d’omission d’écritures en 
comptabilité, l’avoir condamné notamment à une amende de 100 000 francs et dit qu’il sera solidairement tenu avec sa société au paiement des 
impôts fraudés et des pénalités y afférentes, la cour d’appel se borne à énoncer que la contrainte par corps s’exercera, s’il y a lieu, pour la durée 
prévue par l’article 750 du Code de procédure pénale ;Mais attendu qu’en prononçant ainsi, en laissant incertaine l’étendue de la contrainte par 
corps au regard des articles 750 du Code de procédure pénale et L. 272 du Livre des procédures fiscales, la cour d’appel n’a pas justifié sa 
décision"
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cour d’appel 
de DOUAI 
6ème 
chambre , du 
30 janvier 
1997 société TVA dirigeant de fait

fraude fiscale pour 
minoration de la base 
taxable et majoration du 
droit à déduction au 
regard de la TVA 

condamné le premier à 10 
mois d’emprisonnement 
avec sursis et 20 000 
francs d’amende, la 
seconde à 2 ans 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, a ordonné la 

rejet "les correspondances suivies qu’elle entretenait avec l’administration des Impôts indiquent qu’elle exerçait des fonctions d’animation et de 
direction dans la «société Yoster» "substitution d'une société à une autre pour bénéficier du régime de société nouvelle absence de 
démonstration du "caractère nouveau de l’activité" ET CONCLURE QUE : "les moyens qui, se bornent à remettre en discussion l’appréciation 
souveraine par les juges du fond des faits et circonstances de la cause contradictoirement débattus, ne sauraient être accueillis "
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Bulletin 
criminel 1998 
N° 177 p. 
480

Cour d’appel 
d’Orléans , 
du 21 janvier 
1997 tva

fraudes fiscales condamnés, le premier à 
2 ans d’emprisonnement 
dont 18 mois avec sursis, 
la seconde à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

cassation L’annulation d’une décision judiciaire, qui remet la cause et les parties au même état où elles se trouvaient antérieurement ne postule 
l’annulation que de ce qui a été la suite nécessaire ou l’exécution de cette décision. Dès lors, n’encourt pas la censure l’arrêt portant 
condamnation pour fraude fiscale par omission de déclarations, qui constate que l’administration des Impôts avait connaissance de l’existence 
des sociétés en cause et de leur carence déclarative antérieurement aux investigations opérées au cours de visites domiciliaires autorisées par 
des ordonnances ultérieurement annulées. (1). Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) A rapprocher : Chambre criminelle, 1991-09-30, 
Bulletin criminel 1991, n° 321, p. 801 (annulation sans renvoi) ; Chambre criminelle, 1991-12-02, Bulletin criminel 1991, n° 452, p. 1151 
(cassation partielle) ; Chambre criminelle, 1997-02-27, inédit, pourvoi n° J 95-86017. 
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non

société TVA gérant

fraude fiscale condamné à 8 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Que, pour déclarer le prévenu coupable de cette infraction, les juges énoncent notamment qu’il n’a, malgré plusieurs mises en demeure, jamais 
déposé, pendant la période visée à la prévention, les relevés mensuels de TVA, que ses dénégations sont dénuées de toute vraisemblance et 
que la persistance des manquements aux obligations déclaratives de la société ainsi que la volonté délibérée et reconnue de son dirigeant de ne 
pas payer la TVA encaissée auprès des clients, caractérisent l’élément intentionnel de l’infraction ; Attendu qu’en l’état de ces énonciations, 
procédant de son pouvoir souverain d’appréciation, la cour d’appel a justifié sa décision sans encourir les griefs allégués ;"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
18 décembre 
1996 TVA

fraudes fiscales condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que, contrairement aux allégations du demandeur, les juges du second degré ont, par motifs adoptés, caractérisé l’élément intentionnel 
des infractions reprochées au prévenu, en relevant la répétition des omissions de déclaration et l’absence de suite donnée aux mises en 
demeure des services fiscaux ;"
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
18 mars 
1998 tva

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 100 000 francs 
d’amende, ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que, les juges n’ayant pas à motiver spécialement le prononcé de la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts, le 
moyen est inopérant "
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
26 février 
1998

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 300 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet présomption de commercialité (vendeur de tableaux)  "les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement qu’il confirme mettent la Cour de 
Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel, par des motifs exempts d’insuffisance ou de contradiction et répondant aux chefs 
péremptoires des conclusions dont elle était saisie, a caractérisé en tous leurs éléments constitutifs, tant matériels qu’intentionnel, les infractions 
dont elle a déclaré le prévenu coupable"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
6 mai 1998 TVA

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication de la décision

rejet tentative de cassation sur le fait que le greffier n'aurais pas dû être présent…
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cour d’appel 
de NIMES 
chambre 
correctionnell
e , du 26 juin 
1998 société

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité 

cassation la défense de l'administration 1/ "la liquidation judiciaire de la personne morale ne fait pas obstacle à ce que, dès la condamnation pour fraude 
fiscale du dirigeant, le juge répressif décide que ce dernier sera solidairement tenu avec la personne morale redevable légale de l’impôt" 2/ "la 
circonstance que le prévenu ait lui-même fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire ne fait pas davantage obstacle à ce que le juge 
répressif, ayant retenu à son encontre le délit de fraude fiscale, le déclare solidairement tenu avec la personne morale redevable de l’impôt " 3/ 
"le fait que le prévenu soit en liquidation judiciaire ne s’oppose pas davantage à ce que la contrainte par corps soit prononcée par le juge 
répressif dès qu’il déclare le prévenu coupable de fraude fiscale, sauf à ce que la mise en oeuvre de cette mesure d’exécution soit, le cas 
échéant, différée" le prononcé de la cour de cassation : 1/ "le juge ne peut, sans commettre tout à la fois un excès de pouvoir et un déni de 
justice, renvoyer une affaire sine die " 2/ "le juge ne peut renvoyer une affaire sine die en justifiant ce renvoi par référence à l’existence d’une 
voie de recours dirigée contre une précédente décision sans s’assurer au préalable que ce recours pourra être effectivement jugé" 3/ "qu’en 
prononçant ainsi, sans fixer la date à laquelle l’affaire serait à nouveau appelée, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-
dessus énoncé et interrompu le cours de la justice"
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cour d’appel 
de 
CHAMBERY 
chambre 
correctionnell
e , du 22 
janvier 1998 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ; D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa première branche et qui, 
pour le surplus, se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, 
contradictoirement débattus, ne saurait être admis "
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Bulletin 
criminel 1999 
N° 236 p. 
738

Cour d’appel 
de Grenoble 
(chambre 
correctionnell
e) , du 21 
janvier 1998 tva

abus de biens sociaux, 
banqueroute, infraction 
au Code du travail et 
fraude fiscale

a condamné le premier à 
5 ans d’emprisonnement 
avec sursis, à la faillite 
personnelle, à 5 ans 
d’interdiction des droits 
civiques, civils et de 
famille, à la publication de 
la décision

1° Fait l’exacte application des règles de l’autorité de la chose jugée au civil la cour d’appel qui, saisie par l’administration des Impôts d’une 
demande tendant à l’application des dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts, rejette l’exception de chose jugée tirée d’une 
décision définitive du président du tribunal de grande instance ayant débouté l’Administration de sa demande fondée sur l’article L. 267 du Livre 
des procédures fiscales, en énonçant que les deux actions ont une cause différente(1). 1° CHOSE JUGEE - Identité d’objet - Impôts et taxes - 
Impôts directs et taxes assimilées - Pénalités et peines - Condamnations pécuniaires - Dirigeant social - Action fondée sur l’article 1745 du Code 
général des impôts et action fondée sur les articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales (non) 1° CHOSE JUGEE - Autorité du civil - 
Impôts et taxes - Impôts directs et taxes assimilées - Pénalités et peines - Condamnations pécuniaires - Dirigeant social - Décision du président 
du Tribunal de grande instance fondée sur les articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales - Autorité sur l’action fondée sur l’article 
1745 du Code général des impôts devant la juridiction pénale (non) 1° CHOSE JUGEE - Identité de parties - Impôts et taxes - Impôts directs et 
taxes assimilées - Pénalités et peines - Condamnations pécuniaires - Dirigeant social - Action fondée sur l’article 1745 du Code général des 
impôts et action fondée sur les articles L. 266 et L. 267 du Livre des procédures fiscales (non). 1° SOLIDARITE - Fraude fiscale - Paiement de 
l’impôt fraudé et des pénalités fiscales - Condamné et redevable de l’impôt - Article 1745 du Code général des impôts 2° ACTION CIVILE - 
Recevabilité - Syndicat - Intérêt collectif de la profession - Abus de biens sociaux - Préjudice direct ou indirect (non). Précédents jurisprudentiels 
: CONFER : (1°). (1) Cf. Chambre criminelle, 1986-10-13, Bulletin criminel 1986, n° 281 (3°), p. 714 (rejet). et "Attendu que, pour déclarer 
irrecevables la constitution de partie civile de la Fédération des services CFDT et de l’Union départementale des syndicats CFDT de l’Isère du 
chef d’abus de biens sociaux et de banqueroute, la cour d’appel énonce que ces syndicats n’établissent l’existence d’aucun préjudice même 
indirect porté à l’intérêt collectif de la profession, distinct de l’intérêt général et du préjudice individuel subi par les salariés ;  
Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision" (l'adminsitration a seule un intérêt à agir sur la base des dispo 1745)
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
10 mars 
1998 tva is

fraudes fiscales condamné à 1 an 
d’emprisonnement dont 6 
mois avec sursis et mise 
à l’épreuve pendant 3 
ans, 150 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors que la mise en liquidation judiciaire d’un prévenu ne s’oppose ni au prononcé de la solidarité prévue 
par l’article 1745 du Code général des impôts, mesure à caractère pénal, qui est sans incidence sur la détermination des droits dus et sur 
l’obligation pour l’Administration de déclarer sa créance en application de la loi du 25 janvier 1985, ni au prononcé de la contrainte par corps, 
cette mesure étant suspendue jusqu’à la clôture de la procédure collective "
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cour d’appel 
de Lyon 
7ème 
chambre , du 
3 juin 1998 tva

fraude fiscale condamnée à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 20 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que l’arrêt, confirmant le jugement qui avait condamné la demanderesse notamment à une amende et fixé la durée de la contrainte par 
corps par application de l’article 750 du Code de procédure pénale, a “fixé en tant que de besoin la contrainte par corps conformément à la loi” ;
 
 
Que cette mention exclut que la contrainte par corps ait été prononcée sur le fondement des articles 1741 du Code général des impôts et L. 272 
du Livre des procédures fiscales "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
14 décembre 
1998 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 100 000 francs 
d’amende, 3 ans 
d’interdiction de diriger 
toute entreprise 
commerciale ou toute 
personne morale, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que, contrairement aux allégations du demandeur, la cour d’appel, qui a prononcé sa solidarité avec le redevable légal des impôts 
fraudés et des pénalités fiscales y afférentes en application de l’article 1745 du Code général des impôts, n’avait pas à en fixer le montant, dès 
lors qu’elle n’est pas le juge de l’impôt ;"
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
18 novembre 
1998

de fraude fiscale et 
omission de passation 
d’écritures en 
comptabilité

rejet "la constitution de partie civile de l’Administration fiscale est recevable, même en cas où le prévenu est en liquidation judiciaire, puisqu’elle ne 
peut demander la condamnation de celui-ci à un quelconque paiement, au juge répressif, au surplus incompétent pour déterminer l’assiette de 
l’impôt fraudé "
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cour d’appel 
de Lyon 
7ème 
chambre , du 
27 janvier 
1999 nr

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

nr rejet "Qu’après avoir, dans les motifs du jugement, reproduit les conclusions de l’administration des Impôts et dit qu’il y avait lieu d’y faire droit, le 
tribunal n’a, cependant, dans le dispositif, ordonné la solidarité des prévenus avec la société “ le Garage-Club “, que pour le seul paiement de 
l’amende, conformément aux dispositions de l’article 1741 du Code général des Impôts ; 
 
 
Que, par jugement du 6 mai 1998, le tribunal a fait droit à la requête de l’Administration aux fins de rectification du jugement du 15 mai 1997, en 
ordonnant la solidarité des prévenus avec la société précitée “ au paiement des impôts fraudés et à celui des pénalités afférentes conformément 
aux dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts “, comme l’avait sollicité l’Administration dans ses conclusions initiales ; 
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
12 mai 1999 tva ir

fraudes fiscales condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ; 
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis"
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cour d’appel 
de REIMS 
chambre 
correctionnell
e , du 5 mai 
1999 tva

fraude fiscale condamné à 8 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 20 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis"
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non

cour d’appel 
de Paris 9 
ème 
chambre , du 
25 janvier 
1999 tva

fraude fiscale et 
passation d’écritures 
inexactes en comptabilité

18 mois 
d’emprisonnement dont 
12 mois avec sursis, et 2 
ans d’emprisonnement 
dont un an avec sursis, a 
ordonné l’affichage et la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que, pour déclarer X... Wilhelm et Marlyse Y... solidairement tenus entre eux et avec les sociétés S3B et SEC, redevables légales, au 
paiement de l’ensemble des impôts fraudés et des pénalités fiscales y afférentes, les juges, par motifs propres et adoptés, d’une part, énoncent 
que les deux époux, dont chacun est poursuivi pour la période au cours de laquelle il a exercé les fonctions de dirigeant de droit de chacune des 
sociétés correspondant toutes deux à des bureaux d’études, se sont succédé dans l’exercice de ces fonctions et que Marlyse Y... a été salariée 
de l’une d’entre elles avant d’en présider le conseil d’administration, d’autre part, décrivent, sans distinguer, suivant les périodes, un mode de 
fraude identique consistant à soustraire des sommes à l’impôt afin de distribuer des commissions occultes et des cadeaux ou avantages en vue 
d’obtenir des marchés ;
 
 
Attendu qu’en l’état de ces seuls motifs, d’où se déduit l’existence, entre les divers faits de fraudes fiscales commis par chacun des deux 
prévenus, d’un lien de connexité de nature à justifier le prononcé de la solidarité, l’arrêt attaqué n’encourt pas le grief allégué ;
 
 
D’où il suit que le moyen ne saurait être admis 
"
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709

Cour d’appel 
de Toulouse 
(chambre 
correctionnell
e) , du 19 
mai 1999

fraude fiscale condamné à 10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que, pour écarter l’exception de nullité tirée de la violation de l’article L. 10 du Livre des procédures fiscales, en l’absence de remise, 
avant l’engagement de l’une des vérifications, de la charte des droits et obligations du contribuable vérifié, les juges du second degré se 
prononcent par les motifs repris au moyen ;  
Attendu qu’en cet état, la cour d’appel n’encourt pas la censure ;  
Qu’en effet, l’omission d’informer le contribuable de son droit d’être assisté d’un conseil et l’absence de débat oral et contradictoire entre le 
contribuable et le vérificateur, portant atteinte aux droits de la défense, sont les seules irrégularités affectant les opérations administratives 
préalables à l’engagement de poursuites pénales pour fraude fiscale susceptibles de conduire à l’annulation de la procédure par le juge 
judiciaire" ° Fait l’exacte application de l’article L. 47 du Livre des procédures fiscales la cour d’appel qui énonce que l’administration des Impôts 
a pris toutes précautions pour que l’avis de vérification soit adressé au contribuable dans un délai raisonnable et qu’en ne retirant le pli que 15 
jours après sa présentation, sans justifier d’une impossibilité de le retirer auparavant, le retard avec lequel celui-ci en a pris connaissance n’est 
imputable qu’à lui seul(1). L’omission d’informer le contribuable de son droit d’être assisté d’un conseil et l’absence de débat oral et 
contradictoire entre le contribuable et le vérificateur, portant atteinte aux droits de la défense, sont les seules irrégularités affectant les 
opérations administratives préalables à l’engagement de poursuites pénales pour fraude fiscale susceptibles de conduire à l’annulation de la 
procédure par le juge judiciaire. Dès lors, n’encourt pas la censure l’arrêt de la cour d’appel qui écarte l’exception de nullité, présentée par le 
prévenu, tirée de la violation de l’article L. 10 du Livre des procédures fiscales, en l’absence de remise, avant l’engagement d’une vérification, 
de la charte des droits et obligations du contribuable vérifié(2) Précédents jurisprudentiels : CONFER : (1°). (1) A rapprocher : Chambre 
criminelle, 1988-01-04, Bulletin criminel 1988, n° 3 (1°), p. 4 (rejet) ; Chambre criminelle, 1996-03-21, Bulletin criminel 1996, n° 131, p. 377 
(rejet). CONFER : (2°). (2) Cf. Chambre criminelle, 1997-10-09, Bulletin criminel 1997, n° 331 (1o), p. 1097 (rejet). 
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non

cour d’appel 
d’Amiens 
chambre 
correctionnell
e , du 29 juin 
1999 tva

fraude fiscale condamnés, la première à 
9 mois d’emprisonnement 
avec sursis et 60 000 
francs d’amende, le 
second à 9 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 100 000 francs 
d’amende, chacun à 5 
ans d’interdiction des 
droits civiques, civils et 
de famille, a ordonné la 
publication et l’affichage 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement qu’il confirme mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour 
d’appel, qui a puisé ses éléments de conviction tant dans ses propres constatations que dans celles du vérificateur, a, en répondant sans 
insuffisance aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le 
délit de fraude fiscale dont elle a déclaré les prévenus coupables ;
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis "
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cour d’appel 
D’Orléans 
chambre 
correctionnell
e , du 26 
août 1999 is tva ir

abus de biens sociaux, 
fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamné à 3 ans 
d’emprisonnement avec 
sursis, 100 000 francs 
d’amende

rejet "”3 ) alors, enfin, que la solidarité fiscale est une peine subordonnée à des conditions légales qu’il appartient au juge répressif de caractériser ; 
que la Cour a méconnu ses pouvoirs en prononçant pareille mesure parce qu’elle avait été demandée par l’Administration et sans constater, en 
tout état de cause, la réunion des conditions d’application de la solidarité querellée” "Sur la troisième branche :
 
 
Attendu que les juges n’ont pas à motiver spécialement le prononcé à l’encontre de condamnés pour fraude fiscale de la solidarité prévue par 
l’article 1745 du Code général des impôts ;
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non

cour d’appel 
de Poitiers 
chambre 
correctionnell
e , du 28 
octobre 1999 tva

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 20 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué, reproduites aux moyens, mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour 
d’appel, qui n’avait pas à descendre dans le détail de l’argumentation du demandeur, a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs 
péremptoires des conclusions dont elle était saisie, caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le 
prévenu coupable et justifié sa décision de déclarer recevable la constitution de partie civile de l’administration des Impôts ; D’où il suit que les 
moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que 
des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis "
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Bulletin 
criminel 2000 
N° 272 p. 
803

Cour d’appel 
de Paris , du 
4 février 
1999

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamnation définitive 
(sans détailler)

cassation "Vu l’article 513, dernier alinéa, du Code de procédure pénale ; 
 
Attendu qu’aux termes de ce texte, le prévenu ou son avocat auront toujours la parole les derniers ; que cette règle, qui domine tout débat pénal, 
concerne toutes les procédures intéressant la défense et se terminant par un jugement ou un arrêt ; qu’il en est ainsi en cas de prononcé de la 
solidarité fiscale et de la contrainte par corps, mesures à caractère pénal prévues par les articles L. 272 du Livre des procédures fiscales et 1745 
du Code général des impôts ; 
 
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’à l’audience des débats devant la cour d’appel, saisie des seuls intérêts civils après condamnation 
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non

cour d’appel 
de DOUAI 
6ème 
chambre , du 
8 juin 1999 société

fraude fiscale et 
d’omission de passation 
d’écritures en 
comptabilité

solidarité rejet "seuls les fonctionnaires territorialement compétents pour suivre l’action fiscale devant les juridictions répressives sont habilités à relever appel 
au nom de leur administration sans avoir à produire un pouvoir spécial au sens de l’article 502 du Code de procédure pénale"
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
26 janvier 
2000 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

l’a condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

"alors que les juges doivent spécifier la peine prononcée ainsi que le montant des réparations civiles ; que, dès lors, en se bornant à condamner 
le prévenu au paiement des impôts fraudés et des majorations et pénalités y afférentes, sans préciser le montant desdits impôts, majoration et 
pénalités, la cour d’appel a prononcé une sanction indéterminée et violé le principe de légalité des délits et des peines» ; Attendu qu’il résulte de 
l’arrêt attaqué que les juges du fond, après avoir condamné les prévenus pour fraude fiscale, les ont déclarés solidairement tenus avec la 
société Salomon «au paiement des impôts fraudés, et des majorations et pénalités y afférentes, dans les limites des faits visés à la prévention 
et retenus à la charge de chacun d’entre eux» ; Qu’en prononçant ainsi, et dès lors qu’il n’appartient pas au juge répressif, qui n’est pas le juge 
de l’impôt, de déterminer le montant des impôts fraudés, des majorations et des pénalités, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 
1745 du Code général des impôts"
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non

cour d’appel 
de DOUAI 
6ème 
chambre , du 
30 
septembre 
1999 tva

fraudes fiscales et 
omission d’écritures ou 
passation d’écritures 
fictives en comptabilité

les a condamnés chacun 
à 1 an d’emprisonnement, 
et en outre le premier à 3 
ans d’interdiction 
d’exercer une profession 
industrielle, commerciale 
ou libérale, le second à 3 
ans d’interdiction de 
gérer, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et des jugements qu’il confirme mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la 
cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction et en répondant aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, caractérisé en 
tous leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits de fraude fiscale dont elle a déclaré les prévenus coupables ;
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, contradictoirement débattus, ne sauraient être admis"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
6 mars 2000 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

l’a condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "”alors, d’autre part, qu’en retenant que, sur les peines prononcées, la cour d’appel émendera le jugement pour mieux tenir compte de la 
responsabilité de chacun des co-auteurs des infractions sans dispenser Jean Y... de la solidarité, cette mesure, bien qu’ayant un caractère 
pénal, étant également prévue à titre de réparation, la cour d’appel qui ne caractérise pas la direction effective de l’entreprise par le demandeur, 
nonobstant sa qualité de dirigeant de droit, n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 267 du Livre des procédures fiscales” ;
 Attendu que le demandeur, ayant été déclaré coupable de fraude fiscale, ne saurait faire grief à la cour d’appel de l’avoir condamné 
solidairement avec la société au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, dès lors que le prononcé de la solidarité relève d’une 
faculté dont les juges ne doivent aucun compte "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
20 mars 
2000

is (déduction 
charge 39-1)

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 250 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "”alors que, d’autre part, en tirant de l’acquiescement tacite de Jean-François X... au jugement du tribunal de grande instance de Paris du 31 
mars 1999, qui l’a reconnu coupable de fraude fiscale en matière d’impôt sur le revenu, pour n’avoir pas déclaré dans la catégorie des 
avantages en nature les dépenses engagées par la société JFB Conseil dans sa résidence secondaire, la reconnaissance de sa mauvaise foi 
quant à la déduction par la société JFB Conseil des mêmes dépenses, la cour d’appel de Paris a violé l’article 39-1 du code général des impôts 
ensemble les articles L.227 du Livre des procédures fiscales et 1741 du Code général des Impôts” ;
 Les moyens étant réunis ;
 Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué, partiellement reprises aux moyens, mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la 
cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous 
ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
29 mars 
2000 tva

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu quil ne résulte d’aucunes conclusions en première instance ni de mentions du jugement que le prévenu ait contesté, devant le tribunal, 
la qualité du trésorier général du Val-de-Marne à se constituer partie civile ; que, dans ses écritures en cause d’appel, il n’a pas davantage 
contesté cette constitution, ni la comparution volontaire, devant la Cour, du directeur départemental des services fiscaux du Val- de-Marne ; qu’il 
ne saurait dès lors se faire un grief de la substitution au premier de ce dernier, seul des deux à être habilité à se constituer partie civile au nom 
de l’administration des Impôts "
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cour d’appel 
de Dijon 
chambre 
correctionnell
e , du 27 
avril 2000 tva et is

fraudes fiscales condamné à 10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 30 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits de fraudes fiscales dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis "
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
4 mai 2000

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 16 mois 
d’emprisonnement dont 
12 avec sursis et 10 000 
francs d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision 

rejet " 
Attendu que, pour condamner Pascal X... à une peine d’emprisonnement partiellement sans sursis, l’arrêt attaqué, par motifs adoptés, relève ses 
multiples condamnations, notamment pour exécution d’un travail clandestin réalisée dans le même temps que la fraude fiscale, sa persistance 
dans les omissions de déclarations et l’importance des droits fraudés ;
 
 
Attendu qu’en l’état de ces énonciations répondant aux exigences de l’article 132-19 du Code pénal, la cour d’appel a justifié sa décision "
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
16 mars 
2000 TVA

fraudes fiscales condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 30 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision 

rejet "le fait d’avoir différé le règlement de la TVA en «décalant» systématiquement une partie du chiffre d’affaires imposable à la TVA d’un exercice 
sur l’autre, afin de procurer aux entreprises dirigées par Jean-Jacques Y... une trésorie fictive à court terme, établit clairement l’intention 
frauduleuse du prévenu ; que ce dernier soutient qu’en procédant ainsi, il a agi dans le but de sauver l’entreprise et l’emploi de ses salariés, et 
non dans l’intention de se soustraire à l’impôt qu’il paye d’ailleurs régulièrement depuis lors ; que, cependant, la parfaite connaissance du 
procédé frauduleux employé est constitutive de la mauvaise foi retenue à l’encontre de Jean-Jacques Y..., l’intention frauduleuse ne se 
confondant nullement, en droit pénal, avec le mobile poursuivi "
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
28 
septembre 
2000 is et ir

fraude fiscale condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 50 000 francs 
d’amende, 5 ans 
d’interdiction des droits 
d’éligibilité, d’exercer une 
fonction juridictionnelle, 
d’être expert et de 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel, qui n’avait pas à 
entrer dans le détail de l’argumentation du prévenu a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont 
elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle l’a déclaré coupable"
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
18 mai 2000 tva

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis 

rejet "[...] le demandeur faisait valoir que, par application de l’article 1745 du Code général des impôts, ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation 
définitive prononcée sur le fondement des articles 1741 à 1743 peuvent seulement être tenus solidairement avec le redevable légal de l’impôt 
fraudé au paiement de cet impôt et des pénalités, les premiers juges ayant condamné le demandeur seul au paiement des impôts fraudés ainsi 
que des pénalités fiscales afférentes ; qu’ayant retenu qu’il y a lieu de confirmer le fait que Jacques X..., en liquidation judiciaire, sera tenu 
personnellement avec la personne morale au paiement des sommes réclamées puis, dans le dispositif, confirmé le jugement entrepris lequel 
avait condamné le demandeur sans solidarité avec la personne morale, la cour d’appel a violé les textes susvisés» ; Attendu que le moyen, 
inopérant en ce qu’il invoque des décisions prises par l’Administration lors de vérifications antérieures, est irrecevable en ce qu’il allègue une 
prétendue discordance entre les motifs et le dispositif susceptible d’être rectifiée suivant la procédure prévue aux articles 710 et 711 du Code de 
procédure pénale "
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non

cour d’appel 
de Rouen 
chambre 
correctionnell
e , du 29 
mars 2001

chef de fraude fiscale solidairement tenu avec 
le redevable de l’impôt au 
paiement des impôts 
fraudés, des pénalités et 
amendes fiscales y 
afférentes 

rejet "Attendu que, pour infirmer la décision des premiers juges qui n’avaient pas fait droit à la demande de l’administration des Impôts fondée sur 
l’article 1745 du Code général des impôts, la cour d’appel énonce qu’en vertu de ce texte, en cas de condamnation pour fraude fiscale, il 
appartient au juge répressif d’apprécier s’il y a lieu ou non de prononcer la sanction complémentaire que constitue la solidarité avec le redevable 
légal de l’impôt, et que le comportement de Patrick X..., définitivement déclaré coupable de fraude fiscale, qui a fait preuve d’une persévérance 
constante dans sa volonté de dissimuler des sommes sujettes à l’impôt, justifie le prononcé de cette mesure ; Attendu qu’en prononçant ainsi, la 
cour d’appel, qui n’avait pas à motiver spécialement la sanction que l’article 1745 du Code général des impôts laissait à son appréciation 
souveraine, a justifié sa décision "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
23 octobre 
2000 tva

fraude fiscale les a déclarés 
solidairement tenus avec 
le redevable légal au 
paiement des impôts 
fraudés et à celui des 
pénalités y afférentes 

rejet "”alors que la loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires ; que le prononcé, sur le fondement de l’article 1745 du 
Code général des impôts, de la solidarité pour le paiement de l’impôt fraudé et des pénalités fiscales y afférentes, entre le redevable légal de 
l’impôt et celui qui a été condamné par application de l’article 1741 du Code général des impôts, n’est justifié que si ce dernier a, 
personnellement tiré profit de la fraude fiscale ; que Mohamed-Zubair Z... et Jeannine Y... faisaient valoir, dans leurs conclusions d’appel, que 
l’infraction fiscale dont ils ont été déclarés coupables, ne leur avait procuré aucun enrichissement personnel ; qu’en omettant de répondre à ce 
moyen, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de motifs” ;
 
 
Attendu que les demandeurs, ayant été déclarés coupables de fraude fiscale, ne sauraient faire grief à la cour d’appel de les avoir condamnés 
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
23 novembre 
2000 tva

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication de la décision

rejet "Attendu qu’en prononçant la solidarité du condamné avec la société redevable des impôts fraudés, disposition qui ne prendra effet qu’à la date 
où la décision deviendra définitive, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 1745 du Code général des impôts ;
 
 
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;
 
 
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme "
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cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
25 janvier 
2001 société

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 30 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision

rejet "Attendu que, pour écarter les conclusions du prévenu, qui faisait valoir qu’aucune condamnation solidaire avec la société La Mandarine, dont il 
était le gérant, ne pouvait être prononcée, cette société ayant fait l’objet d’une clôture pour insuffisance d’actif et n’ayant plus d’existence 
juridique, les juges du second degré énoncent qu’il ne s’agit pas de condamner cette société solidairement avec le prévenu, mais de faire 
application des dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts ;Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors que la mise en liquidation 
judiciaire du redevable de l’impôt, même clôturée pour insuffisance d’actif, ne s’oppose pas au prononcé de la solidarité prévue par le texte 
précité à l’égard de l’auteur de la fraude fiscale, mesure à caractère pénal, qui est sans incidence sur la détermination des droits dus et sur 
l’obligation pour l’Administration de déclarer sa créance en application de la loi du 25 janvier 1985 ;"
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cour d’appel 
de METZ 
chambre 
correctionnell
e , du 25 
janvier 2001 tva is

fraude fiscale condamné à 10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 50 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu, d’une part, que, pour écarter les conclusions du prévenu et le déclarer solidairement tenu au paiement des droits fraudés et des 
pénalités y afférentes, la cour d’appel énonce que la condamnation solidaire du prévenu avec le redevable légal des impôts au paiement des 
droits fraudés, en application de l’article L. 1745 du Code général des Impôts, n’est pas subordonnée à l’obligation, pour les services fiscaux, de 
déclarer leur créance conformément aux dispositions de la loi du 25 janvier 1985, devenues les articles L. 621-1 et suivants du Code de 
commerce ;  
Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que la mise en liquidation judiciaire de la société ne s’oppose pas au prononcé de la solidarité prévue 
par l’article L. 1745 du Code général des impôts, mesure à caractère pénal, qui est sans incidence sur la détermination des droits dus, et sur 
l’obligation pour l’Administration de déclarer sa créance, les juges, sans encourir les griefs allégués, ont fait l’exacte application des textes visés 
au moyen "
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Cour d’appel 
de Grenoble 
chambre 
correctionnell
e , du 19 
avril 2001 tva is gérant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

les a condamnés, 
chacun, à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 50 000 francs 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, reconnu à Michel X... la qualité de gérant de fait de la société MCB Constructions et caractérisé en tous leurs éléments tant 
matériels qu’intentionnel, sans méconnaître la présomption d’innocence, les délits dont elle a déclaré les prévenus coupables ; 
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis "
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cour d’appel 
d’Amiens 
chambre 
correctionnell
e , du 29 mai 
2001 tva

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 50 000 francs 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "alors que les arrêts et jugements rendus en dernier ressort sont déclarés nuls s’ils ne contiennent pas de motifs ou si leurs motifs sont 
insuffisants ; qu’en prononçant la solidarité de Roland Y... au paiement des rappels de taxe sur la valeur ajoutée en cause, sur le fondement de 
l’article 1745 du Code général des impôts, sans préciser les motifs de cette condamnation, les juges d’appel ont violé les textes susvisés” ;
 
 
Attendu que, le demandeur ayant été déclaré coupable de fraude fiscale, le prononcé de la solidarité du prévenu, avec la société Transports Y..., 
redevable légal de la taxe à la valeur ajoutéee, relève d’une faculté dont les juges ne doivent aucun compte "
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Bulletin 
criminel 2002 
N° 128 p. 
464

Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 26 
octobre 2000 association DMTG

fraude fiscale condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, à 100 000 francs 
d’amende

rejet Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour déclarer coupable d’organisation frauduleuse d’insolvabilité le président d’une association, relève 
qu’après perception de dons manuels assujettis à droits de mutation à titre gratuit et taxation d’office consécutive à des mises en demeure 
infructueuses, l’intéressé a dissous l’association et transféré ses actifs à l’étranger pour déjouer l’action paulienne intentée par l’administration 
fiscale. Le prévenu ne peut remettre en question devant le juge représsif le bien-fondé d’un impôt qu’il lui appartenait de contester devant la 
juridiction compétente. "Attendu que les juges retiennent que Bernard X..., ancien inspecteur des Impôts était parfaitement conscient des risques 
de taxation encourus par l’association à la suite de la révélation des dons, ainsi que le fait apparaître un document saisi lors des visites 
domiciliaires, et qu’il s’est ainsi livré à des manoeuvres mettant obstacle au recouvrement de l’impôt ;  
Attendu qu’en l’état de ces énonciations, et dès lors que Bernard X... ne saurait remettre en question devant le juge répressif le bien-fondé d’un 
impôt qu’il lui appartenait de contester devant la juridiction compétente, la cour d’appel, qui n’avait pas à déterminer le montant des droits 
fraudés et des pénalités fiscales, ni à motiver spécialement la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts, a caractérisé en 
tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit de fraude fiscale par organisation frauduleuse d’insolvabilité dont elle a déclaré le 
prévenu coupable ;  D’où il suit que les moyens doivent être écartés"
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cour d’appel 
de Nancy 
chambre 
correctionnell
e , du 22 mai 
2001 société tva

fraude fiscale condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 francs 
d’amende, 3 ans 
d’interdiction d’exercer 
une profession 
industrielle, commerciale 
ou libérale, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que, si c’est à tort que la cour d’appel a rejeté la demande du prévenu tendant à voir constater qu’elle n’est saisie que des faits commis 
entre les 1er janvier 1996 et 1er décembre 1997, au motif que cette demande, qui s’analyse en une exception de nullité de la citation, n’a pas été 
présentée avant toute défense au fond, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors qu’il résulte de ses énonciations et du jugement qu’il confirme 
que le prévenu a été déclaré coupable de s’être volontairement soustrait au paiement de la taxe à la valeur ajoutée exigible sur la période visée 
dans la citation, soit du 1er janvier 1995 au 1er décembre 1997, la mention que les faits ont été commis de 1996 à 1998 étant superfétatoire "
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
30 mai 2001 tva

fraude fiscale condamné à 20 000 
francs d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable ; D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation 
souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne 
saurait être admis ;"

124

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

19
-ju

in
-0

2

01
-8

57
51

 

non

cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
30 mai 2001 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamnés chacun à 6 
mois d’emprisonnement 
avec sursis et 20 000 
francs d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision 

rejet "Attendu que l’arrêt attaqué, après avoir infirmé le jugement qui lui était déféré en ce qu’il avait déclaré la prescription acquise pour les années 
1992 et 1993, a déclaré les prévenus coupables de l’ensemble des faits de fraude fiscale visés à la prévention et a confirmé le jugement en 
toutes ses dispositions civiles, notamment concernant le prononcé de la solidarité des prévenus avec la société, redevable légale de l’impôt, 
pour le paiement des impôts fraudés et des pénalités y afférentes ; Attendu que le fait que le jugement confirmé ait précisé que la solidarité 
n’était prononcée que pour la période non prescrite n’entraîne pas de contradiction entre les chefs de dispositif de l’arrêt, cette mention étant 
seulement devenue surabondante, en l’absence de prescription retenue ;"
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
12 
septembre 
2001 société

fraude fiscale condamnation solidaire rejet ", lorsque les juges prononcent une condamnation pour fraude fiscale en application des articles 1741 et 1743 du Code général des impôts, 
l’administration des Impôts, partie civile sur le fondement de l’article L. 232 du Livre des procédures fiscales, est recevable à demander la 
solidarité du condamné avec le redevable légal des impôts fraudés, prévue par l’article 1745 du Code précité "

118

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

18
-s

ep
t-

02

01
-8

78
24

 

Bulletin 
criminel 2002 
N° 168 p. 
618

Cour d’appel 
de Grenoble 
(chambre 
correctionnell
e) , du 1 juin 
2001 tva

fraude fiscale condamné à 2 ans 
d’emprisonnement avec 
sursis et mise à l’épreuve, 
50 000 francs d’amende

Cassation 
partielle par 
voie de 
retranchement 
sans renvoi 

Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui, sur les seuls appels du ministère public et du prévenu, prononce la solidarité de ce dernier avec le 
redevable de l’impôt alors que cette mesure, prévue à l’article 1745 du Code général des impôts, ne peut être prononcée par les juridictions 
répressives qu’à la requête de l’administration des Impôts, partie civile. . "Attendu que les juges du second degré, saisis des seuls appels du 
ministère public et du prévenu, ne peuvent réformer au profit de la partie civile, non appelante et intimée, les dispositions de la décision 
entreprise ; Attendu qu’en première instance, le tribunal a déclaré Pierre X... coupable de fraude fiscale par omission de déclaration, l’a 
condamné à deux ans d’emprisonnement avec sursis et 50 000 francs d’amende, a ordonné la publication de la décision, mais a rejeté la 
demande de l’administration fiscale tendant au prononcé de la solidarité avec la société redevable de l’impôt fraudé ; Attendu que, statuant sur 
les seuls appels du procureur de la République et du prévenu, les juges du second degré, confirmant le jugement entrepris sur la déclaration de 
culpabilité et le réformant partiellement sur la peine, ont prononcé la solidarité du prévenu avec la société redevable de l’impôt fraudé en 
énonçant que la solidarité est une peine et non une réparation civile ; Mais attendu qu’en cet état, alors que l’administration des Impôts n’a pas 
interjeté appel et que la solidarité, prévue à l’article 1745 du Code général des impôts, ne peut être prononcée par les juridictions répressives 
qu’à sa requête, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des textes susvisés "
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tribunal de 
grande 
instance de 
Bobigny (1re 
chambre 
civile section 
1) , du 27 
février 1997 sociétés

conséquenc
es sur les 
droits de 
succession 
d'une 
condamnatio
n 1745 pour 
les impôts 
de sociétés 
dirigées par 
le de cujus

héritier (problèmes 
droits de succession)

fraude "lorsqu’une personne ayant fait l’objet d’une condamnation pénale définitive, prononcée en application des articles 1741, 1742 et 1743 du Code 
général des impôts, a été déclarée solidairement tenue avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt, ainsi qu’à celui des 
pénalités fiscales y afférentes, le titre exécutoire permettant de poursuivre à l’encontre de ce codébiteur solidaire le recouvrement des sommes 
ainsi mises à sa charge, est constitué par la décision de justice ayant prononcé la solidarité, et par ce titre, les impositions initialement mises à la 
charge du redevable légal deviennent des dettes personnelles du codébiteur solidaire auprès de qui l’administration fiscale pourra à tout moment 
réclamer le paiement" ET "le tribunal ayant retenu que la dette fiscale concernée n’était pas à la charge personnelle de M. Louis X... au jour de 
l’ouverture de sa succession, sa décision se trouve justifiée par ce seul motif, abstraction faite des motifs surabondants dont fait état le moyen ; 
que celui-ci ne peut donc être accueilli "
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cour d’appel 
de Grenoble 
chambre 
correctionnell
e , du 28 
mars 2001 tva et is

dirigeant de droit et de 
fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamnés, le premier à 
3 mois d’emprisonnement 
avec sursis et 100 000 
francs d’amende, le 
second à 30 000 francs 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "alors que les juges doivent spécifier la peine prononcée, ainsi que le montant des pénalités ; qu’en se bornant à condamner les prévenus “au 
paiement des impôts fraudés et à celui des pénalités afférentes”, sans préciser le montant des impôts, ni celui des pénalités afférentes, la cour 
d’appel a prononcé une sanction indéterminée et violé le principe de légalité des délits et des peines” ;
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’après avoir condamné les prévenus pour fraude fiscale, les juges du fond les ont déclarés 
solidairement tenus avec la société Gogo Tours, redevable légal des impositions, au paiement des impôts fraudés et des majorations et 
pénalités afférentes et ont ordonné l’exercice de la contrainte par corps pour le recouvrement des impôts directs, dont l’assiette a motivé les 
poursuites ;
 Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors qu’il n’appartient pas au juge répressif de déterminer le montant des impôts fraudés, des majorations 
et pénalités, la cour d’appel a fait l’exacte application des dispositions des articles 1745 du Code général des impôts et L. 272 du Livre des 
procédures fiscales"
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cour d’appel 
de Bordeaux 
chambre 
correctionnell
e , du 30 
octobre 2001 tva

fraude fiscale condamnée à 5 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "alors que la prévenue ne pouvait être tenue au paiement solidaire que dans la limite du montant des sommes dont l’absence de déclaration 
constituait le délit poursuivi ; que la Cour, statuant sur l’action civile, avait l’obligation de répondre au moyen de la prévenue par laquelle celle-ci 
faisait valoir qu’une majeure partie des sommes mise à la charge de la société dont elle était dirigeante par l’administration fiscale n’était pas 
soumise à la TVA et, par conséquent, n’avait pas de lien direct avec l’infraction objet de la prévention» ; Attendu qu’en prononçant la solidarité 
de la condamnée avec la société redevable des impôts fraudés, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 1745 du Code général des 
impôts"
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cour d’appel 
de 
Montpellier 
(1re chambre 
civile section 
D) , du 12 
mai 1999

rejet la solidarité de la personne condamnée avec le redevable légal des impôts fraudés sur le fondement des articles 1741 et 1743 du Code général 
des Impôts, prévue par l’article 1745 du même code, est une mesure à caractère pénal qui ne constitue qu’un mode d’exécution des réparations 
civiles ; qu’elle obéit donc aux règles de la solidarité pénale ; qu’à cet égard, la solidarité entre les coauteurs d’une infraction pénale implique 
que le paiement fait par un seul libère les autres envers le créancier, le partage des responsabilités entre plusieurs coauteurs ne pouvant 
affecter que les rapports des codébiteurs entre eux
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cour d’appel 
de REIMS 
chambre 
correctionnell
e , du 29 
novembre 
2001 tva

, le premier pour faux et 
tous deux, pour abus de 
biens sociaux, fraude 
fiscale et infractions au 
Code de la construction

chacun à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré les prévenus coupables et a ainsi 
justifié l’allocation, au profit de la partie civile, de l’indemnité propre à réparer le préjudice en découlant ; D’où il suit que les moyens, qui se 
bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments 
de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
12 octobre 
2001

fraude fiscale et omission 
d’écriture en comptabilité

condamné à 15 mois 
d’emprisonnement, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ;"
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis
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non

tva

fraude fiscale l’a condamnée à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 3 000 euros 
d’amende, a ordonné une 
mesure de publication

rejet "»1 ) alors que l’application combinée des articles 1729 et 1745 du Code général des impôts impose de caractériser la mauvaise foi de celui qui, 
déclaré responsable sur le fondement de l’article 1741, est condamné solidairement avec le redevable de l’impôt au paiement des majorations 
en sus du paiement du montant de l’impôt fraudé ; que la Cour ne pouvait condamner Micheline Y... au paiement des majorations fiscales 
sollicitées par l’administration fiscale, sans caractériser sa mauvaise foi ; »2 ) alors qu’en vertu de l’article 1745 du Code général des impôts, 
ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive, prononcée en application des articles 1741, 1742 ou 1743 peuvent être solidairement 
tenus, avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu’à celui des pénalités de retard y afférentes ; que le texte 
pénal, d’interprétation stricte, ne prévoit pas la condamnation solidaire au paiement des majorations ; que la Cour ne pouvait donc condamner 
Micheline Y... solidairement avec la société FID au paiement, non seulement de l’impôt fraudé et des pénalités de retard, mais également, des 
majorations» ; Attendu que la cour d’appel n’était pas tenue de caractériser la mauvaise foi de la prévenue pour prononcer la condamnation 
mentionnée à l’article 1745 du Code général des impôts, dès lors que les pénalités fiscales prévues par ce texte incluent les majorations visées 
aux articles 1728 et 1729 du même Code, dont la constatation est de la compétence du juge de l’impôt "
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non

cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
2 octobre 
2002 tva

banqueroute et fraude 
fiscale

condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 7 500 euros 
d’amende, a ordonné une 
mesure de publication

rejet "Attendu qu’il ne saurait être fait grief à l’arrêt de n’avoir pas déterminé le montant de l’impôt éludé et des pénalités fiscales encourues, dès lors 
que l’Administration est seule compétente pour y procéder, sous le contrôle des juridictions administratives, et que le juge pénal, qui n’a pas à 
motiver spécialement sa décision, apprécie souverainement, notamment en fonction des circonstances de l’infraction et de la personnalité de 
l’auteur, s’il y a lieu de prononcer la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts "
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non

cour d’appel 
d’AGEN 
chambre 
correctionnell
e , du 24 
octobre 2002 is tva

fraude fiscale à 100 000 francs 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu qu’en prononçant la contrainte par corps à l’encontre de Claude X..., déclaré coupable de fraude fiscale portant sur un impôt direct, la 
cour d’appel, qui n’avait pas à motiver sa décision, a fait l’exacte application de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales ;"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
10 octobre 
2002 TVA et IS

fraude fiscale condamnée à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné une 
mesure de publication et 
d’affichage

rejet position de la contribuable : "qu’en déclarant Yasemin X... responsable de l’absence de déclaration de revenus pour la période comprise entre le 
30 juin 1995 et le 7 février 1996, sans rechercher si l’intéressée n’avait alors pas cessé d’assurer la gestion effective de la société, la cour 
d’appel n’a pas suffisamment motivé sa décision" mais décision de la cour de cassation : "les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement qu’il 
confirme mettent la Cour de Cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs 
péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit de fraude fiscale 
dont elle a déclaré la prévenue coupable D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges 
du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis "

45

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

05
-m

ai
-0

4

03
-8

47
09
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criminel 2004 
N° 109 p. 
420

Cour d’appel 
de Limoges , 
du 20 juin 
2003 société

gérants de fait et le 
gérant de droit (dont la 
cif avait émis un avis 
défavorable à l'encontre 
duquel est allé l'adm°)

fraude fiscale 6 mois d’emprisonnement 
avec sursis et 3 ans 
d’interdiction 
professionnelle, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision 

rejet L’avis émis par la Commission des infractions fiscales ayant un caractère réel et le ministère public ayant régulièrement poursuivi le gérant de 
droit d’une société, à l’encontre duquel l’avis de cette commission, favorable aux poursuites concernant les dirigeants de faits, était défavorable, 
justifie sa décision la cour d’appel qui a reçu l’administration des Impôts en sa constitution de partie civile et qui, à sa demande, a déclaré ce 
dirigeant statutaire solidairement tenu, avec la société, redevable légal des impositions, au paiement des impôts fraudés et pénalités y 
afférentes. "Attendu que, pour confirmer cette décision, l’arrêt attaqué énonce, notamment, que malgré l’avis de la CIF, défavorable à 
l’engagement des poursuites contre Romain X..., la constitution de partie civile de l’administration des Impôts, victime de l’infraction commise 
par celui-ci régulièrement poursuivi à l’initiative du ministère public, est recevable ; Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a fait l’exacte 
application des articles L. 232 du Livre des procédures fiscales, 1745 du Code général des impôts et 418 du Code de procédure pénale"
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
2 juillet 2003 tva dirigeant de droit

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamnée à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis et a prononcé sur 
les demandes de 
l’administration des 
Impôts

rejet "Attendu que, si c’est à tort que les juges ont prononcé sur la solidarité au titre de l’action civile, l’arrêt attaqué n’encourt néanmoins pas la 
censure dès lors que la Cour de cassation est en mesure de s’assurer que les conditions légales d’application de cette mesure pénale [CGI art. 
1745] étaient réunies "
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non

cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
28 mars 
2003 tva is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

l’a condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors qu’il n’appartient pas au juge répressif, qui n’est pas le juge de l’impôt, de déterminer le montant des 
impôts fraudés et des pénalités, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 1745 du Code général des Impôts ;"
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Bulletin 
criminel 2004 
N° 150 p. 
560

Cour d’appel 
de Chambéry 
, du 18 
février 2004 gérant de fait

de fraude fiscale nr L’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’encontre d’un prévenu ne fait pas obstacle au prononcé de la solidarité prévue par 
l’article 1745 du Code général des impôts, mesure à caractère pénal sans incidence sur la détermination des droits dus et sur l’obligation de 
l’administration de déclarer sa créance à la procédure collective. Doit être cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui a sursis à statuer sur les 
demandes de l’Administration des impôts, partie civile, tendant au prononcé de cette mesure, et a renvoyé l’examen de l’affaire à une audience 
ultérieure pour permettre à cette Administration de justifier de la déclaration de sa créance au passif du redressement judiciaire du prévenu ou 
de l’introduction d’une action en relevé de forclusion.
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cour d’appel 
de Pau 
chambre 
correctionnell
e , du 11 
septembre 
2003

fraude fiscale condamnée à 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

cassation " Attendu qu’après avoir déclaré Eliette X... coupable d’avoir soustrait la société Agence Franco-Européenne, dont elle était la gérante, à 
l’établissement et au payement de la taxe à la valeur ajoutée, la cour d’appel, qui prononce à son encontre une peine d’amende, la publication et 
l’affichage de sa décision tant au domicile personnel de la prévenue qu’au lieu de son établissement professionnel, siège de la société précitée, 
a justifié sa décision au regard des articles invoqués ;
Mais sur le moyen pris en ses autres branches :
Vu l’article 1741 du Code général des impôts ;
Attendu que le juge pénal n’est pas compétent pour condamner le contribuable au paiement de l’impôt éludé ;
Attendu que, statuant sur la demande de l’administration fiscale, partie civile, l’arrêt a condamné la prévenue “à payer les droits éludés et les 
accessoires” ;
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et du principe ci-dessus rappelé ;
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
22 janvier 
2004 tva 

fraude fiscale condamné à 16 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné des 
mesures de publication et 
d’affichage de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et du jugement qu’il confirme mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour 
d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses 
éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable, et a ainsi justifié l’allocation, au profit de la partie civile, 
de l’indemnité propre à réparer le préjudice en découlant ;
 
 
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis "
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cour d’appel 
de BASSE-
TERRE 
chambre 
correctionnell
e , du 9 
septembre 
2003 irpp ir

fraude fiscale le premier, à 8 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 40 000 euros 
d’amende, la seconde à 4 
mois d’emprisonnement 
avec sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné 
l’affichage de la décision

cassation "Attendu que nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ; Attendu qu’après avoir déclaré Sainte-Croix X... coupable de 
fraude fiscale, l’arrêt attaqué confirme le jugement l’ayant condamné à 40 000 euros d’amende ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi une peine 
excédant le maximum prévu par l’article 1741 du Code général des impôts réprimant le délit reproché, la cour d’appel a méconnu les textes 
susvisés;" ET "Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’après avoir déclaré les prévenus coupables de fraude fiscale, les juges du second degré 
ont, confirmant la décision du tribunal, ordonné, aux frais du condamné, l’affichage par extraits de la décision sur la porte principale de la mairie 
du domicile des prévenus et du conseil général de la Guadeloupe pendant un mois ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors qu’il lui était 
interdit d’ordonner l’affichage de la décision dans des lieux autres que ceux prévus par le texte précité ainsi que d’en réduire la durée et qu’elle 
avait l’obligation d’ordonner la publication de sa décision, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé ;"
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
24 
septembre 
2003 tva dirigeant

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu, enfin, que la cour d’appel n’était pas tenue de caractériser la mauvaise foi du prévenu pour prononcer la condamnation mentionnée à 
l’article 1745 du Code général des impôts, dès lors que les juges n’ont pas à motiver spécialement le prononcé de la solidarité, que les pénalités 
fiscales prévues par ce texte incluent les majorations visées aux articles 1728 et 1729 du même Code et que leur constatation et la fixation de 
leur montant sont de la compétence du juge de l’Impôt "
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N° 270 p. 
1016

Cour d’appel 
de Lyon , du 
5 novembre 
2003 société TVA gérant

fraude fiscale nr cassation "que la Cour, par réformation partielle du jugement déféré, limite à la somme de 15 000 euros la condamnation solidaire du prévenu" MAIS Les 
juges qui prononcent la solidarité, par application de l’article 1745 du Code général des impôts, ne peuvent en limiter les effets à une part des 
impôts fraudés et pénalités fiscales y afférentes. "Vu l’article 1745 du Code général des impôts ; Attendu que, selon ce texte, les juges qui 
prononcent la solidarité, mesure pénale sans incidence sur la détermination des droits dus, ne peuvent en limiter les effets à une part des impôts 
fraudés et pénalités fiscales y afférentes ; Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’Eric X... , gérant de la société Transports des monts du 
lyonnais ( TMDL), condamné, du chef de fraude fiscale, pour avoir frauduleusement soustrait cette société à l’établissement et au paiement de la 
taxe à la valeur ajoutée, a été déclaré solidairement tenu, avec la société TMDL, redevable légal des impositions, au paiement des droits 
fraudés et des pénalités y afférentes; que, par les motifs repris aux moyens, les juges ont limité les effets de cette solidarité à la somme de 
15.000 euros ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé 
"
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non
cour d’appel 
de 
Montpellier 
chambre 
correctionnell
e , du 5 
novembre 
2003 tva

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement, a 
ordonné des mesures de 
publication et d’affichage 

cassation "Vu l’article 132-19 du Code pénal ; Attendu que, selon ce texte, la juridiction correctionnelle ne peut prononcer contre le prévenu une peine 
d’emprisonnement sans sursis qu’après avoir spécialement motivé le choix de cette peine ; Attendu qu’après avoir déclaré coupable de fraude 
fiscale Bernard X..., condamné en première instance à une peine d’emprisonnement avec sursis, l’arrêt attaqué le condamne à 6 mois 
d’emprisonnement sans sursis ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi une peine d’emprisonnement sans sursis, sans s’expliquer sur le choix de 
celle-ci, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé ; D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; qu’elle sera limitée aux peines, dès 
lors que la déclaration de culpabilité n’encourt pas la censure "
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cour d’appel 
de Rouen 
chambre 
correctionnell
e , du 4 mars 
2004 société tva et is dirigeant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 3 ans 
d’emprisonnement dont 
18 mois avec sursis et 7 
500 euros d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet c/a "l’intention de frauder est corroborée par le caractère réitéré des manquements constatés" ET "le refus de présenter les documents comptables 
obligatoires pour les exercices 1993 et 1994 ne pouvait s’expliquer que par l’absence de tenue de comptabilité au sein de la société CMBT, ainsi 
que cela résultait d’ailleurs des déclarations du prévenu qui ne l’avait pas sérieusement contesté lors de son audition par les gendarmes" ET 
"X..., qui disposait de la signature bancaire, négociait et signait les contrats de sous-traitance avec la société Lanctuit, devait être tenu pour 
responsable des carences déclaratives ; que le prévenu ne pouvait méconnaître ses obligations déclaratives, ayant été gérant de la société "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
2 juin 2004 tva et is co gérant

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

, l’a condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis

rejet l’arrêt le condamne solidairement avec celle-ci, redevable légal des impositions, au paiement des droits fraudés et pénalités et majorations y 
afférentes au motif que "le prévenu coupable de fraude fiscale pour avoir soustrait la société [...] à l’établissement et au paiement de la taxe à la 
valeur ajoutée exigible [...], en omettant de déposer les déclarations de chiffre d’affaires [...] et de l’impôt sur les sociétés [...], en s’abstenant de 
souscrire la déclaration des résultats de la société"
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non

cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
31 octobre 
2002

rejet 
irrecevabilité

"alors qu’il résulte des dispositions des articles L. 621- 40 et L. 621-41 que le dirigeant en liquidation judiciaire d’une société ne peut être 
condamné au paiement d’une créance ayant son origine antérieurement à l’ouverture de la procédure collective dont il est l’objet qu’autant que le 
représentant des créanciers et le cas échéant l’administrateur a été dûment appelé ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué, d’une part, 
que Michel Y... a fait l’objet d’une liquidation judiciaire prononcée le 20 mai 1998 par le tribunal de commerce de Pontoise et, d’autre part, que la 
créance de l’administration fiscale a une origine antérieure à cette date et que, dès lors, la cour d’appel ne pouvait le condamner au paiement 
des impôts fraudés et des pénalités y afférentes pour la période susvisée sans que le liquidateur ait été mis en cause» ; Attendu que les juges 
de la cour d’appel ont, à bon droit, déclaré Michel Y... solidairement tenu aux paiements des droits fraudés et des pénalités y afférentes, dès lors 
que la mise en liquidation judiciaire du prévenu ne s’oppose pas au prononcé de la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des 
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cour d’appel 
de Grenoble 
chambre 
correctionnell
e , du 30 
janvier 2004 tva

fraude fiscale condamné à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 1 500 euros 
d’amende

rejet "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, relevant de l’appréciation souveraine des juges du fond, d’où il résulte que le prévenu, informé des 
différentes étapes de la procédure et désigné par le vérificateur, dans son rapport, comme son «interlocuteur permanent», a pu faire valoir 
toutes les observations qu’il estimait nécessaires au cours de la vérification, et dès lors que le principe d’un débat oral et contradictoire a ainsi 
bénéficié tant au liquidateur qu’au dirigeant de la société, la cour d’appel a justifié sa décision "
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non

cour d’appel 
de Rennes 
3ème 
chambre , du 
9 juillet 2004 gérant

fraude fiscale six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et ordonné la 
publication de la décision 
de condamnation 

"Attendu qu’en l’état de ces énonciations, et dès lors qu’antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi du 4 mars 2004, la contrainte par corps 
était une mesure d’exécution forcée des sanctions pécuniaires qui ne pouvait être prononcée qu’à la demande et au profit de l’administration des 
Impôts, la cour d’appel a justifié sa décision "
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cour d’appel 
de Lyon 7 
ème 
chambre , du 
20 octobre 
2004 tva

fraude fiscale nr cassation "Vu l’article 1745 du Code général des impôts ;
 Attendu que, selon ce texte, les juges qui prononcent la solidarité, mesure pénale sans incidence sur la détermination des droits dus, ne 
peuvent en limiter les effets à une part des impôts fraudés et pénalités fiscales y afférentes ;
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué qu’Alain X..., gérant de la société Halley’s Couture Sport, condamné du chef de fraude fiscale, pour avoir 
frauduleusement soustrait cette société à l’établissement et au paiement partiel ou total de la taxe à la valeur ajoutée, a été déclaré 
solidairement tenu, avec ladite société, redevable légal des impositions, au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes; que, par 
les motifs repris au moyen, les juges ont limité les effets de cette solidarité à la somme de 75.000 euros ;
 
 
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ;
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
3 décembre 
2003 tva

fraude fiscale condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 2000 euros 
d’amende

cassation "Mais sur le moyen relevé d’office, après en avoir avisé les parties et pris de la violation des articles 1741, alinéa 3, du Code général des impôts 
et 131-5 du Code pénal ; Attendu que, selon le premier de ces textes, le juge répressif, après avoir déclaré le prévenu coupable de fraude 
fiscale, a l’obligation d’ordonner la publication de la décision dans le journal officiel de la République française, et son affichage par extraits 
pendant trois mois sur les panneaux réservés à l’affichage des publications officielles de la commune où le contribuable a son domicile ainsi que 
sur la porte extérieure de l’immeuble du ou des établissements professionnels du contribuable ; que, selon le second de ces textes, le juge n’a 
pas à fixer le coût des publications ordonnées ; Attendu qu’après avoir reconnu Patrick X... coupable du délit de fraude fiscale, l’arrêt n’a 
ordonné la publication de la décision que dans deux journaux qu’il a désignés et a fixé le coût de ces publications ; Mais attendu qu’en 
prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés ;"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
16 décembre 
2003

is 
(minoration 
de résultat 
établisseme
nt stable)

fraude fiscale condamné à 15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 15 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision

rejet "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, et dès lors, d’une part, que les juges du fond ont, sans insuffisance ni contradiction, caractérisé la 
gestion de fait, par le prévenu, de la société American Aviation Financial Corporation (AAFC), ayant son siège aux Etats-Unis et constituée pour 
y acheter, grâce au financement par une banque française, des aéronefs d’occasion qu’elle donnait ensuite en crédit-bail à des groupements 
d’intérêts économiques français domiciliés dans les DOM TOM ;"
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
16 décembre 
2003 is et ir pvvm

fraudes fiscales condamné à 15 mois 
d’emprisonnement et 22 
000 euros d’amende, a 
décerné mandat d’arrêt à 
son encontre

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et celles du jugement qu’il confirme mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la 
cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous 
leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ;"
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cour d’appel 
de 
Montpellier 
chambre 
correctionnell
e , du 27 mai 
2004 tva

fraude fiscale et 
passation d’écritures 
inexactes ou fictives en 
comptabilité

condamné à 8 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, à 10.000 euros 
d’amende

cassation "Attendu qu’il résulte des dispositions de l’article L.272 du Livre des procédures fiscales que la contrainte par corps n’est applicable, en cas de 
condamnation d’un prévenu pour infraction à l’article 1741 du Code général des impôts, que pour le recouvrement des impôts directs et des 
pénalités fiscales y afférentes ;
 
 
Attendu qu’en prononçant à l’égard de Jean-Charles X... la contrainte par corps pour le recouvrement de la taxe à la valeur ajoutée, impôt 
indirect, la cour d’appel a méconnu l’article L.272 du Livre des procédures fiscales et ordonné une mesure d’exécution coercitive non prévue par 
la loi ;
"Attendu qu’il résulte des dispositions de l’article L.272 du Livre des procédures fiscales que la contrainte par corps n’est applicable, en cas de 
condamnation d’un prévenu pour infraction à l’article 1741 du Code général des impôts, que pour le recouvrement des impôts directs et des 
pénalités fiscales y afférentes ;
 
 
Attendu qu’en prononçant à l’égard de Jean-Charles X... la contrainte par corps pour le recouvrement de la taxe à la valeur ajoutée, impôt 
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: cour 
d’appel de 
BASTIA 
chambre 
correctionnell
e , du 29 
septembre 
2004 tva 

fraudes fiscales condamné à 30 000 euros 
d’amende, et l’a déclaré 
tenu solidairement avec 
la société légalement 
redevable des 
impositions, au paiement 
des impôts fraudés et des 
pénalités afférentes

cassation "Attendu que les juges du second degré, saisis du seul appel du ministère public, ne peuvent réformer au profit de la partie civile non appelante 
les dispositions de la décision entreprise ; Attendu que, statuant sur le seul appel du procureur de la République du jugement de relaxe de Jean 
X... du chef de fraudes fiscales, la cour d’appel, qui l’a déclaré coupable des faits reprochés, l’a déclaré solidairement tenu, avec la société 
redevable, au paiement de l’impôt fraudé et des pénalités afférentes ; Mais attendu qu’en cet état, alors que l’administration des Impôts n’a pas 
interjeté appel et que la solidarité, prévue à l’article 1745 du Code général des impôts, ne peut être prononcée par les juridictions répressives 
qu’à sa requête, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des textes susvisés ; D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ;"
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cour d’appel 
de Toulouse 
chambre 
correctionnell
e , du 3 
janvier 2005 tva

fraude fiscale condamnation (sans 
détailler)

cassation "Attendu qu’en cet état, et dès lors que le prononcé de la solidarité, à la demande de l’administration des Impôts, relève d’une faculté dont les 
juges ne doivent aucun compte, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 1745 du Code général des impôts ;
 
 
Mais, sur le moyen pris en ses autres branches :
 
 
Vu l’article 198. IV de la loi du 9 mars 2004 ; Attendu que l’abrogation, par ce texte, de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales interdit 
que les condamnations prononcées par les juridictions répressives en application des articles 1741 et 1771 à 1778 du Code général des impôts 
après le 1er janvier 2005, date d’entrée en vigueur de la loi précitée, soient recouvrées par la contrainte par corps ;
 
 
Attendu que, pour le recouvrement de l’impôt sur les sociétés et les pénalités y afférentes, l’arrêt énonce que la contrainte par corps s’exercerait, 
s’il y a lieu, pour la durée prévue par l’article 750 du Code de procédure pénale ;
 
 
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, postérieurement au 1er janvier 2005, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé ;
 
 
D’où il suit que la cassation est encourue "
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cour d’appel 
de 
Montpellier 
chambre 
correctionnell
e , du 25 
novembre 
2004 société TVA

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 2500 euros 
d’amende

cassation "Mais sur le moyen relevé d’office, pris de la violation de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales ; 
Vu ledit article ; 
Attendu que, selon ce texte, alors en vigueur, la contrainte par corps n’était applicable, en cas de condamnation d’un prévenu pour infraction à 
l’article 1741 du Code général des impôts, que pour le recouvrement des impôts directs et des pénalités fiscales y afférentes ;
Attendu qu’après avoir condamné Edward X... pour soustraction à l’établissement et au paiement de la taxe à la valeur ajoutée et omission de 
passation d’écritures en comptabilité, et s’être prononcé sur les demandes de l’administration des Impôts, partie civile, la cour d’appel a fixé la 
durée de la contrainte par corps conformément aux dispositions des articles 749 et suivants du Code de procédure pénale ;
"Mais attendu qu’en ordonnant une mesure à caractère pénal non prévue par la loi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés "
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
16 mars 
2005 TVA gérant

fraude fiscale rejet "Attendu que, pour refuser, sur le seul appel de la partie civile, de faire droit à la demande de renvoi fondée sur une communication tardive des 
conclusions de l’administration des Impôts, l’arrêt attaqué prononce par les motifs repris au moyen et retient, notamment, que la saisine de la 
cour d’appel étant limitée, par l’acte d’appel et la qualité de l’appelant, à l’application de l’article 1745 du Code général des impôts, le prévenu 
avait bénéficié d’un délai de quatre mois pour préparer utilement sa défense ;  
Attendu qu’en cet état, et dès lors que l’opportunité d’accueillir une demande de renvoi est une mesure d’administration judiciaire échappant au 
contrôle de la Cour de cassation, la cour d’appel a justifié sa décision, sans méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées "
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
24 novembre 
2004 is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et mise à l’épreuve 
a ordonné la publication 
et l’affichage de la 
décision

rejet "Attendu que la détermination de l’assiette de l’impôt, qui ne relève pas de la compétence du juge pénal, étant sans incidence sur le prononcé de 
la solidarité prévue à l’article 1745 du Code général des Impôts, le moyen est inopérant "
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cour d’appel 
de 
Montpellier 
chambre 
correctionnell
e , du 3 mars 
2005 tva

fraude fiscale condamné à 4 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis 

cassation "Vu l’article 198 VI de ladite loi ; Attendu que l’abrogation, par ce texte, de l’article L. 272 du Livre des procédures fiscales interdit que les 
condamnations prononcées par les juridictions répressives en application des articles 1741 et 1771 à 1778 du Code général des impôts après le 
1er janvier 2005, date d’entrée en vigueur de la loi précitée, soient recouvrées par la contrainte par corps ; Attendu que le jugement dont les 
dispositions pénales et civiles sont confirmées par l’arrêt attaqué, énonce que la contrainte par corps s’exercera suivant les modalités fixées par 
les articles 749 et 750, 751 du Code de procédure pénale, modifiées par la loi du 30 décembre 1985 ; Mais attendu qu’en prononçant ainsi, 
postérieurement au 1er janvier 2005, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé ; D’où il suit que la cassation est encourue "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
24 novembre 
2004 tva

fraude fiscale et 
passation d’écritures 
inexactes en comptabilité

nr rejet "alors que, d’autre part, en vertu des articles 1382 du Code civil et 2 du Code de procédure pénale, la partie civile ne peut obtenir réparation que 
du préjudice directement causé par l’infraction ; que la solidarité prévue par l’article 1745 du Code général des impôts, qui doit s’interpréter à la 
lumière de ces dispositions générales, ne peut être prononcée que s’il est établi que le préjudice subi par l’administration fiscale a été 
directement causé par l’infraction ; qu’en refusant de rechercher si le défaut de recouvrement de l’impôt en cause et des pénalités afférentes 
était du à la fraude fiscale reprochée au prévenu, les juges du fond ont méconnu l’ensemble de ces textes» ; Attendu qu’ayant été déclaré 
définitivement coupable de fraude fiscale, le demandeur ne saurait faire grief à la cour d’appel, saisie du seul appel de l’administration des 
Impôts, partie civile, de l’avoir condamné solidairement avec la société dont il est le dirigeant au paiement des droits fraudés et des pénalités y 
afférentes, dès lors que les juges n’ont fait qu’user de la faculté que leur offre l’article 1745 du Code général des impôts ; "

92

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

14
-d

éc
-0

5

04
-8

74
28

 

non
cour d’appel 
de NIMES 
chambre 
correctionnell
e , du 12 
novembre 
2004

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

15 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 20 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication de la décision 

rejet "»6 - alors qu’il appert de différentes pièces régulièrement versées au dossier que l’administration fiscale a été intégralement indemnisée de sa 
prétendue créance et a consenti à sa radiation totale ; qu’en retenant néanmoins, pour faire droit à la demande de l’administration fiscale tendant 
à l’application des dispositions de l’article 1745 du Code général des impôts, et ordonner la solidarité et la contrainte par corps quant au 
paiement des impôts éludés et celui des pénalités y afférentes, que le demandeur n’avait pas apporté la preuve du règlement intégral des 
redressements prononcés, la cour d’appel a de nouveau exposé sa décision à la censure» ; Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué et du 
jugement qu’il confirme mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, 
caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ; D’où il suit que le moyen, 
qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des 
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cour d’appel 
de Bordeaux 
chambre 
correctionnell
e , du 28 
janvier 2005 tva gérant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

a condamné le premier à 
1 an d’emprisonnement, a 
ordonné l’affichage et la 
publication de la décision

cassation "Vu l’article 1745 du Code général des impôts ;
 
 
Attendu que, selon ce texte, la solidarité avec le redevable légal de l’impôt fraudé, ne peut être prononcée que si le prévenu fait l’objet d’une 
condamnation pénale ;
 
 
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que Valérie X... et Peter Y..., poursuivis pour fraude fiscale et omission 
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cour d’appel 
de Versailles 
(1re chambre 
1re section) , 
du 19 juin 
2003

rejet "selon l’article 1745 du Code général des impôts, tous ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive prononcée en application des 
articles 1741, 1742 ou 1743 du même Code peuvent être solidairement tenus, avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet 
impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que si la solidarité ainsi prononcée sur constitution 
de partie civile de l’administration fiscale constituait une mesure à caractère pénal, elle était néanmoins nécessairement prononcée au profit du 
créancier de l’impôt éludé, qui était fondé à en poursuivre le paiement soit auprès du débiteur principal, soit auprès de la personne tenue 
solidairement au paiement, de sorte qu’en l’espèce le receveur principal des impôts avait qualité pour poursuivre le recouvrement de sa créance 
auprès de M. X... ; que le moyen n’est pas fondé "
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5ème 
chambre , du 
2 mars 2005 ir is tva

fraude fiscale et omission 
de passation d’écritures 
en comptabilité

condamné à 9 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que Paul-Henri X... a été déclaré coupable de fraude fiscale 
pour avoir, d’une part, de janvier à décembre 1998, souscrit des déclarations mensuelles minorées de taxe sur la valeur ajoutée, d’autre part, au 
titre des exercices 1997 et 1998, omis de déposer dans les délais légaux les déclarations de résultats, s’agissant de l’impôt sur les sociétés, et 
de passer des écritures en comptabilité ; Que, dès lors, l’erreur de la citation portant sur les dates de la prévention est sans incidence sur la 
régularité de la condamnation"
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cour d’appel 
de NIMES 
chambre 
correctionnell
e , du 1 avril 
2005

fraude fiscale condamnés, le premier à 
1 an d’emprisonnement et 
30 000 euros d’amende, 
la seconde à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 3 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "qu’en effet, la chambre criminelle, dans un arrêt du 6 mai 1996 a posé clairement le principe selon lequel «la condamnation solidaire du 
prévenu avec le redevable légal de l’impôt au paiement des droits fraudés, prononcée en application de l’article 1745 du Code général des 
impôts, n’est pas subordonnée à la détermination du montant des droits dus par ce redevable et à l’obligation pour les services fiscaux d’avoir à 
déclarer leur créance dans les conditions prévues par la loi du 25 janvier 1985» ; que la constitution de partie civile des services fiscaux, qui ne 
demandent pas la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent et ne demandent pas la résolution d’un contrat est donc 
parfaitement recevable " et "Attendu que, pour rejeter la demande des prévenus tendant à la requalification des faits poursuivis sur le fondement 
de l’article 1741 du Code général des impôts en omission ou insuffisance dans la déclaration des revenus de valeurs et capitaux mobiliers 
prévue par l’article 1773 dudit Code, l’arrêt prononce par les motifs au moyen ; Attendu qu’en l’état de ces motifs, procédant de son appréciation 
souveraine des faits et circonstances de la cause, la cour d’appel a justifié sa décision"
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cour d’appel 
de Versailles 
9ème 
chambre , du 
21 octobre 
2004

fraude fiscale, et abus de 
biens sociaux

condamné la première à 4 
mois d’emprisonnement 
avec sursis ; , la seconde 
à 6 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis pour fraude fiscale

rejet  "Attendu qu’en recevant la constitution de partie civile de l’administration des Impôts, sur le fondement de l’article L. 232 du Livre des 
procédures fiscales, et en déclarant Argentine Z... solidairement tenue avec la société Arsol au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des 
pénalités y afférentes, la cour d’appel, qui a répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, a fait l’exacte application de 
l’article 1745 du Code général des impôts "
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cour d’appel 
de DOUAI 
6ème 
chambre , du 
10 mars 
2005 tva et ir bic

fraudes fiscales et 
omission d’écritures en 
comptabilité

condamné à 15 mois 
d’emprisonnement, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que, pour déclarer Ramazan X... solidairement tenu, avec les sociétés LGCM et CBI, redevables légales de l’impôt, au paiement des 
impôts fraudés, ainsi qu’à celui des majorations et pénalités y afférentes, l’arrêt attaqué prononce par les motifs repris au moyen ;
 
 
Attendu qu’en statuant ainsi, et dès lors que la mise en liquidation judiciaire d’une société ne s’oppose pas au prononcé de la solidarité prévue 
par l’article 1745 du Code général des impôts, mesure à caractère pénal, qui est sans incidence sur la détermination des droits dus et sur 
l’obligation pour l’Administration de déclarer sa créance, les juges, sans encourir les griefs allégués, ont fait l’exacte application des textes visés 
au moyen "
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cour d’appel 
de Paris 
9ème 
chambre , du 
14 
septembre 
2005

tva 
(comptabilité 
occulte)

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 25 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "”alors que la solidarité prévue à l’article 1745 du Code général des impôts, qui a pour conséquence de donner à l’administration fiscale, sur sa 
seule requête, la possibilité de substituer son dirigeant social à la société redevable légale de l’impôt, étant effectivement une sanction 
complémentaire de nature pénale, elle doit, dès lors, comme toute peine, être prononcée en fonction des circonstances de l’infraction et de la 
personnalité de son auteur par des motifs propres à justifier la décision ; qu’en prononçant cette mesure sans la moindre motivation, la cour 
d’appel a violé les textes et les principes précités” ;
 
 
Attendu que, hormis le cas où ils prononcent une peine d’emprisonnement sans sursis, les juges ne sont pas tenus de motiver spécialement le 
choix de la sanction qu’ils appliquent dans les limites fixées par la loi ;"
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5e chambre , 
du 21 
septembre 
2005 tva is

abus de biens sociaux et 
fraude fiscale

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis

rejet "”alors, d’autre part, que, dans ses conclusions d’appel, Christian X... faisait valoir que l’élément intentionnel du délit faisait défaut, dès lors que 
le non-paiement partiel de la TVA n’avait pas eu pour effet la disparition de l’impôt, mais un décalage dans son versement par rapport à son 
encaissement (cf. conclusions page 10) et que la dette de TVA figurait au passif des bilans de la société (cf. conclusions page 11) ; qu’en se 
bornant à déduire l’élément intentionnel du “caractère systématique des minorations”, sans s’expliquer sur ce moyen péremptoire de défense du 
prévenu, la cour d’appel a privé sa décision de base légale” ;
 Les moyens étant réunis ;
 Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis"
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non
cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5e chambre , 
du 21 
septembre 
2005 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 12 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que l’article 1745 du code général des impôts, qui laisse au juge répressif la faculté de ne pas prononcer la solidarité, en fonction des 
circonstances de l’affaire, n’est pas contraire à l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme"
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NON

cour d’appel 
de Paris 9e 
chambre , du 
18 novembre 
2005

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 10 mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et à 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

REJET "alors que l’engagement de la responsabilité solidaire d’un dirigeant à raison du passif fiscal de son entreprise suppose une défaillance de son 
entreprise révélée par l’inefficacité ou l’insuffisance des poursuites engagées au préalable contre celle-ci ;qu’ainsi la Cour ne pouvait 
directement prononcer la condamnation solidaire du requérant sans s’assurer que la personne morale qu’il représentait avait elle-même été 
préalablement et vainement poursuivie” ; Attendu qu’ayant été déclaré coupable de fraude fiscale, le demandeur ne saurait faire grief à la cour 
d’appel de l’avoir condamné solidairement avec la société au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, dès lors que les juges 
n’ont fait qu’user de la faculté que leur accorde l’article 1745 du code général des impôts"
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cour d’appel 
de Paris 9e 
chambre , du 
17 janvier 
2006

fraude fiscale condamné à 1 an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, le délit de fraude fiscale dont elle a déclaré le prévenu coupable ; D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question 
l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement 
débattus, ne saurait être admis "
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cour d’appel 
de DOUAI 6e 
chambre , du 
21 juin 2005 tva is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement, 10 
000 euros d’amende, a 
ordonné l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "»alors qu’il ressort de la combinaison des textes visés ci-dessus qu’en matière correctionnelle, la juridiction ne peut prononcer une peine 
d’emprisonnement sans sursis qu’en motivant spécialement ce choix en fonction des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son 
auteur ; qu’en l’espèce, en fondant le choix de la peine sur des considérations tenant uniquement à l’importance des infractions commises et à 
l’élément intentionnel de celles-ci, sans consacrer le moindre motif à la personnalité du prévenu, la cour d’appel n’a pas satisfait à cette 
exigence» ; Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a prononcé 
une peine d’emprisonnement sans sursis par des motifs qui satisfont aux exigences de l’article 132-19 du code pénal "
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cour d’appel 
de NIMES 
chambre 
correctionnell
e , du 21 
avril 2006 ir rcm

fraude fiscale condamnés, le premier à 
3 mois d’emprisonnement 
avec sursis, 10 000 euros 
d’amende, la seconde à 
10 000 euros d’amende, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que les demandeurs sont sans intérêt à critiquer les énonciations surabondantes de l’arrêt rappelant les dispositions d’un texte de loi 
sans en faire application "
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cour d’appel 
de Paris 9e 
chambre , du 
21 juin 2006

tva et is 
(établisseme
nt stable)

fraude fiscale en récidive 
et omission d’écritures en 
comptabilité

condamné à 18 mois 
d’emprisonnement, dont 
12 mois avec sursis et 
mise à l’épreuve, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, procédant de son pouvoir souverain d’appréciation, la cour d’appel, qui a répondu comme elle le 
devait aux conclusions dont elle était saisie, a justifié sa décision, sans méconnaître les dispositions légales et conventionnelles invoquées ;"
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cour d’appel 
de Bordeaux 
chambre 
correctionnell
e , du 31 
octobre 2006 tva

fraude fiscale l’a condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que l’admnistration des impôts ayant sollicité du tribunal que le prévenu soit déclaré solidiairement tenu, avec la société redevable de 
l’impôt, au paiement des impôts fraudés, ainsi qu’à celui des majorations et pénalités y afférentes, le moyen, qui soutient que la cour d’appel, en 
prononçant cette solidarité, a fait droit à une demande nouvelle, manque en fait "
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cour d’appel 
de Lyon 7e 
chambre , du 
13 
septembre 
2006

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné la première, à 
six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, le second, à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 2 000 euros 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "”alors, d’autre part, qu’en retenant que les prévenus ne démontraient pas que la solidarité n’avait pas à être prononcée, la cour d’appel a 
renversé la charge de la preuve et a violé le principe de la présomption d’innocence tel que garanti par les articles préliminaire du code de 
procédure pénale et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme” ;
 
 
Attendu qu’en condamnant au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, solidairement avec la société Multi Bati, Zahide X... et 
Mehmet Y..., déclarés coupables de fraude fiscale en leur qualité respective de gérante de droit et de dirigeant de fait de cette société, les juges 
n’ont fait qu’user, sans méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées, de la faculté que leur accorde l’article 1745 du code général 
des impôts"
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Bulletin 
criminel 
2007, N° 214

Cour d’appel 
d’Amiens , 
du 3 mai 
2006 nr

fraude fiscale condamné à deux mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation des articles 1745 du code général des impôts, L. 232 du livre des procédures fiscales, 
593, 609 et 612-1 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale, excès de pouvoirs :  
” en ce que l’arrêt attaqué a déclaré recevable l’action de l’administration des impôts et a dit Stéphane Y... tenu solidairement avec la société 
Renov’Bat du paiement des impôts fraudés et des majorations et pénalités ;  
” aux motifs que c’est vainement que Stéphane Y... conclut à l’irrecevabilité de la constitution de partie civile de l’administration des impôts en 
application de l’article 612-1 du code de procédure pénale au motif que l’administration fiscale n’a introduit aucun pourvoi, soit à titre principal, 
soit à titre incident contre l’arrêt rendu par la cour d’appel de Douai, de sorte que l’affaire doit être jugée intégralement ; d’ailleurs, la cour 
suprême a pris soin de renvoyer devant la cour d’appel d’Amiens pour qu’il soit nouveau jugé la cause et les parties ;  
” alors que, sauf disposition spéciale de l’arrêt prise en application de l’article 612-1 du code de procédure pénale, la juridiction pénale saisie sur 
renvoi après cassation ne peut statuer qu’à l’égard des seules parties à la procédure qui se sont pourvues contre la décision censurée ; que, 
statuant comme juridiction de renvoi en vertu d’un arrêt de cassation rendu sur le seul pourvoi du procureur général et ne comportant aucune 
disposition permettant d’en étendre l’annulation à l’administration des impôts, laquelle ne s’était pas pourvue, la cour d’appel, en statuant sur 
l’action de cette dernière, a violé les articles 609 et 612-1 du code de procédure pénale et a commis un excès de pouvoirs ;  
” alors, en tout état de cause, que la cassation, sur le seul pourvoi du procureur général, d’un arrêt annulant la procédure et renvoyant le prévenu 
des fins des poursuites du chef de fraude fiscale ne saurait, en l’absence de pourvoi de l’administration des impôts, s’étendre à l’action fiscale ; 
que la cassation n’étant intervenue, en l’espèce, que sur le pourvoi du ministère public, la cour d’appel, en statuant sur l’action fiscale, a violé 
l’article 609 du code de procédure pénale et a commis un excès de pouvoirs “ ;  
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que, statuant sur les poursuites exercées contre Stéphane Y..., la cour d’appel de Douai a annulé la 
procédure et renvoyé le prévenu des fins de la poursuite ; que, sur le seul pourvoi du procureur général, la Cour de cassation a cassé, en toutes 
ses dispositions, cette décision et renvoyé l’examen de l’affaire devant la cour d’appel d’Amiens ;  
Attendu que, pour déclarer recevable l’action de l’administration fiscale et dire que Stéphane Y... serait solidairement tenu, avec le redevable 
légal, des impôts fraudés et des majorations et pénalités fiscales y afférentes, l’arrêt prononce par les motifs repris au moyen ;  
Attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision ;  
Qu’en effet, saisie par un arrêt de cassation ayant censuré une décision annulant les poursuites, la juridiction de renvoi doit statuer tant sur 
l’action publique que sur l’action civile ;  
D’où il suit que le moyen doit être écarté ;  "
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cour d’appel 
d’AIX-EN-
PROVENCE 
5e chambre , 
du 17 janvier 
2007 tva et ir bic

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à deux ans 
d’emprisonnement, dont 
un an avec sursis, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "”alors que les mesures de faillite personnelle et les interdictions de gérer prennent fin à la date de publication de la loi de sauvegarde des 
entreprises du 26 juillet 2005 lorsque, à cette date, elles ont été prononcées plus de quinze ans auparavant par une décision définitive ; qu’en se 
fondant sur l’interdiction de gérer prononcée par le tribunal de commerce de Paris le 15 septembre 1980, pour justifier la peine d’un an 
d’emprisonnement infligée à Michel X..., la cour d’appel a méconnu les textes susvisés” ;
 Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a prononcé une peine 
d’emprisonnement sans sursis par des motifs qui satisfont aux exigences de l’article 132-19 du code pénal ;"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
18 mai 2006 tva et is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejette Sur le cinquième moyen de cassation, du mémoire ampliatif, pris de la violation des articles 6.1 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, 1730, 1745 du code général des impôts, 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale ;”en ce que l’arrêt 
attaqué a déclaré Sylvia X... épouse Y... coupable d’omission d’écritures comptables et de fraude fiscale, et en conséquence l’a condamnée à 
une peine de 12 mois d’emprisonnement avec sursis et dit qu’elle serait solidairement tenue avec le redevable légal de l’impôt, soit la société 
Sylrev au paiement des droits fraudés et des pénalités afférentes ; ”aux motifs adoptés que les conséquences financières des redressements 
notifiés à la société Sylrev sont la conséquence des carences déclaratives et comptables personnellement imputables à la prévenue ; que le 
recours à une procédure d’exception dans l’évaluation du montant des sommes fraudées, certes motivée par une opposition individuelle à 
contrôle fiscal, ne sauraient faire échec en l’espèce à l’application des dispositions de l’article 1745 du code général des impôts à l’encontre de 

209

Cour de 
cassation 
chambre 
commerciale 

04
-d

éc
-0

7

05
-2

07
44

 

non

Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 12 
septembre 
2005 tva

fraude fiscale tenu solidairement avec 
le redevable de l’impôt au 
paiement des droits 
fraudés et des pénalités y 
afférentes

rejet "3° / qu’en application des principes de la solidarité, tirés notamment de l’article 1203 du code civil, applicables à la solidarité prononcée sur le 
fondement de l’article 1745 du code général des impôts, le débiteur solidaire ne saurait être tenu à plus d’obligations que celles qui incombent 
au débiteur principal ; qu’en retenant qu’André X... pouvait toujours faire l’objet de saisies conservatoires en tant que débiteur principal alors que 
par ailleurs elle constatait que la société Stilson débiteur principal était déchargée de tout impôt, la cour d’appel a violé les principes de la 
solidarité, ensemble les articles 1203 du code civil et 1745 du code général des impôts ; 
 Mais attendu qu’il résulte de l’article 68 de la loi du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exécution qu’un créancier peut 
pratiquer une mesure conservatoire sur les biens de son débiteur lorsqu’il se prévaut d’un titre exécutoire ou d’une décision de justice qui n’a 
pas encore force exécutoire ; 
 
 
Attendu qu’ayant relevé que les mesures conservatoires litigieuses étaient fondées sur l’arrêt de la cour d’appel du 29 mai 2002 qui déclarait 
M.X... tenu solidairement avec le redevable légal de l’impôt au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, ce dont il résultait 
qu’elles avaient été pratiquées sur le fondement d’une décision de justice, au sens du texte précité, la cour d’appel a décidé à bon droit que, 
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Cour d’appel 
de Paris , du 
16 mars 
2007 nr

complicité de fraude 
fiscale

condamné à trois ans 
d’emprisonnement dont 
dix-huit mois avec 
sursis,25 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles L. 123-12, L. 123-13, L. 123-14 du code de commerce,1741,1743 et 
suivants,1750 du code général des impôts,50 de la loi n° 52-401 du 14 avril 1952,591 et 593 du code de procédure pénale et 6 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, défaut de motifs et manque de base légale ; 
 
 
” en ce que confirmant les dispositions civiles la cour d’appel a condamné le demandeur solidairement avec d’autres et la SARL France 
technologie au montant total des droits fraudés et des pénalités fiscales y afférentes ; 
 
 
” aux motifs adoptés que l’administration fiscale se constitue partie civile et demande au tribunal de dire, qu’en application des dispositions de 
l’article 1745 du code général des impôts, les prévenus seront solidairement tenus avec la SARL France technologie, redevable légale de 
l’impôt, au paiement des impôts fraudés et à celui des pénalités fiscales y afférentes ; que la constitution de partie civile apparaît recevable et 
fondée ; qu’il y a lieu d’y faire droit contre Bernard X... et Claude X... pour le montant total des droits fraudés et des pénalités fiscales y 
afférentes ; 
 
 
” alors qu’en se contentant de dire l’administration fiscale recevable en sa constitution de partie civile, qu’elle demande au tribunal de dire qu’en 
application des dispositions de l’article 1745 du code général des impôts, les prévenus seront solidairement tenus avec la SARL France 
technologie, redevable légale de l’impôt au paiement des impôts fraudés à celui des pénalités fiscales y afférentes, qu’il y a lieu de faire droit à 
la constitution de partie civile contre le demandeur pour le montant total des droits fraudés et des pénalités fiscales y afférentes, les juges du 
fond ont violé les textes susvisés “ ; 
 
 
Attendu que, les juges n’ayant pas à motiver spécialement la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts, le moyen ne peut 
qu’être rejeté ; 
 
 
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ; "
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Cour d’appel 
de Bastia , 
du 10 janvier 
2007 tva et is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 10 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Sur le second moyen de cassation, pris de la violation de l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, de l’articles 8 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, des articles 1741, 1743 et 1745 du code général des impôts et des articles 591 
et 593 du code de procédure pénale ;
 
 
”en ce que l’arrêt attaqué a dit qu’en application de l’article 1745 du code général des impôts, Jean-Jacques X... serait solidairement tenu au 
paiement de l’intégralité des impôts, taxes et pénalités fiscales dus par la société Le Floride ;
 
 
”aux motifs qu’en application de l’article 1745 du code général des impôts, celui qui fait l’objet d’une condamnation pénale pour fraude fiscale 
peut être solidairement tenu, avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi que celui des pénalités fiscales y 
afférentes ; qu’en l’espèce, la cour considère d’abord que la fraude est particulièrement caractérisée puisqu’il y a eu à la fois minoration des 
déclarations fiscales et tenue d’une comptabilité insuffisante ; qu’ensuite, la cour estime que l’argumentation de Jean-Jacques X..., qui consiste 
à mettre en avant son jeune âge et son manque d’expérience, est inopérante ; qu’en effet, en accord avec plusieurs membres de sa famille dont 
ses parents, il a choisi en connaissance de cause de participer à un stratagème consistant à désigner gérant de droit un homme relativement 
jeune, pour pouvoir soutenir ultérieurement, en cas de découverte de la fraude, que son manque d’expérience minore sa responsabilité pénale ; 
qu’en plus, les infractions ont été commises en 2001 et 2002 et il était gérant depuis 1994 soit depuis sept années ; que l’argument de manque 
d’expérience est donc sans valeur ; que, pour toutes ces raisons, la cour estime nécessaire de déclarer Jean-Jacques X... solidairement tenu au 
paiement des sommes exigibles de la SARL Le Floride ;
 ”1°) alors que le droit à un procès équitable, tel qu’il est garanti par l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, prohibe 
les sanctions pénales, telles que la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts, que le juge répressif n’a pas le pouvoir de 
moduler et d’individualiser en l’adaptant aux circonstances de la cause et à la personnalité de la personne condamnée, sauf lorsque la loi 
module elle-même l’importance de la sanction en fonction des circonstances de la cause ; que la sanction pénale de la condamnation solidaire à 
payer l’intégralité des impôts, taxes et pénalités fiscales dus par la société Le Floride, prononcée par la cour d’appel à l’encontre de Jean-
Jacques X..., méconnaît le droit de ce dernier à un procès équitable, tel qu’il est garanti par l’article 6 § 1 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, dès lors que la cour d’appel n’avait pas le pouvoir d’en limiter les effets à une part des impôts et taxes prétendument fraudés 
et des pénalités fiscales y afférentes, afin d’adapter la sanction pénale infligée aux circonstances de la cause et à la personnalité de Jean-
Jacques X... et dès lors que la loi ne module pas l’importance de cette sanction pénale en fonction des circonstances de la cause ;
 ”2°) alors que le droit à un procès équitable, tel qu’il est garanti par l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, et le 
principe de la nécessité des peines ont pour conséquence que le juge répressif ne peut prononcer une sanction pénale s’il n’est pas en mesure 
d’en apprécier l’importance ; qu’en conséquence, la sanction pénale de la solidarité prononcée à l’encontre de Jean-Jacques X..., en l’état du 
jugement du 7 décembre 2006 par lequel le tribunal administratif de Bastia avait entièrement fait droit aux conclusions de la société Le Floride 
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Cour d’appel 
de Grenoble 
, du 25 
septembre 
2007 tva

fraude fiscale six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et 5 000 euros 
d’amende, le second, 
pour complicité de ce 
délit, à 3 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet La solidarité du complice avec le redevable de l’impôt fraudé, prévue à l’article 1745 du code général des impôts, s’étend à tous les faits de 
fraude fiscale poursuivis et qui procèdent d’une conception unique. Précédents jurisprudentiels : Sur la solidarité du complice avec l’auteur 
principal s’étendant à tous les faits poursuivis et procédant d’une conception unique, à rapprocher : Crim., 28 novembre 1996, pourvoi n° 95-
80.168, Bull. crim. 1996, n° 437 (3) (rejet) 
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Cour d’appel 
de Paris , du 
20 février 
2008

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à quinze mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 15 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "” alors qu’aux termes de l’article II-119-3 du Pacte des droits fondamentaux de l’Union “ l’intensité des peines ne peut pas être disproportionnée 
par rapport à l’infraction “, et aux termes de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, “ les lois ne doivent établir 
que les peines strictement et évidemment nécessaires “ ; qu’en condamnant le prévenu à la peine de quinze mois d’emprisonnement avec 
sursis, assortie de la publication et de l’affichage de la décision, à sa charge, sans aucune limite de frais, outre les pénalités et majorations, et la 
solidarité fiscale avec la société, sans justifier de la sévérité de cette sanction, par rapport à la gravité de l’infraction, la cour d’appel qui a 
prononcé une sanction disproportionnée, a violé les textes susvisés et privé sa décision des motifs propres à la justifier “ ;  
Attendu qu’en prononçant à l’encontre de Sackmonne X... les peines et mesures prévues par les articles 1741, 1743 et 1745 du code général 
des impôts, qui ne sont pas contraires aux dispositions conventionnelles invoquées, la cour d’appel n’a fait qu’user, dans les limites fixées, 
d’une faculté que les juges tiennent de la loi ;  
D’où il suit que le moyen doit être écarté ;  
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;  "
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Cour d’appel 
de Caen , du 
9 janvier 
2008 tva et ir bic

banqueroute, fraude 
fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet Le dirigeant de fait d’une entreprise artisanale, industrielle ou commerciale, exploitée en la forme individuelle, peut être déclaré pénalement 
responsable des chefs de banqueroute et de fraude fiscale. "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, qui établissent, sans insuffisance ni 
contradiction, la gestion de fait d’une entreprise industrielle ou commerciale, fût-elle exploitée en la forme individuelle, et la participation 
personnelle du prévenu aux faits poursuivis, la cour d’appel, qui a caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits 
dont elle l’a déclaré coupable, a justifié sa décision ;
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 16 
octobre 2007 tva

nr nr cassation "Mais attendu que l’action diligentée par le comptable du trésor devant le président du tribunal de grande instance sur le fondement de l’article L. 
267 du livre des procédures fiscales contre les dirigeants de droit ou de fait de toute société n’a ni la même cause, ni le même objet, ni le même 
demandeur que celle mise en action devant la juridiction pénale sur le fondement des dispositions de l’article 1745 du code général des impôts 
par le directeur des services fiscaux ; qu’en relevant que la procédure engagée à l’encontre MM. X... et Z... sur le fondement des dispositions de 
l’articles L. 267 du livre des procédures fiscales était distincte des poursuites pénales engagées à leur encontre du chef de fraude fiscale, la cour 
d’appel en a à bon droit déduit que le principe de l’autorité de la chose jugée au pénal n’avait pas vocation à s’appliquer ; que le moyen n’est pas 
fondé " [...] "Vu l’article L. 267 du livre des procédures fiscales ; 
 
 
Attendu que la condamnation solidaire des dirigeants sociaux prévue à cet article suppose que soit constatée l’impossibilité définitive de 
recouvrer les impositions et pénalités dues par la société ; 
 
 
Attendu que pour condamner MM. X... et Z... au paiement solidaire de la dette fiscale de la société, l’arrêt retient que l’impossibilité du 
recouvrement de l’impôt ne résulte que de l’ouverture du redressement judiciaire et ne peut être imputée à l’administration fiscale ; 
 
 
Attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé"
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 12 mars 
2008 tva pdg

fraude fiscale condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet Sur le second moyen de cassation, pris de la violation de l’article 1745 du code général des impôts, du principe de proportionnalité, ensemble de 
l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde droit de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article 1 du premier protocole 
additionnel à cette Convention, de l’article 593 du code de procédure pénale, défaut de motifs ;”en ce que la cour a rejeté l’exception 
d’inconstitutionnalité de l’article 1745 du code général des impôts, et déclaré Michel X... solidairement tenu tant avec la SAS Société Aixoise de 
Travail Temporaire qu’avec la SAS Société Vauclusienne de Travail Temporaire, redevables légales de l’impôt, au paiement des impôts fraudés 
ainsi qu’à celui des majorations et pénalités fiscales afférentes ;”aux motifs que “il échet de déclarer l’administration des impôts recevable et 
bien fondée en sa constitution de partie civile en application de l’article L. 232 du Livre des Procédures Fiscales ; (…) Michel X..., par application 
des dispositions de l’article 1745 du code général des Impôts, sera solidairement tenu tant avec la SAS Société aixoise de Travail Temporaire 
qu’avec la SAS Société Vauclusienne de Travail Temporaire, redevables légales de l’impôt, au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des 
majorations et pénalités fiscales y afférentes; (…) en effet, le prononcé de la solidarité, qui est une mesure à caractère pénal mais non une 
sanction pénale soumise au principe de proportionnalité, est une faculté pour le juge ; (…) en l’espèce, la participation majeure de Michel X... 
aux faits de la cause justifie le prononcé de ladite solidarité à son encontre” ;1) “alors que, dans ses conclusions d’appel, Frédéric X... n’avait 
pas soulevé une exception d’inconstitutionnalité de l’article 1745 du code général des impôts mais soutenu que, pour l’application de cet article, 
le juge pénal devait prendre en compte le respect du principe de proportionnalité, qui est de valeur constitutionnelle puisque résultant de l’article 
8 de la déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789 ; qu’en rejetant l’exception d’inconstitutionnalité de ce texte, la cour a ainsi 
dénaturé ses conclusions en violation de l’article 593 du code de procédure pénale ;2) “alors que, si, selon l’article 1745 du code général des 
impôts, tous ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive prononcée en application de l’article 1741 du même code peuvent être 
solidairement tenus avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes, la 
solidarité ainsi prononcée au profit du créancier de l’impôt, sur constitution de partie civile de l’administration fiscale est une mesure à caractère 
pénal, laquelle doit être prise dans le strict respect du principe de proportionnalité, principe à valeur constitutionnelle dans l’ordre interne et 
résultant également des stipulations de l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; que la cour a purement et simplement refusé de faire application de ce principe, violant ainsi les textes et principes susvisés ;3) 
“alors que, l’infliction d’une mesure pénale à portée financière qui s’avère disproportionnée, eu égard à son montant et à la situation du prévenu, 
est contraire à l’article 1 du Premier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales garantissant le droit de propriété” ;Attendu que, pour condamner Michel X..., déclaré coupable de fraude fiscale, au paiement des 
droits fraudés et des pénalités y afférentes, solidairement avec les sociétés Aixoise de travail temporaire et Vauclusienne de travail temporaire, 
redevables légales de l’impôt, la cour d’appel prononce par les motifs repris au moyen ;

231

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

08
-a

vr
-0

9

08
-8

32
15

 

non

Cour d’appel 
de Paris , du 
20 mars 
2008

fraude fiscale condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 1745 du code général des impôts, 6 § 1 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 591 et 593 du code de procédure pénale ;
 
 
”en ce que l’arrêt attaqué a confirmé le jugement ayant dit que, par application des dispositions de l’article 1745 du code général des impôts, 
Alain X... sera solidairement tenu avec la société ICCOM, redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des 
majorations et pénalités de retard y afférentes ;
 
 
”aux motifs que la demande formée par le prévenu visant à ce que la solidarité fiscale ne soit pas prononcée n’est pas justifiée en l’espèce ;
 
 
”alors qu’en se bornant à retenir que la demande du prévenu visant à ce que la solidarité ne soit pas prononcée n’était pas justifiée sans 
répondre précisément au moyen péremptoire des écritures par lequel celui-ci faisait valoir qu’il ne pouvait être condamné à une sanction fiscale 
critiquable dont il ne pouvait, du fait de la liquidation judiciaire, lui-même contester l’étendue devant la juridiction administrative, la cour d’appel a 
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 10 avril 
2008

tva et is 
(reconstit ca)

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 3 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 
 
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;"
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 29 mai 
2008 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis 

rejet "Attendu qu’en l’état de ces énonciations, exemptes d’insuffisance comme de contradiction, et dès lors que, d’une part, les juges ont reconnu 
l’exactitude des éléments fournis par l’administration fiscale et contradictoirement débattus, d’autre part, les écritures comptables doivent être 
justifiées et enregistrées chronologiquement, enfin, le droit de rétention de l’expert-comptable, à supposer qu’il ait été exercé, n’est pas une 
cause d’exonération de responsabilité, la cour d’appel, qui a répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé 
en tous leurs éléments, tant matériels qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable, a justifié sa décision ; 
 
 
D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis"
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 2 avril 
2008 nr dirigeant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu que, pour retenir Maurice X... dans les liens de la prévention en sa qualité de gérant de fait de la société Bat-Oustal, l’arrêt prononce 
par les motifs repris au moyen ;
 
 
Attendu qu’en l’état de ces motifs, qui procèdent d’une appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la cause 
ainsi que de la valeur des éléments de preuve soumis aux débats contradictoires, la cour d’appel a justifié sa décision ;"
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Cour d’appel 
de Lyon , du 
28 mai 2008 is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à quinze mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 5 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits dont elle a déclaré le prévenu coupable ;  
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;  
Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;  "
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 10 avril 
2008 tva

fraude fiscale condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 de la convention européenne des droits de l’homme et 4 du 7e protocole 
additionnel à cette convention, 1741 et 1745 du code général des impôts, et 593 du code de procédure pénale, manque de base légale, violation 
du principe non bis in idem ;
 
 
”en ce que la cour d’appel a dit que Serge X... serait tenu solidairement avec la société SFT au paiement des impôts prétendument fraudés et 
des pénalités afférentes ;
 
 
”alors que nul ne peut être sanctionné deux fois pour le même fait ; qu’en condamnant le prévenu d’abord à des peines d’emprisonnement et 
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Cour d’appel 
de Toulouse 
, du 30 juillet 
2008 nr dirigeant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à deux ans 
d’emprisonnement dont 
dix-huit mois avec sursis, 
a ordonné la publication 
et l’affichage de la 
décision

rejet "Attendu, d’une part, qu’en raison de l’indépendance et de la différence d’objet des poursuites pénales pour fraude fiscale et de l’action exercée 
devant le juge administratif [sursis à statuer] tendant à fixer l’assiette et l’étendue de l’impôt, le juge répressif n’est pas tenu de surseoir à statuer 
jusqu’à décision définitive de la juridiction administrative, laquelle ne peut, en outre, avoir au pénal l’autorité de la chose jugée et ne saurait 
s’imposer à la juridiction correctionnelle ; 
Attendu, d’autre part, qu’en disant Georges X... solidairement tenu, avec la société Importadora distribuidora internacional, du paiement des 
droits éludés et des pénalités y afférentes, la cour d’appel a fait l’exacte application de l’article 1745 du code général des impôts ;  
D’où il suit que le moyen ne saurait être admis ;  "
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 18 avril 
2008 tva et is

fraude fiscale condamnée à huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 37 500 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

rejet "”alors, d’une part, que nul ne peut être sanctionné deux fois pour le même fait ; qu’en condamnant la prévenue d’abord à des peines 
d’emprisonnement et d’amende du chef de fraude fiscale, ensuite à la solidarité avec le redevable légal pour le paiement des impôts fraudés et 
des pénalités dus par ce dernier, mesure à caractère pénal, sans qu’un comportement distinct de la fraude fiscale ne vienne justifier cette 
deuxième condamnation, la cour d’appel a prononcé deux condamnations pour le même fait et a violé l’article 4 du 7e protocole additionnel à la 
Convention européenne des droits de l’homme et le principe non bis in idem ;"
 ”alors, d’autre part, qu’en soumettant la dispense de la solidarité avec le redevable de l’impôt à la condition que l’impôt prétendument fraudé et 
les pénalités afférentes aient été payés, condition qui rend inutile cette dispense et qui ne peut être mise en oeuvre par le juge pénal faute pour 
ce dernier de pouvoir déterminer le montant desdits impôts et pénalités, la cour d’appel a violé l’article 1745 du code général des impôts” ;
 Attendu qu’ayant été déclarée coupable de fraude fiscale, la demanderesse ne saurait se faire un grief d’avoir été condamnée, solidairement 
avec la société dont elle était la dirigeante, au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, dès lors que le prononcé de la 
solidarité, qui ne contrevient pas aux dispositions conventionnelles invoquées, relève d’une faculté laissée à l’appréciation souveraine des juges 
;
 Que, dès lors, le moyen doit être écarté 
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Cour d’appel 
de Douai , du 
24 avril 2008 nr

fraude fiscale tenu solidairement avec 
la société X... , redevable 
de l’impôt, au paiement 
des impôts fraudés ainsi 
qu’à celui des majorations 
et pénalités afférentes 

rejet "s’agissant de la solidarité, il s’agit effectivement d’une mesure de nature mixte prononcée sur la demande de l’administration fiscale" […] "3°) 
alors que Gérard X... faisait valoir que les difficultés financières qu’il rencontrait, en conséquence de son implication pour sauver l’entreprise, 
faisaient de la solidarité avec la société redevable, placée en redressement judiciaire, une mesure disproportionnée ; qu’en se bornant à relever 
que le fait pour un chef d’entreprise de s’appauvrir personnellement relève du « comportement normal de tout chef d’entreprise qui se veut 
responsable » et à reprendre la constatation que le prévenu a commis une fraude fiscale sans prendre concrètement en considération, comme 
elle y était invitée, l’incidence de la solidarité fiscale sur la situation financière du prévenu et sans rechercher de manière effective si cette 
mesure ne présentait pas, au regard de cette situation, un caractère manifestement disproportionné, la cour d’appel n’a pas légalement motivé 
sa décision “ ;  
Attendu que le prononcé de la solidarité n’étant pas subordonné au visa, dans l’acte de poursuite, du texte qui la prévoit, et relevant d’une 
faculté que les juges tiennent de la loi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions légales et conventionnelles 
invoquées ;  
D’où il suit que le moyen n’est pas fondé "
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Cour d’appel 
de Rouen , 
du 25 
septembre 
2008 sci tva

fraude fiscale nr rejets "”alors que la fraude fiscale est une infraction intentionnelle " […] "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation 
en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était 
saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 D’où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de 
la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient être admis ;
 Et attendu que les arrêts sont réguliers en la forme ;"
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 19 juin 
2008 nr

voir observations nr cassation 
partielle

"Vu l’article 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article L. 230 du livre des procédures fiscales ; 
 Attendu que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions 
des parties ; que l’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ; 
 Attendu que, pour retenir la prescription de l’action publique des chefs de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité, l’arrêt 
prononce par les motifs repris au moyen ; 
 Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, alors que les mentions portées sur d’autres pièces établissent l’existence de la plainte préalable de 
l’administration, condition d’exercice des poursuites, et l’interruption de la prescription par le soit-transmis aux fins d’enquête du procureur de la 
République de Béziers, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ; 
" "CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Montpellier, en date du 19 juin 2008, mais en ses seules dispositions ayant déclaré 
l’action publique prescrite des chefs de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues "
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Cour d’appel 
de Douai , du 
25 mars 
2008 tva is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

rejet "Attendu qu’en condamnant au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, solidairement avec la société Balli Gaz France, le 
prévenu déclaré coupable de fraude fiscale en sa qualité de gérant de droit de cette société, les juges n’ont fait qu’user de la faculté que leur 
accorde l’article 1745 du code général des impôts ; 
 
 
D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa seconde branche, en ce qu’il conteste les éléments constitutifs de l’infraction, ne saurait être accueilli 
; "
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Cour d’appel 
de Limoges , 
du 10 
décembre 
2008 tva et is

fraude fiscale condamné à 15 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation de l’article 6 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, des articles 1741, 1742, 1743, 1745, 1750 du code général des impôts, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de 
motifs, défaut de réponse à conclusions, manque de base légale, violation de la loi ;  
” en ce que l’arrêt attaqué, réformant sur ce point le jugement, a, sur l’action civile, dit que Richard X... sera solidairement tenu, avec la SARL 
X..., au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des pénalités y afférentes ; 
” aux motifs que l’administration des impôts est fondée à demander le bénéfice de l’article 1745 du code général des impôts ;  
” alors que les premiers juges avaient, par le jugement dont appel du 10 avril 2008, décidé que la solidarité était sans objet dès lors que la SARL 
X... avait réglé le montant des droits éludés et pénalités ; que Richard X... avait conclu à la confirmation du jugement sur ce point ; qu’en 
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Cour d’appel 
de Bastia , 
du 26 
novembre 
2008 tva et ir bic

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à 10 000 euros 
d’amende, trois ans 
d’interdiction de gérer, a 
ordonné l’affichage et la 
publication de la décision 

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;
 Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;"
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Cour d’appel 
de Bastia , 
du 26 
novembre 
2008

activité 
occulte

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

, l’a condamné à 10 000 
euros d’amende

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous leurs éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, les délits de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 
 
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;
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Cour d’appel 
de Paris , du 
12 mai 2009 nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 15 000 euros 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Attendu que le demandeur ne saurait reprocher à l’arrêt attaqué d’avoir, en le condamnant pénalement et en le déclarant solidairement tenu, 
avec la société dont il était le gérant, au paiement des impôts fraudés et des pénalités y afférentes, méconnu les dispositions de l’article 4 du 
protocole n° 7 additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme dès lors que, selon les réserves régulièrement formulées par la 
France en marge de ce protocole, l’interdiction d’une double condamnation en raison des mêmes faits ne s’applique qu’aux infractions relevant 
des tribunaux statuant en matière pénale et n’interdit pas le prononcé de sanctions fiscales parallèlement aux peines infligées par le juge 
répressif ;  "
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Cour d’appel 
de Reims , 
du 14 
octobre 2008 nr

fraude fiscale pour l'un et 
complicité de ce délit 
pour l'autre

cassation "” 1) alors que, la solidarité, prévue par l’article 1745 du code général des impôts, suppose seulement que les juges du fond aient déclaré le 
prévenu coupable de fraude fiscale ; qu’en ajoutant une condition liée à l’absence de procédure collective à l’égard du redevable légal des 
impôts, les juges du fond ont violé les textes susvisés, et notamment l’article 1745 du code général des impôts ;  
” 2) alors que, la solidarité étant une peine et le juge répressif n’ayant compétence, ni pour établir l’impôt ni pour statuer sur son recouvrement, 
les juges du fond ne peuvent rejeter la demande de l’administration, tendant à la solidarité, sur le fondement de considérations liées à l’ouverture 
d’une procédure collective à l’encontre du redevable légal de l’impôt et aux effets de cette procédure collective en ce qui concerne le 
recouvrement de la créance fiscale à l’encontre du redevable légal ; qu’à cet égard, également, les juges du fond ont violé les textes susvisés et 
notamment l’article 1745 du code général des impôts “ ;  
Vu l’article 1745 du code général des impôts ;  
Attendu que l’ouverture d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, à l’encontre d’un prévenu déclaré coupable de fraude 
fiscale ou du redevable légal de l’impôt, ne peut faire obstacle au prononcé de la solidarité, mesure à caractère pénal prévue par l’article 1745 
précité ;  
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que Joëlle et Bruno X... ont été définitivement condamnés, du chef de fraude fiscale, pour avoir soustrait la 
société Us game à l’établissement et au paiement de l’impôt sur les sociétés et de la taxe sur la valeur ajoutée en s’abstenant de déposer les 
déclarations annuelles du bénéfice imposable et mensuelles du chiffre d’affaires taxable ;  
Attendu que, pour infirmer le jugement les déclarant solidairement tenus, avec la société, redevable légal, au paiement des impôts et taxes 
fraudés, l’arrêt énonce que la créance invoquée par l’administration fiscale a été déclarée au passif de la liquidation judiciaire de cette société, 
prononcée par jugement du 18 avril 2005 ; que les juges retiennent que, la créance étant née avant l’ouverture de la procédure collective, 
aucune demande en paiement ne peut être formée devant les juridictions répressives par la partie civile ;  
Mais attendu qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée du texte susvisé et du principe ci-dessus énoncé ;  
D’où il suit que la cassation est encourue ;  
Par ces motifs :  
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Reims, en date du 14 octobre 2008, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi,  "
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Cour d’appel 
de Saint-
Denis de la 
Réunion , du 
28 mai 2009 nr

faux, usage, passation 
d’écritures inexactes ou 
fictives en comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis, 30 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

cassation "Vu l’article 1745 du code général des impôts ;
 Attendu que la solidarité, mesure à caractère facultatif, si elle est encourue en cas de condamnation sur le fondement de l’article 1743 du code 
général des impôts, ne peut être prononcée par le juge s’il constate l’absence de droits fraudés ;
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt que Laurent X... et José X..., respectivement gérants de droit et de fait de la société GCA-EB, ont été cités devant 
le tribunal correctionnel des chefs de fraude fiscale, passation d’écritures inexactes en comptabilité, faux et usage ; que les juges du second 
degré ont renvoyé le premier de l’ensemble des fins de la prévention, déclaré le second coupable des chefs de faux, usage, et passation 
d’écritures inexactes ou fictives en comptabilité, et l’ont dit solidairement tenu avec la société, du paiement de l’impôt fraudé et des pénalités 
fiscales y afférentes ; 
 Mais attendu qu’en statuant ainsi, alors qu’ayant relaxé les deux prévenus du chef de fraude fiscale, elle constatait l’absence de droits fraudés, 
la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ; 
 D’où il suit que la cassation est encourue ; 
 Par ces motifs : 
 CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, en date du 28 mai 2009, en ses 
seules dispositions disant José X... solidairement tenu, avec la société GCA-EB, au paiement de l’impôt fraudé et des pénalités fiscales y 
afférentes, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;"
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Bulletin 
criminel 
2010, n° 89

Cour d’appel 
de Reims , 
du 18 février 
2009 tva

fraude fiscale condamné à quatre mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, à trois ans 
d’interdiction 
professionnelle et a 
prononcé sur la solidarité 
pour le paiement des 
impôts fraudés et des 
pénalités afférentes

La solidarité, prévue par l’article 1745 du code général des impôts est une mesure pénale que les juges peuvent prononcer en cas de 
condamnation pour l’un des délits prévus et punis par les articles 1741, 1742 et 1743 du même code.Justifie, dès lors, sa décision, la cour 
d’appel qui, infirmant sur les seuls appels du ministère public et du prévenu le jugement ayant relaxé partiellement ce dernier et limité la 
solidarité au montant de la fraude retenue, le déclare coupable de tous les faits de fraude fiscale visés à la prévention et dit qu’il sera 
solidairement tenu, avec le redevable légal de l’impôt, au paiement de l’ensemble des impôts fraudés et des pénalités y afférentes. Précédents 
jurisprudentiels : Sur la possibilité pour la cour d’appel saisie sur les seuls appels du ministère public et du prévenu, de prononcer la solidarité 
prévue par l’article 1745 du code général des impôts, en sens contraire :Crim., 18 septembre 2002, pourvoi n° 01-87.824, Bull. crim. 2002, n° 
168 (cassation par voie de retranchement sans renvoi) 
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Bulletin 
criminel 
2010, n° 109

Cour d’appel 
de Versailles 
, du 9 
septembre 
2009 nr

nr nr irrecevabilité En cas de décision de relaxe, l’administration fiscale est sans qualité pour se pourvoir en cassation en l’absence de recours du ministère public. 
Précédents jurisprudentiels : Sur l’irrecevabilité du pourvoi formé par l’administration fiscale contre une décision de relaxe, en cas d’absence de 
recours du ministère public, dans le même sens que :Crim., 29 février 1996, pourvoi n° 93-84.616, Bull. crim. 1996, n° 100 (irrecevabilité) ;Crim., 
29 février 1996, pourvoi n° 93-82.692, Bull. crim. 1996, n° 100 (rejet). "Attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 232 du 
livre des procédures fiscales et 1745 du code général des impôts qu’en l’absence de recours du ministère public, l’administration fiscale n’a pas 
qualité pour se pourvoir en cassation contre un arrêt de relaxe du chef de fraude fiscale ;
 
 
D’où il suit que son pourvoi n’est pas recevable ;
 
 
Par ces motifs :
 
 
DÉCLARE le pourvoi IRRECEVABLE"
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 15 
septembre 
2009 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à quinze mois 
d’emprisonnement, a 
ordonné l’affichage et la 
publication de la décision

rejet "Sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation des articles 1741, 1743 et 1745 du code général des impôts, 593 du code de 
procédure pénale, défaut de motifs et manque de base légale ; 
 
 
” en ce que l’arrêt attaqué a confirmé que M. X... sera solidairement tenu avec la société Méditérranée production au paiement des impôts 
fraudés et à celui des majorations et pénalités y afférentes ; 
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Cour d’appel 
de Paris , du 
28 
septembre 
2009 tva gérant de fait

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à trois ans 
d’emprisonnement, dont 
un an avec sursis, a 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

rejet "Attendu que, pour déclarer le prévenu coupable de fraude fiscale pour avoir, en 2002 et 2003, en qualité de gérant de fait des sociétés Ciber, 
Scosi, Idiac et PC Moneta, frauduleusement soustrait ces sociétés au  
paiement total ou partiel de la taxe à la valeur ajoutée et d’omission d’écritures dans la comptabilité de ces sociétés, l’arrêt prononce par les 
motifs repris aux moyens ;  
Attendu qu’en l’état de ces énonciations, procédant de son appréciation souveraine des faits et circonstances de la cause, ainsi que des 
éléments de preuve contradictoirement débattus, la cour d’appel, qui a répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie, et 
caractérisé, sans insuffisance ni contradiction, d’une part, la gérance de fait de M. X... dans la société Ciber, d’autre part, en tous leurs éléments, 
tant matériels qu’intentionnel, les infractions reprochées, a justifié sa décision ;  
D’où il suit que les moyens doivent être écartés ;"

225

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

06
-o

ct
-1

0

09
-8

75
62

 

non

Cour d’appel 
de Caen , du 
12 octobre 
2009 nr

fraude fiscale quatre mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision

rejet et 
cassation

"Vu les articles 1741 et 1745 du code général des impôts ; 
 Attendu que la détermination des personnes redevables légales de l’impôt ne relève pas de la compétence de la juridiction répressive ; 
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt que MM. Y... et X... sont poursuivis pour fraude fiscale en leur qualité, respectivement, d’exploitant d’une 
entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée et de dirigeant de fait de cette entreprise ; que le premier a été définitivement relaxé par le 
tribunal, qui a déclaré le second coupable de ce délit ; 
 Attendu qu’après avoir confirmé la condamnation de M. X... pour fraude fiscale, les juges du second degré, auxquels il était demandé de 
prononcer la solidarité, pour le paiement de l’impôt éludé et des pénalités y afférentes, entre celui-ci et le redevable légal, ne font pas droit à 
cette demande, motif pris de ce que le prévenu, unique responsable du préjudice subi par l’administration fiscale, est le “ seul redevable légal 
des impôts et taxes fraudés “ ; 
 Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé ; 
 D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef 
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Cour d’appel 
de Paris , du 
11 décembre 
2009 is

fraude fiscale condamné à quinze mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu que, pour le déclarer coupable de cette infraction, la cour d’appel retient que le prévenu a souscrit des déclarations de résultats 
minorées de ces trois sociétés dont il était le gérant, qu’à ce titre il détenait les pouvoirs les plus étendus et que, professionnel averti, ayant déjà 
fait l’objet de précédents redressements, il n’ignorait pas ses obligations ; 
 Attendu qu’en l’état de ces énonciations, la cour d’appel qui, sans opérer requalification ni excéder sa saisine, a caractérisé en tous ses 
éléments, tant matériels qu’intentionnel, le délit poursuivi, a justifié sa décision ; 
 D’où il suit que le moyen ne peut être admis "
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 19 janvier 
2010 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

rejet "Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que M. X..., gérant de la société Valbi construction, à compter du 15 juin 2004, est poursuivi, d’une part, 
pour s’être frauduleusement soustrait, du 1er mai au 31 août 2004, à l’établissement et au paiement total de la taxe sur la valeur ajoutée en 
souscrivant des déclarations minorées de chiffre d’affaires, d’autre part, pour avoir, dans la même période de temps, omis de passer ou faire 
passer des écritures au livre journal et au livre d’inventaire ;
 Attendu que, pour le déclarer coupable de ces infractions, l’arrêt prononce par les motifs repris au moyen ;
 Attendu qu’en l’état de ces énonciations, établissant la participation personnelle du prévenu aux faits poursuivis, la cour d’appel, qui s’est 
fondée sur les éléments fournis par l’administration fiscale après en avoir reconnu l’exactitude, a justifié sa décision "
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Bulletin 
criminel 
2010, n° 174

Cour d’appel 
de Metz , du 
24 février 
2010 nr

fraude fiscale prononcé sur la solidarité 
pour le paiement des 
impôts fraudés et des 
pénalités afférentes 

cassation La solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts est une mesure pénale.Dès lors, les juges du second degré, saisis du seul 
appel de l’administration fiscale, ne peuvent prononcer une telle mesure qui avait été écartée par le tribunal, après déclaration de culpabilité du 
prévenu du chef de fraude fiscale. Précédents jurisprudentiels : Sur la détermination des conditions ouvrant à une cour d’appel la possibilité de 
prononcer la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts, à rapprocher :Crim., 19 mai 2010, pourvoi n° 09-83.970, Bull. crim. 
2010, n° 89 (rejet). Sur la possibilité pour une cour d’appel, saisie de l’appel de la seule administration des impôts, de prononcer la solidarité 
prévue par l’article 1745 du code général des impôts, en sens contraire :Crim., 21 mars 1996, pourvoi n° 94-85.492, Bull. crim. 1996, n° 130 
(rejet) "Vu les articles 1745 du code général des impôts et 497 3° du code de procédure pénale ;
 
 
Attendu que la solidarité, prévue par le premier de ces textes, est une mesure pénale ; qu’il s’ensuit que les juges du second degré, saisis du 
seul appel de l’administration fiscale, ne peuvent prononcer une telle mesure qui avait été écartée par le tribunal après déclaration de culpabilité 
du prévenu, du chef de fraude fiscale ; 
 
 
 
Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale, en qualité de gérant de la société Cesam 
transport, le tribunal correctionnel a rejeté la demande de l’administration fiscale tendant à la condamnation solidaire du prévenu, avec la société 
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Cour d’appel 
de Rennes , 
du 28 août 
2009 nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

nr cassation "Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 1741 et 1745 du code général des impôts, du principe de l’indépendance des 
procédures relatives à l’établissement et au paiement de l’impôt et des poursuites du chef de fraude fiscale, et des articles 591 et 593 du code 
de procédure pénale, défaut de motifs ;
 ”en ce que s’il a admis à bon droit en son principe la demande de l’administration visant au prononcé de la solidarité, il a cantonné la solidarité 
au tiers des impôts fraudés et des majorations y afférentes ;
 ”aux motifs que tout d’abord la solidarité de l’article 1745 étant une peine, elle doit, comme telle, être individualisée par le juge, qui peut la 
modérer, voire ne pas la prononcer, si plusieurs sanctions alternatives sont prévues par le législateur ; qu’en effet, le principe d’individualisation 
de la peine, norme de valeur supralégale, de niveau constitutionnel, comme découlant de l’article VIII de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen du 26 août 1789, ainsi que l’a rappelé le Conseil constitutionnel, et du niveau des traités internationaux, comme étant un des aspects 
du droit au procès équitable, garanti par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
s’applique à toute sanction pénale, y compris celles relevant du droit pénal spécial (…) ;
 ”aux motifs que M. X... est délinquant primaire, ce qui doit être pris en compte en matière fiscale comme dans toute autre poursuite pénale, et il 
indique avoir pris de bonnes résolutions pour désormais s’acquitter normalement de ses obligations fiscales ; que s’agissant donc de la sanction 
pénale de la solidarité, il y a lieu, comme pour la peine d’emprisonnement et l’amende précédemment prononcée, de faire preuve de modération 
en décidant que la solidarité sera limitée à un tiers des droits, majorations et pénalités dus par la société X... (…) ;
 ”alors que lorsqu’il prononce la solidarité à la suite d’une condamnation du chef de fraude fiscale, le juge répressif ne peut limiter la solidarité à 
une fraction des impôts dus ou des majorations y afférentes ; qu’en décidant le contraire pour limiter la solidarité au tiers des droits, majorations 
et pénalités, les juges du fond ont violé les textes susvisés” ;
 Vu l’article 1745 du code général des impôts ;
 Attendu que, selon ce texte, les juges qui prononcent la solidarité, mesure à caractère pénal, ne peuvent en limiter les effets à une part des 
impôts fraudés et pénalités fiscales y afférentes ;
 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué que M. X..., gérant de la société X..., condamné, du chef de fraude fiscale, pour avoir frauduleusement 
soustrait cette société à l’établissement ou au paiement de la taxe sur la valeur ajoutée et au paiement de l’impôt sur les sociétés, a été déclaré 
solidairement tenu, avec la société X..., redevable légal des impositions, au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes ; que les 
juges ont limité les effets de cette solidarité au tiers des droits, majorations et pénalités dus par ladite société ;
 Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ;"
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 1 juillet 
2010 nr

avoir dit nulles les 
poursuites diligentées 
contre M. Antonio X... 
des chefs de fraude 
fiscale, omission 
d’écritures en 
comptabilité, l’a déboutée  
[l'administration] de ses 

nr irrecevabilité "Attendu qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 232 du livre des procédures fiscales et 1745 du code général des impôts qu’en 
l’absence de recours du ministère public, l’administration fiscale n’a pas qualité pour se pourvoir en cassation contre un arrêt mettant fin à 
l’action publique du chef de fraude fiscale "
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Cour d’appel 
de Paris , du 
28 
septembre 
2010 nr

raude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision et a dit que 
le prévenu serait 
solidairement tenu avec 
la SARL GRB, redevable 
légal de l’impôt, au 
paiement des impôts 
fraudés ainsi qu’à celui 
des majorations et 
pénalités fiscales y 
afférentes 

Qpc incidente - 
non lieu à 
renvoi au cc

"Attendu que M. X... demande que le Conseil constitutionnel soit saisi de la question de la conformité de l’article 1745 du code général des 
impôts au principe de personnalisation des peines qui découle des dispositions de l’article 8 de la Déclaration du 26 août 1789 ;
 Attendu que les dispositions contestées sont applicables à la procédure ;
 Qu’elles n’ont pas été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;
 Attendu que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore 
eu l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;
 Attendu qu’aux termes de l’article 1745 du code général des impôts, tous ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive, prononcée en 
application des articles 1741, 1742 ou 1743 peuvent être solidairement tenus, avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet 
impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes ;
 Attendu que la question ne présente pas un caractère sérieux dès lors que cette mesure n’a pas un caractère obligatoire et qu’ainsi, en tenant 
compte des circonstances propres à chaque espèce, le juge n’est pas tenu de la prononcer ;
 D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;
 Par ces motifs :
 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité ;"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
10 juin 2010 tva dirigeant de fait

fraude fiscale condamné à un an 
d’emprisonnement avec 
sursis et 20 000 euros 
d’amende, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision

annulation 
partielle

"” alors que le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2010-2/ 75/ 82 QPC du 10 décembre 2010, a déclaré contraire à la Constitution le 
quatrième alinéa de l’article 1741 du code général des impôts relatif aux peines complémentaires obligatoires d’affichage et de publication ; que 
cette annulation entraîne par voie de conséquence celle de l’arrêt attaqué en tant qu’il prononce une peine complémentaire d’affichage et de 
publication qui perd son fondement légal “ ; 
 Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-3 du code pénal ; 
 Attendu, d’une part, qu’une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ; 
 Attendu, d’autre part, que nul ne peut étre puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ; 
 Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale, l’arrêt ordonne notamment la publication et l’affichage de la décision par 
application des dispositions de l’article 1741, alinéa 4, du code général de impôts ; 
 Mais attendu que ces dispositions ont été déclarées contraires à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010 
prenant effet à la date de sa publication au journal officiel de la République française le 11 décembre 2010 ; 
 D’où il suit que l’annulation est encourue ; 
 Par ces motifs : 
 ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 10 juin 2010, mais en ses seules dispositions ayant 
ordonné la publication et l’affichage de la décision, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ; 
 Dit n’y avoir lieu à renvoi "
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Cour d’appel 
de Rouen , 
du 28 
octobre 2010

ude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 
et a dit que le prévenu 
serait solidairement tenu 
avec la société Aboukir 
TGS LDA, redevable légal 
de l’impôt, au paiement 
des impôts fraudés ainsi 
qu’à celui des majorations 
et pénalités fiscales y 
afférentes

Qpc incidente - 
Non-lieu à 
renvoi au cc

"Statuant sur la question de constitutionnalité formulée" […] "Attendu que M. X... demande que le Conseil constitutionnel soit saisi de la question 
de la conformité de l’article 1745 du code général des impôts au principe de personnalisation des peines qui découle des dispositions de l’article 
8 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ;
 Attendu que les dispositions contestées sont applicables à la procédure ;
 Qu’elles n’ont pas été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ;
 Attendu que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore 
eu l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;
 Attendu qu’aux termes de l’article 1745 du code général des impôts, tous ceux qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive, prononcée en 
application des articles 1741, 1742 ou 1743, peuvent être solidairement tenus, avec le redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet 
impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y afférentes ;
 Attendu que la question ne présente pas un caractère sérieux dès lors que cette mesure n’a pas un caractère obligatoire et qu’ainsi, en tenant 
compte des circonstances propres à chaque espèce, le juge n’est pas tenu de la prononcer ;
 D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;
 Par ces motifs :
 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité"
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Cour d’appel 
de Grenoble 
, du 7 juin 
2010 eurl

fraude fiscale nr rejet "3°) “alors qu’enfin et par voie de conséquence, en faisant ainsi abstraction de l’intégralité des éléments invoqués par M. X... dans ses écritures 
dénonçant le caractère totalement disproportionné de cette condamnation solidaire non seulement au regard des faits mais également de ses 
propres facultés contributives" MAIS "Attendu que M. X... a été condamné, par le tribunal correctionnel, pour fraude fiscale commise en sa 
qualité de gérant de la société Geopolis construction ; que le prévenu a interjeté appel des seules dispositions du jugement disant qu’il serait 
solidairement tenu, avec la société redevable légale de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu’à celui des pénalités fiscales y 
afférentes ;
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Cour d’appel 
de Paris , du 
28 
septembre nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné la 
publication et l’affichage 
de la décision 

annulation 
partielle sans 
renvoi

"”alors que le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2010-72/75/82 QPC du 10 décembre 2010, a déclaré contraire à la Constitution le 
quatrième alinéa de l’article 1741 du code général des impôts relatif aux peines complémentaires obligatoires d’affichage et de publication ; que 
cette annulation entraîne par voie de conséquence celle de l’arrêt attaqué en tant qu’il prononce une peine complémentaire d’affichage et de 
publication qui perd son fondement légal” ;
 
 
Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-3 du code pénal ;
 
 
Attendu, d’une part, qu’une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;
 
 
Attendu, d’autre part, que nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ; 
 
 
Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale et d’omission d’écritures en comptabilité, l’arrêt ordonne la publication et 
l’affichage de la décision, par application des dispositions de l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts, dans sa rédaction applicable à 
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Cour d’appel 
de Rouen , 
du 28 
octobre 2010 tva et is

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité 

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende, a ordonné une 
mesure de publication et 
d’affichage 

Annulation 
partielle sans 
renvoi 

Mais sur le quatrième moyen de cassation, pris de la violation des articles 61-1 et 62 de la Constitution, 8 de la Déclaration du 26 août 1789, 112-
1 du code pénal, 1741, 1743, 1745 du code général des impôts, L. 227 du livre des procédures fiscales, 593 du code de procédure pénale ; 
 ”en ce que l’arrêt attaqué a déclaré M. X... coupable de s’être frauduleusement soustrait à l’établissement et au paiement de l’impôt sur les 
sociétés des années 2001 et 2002, de la taxe sur la valeur ajoutée de l’année 2002, et d’avoir sciemment omis de passer ou de faire passer des 
écritures au livre journal ou dans les documents comptables, l’a condamné à la peine de six mois d’emprisonnement avec sursis et à une 
amende de 10 000 euros, a ordonné la publication dans le Journal officiel de la République française et au quotidien « le Courrier de l’Eure » par 
extrait de l’arrêt et son affichage pendant trois mois sur les panneaux de la mairie où M. X... a son domicile ; que, statuant sur les intérêts civils, 
a dit que M. X... serait tenu solidairement avec la société de droit portugais Aboukir TGS LDA, redevable légal de l’impôt, au paiement des droits 
fraudés ainsi qu’à celui des majorations et pénalités y afférentes ;
 ”aux motifs que la cour ordonnera, par ailleurs, les mesures de publication et d’affichage prévues à l’article 1741, alinéa 4, du code général des 
impôts ;
 ”alors que le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2010-72/75/82 QPC du 10 décembre 2010, a déclaré contraire à la Constitution le 
quatrième alinéa de l’article 1741 du code général des impôts relatif aux peines complémentaires obligatoires d’affichage et de publication; que 
cette annulation entraîne, par voie de conséquence, celle de l’arrêt attaqué en tant qu’il prononce une peine complémentaire d’affichage et de 
publication qui perd son fondement légal”;
 Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-3 du code pénal ;
 Attendu que, d’une part, une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;
 Attendu que, d’autre part, nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ;
 Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale, l’arrêt ordonne, notamment, la publication et l’affichage de la décision, par 
application des dispositions de l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts, dans sa rédaction applicable à la date des faits ;
 Mais attendu que ces dispositions ont été déclarées contraires à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010, 
prenant effet à la date de sa publication au Journal officiel de la République française le 11 décembre 2010 ;
 D’où il suit que l’annulation est encourue ; 
 Par ces motifs :
  ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Rouen, en date du 28 octobre 2010, en ce qu’il a ordonné la 
publication et l’affichage de la décision, toutes autres dispositions étant expressément maintenues 
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Cour d’appel 
de Colmar , 
du 13 
décembre 
2010 tva

nr nr rejet "l’article R. 256-2 du livre des procédures fiscales énonce que “Lorsque le comptable poursuit le recouvrement d’une créance à l’égard de 
débiteurs tenus conjointement ou solidairement au paiement de celle-ci, il notifie préalablement à chacun d’eux un avis de mise en 
recouvrement” ; que ces dernières dispositions ne distinguent pas selon que la mise en jeu de la solidarité est de droit ou résulte d’une 
condamnation en justice " [...] "Mais attendu, en premier lieu, que la décision judiciaire, exécutoire, qui déclare un dirigeant de société 
solidairement responsable avec celle-ci du paiement des impositions et pénalités dues par cette dernière, seule redevable légale, constitue un 
titre exécutoire suffisant pour fonder l’action du comptable public à l’égard de ce dirigeant ;
 
 
Attendu, en second lieu, qu’ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que les sommes retenues au titre des droits et pénalités dans la mise en 
demeure et le jugement correctionnel concernaient la même période du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2004 et portaient sur un montant de 
143 910 euros au titre des droits et de 81 015 euros au titre des pénalités, la cour d’appel a pu en déduire que ce jugement contenait tous les 
éléments permettant l’évaluation d’une créance liquide et exigible dont il constatait ainsi l’existence "

234

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

08
-f

év
r-

12

11
-8

13
20

 

non

Cour d’appel 
de Versailles 
, du 26 
janvier 2011 tva

fraude fiscale condamné quatre mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 15 000 euros 
d’amende 

rejet "”alors que M. X... soutenait en cause d’appel que l’administration fiscale ne produisait pas les factures pour lesquelles la TVA avait été éludée, 
de sorte que n’ayant pas été en mesure de discuter ces factures contradictoirement, aucune solidarité ne pouvait être prononcée à son encontre 
; qu’en se bornant à affirmer, pour déclarer M. X... solidairement responsable, qu’il devait être considéré comme responsable de l’omission de 
déclaration mensuelle de TVA à l’administration fiscale à compter du 26 mai 2006, sans répondre à ce chef de ses conclusions, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard des textes susvisés” ;
 Attendu qu’ayant été déclaré coupable de fraude fiscale, le demandeur ne saurait faire grief à la cour d’appel de l’avoir condamné solidairement 
avec M. Y..., gérant de fait de la société Var Inter, au paiement des droits fraudés et des pénalités y afférentes, dès lors que la solidarité relève 
d’une faculté que les juges tiennent de la loi ;"
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Cour d’appel 
de Douai , du 
21 octobre 
2010 nr

nr nr rejet "”alors que, lorsque l’appel est limité, le juge ne peut statuer que dans les limites de l’appel ; qu’en l’espèce, le prévenu a limité son appel aux 
dispositions civiles du jugement ; que si la solidarité vise par certains côtés à réparer le préjudice éprouvé par le Trésor public, du fait de la 
fraude fiscale, ce qui explique que la solidarité est demandée par l’administration fiscale et que les voies de recours concernant la solidarité sont 
exercées par l’administration fiscale, la solidarité constitue, à raison des conditions dans lesquelles elle est prononcée, une mesure à 
connotation pénale ; que les juges du fond devaient dès lors constater qu’eu égard à la limitation affectant l’acte d’appel, ils ne pouvaient statuer 
sur la solidarité et qu’en décidant le contraire, ils ont violé les textes susvisés” ;
 
 
Attendu que la demanderesse ne saurait reprocher à l’arrêt attaqué d’avoir, sur l’appel du prévenu limité aux dispositions civiles d’un jugement 
l’ayant condamné solidairement au paiement des impôts fraudés et des droits y afférents, statué au delà de sa saisine en relevant celui-ci, 
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 4 mai 
2011

lieu 
etablisseme
nt

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à deux ans 
d’emprisonnement, a 
décerné mandat d’arrêt, 
ordonné la publication et 
l’affichage de la décision

cassation 
partielle

"”alors que les dispositions de l’alinéa 4 de l’article 1741 du code général des impôts, dans sa rédaction alors applicable, ayant été déclarées 
contraires à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010 prenant effet à la date de sa publication au Journal 
officiel le 11 décembre 2010, doit encourir l’annulation, par voie de retranchement, l’arrêt attaqué qui, après avoir déclaré le prévenu coupable 
de fraude fiscale ordonne la publication et l’affichage de la décision, les dispositions du même texte résultant de l’article-63.IV de la loi du 29 
décembre 2010 selon lesquelles : “la juridiction peut, en outre, ordonner l’affichage de la décision prononcée et la diffusion de celle-ci dans les 
conditions prévues aux articles 131-35 ou 131-39 du code pénal”, ne trouvant à s’appliquer qu’aux infractions commises après la date d’entrée 
en vigueur de cette loi”;
 
 
Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-3 du code pénal ;
 
 
Attendu que, d’une part, une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ; 
 
 
Attendu que, d’autre part, nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ;
 
 
Attendu que l’arrêt ordonne, par application des dispositions de l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts, dans sa rédaction applicable 
à la date des faits, la publication et l’affichage de la décision de condamnation prononcée pour fraude fiscale ;
 
 
Mais attendu que ces dispositions ont été déclarées contraires à la Constitution par une décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 
2010, prenant effet à la date de sa publication au Journal officiel de la République française, le 11 décembre 2010 ;
 
 
D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; 
 
 
Par ces motifs :
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Bulletin 
criminel 
2012, n° 148

Cour d’appel 
de Douai , du 
28 juin 2011 tva

fraude fiscale condamné à dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné une 
mesure de publication et 
d’affichage

"Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, 111-3 et 112-1 du code pénal ;
 
 
Attendu que, d’une part, une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;
 
 
Attendu que, d’autre part, nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi à la date à laquelle les faits ont été 
commis ; 
 
 
Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale, l’arrêt énonce qu’eu égard à l’infraction commise et à la personnalité du 
prévenu, les premiers juges ont fait une juste application de la loi pénale en ordonnant l’affichage du jugement ainsi que sa publication par 
extrait ;
 
 
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que, d’une part, les dispositions de l’alinéa 4 de l’article 1741 du code général des impôts, applicables 
aux faits, ont été déclarées contraires à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010, prenant effet à la date 
de sa publication au Journal officiel de la République française le 11 décembre 2010, d’autre part, les dispositions du même texte, résultant de 
l’article 63.IV. de la loi du 29 décembre 2010, selon lesquelles “la juridiction peut, en outre, ordonner l’affichage de la décision prononcée et la 
diffusion de celle-ci dans les conditions prévues aux articles 131-35 ou 131-39 du code pénal”, ne s’appliquent qu’aux infractions commises 
après la date d’entrée en vigueur de cette loi, la cour d’appel a violé les textes susvisés et les principes susénoncés ; 
 
 
D’où il suit que la cassation est encourue ;
 
 
Par ces motifs :
 
 
CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Douai, en date du 28 juin 2011, en ce qu’il a ordonné la 
publication et l’affichage de la décision, toutes autres dispositions étant expressément maintenues " Précédents jurisprudentiels : Sur 
l’application dans le temps de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 modifiant l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts, à 
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Cour d’appel 
de Paris , du 
29 novembre 
2011

fraude fiscale condamné à vingt mois 
d’emprisonnement dont 
dix-huit mois avec sursis 
et a dit que le prévenu 
serait solidairement tenu 
avec la société X... 
automobile, redevable 
légal de l’ impôt, au 

Qpc incidente - 
Non-lieu à 
renvoi au cc 

Attendu que M. X... demande que le Conseil constitutionnel soit saisi de la question de la conformité de l’ article 1745 du code général des 
impôts aux articles 8 et 16 de la Déclaration des doits de l’homme et du citoyen ;Attendu que les dispositions contestées sont applicables à la 
procédure ;Qu’elles n’ont pas été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel ; 
que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;Attendu qu’aux termes de l’article 1745 du code général des impôts, tous ceux qui ont fait 
l’objet d’une condamnation définitive, prononcée en application des articles 1741, 1742 ou 1743, peuvent être solidairement tenus, avec le 
redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu’ à celui des pénalités fiscales y afférentes ;Attendu que la question ne 
présente pas un caractère sérieux dès lors que cette mesure n’a pas un caractère obligatoire et qu’ainsi, en tenant compte des circonstances 

241

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

12
-s

ep
t-

12

12
-8

05
74

 

non

Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 13 
décembre 
2011 nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à neuf mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage et la 
publication de la décision 
et a dit que le prévenu 
serait solidairement tenu 
avec la société Astrans, 

Qpc incidente - 
Non-lieu à 
renvoi au cc 

"Attendu que M. Y... demande que le Conseil constitutionnel soit saisi de la question ainsi posée:
 ”L’article 1745 du code général des impôts est-il contraire à la Constitution au regard des articles 7, 8, 9 et 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen, ainsi qu’aux principes de l’individualisation des peines, du droit à un procès équitable, du respect des droits de la défense 
et du droit à un recours effectif, en ce que la solidarité qu’il prévoit, constitue une peine à caractère pénal qui est prononcée par le juge sans 
possibilité de modération au regard des circonstances de l’infraction, de la personnalité de l’auteur et des garanties de son insertion ou de sa 
réinsertion, à la seule demande de l’administration fiscale, sans débat contradictoire préalable, sans obligation de motivation et sans possibilité 
de recours et dès lors sans garantie propre à exclure l’arbitraire ?” ;
 Attendu que les dispositions contestées sont applicables à la procédure ;
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 17 février 
2011 tva

fraude fiscale et omission 
d’écriture en comptabilité

condamné le premier, à 
deux ans 
d’emprisonnement dont 
seize mois avec sursis, 
25 000 euros d’amende, 
trois ans d’interdiction 
professionnelle et a 
ordonné la publication et 

rejet "Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-3 du code pénal ;
 Attendu que, d’une part, une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;
 Attendu que, d’autre part, nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ;
 Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale et d’omission d’écriture en comptabilité, l’arrêt attaqué ordonne, notamment, la 
publication et l’affichage de la décision, par application des dispositions de l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts, dans sa 
rédaction applicable à la date des faits ;
 Mais attendu que ces dispositions ont été déclarées contraires à la Constitution par une décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 
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Cour d’appel 
de Versailles 
, du 29 juin 
2011

fraude fiscale, omission 
d’écritures en 
comptabilité

trois ans 
d’emprisonnement dont 
dix-huit mois avec sursis 
et dix-huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis

cassation "Vu l’article 593 du code de procédure pénale ; 
 Attendu que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision ; que l’insuffisance ou la contradiction de motifs 
équivaut à leur absence ;
 Attendu que, pour écarter l’exception de prescription de l’action publique et déclarer, d’une part, M. X... coupable de soustraction au paiement 
de l’impôt sur les sociétés et omission d’écritures en comptabilité au titre des exercices 2000, 2001 et 2002, d’autre part, les époux X... 
coupables de soustraction au paiement de l’impôt sur les revenus au titre des exercices 1999, 2000 et 2001, l’arrêt prononce par les motifs 
repris au moyen ; 
 Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, pour chacune de ces infractions et chacun des exercices concernés, la date à 
laquelle la prescription avait pu être acquise, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ; 
 D’où il suit que la cassation est encourue ; 
 Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres moyens de cassation proposés : 
 CASSE et ANNULE en toutes ses dispositions"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
16 
septembre 
2011 is

fraude fiscale condamné le premier, à 
dix-huit mois 
d’emprisonnement dont 
un an avec sursis et mise 
à l’épreuve, la seconde, à 
six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis 

rejet "Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 112-1 du code 
pénal, 1741, 1743, 1745 du code général des impôts, L. 227 du livre des procédures fiscales, 593 du code de procédure pénale, défaut de 
motifs, manque de base légale ; 
 
 
” en ce que l’arrêt attaqué a dit que Mme Y... et M. X... seront solidairement tenus avec la société BSM Immobilier, redevable légale de l’impôt, 
au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des majorations et pénalités y afférentes ; 
 
 
” alors qu’en déclarant Mme Y... et M. X... solidairement tenus avec BSM Immobilier au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des 
majorations et pénalités fiscales y afférentes, la cour d’appel a prononcé une mesure de nature pénale disproportionnée aux fautes commises et 
contraire pour cette raison aux dispositions de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme “ ; 
 
 
Attendu que, le prononcé de la solidarité relevant d’une faculté que les juges tiennent de la loi, la cour d’appel a justifié sa décision sans 
méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées ; 
 
 
Que, dès lors, le moyen ne saurait être accueilli "
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Cour d’appel 
de Pau , du 
15 
septembre 
2011 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamnée à deux mois 
d’emprisonnement avec 
sursis et dit n’y avoir lieu 
à statuer sur la solidarité

cassation 
partielle

"” 2) alors, en tout état de cause, que l’étendue de l’appel ne peut être limitée à certaines dispositions du jugement que si cette limitation résulte 
sans équivoque de la déclaration d’appel ; que la solidarité fiscale prévue par l’article 1745 du code général des impôts constituant une mesure 
à caractère pénal, il ne pouvait être déduit de la déclaration par laquelle la prévenue précisait que son appel portait uniquement sur les 
dispositions pénales du jugement que l’intéressée avait sans équivoque entendu limiter ce recours aux seules dispositions pénales prononcées 
sur l’action publique et en exclure celles par lesquelles, sur l’action exercée par l’administration fiscale, le tribunal correctionnel l’avait 
condamnée à payer, solidairement avec la société redevable, les impositions prétendument fraudées et les pénalités afférentes ; que la cour 
d’appel ne pouvait valablement retenir le caractère limité de l’appel “ ; 
 
 
Vu l’article 509 du code de procédure pénale, ensemble l’article 1745 du code général des impôts ; 
 

219

Cour de 
cassation 
chambre 
criminelle 

05
-d

éc
-1

2

 1
1-

89
01

2 

non

Cour d’appel 
de Colmar , 
du 25 
novembre 
2011

fraude fiscale condamné à trois mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, a ordonné 
l’affichage de la décision

cassation "1°) alors que le Conseil constitutionnel, dans sa décision n° 2010-72/75/82 QPC du 10 décembre 2010, a déclaré contraire à la Constitution le 
quatrième alinéa de l’article 1741 du code général des impôts relatif aux peines complémentaires obligatoires d’affichage et de publication, dans 
sa rédaction applicable à l’époque des faits ; que cette annulation entraîne par voie de conséquence celle de l’arrêt attaqué en tant qu’il 
prononce une peine complémentaire d’affichage et de publication qui a perdu son fondement légal ;
 ”2°) alors que si la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 a complété l’article 1741 du code général des impôts en prévoyant que la juridiction 
pourra ordonner l’affichage de la décision prononcée et sa diffusion dans les conditions prévues aux articles 131-35 ou 131-39 du code pénal, 
elle ne vaut que pour l’avenir et n’était pas applicable à l’époque des faits ; qu’en ordonnant l’affichage de l’arrêt pendant un mois sur les 
panneaux de la commune de Traheim, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés” ;
 Vu l’article 111-3 du code pénal ;
 Attendu que, selon ce texte, nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ;
Attendu qu’après avoir déclaré M. X... coupable de fraude fiscale, l’arrêt ordonne l’affichage de la décision, par application des dispositions de 
l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts ;
 Mais attendu qu’en statuant ainsi, alors que ces dispositions ont été abrogées par la décision du Conseil constitutionnel, en date du 10 
décembre 2010, et que les faits, commis de courant 2006 à 2008, sont antérieurs à l’entrée en vigueur de la loi du 29 décembre 2010 édictant à 
nouveau ces sanctions, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ;
 D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef "
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Cour d’appel 
de Bordeaux 
, du 2 
décembre 
2011

fraude fiscale prononcé sur la solidarité 
pour le paiement des 
impôts fraudés et des 
pénalités afférentes

cassation Il résulte de l’article 1745 du code général des impôts que lorsque les juges prononcent une condamnation pour fraude fiscale en application des 
articles 1741, 1742 et 1743 du même code, l’administration fiscale, partie civile, est recevable, y compris sur son seul appel, à demander que 
soit prononcée la solidarité du condamné avec le redevable légal des impôts fraudés. Précédents jurisprudentiels : Sur la possibilité pour le juge 
de second degré de prononcer la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts sur l’appel seul de la partie civile, dans le même 
sens que :Crim., 21 mars 1996, pourvoi n° 94-85.492, Bull. crim. 1996, n° 130 (rejet). En sens contraire :Crim., 4 novembre 2010, pourvoi n° 10-
81.825, Bull. crim. 2010, n° 174 (cassation) "Vu les articles 1745 du code général des impôts et 515 du code de procédure pénale ;
 
 
Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que lorsque les juges prononcent une condamnation pour fraude fiscale en application des articles 
1741, 1742 et 1743 du code général des impôts, l’administration fiscale, partie civile, est recevable devant la juridiction du second degré, y 
compris sur son seul appel, à demander que soit prononcée la solidarité du condamné avec le redevable légal des impôts fraudés ;
 
 
Attendu que M. X..., dirigeant de droit de la société Cigagna Top Fermetures, a été poursuivi du chef de fraude fiscale ; que le tribunal 
correctionnel l’a déclaré coupable de cette infraction, a notamment prononcé à son encontre une peine d’emprisonnement et une amende 
assorties du sursis et a rejeté la demande de solidarité présentée, sur le fondement de l’article 1745 susvisé, par l’administration fiscale, partie 
civile ; que cette dernière a interjeté appel de cette décision ;
 
 
Attendu que, pour débouter l’administration appelante de ses demandes, l’arrêt retient que la solidarité est une mesure pénale et que les juges 
ne peuvent la prononcer sur le seul appel de l’administration fiscale ;
 
 
Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé ;
 
 
D’où il suit que la cassation est encourue ;
 
 
Par ces motifs :
 
 
CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions , l’arrêt susvisé "
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Cour d’appel 
de Paris , du 
1 février 
2012 tva

fraude fiscale condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis

rejet "Attendu que les énonciations de l’arrêt attaqué mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer que la cour d’appel a, sans insuffisance ni 
contradiction, répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont elle était saisie et caractérisé en tous ses éléments, tant matériels 
qu’intentionnel, le délit dont elle a déclaré le prévenu coupable ;
 
 
D’où il suit que le moyen, qui se borne à remettre en question l’appréciation souveraine, par les juges du fond, des faits et circonstances de la 
cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne saurait être admis ;"
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Cour d’appel 
de Paris , du 
27 mars 
2012 tva

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à six mois 
d’emprisonnement avec 
sursis

cassation 
partielle

"Mais sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 61-1 et 62 de la Constitution, 8 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789, 1741 alinéa 4 du code général des impôts, 111-3, alinéa 2, 112-1 du code pénal et 593 du code de procédure pénale ;  
” en ce que l’arrêt confirmatif attaqué a déclaré M. X...coupable de soustraction à l’établissement ou au paiement de l’impôt : omission de 
déclaration dans les délais prescrits-fraude fiscale, et omission d’écriture dans un document comptable et a ordonné l’affichage du jugement 
ainsi que sa publication par extraits ;  
” aux motifs adoptés des premiers jugés qu’en application de l’article 1741, alinéa 4, du code général des impôts (dans sa rédaction en vigueur à 
la date des faits et du jugement, la publication de la décision au JORF et dans l’édition Val-de-Marne du quotidien Le Parisien ainsi que 
l’affichage de la décision sur les panneaux officiels de la mairie de Boissy-Saint-Léger pour une durée de trois mois seront ordonnées ;  
” alors que d’une part, une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 de la Constitution est abrogée à compter de 
la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ; que d’autre part, nul ne peut être puni 
pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi à la date à laquelle les faits ont été commis ; qu’en ordonnant l’affichage du jugement 
ainsi que sa publication par extraits, quand les dispositions de l’alinéa 4, de l’article 1741, du code général des impôts, applicables aux faits, ont 
été déclarées contraires à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010, prenant effet à la date de sa 
publication au Journal officiel de la République Française le 11 décembre 2010, et que les dispositions du même texte, résultant de l’article 63. 
IV de la loi du 29 décembre 2010, selon lesquelles, « la juridiction peut, en outre, ordonner l’affichage de la décision prononcée et la diffusion de 
celle-ci dans les conditions prévues aux articles 131-35 ou 131-39 du code pénal » ne s’appliquent qu’aux infractions commises après l’entrée 
en vigueur de cette loi, la cour d’appel a violé les textes susvisés et les principes susénoncés “ ;  
Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution ;  
Attendu qu’une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;  
Attendu qu’après avoir condamné M. X..., déclaré coupable de fraude fiscale à six mois d’emprisonnement avec sursis, l’arrêt ordonne la 
publication et l’affichage de la décision, sur le fondement de l’article 1741 alinéa 4 du code général des impôts ;  
Mais attendu que cet article a été déclaré contraire à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010, prenant effet 
à la date de sa publication au Journal officiel de la République française, le 11 décembre 2010 ;  
D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ;  
Par ces motifs :  
CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 27 mars 2012, mais en ses seules 
dispositions relatives aux mesures de publicité"
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Cour d’appel 
d’Aix-en-
Provence , 
du 10 avril 
2012 nr

fraude fiscale et omission 
d’écritures en 
comptabilité

condamné à un an 
d’emprisonnement, a 
ordonné des mesures de 
publication et d’affichage

Cas. part. par 
voie de 
retranch. sans 
renvoi

"”alors que nul ne peut être puni, pour un délit, d’une peine qui n’est pas prévue par la loi à la date à laquelle les faits ont été commis ; que les 
dispositions de l’alinéa 4 de l’article 1741 du code général des impôts, applicables aux faits, ont été déclarées contraires à la Constitution par la 
décision du Conseil constitutionnel du 10 décembre 2010, prenant effet à la date de sa publication au Journal officiel de la République française 
le 11 décembre 2010 ; que les dispositions du même texte, résultant de l’article 63-IV de la loi du 29 décembre 2010, ne s’appliquent qu’aux 
infractions commises après la date d’entrée en vigueur de cette loi ; qu’en ordonnant l’affichage et la diffusion d’extraits de son arrêt, la cour 
d’appel, qui a condamné M. X... à une peine qui n’était pas prévue par la loi lorsque les faits ont été commis, a méconnu les textes susvisés et 
les principes sus-énoncés” ; 
Vu les articles 61-1 et 62 de la Constitution, ensemble l’article 111-13 du code pénal ; 
Attendu qu’une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 61-1 précité est abrogée à compter de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision ;  
Attendu que nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi ; 
Attendu que l’arrêt ordonne la diffusion par extraits et l’affichage de la décision, sur le fondement de l’article 1741, alinéa 4, du code général des 
impôts ; 
Mais attendu que cet article, dans sa rédaction applicable aux faits de l’espèce, a été déclaré contraire à la Constitution par décision du Conseil 
constitutionnel du 10 décembre 2010, prenant effet à la date de sa publication au Journal officiel de la République française, le 11 décembre 
2010 ; 
D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef ;  
Par ces motifs : 
CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 10 avril 2012, en ses seules 
dispositions ayant ordonné des mesures de publication et d’affichage, toutes autres dispositions étant expressément maintenues"
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Cour d’appel 
de 
Montpellier , 
du 26 avril 
2012 tva

fraude fiscale condamné à huit mois 
d’emprisonnement avec 
sursis, 10 000 euros 
d’amende

rejet "Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 1745 du code général des impôts et 132-24 du code pénal ; défaut de motifs 
;
 ”en ce que l’arrêt attaqué a condamné solidairement MM. X..., Y... et la société Gardoise de travail temporaire au paiement des impôts fraudés 
et à celui des pénalités y afférentes ;
 ”aux motifs que la cour dispose des éléments d’appréciation suffisants pour confirmer le jugement sur l’action civile, les premiers juges ayant 
fait une juste appréciation des conséquences civiles de l’infraction ;
 ”et aux motifs adoptés que sur l’action civile, l’administration des impôts se constitue partie civile et sollicite du tribunal que MM. X... et Y... 
soient solidairement tenus avec la société Gardoise de travail temporaire au paiement des impôts fraudés et à celui des pénalités y afférentes ; 
qu’il convient de faire droit à sa demande ;
 1°) “alors que la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts est une mesure à caractère pénal ; qu’en condamnant M. X..., au 
titre de l’action civile, au paiement solidaire de l’impôt fraudé sur le fondement de l’article 1745 du code général des impôts, la cour d’appel a 
violé ce texte ;
 2°) “alors que la solidarité prévue par l’article 1745 du code général des impôts est une mesure à caractère pénal ; qu’à ce titre, elle ne peut être 
prononcée qu’en fonction des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteur ; qu’en condamnant M. X..., au titre de l’action 
civile, au paiement solidaire de l’impôt fraudé sur le fondement de l’article 1745 du code général des impôts, sans rechercher si cette sanction 
pénale se justifiait au regard des circonstances de l’infraction et de la personnalité du prévenu, la cour a violé les articles 1745 du code général 
des impôts et 123-24 du code pénal ;
 3°) “alors qu’en condamnant M. X..., au titre de l’action civile, au paiement solidaire de l’impôt fraudé sur le fondement de l’article 1745 du code 
général des impôts, sans rechercher si cette sanction pénale se justifiait au regard des circonstances de l’infraction et de la personnalité du 
prévenu et sans apporter le moindre motif à ce chef de décision, la cour a privé sa décision de toute base légale” ;
 Attendu que le prononcé de la solidarité relève d’une faculté que les juges tiennent de la loi ; 
 Que le moyen ne peut donc être accueilli "
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Le mécanisme de solidarité traverse le droit
fiscal. D’essence civile, la solidarité est
intimement liée aux moyens de recouvrement
dont dispose l’administration. S’agissant du
dirigeant de société, sa « responsabilité
pécuniaire » ou « solidarité patrimoniale » est
actuellement suspendue à la décision du juge.
Or, deux textes prévoient la solidarité du
dirigeant selon qu’il s’agisse du juge de la
responsabilité (LPF, art. L. 267) ou du juge
répressif (CGI, art. 1745).

Si ces deux dispositions sont indépendantes
l’une de l’autre au motif qu’elles n’ont ni la même
cause, ni le même objet, ni le même demandeur,
il y a lieu de s’interroger sur leur portée
respective, souligner leurs écueils et présenter
les voies d’une réforme de la solidarité du
dirigeant au passif fiscal.

Il s’agit à la fois de rendre davantage efficace
l’action en recouvrement de l’administration et
garantir les droits dont dispose le dirigeant. La
prégnance de la situation actuelle impose le
pragmatisme : recouvrer le passif fiscal formé
essentiellement par la TVA et suspendre la
solidarité à l’intentionnalité des manquements à
l’origine du passif fiscal dès la procédure
d’assiette.

Joint liability is a recurrent feature of tax law. It
is essentially a civil law mechanism which is
closely bound to the means of recovery
available to the revenue authorities. With
respect to the company director, his “financial
liability” or “joint pecuniary liability” currently
depends on a court ruling. Two items of
legislation provide for the director’s liability
according to whether the matter is being heard
before the civil courts (Article L. 267 of the LPF
tax code) or the criminal courts (Article 1745 of
the CGI tax code).

Although those two provisions are independent
from one another since they have neither the
same legal basis, nor the same purpose and the
person bringing the action is different, it is
appropriate to question their respective scope,
underline their pitfalls and present avenues for
reform of the corporate manager’s joint liability
for tax liabilities.

The aim is both to make the revenue authority’s
action for recovery more effective and to secure
the corporate manager’s rights. The current
situation requires pragmatism, for recovering
tax liabilities resulting primarily from VAT and
for suspending joint liability for intentionally
causing tax liabilities from the time of the
procedure of the determination of the tax base.

Solidarité - dirigeant - passif - TVA -
responsabilité - impôts - réforme - pénal - juge -
DGFiP - CGI - LPF

Joint liability - corporate manager - debt - tax
liabilities - tax - penal - civil court - tax code


